






<jrace au ?{pm cfe i:»l-Vieu 
Le 'Iout-Misericorcfieu7( et 'Irls-Misericorcfieu7( 

« !Jlppe«e {es hommes 
cfans {e Cliemin cfe ton Seigneur, 

par {a Sagesse et une 6e«e e7(hortation i 
cfiscute avec eu7( cfe {a mei«eure manure. 
Gui, ton Seigneur connait paif aitement 

cefui qui s 'egare hors cfe Son Chemin, 
comme IL connait ceu7(qui sont 6ien cfirigi.s ». 

Coran 161125 
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Grace au Norn de kl-Dieu Le Tout-Misericordieux et Tres-Misericordieux 
Louange a kl-Dieu, Le Seigneur des Mondes, Createur de tout !'Invisible et de tout le Visi
ble. 
Prieres et Benedictions sur Son Serviteur et Messager, notre Maltre et Prophete : Moham
med. 
Paix et Salutations sur Jui et sur sa Pure, Immaculee, Sanctifiee, Infaillible Famille. 
A kl-Dieu, exalte soit-IL, qui nous a accorde la faveur de la Guidance Infaillible : PRO
HETIE-IMAMAT. 
Au Prophete Mohammed (pslf) qui nous a laisse le Saint Coran et sa Tradition geotheologi
que, geopolitique et geosociologique. 
A la naissance miraculeuse dans la Deineure sanctifiee de kl-Dieu, la Sainte et Pure Kaaba, 
de la lumiere de l'Orient et de !'Occident : l'Imam Ali (s), celui qui enseigne la Culture 
islamique mohammadienne acquise des son enfance aupres du Prophete (pslt), a laquelle 
nous devons )'ensemble de !'inspiration de nos essais. 
A la naissance de Fatima la Radieuse (s) . 
A « Mes Ahlul Beyt » sans l'enseignement desquels notre vie est vide de sens. 
Aux theologiens et savants de !'Islam qui ont su preserver jusqu'au martyre la Verite de la 
Religion 1044 naturelle a l'homme nommee par kl-Dieu : Islam. 
A nos meres Malika et Elia qui seront comblees par kl-Dieu du port dans leur corps de nos 
ames musulmanes, a notre fils Ali-Reza qui merite toute notre affection de parents. 

1427 de l'Hegire-2006 
Tous droits de reproduction, d'adaptation ou de traduction, par quelque procede 
que ce soit reserves pour tous pays. 

S'ADRESSER A: 
'\ I I I/ DAR AL-MAHAJJA AL-BAYDAA 
~\ V~ Beyrouth - Liban - Haret Houreick - Rue Ragheb Hareb 

Tel & Fax : ( 00961 1 ) 552847 
www.daralmahaja.com - info@daralmahaja.com 
E-mail: almahajja@terra.net.lb 

1044 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane : Bien que Din, terme arabe, ne signifie pas 
exactement Religion, nous l'emploierons ainsi . En effet, selon Le Dictionnaire historique de 
l'Islam: Ce terme ne designe pas Jes liens unissant l'homme a kl-Dieu, selon le sens 
etymologique de religion en Occident, mais l'ensemble des obligations que kl-Dieu impose 
a "Sa Creature", selon le statut meme du Croyant implique par le principe de soumission 
que reclame le mot arabe Isliim ou Islam. Le mot din recouvre done a Jui seul la totalite des 
prescriptions qu'Allah prit soin de promulguer par la bouche de Son Prophete Muhammad, 
grace a une Revelation ayant abouti a l'etablissement d'une Loi marquee d'une valeur 
absolue. Le Dictionnaire historique de l'Islam - D. et J. Sourdel - Presses Universitaires de 
France Quant a l'ouvrage Kitab Al-Ta'rlfat nous y lisons ceci : Al-Din - La Religion, le 
Culte, la Ttadition - C'est une donnee divine (wad' ilahi) qui convie Jes etres doues de 
raison (ashabal'-'uqiil) a accepter ce qu'apporte le Messager de kl-Dieu - sur Jui la Grace et 
la Paix de kl-Dieu. Kitab Al-Ta'rirat - Ali b. Mohammed Al-Jurjani - Traduction par M. Gloton -
Presses universitaires d'Iran - 1415-1994 - page 200. 
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* 
* * 

« Oui, ~1-'Dieu et Ses Jlnges 6inissent [e Prophite. 
6 vous, [es Croyants: Priez sur [ui et appefez sur [ui [e safu-&045 ». 

* * * * * 

« Oui, ~1-'Dieu mauait en ce monae et aans ['autre 
ceul(qui offensent ~1-'Dieu et Son Prophite. 
IL Leur prepare un cfultiment ignominieu:t: 

Ceul( qui offensent injustement [es Croyants et [es Croyantes 
se cfzargent a'une infamie et a'un pichi notoire1046 ». 

* * 
* 

1045 Coran 33/56. 
1046 Coran 33/57.58. 
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A. & H. Benabderrahmane 
Docteur en droit, chercheurs, ecrivains 

LE CALIFAT 
I[ n'est jamais trop tare£ pour comprencfre ... 

Tome2 
Califats d'Omar lbn Al-Khattab et d'Othman lbn Affan 

Collection Culture Islamique 

Dar Al-Maha.ija Al-Baydaa 
Beyrouth - Liban 
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* 
* * 

(( Je vous recommanae 'Deu?(!RJ,afites par fesque[fes, 
si vous vous y attacfiez fermement, vous ne vous egarerez jamais i 

i[ s'agit au Livre ie ~L'Dieu, Le Tout Puissant, 
et ae Afes f4hlu[ 'Beyt qui sont ae Afa 'Descenaance. 

6 vous, {es gens! Pretez Coreiffe ! 
J'ai ete informi au fait que vous me retrouverez 

au 'Bassin Paraiisiaque-?(awthar et, 
W, je VOUS questionnerai au sujet ae VOtre attituae envers ces 'lJeu?(!Rjafites 

qui sont Cune Le Livre ae ~1-'Dieu, Cautre Afes Ylfzlu[ 'Beyt i 
aonc, ne fes cfifa;issez pas a Carriere car vous n 'a6outirez a rien, 
ne soyez pas saisis ie Cenvie ae feur enseigner quoi que ce soit 

car ifs sont p[us savants que vous tous ». 

Paroles c£e Sa Sainteti {e :Messager :Mohammu[ Ion 54.6au[[afi, 

Que [a Pai~et !es 'BinMictions c£e ~\-1Jieu soient sur [ui 
et sur sa Pure et Sainte '}'ami[{e, 

54.(-1(.afi, 1129413; 'Ta/seer 54.C-54.yacfii, 112501169. 

54.tfaptation a [a Cangue franyaise 54..&'}[. 'Bena6cferrafimane. 

* * 
* 
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Ouvrages des auteurs 

A.&H. Benabderrahmane 
Docteur en Droit, Chercheurs, Ecrivains 

Aux editions Al-Bouraq - Beyrouth - Liban 

1. Principes de Gouvemement de l'Imam Ali (s) - KUFA - Irak: 35 Hegire - 656 
apres Jesus (s) - 384 pages 
2. Sachez que je suis FATIMA (s), Fille du Prophete - 396 pages 

Aux editions Dar Al-'ltra - Bruxelles - Belgique 

Ouvrages adaptes de l'arabe, de l' anglais, de l'espagnol ou de l'italien au fran\:ais 
3. Aqai:douna-Nos Dogmes -Ayatollah Al-Uzma Nasser Makarem Al-Chirazi 
4. Al-Zawaj Al-Mu' aqat-Le Mariage temporaire - Sayyed Mortadha Al-Askari 
5. Al-Bina'a 'ala qubour al-Anbiyya'a wa al-Awliyya'a wa ittikahdiha massajjid 
wa amakin Ii al- 'ibada-La construction sur les tombeaux des Prophetes et sur ceux 
des Amis de ..i11-Dieu dans un but de les considerer comme Mosquees et lieux 
d'adoration - Sayyed Mortadha Al-Askari 
6. Al-Ihtifal bidhikra al-Anbiyya'a wa ibadihi al-Salihin-La Commemoration du 
souvenir des Prophetes et des Serviteurs devoues de ..i11-Dieu - Sayyed Mortadha 
Al-Askari 
7. Al-Tawassul bi al-Nabi wa al-tabarruk bi atharihi-La demande de !'Intercession 
faite au Prophete (pslt) et la Benediction versee par ses vestiges - Sayyed Mortadha 
Al-Askari 
8. Al-<;alat 'ala Mohammed wa 'Ali Mohammed-Invocation de la Demande de 
grace sur Mohammed et sur la Farnille de Mohammed - Sayyed Mortadha Al
Askari 
9. Al-Bouka'a 'ala al-mayyit-Verser des larmes sur le defunt - Sayyed Mortadha 
Al-Askari . 
10. Evenements ayant marque l'Histoire Sainte Islamique - D'apres des textes 
d'eminents penseurs de l'Islam: Ayatollah Ja'afar Subhani; Allameh Ibrahim Al
Amini ; Soma'ia Younes, theologienne, sous la Direction de Hodjatolislam Mohsen 
Rabbany; Ibn Khaldun, historien; Mohammed Mahdi Ibn Abi Dharr Al-Naraqi; 
Ayatollah Mahmud Taleqani ; Dr. Ali Shariati ; Cheickh Mohammed Mahdi 
Chams Eddine; Seyyed Abu Al-Hassan Ali Ibn Al-Hossein Al-Ridha Al
Moussawi; H. Corbin, islamologue, penseur et philosophe; Shahid Ayatollah 
Murtada Mutahhari ; Shahid Ayatollah Mohammed Al-Baqir ass-Sadr - Collection 
editions : «Dar Al- 'Itra » - Bruxelles - Belgique 
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Dans Collection Culture Islamique 
diffusee par Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban 

11. Recueil des Vertus d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb Que la Paix soit 
avec lui - 208 pages 
12. Les Psaumes de l' Islam de l'Imam Ali Zayn Al-Abidin (s) - Adaptation de 
l' arabe au franc;:ais du Livre intitule 'Assahifat as-Sajjadiyat - 192 pages - format 
livre. 

Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban 

13. Les Imams apres moi seront au nombre de DOUZE . .. - 1056 pages. 
14. Mohammed (pslf) : Messager de '11-Dieu pour la Terre entiere - 2 volumes -
2104 pages en tout. 
15. Fenetre sur l'Islam - Regard sur la vie - 440 pages. 
16. Le Voile de l'Islamite; Habit de la Foi, de la Piete, de la Pudeur, de l'Honneur 
et de la Dignite - 840 pages. 
17. Le Livre de la Perfection-'Assahifat as-Sajjadiyat ; adaptation a la langue fran
c;:aise de l'ceuvre du 4~ Imam Ali Zayn Al-Abidin, que la Paix soit sur lui - Format 
poche sous le titre Psaumes de !'Islam. 
18. Ghadir Khumm +Reunion de Saqifat Beni Saadah. Double volume, 1312 pa
ges. 
19. L'Inseparation - 1024 pages 
20. Fatima, que la Paix soit sur elle - 584 pages. 
21. La Presence de !'Imam de chaque Temps et de l'Ecole des Ahlul Beyt - 1152 
pages. 
22. Les Revisions-Al-Muraja'at - Adaptation a la langue franc;:aise A.&H. Benab
derrahmane, annotations et commentaires multiples. - 752 pages. 
23. Abrege de la Tradition des Douze Imams, que la Paix soit avec eux - Abd Al
Mohsine Ali Abou Abdallah - Adaptation a la langue franc;:aise A.&H. Benabder
rahmane. - 192 pages. 
24. Le Califat; Tome 1 ; De la Naissance du Prophete (pslf) a la fin du califat 
d' Abu Bakr; 736 pages. 
25. Le Califat; Tome 2; Califats d'Omar Ibn Al-Khattab et d'Othman Ibn Affan; 
704 pages. 

Aux editions Dar Al-Hadith-Beyrouth - Liban 

26. Representation des Gens de la Demeure-~I .J 1.;1Ci1ll <) (t) ~I J,til, que la Paix 
soit avec eux, dans le Saint Coran et la Sunna, de Muhammadi Rayshari - Compile 
par Abdollah Masoodi - Adaptation a la langue franc;:aise A.&H. Benabderrahmane 
- 532 pages, Arabe-Franc;:ais. · 



Tome 2- Sixieme Livre-Califat d'Omar. . . 745 

En attente d'impression 

27. L' Alliance de l'Islam : Mohammed (pslf)-Ali (s) 
28. Grandes Ames de l'Islam, du Prophete Adam (psi) a l'Imam Al-Mahdi 
29. Le Califat ; Tome 3 ; Imamat Califat de l' Imam Ali Ibn Abi Taleb (s). 
30. Le Califat; Tome 4 ; Imamat-Califat de l' Imam Al-Hassan (s). 
31. Le Califat ; Tome 5 ; Puissance et Declin de la Dynastie Omayyade. 
32. L'Intelligence et !' Ignorance - Hadiths de l'ouvrage Al-Kafi -
33. La Reconnaissance de l'Unicite de Dieu-Al-Tawhid - Hadiths de Al-Kafi. 
34. Les fondements de I' education et de I' enseignement dans le Coran ; Scheikh 
Mohammed Reza Farhadayan. 
35. Premier Recueil de Poemes - Eloge et Larmes des Ahlul Beyt, que la Paix soit 
avec eux - Frarn;ais I Arabe - A.&H. Benabderrahmane - Leyla Bint Haydar Ha
miyah 
36. Second Recueil de Poemes - Eloge et Larmes des Ahlul Beyt, que la Paix soit 
avec eux - Fran~ais I Arabe - A.&H. Benabderrahmane - Leyla Bint Haydar Ha
miyah 

* 
* * 
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« Ce{ui qui meurt sans avoir connu C!mam cfe son 'Temps meurt cfe {a mort 
cle Cage cle Cignorance I Jafiffiyya ». 

Ceci est confirmi cfans {e Jlacfith Qucfsi : « 6 Afohammecf ! J'E t 'ai cree, J 'ai 
crie Jl[i et :Fatima, J'L{-Jlassan, J'L{-Jlussein et {es Imams cfe sa 'Descencfance 
cfe Afa .Lumiire i J 'ai cfevoili votre .fi'Lutorite auz habitants aes Cieuz et cfe 
{a 'Terre, cdui qui {'accepte sera pour Afoi compte parmi {es :Ficfe{es et ce{ui 
qui {a refuse sera pour Afoi compte parmi {es incricfu{es. 6 Afohammecf ! Si 
une creature Af 'acfore jusqu 'a sa mort ou jusqu 'a ce qu 'e{{e soit rencfue d 
Cetat cf'une outre usee, puis qu 'e{{e vienne a Afoi en itat cfe reniement cfe 
votre .fi'Lutorite, J'E ne {ui accorcferai aucun parcfon jusqu 'a ce qu'e{{e recon
naisse votre .fi'Lutorite. 6 Afohammecf ! '1/euz-tu {es voir? » J'ai riponcfu: 
« Gui ! 6 Seigneur ! » .fi'Lwrs, ~ L']Jieu cfit : « 'Toume-toi vers {a cfroite au 
'Trone!» J'ai obii et je me suis retrouve en compagnie cf'J'L{i, cfe :Fatima, 
cf'J'L{-Jlassan, cf'J'L{-Jlussein, cf'J'L{i ji{s cf'J'L{-Jlussein, cfe Afohammecf ji{s 
cf 'J'L{i, cle Ja 'afar ji{s cfe Afohammecl cfe Moussa ji{s cfe Ja 'afar, cf 'J'L{i ji{s cfe 
Moussa, cle Afohammecf ji{s cf'J'L{i, cf'J'L{i ji{s cfe Afohammecl cf'J'L{-Jlassan 
ji{s cf'J'L{i et cfe Afohammecf ji{s cf'J'L{-Jlassan, {e Afaficfi cfans un rayon cfe 
fomiire, (tous) cfe6out en pnere, {e Afaficfi au centre cf'euz tous et semMaMe 
dun astre resp£encfissant ».1047 

Parofes tfe Sa Sainteti fe Afessager Afofiammei I6n ~6clu[Cah et Jfaclith Quasi, 

Que Ca Pai:{, et Ces 'Biniclictions tfe ~I-Vieu soient sur fe Prophete 
et sur sa Sainte et Pure :f amiffe. 

~[-Afoujiz ~[-Afoukfitafar fi 'Tfiou6out 2{.ia 'ssat ~[-~i"mma ~[-ithna J'l.cfiar : 
Pricis sur Ca confirmation tfe Ca (jouvernance tfes 'lJouze Imams ; 

Cheif(fi Jfussein ~[-Afou6are/0. page 69 ; i[ a citi quarante quatre Jfacliths clans ce sens. 

~claptation a [a Cangue frant-aise ~.&Ji. 'Bena6tferrahmane. 

1047 Dans Abrege de la Tradition des Douze Imams, que la Paix soit avec eux - Abd Al
Mohsine Ali Abou Abdallah - Adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. Benabderrahmane. -
Editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban. 
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'11-Dieu 

914. Marcher vers la Bonne Direction 

915. Le Modele Divin a suivre si l'on ne veut pas s' egarer 

915. Les choix du second calife furent critiques severement 

916. « Que! type de comportement prefere Omar?» 

916. La principale preoccupation d'Omar Ibn Al-Khattab 
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917. «Si toutes les richesses appartiennent a ~1-Dieu, de quel droit peux-tu t'en 
emparer ? . . . » 

918. Amende infligee aux richesses du fonctionnaire Amr Ibn As 

918. Le fonctionnaire Ayad Ibn Ghanam se vit remettre un baton de berger 

919. Le second calife controlait le train de vie de ses Gouvemeurs et Fonctionnai
res 

919. Le second calife fit mettre feu au palais de l'un de ses Hauts Fonctionnaires 

920. Le Messager (pslt) et Ses Ahlul Beyt (pse) sont parmi les Plus Grands Dons 
Divins 

921. Temoigner de la Gratitude envers Le Bienfaiteur 

921. Convoitise des richesses de ce monde 

922. « . . . et si je connaissais dans le monde une chose qui te ffit plus desagrea
ble .. . » 

923. Des Gouvemeurs et Fonctionnaires qui n'avaient pas purifie leur interieur 

924. Le Monde etait dans leurs creurs et leurs mains dans ses richesses 

924. Faiblement etablis dans la Foi, la Piete et la Certitude 

925. Pas tousles compagnons veillaient sur leur creur 

926. Compagnons ou pas, le second calife ne menageait pas ses reproches envers 
certains 

926. Le Compagnon Khalid ne faisait pas partie des proteges du second calife 

927. Attitude de complaisance du second calife envers ses fonctionnaires preferes 

928. Origine de la mainmise des Beni Umayya sur la Syrie 

928. Complaisance et soutien envers le fils d' Abu Sufyan 

929. Il peut etre dit que les 3 premiers califes serviront la cause du triomphe des 
Omayyades 

929. Mouawiyya ne pratiquait pas la justice 

930. Graduelle arrivee au pouvoir de Mouawiyya a Damas 

12. 

933. Conduite du second calife Omar lbn Al-Khattab envers la Sunna 
de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu, que la Paix et !es Benedictions de ~1-Dieu 
soient sur le Messager et sur Sa Famille sanctifiee 
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13. 

947. Influence et contradictions de la Pensee politique du second calife 
Omar Ibo Al-Khattab 

947. Une influence politique et sociale incomparable 

947. Le premier calife, lui-meme, etait sous !'influence politique de son ami Omar 
Tun Al-Khattab 

950. Conception politique adulee chez les disciples de l'Ecole des Trois Premiers 
Califes 

951. Pensee politique responsable de grandes erreurs politiques 

953. Apologie de l'autoritarisme frolant parfois le totalitarisme 

953. Extreme engagement dans la voie d'un retour aux contradictions, passions ... 

954. Opposition a la mondialisation du Processus Mohammadien d'Islamisation 

954. Recourir a la Fa~lle du Prophete pour l' acquisition des Sciences islamiques 

956. Une Action politique source de ce qui fait l' essentiel de la confusion 

957. Pensee politique au point de rencontre de tout ce qui constitue l'arrieration 

957. Pensee politique qui n'Mrite pas des Connaissances de« La Cite du Savoir » 

958. Apprehender l'Humanite en tant qu'Ensemble islarnisable 

959. Si l'on veut que notre creur, notre tete, notre corps et notre ame soient en plein 
dans l' Islam mohammadien 

960. Laquelle des deux avait raison : la Pensee du Messager (pslf) ou bien celle qui 
s'empare du pouvoir juste apres son deces? 

961. Une grave entorse aux Grands Principes Divins 

962. Les rares rapports concernant la Connaissance d'Omar Ibn Al-Khattab 

962. Systeme attribue au second calife : Imposer des innovations 

14. 

1021. Apropos des Hadiths de Oumm Al-Mu'minin Ai'cha apparus en 
sou ti en aux deux premiers calif es 

1021. Une exceptionnelle opportunite pour fabriquer des hadiths 

1023. L'epoque de l'ap{>arition de ce type de hadiths inconnus du temps de Sa 
Saintete le Messager de ..»1-Dieu (pslf) 
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15. 

1035. L'assassinat tragique du second calife Omar Ibn Al-Khattab 

Annexe 1 

1049. Quelques Hadiths concernant le Nombre d'Imams issus des Gens de la De
meure, Que la Paix soit avec eux 

1050. Noms des Imams issus des Gens de la Demeure, Que la Paix soit avec eux 

Annexe 2 

1053. References concernant le hadith : " Je laisse parmi vous Jes Deux Tresors 
(ath-thiqlayn ou thaqalayn) : Le Livre de ~1-Dieu et ma Parente ('itratl), Jes Gens 
de ma Demeure (ahlu bayti) : ils ne se separeront pas jusqu'a ce qu'ils viennent a 
moi au Bassin [paradisiaque]". 

Annexe 3 

1055. L'Exemption de toute souillure et la Purification totale des Ahlul Beyt, que 
la Paix soit avec eux. 

Annexe 4 

1057. Le Role des Gens de la Demeure I Ahlul Beyt, que la Paix soit avec eux, est identique 
a celui de l' Arche de Noe 

1058. Le Role des Gens de la demeure I Ahlul Beyt, que la Paix soit avec eux, est identique 
a celui de la Porte de la Remission-Bab Al-Hittah 

1058. Le Role des Gens de la demeure I Ahlul Beyt, que la Paix soit avec eux, est identique 
a celui des Etoiles 

1059. Le Role des Gens de la demeure I Ahlul Beyt, que la Paix soit avec eux, est 
semblable a celui des yeux 

SEPTIEME LIVRE 

1063. Califat du Compagnon Uthman Ibn 'Affan decide par le 
truchement d'une ruse politique 

1. 

1065. Etat civil du troisieme calife designe par une ruse politique qui ne 
faisait appel ni au Livre de ~1-Dieu, ni a la Sunna, ni a la voie des elec
tions 
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2. 

1069. Resume 

3. 

1071. Developpement 

4. 

1075. Reunion du Conseil 

1076. Un Conseil au sein duquel il etait interdit tout type de Liberte politique 
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1077. Reunion du Conseil devant designer le successeur du second calife Omar 

1077. Le terrain politique omayyade avait ete prepare par le premier calife Abu 
Bakr 

1078. Les Gens de la Demeure Prophetique I o,J:U.li ~ ~i 

1079. II fallait favoriser l'enrichissement excessif des Beni Umayyah 

1080. « Quel est celui que je pourrais designer ? ... » 

1082. Extrait de la version en langue franc;aise de Tabari 

1084. Omar Ibn Al-Khattab declare : le califat conceme Jes participants a la Ba
taille de Badr 

1084. Le delai de trois jours est depasse .. . 

1085. Zoubeir soutenait !'Imam Ali (s), Talhah soutenait le Compagnon Othman 

1085. Lequel des deux voulez-vous: Ali ou Othman? 

1086. Querelle de tous contre tous .. . 

1087. Un acte d' associationnisme avec !'Ensemble intouchable Coran-Sunna 

1088. Soyons clairs sur ce point. .. 

1088. Poursuivre !'implantation de la puissance militaro-economique des Beni 
Umayyah 

1089. Une condition que !' Imam Ali (s) ne pouvait bien evidemment pas accep
ter .. . 

1089. Utopie, Injustice et Malheur . . . 

1090. Les evenements se precipitent. . . 

1091. Intervention musclee contre le Droit Islamique de Reunion 

1092. « Yous avez remis le califat a Othman sans aucun respect du Droit. . . » 
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1093. L'Islam mohammadien prohibe la dictature . .. 

1093. Une doctrine qui affiche la volonte tribale 

1094. Dispute entre le troisieme calife Othman et Abd Er-Rahman, fils d' Auf 

1094. «Que .lil-Dieu vous chatie d'une hostilite permanente entre vous » .. . 

1094. « Bam1 Umayya, saisissez la balle au bond !. .. » 

1095. « Depuis le deces du Prophete (pslf), je n' ai jamais assiste a la commission 
d'une telle injustice . . . » 

1096. L'Imam Ali (s) etait « !'Option preferentielle » 

1097. Retour sur la replique du second calife Omar Ibn Al-Khattab . .. 

1098. L'Imam Ali (s) aime .lil-Dieu et Son Prophete .. . 

1098. L'Imam Arni (s) est « La personne qui peut reciter cette Sourate en pu
blic ... » 

1099. L'Imam Ali (s) est: « ... mon Frere, mon Heritier et mon Successeur. . . » 

1099. L ' Imam Ali (s) : « fut la premiere personne a croire dans la Prophetie ... » 

1100. L'Imam Ali (s) est partie des Cinq du Hadith Al-Ki\'.a. ,. . 

1100. L'Imam Ali (s) met sa vie en gage pour sauvegarder celle du Messager (pslf) 

1100. L'Imam Ali (s) est assirnile au statut d' Aaron, la Prophetie en moins 

1102. L'Imam Ali (s) est designe Protecteur de tousles Croyants 

1102. L' Imam Ali ( s) conserve I' acces direct a la Mosquee 

1102. L'Imam Ali (s) est designe « Maitre » 

1102. Des arguments decisifs et des preuves irrefutables 

1103. La personnalite de Ali (s) etait preponderante 

1105. «Tu seras apres moi ... » 

1106. Des discours faits de faussetes et d'erreurs a repetition 

1106. Ne jamais consentir a autre chose qu'aux Verites demontrees 

1107. Ne jamais faire profession de croire dans les machinations des adversaires 

1107. Alors que ses adversaires s'arretent a regarder leur « moije ... » 

1107. Contradictions sur contradictions 

1108. Othman Ibn Affan + les trois autres forrnaient deja la majorite .. . 

1108. Qui etait Abdullah, fils du second calife 
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1109. Le Compagnon Abdullah Ibn Omar Ibn Al-Khattab n'apporta pas sa voix a 
l'Imamat-Califat de !'Imam Ali (s) 

1110. Le Messager (pslf) interdit toute forme de rebellion envers un calife juste . .. 

1110. « Tels sont les Partisans de -11-Dieu ... » 

1111. En verite . .. 

1111. Le Principe islamique de I' Autonomie de choix-Istiqlaliyya Al-Ightiyar fut 
deliberement bafoue 

1112. « .. . et tuez taus ceux qui s'opposeront a lui ». 

1112. « Celui qui tue volontairement un Croyant. .. » 

1113. Il s' agit bien la d'un assassinat politique 

1113. Un assassinat politique a titre posthume de l'Imam Ali (s) 

1114. Une execution sommaire n'a rien a voir avec la Sunna politique du Messager 
de -11-Dieu (pslf) 

1114. Le Pouvoir est entre les mains des califes usurpateurs 

1115. Abus de pouvoir nombreux 

1115. La repression severe englobe !' application arbitraire de la peine de mart 

1115. L' Islam mohammadien considere les crimes d'Etat comme des actes crimi
nels 

1115. L'Islam mohammadien condamne le totalitarisme 

1116. « .. .leurs cceurs s'endurcirent. Beaucoup d'entre eux etaient pervers ». 

1116. La crirninalite politique : une tragique realite toujours presente aujourd' hui 

1117. « Appelle les hommes dans le Chemin de ton Seigneur par la Sagesse ... » 

1117. «Point de contrainte en religion ... » 

1117. « . .. -11-Dieu met un sceau sur le cceur de tout tyran orgueilleux ». 

1118. « Voila ceux qui sont insouciants .. . » 

•1118. « ... et -11-Dieu sait bien ce que vous faites » 

1118. « N' obeis pas a celui dont nous avons rendu le cceur insouciant. .. » 

1118. « ... -11-Dieu ne dirige pas un peuple injuste . . . » 

1119. Rappeler comment fonctionnait en gros I' Administration usurpatrice 

1119. On peut dire ... 

1120. Incomprehension et delinquance politiques engendrees par les passions ... 
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1120. Quelques conclusions ... 

1120. La demiere opportunite pour les Beni Umayya de s'emparer de la tete des 
Aff aires musulmanes 

1121. Une nette preference pour Othman de la part d'Omar Ibn Al-Khattab. 

1122. «Prete Allegeance ou bienje te trancherai la tete ! ». 

1123. Seule la maniere forte est souhaitee 

1124. Discrimination dramatique entre la classe des nouveaux riches et les etemels 
demunis 

1124. Caractere corrupteur de I' avidite des biens de ce monde 

1124. La grande preoccupation: l'enrichissement personnel 

1125. Excepte l'Imam Ali (s) ... 

1125. Compagnon Talhah Ibn Ubayd Allah 

1126. Compagnon Az-Zubeyr Ibn Al-Awwam 

1126. Compagnon Abd Er-Rahman Ibn Awf 

1126. Compagnon Sa'd Ibn Abi Waqqas 

1127. Compagnon Othman Ibn Affan 

1127. Alors qu ' avec l'Imam Ali (s) a la tete des Affaires musulmanes .. . 

1128. Le Droit de l'Imam Ali (s) a l'Imamat-Califat continue d'etre viole 

1129. Emergence d'un authentique regime de contrainte et d'arbitraire 

1129. La terreur comme unique moyen depression sur les opposants 

5. 

1133. Rappel du Sermon de l'Imam Ali lbn Abi Taleb connu sous 
l'intitule d' As-Chaqchaqiyya, que la Paix soit avec lui 

6. 

1137. Rappel des vertus et valeurs supposees presentes chez toute per
sonne pretendant a la charge de calife 

1138. Les Lumieres de la Guidance et de la Gouvemance devront etre assurees par 
« le plus savant » 

1138. Au seul profit de la Grandeur de l'Islamite native de la Creature de ~1-Dieu 

1138. La Bonne Direction a donner a la Guidance et Gouvemance 
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1139. Droit a etre bien Guide et Gouverne 

1139. « 6 man ..&1-Dieu, sois Temoin ! . . . » 
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1140. Le but de l'Humanite est celui d' etre Guidee et Gouvemee par « le plus sa
vant» ... 

1141. CE QUI PORTE AU CONST AT QUE LE CALIFE DOIT POSSEDER LES 
VERTUS ET V ALEURS SUIV ANTES : 

1141. En matiere de Pouvoir Spirituel : 

1141. Etre pur de toute trace de mainmise 

1141. A voir accepte et compris 

1142. Etre exempte de toute trace de souillure spirituelle et morale 

1142. Etre Homme de Foi et de Piete, d'Honneur .et de Dignite 

1143. Faire preuve quotidiennement de Croyance en ..&1-Dieu Un 

1143. Faire preuve de Jugement et d'Entendement 

1144. Etre islamise en profondeur 

1144. Etre reconnu comme etant celui qui possede au sommet les Vertus 

1144. Etre reconnu comme etant insensible a la mainmise de !' influence des sug
gestions du Shaytan-6~ 

1145. En matiere de Pouvoir Temporel: 

1145. Etre capable de faire regner la Justice, la Loi, le Droit et les Devoirs 

1145. Etre capable de faire regner sans heurts ni defaillances la Sunna 

1145. Endosser la pleine responsabilite des consequences 

1146. Pratiquer et faire pratiquer la Resistance islamique-'-:-o ~~I l.iJ\l.JI 

1146. Etre capable de propager les Vertus et Valeurs de l'Islam mohammadien 

1147. Etre soi:-meme soumis aux Lois et Devoirs stipules par l'Islam mohamma
dien 

1147. S' interdire tout amendement et toute manipulation 

7. 

1151. Regne du troisieme calife Othman Ibn Affan 

1151. L'Imam Ali (s) voyait encore une fois son Droit a l'Imamat-Califat spolie 

1152. L 'Entreprise imamite est la continuite de l'ffiuvre du Messager (pslf) 
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1152. Conseil lie aux conclusions politiques de la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah 

1153. « Faites en sorte qu' il s'herite parrni vos descendants . . . » 

115 3. Retour aux coutumes tribal es de l' age preislamique 

1154. L'opinion publique musulmane prend conscience de la necessite de promou
voir les V erites de La Declaration de Ghadir 

1155. Umayyadiser au maximum au detriment de l'Islamisation 

1155. Les pires sont designes a des postes cles 

1156. Mais apres un an de regne ... 

1156. Mouawiyya consolide sa puissance et sa domination 

1157. Les Beni Omayyades contrOlent toutes les regions acquises a l'Islam 

1157. Politique economique et sociale tres peu islamique mais beaucoup umayyade 

1157. Premiere mesure prise par le 3e calife : acquitter Ubayd Allah, fils du second 
calife, reconnu coupable de trois meurtres 

1158. « Vous avez davantage besoin d'un imamjuste que d' un discoureur » 

1158. Le coupable de trois assassinats est acquitte par le troisieme calife 

1159. «Ali dit: 11 faut lui appliquer la peine de mort . . . » 

1161. Le 3e calife poursuit la politique exterieure des conquetes de ses predeces
seurs 

1161. Partout, les peuples se rebellent 

1162. Des soulevements qui necessitent des interventions armees 

1162. Resistance des populations soumises de force 

1162. 11 faut mater la revolte par tousles moyens de la puissance dure 

1163. L'Ensemble Coran-Sunna condamne le regne de l'arbitraire 

1163. Mecontentement general et insatisfaction chronique 

1166. Culture de la corruption: L ' argent pour corrompre 

1167. « En verite, la situation est reellement catastrophique ! » 

1167. Deux mouvements de nature differente 

1168. Deux tendances opposees : Desislamisation et Islamisation 

1168. Injuste et Mauvaise Gouvernance des « moi totalitaires ... » 

1168. Eradiquer le Desordre du Mal penser et du Mal faire ... 
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1169. Devenir heureux de l'entiere Humanite 

1169. Des personnages ignobles et dangereux pour l'Humanite 

1169. Les Grands Enseignements de !'Ensemble Coran-Sunna sont les remedes 

1170. Eradiquer le mouvant, le flottant, l' incertain, le confus et le passionnel 

1170. Retour favorisant la rnise en place de l'imperialisme umayyade 

1171. Eviter la Desislarnisation totale de la Ummah et de l'Humanite 

1171. Cycle de la Juste et Bonne Guidance de l' entiere Humanite 

8. 
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1173. Presentation sommaire de personnages influents politiquement ou 
religieusement sous le regne du calife Othman Ibn Affan et selon les pa
ges de l'Histoire Islamique 

1173. Abd Allah b. Sa' d b. Abi Sarh 

1179. Al-Walid b. Uqba b. AbiMu' ayt 

1184. Abd Allah b. Amir 

1188. Marwan Ibn Al-Hakam 

1190. Zayd Ibn Thabit Ibn Al-Dahhak Al-Ansari 

1190. Abu Abd Er-Rahman, Hassan Ibn Thabit Al-Ansari 

1192. Mu' awiya b. Abi Sufyan 

1195. Mohammed Ibn Abu Bakr 

1195. Abdallah Ibn Mas'ud 

1197. Ammar Ibn Y aser 

1200. Abu Dharr Al-Ghifari 

9. 
1203. Prodigalite du troisieme calif e 

1203. Les Fonds publics sont dilapides 

1206. La politique financiere suivie par les gouverneurs etait a l'image de celle de . 
leur calife 

10. 

1217. Lente agonie du regne du troisieme calife 
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1217. Une profonde et injustifiee mefiance envers tout ce qui etait Guidance infail
lible imamite 

1217. Le troisieme calife connaissait parfaitement les ambitions des Beni Oumayya 

1218. D'Infaillibles Guides et Gouvernants 

1219. Un besoin fondamental de Servir et d' Adorer le Createur des le berceau 

1219. Le Temps ou il faut pour chacun imiter « Le Bel Exemple » 

1220. Influence des suggestions du Shaytan-6~ sur les foibles d'esprit 

1221. Odieux comportement de certains Gouverneurs 

1221. Ne lit-on pas dans le Saint Coran les Mises en garde de "11-Dieu contre la 
mainmise de !'influence des suggestions du Shaytan-6~? 

1233. Jour beni du 18 Dhil Hijja de I' An 10 de l'Hegire 

1233. L'Imam Ali (s) appellera au calme 

1234. Tout ce que nous pouvons imaginer apres Sa Saintete le Messager (pslf) , de 
son vivant cornme apres son deces ... 

1235. "11-Dieu a choisi en premier Mohammed (pslf) puis IL choisit en second Ali 
(s) 

1236. Malheur, oui, malheur a qui refuse la Guidance et la Gouvernance de !'Imam 
de son Temps 

1237. Le Gouvernement Islamique veut que les Dirigeants et Gouverneurs se 
conforment a faire le Bien 

1238. Les pages de l'Histoire accusent 

1239. Une Guidance et une Gouvernance islamiquement parfaites garantissent 
I' Islamisation 

1239. Conduite scandaleuse de certains Gouverneurs 

1240. Cooperation renforcee et permanente avec l'Imamat-Califat de !'Imam Ali 

1242. L'Imam Ali (s) fut trois fois victime 

1243. Abd Er-Rahman, fils d' Auf, est dec;u de la politique suivie par le troisieme 
calife 

1243. Abd Er-Rahman lbn Auf se range du cote de !'opposition 

1244. Abd Er-Rahman lbn Auf a fini par comprendre 

1244. « ... l'hornme qui aurait fait regner partout la Justice et la Verite ». 

1245. « Crains "11-Dieu et n'outrepasse pas les Limites divines ! » . 
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1245. «Ila modifie Le Livre ! » 

1245. « ... mais par la suite il changea de voie ». 

1245. «Othman n'a pas agi correctement ... » 

1246. Othman Ibn Affan refusait toujours de voir la realite 

1246. Le peuple etait vraiment en colere et pret au combat 

1247. Le Sham fortement urnayyadise etait reduit au silence politique 
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1248. Condamne a la peine de l'exil force pour avoir reclame plus de Justice so
ciale 

1248. Oum Al-Mu'rninin Aicha menace le troisieme calife 

1249. La tension monte entre Oum Al-Mu' rninin Aicha et le troisieme calife 

1250. L'Imam Ali (s) s'empara du fouet 

1251. Le troisieme calife faisait preuve de clemence envers ses proches et arnis re
connus coupables d'actes condamnables 

1251. « S'il vous remet une somme d' argent, vous en etes ravis ... » 

1253. Oum Al-Mu'rninin Aicha avait ete une fervente partisane du califat 
d' Othman Ibn Affan 

1253. « Une mesentente s'installa entre Aicha et Othman .. . » 

1254. Oum Al-Mu'rninin Aicha parvient a lever les Musulmans et Musulmanes 
contre le troisieme calife 

1255. Oum Al-Mu'rninin Aicha fit partie de I' opposition des ses debuts 

1256. Une revolte tout simplement catastrophique pour la Ummah Islarniyyah 

1257. Al-Tabari a rapporte un entretien d'Oum Al-Mu'rninin Aicha avec Ibn Ab
bas 

1257. Oum Al-Mu'rninin Aicha en appelle au soulevement populaire 

1258. Persecution d' Abdallah Ibn Mas'ud et d' Amma,r Ibn Yaser par le troisieme 
calife 

1258. « Pour quelle raison es-tu toujours pret a exiler toute personne qui te 
conteste ? » 

1259. Le Croyant Ammar Ibn Yaser refuse de se soumettre a !'Injustice et a la Ty
rannie 

1260. La Guidance et La Gouvernance sont reservees aux Gens de Bien 
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1260. La Voie imamite de la Verite, de la Justice et du Salam est demeuree pre
sente 

1262. Maintenant, il s'agit de s' insurger et de prendre l'epee 

1262. La forme de gouvemement othmano-umayyade est tres mauvaise 

1263. « .. . nous continuerons de prelever dans les caisses du Tresor Public ce qui 
nous convient ! » 

1263. Ammar Tun Yaser : « .. .Je serai la premiere personne a ne pas tolerer une 
telle attitude ! » 

1265. « Avec quelle rapidite as-tu abandonne la Tradition ... » 

1265. Amr Tun Al-A<;: rejoint le mouvement de I' opposition 

1266. Peut-on concevoir un calife sans Justice, sans Vraie Justice? 

1267. Les Grands Compagnons refusent la presence du troisieme calife a leurs fu
nerailles 

1267. Culture de la calornnie et de l'insulte 

1268. Le Processus mohammadien d'Islamisation est ecarte et dramatiquement mi
nore 

1269. «Le peuple se plaint de ta tyrannie et de celle de tes agents .. . » 

1269. Tyrannie = fondamentalement Regime injuste 

1271. Le troisieme calife Othman Tun Affan est plus Umayyade que Musulman 

1271. Encore un Compagnon du Messager (pslf) assassine par l'un des membres 
des Beni Umayyah 

1272. L'evenement le plus horrible qui frappa !'opposition a fondement religieux 

1286. lei, une pause est necessaire ... 

1289. La Toute Divine Protection s'adressait en exclusivite aux Ahlu Beyti Rassoul 
Allah (pse) 

1291. L'opinion publique musulmane reclame !'abandon de la tendance a la Sepa
ration avec !'Imam du Temps 

1292. Othman Tun Affan reclame a !'Imam Ali (s) de quitter Medine 

1293. Sous le regne d'Othman Tun Affan, !'Empire dynastique umayyade est une 
realite 

1300. Poeme : La mort d' Abou Dhar 
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11. 

1303. La rebellion et le dramatique assassinat du troisieme calife Oth
man lbn Affan 

1303. Sentiment d' avoir ete floue par Jes promesses non-tenues faites a Abd Er
Rahman Ibn Auf 

1304. Le despotisme politique othmano-umayyade s' effondre lentement 

1306. Le Soulevement debute en Egypte 

1308. Rien de pire que d'etouffer I' opposition islamique 

1309. II ne s'agit en aucune fa~on de l'Etat islamique mohammadien 

1310. L'Imam Ali (s) fait de son mieux pour eteindre le feu de la rebellion 

1310. Regime infaillible imarnite d'Islarnisation permanente 

1311. L'Etat et le Gouvernement islamiques ont d'imperieux devoirs 
d' Islamisation 

1311. « Ne vous precipitez pas dans I' action ni dans votre jugement. . . » 

1312. «Pour quelle raison etes-vous sortis d'Egypte sans ma permission ... » 

1313. Dans Jes paroles du troisieme calife, il y a bien la politique du moi totali
taire ... 

1313. Le maintien du Salam seule fa~on d'assurer l'Unite 

1314. Les habitants de Medine se rebellent contre le troisieme calife Othman 

1314. Entreprendre le jihad arme contre le troisieme calife Othman .. . 

1315. Favoriser que le dialogue, la patience, la retenue, le Salam .. . 

1316. La haine et le crime n'ontjarnais permis d'instaurer un Regime juste et bon 

1317. II a ete rapporte un recit attribue a 'Ikrimah 

1318. Car la situation etait cette fois tres complexe ... 

1318. « Deposez-le en tant que calife ! » 

1319. Denoncer la tyrannie et l' injustice exercees par le regime othmano
umayyade 

1319. L'Imam Ali (s) rappelait l'usurpation de son Droit a la Succession 

1320. Defendre la V erite, la Justice et le Salam 

1321. L 'Imam Ali (s): point de ralliement et porte-parole 

1324. Oui, Amir Al-Mu'minin Ali (s) etait bien place pour parler objectivement. .. 
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1325. Faire taire l' opposition et la presenter comme une source de criminalite 

1325. Entendre et satisfaire les revendications et exigences de l'opposition 

1326. Opprimer et persecuter les Gens de la Foi et de la Piete-""_,i:ill J u~'il ~i 
1327. Les opposants reclamant plus de Verite, plus de Justice et plus de Salam ar
rivent a Medine 

1329. L'historien Tabari rapporte 

1330. Selan un autre recit 

1331. « ~1-Dieu ne modifie rien en un peuple, avant que celui-ci ne change ce qui 
est en lui ». 

1332. L'Ensemble Coran-Sunna: Source de la Gouvernance, de I' Administration 
et de l'Organisation de la Ummah Islamiyya 

1334. Le troisieme calife Othman Ibn Affan conclut un Pacte avec les opposants 

1335. Texte du Pacte conclut entre le troisieme calife Othman Ibn Affan et Jes op
posants a son oligarchie othmano-umayyade 

1337. Mohammed Ibn Abu Bakr est nomme au paste de Gouverneur d'Egypte 

1338. L'Imam Ali (s) decide de ne plus rencontrer le calife Othman Ibn Affan 

1340. La bienveillante sagesse de Na'i:lah envers son epoux Othman Ibn Affan 

1341. L'Imam Ali (s) et Marwan ont toujours ete en desaccord 

12. 

1345. Retournement de situation : Les opposants mettent le siege devant 
la demeure du troisieme calife Othman lbn Affan 

1345. Le regime othmano-umayyade ne produit rien de bon 

1346. Le systeme othmano-omyyade n'a jamais ete viable ni jamais preserve 
!'Unite islamique 

1347. Un regne qui a regarde obstinement a la consolidation de l'oligarchie 
umayyade 

1348. De l'apparente bonne volonte du calife Othman Ibn Affan au dementi d'un 
courrier ordonnant d'assassiner les chefs de !'opposition 

1355. Le troisieme calife Othman Ibn Affan trompe son monde et lui-meme 

1355. « ... coupe les mains d'Un Tel, fais perir Un Tel, traite un troisieme de telle 
et telle fac;on » 
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1356. D'autres recits concemant l'affaire du message officiel ordonnant le massa
cre de certains chefs de l' opposition egyptienne . . . 

1356. Al-Baladhuri rapporte 

1357. Ikrimah rapporte 

1360. Les plus virulents opposants : Mohammed Ibn Abu Bakr, Talhah, Zubeir et 
Oum Al-Mu' rninin Aicha 

1361. Les terribles paroles prononcees par Oum Al-Mu'rninin Aicha 

1362. Comment faire taire la plus celebre opposante: Oum Al-Mu'rninin Aicha ? 

1363. Comment le Compagnon Othman a-t-il pu faire figure de pire ennerni aux 
yeux d'Oum Al-Mu'rninin Aicha ? 

1364. L'echo de l'appel au meurtre du Na'thal se repercuta partout et au loin ... 

1365. Oum Al-Mu'rninin Aicha refuse que soit porte atteinte a son Honneur et Di
gnite de veuve de Sa Saintete le Messager (pslf). 

1365. Les paroles d' Oum Al-Mu' rninin Aicha preparaient irresistiblement une crise 

1366. Na'thal-~I 

1369. Deux evenements aux effets devastateurs pour le regime othmano-umayyade 
mais aussi pour la Ummah Islarniyya 

1370. L' attitude de Marwan Ibn Al-Hakam etait !'oppose de !'Attitude de Sa Sain
tete le Messager (pslf) 

1372. Retrouvons l'appel au meurtre du calife 

1372. Tout pouvait s' arranger entre le calife et !'opposition 

1373. Le calife Othman tente une reconciliation avec Oum Al-Mu' rninin Aicha 

1375. La concorde, s' il en avait existee une, est definitivement rompue . .. 

1376. Une machine a brayer tout type d'opposition 

1376. Le Prophete (pslf) n'avait pas appele « ban » ce qui etait « mauvais » .. . 

1377. Le Gouvemement islarnique de type mohammadien a pour fin le Bien 

1378. Le Compagnon Talhah, parent d'Oum Al-Mu'rninin Aicha, prend la tete du 
siege mis devant la maison du calife Othman Ibn Affan 

1382. C'est rebellion_ que de faire s'entretuer des Musulmans entre eux . .. 

1384. Talhah interdit l'approvisionnement en eau de la demeure du calife Othman 

1386. Talhah ne regretterait pas l' assassinat du calife Othman Ibn Affan 
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1388. Le calife Othman Ibn Affan est abandonne a son sort parses proches et parti
sans 

1389. La dramatique fin du troisieme calife Othman Ibn Affan ... 

1393. L' Imam Ali (s) avait prevenu ... 

1394. L ' Imam Ali (s) a toujours preconise de parler a froid dans cette situation 
dramatiquement chaude voire bouillante 

1395. Funerailles tardives du defunt corps du troisieme calife Othman Ibn Affan 

1396. Quel souvenir a laisse a l'Histoire l' Administration othmano-umayyade ? 

Annexe 1 

1402. Quelques Hadiths concernant le Statut des Gens de la Demeure au Jour de la 
Resurrection et leurs Plus Importantes Particularites, que la Paix soit avec eux. 

1402. Le Statut des Gens de la Demeure au Jour de la Resurrection, que la Paix soit 
avec eux. 

1404. Les Plus Importantes Particularites des Gens de la Demeure, que la Paix soit 
avec eux: La Purete I Lies au Coran I Les Lieux-Tenants de ~1-Dieu 

1407. Ils sont ceux qui accompagnerent Sa Saintete le Messager a la reunion de 
Mubahalah, que la Paix et les Benedictions de ~1-Dieu soient sur le Messager et sur 
Sa Sainte et Pure Famille 

Annexe 2 

1409. Quelques Hadiths concernant « Les Signes distinctifs des Partisans des Gens 
de la Demeure », que la Paix soit avec eux. 

1414. Bibliographie 

1431. Annexes Bibliographiques 
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SIXIEME LIVRE 

Califat du Compagnon Omar lbn Al-Khattab 

decide par un seul Compagnon 
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Etat civil du second calife Omar lbn Al-Khattab 

designe par un seul homme 

Omar Ibn Al-Khattab 

771 

Nevers l'an 33 avant l'Hegire I 591 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse). 

Decede en l'an 23 de l'Hegire I 644 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse), a 
l'age de 55 ans. 

Beau-pere du Messager de ~1-Dieu (pslf) qui epousa sa fille Haf9a (s). 

11 eut plusieurs enfants : 'Abd Allah ; Haf9a, qui devint l' une des epouses du Mes
sager de ~1-Dieu (pslf) ; Ubayd Allah; Asim et Zayd, tous enfants d'un meme lit; 
il eut d'une autre femme Abd Ar-Rahman, Fatima et d'autres filles, et enfin Abd 
Ar-Rahman le Jeune qui fut puni pour avoir consomme du vin; ce demier est 
connu sous le nom d' Abu Shahrna. 1048 

Le compagnon Omar Ibn Al-Khattab etait de la tribu des Beni Adi du clan des 
Qourai'ches. Sa mere, Hantama, de couleur noire1049

, etait la fille de Hashim Ibn 
Mughira de la tribu des Beni Makhzum, egalement du clan des Qoura'iches et une 
fidele alliee des Beni Umayya. 

11 regna de l' an 13 a 23 de l'Hegire I 634 a 644 apres le Prophete Jesus fils de Ma
rie (pse ). Second dirigeant porte a la tete des Affaires musulmanes par son ami le 
Compagnon Abu Bakr qui le designe en tant que son successeur sans consultation 
aucune des autres parties excepte deux ou trois arnis comme Abd Er-Rahman et 
Othman 1050

. 

S'adressant a Abd Er-Rahman fils d' Awf, le premier calife dit: « Je veux remettre 
le califat a Omar; qu'en penses-tu? » 

1048 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d 'or - Mas'udi , decede en 345/956 - Traduction 
frarn;:aise de Barbier De Meynard et Pavet de Courtelle, revue et corrigee par C. Pellat -
Societe Asiatique; Collection d'Ouvrages Orientaux - Ouvrage publie avec le concours du 
Centre National de la Recherche Scientifique - Tome 3, pages 607 .608 - Paris - France -
1971. 
1049 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or - Mas 'udi, decede en 345/956 - precite, Tome 3, 
pages 595 - Paris - France - 1971 . 
10501050 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, 1980, page 121. 
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Abd Er-Rahman repondit: « C'est fort bien, mais Omar est un homme rude et se
vere » 

Le calife ajouta: « TI se montre rude et severe aujourd' hui , quand je suis trop doux 
envers les hommes; lorsqu'il dirigera lui-meme les affaires, il deviendra indul
gent1051 ». 

Abou Bakr declara egalement : « Le caractere d ' Omar est bien meilleur que ne le 
I . ~ d . 1052 arsse appara1tre sa con mte ». 

Le compagnon Omar Ibn Al-Khattab fit partie du groupe des 3 Muhadjiroun reunis 
en comite restreint avec les Anc;ars dans l' enceinte des Beni Sa"idah pour decider 
de l' avenir de la Ummah Islamiyya selon leur conception. 

* 
* * 

1051 Les quatre premiers califes, Tabari , editions Sindbad, Paris, 1980, page 121. 
1052 Tarikh Al-Tabari, volume 3, page 428; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, 
volume 3, page 199. 
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Conversion du second calife Omar Ibn Al-Khattab 

A l'oppose du compagnon Abu Bakr, la conversion d'Omar Ibn Al-Khattab 
fut tardive et, selon differentes sources, ii embrassa !' Islam 4 annees avant 
l'Hegire1053

. Dans l' ouvrage Mohammed (pslf), Messager de ~1-Dieu pour la Terre 
entiere, volume 1, page 602 et suivantes nous avons ecrit ceci sous le titre Omar 
lbn Al-Khattab s'islamise1054

: «Accepter de se convertir a !'Islam fut chez Jes pre
miers Musulmans du a des reflexions et demarches diverses. Parfois, un simple 
eclaircissement d' une parcelle de la pensee suffisait a la conversion d ' une personne 
voire meme de tout un groupe. La motivation ayant mene Omar Ibn Al-Khattab a 
s'islamiser est un cas egalement singulier. Meme si pour la chronologie des faits 
historiques, il eut ete plus normal de traiter de sa conversion apres la premiere emi
gration musulmane vers l'Ethiopie, le fait d'avoir commence la citation de certains 
compagnons du Saint Prophete (pslf), nous amene a traiter du sujet de la conver
sion de Omar. 

« Ibn Hisham1055 dit : Seuls dans la famille Khattab - pere de Omar - sa fille 
Fatima et son mari Sa'id bin Zayd s'etaient convertis a !'Islam. Des Jes debuts , Jes 
relations entretenues par Omar avec les Musulmans etaient plutot de type inamical, 
il etait meme reconnu etre l' un des plus farouches ennemis du Prophete (pslf), ce 
qui portaient sa sceur et son mari a lui cacher leur conversion. Malgre tout, Khab
bab bin Art, a certaines heures de la joumee, se presentait chez le couple musulman 
et leur enseignait les Paroles du Saint Coran. L'incertitude qui regnait parmi Jes 
habitants de La Mecque preoccupait Omar qui constatait leur embarras et la desor
ganisation presque generale, les jours de la predominance des Qora"iches sem
blaient etre comptes. Confronte a ces realites, Omar decida de reagir en prenant la 
decision d'elirniner physiquement le Saint Prophete (pslf). Desireux de passer de la 
parole a l' acte, Omar se mit a la recherche du lieu OU ii pourrait y retrouver le Pro-

1053 Murudj Al-Dhahab wa Ma'adin Al-Djuwhar - Abu Al-Hassan Ali Ibn Al-Hossein Al
Mas'udi, Beyrouth, Liban, 1358 de l'Hegire, volume 2, page 321 ; Mourouj Al-Dhahab-Les 
Prairies d'or - Mas'ildi, decede en 345/956 - precite, Tome 3, page 607. 
1054 Mohammed, Messager de ~1-Dieu (pslt) pour la Terre entiere - A .&H. 
Benabderrahmane - Volume 1, page 602 et suivantes - Aux editions Dar Al-Mahajja Al
Baydaa - Beyrouth - Liban - 2004 - 2 volumes ; Sirat Sayyed Al-Moursalin - La conduite 
du maltre des Envoyes - Ayatollah Ja'afar Subhani - editions Dar Al-Bayan Al-Arabi -
Beyrouth - Liban - 1992. 
1055 Seerah Ibn Hi sham, volume 1, page 365 . 
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phete (pslf). On l' informa qu'il (pslf) se trouvait dans une maison proche du mar
che de Safa, sous la protection d'une quarantaine de personnes dont Hamza, Abu 
Bakr, Ali, etc. 

« Na'im bin Abdullah, proche amide Omar, raconte: J'ai vu Omar preparer 
son sabre. Je l'ai questionne au sujet de la raison de ce preparatif. II me repondit : 
Je vais aller a la rencontre de Mohammed, origine de la mesentente entre Jes Qo
raiches. II se rit de leur croyance et de leur pensee, declarant leur croyance egaree 
et insultant leurs idoles. J'ai decide de l'eliminer physiquement. - Na'im continue: 
Je Jui est replique ceci: Tu es dans l'erreur. Crois-tu que Jes descendants de Abd 
Manaf t'epargneront la vie? Pourquoi ne t'en prends-tu pas d' abord aux gens de ta 
propre maison et ne regles-tu pas tes comptes avec eux ? Ton beau-frere Sa'!d et ta 
sceur Fatima, l'un et I' autre sont devenus Musulmans et suivent Mohammed dans 
sa Religion. 

« L'effet d'annonce des propos de Na' im declencha les signes d'une pro
fonde exasperation chez Omar. II abandonna la premiere intention et se rendit di
rectement a la maison de sa sceur. II y avait le Musulman Khabbab, ii venait sou
vent reciter le Saint Coran au couple. Lorsqu' ils entendirent la voix de Omar qui, 
.en se rapprochant de la maison, prononc;ait avec colere le nom de sa sceur, Khabbab 
se cacha dans un coin de la maison et Fatima prit le manuscrit qu'elle cacha sous 
ses vetements. 

« Mais Omar Jes avait entendus lire et, des l' entree, sans meme Jes saluer, ii 
leur dit : Qu'etiez-vous done en train de marmonner? - IIs tenterent de Jui faire 
croire qu'il avait ete l'objet d'une illusion. - J'ai parfaitement entendu, dit-il , et 
I' on me dit que YOUS etes devenus tous Jes deux des disciples de Mohammed. - II 
se jeta alors sur son beau-frere Sa'!d et se mit a le malmener, et lorsque Fatima 
s'avanc;a pour defendre son mari, Omar la frappa si fort qu'elle se mit a saigner. -
Eh bien oui, declarerent-ils, nous sommes Musulmans et nous crayons en ~1-Dieu 
Un et en Son Saint Prophete. Voila, fait maintenant ce que tu decideras. Voyant le 
sang qui s' echappait de la blessure infligee a sa sceur, Omar fut saisi de remords et 
son attitude changea en mieux. - Donne-moi done le texte que je vous ai entendu 
lire, afin que je puisse me rendre compte de ce que Mohammed apporte, demanda
t-il a sa sceur. - Elle Jui repondit : Je crains de te le remettre. - Ne crains rien, Jui 
confirma-t-il. - Elle lui remit la page sur laquelle etaient ecrits les premiers Versets 
de la Sourate Ta-Ha. Omar commenc;a a Jes lire: « Ta~mi. Nous n'avons pas fait 
descendre sur toi le Coran pour te rendre malheureux mais comme un Rappel pour 
quiconque craint ~1-Dieu ; comme une Revelation de Celui Qui a cree la terre et Jes 
cieux eleves. Le Misericordieux se tient en Majeste sur le Trone. A Lui appartient : 
ce qui est dans les cieux, ce qui est sur la terre, ce qui est entre eux deux, ce qui est 
sous la terre1056 » . · 

1056 Coran 20/1 a 6. 
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« Constatant le degre eleve d'eloquence spirituelle contenue dans ces Ver
sets, Omar en fut profondement et favorablement touche. L' homrne, connu pour 
etre le dur intransigeant ennemi du Coran et de l'Islam quelques minutes aupara
vant, decida de reviser sa conduite. Il se dirigea vers la maison dont il savait y 
trouver le Saint Prophete (pslf) et frappa a la porte. L'un des Compagnons du Pro
phete (pslf), faisant office de vigie, regarda a travers une fente et vit Omar debout, 
le sabre a la main, attendant que la porte Jui soit ouverte. La vigie s' en retouma au
pres du Prophete (pslf) pour lui decrire ce qu 'elle avait remarque. Alors, Hamzah, 
fils de Abdul Muttalib dit: Fais-le entrer. S'il est venu avec une bonne intention, 
nous le comblerons de bienfaits ; et si son intention est mauvaise, nous le tuerons. 
L'attitude de Omar a l'egard du Prophete (pslf) rassura tousles presents, sa retenue 
et !'expression de sa sincerite demontrerent d'elles-memes ses reelles intentions. 
Puis, ii embrassa !' Islam entre Jes mains du Prophete (pslf) , en presence de ses 
Compagnons et ainsi, Omar rejoignit les rangs des Musulmans .1057 

» 

Le compagnon Omar lbn Al-Khattab avoua qu' avant sa conversion a 
l'Islam : « J'aimais le vin, et j' avais des compagnons de boisson. Un jour je suis 
sorti de chez moi a la recherche de mes compagnons habituels, mais je n' en ai 
trouve aucun d'entre eux ! Alors je me suis dit: « Si j ' allais chez Untel qui tenait 
une khamrnara I un bar . . . » Mais a son tour ii etait absent ! Alors je me suis dit : 
« Et si j ' allais a la Ka' ba pour accomplir sept ou meme soixante-dix tours de ta
waf. .. » Quand j'y suis arrive, j'aperc;us le Messager de Dieu qui se tenait debout 
en priere .. . 1058 

D'apres Aslim, le serviteur de Omar, cette conversion est survenue au mois 
de Dhou Al-Hijja, six ans apres le debut de la Mission prophetique (Al-Bi ' tha). 
Omar etait age de 26 OU 27 ans lorsque debuta la Demiere Mission divine et de 33 
ou 35 lorsqu'il embrassa l'Islam. 1059 Lorsque Omar s'est converti, trente-neuf 
homrnes et onze femmes l'avaient precede. D'autres sources parlent de trent-neuf 
homrnes et vingt-trois femrnes 1060 ou de cinquante personnes avant lui .1061 

* 
* * 

1057 Ibn Hisham donne une autre version de la conversion a !'Islam de Omar, volume 1, 
page 368. 
1058 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, France, 1993, page 
133. 
1059 Rapporte par lbn Sa'd, Tabaqat et cite dans Les quatre califes d'Hassan Amdoudi , 
precite, page 139. 
1060 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, precite, page 139. 
1061 Shibli dans Al-Faruq, partie 1, page 34 ; As-Suyouti dans Al-Khasa'is Al-Kubra, page 
134. 
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* 
* * 

Omar I6n .9l[-1(fratta6: 

(( J'ai ete aisigne a votre tete apres [a mart ae mon ami ». 

'lJans Les quatre caCifes, 1iassan.f4.mdouai, page 167. 

* * * * * 
Les :Jvfosu[mans ae Syrie aecfurerent : 

«Si Omar arrjve au pouvoir, i[ ne sera pas notre « maftre » 

et nous ferons tout pour [e renverser ». 

'lJans .fi/.{-Imamat wa Af-Siyasa a'.91.6u Afofiammea J4.6a .f4.{{dfi I6n AfusCim I6n Qu
tay6a J4.{-'1Jinwari, vo{ume 1, page 38. 

Ji/.tiaptation d {a Cangue jratl{-aise J4. .&1i. '13ena6aerrafimane. 

* * 
* 
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Resume 

Omar Ibo Al-Khattab, qui avait ete un des nombreux Compagnons de Sa 
Saintete le Messager Mohammed Ibo Abdullah (pslf), etait un habitant de La Mec
que, membre d'une fami lle peu fortunee de la tribu Qore'ich mais lie par sa mere au 
clan influent des Makhzfim. 

* 
* * 

Ennemi de la Prophetie de Sa Saintete le Messager (pslf) et des converti(e)s 

Cornrne chacun sait, Omar Ibo Al-Khattab fut d'abord hostile et ennemi de
clare de la Prophetie de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibo Abdullah (pslf) et 
des converti(e)s; ii se rallia a l'Islam mohamrnadien sous des influences diverses 
et pour des interets certains. II devint l'un des plus hostiles a la « Position Particu
liere » d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibo Abi Taleb (s). 

Sa Saintete le Messager Moha.mmed Ibo Abdullah (pslf) en etat d'agonie, 
Omar Ibo Al-Khattab joua un role determinant dans la nomination a Saqifat Beni 
Sa'"idah du premier calife et de la mise en place progressive de la pensee politique 
de la Separation avec !'Imam Infaillible de leur Temps, Successeur designe lors du 
vaste Rassemblement international de Ghadir Khumm qui s'etait tenu le 18 Dhil 
Hijja de I' An 10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Marie 
(pse) et au cours duquel fut confirmee definitivement la Succession d' Amir Al
Mu'minin Ali Ibo Abi Taleb (s) par Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) qui 
obeissait a un Ordre de ~1-Dieu mentionne clans le Saint Coran: « 6 Prophete ! 
Fais connaitre ce qui t' a ete revele par ton Seigneur. Si tu ne le fais pas, tu n' auras 
pas fait connaitre Son Message. ~1-Dieu te protegera contre les hornmes ; ~1-Dieu 
ne dirige pas le peuple incredule1062 

». 

Alors, le Messager de ~1-Dieu (pslf) leva la main de Ali et declara ceci : 
"Pour celui dont je suis le maltre-mawla, Ali est son maltre-mawla ! 6 moo ~1-
Dieu ! aime celui qui l' aime ; hais celui qui le hait". Bara Ibo 'Azib declara : "En
suite Omar s'approcha de Ali et lui dit : Mes felicitations au fils de Abu Taleb ; tu 
es consacre mawla de tous les Croy ants et Croyantes 1063

". 

1062 Coran 5/67. 
1063 N d. . ote es auteurs A.&H. Benabderrahmane rappelant que nous l 'avons tous appns des 
hadiths authentiques du Messager de kl-Dieu (pslf) : Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb 
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Cette partie du Hadith de Ghadir s'appliquait a tout le monde sans aucune 
exception ; d'ailleurs, apres avoir entendu le Hadith en question, Abu Bakr et Omar 
se dirigerent vers Ali pour le feliciter dans ces termes : " ... felicitations au fils de 
Abu Taleb ; tu es consacre mawla de taus les Croyants _et Croyantes" .1064 

* 
* * 

« J'ai ete designe a votre tete a pres la mort demon ami » ••• 

A cette fameuse reunion de Saqifat Beni Sa'"idah, 3 Muhadjiroun et des An
\:ars avaient decide de l' avenir de la Ummah Islamiyya dans la nomination du pre-

(s) est 11ntelligence, la Foi , le Vrai, le Juste, le Pieux, le Droit mediateur entre le Sage et 
l'Injuste car ii (s) est !'articulation islamique de la Justice et du Social. L'universalite 
islamique qu'i l represente vaut pour toutes Jes societes humaines, quel qu'en puisse etre le 
degre d'Islamisation car aucune ne peut echapper a son islamite d'origine. Les 
anthropologues occidentaux, a ce sujet, s'egarent sterilement, ils pensent que l'universalite 
est nee en Occident alors que tout le monde sait que La Lumiere venant de L'Orient c'est a 
partir de ce lieu que l'universalite provient et non de L'Occident qui necessite d'etre 
quotidiennement eclaire des Lumieres de L'Orient. En ce qui est Lumiere, L'Orient est 
volonte divine d'eclairer tout ce qui est dans Jes Tenebres, d'ou la puissance d'eclairement 
du wali de ~1-Dieu donne au Messager (pslf) pour lui succeder du seul fait qu'il est 
l'Heritier de la luminescence du modele global mohammadien a irniter, de la prescription 
divine pour le devenir de l'entiere Humanite, pour qu'il soit toujours un Droit et un Devoir 
de l'imiter. A quoi Jes anthropologues occidentaux opposent une demarche, non plus 
realiste de type "Lumiere de L'Orient-+ Tenei>res de L'Occident" mais bien de type insense 
"Tenebres de L'Occident opposees aux Lumieres de L'Orient", en d'autres termes une 
volonte stupide de vivre en permanence avec un voile opaque place entre la luminosite 
orientale et l'obscurite occidentale. Et !'on trouve aisement partout dans le Monde de quoi 
nourrir cette explication fondamentale. Done, le wali Amir Al-Mu'minin Ali (s) en tant qu'il 
(s) est l'Heritier des Lumieres mohammadiennes de L'Orient, de l'Intelligence, de la 
Croyance monotheiste, de la Verite, du Juste, du Sage, du Pieux et du Salam, ii (s) concilie 
Jes aspirations de l'entiere Humanite avec !es exigences de !'Ensemble regle generale 
coranique-modele global prophetique mohammadien. Voila pourquoi !es analyses opposees 
de ceux qui croient pouvoir se passer des Lumieres de L'Orient representees par le wali de 
~1-Dieu donne au Messager (pslf) pour lui succeder ne sont ni raisonnables ni soutenables. 
Ainsi le veut le realisme divin, prophetique et imamite . . . 
1064 Ceci a ete rapporte par Darqutni comme le laisse apparaitre Ibn Hajar dans son ouvrage 
Sawa'iq, chapitre 1, section 5, page 26; de nombreux autres traditionalistes ont egalement 
rapporte cet evenement a partir de sources diverses ; !'imam Ahmad a cite !es paroles de 
Omar a partir de Bara' Ibn 'Azib dans son ouvrage Musnad, volume 4, page 281 et comme 
nous l'avons signale dans notre correspondance 54 : "Ensuite Omar s'approcha de Ali et lui 
dit : Mes felicitations au fils de Abu Taleb ; tu es consacre mawla de tous !es Croyants et 
Croyantes". 
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mier calife Abu Bakr et pour lequel Omar Ibn Al-Khattab fon;a une prestation de 
Serment d ' Allegeance. 

Le premier calife, dont le regne ne dura que deux annees, avait decide avant 
sa mart de son successeur en la personne de son ami Omar Ibn Al-Khattab : « J'ai 
ete designe a votre tete apres la mart demon ami 1065 ». L'ceuvre accomplie sous le 
regne du second calife fut essentiellement conquerante et guerriere : a sa mart la 
Syrie, la Mesopotamie, l'Iran occidental et l'Egypte etaient places sous Adminis
tration califienne. 

* 
* * 

«Tu sais ce que les hommes ont souffert, toi vivant, d'Omar ... » 

L 'Histoire rapporte egalement que le second calife etait un homme dur de 
caractere et violent, tenant peu compte de la qualite de bon musulman et de la refe
rence coranique de la Piete. Si bien que Talha declara au calife Abou Bakr1066 : «Tu 
sais ce que les hommes ont souffert, toi vivant, d ' Omar et de sa severite ; mainte
nant tu Jui confies meme le pouvoir supreme ! Comment pourras-tu justifier cela 
devant il.11-Dieu? »Le premier calife repondit : « Je dirai devant iill-Dieu : J'ai pla
ce a la tete de Ton Peuple le meilleur de taus ». Talha se tut. 

Selan un autre recit, Talha declara au premier calife : « Tu es temoin de la 
conduite d'Omar ates cotes et durant ta vie, mais nous ignorons tout de sa conduite 
lorsque tu ne seras plus ». Cette remarque de Talha dep!Gt fortement au calife Abou 
Bakr.1061 

Ailleurs, il a ete rapporte que les gens manifesterent leur insatisfaction de 
voir le calife Abou Bakr designer a sa succession un homme au caractere brutal. 1068 

L ' Irnam Ali Ibn Abi Taleb (s) fit aussi des remarques en ce sens au premier calife 
Abou Bakr. 

* 
* * 

1065 Les quatre califes, Hassan Amdoudi, page 167. 
1066 Les quatre premiers califes, Tabari , editions Sindbad, Paris, 1980, page 122. 
1067 Tarikh Al-Tabari, volume 3, page 433 ; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed lbn Sa'd, 
volume 3, page 274; Al-Musannaf d'Abd Al-Razzaq lbn Hammam Al-San 'ani , volume 5, 
page 449 ; Al-Imamat wa Al-Siyasa d' Abu Mohammed Abd Allah lbn Muslim Ibn 
Qutayba Al-Dinwari, volume 1, page 38 ; Hayat Al-Sahaba d' Al-Kandihlawi, volume 2, 
page 26. 
1068 Al-Sunna d'Abu Bakr Ahmad lbn Mohammed Ibn Ha.run Ibn Yazid Al-Khallal , page 
275. 
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Les insatisfaits de voir Omar a la tete du califat etaient nombreux ... 

Selan Tun Abd Al-Barr, le premier calife questionna Mu'ayqab Al-Rusi au 
sujet du sentiment de l'opinion publique face a la nomination d' Omar en tant que 
son successeur et la reponse de Mu'ayqab fut: « Certains en sont satisfaits, 
d'autres non ! » Alors, le premier calife demanda: « Quelle est la partie la plus im
portante ? » Mu' ayqab repondit : «Celle composee des insatisfaits ! » Le premier 
calife ajouta: « C'est connu, en premier ii est per\:u de la Verite son cote desagrea
ble mais elle finit toujours par triompher1069 ».Ce qui n'empecha pas le compagnon 
Omar de declarer dans son premier sermon qu ' il etait parfaitement au courant que 
I' opinion publique etait largement contre sa nomination a la charge du califat. 1070 

* 
* * 

«Si Omar arrive au pouvoir, ii ne sera pas notre « maitre » ••• » 

Tun Qutayba, de son cote, declara qu'apres avoir ete informes du deces du 
premier calife Abou Bakr, Jes Musulmans de Syrie firent connaltre leurs sentiments 
concernant l'arrivee au pouvoir du compagnon Omar Tun Al-Khattab en declarant : 
«Si Omar arrive au pouvoir, il ne sera pas notre « maltre »et nous ferons tout pour 
le renverser1071 ». 

* 
* * 

Aucune Autorite ne peut se dire « Islamique » sans l'Imitation de la Douceur 
du « Bel Exemple » 

L'Histoire convainc vite qu'aucune Autorite ne peut se dire « Islamique » 
sans !'Imitation de la Douceur du « Bel Exemple » . La Belle et Douce Parole de Sa 
Saintete le Messager de "11-Dieu (pslf) est porteuse du Juste et Veritable Ideal isla
mique spirituel, intellectuel, politique, juridique et social. Les conduites brutales et 
violentes cachent sou vent des falsifications et reniements et ii n' est pas dans le pas-

1069 Bahdjat Al-Madjalis d'Ibn Abd Al-Barr Al-Qourtubi, editions Al-Dar Al-Misriyya Ii 
Al-Ta'lif wa Al-Tardjama, Le Caire, volume 1, page 579 ; Ma' rifat Al-Sahaba d'Abu 
Na'lm Al-Isfahani, editions Mohammed Radi Ibn Hadj Othman, Medine, 1408 de l'Hegire, 
volume 1, page 183 ; Al-Futuh d' Abu Mohammed Ahmad Ibn A'tham Al-Kufi , volume 1, 
page 152 ; Al-Fa'iq fi Gharib Al-Hadith de Djar Allah Al-Zamakhshari , volume 1, pages 
99.100. 
1070 Nathr Al-Durr d ' Abu Sa'ld Al-Abi, volume 2, page 61 ; Tabaqat Al-Kubra de 
Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 274. 
1071 Al -Imamat wa Al-Siyasa d'Abu Mohammed Abd Allah Ibn Muslim Ibn Qutayba Al
Dinwari , volume 1, page 38. 
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se - mais les caracteres portes a la violence ont-ils change ? - de conduite contraire 
a l' Imitation de la Douceur legendaire du « Bel Exemple » qui ne veuille s' emparer 
du pouvoir par tous les moyens. 

* 
* * 

L'art de Guider et de Gouverner 

Le Role de la Douceur et de la Belle Parole se trouve, bien evidemment, 
dans la Demiere Mission Divine et se retrouve dans la Mission Divine de 
l'Imamat-Califat en tant que relais de la Prophetie qui a pris fin. Pratiquer 
I' Imitation de la douceur legendaire du « Bel Exemple » convie done a un art : ce
lui de Guider et de Gouverner selon les Principes de l'Islam mohammadien ; en re
vanche, pratiquer la violence et la durete convie au dedain des adrninistres et a la 
haine des peuples. 

Les seules Regles divines et done universelles en matiere de Guidance et de 
Gouvemance sont les References du « Bel exemple ». D' ou vient cela ? De 
l'Infaillibiiite et de la Saintete qui y soot incrustees en profondeur. Et de la vient 
que le Ma1tre (pslf) et Dernier des Prophetes de '11-Dieu (pslf) et Ses Imams Suc
cesseurs (pse) qui soot dotes de l' Infaillibilite et de la Saintete ont la Force de la 
Puissance Douce pour Guider et Gouvemer et n' ont pas a suivre les autres, aucun 
autre. 

Mais, l'Ordre dujour de la reunion de Saqifat Beni Sa"idah n'ayant pas rete
nu qu'il etaitjuste d'obeir a I'Infaillibilite et Saintete du Maltre des Imams Succes
seurs (pse), Ali Ibn Abi Taleb (s), il a ete fait qu'il soit reconnu d'obeir a des diri
geants qui se presenteront d' eux-memes comme n'etant pas les meilleurs ni !es plus 
competents. 

Des lors, ne pouvant proposer la Guidance et Gouvemance justes et bonnes, 
il sera impose les passions et antagonismes de chacun. Une Separation progressive 
sera mise en marche avec l'Imam de la Guidance et de la Gouvemance telles Jes 
veut le Din de Dieu-"11 w:.1 et a fin que la Verite et la Justice soient ensemble et que 
le Salam flit, qui est le Souverain bien. C'est la que la plupart de la Ummah Is la
rniyya ne se voyant pas proposer le Juste et le Vrai, se verra imposer ceux qui re
connaissaient d'eux-memes qu ' ils n' etaient pas Jes « meilleurs » ni Jes plus « com
petents ». 

Avec l'histoire du caractere brutal et violent de certains nous sommes tres 
loin de l'Histoire de la Douceur legendaire de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu 
(pslf) consignee pour l'etemite dans le Saint Coran : «Tu as ete doux a leur egard 
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par une misericorde de '11-Dieu. Si tu avais ete rude et dur de cceur, ils se seraient 
, , d · 1072 separes e t01 » . 

* 
* * 

L'ami remet le califat a son ami 

II faut avouer que le calife Abou Bakr ne fit aucun effort seneux pour 
consulter toutes les parties et particulierement a propos de son envie de remettre la 
charge de calife a son ami Omar Tun Al-Khattab1073

• En outre, le premier calife in
forma son ami Omar du fait que plusieurs Muhadjiroun attendaient la premiere oc
casion possible pour s'emparer du califat. De fait, le premier calife avait prevenu 
Abd Er-Rahman fils d' Awf que depuis sa designation au califat, de nombreux Mu
hadjiroun enviaient sa position. 1074 Enfin, ii a ete rapporte que le premier calife 
avait mis en garde son ami Omar contre les pretentions au califat de certains Mu
hadjiroun et de leur envie de saisir le pouvoir.1075 

En agissant ainsi, le premier calife ouvrait la porte au principe de la tradition 
de la « Succession politique hereditaire » dans l'Ecole des Califes, meme si ce 
principe est reconnu par les Ahl Sunna-~ JAiLLes Gens de la Sunna cornme ne 
faisant pas partie de la Tradition politico-religieuse de Sa Saintete le Messager de 
'11-Dieu (pslf), on le retrouvera tout au long du regne des dynasties omayyade et 
abbasside, et aujourd'hui, encore, chez certaines monarchies ou regimes presiden
tiels se presentant cornme musulmans et incroyablement sou ten us par I' Occident. 

* 
* * 

Sans se preoccuper de I' opinion publique 

Cornme chacun sait, le premier calife fit rediger un acte par lequel ii instal
lait au pouvoir Omar apres Jui sans se preoccuper de !' opinion publique a laquelle 
il ne restait plus qu'a preter Serment d' Allegeance a l'ami Omar. Cela dit, par 
d'autres voies, rien n'empechait le compagnon Omar de se presenter a la charge de 

1072 Coran 3/159. 
1073 Khayr Al-Din Sawi ecrivit : « Abou Bakr consulta !es Compagnons avant de designer 
Omar », Tatawwur Al-Fikr Al-Siyasi 'Ind Alhl Al-Sunna de Khayr Al-Din Al-Sawi, page 
40. Une telle declaration est totalement en contrariete avec la Verite historique des faits qui 
ne font etat que de deux consultations, une avec Abd Er-Rahman fils d' Awf et l'autre avec 
Othman; voir egalement Nizam Al-Hukm fi Al-Islam de Mohammed Farouq Al-Nabhan, 
Beyrouth, 1408 de l'Hegire, page 93 . 
1074 Nathr Al-Durr d' Abu Sa"id Al-Abi , volume 2, page 16. 
1075 Nathr Al-Durr d' Abu Sa'i'd Al-Abi, volume 2, page 22. 
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calife et rien ne pouvait empecher qu'il y soit elu comme tout autre pretendant, 
d'autant que le compagnon Omar avait, en son temps, critique la designation du 
premier calife en petit comite, mais, ii se garda bien de critiquer sa propre designa
tion qui ressemblait en tous points a celle du premier calife !ors de la reunion de 
Saqifat Beni Sa"idah ou finalement etaient absentes Jes composantes principales de 
la Umrnah Islamiyya. 

En verite, le premier calife en designant son propre successeur, faisait com
prendre a tous que ce serait dorenavant le calife en place qui se chargerait de nom
mer et d'imposer son successeur. 

* 
* * 

Omar Ibn Al-Khattab s'auto-proclama amir al-mu'minin 

Le compagnon Omar Ibn Al-Khattab s' auto-proclama amir al-mu'minin qui 
devint le titre distinctif de tous Jes usurpateurs 1076 du Droit d'Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s) a la Succession de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn 
Abdullah (pslf) et des Droits de tous Jes Imams de la Descendance du Messager 
(pslf). Il fut assassine en fin de regne a !' age de 55 ans par un esclave, la mort Jui 
Jaissera cependant le temps de mettre sur pieds une ruse politique devant permettre 
la designation de son successeur de telle fa~on que le Droit de !'Imam du Temps et 
Successeur Infaillible, Amir Al-Mu'minin Ali (s), demeure usurpe. 

Ce titre d'amir al-mu'minin attribue a un calife usurpateur du Droit a la Suc
cession d'Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) fut done cree a l'epoque du ca
lifat du compagnon Omar Ibn Al-Khattab. En effet, nous savons tous que Jes Com
pagnons du Messager de ~1-Dieu (pslf) et tous les autres premiers convertis a 

1076 « Quant a ceux qui ont ete incredules et qui se sont egares, '11-Dieu ne leur pardonnera 
pas ; IL ne Jes dirigera pas sur le Chemin droit, mais seulement sur le Chemin de la 
Gehenne. Ils y demeureront, a tout jamais immortels : Yoila qui est facile pour '11-Dieu. 6 
Yous Jes Hammes ! Le Prophete est Yenu a Yous aYec la Verite emanant de Yotre Seigneur: 
croyez done; c'est un bien pour YOUS. Si Yous ne croyez pas .. . Ce qui est dans Jes Cieux et 
sur la Terre appartient a '11-Dieu. '11-Dieu sait et IL estjuste ».(Coran 4/168 a 170) 

Kulayni a rapporte de !'Imam Mohammed Al-Baqer (s) que les Versets ci-dessus aYaient 
ete reYeles selon cette formulation: « Quant a ceux qui ont agi de fa~on injuste enYers la 
Descendance de Mohammed et qui usurperent leurs Droits, '11-Dieu ne leur pardonnera 
pas ; IL ne !es dirigera pas sur le Chemin droit, mais seulement sur le Chemin de la 
Gehenne. Ils y demeureront, a tout jamais immortels : Yoila qui est facile pour '11-Dieu. 6 
Yous Jes Hammes ! Le Prophete est Yenu a Yous aYec Ali : croyez done; c'est un bien pour 
Yous. Si Yous ne croyez pas en la Wilayat de Ali , '11-Dieu n'attend rien de vous car ce qui 
est dans Jes Cieux et sur la Terre Lui appartient ». (Coran 4/168 a 170) ..,._,Jil1 ·~ - Hayat Al
Qouloub - La Vie des Creurs de Allamah Mohammed Baqer Al -Majlissi - Volume Imamat -
Adaptation a la langue frani;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
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l'Islam appelerent le premier calife Abu Bakr, quand il re\:ut leur prestation de 
Serment d' Allegeance, Calife du Messager de ~1-Dieu (pslf). Ce titre Jui fut donne 
jusqu'a sa mart. 

Ensuite, le Serment d' Allegeance fut prete a son ami, le Compagnon Omar 
Ibn Al-Khattab, designe par Abu Bakr et !'on appela Omar le Calife du Calife du 
Messager de ~1-Dieu (pslf). Mais, avouons-le, cette expression etait pour le mains 
incommode, trap longue et, avec la succession des califes, elle risquait de devenir 
interminable, incomprehensible voire meme impronon\:able avec ses genitifs en 
cascade. Elle fut done remplacee par un titre plus court et passe-partout : « Abou 
Bakr etait toujours appele Vicaire de I' Apotre de Dieu. Mais 'Omar dit : Ce titre de 
Vicaire de I' Apotre de Dieu est trap long a prononcer et a ecrire. Yous etes Jes 
Croyants et je suis votre emir ; appelez-moi emir des Croyants 1077 ». 

Le terme arabe « am1r I emir OU commandant » etait attribue aux chefs des 
expeditions militaires ; ce terme est, grammaticalement, la forme fa ' ll relative au 
terme imara: « commandement ».Avant leur conversion a !'Islam, les Arabes ap
pelaient Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) « Emir de La Mecque, ou du Hi
jaz ». 

Or, il advint, nous dit l'Histoire des premiers temps de !'Islam, qu'un des 
Compagnons s'adressa a 'Omar en l'appelant « Commandeur des Croyants ». Ce 
titre plut au second calife qui l' adopta. L'entourage du second calife en fut egale
ment satisfait. C' est ainsi que le second calife s' octroya ce titre et le conserva. Son 
successeur Othman en herita et taus Jes dynastes omayyades egalement. 

* 
* * 

« Nomme done ton successeur » 

« 'Abd Allah Ibn Omar se rendit aupres de son pere agonisant et Jui dit: 
« Commandeur des Croyants, designe un calife pour la Communaute de Moham
med. Si un de tes bergers venait te voir en laissant tes chameaux et tes moutons 
sans gardien, ne lui reprocherais-tu pas d'avoir abandonne le troupeau confie a sa 
garde? A plus forte raison [pourrais-tu abandonner] le peuple de Mohammed? 
Nomme done ton successeur ». 

« Omar Jui repondit: « Si je designe un calife, je suivrai l'exemple d' Abu 
Bakr ; si je n'en designe point, j'imiterai l' Apotre de ~1-Dieu ». Cette reponse de
couragea Abd Allah ».1078 

1077 Les quatre premiers califes, Tabari , 6ditions Sindbad, Paris, France, volume 4, page 
265 . 
1078 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or - Mas'Gdi - precite, Tome 3, page 607 . 
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Nous avons consacre un chapitre a I' Assassinat du second calife juste apres 
le chapitre consacre aux Hadiths d'Oumm Al-Mu'minin A'icha et apparus en sou
tien aux deux premiers califes Abu Bakr et Omar Ibn Al-Khattab. Ce qui va suivre 
doit etre considere comme un rappel. 

Nous rappellerons done, ici, que le compagnon Omar Ibn Al-Khattab avait 
bien auparavant prete Serment d' Allegeance au Successeur designe par ~1-Dieu et, 
avec Sa Permission, presente au Monde par Son Messager (pslf), l' Imam-Calife 
Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) au lieudit de Ghadir Khumm, prestation 
de Serment faite devant ~1-Dieu, devant Son Messager (pslf), devant Son Imam
Calife Successeur (s), sur le Saint Coran et devant 120 a 140 000 Musulmans
Temoins et qu'il l' avait renie unilateralement comme l'avait renie aussi son ami 
Abu Bakr. 

De plus, le second calife Omar Ibn Al-Khattab ayant ete le principal artisan 
de la these accusant faussement le Messager de ~1-Dieu (pslf) de n' avoir designe 
aucun Successeur, ii est evident que le second calife devait toujours entretenir sa 
these meme s'il connaissait parfaitement le Successeur presente des Jes debuts de 
!'Islam mohammadien par Sa Saintete le Messager de Alil-Dieu (pslf) ; il etait im
portant pour le second calife d'entretenir cette falsification de l'Histoire de la Pro
phetie puisqu' il etait dorenavant question d'extraire des consciences le relais repre
sente par la Wilayat1079 de l'Imamat-Califat d' Amir Al-Mu'minin Ali (s). 

Mais comment parvenir a faire dispara!tre de la Conscience du Monde 
l'Ordre de ~1-Dieu donne a Son Messager (pslf) et execute consistant a faire 
conna!tre Son Successeur Ali Ibn Abi Taleb (s) des Jes Premiers temps de !'Islam 
lors de la celebre invitation lancee par le Messager (pslf) a ses Proches I Da 'Awat 
Dhfi Al-Ash1ra1080 et a Ia fin de Sa Mission divine au lieudit Ghadir Khumm, 18 
Dhil Hijja de l' An 10 de I'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Ma
rie (pse). 

Depuis Saqifat Beni Sa"idah, la manceuvre, en fait, consistait clairement a 
laisser croire qu'il etait hors de question de desobeir aux Directives de Sa Saintete 
le Messager (pslf) mais qu 'i l etait aussi hors de question de croire que le Messager 
(pslf) avait bien designe Son Successeur Ali Ibn Abi Taleb (s) comme le confirme 

1079 Dans Uyoon, il a et~ rapporte les paroles suivantes de !'Imam Ali-Reza (s) : 
«Les Anges sont au service de nos Partisans». Puis !'Imam (s) recita le Verset 
suivant : « Ils implorent Son Pardon pour Jes Croyants », (Coran 40/7) et ajouta ce
ci: « Dans ce Verset, !'expression «Jes Croyants » designe taus ceux qui donnent 
leur plein assentiment a notre Wilayat » . ..,._,Jill olp. - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Creurs 
de Allamah Mohammed Baqer Al-Majlissi - Volume Imamat. 

1080 At-Tabari, volume 2, page 217; Abu Al-Fida, volume 1, page 116 ; Ibn Al-Athir dans 
Al-Kami!, volume 2, page 22, etc. 
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une multitude de Hadiths et de Faits historiques ou quelqu ' un d'autre comme le 
pretendent certains auteurs en citant Abou Bakr. Le second calife Omar Ibn Al
Khattab a toujours tente de faire croire que Sa Saintete le Messager (pslt) n' avait 
laisse aucune directive particuliere pour l'apres Prophetie qui se terminait avec Jui 
(pslt). 

* 
* * 

La Prestation du Serment d' Allegeance consiste en un Contrat d'Obeissance 

Et pourtant, le compagnon Omar Ibn Al-Khattab n'ignorait pas que la Presta
tion du Serment d'Allegeance I bay' a consiste a rendre hommage d'obeissance. 
Toute personne qui l'avait prete a Amir AI-Murninin Ali Ibn Abi Taleb ~(s) au lieu
dit de Ghadir Khumm, avait passe avec I' Imam Ali (s) un Contrat d' Obe\ ssance par 
lequel elle Jui confiait le Gouvemement de ses affaires et de celles des Musul
mans; elle s'engageait devant ~1-Dieu, devant son Messager (pslt), devant Son 
Successeur (s), sur le Saint Coran, devant des dizaines de rnilliers de Musulmans et 
devant l'Histoire, a reconnaitre la Wilayat108 1 de l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) et 
l'execution de toutes ses instructions, que cela Jui plaise ou pas. 

Le compagnon Omar Ibn Al-Khattab ayant mis sa main dans celle du Suc
cesseur Ali Ibn Abi Taleb (s), il avait conclu avec l'Imam Ali (s) un Contrat de 
respect de son Autorite, de la meme maniere que le fait l' acheteur avec .le vendeur. 
C'est pourquoi cet hommage s'appelle bay' a - nom d'action de ba'a: ~< vendre » ; 

La bay'a etait, a l'origine, un serrement de mains. C'est la son sens etymologique 
et habituel en droit islarnique. C'est aussi la signification du Serment traditionnel 
d'Allegeance prete au Messager de ~1-Dieu (pslt) Ia nuit d ' Al- 'Aqaba1082 et sous 

1081 Par la grace de la Wilayat des Ahlul Beyt (pse) : Ali Ibn Ibrahim a rapporte a partir de 
sources dignes de confiance la reponse de !'Imam As-Sadeq (s) donnee a des personnes qui 
Jui (s) avaient demande si !es Anges etaient plus nombreux que Jes Humains. - L ' Imam (s) : 
«Par '11-Dieu Qui detient ma vie ! Le nombre des Anges dans Jes Cieux est plus grand que 
le nombre comptabilisant tout ce qui existe sur Terre. Dans Jes Cieux, ii n'existe aucune 
parcelle ou poser un pied car toutes sont occupees par la presence d ' Anges qui ne cessent 
pas de glorifier et de louer '11-Dieu, comme ii n'existe aucun arbre sur Terre ou pierre sans 
la presence d'un Ange charge de rapporter a '11-Dieu tout ce qu' ils font meme si '11. 
Dieu est Le Plus Informe de tout ce qu'ils accomplissent; cet Ange, chaque jour, revient 
aupres de '11-Dieu et par la grace de la Wilayat des Ahlul Beyt (pse) ii implore le Pardon 
pour nos Amis et ceux qui font preuve d 'affection envers nous , et ii maudit nos ennemis en 
demandant a '11-Dieu de leur envoyer un terrible chatiment ». y_,Jill ~4"" - Hayat Al-Qouloub -
La Vie des Ca:urs de Allamah Mohammed Baqer Al-Majlissi - Volume Imamat - Adaptation a la 
langue franc;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
1082 Reportez-vous a l'ouvrage en langue franc;:aise Mohammed, Messager de ..iil-Dieu (pslf) 
pour la Terre entiere - Volume 1, page 708 et suivantes: « Le Pacte d' Aqabah », volume 2, 
page 1141 et suivantes « Le Pacte de Rizwan » - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa -
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I' Arbre I Bay' at Ar-Ridwan et a Son Successeur Ali lbn Abi Taleb (s) au lieudit de 
Ghadir Khumrn1083 le 18 Dhil Hijja de I' An 10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le 
Prophete Jesus fils de Marie (pse), et partout ou le mot bay'a est employe. 

* 
* * 

Reniement unilateral du Serment d' Allegeance prete au Successeur en titre 

Pour le gout de la gloire des decisions politiques prises !ors de la reunion de 
Saqifat Beni Sa'"idah, la succession de « l'ami » Omar lbn AI-Khattab tient aux 
liens l'unissant au premier calife Abu Bakr et d'ou decoule le nouveau pouvoir 
usurpateur de l'Imamat-Califat d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) et coupable de renie
ment unilateral du Serment d' Allegeance prete au Successeur en titre. 

L' esprit du nouveau pouvoir qui se dessine dans la succession de « l' ami » 
est complicite, indulgence, dispositions a acquiescer aux visees et aux sentiments 
de « l'ami » pour lui plaire, une preuve supplementaire postulant en faveur du fait 
que « l' ami » qui avait ete designe au poste de premier calife grace a I 'influence de 
« l ' ami » Omar lbn Al-Khattab devait se montrer complaisant a son egard en fin de 
regne. De la sorte « l'ami de l' ami » dominera Sur tousles autres. 

C'est ainsi qu ' etait survenue !' organisation politique et la superiorite sur tous 
les autres compagnons. La clef du succes des choix politiques retenus a la reunion 
de Saqifat etait bien que la pensee politique du successeur au « premier » corres
ponde au « temperament » de ce qui etait en gestation depuis longtemps deja : ne 
pas permettre le libre exercice de la Wilayat du Successeur en titre, Amir Al
Mu'minin Ali lbn Abi Taleb (s). Le temperament en question resultait de l'envie de 
certains d' un retour a !'age politique preislamique et a !'imitation de la pensee poli
tique conquerante et guerriere des Romains et Persans. Comme on l' a deja vu, au
cune concession a l'egard de l'exercice du nouveau pouvoir ne pouvait se faire , il 
fallait que le califat voulu par les homrnes se perpetue par les choix des homrnes et 
toujours au detriment de l'Imamat-Califat voulu par ..'.ul-Dieu. 

Ainsi, tous les futurs successeurs se fondront en une seule pensee politique : 
empecher le libre exercice de la Wilayat de ceux qui guident sur le Chemin de ..'.ul. 

Beyrouth - Liban - 2004 - 2 volumes ; Sirat Sayyed Al-Moursalin - La conduite du maltre 
des Envoyes - Ayatollah Ja 'afar Subhani - editions Dar Al-Bayan Al-Arabi - Beyrouth -
Liban - 1992. 
1083 Reportez-vous au double volume en langue frarn;:aise Ghadir Khumm + Saqifat Beni 
Sa"idah - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban - 2005 - 1312 
pages. 
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Dieu1084 et demeurer fideles aux conclusions politiques de la reunion de Saqifat 
Beni Sa''idah pronant la Separation progressive avec !'Imam de chaque Temps. 

* 
* * 

L'unique ambition : concentrer tousles pouvoirs entre des mains incompeten
tes 

Le califat voulu par Jes hommes ne pouvait aller qu' a ceux qui avaient adop
te la doctrine de la Separation avec !'Imam de chaque Temps et le retour au Com
mandement tribal et plus tard dynastique comrne a !' age preislamique de la Jahi
liyyah. Au debut, le choix de celui qui doit etre le chef se fait eFi raison du lien 
d'amitie, plus tard, le chef sera choisi en raison de sa naissance dmayyade sufya
nide puis marwanide, abbasside et autres naissances. 

L'Imamat-Califat des Imams de la Descendance de Sa Saintete le Messager 
de '11-Dieu (pslf) sera marginalise au profit de souverains absolus dont !'unique 
ambition sera de concentrer tous Jes pouvoirs entre leurs mains islamiquement in
competentes. Ils voudront pour eux seuls toute la gloire et ne la partageront avec 
personne : le fils assassinera son pere pour prendre sa place, le frere en fora autant 
avec son frere, etc. Cela durera tout le temps d'exercice de la doctrine de la Separa
tion avec !'Imam du Temps et du delaissement de sa Wilayat au benefice de tous 
ceux qui font preuve d'hostilite envers Jes Ahlul Beyt (pse), mais. inevitablement 
tous les regimes separatistes disparaitront. 

A partir de la reunion de Saqifat Beni Sa' 'idah nous pouvons dire que !'esprit 
d'humilite et de clairvoyance caracterisant la pensee politique de Sa Saintete le 
Messager de '11-Dieu (pslf) est remplace par un esprit de fierte exageree et 
d' obscurantisme archa'ique qui ne laisse personne d' autre partager le pouvoir ou 
participer aux decisions, parce que, finalement, le pouvoir de l' homrne sur 
I' homrne portant a I' attitude de regarder Jes autres de haut et a vec orgueil, fait par
tie de la pensee politique de !' age preislamique; pensee developpant l'ego·isme in
ne chez tousles dirigeants qui , depuis le Prophete Adam (psi) jusqu'au Douzieme 
Imam Al-Mahdi, que '11-Dieu en hate pour nous la Joie, n' ont jamais voulu suivre 

1084 Ceux qui guident sur le Chemin de ~1-Dieu : Ibn Shahr Aashob a rapporte le 
commentaire de !'Imam As-Sadeq (s) concernant le Verset : « Tel est, en toute droiture, 
Mon Chemin, suivez-le done ! Ne suivez pas Jes chemins qui YOUS eloigneraient du Chemin 
de ~1-Dieu . Voila ce qu'IL Yous ordonne. Peut-etre Le craindrez-Yous » , (Coran 6/153). -
L'Imam (s) : « Nous sommes ceux qui guident sur le Chemin de ~1-Dieu ceux qui nous 
suiYent ; nous sommes ceux qui guident Yers le Paradis ; nous sommes Jes Liens et Jes 
Fondations de I 'Islam ». ..,._,!ill ·~ - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Ca:urs de Allamah 
Mohammed Baqer Al-Majlissi - Volume lmamat - Adaptation a la langue fran~aise A.&H. 
Benabderrahmane. 
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la Voie des Prophetes de ~1-Dieu (pslf) et encore mains son relais dans celle de Ses 
Douze1085 Imams Successeurs (pse). 

* 
* * 

Ceux qui font preuve d'hostilite envers les Ahlul Beyt (pse) 

A partir de sources dignes de confiance, ii a ete rapporte le commentaire de 
!' Imam As-Sadeq (s) concernant Jes Versets: « Guide-nous dans la Droite Voie, la 
Voie de ceux que Tu as combles de Tes Graces, non pas de ceux qui sont l' objet de 
[Ta] colere ni des egares1086 

». - L'Imam (s): « Ceux qui sont l'objet de la Colere 
de ~1-Dieu sont les Nasibi, autrement dit tous Jes opposants des Chiites, excepte 
ceux dont la foi est faible, ainsi que tous ceux qui font preuve d'hostilite envers !es 
Ahlul Beyt ; quant aux« egares », il s' agit des Juifs et des Chretiens » .1087 

* 
* * 

1085 Nous rappellerons, ici, que 12 est un nombre parfait que I 'on retrouve souvent dans le 
Cycle de la Prophetie: !es 12 Tribus d'Israel, Jes 12 Ap6tres de Jesus fils de Marie (pse), 
les 12 Imams Successeurs de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) , etc. Nous citerons 
egalement cette anecdote : 11 etant considere comme le chiffre de !'imperfection, lorsque 
furent dis tribuees !es terres de Canaan entre les Tri bus d 'Israel , la Tri bu de Levi ne devant 
pas en recevoir puisqu 'elle n' avait d'autre heritage que '11-Dieu selon le juda'isme, !es Juifs 
diviserent en deux la Tribu de Joseph pour conserver la purete et la perfection du nombre 
12. Apropos de ces Tribus, ii s'agissait de pasteurs de race semitique originaires du pays 
d'Aram - d'ou le nom d' « arameen » - sur le Haut Euphrate, au nord de l'actuelle Syrie. 
Elles se reclamaient d'ancetres communs, Jes Patriarches: Abraham, Isaac et Jacob, 
surnomme Israel (pse). Le pays de Canaan porte le nom de Palestine. 
1086 Coran 116.7. 
1087 ..,...,i!.!1 ol,i:>. - Hayat Al-QouJoub - La Vie des Creurs de Allamah Mohammed Baqer Al
Majlissi - Volume Imamat - Adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
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* 
* * 

'D1Jil6rf JlL{[ah: « C'est comme si je voyais [e Afessager, Prophete parmi £es 
Prophites, que £es gens rfe son temps avaient coutume rf'agresser et 

rf 'injurier awrs que [ui (pslfJ, ma[gre sa face ensangfuntee, impwrait rfe 
cette fat-on: « 6 mon ~L'Dieu ! .9Lccorrfe rr'on Parrfon aces gens car i[s sont 
¥Jnorants ». 

'Dans Saft:ih .7LC-'13ouK._fiari, 31128213290 ; Safiifi 'MousCim, 31141711792 . 

.7Ltfaptation a Ca Cangue fran,raise .Jll.& Jf. '13ena6rferrahmane. 

* * 
* 
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4 

Developpement 

791 

On trouve le compagnon Omar Ibn Al-Khattab participant a diverses Batail
les imposees au Messager de ~1-Dieu (pslf) ainsi qu'a divers evenements survenus 
a Medine meme si l' Histoire ne rapporte rien de bien special le concernant. 

Lorsque sa fille Haf9a (s) devint l'une des epouses de Sa Saintete le Messa
ger de ~1-Dieu (pslf), ses relations se consoliderent avec le Messager (pslf) a 
!'image de celles de son arni Abu Bakr lorsque la fille Aicha de ce dernier epousa 
le Messager (pslf). L'Histoire rapporte egalement que le Messager de ~1-Dieu 
(pslf) fit « freres » 1088 Jes deux arnis inseparables. Ils s'appuyerent mutuellement 
dans leurs visees politiques lors de la reunion de Saqifat Beni Sii''idah, l'ami Omar 
soutenant haut et fort la designation de son ami Abu Bakr au paste de premier ca
life au point ou Amir Al-Mu' rninin Ali Ibn Abi Taleb (s) Jui fora remarquer qu'il 
avait reuvre en consideration de son avenir politique. 1089 Constat de !' Imam Ali (s) 
approuve par d'autres compagnons et confirme par l'Histoire des premiers temps 
de l'Islam mohamrnadien. 

* * 

« Quel est le contenu de ce parchemin ? » 

Lorsque le compagnon Abu Bakr Jui remit son testament Jui signifiant qu'il 
en faisait son successeur, il lui fut demande: « Que! est le contenu de ce parche
min? » L 'ami de toujours repondit : « Je !'ignore mais de toute fa9on je serai le 
premier a lui obeir ! » Alors, le questionneur ajouta: « Et, pourtant, moi-meme j'en 
connais le contenu: «~WI ~_;..i J J,i ~~ J:i_;..i »;pour la premiere annee tu l' installas 
en tant que premier calife et Jui, te rendit la pareille en t' installant calife apres la 
seconde annee 1090 ». 

1088 Tarikh Djurdjan d' Al-Sahmi, edition Mohammed Abd Al-Mu'id Khan, Beyrouth, 
Liban, 1407 de l'Hegire, page 96. 
1089 Ansab Al-Asraf, Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 1, page 587; Sharh Nahj Al
Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 6, page 11 ; Anas Ibn Malik declara : « Lors de la 
reunion de Saqifat, j'ai vu Omar obligeant Abu Bakr a monter en chaire » ; Al-Musannaf, 
Abd Al-Razzaq lbn Hammam Al-San'ani, volume 5, page 438. 
1090 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 1, page 174. Un jour, Abu Bakr ayant 
remis un morceau de terre a une personne, Omar s'empara du titre de propriete et le 



792 Tome 2- Sixieme Livre - Califat d'Omar. .. 

* 
* * 

Intention complice entre le califat d' Abu Bakr et d'Omar 

La remarque ci-dessus demontre bien que Jes gens etaient au courant de 
l' alliance politique ayant existe entre les deux amis Abu Bakr et Omar Ibn Al
Khattab ; ils y voyaient clairement !'intention complice entre le califat d' Abu Bakr 
et d'Omar et une meme administration tribale entre le premier calife et son succes
seur. 

Qays Ibn Abi Hazim declara : « J' ai vu Omar a la Mosquee, une baguette de 
bois de palmier dans la main et obligeant Jes gens a s'asseoir. Puis, arriva a la 
Mosquee Shudayd, serviteur d' Abu Bakr, proclama une declaration du premier ca
life et, ensuite, Omar monta en chaire » .

1091 TI n' est pas exagere de dire qu' Abu 
Bakr n'eut jamais ete calife sans la puissante intervention et influence de son ami 
Omar Ibn Al-Khattab. 1092 

Lorsque le calife Abu Bakr prit la decision de nommer Khalid Ibn Sa'i"d a la 
tete de son armee, Omar fit tout son possible pour l'en dissuader avarn;ant comme 
pretexte le fait que Khalid ne preta Serment d' Allegeance a Abu Bakr que trois 
mois apres sa designation au califat. 1093 De plus, Abu Bakr avait coutume de dire : 
« Je prefere Omar a tout autre compagnon » .

1094 C'est b~en la croyance dans 
!' influence et la crainte de l'autoritarisme d'Omar sur Jes consciences qui poussa le 

detruisit ; Hayat Al-Sahaba d'Al-Kandihlawi , volume 2, page 47. II est interessant 
d'apprendre que Jes deux amis etaient aussi appeles : « Umarayn I Jes Deux Omars » . 

1091 Al-Sunna d' Abu Bakr Ahmad Ibn Mohammed Ibn Harun Ibn Yazid Al-Khallal , 
editions 'Atiyya Al-Zahrani, Riyad, 1415 de l'Hegire, page 277 . 
1092 Al-Imamat wa Al-Siyasa d ' Abu Mohammed Abd Allah Ibn Muslim Ibn Qutayba Al
Dinwari, volume 1, page 38; Ibn Abi Al-Hadid ecrivit ceci : 

. u..i..... .... ( 1 •• A • .. :.tt.:. .I\...! J .<. I~ .l.J..!i .l.!i ( ,,.c) .~ ... .>.H.J • ..r- J "'r-"' u.--- r.J .J-: i,r. •. • ($ ..r- ..r » 

« ~lj .iJ ~lj ~ J oyii fa. i,r.'J •'•.t~J ~ o~_,l J ••• Ji.li.. .J.l.i..::I ~J J 

« Omar fut celui qui forc;:a la prestation de Serment d' Allegeance en faveur d' Abu Bakr et 
qui mit fin au desordre malgre que Zubeir donna un coup de sabre a la poitrine de Miqdad ; 
sans le secours d' Omar, le califat d ' Abu Bakr n'eut jamais existe » ; Sharh Nahj Al
Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 1, page 174. 
1093 Al-Musannaf, Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San'ani , volume 5, page 254. 
1094 Gharib Al-Hadith, Abu Ubayd Qasim Ibn Sallam Al-Hirawi, volume 2, page 222 
Nathr Al-Durr, Abu Sa"id Al-Abi, volume 2, page 17 ; Al-Fa'iq fi Gharib Al-Hadith , Djar 
Allah Al-Zamakhshari , volume 3, page 333 ; Al-Adab Al-Mufrad, Bukhari, page 29. 
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calife Abu Bakr a le designer en tant que son successeur et a declarer : « J' ai desi
gne Omar a ma succession car je crains I' apparition de seditions apres moi 1095 

» . 

* 

Saqifat Beni Sa'i.'dah a ete l'instrument du developpement des dissidences 

Selon les pages de l'Histoire des premiers temps de l'Islam et particuliere
ment concemant les evenements qui firent suite au deces de Sa Saintete le Messa
ger de ~1-Dieu (pslf) , la reunion de Saqifat Beni Sa'.idah a ete !'instrument du de
veloppement des dissidences et de la propagation des seditions dans la Ummah 
Islamiyya et que celles-ci consistaient souvent dans une imitation de la violation et 
reniement par les acteurs de la reunion de Saqifat Beni Sa'!dah du Serment 
d' Allegeance prete aux Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir dont le ti
tulaire etait !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) , la Desislamisation et I' Absence de Gui
dance imamite qui en resultaient, constituerent un facteur lourd du risque de sedi
tions permanentes rappele par le premier calife Abou Bakr a son ami Omar Ibn Al
Khattab, consideres I' un et I' autre comme les principaux acteurs des conclusions 
politiques retenues a la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah. 

* 
* * 

Veritable ligne politique de desaffection a l'egard de l' Imamat-Califat 

Les Imams Successeurs (pse), les grands Savants et Historiens ont ainsi mis 
en relation I' accroissement des dissidences et seditions chez les tribus depuis la li
gne politique de Separation avec l' Imam de chaque Temps adoptee a la reunion de 
Saqifat Beni Sa'!dah, veritable ligne politique de desaffection a I' egard de 
l'Imamat-Califat des convertis en surface et de ceux qui se convertiront !ors des 
conquetes entreprises par Jes armees des califes et regimes dynastiques et qui 
n'entendront jamais parler des Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir ni 
de la Succession qu'elles etablissent en la personne d' Arnir Al-Mu'minin Ali Ibn 
Taleb (s). 

* 
* * 

Des consequences davantage dramatiques que bienfaitrices 

Done, de nombreux auteurs, imamites pour la plupart, ont adopte des posi
tions bien differentes de celles des opposants et adversaires de la Wilayat des 
Imams Successeurs (pse) qui conduisent a penser que l'aventure de la reunion de 

1095 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 200. 
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Saqifat Beni Sa'Ydah n'est pas aussi simple qu'il y para!t a premiere vue et que ses 
consequences sont davantage dramatiques que bienfaitrices. C'est ainsi que Jes 
Ahlu Beyti Rassoul Allah (pse) ont toujours appele de leurs vreux le recul de la 
doctrine politique pronant la Separation avec !'Imam de chaque Temps dans 
l'interet meme de !'Unite islamique et du Rassemblement autour de !'Ensemble 
Coran-Sunna, Jes dissidences et Jes seditions sont des restes de !'age politique pre
islamique, tout le monde sait cela, elles servent avant tout Jes espoirs des ennemis 
de !'Islam. 

Que nous enseignent, en langue frarn;aise, Jes recherches et analyses sur cette 
question de la doctrine politique apparue a Saqifat Beni Sa'"idah et pronant la Sepa
ration avec le Premier Imam du Temps, Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s)? 
Les quelques travaux faits jusqu' a present sont loin d'etre suffisants en comparai
son de tout ce qui existe en langue arabe, iranienne, anglaise et combien d'autres. 

* 
* * 

'IJe Sa Sainteti {e Afessager (pslf) : «:Faire preuve a'.91..ffection et ae 'IJi
vouement envers moi et Mes .!21.fi[u[ 'Beyt protege au :Feu toute personne qui 
s 'y aionne ». 

'Dans .!71.ma{i .!71.[-Sacfouq, 38318; 'Bicfiarat %-Mustafa, 176 . 

.!71.daptation a {a {angue franr-aise .!71..&J-l 'Bena6tferrafimane. 

* * * * * 
'IJu Mess ager c£e ~ 1-'IJieu (pslf) : 

(( Quatre groupes 6inificieront c£e mon Intercession: {e groupe ae ceU?( qui 
fionoreront et respecteront ma ;Tami[{e apres mois i {e groupe ae Ceu?( qui 
o6eiront a Ses 'IJirectives i {e groupe ae Ceu?( qui (ui porteront assistance 
Corsqu 'e({e en aura 6esoin i et, enfin, {e groupe c£e Ceu?( qui jeront preuve ae 
(jranie f!Ljfection a son egara et qui Cel([Jrimeront ouvertement ». 

'Dans '.l(?nz .!71.[-'Ummal 12110013418; Ouyoun.!ll.Kft6ar .!ll.[-1(,idfia (s), 1125412; 

'Bicfiarat .!71.[-Afustafa, 36 . 

.!71.cfaptation a {a {angue franr-aise .!71..&J-l 'Bena6tferrafimane. 

* * 
* 
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5 

Traits de caractere du second calife 
Omar Ibn Al-Khattab 

795 

Le second calife Omar Ibn Al-Khattab est done reconnu par tous comme une 
personne possedant un caractere autoritaire1096 et porte aux decisions extremes' 097

; 

ces deux attitudes du calife affecterent beaucoup sa politique et son gouvemement. 
Gouvemer les Bedouins, signifiait pour lui faire usage de la puissance <lure, 
conception qui se repercutait sur le cours de son califat ; ses comportements de
meurerent les memes que ceux releves durant sa vie a I' age preislarnique et durant 
sa periode de compagnonnage avec Sa Saintete le Messager de A11-Dieu (pslf). 

* 
* * 

« 0 'Omar ! Reste du cote du Prophete . .. » 

Les pages de l'Histoire de la Bataille de Badr revelent que le compagnon 
Omar Ibn Al-Khattab avait demande au Messager (pslf) la permission de mettre a 
mort tous les prisonniers ; ailleurs, a Hudaybiyya, apparait sa durete dans sa rela
tion avec Suhayl Ibn Amr ainsi que dans ses critiques extremes concemant Jes arti
cles du Traite de Hudaybiyya1098

, critiques portant atteinte aux Decisions de Sa 
Saintete le Messager de A11-Dieu (pslf) comme le rapporte l' ouvrage Les Quatre 
Califes d'Hassan Amdoudi : « Qoura"ich avait envoye son representant Souhail Ibn 
'Amr pour discuter avec le Prophete des clauses de ce Traite, puis tarda a Jes ac
cepter, y apportant a chaque fois des modifications. 

« Lorsque I' accord fut en fin acquis et qu ' il ne restait qu ' a faire ratifier le 
Traite par Jes deux parties, 'Omar se leva, enerve, et interpella Abou Bakr : « Abou 
Bakr ! N'est-il pas le Prophete de A11-Dieu » 

1096 Dans Sharh Nahj Al-Balagha d' Ibn Abi Hadid, volume 1, page 183 : 

« o~Llii ~ .J i:-\.4 ~Lill .J ~ ~I ~ wLS .JI L'ethique et Jes propos d'Omar sont 
dignes d ' un caractere autoritaire ». 

1097 Al-Muhabbar de Mohammed Ibn Habib Al-Baghdadi , editions Dar Al-Afagh Al
Djadida, Beyrouth, Liban, Inde en 1361 de l'Hegire, page 303. 
1098 Reportez-vous a l'ouvrage en langue frarn;:aise Mohammed (pslf) , Messager de ..iiLDieu ( 
pour la Terre entiere, volume 2, page 1147 et suivantes: « Contenu du Pacte de 
Hudaybiyah », aux editions de Beyrouth Dar Al-Mahajja Al-Baydaa. 
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Abou Bakr repondit : «Bien sfir que si ! » - Ne somrnes-nous pas !es Mu
sulmans ? » Abou Bakr repondit que oui, bien sfir. 'Omar lui demanda alors : « Et 
eux, ne sont-ils pas Jes mecreants ? » Abou Bakr repondit que oui, bien sfir. 

Alors Omar Jui demanda : « Dans ce cas pourquoi acceptons-nous que notre 
Religion soit rabaissee ? » Abou Bakr lui dit alors : « 6 'Omar ! Reste du cote du 
Prophete, car je certifie qu'il est le Messager de ~1-Dieu , vraiment ! » 

« 'Omar dit: « Moi aussi, je certifie qu'il est le Messager de ~1-Dieu , vrai
ment ! », puis ii alla trouver le Messager de ~1-Dieu et Jui posa Jes memes ques
tions que celles qu'il avait posees a Abou Bakr, exprimant ainsi son desaccord avec 
le Traite. Alors le Prophete lui repondit: « Je suis le Serviteur de ~1-Dieu et Son 
Messager, et je ne devierai pas de ce que ~1-Dieu m'a ordonne? Et mon Seigneur 
ne me delaissera pas ! » Omar a raconte: « Par la suite, je n'ai cesse de prier, de 
jefiner et d'affranchir des esclaves, pour me faire pardonner de m'etre oppose au 
Messager de ~1-Dieu; car aujourd'hui encore, j'ai peur des consequences de ce que 
j'ai dit ce jour-la, etj'espere qu'il n'y aura que du bien 1099 

» . 

* 
* * 

«Les gens parlent de ma severite ! ... » 

Le calife Omar etant tout a fait conscient de sa tendance a I' emportement et 
aux decisions extremes, avait implore ~1-Dieu de le rendre plus doux et vivable 
pour Jes- autres : « 6 mon ~1-Dieu ! Je possede un caractere autoritaire, fais en sorte 
de l'adoucir !1100 » « Seigneur, je suis severe: fais en sorte que je devienne d ' un ca
ractere plus facile . Seigneur, je suis faible (devant cette grande responsabilite) : 
donne-moi plus de force en Toi ! Seigneur, je suis avare : rends-moi plus gene
reux 1101 » ... 

D'Omar Ibn Al-Khattab: «Les gens parlent de ma severite ! Ils se sont dit: 
« Omar avait l'habitude de nous traiter durement du vivant du Messager de Dieu 
(que la Benediction et le Salut de Dieu soient sur Jui) ! Et l'a ete aussi alors que no
tre chef etait Abou Bakr (que Dieu soit satisfait de Jui) ! Comment va-t-il nous trai
ter maintenant qu'il a pleins pouvoirs sur nous ? ». Puis Omar ajouta : « Celui qui a 
dit cela, a dit vrai ! ... 1 '°2 » 

1099 Les quatre califes, Hassan Amdoudi, pages 147.148 
1100 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 274; Al-Sunna d' Abu Bakr 
Ahmad Ibn Mohammed Ibn Harun Ibn Yazid Al-Khallal : « ~ ~ c;l M-131I6 mon '11-
Dieu ! Je possede un caractere autoritaire, fais en sorte de l'adoucir ! » 

1 '°1 Les quatre califes, Hassan AriJ.doudi, precite, page 166. 
1102 Les quatre califes, Hassan Amdoudi, precite, page 168. 
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Mais son imploration n' etait suivie d'aucune mesure persormelle et volon
taire d' adoucissement de son caractere et son comportement a I' egard des autres , ii 
aimait tenir en main un fouet pour se faire respecter; d' ailleurs, Omar est reconnu 
comme etant le premier calife a prendre en main un fouet1 103 pour se faire obeir. En 
outre, il a ete rapporte que son baton de commandement etait plus craint que le sa-
b d H d 

.. . 1104 
re e a JJaJ. 

Un jour que Amr b. Ma'dikarib etait chez le second calife Omar Ibn Al
Khattab pour Jui rendre compte de la situation des armees face aux Persans, Amr 
fut interroge sur Jes armes de guerre et repondit de son mieux : « Quand ii arriva au 
sabre, ii dit : «La, que ta mere ait la chance de ne pas te perdre ! » Omar leva sa 
cravache (dirra) sur Jui en disant : «Que cette chance soit pour ta propre mere ! En 
verite, j 'ai bonne en vie de te faire couper la langue ». - Ton courroux m' oblige a 
me courber devant toi aujourd'hui, repondit 'Amr, et ii s'eloigna en recitant ces 
vers: « Pourquoi me menacer comme Dhu Ru 'ayn ou Dhu Nuwas au milieu d 'un 
luxe royal ? Combien de rois puissants, de despotes superbes et cruels, se sont re
veilles seuls et abandonnes, errant miserablement de tribu en tribu ! Ne te laisse pas 
eblouir par ton pouvoir : toute royaute s, evanouit apres avoir brille un instant ' IOS ». 

* 
* * 

« Les gens sont furieux contre toi et ils te detestent ! » 

II a ete dit auparavant que Talha avait reproche au premier calife Abou Bakr 
la nomination d' Omar en tant que son successeur a cause justement de son carac
tere autoritaire 1106

. Et, a ce propos, Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri 1107 a 
rapporte qu'un homme fi t remarquer au calife Omar : « Les gens sont furieux 
contre toi et ils te detestent ! » Le calife demanda : « Pour quelle raison ? » 

1103 Tarikh Al-Tabari, volume 4, page 209 ; Tarikh Al-Khulafa, page 137 ; Hayat Al
Hayawan de Dimyari, volume 1, page 346; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa 'd, 
volume 3, page 282; Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 1, page 181. 
1104 Rabi ' Al-Abrar wa Nusus Al-Akhbar d'Abul Al-Qasim Mahmud lbn Omar Al
Zamakhshari , editions Qom, Republique Islamique d'Iran, 1369 de l'Hegire, volume 3, 
page 188 ; Hayat Al-Hayawan de Dimyari, volume 1, page 51; Sharh Nahj Al-Balagha 
d'Ibn Abi Hadid, volume 1, page 188; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 
3, page 281. 
1105 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or - Mas'fidi, decede en 345/956 - precite, Tome 3, 
pages 611 - Paris - France - 1971 . 
1106 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 6, page 343, volume 1, page 164 ; 
Hayat Al-Sahaba d' Al-Kandihlawi, volume 2, pages 128 et 130. 
1107 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
2, page 858. 
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L'homme: « Ils se plaignent de tes propos et de l'usage de ton baton de comman
dement ». 

Une autre fois, alors qu'il accomplissait ses Prieres du crepuscule, un esclave 
nomme Zubayr vit arriver Omar tenant son baton de commandement en main, Zu
bayr tenta de le fuir mais Omar l'attrapa, effraye et craignant un chatiment, Zubayr 
confessa immediatement: « Je ne ferai plus jamais \a ! ». 1108 D' autant que Ai'cha 
disait de l'ami de son pere: « ... et quand ii frappait, ii frappait douloureuse
ment1109 ». On est unanimement d'accord sur ce point, que le caractere d'Omar 
etait tel que personne, ni avant ni apres Jui, n'a SU marcher dans Ja meme voie que 
lui.1110 

L'affaire du caractere autoritaire du calife Omar Ibn Al-Khattab semble re
monter a l'autoritarisme de son propre pere. Abdallah, fils d' Abbas, a raconte : Un 
jour, j'accompagnai Omar au Pelerinage. Au retour, alors que nous traversions Jes 
montagnes du voisinage de La Mecque, la ou Omar avait autrefois fait paitre Jes 
chameaux de son pere Khattab, il arreta sa monture, regarda Jes montagnes et dit : 
C' est ici que j' ai garde Jes chameaux de man pere ! Mon pere etait un homme se
vere, qui me faisait travailler durement, et j'avais beaucoup de peine; et si je 
n'accomplissais pas ce qu'il m' avait commande, il me battait. Aujourd'hui je suis 
arrive a la position d'intermediaire entre .-11-Dieu et Ses Serviteurs, et personne 
n'est man egal !1111 

On raconte qu'un jour, Omar etant venu au marche, Jes pauvres se presserent 
autour de Jui. Alors ii toucha Yaser, fils de Salama, du bout de son fouet , en di
sant : Ecarte-toi ! 1112 

* 
* * 

« Pourquoi, lui demanda Alcha, ne veux-tu pas pour mari le calife? » 

Selan Tabari: «Omar avait convoite en outre deux femmes qui l'avaient re
fuse. L' une, Oumm Aban, fille d'Otba, fils de Rabi' a, avait repondu: Jene le veux 

1108 Al-Ma'rifa wa Al-Tarikh d'Abu YusufYa'qub Ibn Sufyan Al-Basawi, volume 1, pages 
364.365. 
1109 Les Quatre Premiers Califes d'Abou Djafar Mohammed Ibn Djarir Ibn Yazid Tabari , 
volume 4, editions Sindbad, Paris, 1980, page 266. 
1110 Les Quatre Premiers Califes d'Abou Djafar Mohammed Ibn Djarir Ibn Yazid Tabari , 
volume 4, editions Sindbad, Paris, 1980, page 262. 
1111 Voir egalement Les Quatre Premiers Califes d' Abou Dj afar Mohammed Ibn Dj arir Ibn 
Yazid Tabari, volume 4, editions Sindbad, Paris, 1980, page 267 . 
1112 Les Quatre Premiers Califes d'Abou Djafar Mohammed Ibn Djarir Ibn Yazid Tabari , 
volume 4, editions Sindbad, Paris, 1980, page 268. 
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pas, car il est sombre et severe envers ses femmes, et il les tient enfermees. L'autre 
femme qui le refusa etait Oumm Koulthoum, filled' Abou Bakr. II la fit demander a 
Aicha. Celle-ci consentit, en disant : Ou lui trouverais-je [un epoux] tel que toi ? 
Mais la jeune fille pleura et dit qu ' elle ne le voulait pas pour mari . 

« Pourquoi, lui demanda Aicha, ne veux-tu pas pour mari le calife ? 

« Lajeune fille repondit: Paree qu'il a toujours un air sombre et qu ' il donne 
a sa famille une nourriture grossiere, du pain d' orge et de la viande de chameau 
cuite avec de l'eau et du sel. Aicha embarrassee d'etre obligee de signifier un refus 
a Omar, fit appeler Amrou, fils d'Al-'A<;, lui raconta ce qui s'etait passe et lui dit: 
Cherche a oter de l'esprit d'Omar l'idee d'epouser cette jeune fille; mais qu ' il ne 
sache pas que je t'ai parle. - Je m'en charge, repondit Amrou, fils d' Al- 'A<;. II vint 
trouver Omar et Jui dit: J'apprends que tu as demande en mariage Oumm Koul
thoum, la fille d' Abou Bakr. Je desapprouve ce projet. - Pourquoi ? demanda 
Omar ; ne me crois-tu pas digne d' elle ou ne la crois-tu pas digne de moi ? 

«Ce n'est ni l'un ni l'autre, repliqua Amrou. Mais tu es un homme de 
mceurs austeres, et tu fais vivre tes femmes a ta fa<;on. Or cette jeune fille, ayant 
perdu son pere, a ete elevee par ses sceurs, et elle ne pouna pas supporter ton auste
rite. Si tu la grondes, elle se plaindra devant les gens, et I' on te bliimera, disant que 
tu maltraites la filled' Abou Bakr, et que tu oublies les egards dus a son pere » .

111 3 

Apres sa victoire sur Jes Perses, Sariya, fils de Zounalm depecha un emis
saire aupres du second calife Omar Ibn Al-Khattab. Cela se passait un jour de Ju- . 
mu' a : « Lorsque ce messager aniva a Medine, Omar se trouvait dans la Mosquee, 
OU etait dressee une table, et ii le vit distribuant a manger a differentes personnes. 
En effet, Omar faisait egorger chaque jour, aux frais du Tresor Public, un chameau, 
faisait dresser une table dans la Mosquee et y donnait a manger aux pauvres, aux 
voyageurs et aux etrangers. Omar, en voyant le messager, crut que c'etait un etran
ger qui venait pour demander a manger, et ii lui dit : Assieds-toi et mange un peu. 
Apres la distribution de la nourriture a la foule, Omar, selon son habitude, retouma 
dans sa maison, pour manger lui-meme avec sa famille. Le messager le suivit et en
tra dans la maison, sur !'invitation d'Omar, Oumm Koulthoum [son epouse] , fille 
d'Ali, lui apporta un peu de pain d'orge, de l'huile d'olive et du sel. Omar lui de
manda si elle n' avait rien de cuit. Oumm Koulthoum repliqua: Comment pourrais
je faire cuire quelque chose, puisque ma robe est dechiree et que je n' ai rien a me 
mettre sur le corps? Omar lui dit en plaisantant: A quoi ban une robe? Qu'il te 
suffise d'etre la filled' Ali, fils d' Abou Taleb, et la femme d' Omar, fils de Khattab. 

1113 Les Quatre Premiers Califes d'Abou Djafar Mohammed Ibn Djarir Ibn Yazid Tabari, 
volume 4, editions Sindbad, Paris, 1980, page 261 ; Al-Aghani d'Abu Al-Faradj lsfahani, 
volume 1-, page 93; AHsti'ab d'lbn Abd Al-Barr Al-Qurtubi, volume 1, page 273 . 
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Puis s'adressant au messager, il Jui dit: Au Norn de Dieu, mange. Si Ourrim Koul
thoum avait ete contente de nous, nous aurions ete mieux traites 1114 

». 

Le troisieme calife Othman dira : « Omar ne donnait pas a ses proches par 
Amour pour .11-Dieu, moi je donne aux miens par Amour pour .11-Dieu ! 1115 

» . 

* 
* * 

Rares etaient ceux qui s'adressaient directement a lui 

Dans Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San'ani 1116 est cite 
Ibrahim Nakha'i ayant rapporte: Un jour, Omar passant aupres d'un groupe de 
femmes, sentit se degager du groupe une odeur agreable et fit la remarque 
suivante: «Si seulement je parvenais a etablir qu'il s' agit de l'odeur degagee par 
un parfum, alors, je sais ce qu ' il ya lieu de faire avec la femme qui s' est parfumee 
car, la femme peut se parfumer seulement pour plaire a son epoux ». Seton le 
meme recit, la femme qui s'etait parfumee evacua des urines en pure crainte 
d'Omar et, a la simple vue de la peur de cette demiere, une autre femme du groupe 
fit une fausse couche1117

• 

Le calife Omar Ibn Al-Khattab etait tellement craint que rares etaient ceux 
qui s'adressaient directement a lui, preferant passer par Othman OU quelqu'un 
d'autre.1118 

* 
* * 

1114 Les Quatre Premiers Califes d' Abou Djafar Mohammed Ibn Djarir Ibn Yazid Tabari, 
volume 4, editions Sindbad, Paris, 1980, page 245 . 
1115 Al-Amali fi Athar Al-Sahaba d'Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San'ani , editions 
Madjdi Al-Sayyed Ibrahim, Maktabat Al-Coran, Le Caire, Egypte, pages 53 .54. 
1116 Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San' ani , volume 4, pages 343.344. 
1117 Djami' Bayan Al-'Ilm wa Fadlih d'Ibn 'Abd Al-Barr Al-Qurtubi, volume 2, page 103 ; 
Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 1, page 174. 
1118 Al-Fakri fi Al-Adab Al-Sultasniyya wa Al-Duwal Al-Islamiyya de Mohammed Ibn Ali 
Ibn Tabataba Ibn Al-Taqtaqa, Qom, Republique Islamique d'Iran, 1414 de l'Hegire, version 
en langue iranienne, page 106, passage cite en anglais dans History of the Caliphs de Rasul 
Ja'farian. 
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Un regime exclusivement base sur la puissance dure 

Dans la selection de ses Hauts Fonctionnaires et Gouverneurs, le calife Omar 
Ibn Al-Khattab appliquait le critere de la rigueur associe a celui de la severite.1119 

Autrement dit, un regime exclusivement base sur la puissance dure et le chatiment 
meme si par certains cotes, le calife faisait preuve de moments d'hurnilite envers 
les plus demunis. 

Aucun coupable ne devait s'attendre a la moindre preuve de clemence de la 
part du second calife excepte des arnis intimes comme Mouawiyya, par exemple. 
Tout le monde de la delinquance politique, civile et sociale etait severement juge et 
condamne: les Gouverneurs et meme les enfants du calife lui-meme etaient sous le 
coup de l'autoritarisme du second calife. 

Unjour, par exemple, ii chatia durement l' un de ses fils pour la simple raison 
de s'etre vetu d ' un habit juge trap luxueux par son pere. A la vue du fils versant 
des larmes de douleur, Hafc_;:a, la fille d'Omar et veuve de Sa Saintete le Messager 
de '11-Dieu (pslf), repracha a son pere sa severite, celui-ci repondit : « TI faisait 
preuve de trap de vanite, alors je l'ai chatie pour l'hurnilier11 20 ». 

Une autrefois, le second calife chatia si durement l'un de ses fils ayant 
consomme du vin qu ' ii en mourut. 1121 Selan ce qui fut rapporte, le Gouverneur 
Amr Ibn As l'avait deja condamne au fouet en Egypte mais lorsqu'il rentra a Me
dine, son pere le fouetta a mart. Lorsque la mart allait l'emporter, le fils dit a son 
pere Omar : « Tu m'as assassine ! » Le second calife repondit a son fils: « Lorsque 
tu rencontreras '11-Dieu, dis-Lui que nous appliquons sur Terre Ses Condamnations 
et Chatiments ! 11 22 » 

* 
* * 

Les femmes et jeunes filles le craignaient jusque dans leurs appartements 

En attendant, l'abus de pouvoir dont faisait preuve le second calife, lui attira 
le dedain d' une bonne partie de l' opinion publique islarnique et son prafond me
contentement, au point ou ses adrninistres avaient reclame a Abd Er-Rahman Awf 
de s'entretenir avec le second calife au sujet de son caractere porte a l'autoritarisme 
excessif et lui faire remarquer que Jes femmes et jeunes filles le craignaient jusque 

1119 Al- 'Iqd Al-Farid d ' Ibn Abdirabbih, volume 1, page 15. 
1120 Al-Musannafd'Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San'ani, volume 1, page 416. 
1121 Hayat Al-Hayawan de Dimyari , volume 1, page 49 ; Nasab Qura"ich de Mus'ab Al
Zubayri , editions Dar Al-Ma'arif, Le Caire, page 356. 
1122 Tarikh Al-Madinat AI-Munawwara d 'Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri , volume 
2, page 841. 
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dans leurs appartements. Ce a quoi le compagnon Omar Ibn Al-Khattab repondait 
invariablement : « C' est la seule fac;on permettant la reforme des personnes car, en 
dehors d' elle, ces demieres m' arracheraient meme mes vetements 11 23 ». 

Rappelons, ici, que !'aspect exterieur du compagnon Omar Ibn Al-Khattab 
etait plutot impressionnant et qu ' il y avait de quoi le craindre : « Mohammed Ben 
Djarir rapporte une tradition d'apres laquelle Omar avait le visage colore, rouge et 
blanc ; et une autre tradition <lit qu'il etait fonce. Mais toutes Jes traditions sont 
d'accord en ceci, qu'il etait de taille elevee. Quand ii marchait avec d' autres, sa 
tete, son cou et ses epaules dorninaient au-dessus de la foule, comme quelqu'un qui 
aurait ete a cheval. Sa demarche etait si vigoureuse, que, quand ii etait en mouve
ment, son dos et ses epaules vibraient comme [le corps] d' un cavalier en marche. 
Le devant et le sommet de sa tete etaient chauves. Sa barbe etait blanche ; ii la tei-

. d h 11 24 gna1t avec u enna ». 

* 
* * 

Omar Ibo Al-Khattab avait deja manifeste sa durete de creur du vivant de Sa 
Saintete le Messager de ..:ii1.rneu (pslf) 

A vrai dire, le second calife Omar Ibn Al-Khattab reconnaissait de lui-meme 
que Jes gens Jui obeissaient a cause de son autoritarisme. 11 25 II avait deja manifeste 
sa durete de creur du vivant de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) lorsque le 
Messager (pslf) avait ordonne aux Hommes de ne jamais lever la main sur leurs 
epouses et de s'en remettre aux Deliberations de la Chari ' a, le compagnon Omar 
Ibn Al-Khattab avait alors manifeste son desaccord en reclamant au Messager 
(pslf) de laisser les Hommes adrninistrer des corrections a leurs epouses comme ce
la se faisait a l' age preislarnique, mais le Messager (pslf) rejeta categoriquement la 
requete de son compagnon Omar. 11 26 

* 
* * 

1123 Nathr Al-Durr d' Abu Sa'i'd Al-Abi , volume 2, page 35 ; 'Uyfm Al-Akhbar d ' Abu 
Mohammed Abd Allah Ibn Muslim lbn Qutayba Al-Dinwari , Le Caire, 1383 de J'Hegire, 
volume 1, page 12. 
11 24 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, 1980, volume 4, 
page 259. 
1125 Hayat Al-Hayawan de Dimyari, volume 1, page 49. 
1126 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 8, page 205. 
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Le Messager de ~1-Dieu (pslf) ne sera pas toujours suivi 

Pas de clemence, done, dans la politique du second calife Omar Ibn Al
Khattab envers les coupables, mais fouetter son propre fils jusqu 'a la mort pour 
avoir consomme du vin n'est pas une preuve d'application des Directives de la 
Chari'a en la matiere d'autant que le chatiment corporel du fouet 1127 avait deja ete 

1127 Comme chacun sait, contrairement au Droit islamique, le Droit occidental privilegie 
I'emprisonnement au chatiment corporel et, a ce sujet, nous avons trouve judicieux pour 
nos lecteurs de leur rapporter ce recit extrait de la These de Doctorat d'Etat en Droit 
presentee et soutenue par Ali Hossein Nadjafi Abrandabadi, et concernant la tentative en 
Iran dans !es annees 1925, de copier le Droit penal occidental: page 182 et suivantes: 239. 
- L'application de la politique criminelle n'a pas ete, du moins au debut, une tache facile, 
puisqu'elle se heurtait d'une part, a !'opposition du clerge chiite qui reclamait un systeme 
penal islamique conformement a certains principes de la Constitution, et d' autre part, a 
celle des justiciables habitues a des justices penales traditionnelles et clericales. 

« Mohsen Sadr, haut magistrat de l'epoque et de formation theologique, resume !es 
difficultes que rencontraient Jes juges pour appliquer le C.P.I. [Code Penal Iranien calque 
sur le Code Penal occidental] de 1925 : « Le Code civil, etant elabore sur la base de la 
Shari'a, fut respecte et accepte par lesjusticiables ... , en revanche le Code Penal n' ayant pas 
une base qui fasse l'unanimite du peuple ne fut pas bien recru ... et tous critiquaient la nature 
et/ou la mesure des peines qu 'ii prevoyait ; Jes religieux en particulier croyaient que dans 
beaucoup de cas Jes peines auraient du etre, comme le prevoit la Shari ' a, des chatiments 
corporels ». L'auteur cite ace propos une anecdote tres significative qui montre combien la 
politique criminelle nouvellement concrue et operationnalisee allait a I ' encontre de I ' attente 
des justiciables : «Un jour, une femme dont le mari , forgeron, avait ete condamne a six 
mois de prison pour coups et blessures, etait venue protester violemment avec ses sept 
enfants mineurs contre cette condamnation devant la Cour de Cassation qui l'avait 
confirmee. Elle critiquait la peine d'emprisonnement et la trouvait injuste du fait qu'elle et 
ses enfants etaient, ainsi, reduits a la mendicite. En outre, la boutique etant fermee durant 
ces six mois, Jes debiteurs de son mari allaient dispara!tre, le proprietaire de la boutique 
allait reclamer ses loyers, Jes creanciers de son mari allaient reclamer de !'argent. ... Alors 
que si, toujours selon elle, son mari avait ete condamne a des coups de fouet, ii aurait pu 
apres les avoir subis, rouvrir la boutique et gagner leur vie [Mohsen Sadr, Historique de la 
Justice iranienne, dans Revue Juridique de Teheran, 1969, page 77]. 

« Plus de trente ans apres la creation de la justice moderne en Iran, Sadigh, plusieurs 
fois ministre de I'education du gouvernement des Palhavi, imputait le mecontentement des 
citoyens de la justice au fait que «!'organisation de la justice et de ses reglements ne sont 
pas faits pour ce pays, et !ors de leur elaboration, Jes besoins du pays, la culture generale du 
peuple et le passe historique du pays n 'ont pas ete pris en consideration ... Les lois , les 
Codes sont inspires et imites des pays de I 'Europe occidentale, alors que les facteurs qui 
doivent etre pris en compte ici ne sont pas comparables a ceux de !'Occident [Sadigh, 
Pourquoi la Justice n'a-t-elle pas ete reformee jusqu'a maintenant ?, dans Revue Ayandeh, 
Teheran, n° 2, 1959, page 70; Voir egalement A. Khalatbari, Pourquoi la Justice iranienne 
n'a-t-elle pas ete reformee jusqu'a maintenant ?, dans Revue Ayandeh, Teheran, n° 2, 1959, 
pages 73-80 ; A. Khalatbari, La Justice harmonieuse avec le temps, dans Revue du Barreau 
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applique au coupable ; faire preuve de comportements agressifs et de maltraitance 
envers Jes femmes n'avait rien de compatible avec la Sunna de Sa Saintete le Mes
sager de ~1-Dieu (pslf) tellement bienveillant a leur egard. 

Le Messager de ~1-Dieu (pslf) voyait dans la bienveillance a l'egard des 
femmes l'arme de la lutte contre les prejuges et leur integration dans la communau
te juridique et politique ; certes, le Messager de ~1-Dieu (psJf) ne sera pas toujours 
suivi dans ses preuves de bienveillance a l'egard des femmes car parmi certains 
convertis il restait, et reste encore aujourd'hui, place aux comportements extremis
tes et fanatiques de l'age preislarnique. 

Et c;a, le second calife Omar Ibn Al-Khattab ne l'ignorait pas. 

* 
* * 

Pouvoirs dissidents irrespectueux des Principes de l'lslam mohammadien 

Pour chaque epoque, son Imam du Temps (s) et tousles Partisans des AhJul 
Beyt (pse) ont deplore et deplorent toujours Jes exces commis au nom de La Cha
ri' a par les extremistes et fanatiques dont la pensee est toujours soudee a celle de 
!'age preislamique. L'Esprit de la Chari'a seJon la Sunna de Sa Saintete le Messa
ger de ~1-Dieu (pslf) et de chacun de Ses Douze Imams Successeurs (pse) est bien 
different en matiere de clemence et de bienveillance de ceJui presente par Jes pou
voirs usurpateurs du Droit a la Succession d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi-Taleb 
(s), pouvoirs dissidents qui n'ont pas respecte les Principes de !'Islam mohamma
dien qui s'accordent parfaitement avec le Respect du Statut divin de Creature de 
~1-Dieu et la Conception divine de ses Droits et Devoirs. 

Precisons d'emblee que !'Effort d' Interpretation des Textes sacres et des Re
ferences de vie spirituelle et temporelle parfaite de Sa Saintete le Messager de ~1-
Dieu (pslf) est a la charge de !'Imam de chaque Temps et qu'en dehors de Jui (s), 
toute tentative d'interpretation se limite a l'etroitesse d'esprit de chacun et a ses er
reurs d'appreciation, voire a son fanatisme et extremisme. Ne jamais oublier que Sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) a toujours recommande a tous et meme a 
ceux qui se sentent capables de reflechir seuJs de s'adresser a Ses Ahlul Beyt (pse) . 

* 
* * 

de Teheran, n° 106, 1967, pages 58-65] ». Extraits de la These de Doctoral d'Etat en Droit 
presentee et soutenue par Ali Hossein Nadjafi Abrandabadi, La Politique Criminelle Iranienne a 
l' Epreuve des Changements Politiques, Universite de Pau et des Pays de I' Adour, Faculte de Droit, 
d'Economie et de Gestion, France, Juillet 1990, page 182 et suivantes. 
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Tout bascule helas lors de la reunion de Saqifat Beni Sa'i'dah 

La «Porte qui mene a la Cite de la Science » est fermee par des mains ar
mees a taus ceux qui veulent la franchir ; la Porte de la Science est fermee brutale
ment, seules s'ouvrent celles de la reflexion rattachee a !'age preislamique. Sans 
s'effrayer de leur propre audace, une poignee de Mubadjiroun et d' Anc;ars prennent 
des decisions qui remettaient en cause Jes Principes et Structures de ce qui avait ete 
regle depuis les Premiers Temps de !'Islam Mobamrnadien et qui faisait suite a la 
Wilayat de Sa Saintete le Messager de .&1-Dieu (pslf), c'est-a-dire la Wilayat des 
Douze Imams Successeurs (pse) en tant que relais definitif et infaillible de la Pro
pbetie qui se terminait. 

Cette poignee de Muhadjiroun et d' Anc;ars decidait d' interdire l'acces a la 
Cite de la Science et par la meme occasion pretendait interdire la poursuite de La 
Grande Reforme des Mentalites entreprise par le Maitre (pslf) et Dernier des Pro
pbetes de .&1-Dieu. Le rOle de la nouvelle equipe dirigeante se limitera a la repeti
tion des erreurs de la pensee politique de !' age preislamique. Dorenavant, 
I' acquisition de Grands Enseignements donnes par Jes Ablul Beyt (pse) est assimi
lee a l' heresie : Intelligence et Foi sont combattues aujourd'hui encore. 

L'Ouverture a La Religion de la Verite-Din Al-Haqq-~1 LJ:.i et de la Mise
ricorde1128 de .&1-Dieu-Rahmat Allah-kl ~..Jest barricadee par ceux qui choisis
sent le refuge dans la pensee politique de l' age preislarnique, rempart de la societe 
d'antan qu ' inquietent !' Intelligence et la Foi des Ablul Beyt (pse) et de leurs Parti
sans, Jes artisans de la reunion de Saqifat Beni Sa''idah ont choisi l' imrnobilisme 
preislamique, ses passions et antagonismes. 

Illustrons, des ici, l'une des nombreuses Ouvertures apportees au Monde des 
libertes publiques par la Societe de Pensee de !'Islam mohamrnadien : la Liberte de 

1128 lei, rapportons !es propos du Six.ieme Imam Ja'far As-Sadeq (s) concernant La 
Misericorde: « La Misericorde, c'est ce qui suscite en nous de la pitie et c'est ce qui fait 
que !'on se montre genereux, et la Misericorde de '11-Dieu, c'est Sa Recompense pour Ses 
Creatures. II faut distinguer deux choses dans la Misericorde des Creatures : l'une fa it naitre 
dans le cceur un sentiment de Compassion pour la peine, le besoin et Jes malheurs que !'on 
constate en celui envers qui !'on eprouve de la misericorde; l' autre est l'acte qui provient 
de nous apres que !' on se soit attendri et apitoye sur celui pour qui !'on eprouve de la 
misericorde et apres avoir eu connaissance de ce qui Jui arrive. Or, on peut dire: « Regarde 
la misericorde d'Untel » en visant exclusivement l'acte ne de l'attendrissement du cceur 
d'Untel. Et bien, en tout cela, l'acte que !'on rapporte a '11-Dieu, Tout-Puissant et 
Majestueux, c'est uniquement un acte semblable a ce qui provient de nous ; quant au 
sentiment qui agite le cceur, ii doit etre nie en ce qui concerne '11-Dieu, ainsi qu'IL I 'a dit 
Lui-Meme: II est done Misericordieux, mais pas d'une misericorde qui naitrait de 
l'attendrissement ». Nur Al-Tiqlayn, volume 1, page 14, d'apres le Kitab Al-Uhlayliga. 
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Reunion1129 en tant que la plus simple des Libertes relationnelles puisqu'elle 
s'analyse avec la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah comme le Droit islarnique mo
hammadien de s'assembler avec autrui pour debattre des idees politiques de cha
cun. Les acteurs de cette reunion de Saqifat avaient done joui totalement d'une li
berte fondamentale, celle de se reunir dans le pur Droit islarnique mohammadien 
d'exercice des Libertes d'Expression et de Religion telles les entend l'Islam mo
hammadien. 

Malgre sa valeur, la Liberte islarnique de Reunion exercee par les acteurs de 
Saqifat Beni Sa'"idah n'en fut pas mains dangereuse pour la Continuite de l'Islam 
mohammadien et pour l'Ordre public dans ses decisions politiques de s'emparer du 
Pouvoir a la faveur de !'installation forcee d' un calife de substitution a la Wilayat 
du Successeur Amir Al-Mu'rninin Ali Tun Abi Taleb (s) qui deplora Jes exces et 
abus de pouvoir de telles decisions critiquees aussi fermement par son epouse Fa
tima Az-Zahra (s) et de Grands Compagnons Hachernites ou non. 

* 
* * 

~< Nous te reorienterons a coup de sabre, s'il le faut » 

La pensee politique de la contrainte et de l'autoritarisme de l'age preislami
que n'a pas cesse de susciter l'interet des dictateurs et des caracteres portes a la po
litique du pire et de la violence. Partout, dans le monde, elle a exerce une fascina
tion sur les avides de pouvoir temporel. Cette pensee a ete largement analysee par 
tous les Prophetes (pse) de ..ill~Dieu et particulierement par le Maitre et Dernier des 
Prophetes, Sa Saintete le Messager Mohammed Tun Abdullah (pslf) et Ses Douze 
Imams Successeurs (pse). 

Elle nous est presentee par les Grands Enseignements du Maitre (pslf) 
comme rien d'autre qu'une philosophie de la contrainte pour se saisir du pouvoir et 
s' y maintenir, d' autant plus dangereuse lorsqu'elle fait repondre a la demande for
mulee par le second calife Omar Tun Al-Khattab : « Corrigez ma trajectoire si vous 
decouvrez en moi une erreur ! » Un Bedouin present repliqua : « Nous te reoriente
rons a coup de sabre, s' il le faut » . 

1129 La Liberte de Reunion apparut en France seulement a la Revolution de 1789 I 1203 
annees apres l'Hegire; elle sera combattue par de nombreux regimes fran\:ais portes au · 
pouvoir apres la Revolution elle-meme. Aujourd'hui, en France en 2005, elle est totalement 
encadree par des Lois et notamment par celle du 3 avril 1955 I 9 Sha'ban 1374 qui donne 
au Ministre de l'Interieur et aux Prefets le pouvoir d'interdire, en cas d 'etat d ' urgence «a 
titre genera] OU particu]ier ]es reunions de nature a provoquer OU a entretenir Je desordre ». 

Comme toutes Jes libertes, ii apparalt normal que la Liberte de Reunion connaisse des 
lirnites en France comme en Islam mohammadien et ailleurs . 
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Apres avoir ecoute l'avertissement du Bedouin, le second calife loua .ill
Dieu de !'existence parmi les siens d'un homme pret a utiliser la puissance <lure du 
sabre pour le remettre sur la Droite Voie.11 30 Mais etait-ce la bonne mesure ... 

Ailleurs, c' est 'Ayisha, fille d'Othman, qui declare que le caractere autori
taire dont faisait preuve le compagnon Omar le protegeait de toute critique de la 
part de ses administres. 11 31 C'est connu, le second calife Omar Ibn Al-Khattab etait 
persuade que la politique de la crainte etait la meilleure fac;on de gouverner la 
composante bedouine de la Communaute de Mohammed (pslf) mais aussi la meil
leure fac;on de faire accepter d'eventuelles erreurs de gouvernance. 

* 
* * 

L'Islamisation permanente reclame aussi une permanence dans la Clemence 

Cette sublimation du recours a la crainte n'etait pas sans incidence sur la 
conception du califat lui-meme et sur le Processus mohammadien d'Islamisation 
permanente. Depuis la reunion de Saqifat Beni Sa'i'dah, le califat se voulait unite 
politique par excellence et selon les premiers a s' auto-porter au pouvoir, la fonction 
specifiquement politique du califat etait par consequent de se faire craindre jusqu'a 
l' elimination de tout type d' opposition, celle des Bedouins comprise. Le califat 
disposait de la possibilite effective d'employer la contrainte et de combattre les for
tes tetes mais il avait aussi herite de la Sunna de Sa Saintete le Messager (pslf) le 
Process us moharnmadien d' Islarnisation permanente des consciences jusqu' a 
l' obtention du regne de la V erite, de la Justice et du Salam ; Islamisation perma
nente reclamant done une permanence dans la Clemence et la Bienveillance, la 
Douceur et la Bonne Parole. 

L'Islam mohammadien a inspire le Processus d'Islamisation permanente. II 
ne pouvait guere en etre autrement dans un Monde ou la Derniere Mission Divine 
etait complete et parfaite. Au demeurant, le Processus d'Islarnisation permanente 
descendait en droite ligne de tous les Messages precedents et se trouvait complete 
et fini dans le Message Divin transmis par le Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes 
de .ill-Dieu : tous les Principes du Din de Dieu-'11 6:1.l y etaient done rassembles . 
Voila, c'est simple a comprendre, le Processus mohammadien de l'Islamisation ir
reversible de la Planete porte la Marque de cette Inspiration islamique du Din de 
Dieu-'11 U!J, Inspiration transfrontaliere que rien ne peut arreter car elle est La Vo
lante du Seigneur des Mandes. 

1130 Tafseer Al-Manar de Moha~med Rashid Rida, editions Dar Al-Ma' rifa, Beyrouth , 
Liban, volume 11, page 266. 
11 31 Nathr Al-Durr d' Abu Sa'i'd Al-Abi, volume 4, page 34. 
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II faut done resister a la tentation de rechercher dans les conclusions politi
ques de la reunion de Saqifat Beni Sa'ldah ainsi que dans le Califat voulu par !es 
Hommes la continuite du Processus mohammadien d'Islamisation permanente du 
Monde. Comme nous I' ont fait comprendre nos recherches aupres des Ahlul Beyt 
(pse)-~I J,oii et des Ahl Sunna-~ Joii-Les Gens de la Sunna, en dehors de la 
Puissance douce legendaire des Quatorze Immacules de l'Histoire de l'Humanite, 
Jes usurpateurs de leur Droit prioritaire a Guider et Gouverner le Monde ne 
connaissaient pas grand chose a la Bienveillance et a la Clemence, ni au Droit de la 
Creature de ii.il-Dieu d'etre islamisee convenablement et en profondeur, ni a la 
liberte de s'islamiser aupres de !'Imam de chaque Temps, ni au Principe islamique 
de I' Autonomie de choix-Istiqlaliyya Al-Ightiyar-.J~'il 4 ~l, ni au Regne en 
cours d'etablissement de !' Intelligence et de la Foi, de la Justice et du Salam. 

Le Processus mohammadien d ' Islamisation permanente comptait pour bien 
peu de chose vis-a-vis de l'absolue necessite pour Jes acteurs de la reunion de Saqi
fat de faire regner leur califat par tous Jes moyens au detriment du Califat-Imamat 
voulu par ii.il-Dieu comme seule assurance de la continuite de l'Islamisation du 
Monde. 

C'est done une erreur singuliere entre toutes les erreurs humaines que de 
croire ou d' avoir cru que, dans la designation au forceps d ' un premier calife de 
substitution au Droit de !'Imam Ali (s) a la Succession, !'Homme, la Femme et 
l'Enfant jouissaient du Droit d 'etre bien islamises et de la liberte de s' islamiser 
comme il se doit. 

Le choix politique du califat voulu par Jes Hommes sera la conquete, tou
jours la conquete ... 

* 
* * 

« •.• car je sais qu'il y a dans cet empire un grand nombre de pauvres et de mi
serables ... » 

L' obsession de se faire craindre amenait le dirigeant a assigner a la crainte et 
contrainte, dans le domaine de la politique interieure, le meme role que I' on re
trouve devolu aux conquetes dans le secteur de la politique exterieure. Meme si le 
calife Omar Ibn Al-Khattab fit preuve d'une grande clemence religieuse envers Jes 
peuples conquis, la replique du Bedouin «Nous te reorienterons a coup de sabre, 
s'il le faut » temoigne de l'etat d'esprit general des administres que !' on retrouve a 
Medine comme partout ailleurs et notamment parmi Jes rangs des armees du califat 
lancees a la conquete de territoires . 

Un etat d' esprit sujet a des derives face auxquelles le calife Omar etait im
puissant, ce qui l'obligeait a declarer chaque jour: « II faudrait que je passasse un 
an a l'etranger, pour bien arranger Jes affaires des Musulmans et pour me soulager 



Tome 2-Sixieme Livre-Califat d'Omar .. . 809 

de ce fardeau; car je sais qu'il ya dans cet empire un grand nombre de pauvres et 
de miserables, des gens qui ont besoin d'aide, et qui ne peuvent pas venir me trou
ver a Medine. Je devrais passer deux mois en Syrie, deux mois en Mesopotamie, 
deux mois en Egypte, deux mois dans le Ba'hra'in, deux mois a Koufa et deux mois 
a Ba~ra. pour entendre les requetes de ceux qui en ont a presenter et pour chercher 
ales satisfaire, si je le peux ; et quand bien meme je ne le pourrais pas, ii n'y aurait 
cependant aucune annee de ma vie plus utile et plus agreable a Dieu1132 

». 

* 
* * 

Ni I' esprit de conquetes ni la pensee politique de l'imperialisme ne sont justi
fiables islamiquement 

Tout cela a fini par causer un certain malaise chez les peuples conquis et un 
tant soit peu humanistes . Les Imams Successeurs (pse) et leurs Partisans en ont eu 
conscience. En effet, !'esprit de conquetes n'est pas justifiable islamiquement, car 
ii emane de !' esprit impenaliste de !'age preislamique. L'Islam mohammadien 
n'est pas createur d' empires qui soot autant de sources de pauvrete et misere 
com.me l'exprime clairement le second calife dans ses paroles: « car je sais qu'il y 
a dans cet empire un grand nombre de pauvres et de miserables, des gens qui ont 
besoin d'aide ». L'esprit de conquetes pour former un empire est done en dehors du 
Droit islamique, c'est-a-dire du champ du Juste Pouvoir et de la Bonne Autorite 
ainsi que des Regles et Principes regissant le Jihad. 

* 
* * 

Le Saint Coran traite du sujet du Jihad avec beaucoup de conscience 

Selon cet Ultime Livre Divin, le Jihad est seulement I' Affaire de la Resis
tance islamique-~ ~ 'ii ~_,li.JI et de la Defense legitime-eJ,y1.JI e Li.l.ll, autrement 
dit de Protection contre toute attaque d'une puissance etrangere ciblant !'Islam mo
hammadien ; attaque spirituelle, politique, intellectuelle, cultuelle, culturelle, eco
nornique et militaire : l'Honneur et la Dignite de La Religion de Dieu-~I c.J:!J ne 
peuvent jamais etre offenses . Partant, ii n'existe pas en Islam mohammadien 
d'esprit de conquete ou d'invasion pour s'accaparer des territoires des autres ni de 
leurs richesses naturelles ou personnelles. 

* 
* * 

1132 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, 1980, pages 262.263. 
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L'Islam mohammadien est respectueux de la Creation divine 

«Nous vous avons constitues en peuples et en tribus pour que vous vous 
connaissiez entre vous. Le plus noble d'entre vous aupres de ~1-Dieu, est le plus 
pieux d'entre vous. ~1-Dieu est Celui qui sait et qui est bien informe 11 33 

» . 

* 
* * 

L'Islam mohammadien n'intervient pas dans les choix personnels 

« Point de contrainte en religion: la rectitude s' est clairement distinguee du 
fourvoiement. Celui done qui reniera Jes Tagiit-s 11 34 et aura foi en ~1-Dieu aura cer
tes saisi l'anse la plus solide, [celle] qui ne rompt pas; ~1-Dieu est Oyant et Tres
Savant1 135 ». 

* 

L'Islam mohammadien est I' artisan du Principe de l' Autonomie de choix
Istiqlaliyya Al-Ightiyar-}:il~'il ~ ~! 

Principe islamique que nous ne retrouvons nulle part ailleurs ou regne majo
ritairement !'intolerance que la Demiere Mission Divine doit remplacer par la To
lerance, la Clemence, la Douceur legendaire et la Bienveillance du « Bel exemple » 

: «Yous avez, dans le Prophete de ~1-Dieu, un be! exemple pour celui qui espere en 
~1-Dieu et au Jour demier et qui invoque souvent le Norn de Dieu11 36 

» . 

* 
* * 

L'lslam mohammadien est la premiere victime 

En effet, des choix de politique exterieure imperialiste et conquerante du ca
lifat voulu par Jes Hommes ne servaient en rien !'Islam mohammadien pr6nant la 
Justice et le Salam. Les armees de ce type de califat ne servaient ni le Din de Dieu
~I &.!J ni la Prophetie de Son Messager (pslf) ni l'Imamat-Califat voulu par ~1-Dieu 

11 33 Coran 49/13 . 

1134 Note des traducteurs Yahya Alawi et Javad Hadidi de la Sourate Al-Baqara: Les Ti'igiit
s sont tout ce qui est adore, servi ou obei au lieu de iil1-Dieu : idoles et faux dieux, sorciers, 
devins et autres magiciens, dirigeants et lois qui ne s' inspirent pas de la Revelation, et 
finalement toute personne et toute chose qui est cause d'egarement. 
11 35 Coran 2/256. 
1136 Coran 33/21. 
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ni l'Islamite native des Creatures de kl-Dieu ni leur Islamisation ni la Resistance 
islamique-~ ~ 'ii ~.;\l.JI ni la Defense legitime-t.;µ1 t Li.1.ll, elles servaient la 
politique d'hegemonie et de domination imperialiste appartenant a l'age preislami
que. 

* * 
La Religion a ete utilisee honteusement comme caution morale 

L'Histoire le revele clairement dans ses pages: La Religion de la Verite-Dln 
Al-Haqq-~I 6:/.l et de la Misericorde de kl-Dieu-Rahmat Allah-kl ~J a ete utili
see honteusement comme caution morale par Jes regimes usurpateurs du Droit a la 
Guidance et Gouvemance de !'Imam de chaque Temps pour mener des guerres 
d'accaparement des territoires et richesses des autres nations . La partie des Musul
mans separes arbitrairement de leur Imam du Temps et done de l'Islam mohamma
dien, est facilement manipulable par tout type de fanatisme et d'extremisme 
comme on le voit aujourd'hui encore. Le fanatisme et l'extremisme, l'autoritarisme 
et la contrainte, ne sont pas des disciplines appartenant a !' Islam mohammadien 
dont les criteres de selection des Vertus et Valeurs sont la Foi-wl...:!'il, la Piete-c.SjA:i.ll, 
la Pudeur-A..ia..li, l'Honneur-u..;.J.ll et la Dignite-~lftll. 

« Prodiguez dans la Voie de kl-Dieu et ne vous precipitez pas tete en avant 
dans l'abime: faites le bien; en verite, kl-Dieu aime ceux qui font le bien 11 37 

». 

* 
* * 

Le Processus Mohammadien d'lslamisation fut brutalement stoppe 

Done, la pensee de politique exterieure du califat voulu par Jes Hammes 
etant essentiellement tournee vers la conquete et l' accaparement des richesses, le 
Processus Mohammadien d'Islamisation bien conduite, intelligente et en profon
deur fut brutalement stoppe: la Separation avec !'Imam de chaque Temps pronee 
par Jes pouvoirs en place fut la plus dramatique mesure pour le devenir de la Jus
tice et du Salam. 

Les armees des califes usurpateurs du Droit a la Guidance et Gouvemance de 
!'Imam de chaque Temps furent lancees sur les terrains de batailles, elles remporte
rent des victoires mais ouvrirent en meme temps la porte aux critiques des vaincus 
qui en profiterent pour propager jusqu'a aujourd'hui l'idee que !'Islam se propagea 
par la puissance tranchante des sabres alors qu'il ne s'agissait pas d'Islam et encore 
mo ins d' Islam mohammadien. 

1137 Coran 21195 . 
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Cette cnt1que apparut des les prermeres guerres de conquetes et 
d' accaparement des richesses menees par les armees du califat voulu par les Ham
mes, notamment !ors des conquetes de !' Iran et de la Syrie. La pensee de politique 
exterieure conquerante et d' accaparement des richesses des autres sera egalement 
celle des Dynasties imperialistes omayyade, abbasside, ottomane et autres regimes 
abusivement presentes comme musulmans. Les Principes, Regles, Dogmes et Lois 
de !'Islam mohammadien furent totalement abandonnes suite a !'application de la 
doctrine de la Separation avec l'Irnam de chaque Temps seul garant de la juste et 
parfaite interpretation et propagation pacifique des Grands Enseignements immua
bles et vivants de !'Ensemble divin Coran-Sunna. 

Rappelons, e&alement, que dans toute l'Histoire du Cycle de la Prophetie, 
aucun Prophete de Al.11-Dieu ni aucun de leurs Successeurs ni aucun de leurs disci
ples n'ont ete mandates a mener des guerres contre les ennernis du Di:n de Dieu-iill 
W:!J sans la Permission de A11-Dieu. 

* 
* * 

Les Regles du Jihad sont strictes 

D'autre part, les Regles du Jihad sont strictes et l'Ordre de combattre Jes en
nernis du Din de Dieu-~I 6:JJ est donne sous certaines conditions et reserves 
comme le stipulent clairement les Versets suivants: 

•Coran 21190: « Combattez dans la Voie de A11-Dieu ceux-la qui vous com
battent et ne commettez pas d'exces; en verite, A11-Dieu n' aime pas Jes gens 
d'exces ». 

•Coran 2/191.194: « Tuez-les partout ou vous mettez la main sur eux et 
chassez-les d' ou ils vous ont chasses : [etre cause de] trouble est pire que tuer. Et 
ne Jes combattez pas aupres de la Mosquee Sacree avant qu'ils ne vous y combat
tent, et s'ils YOUS [y] combattent, tuez-les: telle est la sanction des mecreants. Et 
s'ils cessent, A11-Dieu est en verite tres-pardonnant et tres-rnisericordieux. Combat
tez-les jusqu' au moment ou ii n' y aura plus nulle [cause de] trouble et [ou] la Reli
gion sera [tout entiere] pour A11-Dieu, et s'ils cessent, point d'exces, sauf contre Jes 
injustes. Le Mois Sacre pour le Mois Sacre: les Choses Sacrees [obeissent] au ta
lion. [Si] done quelqu'un comrnet envers vous un exces, comrnettez envers lui un 
exces comparable a celui qu'il aura comrnis a votre egard ; craignez A11-Dieu et Sa
chez que A11-Dieu est avec Jes Vertueux ». 

• Coran 518 : « 6 vous qui croyez ! Tenez-vous fermes comme temoins, de
vant A11-Dieu, en pratiquant la Justice. Que la haine envers un peuple ne vous incite 
pas a commettre des injustices. Soyez justes ! La Justice est proche de la Piete ! 
Craignez A11-Dieu ! A11-Dieu est bien informe de ce que vous faites ». 
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On le voit, il s' agit bien ci-dessus des Versets coraniques concernant !es Re
gles et les Lois de la Guerre Sainte I Jihad ; il est difficile de trouver des Regles sur 
le sujet plus justes et raisonnables, fondees sur la Justice, l'Equite et une Cons
cience droite et integre, ce qui les rend introuvables clans aucune Charte d'ethique 
presentee comme intemationale par ses fondateurs . 

Les scruter avec minutie revele qu 'il n' y apparait aucune permission perma
nente de mener la guerre contre des infideles ou non-croyants. Les Musulmans 
doivent mener le combat seulement contre ceux qui leur declarent la guerre ou 
commettent des agressions contre eux. De plus, il apparait clairement la Regle 
consistant a ne pas permettre aux Musulmans d 'etre les premiers amener l' assaut. 
Cette demiere Regle, a elle seule, si elle etait appliquee par routes les parties, ferait 
disparaitre les Guerres. 

Puis, on decouvre egalement l'exhortation coranique recommandant de faire 
preuve de Justice envers les ennemis, encore une directive particuliere a l'Islam 
mohammadien et qui apporte la preuve qu ' il s'agit la de recommandations di vines 
afin de proteger les Droits des Creatures de ~1-Dieu. Rien n' apparait clans ces Re
gles du Jihad comme pouvant effrayer ni meme menacer tous ceux qui desirent vi
vrent en paix avec leurs voisins Musulmans voire meme ceux qui se resignent a ne 
pas etre les premiers a se lancer au combat afin de proteger les bienfaits du vivre 
ensemble. Neanmoins, si d' aventure, il ya transgression de ces Regles , alors, il n' y 
a plus de raison de se retenir de combattre les transgresseurs, excepte, bien evi
demment, si ces demiers cessent leur agression. 

De nombreux orientalistes commettent une erreur de jugement lorsqu' ils di
sent que la Sourate Al-Tawba : «est la Sourate qui proclame le droit du Messager 
(pslf) de mener la guerre contre tous les disciples de croyances autres que 
l' Islam ». 

En verite, la guerre amener, ici , se limite a celle contre !es pa'iens arabes qui 
renierent leurs engagements. Il s' agit seulement de ces demiers, qui ne respecterent 
pas les termes de leurs Alliances et Traites conclu avec le Messager de ~1-Dieu 
(pslf), et, ce faisant, se trouvait abroge tout type de Traite conclu avec le Messager 
(pslf). Quant a ceux qui respecterent leurs engagements, ils ne sont, bien evidem
ment, pas du tout concemes par cette Sourate11 38

• 

11 38 Sourate 9: Verset 4: « Annonce un Chatiment douloureux aux incredules a !'exception 
des polytheistes aYec lesquels Yous aYez conclu un pacte ; de ceux qui ne Yous ont pas 
ensuite cause de tort et qui n'ont aide personne a !utter contre YOUS. Respectez pleinement 
le pacte conclu avec eux, jusqu'au terme conYenu . ..'.ul-Dieu aime ceux qui Le craignent » . 

Verset 7 : « Comment existerait-il un pacte admis par iuLDieu et par Son Prophete, aYec 
des polytheistes autres que ceux aYec lesquels Yous aYez deja conclu un pacte aupres de la 
Mosquee Sacree? Aussi longtemps qu'ils seront sinceres aYec vous, soyez sinceres enYers 
eux . ..'.ul-Dieu aime ceux qui Le craignent ». 
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L'Histoire des premiers temps de l'Islam mohammadien demontre que Jes 
ennemis de la Mission Divine confiee par ~1-Dieu au Maitre (pslf) de Ses Prophe
tes n' ont jamais fait preuve de serieux ni de respect a la lettre de leurs Traites et Al
liances cosignes avec l' Administration islamique representee par le Messager 
(pslf), qu' ils ont mene des expeditions armees contre l'Etat islamique, agresse Jes 
Musulmans jusqu'a Ieur creer de lourds dommages et porter atteinte a leurs inte
rets. Raison justifiant la necessite pour I' Armee reguliere de l'Etat islamique de Jes 
combattre partout ou ils pouvaient les rencontrer. Ceci est clairement exprime dans 
le Verset 13 de la Sourate 9: « Ne combattrez-vous pas des gens qui ont viole leurs 
serments et qui ont cherche a expulser le Prophete ? Ce sont eux qui vous ont atta
ques les premiers » ; dans le Verset 8 de la meme Sourate: « Quand iJs J' emportent 
Sur YOUS, ils ne respectent, a YOtre egard, ni alliance, ni pacte qui assure la protec
tion ». 

Les savants du Monde libre de l'Islam mohammadien sont unanimes a re
connaitre que sans aucun doute, ii apparait clairement que cette Sourate conceme 
en exclusivite Jes infideles et les juifs de l' Arabie qui furent Jes pires ennernis des 
Musulmans, menant la guerre contre eux sans interruption. 11 ne s'agit aucunement 
d'une declaration de guerre generale contre les infideles et les juifs du Monde en
tier. 

De toute fa~on, les orientalistes sont toujours volontairement dans l'erreur 
lorsqu'ils soutiennent qu' il ya ambigu'ite entre la raisonnabJe assertion coranique : 
« Point de contrainte en religion1139 », et le Verset « Combattez-les jusqu'au mo
ment ou ii n'y aura plus nulle [cause de] trouble et [ou] la Religion sera [tout en
tiere] pour ~1-Dieu ». 

En verite, et seJon Jes Savants imarnites, ii faut comprendre Jes choses de la 
maniere suivante : le premier Verset conceme la propagation de la Religion qui 
doit se realiser sans contrainte, alors que le second conceme les Regles et Condi
tions de la guerre a mener contre tous ceux qui agressent les Musulmans et particu
lierement a l'epoque du Messager (pslf) car !'expression « les » dans ce Verset de
signe tous ceux qui ont mene la guerre contre le Prophete (pslf). 

* 
* * 

Le seul but de l'lslam 

Le seul but de l'Islam est de propager sa Mission d'instauration du Bien et 
d'eradication du Mal par !'Intelligence et la Foi, la Piete et la Pratique. Si un peu-

Verset 13 : « Ne combattrez-vous pas des gens qui ont viole leurs serments et qui ont 
cherche a expulser le Prophete? Ce sont eux qui vous ont attaques Jes premiers » . 

1139 Coran 2/256 
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ple ou une nation ne mettent aucun obstacle en travers de la voie de cette Mission 
divine, alors l'Islam n' a aucune raison d'agir contre eux ni de Jes combattre, un 
Traite de Paix est suffisant et c'est bien ce qu'a fait Sa Saintete le Messager de A11. 
Dieu (pslf) avec les juifs, les chretiens, les idolatres, les polytheistes et les pa"iens . Il 
existe beaucoup de preuves a ce sujet. 

Mais, si d ' un autre cote, un peuple ou une nation, sans raison valable, agres
sent et menent la guerre contre l' Islam avec ]'intention de l' eradiquer, alors l'Islam 
est dans son bon droit d'entreprendre la pratique armee de la Resistance islamique
~ ~'ii ~_,llJ1 et de la Defense legitime-tJµI t u.1.ll car l'Islam mohammadien a 
le devoir de defendre et proteger Jes Vertus et Valeurs des Creatures de A11. 
Dieu dont il est depositaire depuis le Premier Prophete Adam (psi). 

En exemple, l' attaque des forteresses de Khaybar fut une mesure de Defense 
legitime armee car ces forteresses abritaient des activistes et terroristes juifs qui 
semaient la terreur et la desolation dans les rangs des Croyants et Croyantes 
convertis a l'Islam. 

Il faut le rappeler sans cesse aux orientalistes : Sa Saintete le Messager de 
A11-Dieu (pslf) mena ses Batailles defensives en accord avec Jes Regles coraniques 
de la Guerre ; le Prophete (pslf) en observa toutes Jes directives et restrictions pre
vues a cet eff et par le Saint Coran : 

1. Les Musulmans ne doivent jamais etre Jes premiers a mener la guerre 
contre un peuple ou une nation ; 

2. Les Musulmans sont appeles a s'armer pour pratiquer la Resistance isla
mique-~ ~ 'ii ~_,llJ1 et Ia Defense Jegitime-tJµI e_u.1.ll des Iors qu ' ils sont 
agresses; 

3. Les Musulmans face aux ennemis doivent toujours agir en conformite 
avec les Droits de la Creature de A11-Dieu, et, en Islam mohammadien, ils sont 
nombreux; 

4. Les Musulmans doivent respecter une treve durant Jes Mois Sacres et ne 
pas combattre dans l'Enceinte de la Mosquee Sacree; 

5. Les Musulmans combattus par leurs ennemis durant ces Mois Sacres et 
dans l'Enceinte de la Mosquee Sacree doivent passer a la pratique armee de la Re
sistance islamique-~ ~'ii ~_,llJ1 et de la Defense legitime-tJµI t u.1.ll ; 

6. Les Musulmans en guerre ne doivent jamais etre Jes agresseurs ; 

7. Les Musulmans en guerre doivent savoir que les Lois du Jihad sont aussi 
celle du Talion et rien de plus. 

* 
* * 



816 Tome 2- Sixieme Livre- Califat d'Omar. . . 

La systematisation de l'autoritarisme est hors du Droit islamique 

La conclusion s'impose d'elle-meme, terrible pour toute mauvaise interpre
tation et application du Principe islamique de l' Autonornie de choix-Istiqlaliyya 
Al-Ightiyar-.J~~I 4 ~l: la systematisation de l'autoritarisme est hors du Droit 
islarnique, elle est par essence a-juridique islarniquement parlant. La menace du 
Bedouin« Nous te reorienterons a coup de sabre, s' il le faut » n' a done aucune le
gitirnite ; elle est une imposture, car ce sont toujours des groupes humains animes 
par la violence qui, au nom de leur conception personnelle du Monde menent la 
Jutte contre d' autres groupes humains. Elle est un non-sens, car el le tend a annihiler 
le Processus mohammadien d' Islamisation intelligente, bien conduite et en profon
deur qui est tout le contraire du domaine de la violence et de !'esprit de conquete 
que nous retrouvons parrni certains commandants des armees du califat et parrni 
certaines tribus des le deces de Sa Saintete le Messager de .i11-Dieu (pslf). 

Malgre son caractere porte a l'autoritarisme, le second calife Omar Ibn Al
Khattab n' etait pas parvenu a faire respecter le ban droit des peuples conquis : « Je 
devrais passer deux mois en Syrie, deux mois en Mesopotarnie, deux mois en 
Egypte, deux mois dans le Ba' hraln, deux mois a Koufa et deux mois a Bac;:ra, pour 
entendre Jes requetes de ceux qui en ant a presenter et pour chercher a les satis
faire ». Mais cela eut-il garanti l'Islarnisation en profondeur de ses Gouvemeurs, 
Commandants et Representants de son Administration qui etaient en fait Jes res
ponsables de cette desastreuse situation dont parle le Compagnon Omar en toute 
franchise et honnetete ? 

* 
* * 

Omar Ibo Al-Khattab etait favorable au respect du hon droit des peuples 

En dehors du fait que le compagnon Omar Ibn Al-Khattab et d' autres, ne 
s'etaient pas suffisamment preoccupes du respect du aux Ahlu Beyti Rassoul Allah 
(pse) et de !'interdiction de commettre des injustices a l'egard de ces Douze 11 40 Ve
ridiques1 141

, ii est reconnu par tout le monde, que la pensee de politique exterieure 

1140 Voir en fin de ce chapitre I' Annexe 1 : Quelques Hadiths concernant le Nombre 
d'Imams issus des Gens de la Demeure, Que la Paix soit avec eux ; Noms des Imams issus 
des Gens de la Demeure, Que la Paix soit avec eux. 
1141 Injustice a l'egard des Veridiques: «Ce n'est pas a Nous qu ' ils firent injustice, c'est a 
eux-memes qu'ils faisaient injustice». (Coran 2/57) - Kulayni et d ' autres ont rapporte de 
!'Imam Mohammed Al-Baqer (s) et de !'Imam Moussa Al-Kadhem (s) les paroles 
suivantes : « Le Tout-Puissant ne peut etre atteint par aucune injustice a Son egard ; 
neanmoins, '11-Dieu nous a fait entrer dans un ensemble de justice en declarant que toute 
injustice a notre egard est une injustice a Son egard, autrement dit, toute personne qui 
commet une injustice a l'egard de Mes Veridiques, de Mes Preuves et toute peine que cette 
personne pourrait leur causee sont autant d'injustices que cette personne se fait a elle-meme 
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du second calife etait largement favorable au respect du bon droit des peuples 
convertis a I' Islam OU non. 

Certes, ce respect etait en rapport avec la perception de l' impot de protection 
et de securite qui devait etre perc;u sur les non Musulmans, et pour rendre cette per
ception acceptable par les habitants des territoires conquis, aucun disciple de Pro
phetes anterieurs a Sa Saintete le Messager de .ill-Dieu (pslf) ne pouvait etre perse
cute, la liberte religieuse devait etre respectee. Pour preuve, le second calife bliima 
son Gouverneur d'Egypte, Amr Ibn Al-Aus, qui avait la:isse son fils frapper un 
Chretien copte : « Amr ! Depuis quand te permets-tu de traiter en esclave des 
Hammes alors qu'ils sont nes libres? » 

En fait, beaucoup de ses Gouvemeurs et Commandants etaient davantage 
portes a l'imperialisme de type romain OU persan plutot qu' au Processus Moham
madien d' Islarnisation bien conduite et intelligente. Apropos, qui choisissaient !es 
Gouvemeurs et Commandants? Qui pouvaient decider de leurs Vertus, Valeurs et 
Ethique? 

Nous sommes en droit de nous poser ces questions suite aux propos tenus 
par les deux premiers califes qui se presentent respectivement cornme sujets aux er
reurs et a l'emprise du Shaytan-w~ sur eux. Difficile dans ces conditions de faire 
le bon choix en matiere de Gouvemeurs ou de Commandants integres, eux-memes 
sujets a l'erreur et aux influences des suggestions du Shaytan-w~. 

Rappels: 

En sortie de reunion de Saqifat Beni Sa'"idah et suite a sa nomination au role 
de premier calife usurpateur du Droit d' Amir Al-Mu' minin Ali (s) a la Succession, 
le Compagnon Abu Bakr cteclara: « 6 vous Jes gens ! J'ai pris entre mes mains les 
renes de vos affaires. Neanmoins, n'etant pas le meilleur d'entre vous, si je devie 
de la Droite Voie1142

, vous devrez m'y remettre. Yous devez savoir que parfois le 
Shaytan s' emparant de moi, YOUS me trouverez irrite, alors , evitez-moi 1143 ». 

et ce faisant, elle se condamne d'elle-meme a subir le chiltiment » . ..,.._,iill ·~ - Hayat Al
Qouloub - La Vie des Cceurs de Allamah Mohammed Baqer Al-Majlissi - Volume lmamat -
Adaptation a la langue franc;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
1142 La Droite Voie: Dans le Ta/seer de Thalabi, ii a ete rapporte a partir de Abu Burayda 
que I' expression coranique « la Droite Voie » signifie la Voie de Mohammed (pslt) et de la 
Descendance de Mohammed. - Dans l'ouvrage Kashful Ghumma, Muhaddith Haski a 
rapporte a partir de certaines personnes que Anas avait rapporte un commentaire semblable 
attribue a Burayda . ..,.._,Jill o~ - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Cceurs de Allamah Mohammed 
Baqer Al-Majlissi - Volume Imamat- Adaptation a la langue franc;:aise A.&H. Benabderrahmane. 

1143 Al-Tabari, volume 3, pages 203, 211; lbn Al-Athir dans Tarikh Al-Kami!, volume 2, 
page 126; lbn Sa'd dans Tabaqat, 3/1/129 ; As-Souyouti dans Tarikh Al-Khulafa, page 51. 
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Dans l'ouvrage Les quatre califes d'Hassan Amdoudi1144
, nous lisons : « 6 

peuple ! J' ai ete designe a votre tete, et je ne suis pas, certes, le meilleur d' entre 
vous. Si je fais bien, aidez-moi ! Si j'agis mal, corrigez-moi ! [ .. . ] Obeissez-moi, 
aussi longtemps que j'obeirai a Dieu et aux directives de Son Messager; mais si je 
desobeis a Dieu, YOUS ne me devrez plus aucune obeissance. Levez-vous pour la 
Priere, que Dieu vous benisse [Ibn Ishaq, Sira] ». - Dans le meme ouvrage : «Has
san Al-Basr1 (Que Dieu lui fasse misericorde) a rapporte : « Apres que tout le 
monde ait prete le Serment d' Allegeance, Abou Bakr s'est leve et a prononce ce 
discours: « J'ai ete charge de cette responsabilite sans l'avoir souhaite ! Par Dieu ! 
Combien j'ai souhaite que quelqu'un d'entre vous m'en decharge; vous m'avez 
charge de me comporter envers vous comme le Messager de Dieu, (Que la Bene
diction et le Salut de Dieu soient sur lui) le faisait. Jene puis agir de meme, car le 
Messager de Dieu (Que la Benediction et le Salut de Dieu soient sur Jui) a ete ap
puye par la Revelation I Al-Wahy, grace a laquelle il etait preserve de l'erreur ! 
Tandis que moi, je ne suis qu'un simple humain, et je ne suis pas meilleur que l'un 
quelconque d'entre vous . Alors surveillez-moi ! Si vous me voyez sur le droit che
min, suivez-moi; et si vous voyez que je m'eloigne du droit chemin, corrigez-moi 
[Ibn Sa'd dans Tabaqat] » . 

Quant au second calife Omar Ibn Al-Khattab, il declara : « Corrigez ma tra-
. . . d' . 11145 Jectorre s1 vous ecouvrez en m01 une erreur . » 

Reconnaissons que les deux premiers califes se connaissaient bien, mais 
etait-ce suffisant de le rappeler a leurs administres qui etaient bien incapables de 
pouvoir les corriger en cas d'erreur, excepte !'Imam Ali Tun Abi Taleb (s) ; et qui , 
parmi eux, se serait permis de critiquer en toute legalite son calife sans craindre 
d'etre chatie voire meme traite d'apostat? 

Done, il est raisonnable de rappeler ces quelques points : 

1. Le premier calife s'etait auto-proclame « Calife du Messager de '11-Dieu 
(pslf) », le second s'etait auto-proclame « Commandeur des Croyants I amir al
mu'minin » et en meme temps, ils avaient l'un et l'autre avoue leur tendance a la 
deviation allant jusqu'a reclamer a leurs administres, dont la plupart venaient a 
peine de se convertir a l'Islam, de Jes remettre sur le Droit Chemin ou bien de Jes 
corriger. Un aveugle peut-il faire traverser une autoroute a un autre aveugle sans 
prendre le risque de se faire ecraser l' un et I' autre ? 

2. Leur position auto-proclamee de « Calife du Messager de '11-Dieu (pslf) » 
et de « Commandeur des Croyants I amir al-mu'minin » etait-ce suffisant pour pre
tendre guider et gouvemer la Ummah Islamiyya a Ia place du Successeur en titre, 

1144 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, aux editions Al-Qalam, Paris, 1993, pages 68 .69. 
1145 Tafseer Al-Manar de Mohammed Rashid Rida, editions Dar Al-Ma ' rifa, Beyrouth, 
Liban, volume 11, page 266. 
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Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), seul a posseder !'Heritage geotheolo~i
que, geopolitique et geosociologique de Son Frere, Sa Saintete le Messager de iill
Dieu (pslf) ? 

3. Les trois premiers califes n'etaient pas de simples dirigeants comrne peu
vent l'etre des presidents, rois et autres, ils etaient des responsables de la continuite 
de la Demiere Mission Divine confiee par ~1-Dieu au Maitre (pslf) de Ses Prophe
tes dont la Conduite spirituelle, politique, cultuelle, culturelle, intellectuelle, juridi
que, economique et sociale etait totalement inspiree de la Revelation du Saint Co
ran. Pour s'imposer a la place « vacante » du Maitre (pslf) etait-ce suffisant 
d'avouer « Jene suis pas le meilleur d'entre vous . .. ? » 

4. Le premier devoir d'un Successeur au Maitre (pslf) n ' etait-il pas celui de 
Guider en permanence Jes Creatures de ~1-Dieu sur la Voie droite ? 

5. Pour Guider en permanence Jes Creatures de ~1-Dieu sur la Voie droite ne 
fallait-il pas savoir se guider soi-meme en partant d'une juste interpretation du 
Saint Coran et des Hadiths de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) ? 

6. Et que dire de !'abandon du Processus Mohamrnadien d'Islamisation per
manente en se separant volontairement de !' Imam du Temps, Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s) ? 

7. Que dire, egalement, de l'occultation imposee de la Regle enoncee par Sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) : « Celui qui meurt sans avoir connu son 
Imam du Temps, meurt de la mort de !' age de Ia Jahiliyyah1146 ». ? 

8. La confession de faiblesse et de prise sur eux des suggestions du Shaytan-
6~ Jes amenant a reclamer au peuple de voler a leur secours, n'etait-ce pas 
avouer que leur position dependait du bon vouloir du peuple et non de ~1-Dieu ni 
de Son Messager (pslf) ? Faut-il rappeler que la Position de Successeur d' Amir Al
Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) Jui venait de ~1-Dieu et avec Sa permission, de 
Son Messager (pslf), ce qui Jui (s) permettait, non pas de se presenter comme 
« n'etant pas le meilleur » mais bien comrne etant « le plus savant », I' « elu », le 
« choisi », etc. 

9. Le premier calife n'avait-il pas fait preuve de discrimination en chatiant 
durement tous ceux qui ne voulaient pas Jui verser la Zakat tout en demeurant de 
parfaits Musulmans pratiquants et ne jamais condamner son commandant Khalid 
Ibn Walid dont la conduite ne correspondait en rien aux Principes de !'Islam mo
hamrnadien ? 

10. Le Saint Coran n'affirme-t-il pas que le Shaytan-6~ n'a aucune prise 
sur les Pieux, Jes Vertueux, Jes Croyants? Rappelez-vous que le premier calife 
avoua qu'il etait sujet a !'influence des suggestions du Shaytan-6~ ! 

1146 Imam Ahmad Ibn Hanbal dans Musnad, volume 4, page 86. 



820 Tome 2 - Sixieme Livre - Califat d'Omar. .. 

11. Puisque les deux premiers califes se presentaient d'eux-memes comrne 
sujets a l'errement en dehors de la Droite Voie 11 47

, qui pouvait continuer de guider 
la Umrnah Islamiyya durant tout le temps que pouvait <lurer leur errement ? 

12. Et puisque le second calife Omar Ibn Al-Khattab avait declare selon 
Hassan Amdoudi dans son ouvrage Les quatre califes: « 6 Jes gens ! J'ai ete desi
gne a votre tete, et Si je n ' esperais pas etre Je meilleur d ' entre YOUS a VOtre service 
et le plus apte a supporter Jes charges de l'Etat, ainsi que tout ce qui se rapporte a 
vos affaires, je n ' aurais accepte d'en etre charge », comment, alors, expliquer que 
le second calife ait aussi repondu a des personnes qui Jui avaient pose la question 
suivante : "Pour quelle raison ta conduite envers Ali est davantage marquee de res
pect a son egard que de respect vis-a-vis des autres Compagnons du Messager de 
~1-Dieu (pslf) ?" Omar leur repondit par: "Il est mon mawla" 11 48 ? Encore une 
preuve eclatante venant soutenir le fait que Ali (s) etait bien mawla deja a l'epoque 
de Omar et qu'il (s) n'avait pas encore ete ni plebiscite par le peuple pour occuper le 
paste d'Imam-Calife apres le deces du troisieme calife Othman ni re\:u aucune AJ
legeance de sa part. 

Cette preuve est aussi a considerer comrne une claire manifestation de !'exis
tence de la souverainete de Ali (s) sur Omar ainsi que sur Jes Croyants et Croyantes 
depuis le moment ou le Messager de ~1-Dieu (pslf) l'avait consacre mawla le Jour 
de Ghadir en application des Dispositions de ~1-Dieu, Le Tres-Haut. Une autre 
fois, alors que deux Bedouins se disputaient et qu'ils s'en remirent a Omar pour 
trancher leur differend, ce demier s'en remit a son tour a Ali (s) pour decider de la 
solution a apporter au probleme. Alors, l'un des deux Bedouins demanda a Omar : 
"Qui est-il pour trancher notre differend ?" Omar s'approcha de cet homme, le saisit 
par le col et dit : "Malheur a toi ! Ignores-tu qui ii est ? Il est ton mawla, ainsi que 
le mawla de tous Jes Croyants et celui qui refuse qu'il soit son mawla est un infi
dele". 

* 
* * 

1147 La droite Voie: lbn Shahr Aashob a rapporte a partir du Ta/seer du savant sunnite 
Wakee le commentaire d'Ibn Abbas concernant le Verset: « Guide-nous dans la Droite 
Voie », (Coran 1/6). - Ibn Abbas : « 6 vous, Jes Gens ! Dites : Guide-nous vers )'affection 
a l'egard du Prophete (pslt) et de Ses Ahlul Beyt (pse) ». yfoli ol,i:>. - Hayat Al-Qouloub - La 
Vie des Creurs de Allamah Mohammed Baqer Al-Majlissi - Volume Imamat - Adaptation a la langue 
franc;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
1148 Darqutni a rapporte cet evenement ; reportez-vous, s'il YOUS plait, a I'ouvrage Sawa 'iq 
Al-Muhriqah de lbn Hajar, au chapitre 11, derniere partie de Ia section l. 
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* 

* * 

'De ['Imam .9Ls-Saaeq (s): «.Le Afessager ae ~L'Dieu (pslf) porta son regara 
sur .91Ii (s), .91.[-Jiassan (s) et .91.[-Jiossein (s) puis versa aes [armes tout en ae
cfurant: (( 'I/ous serez victimes ae ['oppression apres moi)) ». 

'Dans 9vfa'ani.9L[-.9L/@6ar, 7911 . 

.9Laaptation a [a £angue jrarl{-aise Jil.&J-l 'Bena6c£errafimane. 

* * 
* 
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* 
* * 

'De ['Imam .9lCi (s): «Sa Saintete Ce :Messager ae ~1-'Dieu (pslfJ m'a aecCari 
ceci: «'De sentiment tu es sem6Ca6Ce a Jesus i Ces Juifs Cui marquerent un 
te[ aeaain qu 'ifs finirent par Cui etre totaCement fwstiCes et par caComnier sa 
mire i quant auz Cnritiens, ifs C'aimirent teCCement qu 'i{s finirent par Cui 
attri6uer un statut qu 'i[ ne posseaait pas ». 

Puis ['Imam .9lCi (s) ait: « 'Deuzgroupes som6reront aans Ca peraition: [e 
groupe aes eztremistes tiont [a preuve a'.9ljfection a mon egara est el(_Ces
sive i et Ce groupe aes ennemis tiont ['fwstiCite ei(Cessive Ces pousse a me ca
Comnier ». 

'lJans :Musnacl Jfm J-fan6al 11336113 76; :Musnacl52L6i 'Ya{a, 112741530. 

521.claptation a {a {angue jran)-aise 521..&J-l '13ena6clerrafimane. 

* * 
* 
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6 

Conduite du second calif e Omar lbn A.l-Khattab 

envers sa famille 

823 

Austerite et rigueur dans la vie de tous Jes jours que le second calife faisait 
mener chichement a ses proches malgre une abondance de ressources personnelles. 
A la tete de plusieurs centaines de millions de Dirhams appartenant au Budget de la 
Nation, le second calife n'en detournait aucun dirham de trop pour assurer la vie 
familiale. Il disait: « Je gere le Tresor Public de la meme mauiere qu ' il faut gerer 
le capital d' un orphelin. Lorsque je ne suis pas dans le besoin, je n'en detoume au
cun dirham, lorsque je le suis j'y preleve juste le necessaire1149 ».Le second calife 
faisait pourtant partie des plus riches d'entre Jes Qourai:ches. 

A quelqu'un qui avait demande a Nafi : « Omar avait-t-ii des dettes? » 

Nafi lui repondit ceci : « Comment aurait-il eu des dettes alors que pour un 
seul de ses heritiers sa part d'heritage s'elevait a 100.000 (Dirhams ou Dinars) ?11 50 

Le second calife remit aussi quelques centaines de milliers de dirhams de sa for
tune personnelle a son gendre. 1151 Plus Pieux que le second calife fut Salman qui 
mettait en garde le second calife contre une vie de luxe. 1152 

* 
* * 

1149 Ibn Sa'd dans Tabaqat, 3/276. 
1150 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar lbn Shabba Al-Numayri , volume 
2, page 935; Djami' Bayan Al-'Ilm wa Fadlih d'lbn 'Abd Al-Barr Al-Qurtubi, volume 2, 
page 17. 
11 51 Tarikh Al-Khulafa de Djalal Al-Din Al-Suyuti , editions Mohammed Muhy Al-din Abd 
Al-Hamid, Le Caire, 1371 de l'Hegire, page 120 ; Kenz Al-Ummal, volume 2, page 317; 
Hayat Al-Sahaba d'Al-Kandihlawi , volume 2, page 356. 
1152 Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram Ibn Al-Manthour, volume 
10, page 46. 
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* 
* * 

'De Sa Saintete {e Afessager ae ~ 1-'Dieu (pslfJ : 

(( g{pus aonnons, y compris a cefui qui a nos yeuz ne {e merite pas, par 
crainte ae ne pas aonner a ceuzqui {e meritent reef{ement ». 

'])ans 'I cfdat f4.{-'1Ja 'f, 91 . 

.91.aaptation a {a {angue franfaise .91.. &Ji. 'Bena6tferrahmane. 

* * * * * 

'De Afoframmea I6n f.!1.I-J{anafiya : 

«Mon pere [£'Imam J.!1.Ii (s)} fit venir ae nuit Qan6ar, prit avec {ui quefques 
aattes et kilos ae farine pour {es aistri6uer auz maisons OU i{ savait y vivre 
aes necessiteu'{; Personne n 'etant au courant c£e son geste ae 6ienfaisance, 
je {ui ai aemancle ceci : « 6 mon cfier pere ! Pour que[{e raison ne {eur aon
nes-tu pas clans {a journee ? ». I{ me reponait: « 6 mon ji{s ! .Les aunu3nes 
faites en secret font cesser {e Courrouz ae ~ 1-'Dieu, .L 'Omnipotent et P£ein 
ae (j wire ! )) . 

'lJans :Manaqi.6 f4.{- Imam f4.mir f4.{-:Mu 'minin f4.{i {s ), f4.[-'l(afi, 216915 52 ; 
2(.a6i'a f4.{-f4.6rar, 21148 . 

.91.daptation· a {a {angue franfaise .91.. &Ji. 'Bena6tferrahmane. 

* * 
* 
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7 

Conduite du second calife Omar lbn Al-Khattab 

envers les Musulmans 

825 

Le second calife Omar Ibn Al-Khattab adopta la meme mesure adoptee par 
son predecesseur en interdisant aux Musulmans de reciter, transmettre, rechercher 
des Hadiths de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), ce qui privait Jes Musul
mans d'une source considerable d'Enseignements immuables et vivants pour para
chever leur Islamisation et entreprendre l'Islamisation des nouveaux convertis. 

Cette tendance des deux premiers califes a faire disparaitre les hadiths pro
phetiques - autrement dit une enorme partie de la Sunna de Sa Saintete le Messager 
de '11-Dieu (pslf) - avait ete annoncee par le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab le 
jour meme du Sublime retour de I' Ame du Messager a son Createur: « Tres fatigue 
par sa maladie et tous ces evenements desagreables, le Messager (pslf) finit par 
s' evanouir ; Jes Musulmans presents, ses epouses et Jes enfants se mirent a verser 
des larmes et a faire entendre des lamentations. Puis, un peu plus tard, le Messager 
(pslf) ouvrit Jes yeux et demanda: « Apportez-moi un necessaire d'ecriture ainsi 
qu'un parchemin afin que je YOUS redige une directive qui YOUS preservera de tout 
egarement apres moi. L'un des compagnons presents se leva pour satisfaire a la re
quete du Messager (pslf) mais Omar declara : « Reviens ! Le Messager (pslf) est en 
proie au delire, sa maladie lui trouble !'esprit, le Livre de '11-Dieu nous suffit ». 

Rappels: 

Adh Dhahabi dans son ouvrage Tadhkirat Al-Huffaz, au chapitre concemant 
le compagnon Abou Bakr, rapporte que le premier calife pronorn;a un discours de 
suite apres le deces de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) dans lequel il di
sait : «Ne transmettez pas entre vous les Hadiths du Prophete (pslf), ils peuvent 
etre sujets a des differences de recit ; et ces differences seront encore plus impor
tantes parmi ceux qui viendront apres nous. Je vous deconseille fermement de citer 
les dires du Prophete (pslf). Si quelqu'un venait a faire des recherches concemant 
les Hadiths du Prophete (pslf), dites-lui que Le Livre de ~1-Dieu nous suffit dans 
tous les cas 1153 » . n a ete egalement rapporte que le premier calife jeta au feu tous 
les hadiths en sa possession1154

• 

1153 Adh Dhahabi dans son ouvrage Tadhkirat Al-Huffaz, volume 1, page 3. 
1154 Adh Dhahabi dans son ouvrage Tadhkirat Al-Huffaz, volume 1, page 5; Al-Faruq de 
Shibli, partie 2, page 225 . 
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Puis ce fut le tour du second calife Omar Ibn Al-Khattab d'interdire aux gens 
de citer ou transmettre des Hadiths de Sa Saintete le Messager de ..i.lil-Dieu (pslf) 
pretextant que les gens finiraient par abandonner le Saint Coran et se satisfaire seu
lement des Hadiths. 1155 Les gens demanderent a Abou Hura·ira s' il citait des Ha
diths du Prophete (pslf) a l'epoque du califat d'Omar Ibn Al-Khattab, il repondit: 
« Si j'en avais cite, Omar m'aurait surement chatie severement ».1156 

Quraiza Ibn Ka'b rapporta que lorsque le calife Omar Ibn Al-Khattab fit par
tir ses armees a la conquete de l'Iraq, il les accompagna jusqu'a une certaine dis
tance de Medine, lui-meme faisait partie de !'expedition armee. Le calife Omar 
demanda a ses troupes la raison de sa presence parmi leurs rangs, elles lui repondi
rent qu'il desirait probablement leur faire honneur, mais le calife ajouta: « C'est-la 
l'une des raisons, mais la principale est la suivante : vous etes en marche vers des 
territoires ou leurs habitants recitent le Coran dans un murmure semblable au bour
donnement des abeilles, et je vous demanderai de ne pas leur citer des Hadiths du 
Prophete (pslf) car ils risqueraient d' interrompre la recitation du Saint Coran. Can
tonnez-vous au Coran, abstenez-vous de citer des Hadiths du Prophete (pslf), je 
SUiS a VOS cotes dans cette recommandation » . 

Lorsque Quraiza Ibn Ka'b arriva en Iraq, ses habitants lui demanderent de 
leur citer des Hadiths du Prophete (pslf) mais il leur repondit qu 'Omar lui avait in
terdit d' en citer. 1157 Bien evidemment, les Hadiths concemes par les interdictions 
des deux premiers califes etaient particulierement ceux faisant I' eloge des Vertus et 
Valeurs de l'Irnam Ali (s) et de la Descendance1158 de Sa Saintete le Messager de 
..i.lil-Dieu (pslf). 

Dans de telles conditions comment pouvait se realiser l'Islamisation des 
nouveaux convertis et que dire de l'Islamisation d' aujourd'hui parrni la partie de la 
Ummah Islamiyya qui ignore tout de son Imam du Temps Al-Mahdi, que ..i.lil-Dieu 
en hate pour nous la Joie? Vraiment, la doctrine de la Separation avec !'Imam de 
chaque Temps est une veritable calamite d'autant qu' elle se transmettra de regimes 

1155 Adh Dhahabi dans son ouvrage Tadhkirat Al-Huffaz, volume 1, page 7. 
1156 AdhDh h b" , . , a a 1 prec1te. 
1157 Shibli dans Al-Farug, partie 2, page 223. 
1158 

« Prenez ce que le Prophete vous donne, et abstenez-vous de ce qu'il vous interdit. 
Craignez '11-Dieu ! '11-Dieu est terrible dans Son Chatiment ».(Coran 5917) 

Ibn Mahyar a rapporte de !'Imam Ali (s) Jes paroles suivantes : « Craignez '11-Dieu et 
abstenez-vous d 'opprimer la Descendance de Mohammed (pse) ; en verite, '11-Dieu chatiera 
severement tous ceux qui auront fait preuve d 'injustice envers la Descendance de 
Mohammed » . ..,_._,Jill ol;a. - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Ca:urs de Allamah Mohammed Baqer. 
Al-Majlissi - Volume Imamat-Adaptation a la langue fran9aise A.&H. Benabderrahmane. . 
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separatistes en regimes separatistes, et les dramatiques consequences de cette in
terminable propagation se font sentir aujourd' hui encore. 

Le second calife Omar Ibn Al-Khattab alla meme jusqu'a jeter en prison des 
Compagnons de Sa Saintete le Messager de .illl-Dieu (pslf) pour avoir brave ses in
terdits et ose transmettre des Hadiths du Messager (pslf). Les condarnnes furent Ibn 
Mas'ud, Abu Ad-Darda et Abu Mas'ud Al-Ansari. 1159 

Decidement, les consequences de la designation forcee a Saqifat Beni 
Sa'"idah d'un premier calife de substitution au Droit de l' Imam Ali (s) a la Wilayat 
sont dramatiques et ouvrirent la voie aux interdits frappant la citation de Hadiths de 
Sa Saintete le Messager de .illl-Dieu (pslf) pour les terribles regimes dynastiques 
omayyades et autres. En exemple, le dynaste imperialiste Mouawiyya suivit de tres 
pres Jes directives des deux premiers califes en la matiere. 11 60 En verite, des Jes de
buts de la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah s'etait etablie une complicite entre la 
plupart des tribus Qoura"iches a !'exception du clan des Beni Hachim dont faisaient 
partie Sa Saintete le Messager de .illl-Dieu (pslf) et Ses Ahlul Beyt (pse). 

Le Processus Mohammadien d'Islamisation permanente ayant ete brutale
ment stoppe suite a la rnise en pratique de la doctrine de la Separation avec l'Imam 
du Temps Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), Jes consequences dramatiques 
pour l'Islam mohammadien seront que les conquetes entreprises par le nouveau re
gime issu de la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah et qui se poursuivront sous les re
gimes imperialistes et separatistes omayyade, abbasside et ottoman, porteront Jes 
vaincus a penser, declarer et accuser injustement ]'Islam de se transmettre 
par !'usage de la puissance dure et tranchante du sabre et non par !' Intelligence, la 
Foi et la Piete comme I' avait fait le Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes de .illl. 
Dieu (pslf) et comme le faisait Son Imam-Calife Successeur Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s). 

* 
* * 

Ne pas confondre Islam avec le Comportement imperialiste et accapareur de 
certains 

Les consequences de cette Desislamisation par le fai t d' avoir interdit la pro
pagation des principaux Hadiths authentiquement attribues a Sa Saintete le Messa
ger de .illl-Dieu (pslf) demeurent les memes aujourd'hui dans le mental de beaucoup 
de personnes ignorant tout de l'Islam mohammadien qu'elles confondent avec le 

1159 Adh Dhahabi dans son ouvrage Tadhkirat Al-Huffaz, volume 1, page 7 ; Abd As-Salam 
AI-Nadawi dans Tarikh Al-Fiqh Al-Islami, pages 161.162. 
1160 Abd As-Salam Al-Nadawi dans Tarikh Al-Fiqh Al-Islami, page 163. 
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comportement imperialiste et accapareur de certains regimes ayant choisi delibe
rement la ligne politique de la Separation avec l'Imam de leur Temps : 

1. Un sentiment errone que l'Islamisation se propage uniquement par l' usage 
de la puissance dure et tranchante du sabre ; 

* 
* * 

2. Le delaissement d'une juste et sincere interpretation des Directives et 
Grands Enseignements immuables et v1vants du Saint Coran auquel viennent 
s'ajouter les interdits de recitation et transmission des Hadiths attribues a Sa Sain
tete le Messager de iill-Dieu (pslf) par des rapporteurs dignes de confiance ouvrait, 
bien evidemment, la voie a la politique impfaialiste de !' age preislamique faite es
sentiellement d'esprit de conquetes et d'accaparement des territoires et richesses 
des autres; 

* 
* * 

3. La pensee de politique extfaieure conquerante et imperialiste animant !es 
regimes separatistes etait la consequence directe du delaissement du Processus 
Mohammadien d'Islamisation intelligente et en profondeur dont la continuite avait 
ete confiee au lieudit de Ghadir Khumm au Successeur Amir Al-Mu' minin Ali Ibn 
Abi Taleb (s), I' Imam de Verite, de Justice et de Salam; ne jamais oublier la Date 
benie du 18 Dhil Hijja de! ' An 10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus 
fils de Marie (pse) ; 

* 
* * 

4. L'injustice ressentie par !es populations des temto1res arbitrairement 
conquis par des regimes separatistes et imperialistes portait ces populations a se 
mefier du discours des conquerants eux-memes desislamises puisque prives du 
Droit et du Devoir d'agir en fonction des Hadiths authentiques composant la Sunna 
de Sa Saintete le Messager de iill-Dieu (pslf) ; nous ne parlons pas, ici, des faux ha
diths fabriques de toutes pieces par les pseudo-savants a la solde des regimes sepa
ratistes et irnperialistes : « Ceux qui detenaient les renes du pouvoir a cette epoque 
distribuaient les richesses du Tresor public et celles des coffres prives pour acheter 
la population et faire taire les personnes de vertus et de valeurs dans le but vain 
d'eteindre la lumiere des Ahlul Beyt (pse). Pour realiser cet objectif, ils tenterent 
tout ce que leur permettait le pouvoir allant jusqu'a interdire aux gens par la persua
sion ou bien la contrainte de parler des excellentes vertus d'esprit et de creur des 
Ahlul Beyt (pse). Ils offrirent des sommes d'argent considerables, octroyerent des 
rentes, procurerent des pastes eleves a taus ceux qui pouvaient etre manipules dans 
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le but de l'accomplissement de leurs visees nefastes, et, lorsque ces moyens s'ave
raient insuffisants, ils avaient recours a leurs fouets et sabres pour faire plier Jes re
calcitrants . Ceux qui repandaient des faussetes sur le compte des Ahlul Beyt (pse) 
OU qui niaient ]a verite de leurs paroles, etaient comptes parmi Jes favoris , quant a 
CeUX qui repandaient Jeurs vertUS OU propageaient ]a verite de ]eurs paroles, CeUX
la, etaient expulses de ]eurs demeures, deportes OU mis a mart. 

« Mais, ces hadiths ant echappe aux visees diaboliques de leurs detracteurs, 
survivant aux usurpateurs et a leurs flatteurs , ils sont parvenus jusqu'a nous par l'in
termectiaire de sources nombreuses et dignes de confiance, c'est le miracle et la 
preuve irrefragable de l'impossibilite d'etouffer Ia Verite. Ces despotes qui usurpe
rent !es Droits des Ahlul Beyt (pse), et s'attribuerent ainsi qu'a leurs commandants, 
!es privileges et !es dispositions remis par ~1-Dieu aux Ahlul Beyt (pse), chatiant 
cruel!ement tOUS ceux qu'i]s accusaient a tort OU a raison d'avoir fait preuve d'affec
tion OU de respect a l'egard des Ahlul Beyt (pse). 

« Leurs barbes etaient rasees de force, ils etaient ensuite promenes sur !es 
marches comme des malfaiteurs et des crirninels, puis insultes, bliimes, et prives de 
toutes leurs libertes fondamentales et droits civils. Ils ne pouvaient ni faire appel ni 
se reclamer de la justice et se trouvaient rejetes de la societe. Quiconque etait sur
pris a faire l'eloge de Ali (s) etait immectiatement desavoue par Jes autorites gou
vemementales, expose a la vengeance, a des attaques sanglantes perpetrees par des 
voyous, au pillage de ses biens, et tot ou tard elirnine physiquement. 

« Un grand nombre de langues furent coupees pour avoir proclame !es vertus 
de Ali (s) ; de nombreux yeux furent creves pour avoir porte un regard respectueux 
envers Ali (s) ; beaucoup de mains furent amputees pour avoir indique les excellen
tes qualites de Ali (s) ; des pieds furent coupes en grande quantite pour avoir mar
cbe en direction de Ali (s) afin de lui temoigner affection et sentiments ; d'innom
brables maisons de disciples ou amis de Ali (s) furent incendiees, leurs palmeraies 
rasees, pour finalement les retrouver pendus aux arbres, assassines, expulses de 
leurs demeures, depossectes de leurs terres et tortures de maniere la plus barbare qui 
soit. La majorite des traditionalistes et historiens de cette epoque craignaient la ty
rannie et la repression de leurs dirigeants ainsi que de leurs officiers au lieu de 
craindre et d'adorer ~1-Dieu, Majestueux et Glorieux. 

« Ils faisaient preuve de flatterie obsequieuse a leur egard, alterant Jes textes, 
modifiant le sens des hadiths au benefice de leurs interets particuliers, transformant 
les hadiths authentiques en autant de hadiths douteux et fabriquant de faux hadiths 
qu'ils presentaient comme authentiques. 

« Cela avait lieu de la meme maniere que celle employee aujourd'hui par Jes 
flatteurs, les savants remuneres, les juges corrompus, taus prets a toujours plaire a 
leurs maitres en apportant leur appui a leur politique et a leurs decisions adminis
trati ves, justes et benefiques ou injustes et coercitives, soutenant et justifiant leurs 
ordres conduisant a la tranquillite ou au desordre. 
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« Neanmoins, il existe un monde de differences entre les savants flatteurs de 
notre temps et les flatteurs de cette epoque. Les savants flatteurs de notre temps 
n'attirent plus sur eux le respect de leurs dirigeants, alors que par le passe, !es diri
geants avaient un grand besoin des savants et recherchaient ardemment leurs servi
ces. Ils leur attribuaient des positions respectables leur permettant de mener une vie 
dans le luxe car, finalement , ces dirigeants !es utilisaient pour mener leur combat 
contre ~1-Dieu et Son Messager (pslf). 

« Done, les savants etaient tenus en haute estime ; taus leurs desirs etaient 
satisfaits ; leurs vceux accomplis et leurs prerogatives retenues. Ils possedaient une 
reelle influence, ils etaient a la tete d'une vaste fortune et menaient une vie gran
diose. 

« Leur tache etait de modifier, de desapprouver ou bien encore de rendre 
douteux des hadiths authentiques afin de !es censurer surtout lorsqu'il s'agissait de 
hadiths faisant directement ou indirectement l'eloge de Ali (s) ou d'un membre des 
Ahlul Beyt (pse). 

« Lorsqu'ils rencontraient une difficulte, ils la contoumaient en produisant 
une interpretation erronee du hadith. Et, lorsque le hadith ne supportait aucune ma
nipulation ou interpretation erronee, alors, ils declaraient les rapporteurs et trans
metteurs de hadiths "rafidis", et faire preuve de rafd etait le pire des crimes selon 
eux. Voila, c'est ainsi qu'ils pratiquerent envers les hadiths concemant Ali (s), par
ticulierement avec les hadiths auxquels les Chiites attachent une enorme impor
tance. 

« Les savants obsequieux possedaient dans chaque ville et village des agents 
et propagandistes qui etaient charges de faire l'eloge du degre d'etudes atteint par 
leurs ma1tres. Parmi eux il y avait des specialistes en religion a l'esprit profane dont 
l'ceuvre etait de propager pour obtenir des recompenses materielles Jes dires, opi
nions et decisions de leurs chefs, s'entourant de faux ctevots et de pietres prati
quants qui faisaient semblant d'etres de leurs disciples en matiere de saintete. 

« Lorsque ces agents etaient mis au courant des falsifications apportees par 
ces savants obsequieux aux hadiths authentiques concemant Ali (s) ou un autre 
membre des Ahlul Beyt (pse), alors, ils s'empressaient de les diffuser le plus lar
gement possible dans la ville parrni la multitude illettree et les gens de peu d'esprit, 
les presentant comme autant de principes pieux a suivre et fondements pour taus 
les temps. 

« I1 y eut, aussi, a notre epoque, un groupe de traditionalistes qui, craignant 
pour leurs biens et leur vie, s'abstinrent de transmettre les hadiths authentiques 
concemant Ali et les Ahlul Beyt (pse). Lorsque ces miserables traditionalistes 
etaient consultes pour qu'ils s'expriment au sujet des manipulations produites par 
ces savants obsequieux sur les hadiths authentiques concemant Ali (s) et Jes Ahlul 
Beyt (pse) et qu'ils les denoncent ouvertement, alors, ces traditionalistes en etaient 
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effrayes et devaient affronter un soudain emportement de !'opinion publique ainsi 
que des attaques brutales lancees contre eux-memes. 

« Ils etaient paralyses a l'idee de ne pas pouvoir foumir une reponse correcte 
et se refugiaient dans des interpretations contradictoires. Ils etaient pris d'assaut pas 
les flatteurs salaries, particulierement par leurs agents et leurs propagandistes ; et 
craignaient enormement d'etre conspues par la foule et les mouvements d'humeur 
de cette derniere. 

« Les dirigeants, leurs gouverneurs, leurs officiers de haut rang avaient rec;:u 
et donne des ordres pour que soit insulte et maudit Amir Al-Mu'rninin Ali (s) , s'as
surant la bonne application de ces ordres en promettant, en distribuant des recom
penses voire par des mesures coercitives armees. 

« Ils appelaient les gens a desavouer, calornnier et blamer Ali (s) ; le contenu 
de leurs recits et de leurs reuvres servait a presenter Ali (s) de telle maniere que Jes 
gens ne pouvaient pas !'aimer ; ils enoncerent des paroles affligeantes et des criti
ques immondes a son sujet ; du haut des chaires ils appelaient a sa malediction et a 
son malheur, et les tribunes publiques etaient tres recommandees pour servir leurs 
desseins nefastes particulierement le jour de Jumu'a et lors des deux 'Aids. Ne fut 
l'impossibilite d'eteindre la Lurniere de ~1-Dieu, d'evacuer les vertus de Ses elus, 
jamais les hadiths authentiques et formels concernant la Succession de Ali (s) ni 
ceux louant ses vertus n'auraient pu nous parvenir a travers des sources chiites ou 
sunnites1161 

» . 

* 
* * 

5. Le Processus Moharnmadien d' Islarnisation permanente a pour objectif de 
delivrer la Planete des griffes du taghoutisme international mais les regimes separa
tistes et imperialistes qui font suite aux dramatiques decisions politiques retenues 
lors de la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah tenterent et tentent encore d' en freiner la 
marche irreversible. 

Les partisans de la doctrine de la Separation avec !' Imam de chaque Temps 
ant toujours ete apprecies par les ennernis de !' Islam moharnmadien au point ou au
jourd'hui encore ils sont soutenus, encourages et apprecies dans leurs elucubrations 
intellectuelles par les ideologues et legislateurs du taghoutisme international 
comme le laisse clairement entendre !'ideologue franc;:ais Gilles Lebreton, docteur 
en droit et docteur en philosophie, professeur de droit public a l'universite du Ha
vre, France, et doyen de la faculte des Affaires intemationales du taghoutisme : 
« La lecture la plus originale de la Shari'a est probablement celle des « Freres re-

1161 Extraits de la Correspondance 64 de l'ouvrage en langue frarn;:aise Al-Muraja'at-Les 
Revisions, editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban, 2005. 
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publicains ». D' apres ce cercle de reflexion fonde par Mahmud Muhamad Taha, 
tous Jes Versets du Coran sont bien l' ceuvre d' Allah. Mais seuls ceux reveles a La 
Mecque, c'est-a-dire avant la constitution de l'Etat musulman par Mohammed en 
622, representent le veritable esprit de !'Islam. 

« A !'inverse, ceux reveles a Medine, apres la constitution de l'Etat musul
man, seraient purement conjoncturels; ils n'auraient d'autre but que d'aider le 
Prophete a vaincre Jes resistances culturelles, en adaptant !'Islam a la societe arabe 
du 7e siecle. Les Freres republicains en concluent que Jes Musulmans d'aujourd'hui 
ne doivent appliquer que Jes Versets mecquois. Les Versets medinois, historique
ment depasses selon le plan d ' Allah, doivent pour leur part etre consideres comme 
tombes en desuetude. 

« Du point de vue des libertes publiques, cette interpretation du Coran est 
d'un grand interet. Tout le droit coranique est en effet contenu dans Jes Versets 
medinois. Les tenir pour depasses equivaut done a Jes abroger. Des !ors, plus rien 
n' empeche de mettre fin aux discriminations contre Jes femmes et Jes non
musulmans, et de moderniser le droit penal. La voie est ouverte a la reconciliation 
de l'Islam avec la conception occidentale des libertes publiques. [ .. . ] 

« Sans etre aussi audacieuse que celle des Freres republicains, une seconde 
lecture de la Shari' a existe, qui permet elle aussi de sauver Jes libertes publiques. 
Elle semble pratiquee par une grande partie des cinq millions de Musulmans qui 
vivent en France. Ecartant la distinction entre Jes Versets mecquois et medinois, 
elle tente de degager ce qui, au sein du Coran et de la Sunna, constitue !' essence 
etemelle du Message divin. En d'autres termes; elle pense qu 'Allah dans sa Miseri
corde a utilise un langage accessible aux hommes du 7e siecle, mais qui n' est evi
demment plus adapte a ceux d'aujourd'hui 11 62 » . 

* 
* * 

6. Desislamises, Jes regimes separatistes et imperialistes accumulerent de 
vastes richesses qu' ils gaspillerent dans des projets servant leurs prop res interets et 
non ceux des Musulmans et des non-Musulmans comme le laissent si bien entendre 
le constat etabli par le second calife Omar Tun Al-Khattab: «car je sais qu' ii y a 
dans cet empire un grand nombre de pauvres et de miserables, des gens qui ont be
soin d' aide, et qui ne peuvent pas venir me trouver a Medine. Je devrais passer 
deux mois en Syrie, deux mois en Mesopotamie, deux mois en Egypte, deux mois 
dans le Ba'hrai:n, deux mois a Koufa et deux mois a Bac;ra, pour entendre Jes reque-

1162 Libertes publiques et droits de l'homme de Gilles Lebreton, editions Arman Colin, 
Paris, 3e edition, 1995, 1997, page 113. 
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tes de ceux qui en ont a presenter et pour chercher a Jes satisfaire, si Je le 
1163 peux... » . 

* 
* * 

7. La Desislamisation averee des regimes usurpateurs du Droit des Imams 
des Ahlul Beyt a la Wilayat entralnera un retour aux imperialismes de !'age pre
islamique et un developpement accentue de la doctrine du capitalisme. Cette Desi
slarnisation voulue par Jes regimes ayant opte pour la doctrine de la Separatior 
avec l'Imam de chaque Temps aura done pour domaines non pas !'acquisition des 
Grands Enseignements coraniques, propbetiques et imamites mais bien 
I' acquisition de richesses. 

L' argent et Jes biens materiels soot consideres par l'Islam mohamrnadien 
comrne de dangereuses sources d'injustices et de vices des lors qu ' ils ne soot pas 
mis au service du developpement de la spiritualite et sociabilite des Creatures de 
'11-Dieu. 

En effet, dans le cas des imperialismes qui font suite aux dramatiques 
conclusions politiques retenues a la reunion de Saqifat Beni Sa'i:dah, nous assistons 
au detournement progressif des regimes <lits musulmans de leur obligation de Gui
der et Gouverner selon Jes Principes de l'Ensemble Coran-Sunna. Sa Saintete le 
Messager de '11-Dieu (pslf) a lui-meme donne l'exemple et condamne avec la plus 
grande fermete Jes regimes imperialistes de l' age preislamique, le Messager (pslf) 
donna egalement l'exemple de sa parfaite et juste gestion des biens comrnuns aux 
Musulmans et non-Musulmans. 

En contradiction avec cet ideal d'equite et de justice, Jes regimes separatistes 
et imperialistes rehabiliteront l' appat du gain soldatesque et des depenses inutiles 
dans les plaisirs et les vices de la vie de palais : la Philosophie de I' Appat du Butin 
sera generalisee par I' Administration califienne elle-meme. En exemple la pro
messe faite a: « Djarir b. 'Abd Allah Al-Badjall, qui etait venu a la tete des Bam1 
Badjila offrir ses services au calife, fut dirige sur l'Irak, avec la promesse d' avoir le 
quart des terres qu'ils prendraient dans le Sawad, [independamrnent de] la part qui 
reviendrait a sa tribu dans le Butin general 1164 ». 

* 
* * 

1163 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, 1980, pages 262.263. 
1164 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or - Mas'Gdi, decede en 345/956 - precite - Tome 
3, page 599 - Paris - France - 1971. 
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8. Une telle promesse d'Enrichissement, d' Accaparement et de Butin ne 
pouvait attirer dans les Arm<~es de l' Administration du second calife qu' un grand 
nombre de personnes avides de posseder, d'autant que les conquetes reglaient aussi 
pas mal d'autres problemes tel celui, par exemple, d'occuper la jeunesse ou celui 
de faire oublier le Droit a l' Imamat-Califat de l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) et la 
rnise en place progressive et consolidation de la future Dynastie imperialiste et se
paratiste omayyade pour accentuer le fosse econornico-rnilitaire entre elle et 
l'Imamat-Califat d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) prive des la sortie de 
la reunion de Saqifat Beni Sa' ldah des revenus de Fadak, propriete familiale des 
Ahlul Beyt (pse) appartenant a Fatima Az-Zahra (s). 

La nouvelle equipe dirigeante, en confisquant Fadak a sa legitime proprie
taire, Fatima Az-Zahra (s), s'etait assuree une premiere rente de souverainete, puis, 
en developpant la philosophie de l' Appat du B utin, elle s' assurait une source tres 
importante de revenus, qui joua a ce titre son role de consolidation economico
rnilitaire des Beni Umayya et des Qoralches en general excepte des Ahlul Beyt 
(pse) qui furent arbitrairement prives du « cinquieme » qui leur revenait selon le 
Verset du Coran : « Sachez que quel que soit le Butin que vous preniez, le cin
quieme appartient a ~1-Dieu, au Prophete et a Ses Proches, aux orphelins, aux pau
vres et au voyageur, si vous croyez en ~1-Dieu1165 » . - Cinquieme1166 que le second 
calife s' octroya. 

Apen;u des Butins1167 pris sur les vaincus lors de la periode des Grandes 
Conquetes entreprises par le second calife Omar Ibn Al-Khattab qui en toucha le 
« cinquieme ou quint » : 

• Butin pris sur Jes Romains a la chute de Damas: 

« Enfin, Jes Romains crierent qu'ils demandaient a capituler. On leur accorda 
la paix a condition qu'ils livreraient aux Musulmans la moitie de ce qu'ils posse
daient en fait d' or, d'argent, de bestiaux et d'autres biens, excepte Jes terres, Jes 
champs et Jes maisons, et qu' ils payeraient [annuellement], des produits de leurs 
terres, une mesure de froment pour chaque mesure qui aurait ete semees. Apres ces 
stipulations, [toutes] les portes de la forteresse furent ouvertes. A la nouvelle de la 
reddition de Damas, le roi de Roum, tres afflige, retouma d'Emesse a Antioche 
[Tabari] ». 

1165 Coran 8/41. 
1166 Chez !es Ismaeliens, ii fut admis que le « cinquieme OU quint » appartenant « a ~1-Dieu, 
au Prophete et a Ses Proches, aux orphelins, aux pauvres et au voyageur », devait etre 
preleve, non seulement sur le Butin, mais aussi sur !es revenus des fideles , ce qui explique 
la fortune du chef de la cornrnunaute ismaelienne actuelle, I' Aga Khan. 
1167 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, pages 
124 et suivantes. 
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• Butin pris sur les Romains lors de la chute de Fi ' hl, de Balsan et de Taba
riya 1168 : 

Les provinces de la Filistin et de I'Ordounn tomberent au pouvoir des ar
mees du second calife : « Abou- 'Obalda, ayant mis de cote la cinquieme partie du 
butin, l' envoya a Medine et annonira au prince des Croyants ces victoires, la prise 
de ces forteresses et la conquete des differentes contrees. 'Omar en fut tres heu
reux ... [Tabari] ». 

• Butin pris sur les Perses apres la conquete du Sawad1169
: 

Le Sawad dans sa totalite fut enleve aux Perses par Jes Armees du second ca
life Omar Ibn Al-Khattab : « Abou Oba.id fit transporter hors de la forteresse 
d' Assaqatiyya tout le butin qu' on avait fait et le distribua, entre les soldats, apres 
en avoir mis de cote la cinquieme partie. [ .. . ] Abou Oba!d fit partir un messager 
pour porter a Omar la cinquieme pa1tie du butin et la nouvelle de la prise de Nama
riq et du Kaskar. [ . .. ] Il fut aussi tres heureux en voyant la cinquieme partie du bu
tin ... [Tabari] ». 

• Butin pris sur les Perses !ors de !'Expedition au lieudit « Baghdad » : 

Mouthanna avait ete prevenu par un homme que Jes Perses tenaient, deux 
fois par an, une faire ou etaient mises en vente de tres nombreuses marchandises. 

1168 Tabariya I Tiberiade, en Palestine eternelle: Elle capitula sous la pression des Armees 
du second calife; l'ancienne Tabariya etait situee sur la rive occidentale du lac du meme 
nom et dont la ville actuelle ne conserve aucun vestige connu. Son role regional , au sein de 
!'Empire arabe des premiers siecles et sur la route directe menant de Damas a Al-Quds 
demeura important, tandis qu'il fut biiti a son voisinage, pendant le califat omayyade, une 
residence princiere dont Jes ruines subsistent encore, a quelques kilometres sous le nom de 
Khirbat Al-Minya. Plus tard viendra s'y installer un paste important de Mamelouks sur la 
route unissant Le Caire et Damas. 

Tabariya avait ete prise aux environs de !'an 492 de l'Hegire I 1099 apres le Prophete Jesus 
fils de Marie (pse), par Jes Francs de la premiere croisade et elle etait devenue pour eux la 
capitale de Galilee. En la possession du chretien Raimond de Tripoli, elle fut ensuite 
assiegee et liberee, en 582 I 1187, par Malek An-Nasr Salah-Eddlne I Saladin, qui la rendit 
a son Islamisation, sA wf pour une courte pfaiode allant de 63 7 I 1240 a 644 I 124 7. 

Saladin mourut vers 589 de l'Hegire I 1193, laissant un frere, Malek-Adel, et 17 fils ; son 
empire fut divise en 8 OU 9 etats ayoubites. Saladin etait actif, politique et genereux autant 
que brave. Les Chretiens memes Jui attribuaient de belles qualites et de grands mfaites . 
L'Histoire nous dit que Tiberiade fut fondee en !'an 17 apres le Prophete Jesus fil s de Marie 
(pse) par Herode Antipas en l' honneur de Tibere, empereur romain. 
1169 Sawiid : Terme qui s 'appliquait a l'Irak OU plus exactement a la plaine d'alluvions du 
Tigre et de l'Euphrate. C'etait une riche region qui fut integree aux possessions de !'Empire 
arabe en train de se former sous I' Administration du second calife et qui fut prise de force 
parses armees conquerantes. 
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Alors, Mouthanna demanda a l'homme de Jui trouver un guide pour le diriger par 
des chemins detournes jusqu'au lieudit «Baghdad », - emplacement de l'actuelle 
Baghdad -, afin d'assaillir la garnison et faire main basse sur les marchandises. 
Leur agression terminee, les Armees du second calife chargerent mille chameaux et 
reprirent la route du Sawiid. Le fruit du pillage avait ete partage entre tous les sol
dats ayant pris part a !'expedition et: « Mouthanna en envoya la cinquieme partie a 
Omar, et lui rendit compte de son expedition [Tabari] ». 

• Butin pris sur Jes Perses apres leur defaite a la Bataille de Qiidisiyya : 

Le general perse Roustem avait ete place par le roi a la tete de ses Armees 
devant faire face a celles du second calife Omar Ibn Al-Khattab qui avait nomrne a 
leur commandement Sa'd Ibn Waqqas. La lutte entre les deux armees fut meur
triere et, apres avoir perdu beaucoup de combattants, !es Armees du second calife 
prirent le dessus. 

Un de leurs combattants, Hiliil Ibn Alqama, parvint a surprendre le general 
Roustem et a lui trancher la tete qu 'il apporta a Sa'd Ibn Waqqas qui Jui deman
da : « ou il avait lais:>e le corps; Hiliil repondit qu ' il se trouvait aupres des cha
meaux. Alors Sa'd lui <lit: Va le chercher, car je te donne la robe dont ii est revetu. 
Hiliil <lit: Il n' est couvert que d'une vieille chemise dechiree. 

«Va toujours, repliqua Sa'd. Hila! retourna aupres des chameaux et, avec 
!'aide de quelques hommes, il traina le cadavre de Roustem jusqu'aupres de Sa'd, 
qui abandonna a Hiliil cette chemise, laquelle recouvrait une bourse contenant mille 
dinars et une ceinture d' or ornee de pierres precieuses, dont le prix etait de soixante 
et dix mille dirhams. 

«Le soir du meme jour, Sa'd ecrivit au prince des Croyants une lettre par la
quelle il lui annonc;a la victoire de Qiidisiyya1170 et la mort de Roustem; ii fit porter 

mo Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane : Bataille d' Al-Qadisiya: Victoire de la 
periode des Grandes Conquetes entreprises par le second calife, qui ouvrit a ses Armees 
l'acces de !'Empire sassanide et tout d 'abord la Mesopotamie ou avait ete desorganisee la 
defense du roi Yazdajird 3. Cette Victoire fit oublier un precedent echec des Armees du 
second calife voulant franchir l 'Euphrate et y renon\:ant !ors de la Bataille du Pont, qui 
s'etait situee a proximite de la ville d'Al-Hira. 

Le nouvel assaut prit place Jui aussi dans le sud-ouest de l'Irak, mais sur un terrain plus 
favorable aux Armees conquerantes du second calife, la plaine steppique avoisinant le 
village d' Al-Qadisiya au dehors de la zone cultivee qui occupait Jes rives du fleuve. Non 
loin de ce village aujourd'hui disparu fut fondee la ville camp de Koufa. 

La defaite complete de l'Armee des Sassanides fut suivie de !'irruption des Armees du 
second calife en direction de la capitale de la region, Ctesiphon, connue en arabe sous le 
nom d'Al-Mada'in, qu'elles enleverent apres avoir traverse le Tigre et I'Euphrate. Ces 
conquetes victorieuses porterent le second calife Omar Ibn Al-Khattab a louer son 
commandant Sa'd Ibn Abi Waqqas. 
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cette lettre par Hiliil. Cent mille Perses avaient ete tues dans cette bataille [Taba
ri] ». 

Les Armees du second calife avaient obtenu un butin considerable sur les 
Pers es. 

Un autre combattant des Armees du second calife : «Zahra [ayant, en pour
suivant les Perses, atteint Djalinous, l'avait tue] et s'etait approprie la robe dont ce 
general etait revetu, et qui valait cent mille dirhams. Mais Sa' d la Jui reprit en di
sant : Pourquoi n'es-tu pas venu me la demander? Je te l'aurais donnee. Zohra 
adressa une lettre au calife et porta plainte contre Sa'd. 

« Omar ecrivit a ce demier : Ne mecontente pas pour une simple robe un 
hornrne comme Zahra, qui a commande !'avant-garde et qui a accompli tant d' actes 
de courage. Rends-lui cette robe et tout le reste [de la depouille de Djalinous]. 

« Quand tu distribueras le butin, donne a taus ceux dont tu apprendras qu'ils 
se sont conduits dans le combat comme Zohra cinq cents dirhams en sus de leur 
part legitime. Sa'd, conformement a cette lettre, rendit la robe de Djalinous a Zahra 
et donna a vingt-cinq soldats presents lors de la distribution du butin [et remplis
sant les conditions indiquees par Omar] une gratification en plus. [Tabari] ». 

• Butin pris sur les Romains apres la chute d 'Hims 1171 I Emese: 

Apres avoir conquis une grande partie des villes de Syrie, les Armees du se
cond calife Omar Ibn Al-Khattab vinrent prendre position sous les murs d'Hims. 
Lars d'une nuit, un tremblement de terre detruisit tout un pan d'une muraille defen
sive. 

1171 Hims OU Homs I Emese: Ville de la Syrie centrale a mi-distance d'Alep et de Damas; 
ses habitants avaient adore le soleil sous la forme d'un cone de pierre et sous le nom 
d'Elagabal. Au debut des Grandes Conquetes entreprises par I' Administration du second 
calife Omar Ibn Al-Khattab, Hims etait peuplee majoritairement d' Arabes ; apres sa 
capitulation, Hims fut integree aux possessions de I 'Empire arabe alors en chantier par le 
second calife ; sa cathedrale fut transformee en Mosquee ; elle fut choisie par le second 
calife comme chef-lieu d ' une des circonscriptions militaires ou Jund de Syrie. Sous la 
Dynastie imperialiste et separatiste omayyade, ce Jund fut ampute de sa region 
septentrionale qui forma le nouveau district de Qinasrin. 

Mais Hims, en raison de sa position strategique, demeura l'enjeu de rivalites locales et l' un 
des objectifs vises par !es envahisseurs byzantins de la fin du 10° siecle apres le Prophete 
Jesus fils de Marie (pse). Elle fut aussi, par la suite, convoitee par Jes Francs qui occupaient 
la trouee de Tripoli, situee juste en face, et y avaient etabli la puissante forteresse du Krak 
des Chevaliers; ils ne purent cependant jamais s'emparer de la ville. En dehors de la ville 
se trouve toujours le mausolee du terrible commandant-conquerant Khalid Ibn Al-Walid, 
qui demeure un objet de visites et qui aurait ete reconstruit par Jes Ottomans avec la 
Mosquee contigue. 



838 Tome 2 - Sixieme Livre - Califat d'Omar. .. 

Le lendemain, les Romains du haut des murs d'enceinte demanderent a capi
tuler: «Khalid emit !'opinion qu'il ne fallait pas traiter avec eux; mais Abou 
Oba"ida, n'ecoutant pas ce conseil, leur accorda la paix aux memes conditions que 
celles qui avaient ete imposees a Damas. Abou Oba"ida ayant annonce a Omar la 
prise de la ville et expedie a Medine la cinquieme partie du butin, fit son entree 
dans Hims [Tabari] ». 

Deux villes de Syrie restaient encore entre les mains des Romains : Kinne
srln et Cesaree; les Armees du second calife s' en emparerent par la suite. 

•Tri but impose aux habitants apres la chuted' Al-Quds I Jerusalem: 

Amrou Ibn Al-A9 ayant appris que les habitants d' .tElia I Al-Quds ou Jerusa
lem1172, s'etaient rendus aupres du second calife Omar Ibn Al-Khattab alors dans 
cette province, en fit autant : « Le calife fit remettre a la deputation une charte, par 
laquelle il ordonnait que Jes habitants de cette ville ne fussent pas inquietes et 
qu'on n'exigeat d'eux que le tribut [Tabari] » . 

• Butin pris sur les Perses apres la chute d'Al-Mada'in I Ctesiphon : 

1172 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane : Al-Quds I Jerusalem, en Palestine eternelle 
: Cite Sainte de tous Jes Disciples du Monotheisme universe!, Musulmans, Juifs et 
Chretiens, au constant prestige religieux et culturel. II Jui fut donne le nom de Bayt Al
Maqdis a l'epoque des Grandes Conquetes entreprises par le second calife Omar Ibn Al
Khattab, consacrant ainsi son Statut de Saintete, qui culmina dans Jes appellations d ' Al
Bayt Al-Maqqadas I La Maison Sainte et surtout d' Al-Quds : ces denominations scellent en 
quelque sorte son Destin monotheiste, saint et glorieux. 

Apres Jes victoires des Armees du second calife d'Ajnadayn et du Yarmouk, Al-Quds entra 
dans Jes possessions de I 'Empire arabe alors en construction. Le lieu sera honore par la 
construction de « Al-Masjid Al-Aqsa : La Mosquee tres eloign€e » , principal monument 
islamique situe a Al-Quds I Jerusalem, en Palestine eternelle, qui, sur !'emplacement de 
«La Mosquee tres eloignee I Al-Masjid Al-Aqsa » du Saint Coran, et au voisinage de 
!'edifice actuel ainsi designe, represente pour tous Jes Monotheistes du Monde l'un des plus 
prestigieux et sacres lieux de Culte Pur avec la Sainte Ka'ba, a La Mecque, Arabie, et la 
Mosquee du Messager de '11-Dieu (pslt), a Medine, Arabie. 

Par la suite, la construction de « La Coupole du Rocher I Qubbat Al-Sakhra » , s'accorda 
avec le souci permanent des Disciples du Monotheisme authentique de sacraliser sur le plan 
terrestre le Caractere Divin et Universe) de la Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-~1 U:!J et 
de la Misericorde de '11-Dieu-Rahmat Allah-"11 ~.;. « Gloire a Celui Qui a fait voyager de 
nuit Son Serviteur de la Mosquee sacree a la Mosquee tres eloignee dont Nous avons beni 
l'Enceiilte, et ceci pour Jui montrer certains de Nos Signes. '11-Dieu est Celui Qui entend et 
Qui voit parfaitement » . (Coran 17 /1) 

Ce Verset, comme chacun sait, est relatif au Mi'raj I Ascension celeste, entreprise sur Ordre 
de '11-Dieu par Son Serviteur, Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslt) . Le 
second calife Omar Ibn Al-Khattab visita Jes lieux en compagnie de son ami et conseiller 
juif converti a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar. 
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Ayant ete informe que les Armees du second calife marchaient sur Al
Mada'in, le roi Yazdajird: « sans avoir le temps de sauver ses tresors, emportant 
seulement ce qu'il pouvait et abandonnant le reste, s'enfuit en toute hate. Les habi
tants de Mada'in, soldats et peuple, hommes et femmes, grands et petits, quitterent 
egalement la ville, sans songer a leurs biens, qu'ils abandonnerent. 

« Sa' d, instruit de leur fui te, envoya sur leurs traces un corps de troupes 
sous les ordres de Qa' qa, fils d' Amrou, qui, laissant Mada'ln derriere lui, marcha a 
la poursuite de Yazdajird. TI ne reussit pas a l'atteindre; il ne rencontra qu ' une pe
tite troupe, incapable de se defendre, qu ' il tailla en pieces, et s' empara de tout ce 
qu 'elle portait avec elle. Apres avoir fait partir Qa'qa, Sa'd a la tete de son armee, 
se mit en marche sur Mada'in [ ... ] 

«Sans s' arreter dans la ville, Sa'd ne fit halte qu'au palais (Iwan). [ .. . ] Au 
lieu de briques, on avait employe a sa construction de la pieffe polie. Douze colon
nes de pierre polie, dont chacune est haute de cent coudees, formaient un portique. 
Ce palais avait ete construit par Qobad, fils de Firouz; et c'est la que le roi, assis 
sur un trone, tenait les audiences de justice. Sa'd fit camper son armee pres du pa
lais ; ii entra lui-meme a l'interieur [ ... ] 

« Ensuite Sa'd chargea Amrou Ibn Moqarrin de la garde et de la distribution 
du butin, et fit proclamer que tout ce que l'on trouverait devait etre remis a Amrou, 
qui reunirait le butin tout entier et le distribuerait ensuite entre taus. Puis il manta a 
cheval et se rendit dans la ville. TI descendit au chateau de Kesra et y trouva des 
appartements, dont Dieu seul connait le nombre, remplis d' or, d'argent, de vete
ments, de pierres precieuses, d'armes et de tapis. 

« Les soldats se repandirent partout et recueillirent to us les objets, qu ' ils por
terent a Amrou fils de Moqarrin. Qa'qa, fils d' Amrou, qui etait alle jusqu'au pant 
de Nahrouan, rapporta de son expedition un enorme butin, qui, reuni a l'autre, for
ma une quantile immense de richesses. 

« Apres en avoir distrait le quint, on distribua le reste aux soixante rnille 
hommes, cavaliers et fantassins, dont se composait l'armee, et chaque homme re\:ut 
pour sa part douze mille dirhams. II y avait en outre beaucoup d' objets que l'on en
voya comme hommage a Omar; beaucoup d'un prix inestimable, qui ne pouvaient 
pas etre di vises, et plusieurs dont on ne savait faire aucun usage. 

«De ces demiers objets etait un coffre que Qa'qa avait trouve au pant de 
Nahrouan, attache sur un chameau. Ce coffre contenait la tunique de Kesra, brodee 
de perles ; entre les perles il y avail des rubis rouges. Il contenait encore d' autres 
vetements tisses d'or, la couronne de Kesra, sa bague et dix pieces d'etoffe de bro
cart. Tout cela fut envoye a Omar. 

« Dans la collection d'armes, on avail trouve une armoire contenant Jes ar
mes de Kesra, garnies de perles : sa cuirasse d'or, le casque, !es jambieres et !es 
brassards, le tout d' or ; puis six cuirasses salomoniennes et neuf sabres de prix. 
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Dans le tresor, on avait trouve un cheval fait tout entier d' or, couvert d' une selle 
d' argent parsemee de pierres precieuses; et un chameau d'argent, avec un poulain 
d'or. 

« Tous ces objets furent envoyes a Omar, de meme qu'un tapis de brocart 
blanc, egalement trouve dans le tresor, qui etait long de trois cents coudees et large 
de soixante, et qu'on appelait le tapis d'hiver. Les rois de Perse s'en servaient en 
hiver, quand il n'y avait plus de verdure ni de fleurs. Toute la bordure etait brodee 
avec des emeraudes vertes, de sorte que celui qui etait assis sur ce tapis croyait 
voir un verger ou un champ de verdure. Des pierres precieuses de differentes cou
leurs representaient toute sorte d'herbes odoriferantes et de fleurs. 

« Dans le magasin des parfums, ii y avait des vases de verre contenant du 
camphre, de l'ambre, du muse et d'autres parfums, qu'on envoya egalement a 
Omar, outre le quint et un grand nombre d' autres objets. 

« Lorsque toutes ces richesses arriverent a Medine, le calife Jes fit deposer 
dans la Mosquee, et le peuple, venant les regarder, en fut emerveille [Tabari] ». 

La repartition eut lieu selon la regle etablie par le second calife. On vint a 
Medine de tous cotes, de !'orient et de !'occident, de l'Egypte et du Yemen, pour 
acheter !es pierres precieuses, I' or et I' argent. La prise de Mada' in eut lieu au mois 
de \:afar de la seizieme annee de l'Hegire. 

• Butin pris sur les Perses apres la victoire des Armees du calife a DjalouJa : 

Apres avoir abandonne la ville de Mada'in, le roi Yazdajird s'etait etabli a 
Holwan. Le second calife Omar Ibn Al-Khattab donna son accord pour que ses 
Armees se lancent a sa conquete, ii en confia le commandement a Haschim frere de 
Sa'd Ibn Waqqas. 

Une bataille s'ensuivit dans la plaine de Djaloula; la victoire fut du cote des 
Armees du calife qui s'emparerent d'un immense butin: « Apres en avoir distrait la 
cinquieme partie, Haschim le distribua entre ses soldats, · dont chacun eut pour sa 
part dix mille dirhams [Tabari] ». 

L'Histoire rapporte la prise d'Holwan et le report a I' annee suivante de la 
poursuite des Grandes Conquetes en direction de Ramadan et Rayy. En effet, 
l' autorisation du second calife fut refusee a I' en vie de Sa' d de poursuivre la guerre 
contre les Perses : «Omar refusa cette autorisation et repondit : Holwan est a 
l'extrernite de !'Iraq; YOUS etes done en possession de tout le Sawad et de tout 
l'Iraq. Cela suffit pour cette annee-ci. [Tabari] ». · 
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• Butin pris sur les Romains apres la chute de Takrit ou Tekrit ou Tikrlt1173 et 
d' Al-Mawsil I Mossoul 11 74

: 

En meme temps que la Bataille de Djaloula avait eu lieu, les Armees du se
cond calife avaient aussi ete lancees contre Tekrlt ou Tikrit et d' Al-Mawsil I Mos
soul. L'expedition rnilitaire avait ete placee sous le commandement d' Abdallah Ibn 
Mo'tamm avec ordre de combattre le lieutenant romain Antaq, retranche dans Ia 
forteresse de Tekrit. 

Les armees romaines etant composees de Romains et d 'Arabes, le comman
dant Abdallah Ibn Mo'tamrn: « cherchait a gagner Jes Arabes en leur disant : Vous 
etes des notres; qu'avez-vous de comrnun avec !es Romains ? Mais Jes Arabes ne 
voulaient pas l'entendre. Au bout de quarante jours, Antaq resolut de s'enfuir avec 
les troupes romaines. Les Arabes, instruits de ce dessein, vinrent en avertir Abdal
lah pendant la nuit, et demanderent a capituler pour leur part. Abdallah refusa, et 
leur dit: Je ne vous accorde la paix qu ' a la condition que vous embrasserez 
l'islarnisme. Tous ces Arabes devinrent Musulmans dans cette meme nuit. Puis 
Abdallah, ayant appris d'eux que les Romains se disposaient a quitter la ville le 
lendemain, leur dit: Demain quand la nuit sera tombee, je viendrai avec l' armee a 
la porte de la forteresse ; quand vous nous entendrez pousser le cri de guerre, criez 
egalement et ouvrez la porte ; nous entrerons et, ensemble, nous taillerons en pie
ces les Romains. Ainsi fut fait. [ . . . ] Abdallah occupa la forteresse et la pil
la [Tabari] » . 

11 73 Takrlt ou Tekrlt ou Tikrlt, en Irak : Localite situee sur la rive droite du Tigre, qui 
marqua la frontiere separant, au nord de Samarra, la province d ' Irak de la Haute 
Mesopotamie. En dec;:a de cette frontiere qui correspondait a la limite climatique des 
regions OU pousse le palmier, la ville avait ete fondee, selon la tradition arabe, par Jes 
Sassanides. Au debut des Grandes Conquetes entreprises par le second calife Omar Ibn Al
Khattab, elle abritait une population essentiellement chretienne qui ne fit que s ' islamiser au 
cours des siecles. Sa forteresse fut vantee, elle dominait le fleuve , son enceinte etait munie 
de tours et elle est connue pour avoir ete le lieu de naissance de Saladin. 
11 74 Al-Mawsil I Mossoul , en Republique d ' Irak : Ville de Haute Mesopotamie qui demeure 
aujourd'hui, avec Irbil, l'une des principales villes de la region. Situee sur la rive ouest du 
Tigre en face de l'ancienne Ninive et capitale du territoire des Rabi' a ou Diyar Rabi' a. Al
Mawsil avait succede a une cite fortifiee plus ancienne, apres son occupation par Jes 
Armees du second calife. On y signale un peuplement kurde a partir du lOe siecle apres le 
Prophete Jesus fils de Marie (pse) . Haut lieu de sanctuaires chiites, on y connalt aussi la 
tombe du Prophete Jirjis et sur l'autre rive du fleuve, divers souvenirs du Prophete Jonas I 
Yunis , notamment son mashad, qui etaient au 12e siecle apres le Prophete Jesus fils de 
Marie (pse) objets de visites pieuses ou ziyiira ainsi que de pelerinages extra-canoniques, 
mentionnes par Al-Harawi clans son Guide avant de devenir Jes sanctuaires toujours veneres 
de Nabi Jirjis et Nabi Yunus. 
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Apres la mort du lieutenant romain Antaq, Al-Mawsil I Mossoul se rendit 
aux Armees du second calife Omar Ibn Al-Khattab : « II y avait une si grande 
quantite de butin, que chaque cavalier eut pour sa part trois mille dirhams, et cha
que fantassin, mille dirhams [Tabari] ». 

• Butin pris sur les Romains lors de la Seconde Bataille d'Hims I Emese : 

Toutes les victoires remportees par les Armees du second calife Omar Ibn 
Al-Khattab avaient amene les Romains a se mobiliser massivement et a rassembler 
autour d'eux les populations partisanes demeurees chretiennes et qui avaient traite 
avec les vainqueurs pour leur verser un tribut. Ces populations repondirent a 
l'appel de !'Administration romaine et fournirent soit des troupes soit des armes . 

Un important corps d'armee romain fut constitue et assiegea la forteresse 
d'Hims dans laquelle Abou Oba'ida Ibn Djerra'h s'etait retranche en attendant des 
renforts en provenance de Syrie et d'Iraq. Une partie des renforts arriva, Abou 
Oba'ida sortit de la forteresse et les combats contre Jes Romains tournerent a 
l'avantage des Armees du second calife: « Abou Oba'ida annon\:a a Omar sa vic
toire; la fuite des Romains et l'arrivee de l'armee de l'Iraq trois jours apres la ba
taille. Le calife etait encore a Djabia, se disposant a entrer en Syrie. II fut tres heu
reux en recevant la nouvelle de la victoire, et retourna a Medine avec ses troupes. II 
ecrivit a Abou Oba'ida une lettre ainsi COn\:Ue : Distribue le butin entre Jes soldats, 
en y faisant participer a portions egales Jes soldats venus de !' Iraq ; car ils avaient 
quitte leurs gamisons dans !'intention de vous porter secours, et leur intention est 
aux yeux de Dieu comme !'effort lui-meme ; et si Dieu vous a donne la victoire 
avant leur arrivee, leur droit au butin ne doit pas etre meconnu [Tabari] ». 

• Butin pris sur les Perses apres la Bataille de Nehavend 1175
: 

1175 Bataille de Nehavend: Engagement tres important du debut des Grandes Conquetes 
mises en chantier par le second calife Omar Ibn Al-Khattab car cet engagement allait 
permettre a ses Armees conquerantes de defaire Jes armees sassanides et d'envahir tout le 
plateau iranien. Nehavend ou Nihawand est une localite situee en Republique Islamique 
d'Iran, a quelque mille sept cents metres d' altitude, non loin de Hamadhan. Elle 
commandait, autrefois, une des pistes caravanieres et voie strategique d 'acces de I ' Iraq vers 
!'Iran et elle fut encore, ii n'y a pas si longtemps, l'objet de competition et d 'affrontements 
rnilitaires entre Jes Ottomans et les Armees des souverains de !'Iran, qu'il s'aglt des 
Sefevides ou, plus tard, des Kadjars. Les Sefevides, de 907 a 1145 de l'Hegire I 1501-1732, 
dynastie qui regna en Iran et y installa I 'Ideal islamique mohammadien de l ' Imamat 
duodecimain, ce qui permit a !'Iran de puiser enfin le ferment de son unite spirituelle et 
cultuelle et la realisation complete et parfaite de son sentiment d' Islamite nati ve. La 
dynastie avait ete fondee par Is ma 'ii Ibn Haydar OU Is man 1 er qui prit le titre de ch ah a 
Tabriz en 907 de l'Hegire I 1501 apres avoir vaincu les Ak Koyounlou; ce hardi chef de 
guerre descendait du scheikh Safi Al-Din Ishaq qui avait fonde a Ardabil Ia confrerie soufie 
des Safawiya dont le nom resta a la dynastie et dont Jes chefs, Sunnites a l'origine, s'etaient 
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Apres la Bataille de Nehavend dont la victoire revint aux Armees du second 
ca life : « Hodsaifa, fils d' Al-Yaman, fit reunir le bu tin au pres de Sa"ib, fils d' Al
Aqra, delegue par le calife pour presider a la distribution. Sa'ib, apres en avoir mis 
de cote la cinquieme partie, partagea le reste entre les troupes. La part de chaque 
cavalier se montait a six mille dirhams, et celle du fantassin, a deux mille dirhams. 
«Le jour suivant, un Perse, un de ceux qui etaient preposes a la garde des pyrees, 
un homrne age, monte sur un ane, vint trouver Hodsa"ifa et lui dit : Accorde-moi la 
vie sauve ainsi qu'a ceux que je designerai, et je te livre le tresor de Kesra. Ayant 
re<;u de Hodsa'ifa la promesse de protection, ii s'eloigna, puis ii rapporta un coffret 
cachete du sceau de Kesra et dit : A l' epoque ou Yazdajird, se rendant a Re'i, passa 
par cet endroit, son tresorier, nomrne Nakhlrdjan, confia a ma garde ce coffret, me 
disant qu'il contenait des tresors que Kesra voulait reserver pour le cas ou ii se 
trouverait dans le malheur. Hodsaifa, ayant ouvert le coffret, le trouva rempli de 
rubis et d'autres pierres precieuses, rouges, blanches, vertes, de toutes les couleurs, 
d' un prix inestimable. Il res ta saisi d' admiration, puis ii dit aux soldats : Ces ob jets 
n'ont pas ete gagnes par nous au moyen des armes ; c'est Dieu qui nous les a don
nes, et nous n'y avons aucun droit. Je les enverrai a Omar pour qu'il les depose 
dans le Tresor public. Tous approuverent cet avis. Hodsa'ifa ecrivit a Omar une let
tre, lui annon<;ant sa victoire, et la fit porter par un homrne nomrne Zharlf [Taba
ri] ». 

Lorsque ce messager se presenta devant Omar, celui-ci lui demanda des nou
velles de ses commandants. Le lendemain : « Salb arriva a Medine, apportant la 
cinquieme partie du butin et le coffret rempli de joyaux. Omar ayant demande ce 
qu'etait ce coffret, Sai"b lui en raconta l'histoire et ajouta: Hodsai"fa et Jes Musul
mans te l' ont envoye spontanement, afin que tu en disposes comrne tu voudras ; tu 
peux le garder pour toi, OU le placer dans le Tresor public. Omar repliqua : Non ; tu 
ne sais pas ce qu'est cet objet. Jene veux pas qu'il reste une seule nuit a Medine, 
prends-le et retourne avant que les troupes soient parties ; car elles seules y ont 
droit, et aucun autre. Sai"b rapporta le coffret a Hodsai"fa, qui vendit les joyaux pour 
la moitie de leur valeur aux marchands qui etaient avec l'armee, et en distribua le 
prix entre les soldats. Chaque cavalier re<;ut pour sa part quatre mille dirhams, et 
chaque fantassin deux mille [Tabari] » . 

• Butin pris sur les Perses apres la chute d'Hamadan1176
: 

rallies au Chiisme duodecimain. Depuis, la plupart du peuple iranien vit au rythme des 
Grands Principes divins coraniques, prophetiques et imamites. 
1176 Hamadan OU Hamadhan, aujourd'hui en Republique Islamique d 'Iran : Remontant a 
une haute Antiquite et capitale des Medes, l'ancienne Ecbatane fut enlevee par les Armees 
du second calife, peu apres la Bataille de Nehavend. Disputee entre les Sefevides et les 
Ottomans a partir du 16° siecle apres Jesus (psi), elle revint definitivement a !' Iran. 



844 Tome 2- Sixieme Livre - Califat d 'Omar. .. 

Apres la victoire des Arrnees du second calife Omar Ibn Al-Khattab : 
«No' a'im fit le partage du butin a Hamadan, et en envoya la cinquieme partie au 
calife en meme temps que la nouvelle de la victoire. Il choisit cornme messagers 
trois homrnes: l ' un s ' appelait Sirnak, fils de Kharascha ; le second, Simak, fils de 
Ma' hrama et le troisieme Simak, fils d 'Oba.ida. Lorsque ces homrnes se presente
rent devant Omar, qui etait fort inquiet au sujet de I' armee, n ' ayant pas m;u de 
nouvelles , il leur demanda aussitot quel etait l ' etat de la situation. L'un d 'eux re
pondit: Tout va bien ! L'autre: Victoire ! Le troisieme : Butin ! Le calife, tout 
joyeux, s'ecria: A llah Akbar! [Tabari] ». 

• B utin pris sur !es Perses apres la chute de Rayy1 177
, Demavend 1178 e t QG

rnis1179 ou Kumis: 

Lorsque la ville de Rayy fut abandonnee par ses habitants et ses soldats qui 
prirent la fuite en direction de QGrnis et Dameghan 11 80 : « No' a·im a pres avoir oc-

1177 Rayy ou Muhammadia, en Republique Islamique d'Iran: Le site est toujours 
identifiable au sud de Teheran. Ancienne ville de Medie connue sous le nom de Rages, 
Rayy fut tres tot occupee par Jes Armees du second calife. Appartenant des !ors a I 'Empire 
arabe, elle rivali sa en richesse et prestige avec la metropole de Baghdad. Autrefo is, haut 
lieu de mausolees chiites ; son souvenir se perpetue grace aux personnages celebres ayant 
porte !'appellation de razi OU natif de Rayy. 
11 78 Demavend ou Mazandaran ou Mazandaran, en Republique Islamique d ' Iran : Province 
s'etendant au nord des monts Elbourz et le long de la Mer Caspienne; elle s 'est appelee 
aussi Tabaristan. Elle fut occupee seulement a la fin de la periode des Grandes Conquetes 
entreprises par le second calife Omar Ibn Al-Khattab ; le Mazandaran, nous dit l'Histoire, 
s'islamisa completement grace a la conversion d'un prince Bawandide, en 239 apres 
l'Hegire I 854 apres le Prophete Jesus fil s de Marie (pse). A partir de ce moment la region 
devint le siege de mouvements chiites soutenant des pretendants alides qui appartenaient au 
mouvement zaydite et qui fonderent une dynastie d ' Imams connue comme celle des 
Zaydites du Tabaristan. Des Mausolees marquant la sepulture de divers personnages ayant 
appartenu a la Famille alide, toujours veneres sous le nom d' imamzade, parsement la 
region. 
1179 Qumis OU Kumis, en Republique Islamique d ' Iran : Norn medieval qui servait a 
designer une ancienne province de I 'Iran ancien. Cette province dont le territoire est 
aujourd'hui partage en regions administratives de Teheran, Sari et Meched, correspondait a 
]'antique Comisene. Elle englobait, au sud du Mazandaran et du Jurjan, la zone semi-aride 
entre le piemont de la chaine de l'Elbourz et le grand desert central, par laquelle passait 
autrefois la principale route caravaniere unissant Rayy a Nichapour, qui constituait un 
trorn;:on de !' antique route de la soie. Le Qumis commandait aussi l'acces a la vaste et riche 
province du Khorassan. II devait a cette position une importance fondee sur son role a la 
fois economique et strategique : lieu de passage emprunte par !es activites marchandes mais 
aussi couloir des invasions qui venaient de I' Asie centrale et qui le ruinerent a di verses 
reprises. 
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cupe la ville, la fit piller, et !'on reunit un butin immense. [ .. . ] No 'a'im fit ensuite 
detruire le vieux quartier de la ville ... [Tabari] ».Les soldats qui s'etaient enfuis de 
la ville de Rayy avaient rallie Jes garnisons de QGmes et de Dameghan : « No'a'im, 
en faisant porter a Omar, par Modharib, de la tribu d ' Idjl, la nouvelle de la victoire 
et le quint du butin, lui annonya en meme temps que Jes Perses s'etaient rassembles 
a Qoumes. Le calife lui repondit : Cornme il n' y a pas a Qoumes de general autour 
duquel une armee puisse se former, ii n'y a pas lieu de faire de grands efforts pour 
combattre les Perses qui s'y trouvent. Reste toi-meme a Re'i et charge ton frere So
wa'id, fils de Moqarrin, de s' emparer de Qoumes, et de poursuivre Jes Perses aussi 
loin qu ' il pourra [Tabari] ». 

• Tribut pen;u des Perses de Gorgan118 1 et du Tabaristan 11 82 apres leur 
conquete : 

11 80 Damghan ou Damghan, en Republique Islamique d ' Iran : Ancienne capitale de la 
province du QGmis. Cette province du QGmis representait un tronc;:on important du grand 
itineraire caravanier unissant l 'Irak et la Syrie au Khorassan et a I' Asie centrale, de plus , sa 
position particuliere concernait jadis, entre Rayy et Nichapour, tout le trafic marchand qui 
traversait le nord de I 'Iran. De la prosperite de Damghan et de la qualite de ses fortifications 
pendant Jes premiers siecles de son histoire islamique temoignent les recits des geographes 
musulmans de cette epoque, qui l'appellent aussi QGrnis ou Madlnat QGmis. Le site a 
conserve sa grande Mosquee d 'epoque abbasside, l'une des plus anciennes de tout I ' Iran 
islamique puisqu 'elle est attribuee au 9e siecle apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse), 
ainsi que des minarets de briques a decor geometrique et d ' imposants mausolees dates par 
leurs inscriptions de la periode precedant l'arrivee des Seljoukides au 11 e siecle apres le 
Prophete Jesus (psi) . Seljoukides, famille de chefs turcs, qui fut illustree par des sultans 
fondateurs d'empire et non d'Islamisation intelligente, bien conduite et profonde, et par 
d'autres membres qui se partagerent le pouvoir au 11 e siecle apres le Prophete Jesus (psi) en 
Irak et en Iran ainsi qu'en Syrie, avant que les descendants d'une branche collaterale 
appeles Seljoukides de Roum ne connaissent a leur tour l'effondrement et la ruine. 
L'Histoire distingue: •Les Grands Seljoukides, de 429 a 590 de l'Hegire I 1038-1194 apres 
Jesus (psi);• Les Seljoukides du Kirman, de 433 a 583 I 1041-1187; •Les Seljoukides de 
Syrie, de 4 71 a 511 I 1078-1117 ; • Les Seljoukides de Ro um ou d' Anatolie, de 470 a 707 I 
1077-1307. 
11 81 Gargan ou Jurjan, en Republique Islamique d ' Iran : Region de !' Iran ancien, bien 
connue des geographes musulmans, situee a !'angle sud-est de la mer Caspienne. Ce 
territoire repute pour sa situation strategique et commerciale, entre Jes deserts du Dihistan, 
inclus en partie aujourd'hui dans la Republique du Turkmenistan, et le Tabaristan ou 
Mazandaran. L'Islam yest present depuis Jes Grandes Conquetes entreprises par le second 
calife Omar Ibn Al-Khattab et particulierement !'Islam mohammadien qui se propagea tres 
tot a partir des Chiites. Region vantee comrne tres riche au milieu de ses nombreux jardins. 
Elle fut ruinee par !'invasion des Mongols. 
11 82 Tabaristan, aujourd'hui Mazandaran ou Mazandaran, en Republique Islamique d' Iran : 
S 'etend au nord des monts Elbourz et le long de la mer Caspienne. Des pistes caravanieres 
venant de Rayy le traversaient en direction du port d' Abaskfin au Jurjan ainsi qu 'en 
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Lorsque Sowa'id se dirigea de Bastam vers Gargan, le prince des lieux vint a 
sa rencontre a une distance d'une journee de marche de la ville, et ii se convertit a 
!'Islam. Ensuite, ii fit des propositions de Salam consistant dans le versement de 
l'impot fancier ordinaire, et ceux des habitants qui conserveraient Ieur croyance, 
s'acquitteraient de la taxe levee par individu: « Sowa.id accepta ces conditions , et 
conclut la paix avec Jui ; il se rendit avec lui a Gargan, et etablit son camp [pres de 
la ville] [Tabari] ». 

Le prince convertit a !'Islam fit proclamer dans la ville que taus ceux desi
reux de se convertir a !'Islam se fassent connaitre, et que les autres auraient a payer 
une taxe par individu. Lorsque Jes habitants du Tabaristan apprirent la nouvelle du 
traite de paix conclu par leurs voisins avec Sowa'id, ils se rendirent chez le roi de 
tout le Tabaristan, Ferroukhan, pour le consulter sur les mesures a prendre. Le roi 
opta pour un traite de paix et le versement de la taxe levee par individu mais a 
condition que son montant soit verse annuellement en une seule fois : « Cet a vis 
ayant ete approuve par taus, Ferroukhan envoya un messager vers Sowa'id et de
manda la paix, en stipulant qu'il payerait pour tout le Tabaristan une somme an
nuelle de cinq cent rnille dirhams, mais qu'il ne serait pas tenu de foumir des trou
pes aux Musulmans en temps de guerre. Sowa.id accepta ces conditions ; la paix fut 
conclue, et Ferroukhan envoya cinq cent rnille dihrams. Sowa'id continua a camper 
a Gargan. Il adressa a Omar une lettre par laquelle il Jui annonc;ait la conquete de 
Qoumes, de Gargan et du Tabaristan. Ces evenements eurent lieu dans la vingt
deuxieme annee de l'Hegire [Tabari] » . 

• Butin pris sur les Perses apres la chute de l' Azerba'ijan11 83 et de Bab AI
Abwab ou Derbend ou Derbent 1184 

: 

direction du Khwarezm et du Khorassan ; cette derniere piste etait mains utilisee que la 
route passant par le plateau interieur aride, de I' autre cote de l 'Elbourz et a travers le 
QGmis. La presence de !'Islam date de sa conquete par Jes Armees du second calife Omar 
Ibn Al-Khattab mais le debut de son Islamisation ne commenc;:a qu ' avec la conversion a 
!'Islam d'un prince Bawandide, aux environs de !' an 240 de l'Hegire I 854 apres le 
Prophete Jesus fils de Marie (pse). Comme nous l'avons signale !ors d'une note precedente, 
a partir de ce moment la region devint le siege d'une importante presence des Partisans de 
!'Imam Ali (s) mais qui appartenaient au mouvement zaydite et qui se constituerent en 
dynastie d'imams connue comme celle des Zaydites du Tabaristan. 
11 83 Azerbaijan ou Adzerbaidjan : Province rattachee aux territoires conquis par Jes Armees 
du second calife Omar Ibn Al-Khattab; peuple de Tures a partir du lle siecle apres le 
Prophete Jesus fils de Marie (pse) et peu a peu etendu vers le nordjusqu'aux contreforts du 
Causase, est aujourd ' hui partage, de part et d'autre l'une ligne frontiere marquee par le 
fleuve Araxe/Aras, entre la Republique Islamique d'Iran et l'actuelle Republique 
d' Azerbaijan. L' Administration du second calife Jui accorda le statut de tributaire, se 
contentant de l'assujettir financierement tout en respectant Jes croyances de ses populations, 
zoroastriennes et chretiennes. L'Histoire rapporte que son Islamisation ne commenc;:a qu ' au 
ll e siecle apres Jesus fils de Marie (pse) , apres l'envahissement du territoire par Jes tribus 
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Attaquees par les Armees du second calife Omar Ibn Al-Khattab, les forces 
de Bahram, prince de I' Azerba"ijan, furent mises en deroute. Alors, Isfendiar, un di
gnitaire de la region, fait prisonnier auparavant par Bokai:r Ibn Abdallah dit a ce 
demier : « C' etait le seul qui te restait a combattre ; main tenant tout I' Azerba·1jan 
est a toi ; tu peux aller ou tu voudras ; ii n' y a plus personne dans cette province qui 
puisse t'attaquer. - Bokai:r expedia a Omar la nouvelle de sa victoire, ainsi que la 
cinquieme partie du butin, et Jui fit demander I' autorisation de se rendre a Derbend. 
Omar la Jui accorda [Tabari] » . 

• Butin pris sur Jes Perses apres la chute de Tawaz, d'Istakhr, de Chiraz11 85 et 
de Darabjird dans le Fars1186 : 

turques de Oghuz et !'apparition de principautes turkmenes nees au moment ou se 
developpait la poussee des Seljoukides en direction de I' Anatolie. 
1184 Bab Al-Abwab ou Derbend ou Derbent, aujourd ' hui dans la Federation de Russie : 
Ville du Daghestan sur la cote de la mer Caspienne, qui avait ete autrefois l' une des plus 
importantes places frontieres du Monde musulman. Situee a l'extremite orientate des 
montagnes du Caucase dont elle commandait de ce cote la principale voie de passage, cette 
localite ancienne dont les vestiges fortifies subsistent encore aujourd 'hui avait conserve, 
apres sa conquete par Jes Armees du second calife Omar Ibn Al-Khattab, le role strategique 
qui avail ete deja le sien sous Jes Sassanides. Elle defendait l' acces de la Transcaucasie aux 
Khazars qui occupaient Jes steppes du Nord et qui devinrent l'objet de raids musulmans 
auxquels ils repondirent par leurs propres attaques. Prise et reprise, Bab Al-Abwab fut 
reconstruite notamment aux environs de !'an 112 de l'Hegire I 730 apres le Prophete Jesus 
fils de Marie (pse) par le prince omayyade Maslama qui mena de vigoureuses offensives 
dans la region. Les geographes arabes mentionnent la forteresse et le mur legendaire, le mur 
de Gog et Magog, qui avaient ete batis pour combattre le deferlement des envahisseurs. 
Suivant Jes traditions, Alexandre serait le fondateur de Derbend. Chosroes le Grand la 
fortifia , avant d'etre occupee par les Armees du second calife. Les Russes l'ont prise aux 
Persans vers l'an 1134 de l'Hegire I 1722, rendue vers 1148 I 1735, et reprise vers 1210 I 
1795; a la population majoritairement musulmane, elle est devenue vers l'an 1420 I 2000 
apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse), la Republique autonome du Daghestan au sein 
de la Federation de Russie. 
1185 Chiraz ou Shiraz, en Republique Islamique d'Iran: Ville chef-lieu du Fars, haut lieu 
d'un tres riche passe. Situee au sud d'Isfahan dans un district montagneux du plateau 
iranien, Chiraz par le passe occupait, a haute altitude, un bassin fertile commandant un 
noeud strategique de voies caravanieres qui unissaient I ' Irak et I' Azerba'1jan au Golfe 
Persique ou au Sijistan. Elle connut la presence des Armees du second calife Omar Ibn Al
Khattab qui avaient aussi triomphe de la resistance d'Istakhr, voisine des vestiges de 
Persepolis. Reputee pour etre la patrie des poetes, on y trouve les tombes des deux plus 
celebres poetes persans, Saadi et Hafiz qui vecurent dans la ville. Mais la veneration 
populaire s'attache surtout au Mausolee d'un imam alide, frere du 8° Imam Successeur, Ali 
Al-Reza (s) . Elle fut presque entierement detruite par des tremblements de terre vers l' an 
1228 de l'Hegire I 1813 et 1240 I 1824. 
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Les Armees du second calife, sous le commandement de Moudjaschi, fils de 
Mas'oud, dirigea de Schapour un coup de main sur Tawaz: « tua la gamison, 
s'empara de la ville et fit un butin immense. [ ... ] Apres avoir pris possession de 
Tawaz, Moudjaschi distribua le butin entre ses soldats, et en envoya le quint a Me
dine, en meme temps que la nouvelle de sa victoire [Tabari] » . 

La gamison perse d'Istakhr, en apprenant que Jes Armees du second calife 
placees sous le commandement d'Othman Ibn Abou Al-Ac;, marchaient sur la ville, 
se rendit a leur rencontre, la jonction se fit a Gour: « Othman attaqua les Perses et 
Jes rnit en deroute. Ensuite ii vint sous Jes murs d'Istakhr, et assiegea la ville, qui 
finit par capituler. Othman fit parvenir a Omar la nouvelle de sa victoire et le quint 
du butin [Tabari] ». 

Quant a la prise de Chiraz, elle fut l'ceuvre d' Al-Hakam Ibn Abou Al-Ac; qui 
partagea un butin considerable entre ses soldats : « Hakam en fit porter le quint a 
Omar et lui annonc;a la victoire qu'il venait de remporter et la prise de Schl
raz [Tabari] ». 

Puis ce fut la prise de Darabgerd par Sariya Ibn Zouna'im qui, apres la repar
tition d'un butin considerable entre ses soldats : « fit partir un messager pour Me
dine, pour porter a Omar la nouvelle de la victoire et la cinquieme partie du butin 
[Tabari] » . 

• Butin pris sur Jes Perses apres la conguete du Makran 11 87 
: 

Les combattants du second calife places sous le commandement d' Abdallah 
Ibn Abdallah mirent en deroute Jes armees du roi de Sind qui s'etaient portees au 
secours de la province du Makran : « Ils firent un grand nombre de prisonniers et 
s'emparerent des elephants. Le lendemain, apres avoir partage le butin, Abdallah fit 
partir <;o'bar Al-Abdi pour porter a Omar la nouvelle de la victoire et le quint du 
butin [Tabari] ». 

11 86 Fars ou Fars, province de l'actuelle Republique Islamique d'Iran: Region montagneuse 
bordant le plateau iranien central le long du Golfe Persique, le Fars avait ete integre a 
)'Empire arabe par Jes Grandes Conquetes entreprises par le second calife Omar Ibn Al
Khattab. Continuant d'etre traverse par Jes principales routes caravanieres unissant 
l'interieur du pays aux voies maritimes de l'Ocean Indien, ii se trouvait situe entre le 
Khouzistan, Jes Jibal et le Kirman, sur l'un des grands itineraires caravaniers menant de 
l'Irak a l ' Inde. 
11 87 Makran ou Mekran, partage entre la Republique Islamique d 'Iran et le Pakistan: 
Province meridionale du plateau iranien ancien, qui etait situee entre le Kirman et le Sind, 
au sud du grand desert central et des oasis du Sijistan. Le Makran fut occupe par Jes 
Armees du second calife Omar Ibn Al-Khattab ; ii servit de base de depart a Mohammed 
Ibn Al-Qasim lorsque ce dernier envahit le Sind. Son territoire avoisine par sa frontiere du 
nord celui de I' actuel Etat islamique d' Afghanistan. 
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Quant aux elephants, ils furent revendus et le montant des ventes fut partage 
entre les soldats. 

• Butin pris sur les· Perses apres la Bataille de Birouth et ranc;on perc;ue pour 
les prisonniers : 

Done, apres toutes les victoires remportees par les Armees du second calife 
Omar Ibn Al-Khattab, leurs adversaires mis en deroute s'etaient rassembles dans 
l' Ahwaz, le Kerman, le Makran et ailleurs : « Alors Abou Moussa fit partir contre 
eux, au mois de Ramadhan de l'an 23, un corps d'arrnee sous Jes ordres de Mohad
jir, fils de Ziyad, qui, en cas de mort, devait etre remplace dans le commandement 
par son frere Rabi' a. Mohiidjir et Rabi' a se mirent en route, a la tete de leurs trou
pes. Comme il faisait tres chaud, Mohadjir dit a Abou Moussa: Donne a l'armee 
I' ordre de rompre le jefine pendant le voyage, afin que le jour de la bataille elle soit 
en etat de combattre. Abou Moussa donna cet ordre [Tabari] » . 

Les troupes du second calife parvenues aupres des adversaires , Jes attaque
rent. Mohadjir fut tue, et son frere Rabi'a s' empara de l'etendard et remporta la 
victoire: «On ne fit qu' un butin insignifiant parce que l'armee ennemie etait com
posee de fuyards qui n'avaient pas de bagages. Mais on s' empara d'un grand nom
bre de prisonniers, des gens nobles et de bonne famille. Abou Moussa dit : Il faut 
que chacun de ces hommes paye une rarn;:on et qu ' ils se rachetent. Qu ' ils fassent 
venir de I' argent de leurs familles , alors ils pourront se liberer, et je distribuerai en
tre vous la somme de leurs rarn;:ons. Il vaut mieux avoir cet argent que de les tenir 
prisonniers. [ ... ] Quand ces jeunes gens eurent re9u leurs ran9ons, Abou Moussa 
leur rendit la liberte. Ensuite ii nut de cote un cinquieme de la somme obtenue, 
pour etre portee a Omar en meme temps que la nouvelle de la victoire [Tabari] ». 

• Butin pris sur des brigands Kurdes qui sevissaient dans I' Ahwaz iranien : 

Nous sommes dans la 23e annee de l'Hegire, le second calife est presque en 
fin de vie et de carriere de conquerant ; ii considere son chantier des Grandes 
Conquetes comme termine, mais un grand nombre de volontaires prets a s' enroler 
dans ses corps de troupes et venus a Medine de toute I' Arabie devaient fare em
ployes et, pour ce faire, le second calife eut l'idee de les envoyer dans les territoires 
conquis OU des Kurdes commettaient des actes de brigandage. Le second calife fit 
venir Salama Ibn Qa'is, de la tribu d' Aschdja, le mit au courant de la situation, puis 
lui demanda de former des corps de troupes a partir des volontaires venus a Me
dine, et de se mettre en campagne. 

La rencontre avec Jes Kurdes fut inevitable. Salama : « Jes attaqua, les tailla 
en pieces et en tua un grand nombre ; puis ii distribua entre Jes soldats le butin, qui 
etait considerable. On avait trouve, notamment, une grande quantite de pierres pre
cieuses, entre autres un coffret rempli de rubis. Salama dit aux soldats : Je vais en
voyer ce coffret, tel qu'il est, a Omar, pour qu'il lui appartienne personnellement, 
car ii a beaucoup de charges. Les soldats approuverent ce dessein. En consequence, 
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Salama fit partir pour Medine un messager, charge de porter a Omar la nouvelle de 
la victoire et le quint du butin, ainsi que ce coffret rempli de rubis. [ .. . ] Omar dit 
au messager: Va et rapporte le coffret a Salama et dis-Jui de le partager entre Jes 
soldats ; car ce sont eux qui I' ant conquis, et ils y ant plus de droit que personne. -
Je me suis mis en route et revins aupres de Salama, a qui je remis le coffret. Salama 
l'envoya a Bac;:ra et l'y vendit pour deux cent mille dirhams, et ii distribua cette 
somme entre les soldats [Tabari] ». 

* 
* * 

9. Rappelons au mains deux choses: une, le Verset suivant: « Sachez que 
quel que soit le butin que vous preniez, le cinquieme appartient a '"11-Dieu, au Pro
phete et a ses Proches, aux orphelins, aux pauvres et au voyageur, si vous croyez en 
'"11-Dieu et a ce que Nous avons revele a Notre Serviteur. '"11-Dieu est puissant sur 
toute chose11 88 » ; deux, l' accaparement systematique des biens des autres !ors 
d'expeditions militaires imposees par Jes ennemis a Sa Saintete le Messager de ..11. 
Dieu (pslf) ne faisait pas partie de Sa Sunna comme le laisse clairement entendre le 
recit d'une expedition armee contre une tribu rebelle menac;:ante et ordonnee par le 
Messager (pslf) . 

L'un des Compagnons combattants marchant en tete de la troupe, Jes mem
bres de la tribu visee vinrent a sa renconte en versant des larmes. Il leur expliqua 
qu'en prononc;:ant Jes Deux Temoignages d'adhesion au Din de Dieu-kl <.J:!j, ils 
echapperaient aux represailles des troupes regulieres de l' Administration islamique 
envoyees contre eux par le Messager lui-meme (psi). 

Ils se convertirent a !' Islam en prononc;:ant les Deux Temoignages suivants : 
'-.!~~'Jo~:_, kl ~'Jl ~! 'J wi ~\ - Je temoigne qu'il n'y a de '"11-Dieu que '"11-Dieu 
Seu! et sans associe ; 
~ ~ '.; :_, o~ I~ wi ~I - Je temoigne que Mohammed est le Serviteur et le 
Messager de '"11-Dieu. 

Mais le reste de la troupe lui reprocha la conversion obtenue sans combattre 
dont il avait ete l'intermediaire car ii Jes avait prives du Butin qu'ils auraient pu 
prendre sur cette tribu rebelle. Abu Dawud a rapporte le recit de ce Compagnon qui 
avait choisi la voie de I'Islamisation plutot que celle de l'appat du Butin: « Mes 
Compagnons me reprocherent man geste et le fait de les avoir prives de leur part de 
Butin I Al-Ghanima-~11 1 89 

» . 

Le restant de la troupe fit done preuve d' un grand mecontentement au point 
OU Jes Compagnons du bienfaiteur qui avait participe en douceur a l'Islamisation de 

11 88 Coran 8/41 
1189 Abu Dawud, volume 2, page 345. 
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toute une tribu, se plaignirent aupres de Sa Saintete le Messager de '"11-Dieu (pslf) 
qui leur repondit par des compliments adresses au Compagnon islamisateur, ajou
tant que pour chaque personne s' etant convertie a l'Islam par son intermediaire, ii 
lui sera attribue un degre eleve dans la Vie Future. 

Encore un autre recit rapporte par Abu Dawud11 90 et concemant un fait sur
venu a un Arn;ar qui raconte : « Nous etions sortis en expedition et de <lures epreu
ves et privations nous accablerent. Par bonheur, nous avons apen;u un troupeau de 
chevres appartenant aux pa'iens et nous les avons toutes enlevees. Mais, lorsque le 
Prophete (pslf) fut informe de notre acte, il (pslf) s'approcha des marmites dans 
lesquelles nous avions mis a cuire leur chair et, avec l' aide d ' un arc qu' il (pslf) te
nait a la main, renversa toutes les marmites en declarant que le pillage etait sem
blable a la chair d' un animal mort ». 

Sunna de Sa Saintete le Messager de '"11-Dieu (pslf) que Soha'il Ibn Adi ne 
respecta pas lorsqu'en traversant le territoire du Kerman pour s' emparer de la ville 
de Djireft : « il s' empara de tout le betail qu ' il rencontra, des chameaux et des bre
bis, en nombre incalculable. Apres avoir fait le partage du butin, ii en fit porter le 
quint a Omar en meme temps que la nouvelle de sa victoire1191 ». 

* 
* * 

10. L'appat du Butin incitait aussi l ' avidite de certains de s' accaparer des 
epouses des vaincus comme le revelent les lignes suivantes extraites de I' ouvrage 
Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'Gdi: « 'Amr b. Ma'dikarib fit, avec 
les plus braves de sa tribu, une incursion chez Jes Banu Kinana; ii s'empara d' un 
riche butin et de la femme de Rabi' ab. Mukaddam. Ce demier, qui n'etait pas loin, 
fut informe de ce qui venait de se passer. II se mit aussitot a leur poursuite sur un 
cheval nu et n' ayant d'autre arme qu'une lance sans fer. II atteignit 'Amr et le 
somma de lui rendre sa prisonniere ; 'Amr ne repondit pas; une seconde somma
tion resta encore sans reponse. 

« Rabi' a Jui demanda al ors : « Est-ce toi qui soutiendra le premier assaut, ou 
bien moi ? ». 

« 'Amr s' arreta et repondit : « On est juste envers les Qara quand [on ac
cepte] le combat a coups de fleche 1192

; mets-toi en garde, fils demon frere » . 

1190 Sirat An-Nabi de Shibli , en Urdu, volume 1, partie 1, pages 444-447. Voir egalement : 
The Caliphate d ' Agha Mohammed Sultan Mirza, editions de la Fondation de !' Imam 
Hossein (s) , PO Box 25/114, Beyrouth , Liban, 1 re edition, 1992 I 1412. 
1191 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, pages 
245.246. 
11 92 Sur ce proverbe voir Maydani , 2/46. 
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« Rabl'a se tint sur la defensive, et son adversaire fondit sur Jui en decla
mant : « Je suis Abu Thawr; je sais arreter [mon cheval] sur une pente escarpee ; la 
vanite et le mensonge ne se trouvent pas en moi . Je combats a outrance, alors que 
les yeux s'injectent de sang et que la crainte de mourir epouvante !es guerriers. On 
me voit dechirer les cottes de mailles a coups de sabre ». 

« Tandis qu ' il croyait avoir perce Rabi' a de sa lance, celui-ci se pencha sur 
sa selle, de sorte que le fer ne fit qu ' effleurer le dos de son cheval. A son tour ii 
fondit sur 'Amr qui l'attendait de pied ferme, et lui dit : « Je suis le jeune Kinanite, 
et je dis sans vanite: Que de lions ont fui epouvantes en me voyant ! ». Et il le 
frappa a la tete du bois de sa lance en ajoutant : « Voila pour toi, 'Amr ; si je ne 
detestais de tuer un homme tel que toi, tune vivrais plus». 

« Un seul de nous deux sortira d'ici, s'ecria 'Amr, mets-toi en garde ! ». TI 
courut sur lui , la lance en arret. Rabi' a evitant le coup, se coucha si lestement sur 
son cheval que le fer glissa sur la croupe. Alors, ii s'elarn;a et frappa de nouveau 
son adversaire a la tete, en Jui disant: « 'Amr, voila encore pour toi, mais je ne te 
ferai pas grace plus de deux fois ». 

« En meme temps, sa femme lui cria: « Ton fer de lance, mon heros ! ». 

« Rabi' a tira du fond de son voile un fer de lance qui brillait comme un jet de 
flamme, et l'ajusta au manche. 'Amr vit ce mouvement et, se rappelant !es deux 
coups assenes avec le bois de l'anne, ii lui dit: « Rabi' a, reprends tout le butin ». 

« Laisse-le et va-t-en sain et sauf, repondit Rabi' a». 

« Comment, dirent alors les BanG Zabid, nous abandonnerions le butin a ce 
jeune homme ? ». 

« Par A11-Dieu, s'ecria 'Amr, j'ai vu la mort rouge au bout de son arme ; j'ai 
entendu le grincement du fer lorsqu'il l'ajustait [au bois] ». 

« Les BanG Zabid reprirent: « Puissent les Arabes ignorer qu'une troupe de 
Banfi Zabid commandes par 'Amr b. Ma'dikarib a laisse son butin entre !es mains 
d'un aussi jeune homme ! ». 

« 'Amr leur repondit : «Yous ne sauriez lui resister, car je ne lui connais pas 
de rival», et il s'eloigna avec les siens. Quant a Rabi' a, ii reprit sa femme ainsi que 
le butin abandonne et retourna dans sa tribu1193 ». 

* 
* * 

1193 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or - Mas ' udi, decede en 345/956 - precite - Tome 
3, pages 613.614-Paris - France - 1971. 
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11. Aux Vertus et Valeurs de la vie rnenee par le Bel Exemple, les tenants du 
califat decide par quelques hommes, les dynasties omayyade sufyanide et marwa
nide, abbasside et ottomane, opposeront la reussite guerriere, materielle et 
l'ego"isme des riches . Sur le plan du Devoir de s'islamiser et d'islamiser, ce retour 
des mentalites a !'age preislamique se traduira en premier par Jes interdits des deux 
premiers califes venant frapper la transcription et transmission des Hadiths authen
tiques de Sa Saintete le Messager de '"11-Dieu (pslf) et dans les palais des Omayya
des, Abbassides, Ottomans et autres par la consecration de la Desislamisation au 
profit de la La·icisation. 

* 
* * 

12. On l'a vu, dans Jes pages precedentes, que le debut des annees 12 apres 
l'Hegire marquait un retoumement dans l'Histoire du Processus Mohammadien 
d'Islamisation permanente pour au moins la partie de la Ummah Islamiyya qui sera 
separee arbitrairement OU se sera volontairement separee de son Imam du Temps. 
En revelant brutalement Jes aspirations de la conscience de certains d'un retour a 
l'age politique preislamique et de leur volonte de se separer le plus possible de 
l'Imam de leur Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), la reunion de Sa
qifat Beni Sa'"idah incite en effet ses acteurs politiques a sortir des Verites de La 
Declaration de Ghadir et de leur prestation de Serment d' Allegeance au titulaire de 
cette derniere. 

Profitant du deces de Sa Saintete le Messager de '"11-Dieu (pslf) en tant que 
conjoncture favorable a un «Coup d'Etat », les partisans de l'instauration d'un 
nouveau pouvoir avaient saisi cette premiere occasion qui s'offrait a eux pour reali
ser, au detriment du Processus Mohammadien d'Islamisation permanente herite par 
Amir Al-Mu' minin Ali (s), une percee en force de leur bloc dissident. La designa
tion au forceps d'un calife de substitution portait indiscutablement atteinte ace ve
nerable Processus que les Ahlul Beyt (pse) vont continuer de respecter ainsi que 
leurs honorables Partisans et cela jusqu' a aujourd'hui. 

Il a ete rapporte d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) les paroles suivantes: «Nous 
sommes les Depositaires de La Religion de '"11-Dieu et le Phare de Sa Science; a 
chaque fois qu'un Imam quitte ce Monde, un autre appara!t afin de guider les 
Hommes, aussi, toute personne qui commet une injustice a notre egard est une per
sonne egaree, done, ne YOUS separez pas de nous pour YOUS joindre a une telle per
SOnne car tot ou tard elle vous abandonnera. Quiconque accorde sa preference a ce 
Monde au detriment de l' Autre Monde ou de nous-memes, son creur se remplira 
d' implacables remords au four du Jugement1 194 ». 

1194 y_,l!JI ol..p. - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Creurs de Allamah Mohammed Baqer Al 
Majlissi - Volume Imamat-Adaptation a la langue fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
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* 
* * 

'Du Afessager cfe ~Lf})ieu (pslfJ: « 51.u Jour cfe {a 2(,esurrection, aucun Ser
viteur ne 6ougera tant qu )i{ n )aura pas ete questionne sur 4 sujets : ce{ui cfe 
sa vie et {a manure cfont i{ Caura passee i au sujet cfe son corps et {a ma
nure cfont i{ Caura uti{ise i au sujet cfe sa fortune et {a manure cfont i{ 
Caura cfepensee et acquise i au sujet cfe {a Preuve cf ;tljfection envers notre 
~ami{{e ». 

'IJans Jl[-:Mu 'ajam Jl[-1(a6ir, 11184111177; Jl[-:Mu'ajam Jl[-Jlwsat, 9115519406. 

Jlaaptation a [a [angue franr-aise Jl.&J{. 'Bena6aerrafimane. 

* * 
* 
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* 
* * 

t])u Mess ager tie iJl 1-'Di.eu (pslfJ : « .L 'Is Cam n 'est rien sans son J-{a6it tie 
:Jvfotiestie, sa Parure tie f])ignite, son 'Esprit cfieva{eresque fait tie 6onnes 
actions, son Pifier fait ti'.Yl6stinence. Chaq_ue chose possetie une 6ase, [a 

'Base tie CisCam est [a Preuve ti'.Yljfection envers {es Jlhfu{ 'Beyt (pse) ». 

'Dans 'l(afi, 214612 i 5'l.[-!Ma/iasin, 1/445!1031i J(fnz 5'l.[-'llmmal 13164513 7631. 

5'l.aaptation a [a [angue franfaise 5'l. .&Jf. 'Bena6aerrafimane. 

* * 
* 
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* 
* * 

Vu Quatmme Imam .9ls-Sajjaa (s) au sujet aes '1/ertus attacfzies au Peferi
nage a J(,?r6a[a et a [a '1/isite au Sanctuaire Sacre ae C'Imam JJ..f-J-{assein 
(s) : « All 1-Vieu en fit [a fJJecCaration autt Cieu~ a [a rr'erre, autt Af antagnes 
et autt Oceans, y campris a taus [eurs J-{a6itants ... : « J'E Jure par Afa 
(jwire et Afajeste que J'E cfuitierai taute persanne qui apprimera Afan Afes
sager rflu ainsi que Ses .91.fi£u{ r:Beyt et qui aura renie ses engagements condu 
avec eu~ a'un Cfuitiment que persanne a'autre ne cannaftra jamais ». 

'Dans J(ama[ .91.[-Ziyarat, 264 . 

.91.aaptation a [a fangue jran{:aise .91..&Ji. '13ena6aerrafimane. 

* * 

* 



Tome 2- Sixieme Livre - Califat d'Omar. .. 

8 

Conduite du second calife Omar Ibn Al-Khattab 

envers les Compagnons 

de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu 
Que la Paix et les Benedictions de ~1-Dieu soient sur le Messager 

et sur Sa Famille sanctifiee 

857 

Avant tout, pleine a la fois de suspicion et de bienveillance, de favoritisme et 
de discrimination ; le second calife Omar Ibn Al-Khattab les tenait pour suspects 
de vouloir le detr6ner ou de vouloir s'enrichir ou d'user de leur influence pour ga
gner Jes cceurs contre lui ou de vouloir transmettre les Hadiths de Sa Saintete le 
Messager de ~1-Dieu (pslf); ii interdira a certains de s'installer ailleurs qu'a Me
dine pour Jes avoir toujours sous son regard suspicieux tout en declarant: « Je suis 
instaUe a l'entree de Medine afin de renforcer man etreinte sur Jes poitrines et Jes 
cous des Qourai:ches de crainte qu ' ils ne tombent en Enfer1195 » . Le second calife 
alloua des rentes aux compagnons en fonction de Ieur degre d'engagement a 
I' egard de son califat. 

* 
* * 

Empechement a la liberte d'aller et venir OU de rester 

Contrairement a la liberte d'aller et venir OU de rester, dont !'existence est 
expressement confirmee par I' Article 47 de la Constitution de l'Etat islamique cree 
a Medine par le Messager (pslf): « 47. [ ... ] Celui qui sort est en securite, celui qui 
se tient assis sans bouger est en securite dans Medine, sauf celui qui fait le ma! et 
agit en tra!tre. ~1-Dieu est «le voisin protecteur » (djar) de celui qui agit loyale
ment et qui craint ~1-Dieu, et Mohammed est le Messager de ~1-Dieu 1196 (pslf) » , 

la liberte d' aller et venir pour les Compagnons n' existe sous le califat du compa
gnon Omar Ibn Al-Khattab que sous son seul regard et selon ses choix. Cela n'est 
pas normal, compte tenu de la definition de la liberte d'aller et venir ou de rester 
retenue par le Droit islamique de la Sunna constitutionnelle ci-dessus. Dans l'Etat 

1195 Abdul Fattah Abdul Maqsoud, Al-Imam Ali lbn Abu Taleb (s), partie 1, page 223. 
1196 Seerah Ibn Hisham, volume 1, pages 503.504; Al-Amwal, pages 125 et 202. 
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de droit islamique, il est en effet impossible de priver quelqu'un de ses mouve
ments et d'aller chez qui il veut et ou il veut. 

A vec un tel degre de suspicion de la part du second calife a l' encontre des 
Compagnons de Sa Saintete le Messager de .i.lll-Dieu (pslf), on peut facilement ima
giner les obstacles mis en travers de la Voie qui menait a « ce qui est aupres de kl
Dieu-Janbi Allah-kl ~ » dont parlent les Versets coraniques suivants et leurs 
commentaires que le second calife n'ignorait probablement pas en tant que 
connaisseur de la Sunna: « Suivez l'Excellente Revelation qui vous est parvenue 
de la part de votre Seigneur, avant que le Chatiment ne vous atteigne soudaine
ment, al ors que vous ne le pressentez pas. Avant que chaque Homme ne dise : 
«Malheur a moi ! a cause de mes manquements envers ce qui est aupres de k1. 
Dieu-Janbi Allah-kl~. Oui,j ' etais parmi les railleurs !1197 » ». 

Dans Tafseer, Ali Ibn Ibrahim declara que !'expression coranique 
« l 'Excellente Revelation qui vous est parvenue de la part de votre Seigneur » im
plique d'un cote la Revelation du Coran et de l'autre !'excellence de la Wilayat 
d' Amir Al-Mu'rninin Ali (s) et des Purs Imams (pse) ; raison faisant que 
I' expression « ce qui est aupres de kl-Dieu-Janbi Allah-kl ~ » exprime l'Imam 
(s)119s. 

Le Sixieme Imam As-Sadeq (s) declara au sujet de ce Verset ceci : « Nous 
sommes les concernes par I' expression « ce qui est aupres de kl-Dieu-Janbi Allah
kl '.:'?1199 » 1200» . 

Dans Ihtijaj, il a ete rapporte d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) sa reponse donnee 
a des personnes qui lui (s) avaient demande la signification de !'expression corani
que « ce qui est aupres de kl-Dieu-Janbi Allah-kl ~1 201 ». - L'Imam (s) : 
« L'expression « ce qui est aupres de kl-Dieu-Janbi Allah-kl ~ » fait reference 
aux Elus et aux Amis de kl-Dieu Qui decreta d'apporter un Temoignage en leur 
faveur dans le Saint Coran afin que la Position particuliere de Wali de kl-Dieu et 
d'Amis rapproches soit clairement exprimee. Yous n'etes pas sans savoir que lors
qu'il est dit d'une personne qu' elle est assise aux cotes d'une autre, cela signifie 
que cette personne est proche de cette derniere. 11 en est de meme de la metaphore 
inscrite dans le Saint Coran pour demontrer le statut de Proxirnite avec kl. 
Dieu accorde a certaines personnes dont font partie Jes Imams designes par kl. 

1197 Coran 39/55.56. 
1198 ..,...jl!l1 o~ - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Oi:urs de Allamah Mohammed Baqer Al
Majlissi - Volume Imamat - Adaptation a la langue fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
1199 Coran 39/55. 
1200 ..,...jl!l1 o~ -Hayat Al-Qouloub precite. 
1201 Coran 39/55. 
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Dieu, leurs Amis sont aptes a comprendre cette Metaphore particuliere mais leurs 
ennemis ne le pouvant pas, ils n' ont pu l' extraire du Saint Coran comme ils I' ont 
fait pour d'autres sujets impliques dans d'autres Versets; kl-Dieu a rendu aveugles 
leurs yeux et leurs creurs afm qu'ils ne comprennent pas le sens de ce Verset1 202 

». 

Kulayni a rapporte de !'Imam Moussa Ibn Ja'far (pse) son commentaire 
concernant le Verset: « Suivez l'Excellente Revelation qui vous est parvenue de la 
part de votre Seigneur, avant que le Chatiment ne vous atteigne soudainement, 
al ors que vous ne le pressentez pas. Avant que chaque Homme ne dise : « Malheur 
a moi ! a cause de mes manquements envers ce qui est aupres de ki-Dieu-Janbi Al
lah-kl'..'!'?'. Oui, j'etais parmi !es railleurs !1203 » ». - L'Irnam (s): « L' expression 
« ce qui est aupres de k l-Dieu-Janbi Allah-kl~ » designe Amir Al-Mu'minin Ali 
(s) et Ses Successeurs (pse) apres lui qui possedent pour toujours le meme statut de 
grandeur1204 ». 

TI a ete rapporte les :paroles suivantes d"Amir Al-Mu' minin ,Ali Ibn Abi Ta
leb (s): « Je suis l'CEil de Al.11-Dieu-Ain Allah-Alli~; la Main de Al.11-Dieu-Yad Al
lah-kl J: ; ce qui est aupres de kl-Dieu-Janbi Allah-kl~; la Porte de kl-Dieu-
Bab Allah-kl 1.;Jl;i1205 ». · 

Ibn Shahr Aashob a rapporte de Abu Dhar que l'ennemi d'Ali (s) sera intro
duit en etat de cecite complete, muet, et qu'il ne cessera de tomber et de se relever 
dans les tenebres du Jour du Jugement en se lamentant continuellement ainsi : 
Malheur a moi ! a cause de mes manquements envers ce qui est aupres de kl-Dieu
Janbi Allah-kl'.~. De plus, son cou sera cerne d'un collier de feu. 1206 

Ayyashi a rapporte de l'Imam As-Sadeq (s) ceci : «Ali (s) est « ce qui est 
aupres de kl-Dieu-Janbi Allah-kl ~1 201 » » . 

Ibn Mahyar a rapporte de !'Imam As-Siideq (s) ceci: «Nous sommes !es 
coricernes par I' expression « ce qui est aupres de kl-Dieu-Janbi Allah-kl '..'!'?' »; 
kl-Dieu nous a crees a partir de Sa Lumiere, raison faisant que lorsque le mecreant 
sera jete en Enfer, il <lira : « Malheur a moi ! a cause de mes manquements envers 
ce qui est aupres de kl-Dieu-Janbi Allah-kl ~- Oui, j'etais parmi ceux qui 
commirent une grave erreur en ne donnant pas leur plein assentiment a la Wilayat 

1202 y_,iill iil,p. - Hayat Al-Qouloub precite. 
1203 Coran 39/55.56. 
1204 y_,iill iil,p. - Hayat Al-Qouloub precite. 
1205 y_,iill iil,p. - Hayat Al-Qouloub precite . . 
1206 

y_,iill iil,p. - Hayat Al-Qouloub precite. 
1207 y_,iill ol,p. - Hayat Al-Qouloub precite. 
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mirent une grave erreur en ne donnant pas leur plein assentiment a la Wilayat de 
Mohammed (pslf) et de Sa Descendance (pse) 1208 

» » . 

Dans Mani Al-Akhbar et Tawhid, il a ete rapporte a partir de sources dignes 
de confiance, des paroles attribuees a l'Imam As-Sadeq (s) rapportant ce qu 'avait 
declare Amir Al-Mu'minin Ali (s) lors d' un Sermon : « Je suis le Bien Guide ; le 
Pere des orphelins et des demunis ; le Defenseur des veuves; je suis le Refuge de 
chaque faible et la Citadelle sure pour taus ceux envahis par la peur; je suis l'un de 
ceux qui guident les Croyants vers l'Entree du Paradis ; je suis « la Corde de '11. 
Dieu-Al.llJ:,:. » et « I' Anse la plus solide-~.Jll ?j)JI » ; je suis « la Parole de Piete
Kalimat Al-Taqwa-o~I ~ » ; je suis « l 'CEil de '11-Dieu-Ain Allah-'11 ~ >>; je 
suis « la Parole de Verite de '11-Dieu-Kalimat Allah Al-Haq-~l '11 ~I » etje suis 
« ce qui est aupres de '11-Dieu-Janbi Allah-'11 ~ » selon ce que '11-Dieu revela: 
« Malheur a moi ! a cause de mes manquements envers ce qui est aupres de '11. 
Dieu-Janbi Allah-'11 ~1209 » ; je suis « la Main de '11-Dieu-Yad Allah-'11 .l;l » 
qu ' IL a largement ouverte a Sa Misericorde et Pardon pour Ses Creatures et je suis 
pour cette Communaute « la Porte de la Remission-Bab Al-Hitta-~I Y4 » ; toute 
personne qui me donne son plein assentiment et qui reconnait mon Droit, a donne 
son plein assentiment et reconnu son Seigneur car je suis le Successeur sur Terre de 
Son Messager (pslf) et le Temoin pour Ses Creatures ; seuls peuvent renies cette 
realite ceux qui rejettent les Directives de '11-Dieu et de Son Messager (pslf) 12 10 ». 

Dans Tawhid, il a ete rapporte de sources di~es de confiance de !'Imam Ali 
(s) !es paroles suivantes : « Je suis la Science de "3.11-Dieu ; je suis Son Cceur bien 
informe ; je suis Ses Yeux qui voient ; je suis Sa Parole exprimee ; je suis Sa 
P . . , · . S M . 1211 roxumte ; Je sms a am ». 

* 
* * 

« Omar ne permettait pas aux Muhadjiroun de sortir de Medine » 

A vrai dire, le second calife Omar Ibn Al-Khattab confia I' Administration 
des territoires frakhement conquis a taus ceux qui etaient acquis a sa pensee de po
litique exterieure conquerante, se reservant le droit de garder a Medine la plupart 
des Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) et, lorsqu' il 
etait demande au second calife la raison de son attitude, il repondait invariablement 
qu'il ne voulait pas leur donner !'occasion de se corrompre au milieu des affaires 

1208 yftll o\.p. - Hayat Al-Qouloub precite. 
1209 Coran 39/56. 
1210 yftll otp. - Hayat Al-Qouloub precite. 
1211 yftll otp. - Hayat Al-Qouloub precite. 
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de ce Monde. 1212 Ce pretexte fourni par le second calife afin de justifier sa conduite 
enYers les Compagnons de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) a ete rapporte 
par de nombreux historiens. 12 13 

De son cote, l'une des plus celebres sources des Ahl Sunna-~ ~LGens de 
la Sunna, Sha'bi, declara: «Omar ne permettait pas aux Muhadjiroun de sortir de 
Medine sous le pretexte suiYant: « Je crains pour YOUS Yotre egarrement dans les 
Yilles » . Puis Sha'bi ajoute: «A chaque fois qu'un Compagnon demandait la per
mission de partir en guerre, Omar lui repondait : « Puisque tu as combattu aux co
tes du Prophete, cela te suffit1214 » ». 

Ailleurs, c'est Hassan Basri qui declare: « Si un Compagnon desirait sortir 
de Medine, il deYait obtenir la permission d'Omar1215 » . 

Empecher les Compagnons de sortir de Medine concernait non seulement les 
Qouralches, la mesure s'appliquait egalement a tous les Compagnons susceptibles 
de faire reuYre missionnaire et done de rassembler autour d'eux les habitants des 
Yilles et d'en faire eYentuellement des opposants, c'est-a-dire une arme contre le 
second calife et 9a, Omar Ibn Al-Khattab ne le desirait pas du tout. 

Finalement, le second calife Youlait que tous les regards se portent sur sa 
seule personne allant jusqu'a interdire la propagation des Hadiths prophetiques 
louant les Vertus et Valeurs du Successeur Amir Al-Mu'minin Ali (s) que le se
cond calife desirait faire ignorer a ses administres des territoires fra1chement 
conquis. Le second calife Omar Ibn Al-Khattab regnait, point final. .. 

Khatib Baghdadi a rapporte que le second calife fit parYenir des mises en 
garde a Abu Al-Darda' Abu Mas'ud Ansari et Abdallah Ibn Mas'ud : « Quels sont 
tous ces Hadiths du Prophete que Yous propagez ? ». Ensuite, ces personnes furent 
interdites de sortie de Medine jusqu' a la mart du second calife. 1216 

Interdire la sortie de Medine a une certaine categorie de Compagnons de sa 
Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) faisait partie des decisions politiques du se
cond calife Omar Ibn Al-Khattab. Par contre, selon Sha'bi, la ligne de politique in-

1212 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 499. 
1213 Al-Kami! Fi Al-Tarikh d' Abu Al-Hassan Ali Ibn Abi Al-Karim Tun Al-Athir, volume 2, 
page 361 ; Tarikh Al-Khulafa de Djalal Al-Din Al-Suyuti, page 106. 
1214 Tarikh Al-Tabari, volume 3, page 397; Sharh Nahj Al-B alagha d'Ibn Abi Hadid, 
volume 2, pages 159.160. 
1215 Tarikh Al-Tabari, volume 3, page 396. 
1216 Sharaf Ashab Al-Hadith d' Abu Bakr Ahmad Ibn Ali Ibn Thabit Al-Khatib Al
Baghdadi, editions Mohammed Sa'id Khatib Ughli, Ankara, Turquie, 1971I1391, page 87. 
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terieure suivie par le troisieme calife Othman fut totalement contraire a celle de son 
predecesseur. 

11 a ete rapporte qu' un jour Zubeyr demanda au second calife J' autorisation 
de se joindre aux expeditions conquerantes, mais qu'il lui fut repondu: « Je 
n'autorise aucun Compagnon a se rendre en d' autres villes afin de ne pas induire en 
erreur leurs habitants1217 » . 

11 fut egalement demande au second calife ceci : « Pour quelle raison 
confies-tu les affaires a des gens comme Yazid Ibn Abi Sufyan, Sa"id Ibn As, 
Mouawiya et d' autres faisant tous partie du groupe des personnes dont Jes cceurs 
ont ete rallies ou bien des personnes rendues libres I « ~ _,rA 4.il_:,.o » .J « \ll.6 », au 
detriment d' Ali, Abbas, Zubeyr et Talha? » Le second calife donna comme re
ponse sa crainte de les voir provoquer des troubles parrni Jes habitants des vil
les.121s 

Abd AlcRahman Ibn Awf posa egalement une question semblable : « Pour 
quelle raison Jes priver de participation au jihad ? ». Le second calife repondit : « 11 
est preferable que je garde le silence et que je m' abstienne de repondre a ta ques
tion ! 1219 ». 

Certains analystes ont emis l'avis que la conduite du second calife Omar Ibn 
Al-Khattab a l'egard des Anc;ars qu'il interdisait aussi de sortir de Medine etait due 
au fait de l'importance donnee a Medine.1220 D'autres comme Sha'bi OU Hassan 
Basri s'opposent a cette derniere analyse. Ibn Sa'd, par exemple, declara : « Omar 
met en place des gens comme Amr Ibn As, Mouawiya et Mughira au detriment de 
gens comme Othman, Talha, Zubeyr et Abd Al-Rahman Ibn Awf pour la seule rai
son que ces gens sont tres competents et parfaitement formes aux exigences du 
Pouvoir executif. De plus, l'influence d'Omar sur eux est tres forte et ils le crai
gnent tout particulierement » .

1221 

* 
* * 

1217 Sharh Nahj Al-Balagha d'lbn Abi Hadid, volume 20, pages 20. 
1218 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 9, pages 29-30 ; Fitnat Al-Kubra de 
Taha Hossein, editions Dar Al-Ma'arif, Le Caire, Egypte, pages 80-81. 
1219 Tarikh Al-Ya'qoubi d'Ahmad Ibn Mohammed Ibn Wadih Al-Ya'qoubi , volume 2, page 
158, ou ii est dit que si Jes Qouralches avaient ete libres de sortir de Medine, ils se seraient 
portes a la tete de la gauche comme de la droite. 
122° Fadjr Al-Islam d'Ahmad Amin, editions Maktabat Nahdat Al-Misriyya, Le Caire, 
Egypte, page 172. 
1221 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, pages 183, 283. 



Tome 2-Sixieme Livre-Califat d'Omar. .. 863 

La seule Source prevue pour l'apres deces du Messager (pslf) ... 

Certes, des lors qu' il y avait Separation volontaire ou imposee avec !' Imam 
du Temps Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), on s'eloignait de la Source 
imamite infaillible et duodecimaine d' ou la Pensee islamique religieuse, politique, 
juridique et sociale prend naissance des le deces de Sa Saintete le Messager (pslf) 
et de laquelle elle s'ecoule sous le controle de !'Imam de chaque Temps. Il va sans 
dire que la seule Source prevue pour l' apres deces du Messager (pslf) de laquelle 
s'ecoule le flot incessant de la juste Exegese du Saint Coran et de !'Interpretation 
loyale et sincere des References decisionnelles de la Sunna, dans la mesure ou cette 
Source coule par la Volante de ~1-Dieu, n'est autre que la Wilayat des Imams Suc
cesseurs (pse). 

Tout le monde est d' accord sur le fait que !'ensemble divin Coran-Sunna se 
devait d'etre protege du cercle mondial des faussaires et falsificateurs , d'ou la Wi
layat des Douze Imams Infaillibles. Mais en ecartant du Pouvoir le Premier Imam 
Successeur Amir Al-Mu ' minin Ali Ibn Abi Taleb (s), I' Administration des pre
miers califes ne pouvait plus preserver ni assurer ni controler l'authenticite du Ha
dith, des !ors la porte etait grande ouverte aux exces. Pour parer a cette menace, les 
deux premiers califes ne trouverent rien de mieux que d'interdire la transcription et 
la propagation des Hadiths1222

, allant jusqu'a ordonner la destruction par le feu de 
tout support sur lequel apparaissait un Hadith. Le resultat fut catastrophique, des 
Hadiths furent occultes ou perdus ou transmis avec un sens contraire a celui du 
Saint Coran dont le Hadith depend comme chacun sait. 

Concernant toute cette affaire de la manipulation du sens du Hadith, nous 
proposons le passage suivant extrait de I' ouvrage Chiisme dans l'Islam d' Allamah 
Sayyed Mohammed Hossein Tabatabai": « D'autre part, une autre tendance preva
lut chez .. rn groupe de Compagnons du Prophete (pslf) qui avaient eu l'honneur de 
vivre en sa presence et d' entendre ses paroles. Ce groupe, qui etait respecte par Jes 
califes et la Communaute musulmane, deploya un effort intense pour diffuser le 
Hadith. Ils pousserent cet effort si loin que le Hadith surpassa parfois le Coran et 
que certains Versets coraniques furent consideres comme abroges par un Hadith. 

« Les transmetteurs de Hadiths parcouraient souvent de grandes distances et 
supportaient toutes sortes de difficultes pour recueillir une seule parole du Prophete 
(pslf). Un groupe d'etrangers qui s'etaient deguises sous les apparences de l'Islam 
et aussi certains ennemis a l'interieur des rangs de l'Islam se mirent a modifier et a 
reformer quelques Hadiths, et diminuerent ainsi la fiabilite et la validite du Hadith 
qui etait alors entendu et connu. 

«Les savants musulmans se mirent en quete d'une solution a ce probleme. 
C'est ainsi qu' ils creerent les sciences relatives a la biographie des personnalites et 

1222 Bihar Al-Anwar, volume 1, page 117. 
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des chaines de transmetteurs du Hadith I Ilm Ur-Rijal Wa Darayah, afin de discer
ner les vrais hadiths des faux 1223 ». 

* 
* * 

Exel us des Membres de l' Administration du second calif e 

Il est regrettable que les Grands Compagnons sinceres et demeures fideles 
aux verites de La Declaration de Ghadir aient ete ainsi exclus des Membres de 
I' Administration du second calife Omar Tun Al-Khattab. Le fait d' avoir appartenu 
pour certains et des les premiers temps de l'Islam mohammadien au developpe
ment geotheologique, geopolitique et geosociologique de Sa Mission divine, etait 
surement un gage d' experience, de connaissances dans tousles domaines des affai
res religieuses et sociales, de sagesse politique et de grande impartialite. 

Des lors comment croire que ces Grands Compagnons pouvaient, devenus de 
Hauts Fonctionnaires de l' Administration d'Omar Tun Al-Khattab, censurer des 
Lois confectionnees sur les Principes de l'Islam mohammadien, et correspondant 
au Dessein geotheologique, geopolitique et geosociologique du Processus Mo
hammadien d' Islamisation du Monde mis en marche par Sa Saintete le Messager 
de kl-Dieu (pslt) et Mrite par Son Successeur Amir Al-Mu' minin Ali Tun Abi Tii
leb (s). Fallait-il que I' Administration du second calife Omar Tun Al-Khattab soit 
en dehors du Dessein en question pour craindre l' Action missionnaire des Grands 
Compagnons de Sa Saintete le Messager de kl-Dieu (pslt)? Qu'avait-elle a ca
cher? 

Malheureusement, aucun des deux principaux acteurs a la reunion de Saqifat 
Beni Sii"idah, qui auraient pu s'abstenir de devier de la Ligne toute tracee par le 
Maitre (pslf), n'a accepte de lui emboiter le pas comme le recommandaient signifi
cativement Jes verites de La Declaration de Ghadir dont ils avaient ete partie l'un et 
l' autre. Les deux premiers califes ont refuse tout net. 

* 
* * 

Se proteger de la Competence et du Savoir Faire des Grands Compagnons 

Quant a l'Irnam Ali Tun Abi Tiileb (s) et aux Grands Compagnons compris 
dans ses Partisans, ils ne renoncerent jamais au Projet Islamique Mohammadien 
qui, certes, etait catastrophique pour la ligne de politique interieure et exterieure 

1223 Chi 'isme dans I' Islam d ' Allamah Sayyed Mohammed Hossein Tabataba'i - Traduit par 
Mohsen Khaliji - editions Organisation pour la Propagande Islamique - Teheran -
Republique Islamique d'lran - 1983 I 1403 - page 66. 
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etablie par la nouvelle equipe dirigeante qui s'empare du pouvoir des le deces de 
Sa Saintete le Messager de illl-Dieu (pslf). 

Cette attitude restrictive des libertes publiques islamiques des Grands Com
pagnons menee par le second calife prouve bien sa volonte d' installer dans Jes 
nouveaux territoires conquis sa vision personnelle de !'Islam ; indeniablement, le 
second calife voulait se proteger de I' encombrante presence pour lui de la Compe
tence et du Savoir Faire des Grands Compagnons et tout particulierement de 
!'Imam Ali (s) et de ses Partisans. 

Les Membres de I' Adll)inistration du second calife etaient nommes par 
I' Autorite politique representee par Omar Ibn Al-Khattab, et lui seul, selon des cri
teres pas necessairement islamiques, et ce mode de selection a ete beaucoup criti
que et accuse d'etre discriminant: en fait, le second calife continuait de renforcer la 
Separation avec !'Imam de son Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et 
Ses Partisans. Et force est de constater qu'a l' etranger la politisation - selon Jes vi
sees du second calife - n'etait pas des moindres allant meme jusqu'a occulter Jes 
V €rites de La Declaration de Ghadir Khumm. 

* 
* * 

Ecarter les Grands Compagnons 

Ainsi, a Medine, le second calife se considerant seul competent pour choisir, 
nommer, chatier, limoger. .. , prend toujours soin d'ecarter Jes Grands Compagnons 
a la faveur de ceux proches de sa tendance politique. Et ce faisant, la nomination 
d' un Gouverneur donnait regulierement lieu a de delicats marchandages politiques 
et financiers . 

A tout prendre, puisque la politisation est inevitable, n' eut-il pas ete prefera
ble de transposer dans Jes territoires conquis le Modele Islamique Mohamrnadien 
apte a garantir la Representation parfaite des aspirations des Creatures de ~1-Dieu, 
alors que le systeme arbitraire du second calife soumettait celles-ci aux caprices 
des altemances de Gouvemeurs et Hauts Fonctionnaires? Nous le pensons vrai
ment. Mieux valait conserver et propager le Modele Islamique Moharnmadien, 
dont le caractere parfait et complet permettait mieux que le modele autoritaire et 
deviant du second calife d'entourer la Ummah Islamiyya de la serenite dont elle 
avait besoin. 

Mais le systeme du second calife sera conserve sans en corriger le principal 
defaut : ii etait anormal ; en effet, aucune condition de competence islamique ou 
qualification juridique islamique ne limite le choix des Hauts Fonctionnaires dans 
le systeme du second calife. Alors que !'Islam Moharnrnadien avait exige la Pre
sence et l'Enseignement du Ma!tre (pslf) et Dernier des Prophetes de ~1-Dieu 
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(pslf), et la Presence du Maltre et Premier des Imams Successeurs, Amir Al
Mu'minin Ali (s). 

A Saqifat Beni Sa' i:dah, ii avait ete accepte qu'une personne se presentant 
d'elle-meme comme n'etant pas « le meilleur » soit nommee a la tete du Califat. 11 
etait done normal de reserver Jes Fonctions de Successeur au Maltre (pslf) a la per
sonne justifiant d'une parfaite et complete Islamisation et d'un titre de « Premier » 
apres le Messager de ~1-Dieu (pslf), comme cela fut pour Jes Prophetes precedents 
et leurs Successeurs. 

* 
* * 

Systeme insatisfaisant pour les Grands Compagnons 

Ce qui porte a reconnaltre que le systeme du second calife etait insatisfaisant 
pour les Grands Compagnons; ii les craignait par-dessus tout et voulait s'en rendre 
totalement independant. Done, leur Competence et Savoir Faire seront marginali
ses, de plus, etant compatibles avec celles de Membre d'un Gouvernement islami
que de type mohammadien, ii ne restait plus au second calife qu'a leur interdire de 
prendre une position publique sur Jes decisions prises ou susceptibles d'etre prises 
par lui et Jui seul. Autant d' erreurs de politique interieure et exterieure qui ne per
mettront jamais au second calife de s'acquitter de sa tache avec impartialite, et 
d'acquerir aupres de !'opinion des Grands Compagnons une reelle legitimite. 
Comment, d ' ailleurs, la tache du second calife pouvait-elle acquerir une reelle legi
timite face a !' existence de l' Imamat-Califat du Successeur Amir Al-Mumi'nin Ali 
Ibn Abi Taleb (s) cree par A11-Dieu pour qu'il se perpetue a travers Jes Onze autres 
Imams Successeurs (pse) ? 

* 
* * 

Sauvegarder et promouvoir les Ideaux et les Principes de La Religion 

Selan son Statut fondateur etabli definitivement par la Derniere Mission Di
vine, l'Imamat-Califat a pour but de realiser la continuite de !'Islam mohammadien 
dans !' Union etroite entre ses Disciples afin de sauvegarder et de promouvoir Jes 
Ideaux et !es Principes de La Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-~I 6:!J et de la 
Misericorde de A11-Dieu-Rahmat Allah-A11 ~.J; Ideaux et Principes qui sont le Pa
trimoine monotheiste commun des Creatures de A11-Dieu depuis le Premier Pro
phete Adam (psi) . Concretement, done, ces Ideaux et Principes islamiques faisaient 
et font toujours obligation a tout Etat se presentant comme « Musulman » de re
connaltre le Principe de Preeminence et de Competence du Droit a la Succession 
d' Amir Al-Mu' minin Ali (s) et des Onze Imams (pse) qui le suivent, si un tel Etat 
pretend accorder a toute personne placee sous sa juridiction la jouissance des 
Droits, Devoirs et Libertes fondamentales tels Jes entend !'Islam mohammadien, 
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autrement dit La Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-~I W:!J et de la Misericorde 
de ~1-Dieu-Rahmat Allah-~l l...:...J. 

* 
* * 

Frein a la realisation de la Communaute mohammadienne d'ldeal de Verite, 
de Justice et de Salam 

Apparemment, le systeme du second calife ne permettait pas la realisation de 
la Communaute mohammadienne d'Ideal de Verite, de Justice et de Salam puis
qu'il la privait des Grands Enseignements immuables et vivants du Maltre (pslt) et 
Dernier des Prophetes de ~1-Dieu ; Ideal qui avait pourtant seduit et seduit toujours 
Jes Creatures de ~1-Dieu qui parviennent a se liberer des chalnes et carcans des 
taghouts. Nous pouvons done dire, sans commettre un faux, que la politique inte
rieure suivie par le second calife Omar Ibn Al-Khattab a l'encontre des Grands 
Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslt) faisait tout simplement obstacle au 
libre exercice des Libertes fondamentales islamiques spirituelles, politiques, intel
lectuelles et sociales comprenant entre autres les Libertes d' opinion et d'expression 
portees aux vertus et valeurs du Bien, la Liberte de l'Enseignement islamique et de 
la Transmission des Hadiths authentiques, la Liberte de Communication dont le li
bre exercice doit etre garanti dans tout Etat se presentant comme « Musulman ». 

* 
* * 

Empechement arbitraire du libre exercice des Libertes islamiques portees aux 
vertus et valeurs du Bien 

Les Grands Compagnons etaient done prives de fa~on arbitraire du libre 
exercice a l' etranger - voire meme a Medine pour certains - des Libertes islami
ques d'opinion et d'expression portees aux Vertus et Valeurs du Bien, en tant que 
Libertes indissociables pour le plein epanouissement de leur Islamite native qui 
avait ete parfaitement islarnisee aux cotes du Maltre (pslt) et pour certains des !es 
premiers temps de l'Islam mohammadien. La premiere est, par exemple, la Liberte 
d'adherer a l'Imamat-Califat voulu par ~1-Dieu et de refuser d'adherer au califat 
decide par les hommes, alors que la seccinde est la Liberte de reveler et de pratiquer 
son choix partout sur la Planete sous reserve de nuire ni a soi-meme ni a autrui. Li
bertes islamiques rattachees l'une a l'autre pour la pleine realisation du Principe 
islamique de l' Autonomie de choix-Istiqlaliyya Al-Ightiyar-}:!:i.i.)'I 4 ~!. Auto
nomie de choix excluant bien evidemment le recours a la violence, a l' irrespect, a 
la calomnie, a l'insulte et a la criminalite politique. 

En Droit islamique, les Libertes d'opinion saine et d'expression pacifique 
s'entendent dans le Principe de I' Autonomie de choix-Istiqlaliyya Al-Ightiyar
)~)'I 4 ~l et impliquent negativement pour les Administrations se presentant 
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comme « Musulmanes » ou non - celle du second calife par exemple - , 
!' Interdiction de contraindre, sanctionner, discrirniner, calomnier, insulter, !es Par
tisans de l'Imamat-Califat et positivement le Droit de ces demiers de participer aux 
Hautes Fonctions de l'Etat. 

Alors que le second calife semblait bien avoir erige en infraction 
!'expression authentiquement islamique pour la simple raison qu'elle etait en irre
versible contrariete avec la sienne avant tout fondee sur son opinion personnelle ; 
meme la simple presomption de sa part d' une opinion opposee a la sienne et inde
pendamment de toute expression de celle-ci suffisait pour etre en infraction. 

* 
* * 

La simple presomption d'une opinion opposee suffisait pour etre en infraction 

A vrai dire, a la reunion de Saqifat Beni Sa"idah s' etaient rallies a cette no
tion dangereuse tous ses acteurs et particulierement les 3 Muhadjiroun, et mainte
nant, le second calife se presentait comme un fervent executant de cette discrimina
tion entre lui et tous ceux qui ne pensaient pas cornme lui. La suspicion envers tous 
les Grands Compagnons parfaitement et completement islarnises en offre le meil
leur exemple: l' Administration du second calife n' avait qu ' une seule idee en tete, 
ecarter tous ceux qui, soit par leur haut degre de compagnonnage avec Sa Saintete 
le Messager de '11-Dieu (pslf), soit par leur haut degre de competence et de savoir 
faire , soit par leur appartenance au clan des Beni Hachim, soit par leur apparte
nance a la Farnille du Messager (pslf), soit pour etre le titulaire des verites de La 
Declaration de Ghadir, parce qu'ils etaient tousles plus aptes a realiser la continui
te du Processus Mohammadien d'Islamisation permanente du Monde. 

* 

* * 
Priorite etait donnee aux Gouverneurs ennemis de l'lslamisation en profon
deur 

Le second calife avait ecarte la Competence et le Savoir Faire, le Serieux et 
I' Absolue fidelite aux Principes islamiques mohammadiens pour permettre a tous 
ceux qu'il jugeait « efficaces » selon des criteres correspondant a ses desseins de 
domination en tout et partout et qu'il tenait en estirne, qu'il adrnirait dans leurs 
propos, pour finalement se montrer sur le terrain de fervents partisans de la 
contrainte et de la tyrannie, de la persecution et de l' accaparement des richesses et 
parcelles de terre appartenant a d'autres; d'ou l' application sur les biens de ses 
Gouvemeurs et Hauts Fonctionnaires en fin d'exercice de la Regle de la Division 
en deux parts egales de leurs richesses, une part pour le Tresor public, une part 
pour le fonctionnaire. 
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Fa~on detoumee, en somme, de blanchir des richesses mal acquises. Resul
tat : priorite etait donnee aux Gouvemeurs et Commandants ennemis de 
l' Islamisation en profondeur et du Principe islamique de l'Autonomie de choix
Istiqlaliyya Al-Ightiyar-}~~I ~ ~l lorsqu'il etait exerce en faveur des Grands 
Principes de !'Islam mohammadien et non en faveur des visees personnelles du ca
life en place, autrement dit priorite etait donnee a taus ceux affichant la tendance 
politique du second calife. 

Tout le monde sait que les conquerants ont pour motivation l'accaparement 
des biens d'autrui , et que lorsqu'ils ant conquis une nation ou un territoire, leur ob
jectif est d'en profiter pour s'emparer des biens de leurs habitants . De plus ils se 
passent de Joi. Face a cet etat de fait, le second calife avait institue la Regle de la 
Division en deux parts egales des richesses acquises par les Gouverneurs, Com
mandants d'armee et Hauts Fonctionnaires de son Administration qu'il savait ani
mes par l'appat des richesses et du butin, une punition en somme en forme 
d' « amende » qui servait a accro!tre les revenus du Fisc mais aussi a consolider la 
fortune de ses partisans. Mais personne ne peut considerer qu' ii s' agissait la d' un 
frein contre le pillage, l'accaparement et l' appat du gain. C'etait meme plutot un 
encouragement d' autant que le second calife renornmait dans leurs fonctions !es 
« coupables ». Ainsi , il encourageait la repetition des mefaits et en meme temps le 
declin du califat qui finira sous le troisieme calife Othman dans un etat voisin de 
l'anarchie, OU chacun s'opposa a l'autre. Ce genre de pouvoir ne peutjamais <lurer. 

* 
* * 

Une methode de selection qui s'avera un echec 

La methode de selection du second calife s'avera heureusement un echec: 
les Compagnons choisis par le second calife susciterent dans bien des cas la me
fiance, et seront bien souvent desavoues par le calife lui-meme. Du coup, de 
Grands Compagnons se manifesterent en critiquant la methode. Malgre tout, sedui
tes par« l'efficacite »du systeme repressif anti-Imamat-Califat, les Dynasties sepa
ratistes omayyade et abbasside maintiendront le regime de la Separation avec Jes 
Imams de leur Temps, ce qui ne correspondait manifestement pas a la continuite 
des Grands Enseignements immuables et vivants du Ma!tre (pslf) et Dernier des 
Prophetes de .&1-Dieu. C'est ce qui explique qu'une lente « Desislamisation » ait 
lieu depuis la reunion de Saqifat Beni Sa"idah parmi la partie de la Ummah Isla
rniyya separee arbitrairement de son Imam du Temps pour finalement encombrer 
l'Humanite d'aujourd'hui de pseudo-savants fondateurs de sectes et mouvements 
utilisant taus la caution morale de !'Islam mais qui, en fait, n'ont rien a voir avec 
!'Islam ni de loin de pres. 

* 
* * 
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II est dit trop souvent et trop facilement « Islam » 

Rigides et petris d' archa·isme, ces pseudo-savants ne transmettront jamais 
aucun Grand Enseignement du Ma1tre (pslf) ni d'aucun de Ses Imams Successeurs 
(pse). Ils marquent depuis longtemps dej a !'esprit sectaire retrograde des pseudo
savants, tous ennemis de l'Islam mohammadien. Aucun des pseudo-savants qui en
combrent la Ummah Islamiyya n' ose remettre en cause son incompetence et ses 
echecs ; pourtant l'Histoire est la pour temoigner que tout ce qui fut et continue 
d' etre rattache aux conclusions de la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah s' effondre et 
dispara1t invariablement pour etre remplace par une nouvelle idee qui disparaitra a 
son tour. II faut done se garder de la grave confusion suivante : il est dit trop sou
vent et trop facilement « Islam » pour tout ce qui ne Jui appartient pas et qui ne Jui 
appartiendra jamais. 

* 
* * 

Envie legitime des islamise(e)s d'acquerir des Hadiths authentiques 

La reference a la contrainte et a la tyrannie tendait a reprimer les pensees fa
vorables a l'Irnamat-Califat voulu par il.11-Dieu et l'envie legitime des islamise(e)s 
ou en voie d ' islamisation d'acquerir des Hadiths de Sa Saintete le Messager de il.11-
Dieu (pslf), et particulierernent des Hadiths faisant l'eloge du Successeur Amir Al
Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s). Que dire de la repression ciblant tous ceux qui 
bravaient les interdits du second calife ? Pour se rendre coupable du delit d' opinion 
aux yeux du second calife Omar Ibn Al-Khattab, on voit dans les pages de 
l'Histoire Sainte Islamique qu'il n'etait pas necessaire de l'exprimer ni dans ses 
propos ni dans ses actions : le simple fait de laisser penser au second calife, par sa 
conduite OU ses relations, qu'on etait en secret Partisan de l'Imamat-Califat etait 
suffisant. 

* 
* * 

La recommandation islamique de tolerance a ete exclue 

Aujourd'hui, dans beaucoup d'ecoles, sectes, mouvernents et tendances dont 
l'enseignement se dit « Musulrnan », il n' a pas encore ete renonce au soi-disant de
lit d'opinion institue, vraisemblablernent, par le second calife, puisqu' ils ne respec
tent toujours pas la Wilayat du Douzieme Imam Al-Mahdi ni ses Partisans, que il.11-
Dieu en hate pour nous la Joie. A vrai dire la recommandation islamique de tole
rance avait ete purement et simplement exclue de la pensee de politique interieure 
et exterieure de I' Administration du second calife Omar Ibn Al-Khattab. Que faut
il penser de cette exception a la recommandation islamique de tolerance du second 
calife et de son Administration ? Elle etait evidemment dangereuse pour le Principe 
islamique de I' Autonomie de choix-Istiqlaliyya Al-Ightiyar-}:il~~I ~ ~l. 
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On ne pourra jamais reconnaltre comme bien-fondee I' attitude discriminante 
du second calife a I' encontre des Grands Compagnons de sa Saintete le Messager 
(pslf). Le caractere fondamental du Principe islamique de l' Autonomie de choix
Istiqlaliyya Al-lghtiyar-J~)'I 4 ~! ne peut pas etre soumis au caractere 
discriminant des choix et decisions des Administrations en totale contrariete avec 
les Libertes fondamentales telles les entend l'Islam mohammadien. 

* 
* * 

Droit au libre exercice du Principe islamique de I' Autonomie de choix 

Pour les Grands Compagnons demeures fideles a la ligne de Geotheologie, 
Geopolitique et Geosociologie du Maltre (pslf), et plus particulierement pour 
l'Imam Successeur Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et ses Partisans, le 
Droit au libre exercice du Principe islamique de I' Autonomie de choix-Istiqlaliyya 
Al-Ightiyar-J~)'I 4 ~l portee aux Vertus et Valeurs du Bien devait se vivre de 
fa\'.on si naturelle sous une Administration pretendument musulmane qu'ils souf
fraient d'autant plus de s'apercevoir qu'il n'existait pas pour eux dans le califat 
d'Omar, c'est-a-dire sous l'Autorite d'un Compagnon du Messager (pslf). 

Des Compagnons avaient averti le premier calife de la conduite injuste de la 
personne qu'il avait designee pour Jui succeder: Talha declara au calife Abou 
Bakr : « Tu sais ce que Jes hommes ont souffert, toi vivant, d'Omar et de sa severi
te ; maintenant tu Jui confies meme le pouvoir supreme ! Comment pourras-tu jus
tifier cela devant ~1-Dieu ? » Selan un autre recit, Talha declara au premier calife : 
« Tu es temoin de la conduite d'Omar ates cotes et durant ta vie, mais nous igno
rons tout de sa conduite lorsque tu ne seras plus ». Ailleurs, ii a ete rapporte que Jes 
gens manifesterent leur insatisfaction de voir le calife Abou Bakr designer a sa 
succession un homme au caractere brutal. L'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) fit aussi 
des remarques en ce sens au premier calife Abou Bakr. Par la suite, et aujourd'hui 
encore, Jes Partisans de l'Imamat-Califat se rendront et se rendent toujours a 
!'evidence que le respect du Principe islamique de I' Autonomie de choix
Istiqlaliyya Al-Ightiyar-J~)'I ~ ~l n'existe que chez une toute petite minorite ; 
Jes autres sont sous la coupe de pseudo-savants qui le nient tout net ou qui 
l'ignorent totalement. 

* 
* * 

Ce n'est pas tout. .. 

II faut aussi parler des atteintes a la Liberte d'Enseignement islamique de 
type mohammadien mise en place des Jes premiers temps de la Derniere Mission 
divine ; la Liberte de l'Enseignement islamique etait et demeure une suite logique a 
la conversion; l'Enseignement islamique s'adresse done a tous et a toutes, sans Ii-
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mites d'age ni d'origine ni de capacites. Il contribue a fa<:;:onner l'Islamite native, 
done a modeler l'Humanite dans ses finalites de Verite, de Justice et de Salam ; 
c'est pourquoi sa qualite est per<:;:ue comme un enjeu important. 

Pour le second calife, l'Enseignement islamique etait son monopole, se 
considerant seul apte a interpreter le Saint Coran et a selectionner parmi Jes Ha
diths de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslt) ceux qu ' il pensait convenir le 
mieux a sa pensee de politique interieure et exterieure, autrement dit a son ideolo
gie personnelle qu ' il avait rendue officielle. Done, sous le regime du second calife, 
le monopole de l'Enseignement lui appartenant, ii le partage avec Jes Compagnons 
de son choix et surtout de meme tendance politique que la sienne, alors que 
l'Enseignement islamique de haut niveau des Grands Compagnons est arbitraire
ment mis en veilleuse par l'interdit de sortie de Medine qui Jes frappe. 

Les 2 premiers califes, qui en ce domaine d'Enseignement islamique de haut 
niveau comme en beaucoup d'autres font table rase du passe mohamrnadien et du 
present imamite, ouvrent la voie a une serie d' experiences plus malheureuses les 
unes que Jes autres: creation a repetition d'ecoles, de sectes, de mouvements, de 
tendances, de branches, d'obediences, etc. Une « Desislamisation » s'instaure par 
la propagation de la doctrine de la Separation avec !'Imam de chaque Temps, au
trement dit, aujourd'hui, une talibanisation ou wahhabisation ou autres nouveautes 
totalement separees de . l'Enseignement islamique donne par !'Ecole des Ahlul 
Beyt-~\ JAii ~l... avec a sa tete l'Imam de chaque Temps. 

* 
* * 

Etablisssement d'un monopole de selection d'Hadiths 

Comme nous l'avons appris des pages de l'Histoire Sainte Islamique, fidele 
a ses convictions autoritaires, le second calife met la main sur l'Enseignement 
islamique, en detruit sa propagation de haut niveau en empechant les Grands Com
pagnons de sortir de Medine et faire ceuvre missionnaire comme a I' epoque de Sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslt). La methode du second calife instaure un 
monopole de selection d'Hadiths a propager ou non d'une durete superieure a celle 
que la Ummah Islamiyya avait ressenti sous le califat precedent, et qui , helas, 
continuera sous l' autorite de tous les autres regimes affilies a la doctrine de la Se
paration avec !'Imam de leur Temps. 

* 
* * 
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* 
* * 

1Je [Jmam Jlii I6n Jl.6i 'Ttile6, que [a Paix:.soit avec [ui: 

«~I-Vieu 'Tout-Puissant et %ajestueu10 a orcfonne a Ses Serviteurs cfe .Lui 
cfemancfer [a o/oie cfe ceux:. qui ont ete com6[is cfe (jrtices, qui sont [es Pro
pfiites, [es Justes, [es :Jvfartyrs et [es (jens cfe 'Bien i cfe prencfre refuge en 
.Lui contre [a voie cfe ceux:. qui sont ['o6jet cfe Sa corere { .. } et cfe prencfre 
refuge en.Lui contre [a voie cfes egares { .. } ».1224 

* * 
* 

1224 Dans Al-Burhan, n° 39. 
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* 
* * 

'En vi.rite, ceul( qui mecroient, i[ est ega[ pour eul( que tu £es avertisses 

ou ne £es avertisses pas: ifs n 'auront point [a ![oi ».1225 

* * 
* 

Le SiK]ime Imam Ja Jar Jlls-Saaeq (s) apnne apropos au 1(ujr I Afecreance, 
£es precisions suivantes : 

<< Le 1(ujr apparait aans [e Livre cfe ~ l-1Jieu avec cinq significations : 

<< 1 et 2: Le 1(ujr qui est<< refus ae reconnaitre I J~\ .,;iS », et qui a [ui
meme aeul( aspects : a) a'une part nier [a Seigneurie aivine - ~,;.:)\ J~, 
et aire qu 'i[ n 'y a ni Paraais ni 'Enfer, comme [e professent certains fiireti
ques et materia[istes [. .. ] i 6) a'autre part nier ce que Con sait fort 6ien etre 
[a vi.rite, comme [e rapporte Le 'Ires-Jfaut wrsqu 'IL ait : <<ifs nii.rent awrs 
qu 'ifs [e savaient en toute certituae »1226 i 

<< 3 : [e troisii.me sens est ['ingratituae -~I .).S i Le 'Ires-Jfaut ait : <<Si 
vous etes reconnaissants, J'E vous aonnerais aavantage, et si vous etes in
grats, Afan 'Iourment est en vi.rite fort severe »1227 i 

. << 4 : [e quatmme sens est Ca6anaon ae ce que ~\-1Jieu a oraonne. C'est ce 
sens que Con retrouve aans [a Paro[e au 'Ires-Jfaut: << Jluriez-vous aonc Joi 
en une partie au Livre tout en mecroyant en une [autre} partie »1228 i 

5: [e cinquii.me sens est [e 1(ujr ae aesaveu - o~l_;:JI ..;iS. C'est ce[ui que Con 
trouve aans [a Paro[e au 'Ires-Jfaut rapportant ce qu '!JL6raham ait a son 
peup[e : << nous vous renions »1229 . 

1225 Coran 2/6. 
1226 Coran 27114. 
1227 Coran 1417. 
1228 Coran 2/85 . 
1229 Coran 60/4. 
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9 

Conduite du second calife Omar lbn Al-Khattab 

envers !'Imam Ali Ibn Abi Taleb 
Que la Paix soit sur Jui 

875 

Avant tout, pleine a la fois d' admiration et de prejuges. Le second cal ife 
n ' ignorait aucun des nombreux hadiths faisant l'eloge de l'lmam Ali (s) et des 
Ahlul Beyt (pse) comme celui rapporte par Bazar et stipulant que le Messager de 
.&1-Dieu (pslf) avait declare en prenant dans la sienne la main de Ali (s) ceci : 
"Mo·ise implora la Permission de son Seigneur pour que Aaron devienne son assis
tant dans la purification de sa Mosquee, et j 'ai implore la Permission de mon Sei
gneur pour que tu sois mon assistant dans la purification de ma Mosquee", puis le 
Messager fit parvenir a Abu Bakr un ordre afin qu'il procede a la fermeture de sa 
porte privee donnant directement a l'interieur de La Mosquee. Abu Bakr recita le 
Verset : "En verite, nous sommes a .&1-Dieu et en verite c'est vers Lui que nous 
nous en retournons 1230

". Puis, Abu Bakr dit: ''J'ai entendu, et j'obeis1231
". Alors, le 

Messager de .&1-Dieu (pslf) fit avertir Omar, puis lbn Abbas et d'autres. Entin , le 
Messager de .&1-Dieu (pslf) declara : "Je n'ai pas ordonne la fermeture de vos portes 
privees ni ordonne de maintenir ouverte celle de Ali, c'est .&1-Dieu qui ctecreta de 
laisser ouverte celle de Ali et de former les votres" .1232 

* 
* * 

« 6 mon .&1-Dieu ! Mon frere Moise T'implora ... » 

Ce qui va suivre est une invocation attribuee au Messager de .&1-Dieu (pslf) 
et qui nous est parvenue dans son Hadith: "O mon .&1-Dieu ! Mon frere Mo"ise 
T'implora par ces paroles : "Mon Seigneur ! Elargis ma poitrine ; facilite ma tache ; 
denoue le nreud de ma langue afin qu'ils comprennent ma parole. Donne-moi un 
assistant, de ma famille : mon frere Aaron ; accrois ainsi ma force, associe-le a ma 
tache1233

" . Puis Tu dis ceci: "Nous avons place a cote de Jui son frere Aaron 

123° Coran 2/156. 
1231 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane citant le Saint Coran : "Et ils disent : Nous 
avons entendu et avons obei". (Coran 2/285) 
1232 Kenz Al-Ummal, volume 6, page 48, hadith 6156. 
1233 Coran 20/25 a 32. 
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comme assistant1234
". 6 ~1-Dieu ! Je suis Ton Serviteur ainsi que Ton Messager 

Mohammed ; je t'implore d'alleger mon cceur et de rendre ma tache facile, donne-
' d' h Al ' f ' f d'd ·11 1235 m01 entre mes proc es 1, mon rere, comme on e e pouvorr . 

* 
* * 

« Ali lbn Abu Taleb a ete comble de trois privileges ... » 

Il a ete rapporte du second calife lui-meme ceci : "Ali Tun Abu Taleb a ete 
comble de trois privileges dont la possession d'un seul d'entre eux m'eut ete plus 
cher que toute une file interminable de chameaux a pails roux : son mariage avec 
Fatima, la fille du Messager de ~1-Dieu ; son installation a l'interieur de La Mos
quee en compagnie du Messager de ~1-Dieu , lui accordant le privilege d'etre tou
jours en situation licite lorsque celle des autres est illicite ; et enfin, lorsque qu'il fut 
charge de la fonction de Porte-Etendard de !'Islam !ors de la Bataille de Khaybar" . 
Ce recit est reconnu juste et digne de confiance selon les regles etablies par les 
deux scheikhs Al-Bukhari et Muslim. 1236 

* 
* * 

«Par ~1-Dieu ! Je suis le frere du Messager de ~1-Dieu ... » 

Durant le califat du compagnon Omar Ibn Al-Khattab, Amir Al-Mu'minin 
Ali (s) demanda ace demier ceci: "Si un groupe d'Israelites venait a toi et que l'un 
d'entre eux se presentait a toi en te disant qu'il est le fils de l'un des oncles de 
Mo'ise, lui accorderais-tu plus d'attention qu'a ses compagnons 11

• 

Hadrat Omar repondit: 11 0 ui , bien sur !11 

Ali (s) poursuivi t disant: "Par ~1-Dieu ! Je suis le frere du Messager de ~1-
Dieu et le fils de son oncle ! 11

• 

1234 Coran 25/35. 
1235 L'imam Abu Ishaq Al-Tha'labi a cite ce hadith dans son ouvrage Tafseer Kabir, dans 
son commentaire du Verset de la Sourate Al-Ma'idah - La Table servie, Sourate 5 -, a partir 
de Abu Dharr Al-Ghifari; le chercheur Al-Balakhi dans son ouvrage Yanabi ' a repris la 
meme version de l'ouvrage Musnad de !'imam Ahmad. 
1236 Cela apparait dans l'ouvrage Mustadrak, volume 3, page 125 ; Abu Yu'la l'a egalement 
cite selon ce qui est mentionne dans l'ouvrage Sawa 'iq , chapitre 9, page 76, auquel je vous 
demande de bien vouloir vous reporter ; Ahmad Ibn Hanbal l'a cite dans son ouvrage 
Musnad, volume 2, page 26, selon Abdullah Ibn Omar et dans des termes similaires et un 
esprit identique ; beaucoup d'autres traditionalistes l'ont egalement rapporte a partir de 
Omar et de son fils Abdullah, signalant de nombreuses sources dignes de confiance. 
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Alors, Omar retira sa cape qu'il etendit au sol et dit : "Par ""11-Dieu ! Tu reste
ras assis sur ma cape jusqu'a la fin de notre entretien". Ali (s) prit place sur la cape 
jusqu'a ce qu'ils se separent l'un de l'autre, Omar demeurant assis face a lui. Encore 
un fait confirmant la preeminence du statut de Ali (s) de frere avec le Messager de 
""11-Dieu (pslf), son cousin. 1237 

* 
* * 

Le second calife modifia sensiblement sa conduite envers I'Imam Ali (s) 

Malgre tout, le second calife Omar Ibn Al-Khattab n'attribua aucune charge 
importante au sein de son Gouvernement et Administration ni a un Membre de la 
Famille du Messager de ""11-Dieu (pslf), ni a l'Imam Ali (s) , ni a un Membre du clan 
des Beni Hachim. Neanrnoins, le second calife modifia sensiblement sa conduite 
envers l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) a cause justement de la superiorite de !' Imam 
(s) dans les Domaines de l' exegese coranique, de sa parfaite connaissance de la 
Sunna de Sa Saintete le Messager de ""11-Dieu (pslf) et de la Chari'a . D est unani
mement reconnu de tous que le second calife prenait frequemment conseils aupres 
de l'Imam Ali (s) lorsqu' il se trouvait face a des questions dont seul l' Imam (s) 
possedait les bonnes etjustes reponses fondees Sur !'Ensemble Coran-Sunna 1238

. 

Rappelons, ici, que l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), a !'image du Maitre (pslf) 
et Dernier des Prophetes de ""11-Dieu (pslf), n' a jamais rendu un culte a une idole 
quelconque1239 

; Jes Deux Freres etaient de Purs Monotheistes, exemptes par ..11. 
Dieu de toute souillure morale et physique. 

Nous savons que le Compagnon Abu Bakr etait age de 39 ans et le Compa
gnon Omar Ibn Al-Khattab de 33 ou 35 lorsqu'ils embrasserent !'Islam. Aupara
vant, I' un et l' autre avaient rendu un culte a une ou plusieurs idoles et fait partie 
des grandes familles idolatres et polytheistes de I' Arabie. Nous savons egalement 
que lorsque debute la Revelation du Saint Coran, Deux Creatures de ""11-Dieu sont 

1237 Darqutni a cite cet evenement dans le sujet 5 du Verset Muwaddah Fi'l-Qurba -
!'affection due a mes proches -, et cela est egalement present dans l'ouvrage Sawa 'iq de Ibn 
Hajar, chapitre 11, page 104. 
1238 Reportez-vous au double ouvrage en langue frarn;aise Ghadir Khumm + Saqifat Beni 
Saadah aux editions de Beyrouth Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, traitant des Decisions legales 
prises par Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) durant le califat d'Omar Ibn Al
Khattab, adaptees par nous a la langue franc;aise a partir de l'ouvrage Kitab Al-Irshad I Le 
Livre de la Guidance du Scheikh Al-Mufid, notes 171page223.224 ; 188 page 258 ; 256 
page 330 ; 266 page 411 ; 281 page 433 . 
1239 Tarikh Al-Khamis, volume 1, page 322; As-Suyouti dans Tarikh Al-Khulafa; As
Suyouti dans Ad-Dar Al-Manthour, volume 5, page 262 ; Ibn Hijr Al-Makki dans As
Sawa'i"q, chapitre 9, page 72 ; Shiblinj i dans Nur Al-Absar. 
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d'authentiques et pures Monotheistes dans le sens entier du terme: Sa Saintete le 
Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) et Son Successeur Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s). Nous savons encore que des !' age de 5 ans, le Successeur (s) 
est confie1240 au Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes de ~1-Dieu afin de le (s) 
preparer totalement et parfaitement a La Guidance et Gouvernance des Croyants et 
non-Croyants. Et nous savons en plus que ni le Maitre (pslf) ni l'Eleve n' avaient 
rendu auparavant un culte a une quelconque idole.1241 

Le tout jeune Ali Ibn Abi Taleb (s) , ne a l'interieur de la Ka'ba, sera done le 
seul humain a etre totalement impregne par le Maitre (pslf) des Grands Enseigne
ments vivants et immuables issus de la Revelation du Saint Coran et de la Sunna ; 
tout en Jui (s) respira au plus haut degre la Croyance, la Foi, la Piete, la Sincerite, la 
Fidelite, la Justice et le Salam. II (s) n' avait que 10 ans lorsqu' il s'integra a la Der
niere Mission Divine et tout le monde reconnait que jusque-la, le jeune Ali Ibn Abi 
Taleb (s) etait demeure dans le Statut natif de Musulman, Statut divin dans lequel 
nait chacun de nous. 

Puis, face a !' Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), seul a etre islamise au plus haut 
niveau par le Maitre (pslf), tous Jes autres convertis et notamment Jes premier et 
second calife. 

* 
* * 

Le second calife etait issu d'une famille rendant un culte aux idoles 

Le second calife, par exempJe, etait issu d'une famille pJeinement convain
cue qu'il fallait rendre un culte aux idoles et a rien d'autre. Dans cette famille du 
second caJife Omar Ibn AJ-Khattab, cinq de ses membres prirent la decision 
d'abandonner l'ideologie ido!atrie pour se lancer a la recherche d'une autre 
croyance. II s'agissait de Zaid, Qais, Warqa, Abdallah Ibn Jahsh et d'Othman Ibn 
Huwairi - a ne pas confondre avec Othman le troisieme calife -. Cela se passait 
avant l'avenement de la Demiere Mission Divine. 

Alors, Al-Khattab s'en prit severement a son cousin Zaid auquel ii reprocha 
tres durement de vouJoir s' affranchir du ma! de I' ido!atrie. Malgre tout, Zaid prit la 
decision de se rendre vers d'autres horizons avec le fervent espoir de retrouver Jes 
racines et les traces de La Religion d' Abraham. Mais Al-Khattab avait demande a 
Safiyya, epouse de Zaid, de !'informer du jour retenu par son epoux pour son de
part. Ce que Safiyya fit . 

1240 Al-Tabari, volume 2, page 213 ; Abu Al-Fida, volume 1, page 116; lbn Al-Athir dans 
Al-Kamil, volume 2, page 20; lbn Hisham, volume 1, page 264 ; lbn Hijr Al-Asqalani dans 
Fath Al-Bari , volume 7, page 264. 
1241 Shibli dans Sirat An-Nabi, volume 1, pages 139.140. 
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Informe, Al-Khattab se precipita chez son cousin Zaid pour Jui reprocher 
fermement et durement sa decision d'abandonner la pratique du culte rendu aux 
idoles, culte herite de ses pere et mere. Faisant preuve de resistance aux menaces 
d' Al-Khattab, Zaid eut a en subir les mauvais traitements ; puis, Al-Khattab 
l'expulsa de La Mecque. Mais Zaid brava l'interdit et rentra a La Mecque en secret. 
Al-Khattab en fut informe, le fit capturer, torturer et expulser une seconde fois de 
La Mecque. Ensuite, Al-Khattab renfon;a sa mainmise sur sa famille afin que plus 
aucun de ses membres ait envie d' abandonner la pratique familiale du culte rendu 
aux idoles 1242

. 

Cette attitude du pere d' Omar Ibn Al-Khattab rappelle etrangement I' attitude 
de ce demier envers sa sceur lorsqu'il avait appris sa conversion a !'Islam : « Omar 
la frappa si fort qu ' elle se mit a saigner. .. ». 

* 
* * 

1242 Ibn Hisham, volume 1, pages 247, 249. 
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* 
* * 

'1J'.9Lnas J6n %a{ik:._: 

(( J'ai vu [e %essager ae ~\-'lJieu (pslf) affant vers [a maison a'.9L{i J6n Jl6i 
'Tfi.{e6 (s) OU i[ recita [e o/erset : (( o/ei[[e en Pmre, aurant [a nuit : ce sera 
pour toi une xuvre surerogatoire. Peut-itre ton Seigneur te ressuscitera-t-
1.L aans un etat gforiewc ?1243 ». 

Puis, s 'aaressant a Jl{i (s ), [e %essager (pslf} ait : 

« 6 Jl{i ! %on Seigneur, 'E?(fl[te soit-LL, m 'a attri6ue [e 1Jroit a'interceaer 
en faveur tie ma 'llmmah, neanmoins, cette Intercession est interaite a ceuz 
qui sont nos ennemis et qui font preuve a'Jfostirite envers tes ji[s ». 

1243 Coran 27/79. 

'Dans Jlmafi Jl[-'loussi, 45511017 i J(acfif Jl[-(jfiumma, 2127 i 
'Ta 'wi[ %-Jlyat Jl[-'Dfiafiira, 2 79. 

Jlaaptation a [a fangue franr-aise Jl.&Jf. '13ena6aerrafimane. 

* * 
* 
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10 
Conduite du second calife Omar lbn Al-Khattab 

envers les Ahlul Beyt 
Que la Paix soit sur eux 

et les Hachemites 

881 

En realite, I' evolution de la situation depuis la sortie de la reunion de Saqifat 
Beni Sa"idah, a fait que le second calife devait toujours accorder beaucoup 
d'importance aux Ahlu Beyti Rassoul Allah ainsi qu'aux Hachemites. A La Mec
que puis a Medine, ils refletaient depuis longtemps deja la croyance de l' opinion 
publique en la realite que leur clan avait ete choisi par ~1-Dieu pour y faire apparai
tre le Maitre (pslf) et Dernier de Ses Prophetes ainsi que le Maitre et Premier de 
Ses Successeurs, l'Imam-Calife Ali Ibn Abi Taleb (s). N'a-t-il pas ete dit de 
l'Imam Ali Zain AI-Abidin (s) : « Les Droits de nos deux « peres » spirituels, Mo
hammed et Ali, meritent d' etre beaucoup plus honores que les simples droits des 
proches biologiques, car, en fait, nos « peres » spirituels sont la source de la satis
faction des parents biologiques ».

1244 

* 
* * 

Source de la parfaite connaissance de La Religion et de la juste Adoration 

II etait couramment pense par les plus sinceres et fideles Compagnons que 
puisque la Prophetie et l'lmamat - autrement dit La Religion de Dieu-'11 U:!J -
avaient ete donnes au clan de Hachim, personne n' avait le droit ni le pouvoir de lui 
retirer l'une OU l'autre. Meme a la suite de la reunion de Saqifat Beni Sa"idah pro
nant en fait la Separation avec l'Imam du Temps Amir Al-Mu'minin Ali (s), cette 
croyance ne s'etait pas evanouie car les Ahlul Beyt (pse) sont depuis leur creation 
la Source de la parfaite connaissance de La Religion et de la juste Adoration. C' est 
en tout cas ce que laissent entendre Ali Ibn Ibrahim qui, a partir de sources dignes 
de confiance, a rapporte le commentaire de !'Imam Mohammed Al-Baqer (s) 
concemant le Verset: « Toute chose perit, a !'exception de Sa Face1245 ». - L'Imam 
(s) : «Les Hommes pensent-ils que tout sera detruit et que seule demeurera la Face · 

1244 y.jlill o~ - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Creurs de Allamah Mohammed Baqer Al
Majlissi - Volume Imamat- Adaptation a la langue franc;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
1245 Coran 28/88. 
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de ~1-Dieu? ~1-Dieu est bien au-dessus de tout cela pour etre compare aux traits 
caracteristiques de Ses Creatures, pour penser qu'IL est dote d'une bouche identi
que a celle de tout le monde. Ce Verset signifie que tout est mortel et perissable, 
mais que La Religion de ~1-Dieu demeurera etablie et que nous en sommes la Face 
par laquelle La Religion de ~1-Dieu, la Connaissance de ~1-Dieu et Son Adoration 
soot apprises. Tant que ~1-Dieu voudra satisfaire aux exigences de Ses Creatures, 
c'est-a-dire tant qu'IL les considerera dignes de Son Adoration et de Sa Connais
sance, IL nous laissera parmi elles, mais s'IL voit qu'il n'y a aucun bien dans Ses 
Creatures, alors IL nous elevera aupres de Sa Misericorde et Clemence ; ensuite, 
~1-Dieu mettra en ceuvre ce qu' IL jugera necessaire d' etre1246 

». 

* 
* * 

L'Etendard de la continuite de l'lslam mohammadien 

La Declaration de Ghadir consacrant le Successeur parmi Jes membres du 
clan de Hachim fit que ce clan continuait d'etre l'Etendard de la continuite de 
l' Islam mohammadien et de son Processus d' Islamisation du Monde. Elle etait et 
demeure la seule Declaration au service de la continuite de l'Islam mohammadien, 
c'est clair. Des !ors, Jes ambitions du nouveau pouvoir ne pouvaient pas meme es
perer composer avec Jes Ahlul Beyt (pse) et Jes Hachemites ni Jes vaincre ni Jes 
abattre ni Jes convaincre ni les faire sortir des consciences. 

Le second calife Omar Ibo Al-Khattab n' ignorant sGrement pas la Sunna de 
Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), devait connaltre le commentaire de Sa 
Saintete le Messager (pslf) concemant Jes Versets : « Les Anges descendent sur 
ceux qui disent : « Notre Seigneur est ~1-Dieu » et qui perseverent dans la recti
tude ; « Ne craignez pas, ne vous affligez pas ; accueillez avec joie la Bonne Nou
velle du Paradis qui vous a ete promis ».Nous sommes pour vous des Amis dans la 
Vie de ce Monde et dans la Vie future. Yous y trouverez ce que vous desirez; vous 
obtiendrez ce que vous demanderez1247 ». 

« Sa Saintete le Messager (pslf) : « Les Fideles Croyants font toujours 
preuve d'inquietude au sujet de la Vie future ; lorsque I' Ange de la mort descend 
pour s'emparer de leur ame, ils ne sont pas en situation de croire qu'ils obtiendront 
les recompenses promises par ~1-Dieu car a ce moment precis ils sont davantage 
preoccupes par leur separation avec ce qu'ils possedaient de richesses dans ce 
monde ci et avec leur famille; ils s'inquietent pour ceux avec lesquels ils entrete
naient des relations particulieres ; leurs cceurs sont encore envahis des boos senti-

1246 
":-'_,ru1 olp. - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Creurs de Allamah Mohammed Biiqer Al

Majlissi - Volume Imamat-Adaptation a la langue franr;aise A.&H. Benabderrahmane. 
1247 Coran 41/30.31. 
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ments portes a leurs epouses et enfants et se reprochent tout ce qu'ils n' avaient pas 
encore materiellement realise pour eux. 

« C' est a ce moment precis que I' Ange de la Mort leur dira : « Quelle est la 
raison de tant d'inquietude? 

« Les Fideles Croyants : « A cause de notre effroi, ainsi qu'a cause de notre 
separation avec tout ce que nous avions ambitieusement projete de faire » ; 

« L' Ange de la Mort: « Se pourrait-il qu ' une personne sensee se lamente de 
la perte d' une fausse piece d'un dirham alors qu' il lui est proposee en echange des 
milliers de vrais dirhams ? » 

« Les Fideles Croyants : « Non ! » 

« Alors, l' Ange de la Mort leur demandera de porter leur regard vers le haut 
et, ce faisant, ils verront Jes Vastes Demeures Paradisiaques, les Eminents Degres 
du Paradis, des Realites bien superieures a tout ce que peuvent desires Jes habitants 
de ce Monde. 

« Puis, I' Ange de la Mort leur dira : « Toutes ces Demeures Paradisiaques, 
toutes ces Graces, toutes ces Richesses, toutes ces Epouses, tous ces Enfants, tout 
ceci est a vous ; toutes ces Pieuses Epouses, taus ces Pieux Enfants, seront votre 
compagnie. Acceptez-vous d'abandonner Jes biens de ce Monde pour jouir des Ri
chesses de la Vie future ? » 

« Les Fideles Croyants : « Oui ! Nous acceptons ! » 

« Alors, I' Ange de la Mort leur demandera de porter a nouveau leur regard 
vers le haut ; ce faisant, ils decouvriront aux plus Hauts des Eminents Degres le 
Prophete, Ali et Sa Pure Descendance. 

« L' Ange de la Mort leur demandera : « Ils sont vos Maitres, vos Guides, 
vous serez en leur compagnie dans les Jardins d'Eden, ils sont vos Amis. Acceptez
vous leur compagnie en remplacement de la compagnie de vos relations en ce 
Monde ? » 

« Les Fideles Croyants: « Par ..:iil-Dieu ! Oui ! Nous acceptons !
1248 ». 

* 
* * 

1248 Ta/seer de !'Imam Al-Hassan Al-Askari (s) rapporte dans ..,.._,Ji!1 ~~ - Hayat Al
Qouloub - La Vie des Cceurs de Allamah Mohammed Biiqer Al-Majlissi - Volume Imamat 
- Adaptation a la langue fram;:aise A.&H. Benabderrahmane. 



884 Tome 2- Sixieme Livre - Califat d' Omar . . . 

Echec des ambitions du nouveau pouvoir 

Done, aucun espoir pour le second calife de vaincre, abattre ou convaincre 
les Ahlul Beyt (pse) et les Hachemites et de ce point de vue, l'echec des ambitions 
du nouveau pouvoir pronant la Separation avec l'Imam de chaque Temps, s' est 
avere total. La conception personnelle de certains compagnons au sujet de la conti
nuite de l'Islam a definitivement perdu la partie. Elle s' etait fissuree des la succes
sion du compagnon Omar Ibn Al-Khattab decidee par le premier calife Abu Bakr, 
lorsque plusieurs compagnons lui reprocherent de l' avoir designe, comme Talha, 
par exemple, qui declara au premier calife : « Tu es temoin de la conduite d'Omar a 
tes cotes et durant ta vie, mais nous ignorons tout de sa conduite lorsque tu ne seras 
plus » . 

Cette remarque de Talha deplfit fortement au calife Abou Bakr.1249 Et cette 
conception ne cessera de s' effondrer en meme temps que tous !es regimes qui lui 
emboiterent le pas ; les populations des pays <lits musulmans dans lesquels elle 
subsiste ne font meme plus semblant d' y croire, elles regardent vers la Descen
dance du Messager (pse) dont ii a ete <lit par l'Imam As-Sadeq (s) dans son com
mentaire du Verset: « La Voie de ceux que Tu as combles de [Tes] Graces 1250 

». -

L'Imam (s) : « Ce Verset designe Mohammed (pslf) et Sa Descendance1251 
». 

* 
* * 

L'Histoire nous enseigne qu'il n'y a aucun compromis possible 

A vrai dire, aucune conception des Droits et Devoirs des Creatures de ~1-
Dieu que defendent desormais !'Islam mohammadien, La Declaration de Ghadir et 
l'Imamat, ne pourra jamais parvenir a s'eriger en modele universe! et permanent. 
Les Douze Imams Successeurs (pse) n'ont pas cesse de defendre et propager la 
Conception islamique des Droits et Devoirs des Creatures de ~1-Dieu; nous pou
vons meme nous aventurer a dire que toutes les Declarations a caractere la"ic et oc
cidental cederont peu a peu la place a la Conception islamique en question car elle 
est plus acceptable universellement. 

1249 Tarikh Al-Tabari, volume 3, page 433 ; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa 'd, 
volume 3, page 274; Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San 'ani, volume 5, 
page 449 ; Al-Imamat wa Al-Siyasa d ' Abu Mohammed Abd Alliih Ibn Muslim Ibn 
Qutayba Al-Dinwari, volume 1, page 38 ; Hayat Al-Sahaba d' Al-Kandihlawi, volume 2, 
page 26. 
125° Coran 117. 
1251 '":'.foll ol.p. - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Ccl!urs de Allamah Mohammed Baqer Al
Majlissi - Volume Imamat- Adaptation a la langue fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
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En realite, l'Histoire nous enseigne qu'il n'y a aucun comprornis possible 
entre la Conception islarnique des Droits et Devoirs et la Conception des oppo
sants. Du point de vue de l'Islam mohammadien, les opposants ne doivent jamais 
etre negliges dans l'Effort d'Islarnisation du Monde a foumir continuellement. Ga
geons que les taghouts qui s'appuient sur des rnillenaires d'influence nuisible pour 
eux des suggestions du Shaytan-6l¥ ne seront pas difficiles a islarniser au du 
mains a convaincre de ceder la place a la Conception islarnique mohammadienne 
des Droits et Devoirs des Creatures de iill-Dieu. En attendant, revenons au second 
calife Omar Ibn Al-Khattab et a ses tentatives de persuader Ibn Abbas l'Hachemite 
d'abandonner la realite de la Prophetie et de l'Imamat rernis au seul clan des Beni 
Hachim. Mais auparavant nous ferons un detour par l'Histoire des premiers temps 
de !'Islam mohammadien. 

* 
* * 

« 6 Ali! Apres mon deces, cette Communaute te trahira » 

Sa Saintete le Messager de iill-Dieu etait parfaitement au courant des ambi
tions des adversaires de la realite signifiee auparavant. Le Messager (pslf) avait 
coutume de dire a l'Imam Ali (s) : «Les cceurs de ces personnes sont pleins deja
lousie et d'hostilite a votre egard, ils parviennent pour !'instant a les dissimuler, 
mais des man deces, ils les feront apparaitre ouvertement1252 » . De plus, le Messa
ger (pslf) disait a Ali (s) : « 6 Ali ! Apres man deces, cette Communaute te trahi
ra1253 ». Les membres de !'opposition avaient l'habitude de parler ensemble des 
dispositions a prendre pour s'emparer du Pouvoir des le Sublime retour de l' Ame 
de Sa Saintete le Messager (pslf) a son Createur et du comment nuire le plus possi
ble aux Ahlu Beyti Rassoul Allah (pse) et aux Hachernites en general. 

* 
* * 

La Foi veritable ne penetre aucun creur ... 

Il est clair qu'a chaque fois que les membres de !'opposition se rassem
blaient, s'etaient principalement pour planifier des actions ciblant les Ahlul Beyt 
(pse) ; en tout cas, les paroles suivantes du Messager de iill-Dieu (pslf) le laissent 
entendre clairement: « Qu'arrive-t-il a ces personnes qui lorsque s'approche 
d'elles un Membre de ma Farnille, cessent leurs discussions. Par iill-Dieu ! La Poi 
veritable ne penetre aucun cceur tant que ce demier n'est pas rempli d' Affection 

1252 AJ-Muttaqi dans Kenz AJ-Ummal, volume 6, page 408. 
1253 Al-Muttaqi dans Kenz AJ-Ummal, volume 6, page 157 ; Al-Hakim dans Mustadrak, 
volume 3, pages 140, 142. 
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envers Mes Ahlul Beyt pour l' Amour de ~1-Dieu et par respect de mes liens filiaux 
avec eux 1254 ». 

Selon plusieurs recits, il est explique le Verset: « Le Prophete a plus de droit 
sur les Croyants qu'ils n'en ont sur eux-memes; et ses epouses sont leurs meres. 
Les liens de consanguinite ont, dans la Succession, la priorite sur Jes liens existant 
entre les Croyants et entre Jes emigres 1255 

... » . Ce Verset fut revele en l' honneur 
des enfants de l'Imam Al-Hossein (s), il est question, ici, de leur Imamat, de leur 
Guidance et de leur Califat, en tant que positions revenant a l'un de leurs fils et non 
au frere ni a l' oncle ; dans d' autres hadiths, ii est dit que les Proches du Prophete 
(pslf) sont plus autorises dans ces domaines que quiconque d'autre1256

. 

Dans Tafseer Furat, il est rapporte l'analyse d'Ibn Abbas ayant dit que ce 
Verset a ete revele en consideration des Proches et Bien-aimes de Sa Saintete le 
Messager (pslf) ainsi que du fait qu'au Jour du Jugement, tous Jes liens de consan
guinite et de groupe racial dispara1tront pour se fondre dans la Genealogie de Sa 
Saintete le Messager (pslf) 1257

. 

* 
* * 

« ••• Yous ayez abandonne la Foi et Yous ayez desobei a mes Commandements » 

Ces liens filiaux du Messager (pse) avec Ses Ahlul Beyt (pse) creaient chez 
ses adversaires un sentiment d ' amertume profonde au point ou ils soutenaient que 
de toute fa~on ces liens filiaux ne serviraient a rien au Jour du Jugement. Alors, 
pour contrecarrer cette propagande, le Messager de ~1-Dieu (pslf) devait rappeler 
ceci: « Qu'arrive-t-il a ces personnes propageant l'idee que mes liens filiaux ne 
sont d'aucune utilite pour personne ! Par ~1-Dieu ! Ils sont d'un grand benefice 
dans ce Monde et dans l' Autre ! Retenez ceci : au Jour de la Resurrection , 
j'arriverai avant vous au Bassin Paradisiaque de Kawthar ; ce Jour, un groupe de 
personnes me sera presente, elles tenteront de se faire reconna!tre de moi en decli
nant leur parente. Mais je leur repondrai ceci : Certes je vous reconnais mais apres 
mon deces et avec empressement vous avez abandonne la Foi et vous avez desobei 

1254 Sh. Sulayman, Mufti de Constantinople dans Yanabi Al-Mawaddah, partie 2, chapitre 
45, pages 110.111 ; Sh. Yugouf: Ash « Sharaf Al-Moabad »,page 186 ; Mirza Mohammed 
Ibn Mo'tamid Khan dans Nuzul Al-Abrar, page 7. 
1255 Coran 33/6. 
1256 

y_,i!ll o\.p. - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Cceurs de Allamah Mohammed Biiqer Al
Majlissi - Volume Imamat - Adaptation a la langue frangaise A.&H. Benabderrahmane. 
1257 

y_,i!ll o\.p. - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Cceurs de Allamah Mohammed Biiqer Al
Majlissi - Volume Imamat - Adaptation a la langue frangaise A.&H. Benabderrahmane. 
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a mes Commandements1258 ». Ce Hadith est connu sous l'intitule « Hadith Al
Hawd ». 

* 
* * 

« . .. tu ignores leurs mauvaises actions commises apres toi ! » 

n a ete rapporte par des auteurs celebres et dignes de confiance la fa\:On cou
rante de s'exprimer de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) disant: « Au Jour 
de la Resurrection, j ' arriverai bien avant vous tous au Bassin Paradisiaque de Kaw
thar. Puis, certains de mes Compagnons me seront presentes. Je Jes reconnaltrai 
tous mais, lorsque je serai sur le point de leur donner de l'Eau du Bassin, il me sera 
dit : « Ils ne meritent rien de tout cela car tu ignores leurs mauvaises actions com
mises apres toi ! ». Ils seront alors eloignes de ma personne1259 » . 

* 
* * 

Interdits d'acces au Bassin Paradisiaque de Kawthar 

L'analyse de ces differents Hadiths attribues par des rapporteurs dignes de 
confiance a Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) fait clairement apparaltre que 
tous les compagnons qui se seront illustres en tant qu ' opposants et ennemis de 
l' Imam Ali (s) et des Ahlul Beyt (pse) seront interdits d' acces au Bassin Paradisia
que de Kawthar. Cette remarque est soutenue par d'autres paroles du Messager 
(pslf) disant que l'Imam Ali (s) sera celui qui eloignera du Bassin de Kawthar les 
traltres et usurpateurs. 1260 

Al-Saduq a cite dans son ouvrage Amali un hadith rapporte par Umm Sal
mah [une epouse du Messager de ~1-Dieu (pslf) reputee pieuse] ayant declare que 
le Messager de ~1-Dieu (pslf) a dit: "O Umm Salmah, ecoute et sois temoin: Cet 
Ali Ibn Abu Taleb est l'Executeur de mon testament et mon Khalifah - Successeur -
apres moi ; il est celui qui s'acquitte de mes engagements et qui repousse les hypo
crites de l'acces a mon Bassin de Kaw\:ar" . 

1258 Al-Muttaqi dans Kenz Al-Ummal, volume 6, hadith 746. 
1259 Al-Bukhari dans Kitab Al-Fitan, partie 4, page 147; Muslim, partie 1, pages 150.151 ; 
Abu Dawud Al-Tayalesi dans Musnad, partie 9, pages 294.295 ; lbn Maja dans Sunan, page 
329; Imam Ahmad lbn Hanbal dans Musnad, volume 1, pages 235 , 253 , 384, 402, 407, 
425; volume 2, pages 300, 408; volume 3, pages 18, 28, 140, 281, 354, 384; volume 4, 
pages 333, 339, 393, 400, 412 ; volume 6, page 121. 
1260 Al-Hakim dans Mustadrak, volume 2, page 138 ; Sh. Sulayman Al-Qanduzi dans 
Yanabi Al-Mawadda, chapitre 6, page 51. 
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* 
* * 

Obligation d'allouer aux Ahlul Beyt (pse) l'exercice de leur Droit 

Pour l'apres deces de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf), tout 
l'echafaudage geotheologique, geopolitique, juridique international et geosociolo
gique de la continuite de l'Islam mohammadien repose done sur le degre 
d'Obeissance et de Fidelite aux Ahlul Beyt (pse), aux Imams Successeurs (pse) et a 
!'entente avec les Hachemites. Les elements qui conduisent a estimer qu'il existe 
une saine et parfaite continuite de l'Islam mohammadien apres le deces du Messa
ger (pslf) ant trait essentiellement a !'obligation d'allouer aux Ahlul Beyt (pse) 
l'exercice de leur Droit prioritaire a l'Imamat-Califat qui consiste exclusivement 
dans le respect et l' application de la Sunna de la Succession largement presentee a 
taus les convertis et non convertis des les premiers temps de l'Islam et jusqu'au 
J our beni de Ghadir Khu mm. 

Grace a cette presentation multiple du Droit prioritaire a l' Imamat-Califat 
des Ahlul Beyt (pse), l'Islam mohammadien pose en somme les limites de 
l'impossibilite pour chacun de s'habiller de l' Autorite sans commettre un acte poli
tique d'usurpation de pouvoir. Aucun merite, done, dans une telle entreprise politi
que car il est clair qu'en debars de l'Imamat-Califat des Ahlul Beyt (pse), rien ne 
peut conjurer taus les dangers inherents aux passions et antagonismes dans la 
sphere du jeu politique des uns et des autres. Force etait finalement pour taus Jes 
compagnons de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) de s'en remettre a Ses 
Hadiths presentant sans aucune ambigui"te le Droit prioritaire de Ses Ahlul Beyt 
(pse) a l'Imamat-Califat et de lui donner leur plein assentiment. 

Dans Basai"r, il a ete rapporte de !'Imam As-Sadeq (s) les paroles de Sa Sain
tete le Messager (pslf) ayant dit ceci : « Pour celui qui viendra avec son plein as
sentiment donne a leur Wilayat et qui se sera tenu a l'ecart de leurs ennemis, '11-
Dieu Jui pardonnera ses actes coupables d'impiete petits et grands et les remplacera 
par autant de recompenses1261 ». 

* 
* * 

Le second calife n'ignorait rien 

Puis, d'evidence, le second calife Omar Ibn Al-Khattab, en tant que compa
gnon considere comme Al-Farouq et auto-proclame amir al-mu' minin, n'ignorait 

1261 
y_,illl ol.,i.:i. - Hayat Al-Qouloub - La Vie des Creurs de Allamah Mohammed Baqer Al

Majlissi - Volume Imamat-Adaptation a la langue francraise A.&H. Benabderrahmane. 
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rien de tout ce que Sa Saintete le Messager de .&1-Dieu (pslf) proclama concernant 
Ses Ahlul Beyt (pse) et particulierement, entre autres1262

, les Hadiths suivants : 

« Je laisse parmi vous les Deux Tresors (ath-thiqlayn ou thaqalayn) : Le Li
vre de .&1-Dieu et ma Parente ('itratl), les Gens de ma Demeure (ahlu bayti) : ils ne 
se separeront pas jusqu'a ce qu'ils viennent a moi au Bassin [paradisiaque]. 1263

/
1264 

« Bientot je serai rappele et je devrai vous quitter, neanmoins, je laisserai 
parmi vous Deux Charges Pesantes, Le Livre de .&1-Dieu, Le Tres-Haut, Le Majes
tueux, et Mes descendants. Le Livre de .&1-Dieu est semblable a une corde qui relie 
le Paradis a la Terre, et mes descendants sont les Gens de ma Demeure - Mes Ahlul 
Beyt -. Le Subtil et Bienveillant m'a revele que ces Deux ne se separeront jamais 
jusqu'au moment ou ils me rejoindront au Bassin [paradisiaque] . Done, prenez
garde a la maniere dont YOUS les traiterez apres moi ».

1265 

1262 Pour davantage de details, reportez-vous a l' ouvrage en langue fran<raise Al
Muraja' at-Les Revisions, aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Li
ban. 
1263 Selon !'imam Ahmad Ibn Hanbal et selon des sources authentiques, c'est-a-dire son 
Musnad, volume 5, page 182, et page 189; Al-Tabarani dans son Mujam Al-Kabir en 
provenance de Zayd Ibn Thabit et dans Kenz Al-Ummal, volume 1, page 44; Al-Hakim 
dans son Mustadrak, volume 3, page 148, suivi d'un cornmentaire stipulant que ce hadith 
est considere comme authentique selon !es regles etablies par !es deux scheikhs - c'est-a
dire Muslim* et Bukhari** -, meme si ni l'un ni l'autre n'en a fait mention dans ses 
recueils ; Dhahabi !'a rapporte dans !es pages de son Mustadrak en soulignant son 
authenticite selon !es criteres etablis par !es deux scheikhs. 

Complements d'informations apportes par !es auteurs A.&H. Benabderrahmane : 

* Muslim Ibn Al-Hajjaj, AbG Al-Hossein Al-Qushayri Al-NisabGri , 202-262 de l'Hegire, 
(817-875), ne a Nichapour, connu pour avoir longuement voyage dans divers pays 
musulmans afin d'y recueillir des hadiths parmi lesquels ii decidait de ceux qu'il considerait 
comme authentiques afin d'en faire une compilation dans un ouvrage connu sous le nom de 
Al-Sahih-L'authentique. 

** Al-Bukhari , Abll Abd Allah Mohammed Ibn Isma"il Al-Ju'fi, 195-256 de l'Hegire (810-
870), iranien d'origine de la region de Boukhara, recueillit des hadiths au Hijaz !ors d'un 
Pelerinage aux Lieux Saints de la Ka'ba ainsi qu'au cours de ses nombreux voyages qui le 
menerent jusqu'en Egypte ; ii vecut le restant de sa vie a Samarcande. II fit de tous ces 
hadiths recueillis chez !es uns et !es autres une compilation intitulee Al-Sahih, regroupant 
!es 2762 hadiths qu'il avait recueillis et qu'il avait de lui-meme consideres comme 
authentiques. 
1264 Voir en fin de ce chapitre, !'annexe 2 concernant une liste des references de ce hadith .et 
un commentaire de !'auteur C. Bonaud. 
1265 Rapporte par !'imam Ahmad Ibn Hanbal selon le hadith rapporte par Abu Sa''id Al
Khudri et en deux endroits dans son Musnad, page 3 en premier, et page 17 en second; Tun 
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Lorsque le Saint Prophete (pslf) etait sur la route du retour a Medine apres 
avoir accompli le Pelerinage de l'Adieu auquel participa le compagnon Omar Ibn 
Al-Khattab et tous les autres, et que le Messager (pslf) arriva au lieudit de Ghadir 
Khumm, le Messager (pslf) fit une halte et declara ceci : « Je ressens en moi 
comme un avertissement et un sentiment de proche depart. Neanmoins, je laisserai 
parmi vous Deux Charges Pesantes, l'une des deux est plus pesante que sa voisine. 
Il s'agit du Livre de ~1-Dieu, Le Majestueux, et de Mes Ahlul Beyt. Done, prenez
garde a la maniere dont YOUS les traiterez apres moi. Ces Deux ne se separeront ja
mais jusqu'au moment ou ils me rejoindront au Bassin. Le Seigneur, ~1-Dieu , Le 
Majestueux, est mon Maltre et je suis le maltre de chacun des Croyants sinceres. -
Puis, le Prophete prit la main de Ali dans la sienne et declara : II est le maltre de 
tous ceux pour lesquels j'ai ete leur maltre ! 6 ~1-Dieu ! Aime ceux qui temoigne
ront de !'affection a Ali ; deteste ceux qui temoigneront de l'animosite a son 
, d 1266 egar ... » 

Abdullah Ibn Hantab a rapporte que le Messager de ~1-Dieu (pslf) s'adressa 
a eux a Juhfah pour leur declarer ceci : « N'ai-je pas plus d'autorite sur vous que 
vous ne pouvez en avoir sur vous-memes ? - Tous repondirent de fac;on unanime : 
Oui ! Bien evidemment ! - Puis, le Messager de ~1-Dieu (pslf) ajouta : Je tiens a 
vous faire reconnaitre Deux Tresors: Le Livre de ~1-Dieu et Mes Descen
dants ». 1267 

Tous ces hadiths authentiques apportant la preuve qu'il est d'obligation de 
suivre Le Coran et les Ahlul Beyt (pse), ne sont pas des hadiths que le second ca
life Omar Ibn Al-Khattab pouvait ignorer. En effet, ils ont ete rapportes a maintes 
reprises, ils sont reconnus avoir ete cites par 20 compagnons du Saint Prophete 
(pslf) et en provenance de differentes sources. Le Saint Prophete (pslf) repeta ses 
paroles de fac;on continue - et non lors d'une seule occasion bien particuliere - en 

Abi Shaybah, Abu Ya 1i et Ibn Al-Sa'd, tous de Abu Sa'!d, et comme etant le hadith 945 
dans Kenz Al-Ummal, volume 1, page 47. 
1266 Rapporte par Al-Hakim d'apres Zayd lbn Al-Arqam dans la partie trois, page 109 de 
son Mustadrak, suivi d'un commentaire stipulant que ce hadith est authentique selon Jes 
criteres etablis par Jes deux scheikhs, meme si ces derniers ne l'ont pas rapporte dans sa 
totalite; ii a ete egalement rapporte par d'autres sources telle Celle de Zayd Ibn Al-Arqam 
dans son Mustadrak, partie 3, page 533, avec la remarque stipulant qu'il etait un hadith 
authentique mais que Jes deux scheikhs n'avaient pas pris la peine de le rapporter ; Dhahabi 
!'a egalement rapporte dans son Talkhis et considere cornme authentique. 
1267 Al-Tabarani a rapporte ce hadith tel le souligne Allamah Al-Nabahani dans son 'Arba'in 
Al-Arba 'in, ainsi que Allamah Al-Suyuti dans son lhya ' Al-Mayyit. Yous n'ignorez pas que 
la recommandation fournie par le Prophete (pslf) !ors de cette occasion ne se limite pas a 
ceci car une recommandation signifie aussi un long discours, mais des contraintes d'ordre 
politique ont empeci]e la plupart des chroniqueurs d'en donner le texte global. Neanmoins, 
ces quelques lignes devraient suffire fl. eclairer notre sujet. 
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public afin de bien faire comprendre qu'il etait d'obligation de suivre et d'obeir aux 
Ahlul Beyt (pse). 

Le Messager de ~1-Dieu (pslf) pronon9a ces paroles lors du Pelerinage de 
l'Adieu, au Jour de Arafat, au lieudit de Ghadir Khumm, a son retour de Ta'"if, a la 
Mosquee de Medine du haut de la chaire. Pour finalernent conclure et declarer a la 
fin de sa vie, lorsqu'il (pslf) etait etendu sur son lit de mart et que sa chambre etait 
remplie de ses disciples, ceci : « 6 vous, Jes presents ! Bientot je quitterai ce 
monde, mais a maintes reprises je vous ai fait des recornmandations que je vais 
vous confirmer encore une demiere fois: Je laisse parmi vous Deux Causes, Le Li
vre de ~1-Dieu et Mes Descendants, c'est-a-dire Mes Ahlul Beyt ». - Puis le Mes
sager de ~1-Dieu (pslf) tendit la main a Ali et declara: « Prenez garde ! Celui-ci est 
Ali ! Il est avec Le Coran et Le Coran est avec lui ; ils ne se separeront jamais l'un 
de l'autre jusqu'au moment ou ils me rejoindront au Bassin de Kawthar ».1268 

De nombreuses personnalites de haut rang en provenance des premiers rangs 
des Musulrnans ant fait connaitre et considerer ce dernier hadith cornme l'ultime 
volonte et le Testament du Messager de ~1-Dieu. Meme Ibn Hajar, apres avoir rap
porte le Hadith de Thaqalayn - c'est-a-dire le hadith des Deux Charges Pesantes -
en fit le cornmentaire suivant : « Le Hadith de l'Allegeance a ete rapporte par une 
multitude de sources et plus de vingt disciples l'ont cite ». 

* 
* * 

Respecter les exigences de I 'Imitation de la Sunna du Maitre (pslf) 

Tout ·1e rnonde en conviendra, les References de vie spirituelle et temporelle 
de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) ne doivent pas etre exercees dans 
n'importe quelles conditions ni n' importe comment ni interpretees pour assouvir 
les vices de !'opinion personnelle. Pour respecter les exigences de !' Imitation de la 
Tradition de vie spirituelle et temporelle parfaite et complete du Maltre (pslf) et 
Dernier des Prophetes de ~1-Dieu, il est necessaire que cette Imitation fasse l'objet 
d' une connaissance precise et d' un respect a toute epreuve de !'Ensemble Coran
Sunna. Et pour eviter que la Source OU prend naissance la plus excellente fa90n de 
mener sa vie ne soit corrompue et polluee par des detoumements, ii est necessaire 
que chacun s'en remette «au plus savant » en tant qu ' autorite la plus competente 
en matiere d'Exegese du Saint Coran et de Science du Hadith qui etait Amir AI
Mu'minin Ali (s) a l'epoque du califat du compagnon Omar Ibn Al-Khattab. Tout 
le monde sait cela y compris le second calife .. . 

1268 
Sawa 'iq Al-Muhriqah de Allamah Ibn Hajar, Jes cinq dernieres lignes du chapitre 9, 

sous-tifre 2. 
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* 
* * 

S'en remettre en toute chose a l'Ensemble Coran-Sunna 

De cette Autorite la plus competente en la personne de !'Imam Ali (s) ema
naient la Science, la Connaissance, la Verite, la Justice et le Salam car !'Imam (s) 
respectait le Principe islamique de s 'en remettre en toute chose a !'Ensemble Co
ran-Sunna et a Ses Directives. Pour l'apres deces du Mattre (pslf), les Verites de La 
Declaration de Ghadir viennent justement repartir entre « le plus savant » - Amir 
Al-Mu'minin Ali (s) - et« Jes moins savants » - nous tous - la Competence pour 
reglementer la continuite de !'Islam mohammadien. 

C'est pourtant une autre repartition, decoulant des conclusions poJitiques re
tenues a la reunion de Saqifat Beni Sii'"idah, qui s'appliqua sous le califat du com
pagnon Omar Ibn Al-Khattab. Repartition nouvelle condarnnant a l'ecartelement 
les References de vie spirituelle et temporelle emanant de !'Ensemble divin Coran
Sunna, c'est-a-dire des References fondamentales de vie telle la veut ~1-Dieu pour 
Ses Creatures renvoyees a !'appreciation des« moins savants ». 

L'interpretation retenue par certains concemant les References decisionneJ
les mohammadiennes fondees sur le Saint Coran encourt au mains deux reproches 
parmi tant d' autres : elle ne respecte ni la Sunna de ~1-Dieu ni la Sunna du Maltre 
(pslf), et elle laisse au nouveau pouvoir une redoutable marge de manreuvre taus 
azimuts surtout en ecartant des spheres du Pouvoir et de la Transmisssion, !'Imam 
Ali (s) et les Grands, Tres Grands Compagnons. 

Certes, les acteurs de la reunion de Saqifat Beni Sa'i:dah avaient vite admis 
certains amenagements au profit du nouveau pouvoir. Mais ces amenagements ap
portes au Principe islamique de la Competence exclusive du «plus savant » ne 
l'eradiquaient pas pour autant, car a tout moment et pour toujours il avait ete prevu 
par ~1-Dieu La Presence de !'Imam de chaque Temps. 

* 
* * 

Les References de vie spirituelle et temporelle du Maitre (pslf) sont « fonda
mentales » 

Entin, et c'est peut-etre, voire sfuement, le probleme le plus crucial, com
ment reconnaltre, au sein des elucubrations des « moins savants», Jes References 
de vie spirituelle et temporelle du Mattre (pslf) qui sont « fondamentales » de celles 
qui ne le sont pas car elles appartiennent a l'idee de la vie que se font Jes « moins 
savants» qui se presentent d'eux-memes comme n'etant pas les meilleurs ni Jes 
plus competents ? 
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La Philosophie generale des Verites et Lumieres de La Declaration de Gha
dir, consacrant une bonne fois pour toutes « La Succession », suggerent raisonna
blement aux« moins savants » de s'en remettre a la Competence et aux Jugements 
du Successeur Amir Al-Mu'rninin Ali (s), seul a detenir !'Heritage spirituel et tem
porel du Ma!tre (pslf). 

Les exemples les plus probants en sont fournis par les nombreuses fois ou les 
califes presenterent leurs problemes a l'Imam Ali (s) afin qu'il leur donne la Re
ponse juste islarniquement parlant. 

Le resultat, c' est que le nouveau pouvoir se voit dans !'obligation de recon
na!tre son incompetence pouvant aller jusqu' a des interpretations erronees a 100% 
des Versets du Saint Coran et des References de vie spirituelle et temporelle du 
Ma!tre (pslf). 

* 
* * 

Islamisation 

Du point de vue d'une Islarnisation intelligente, bien conduite et en profon
deur, la repartition des competences imaginee par la nouvelle equipe dirigeante qui 
se met en place ges la sortie de la reunion de Saqifat Beni Sa"idah etait done trop 
dangereuse pour etre suivie surtout par les Ahlul Beyt (pse), leurs Partisans et !es 
Grands Compagnons demeures fideles aux V erites et Lurnieres de La Declaration 
de Ghadir. C'etait a la Derniere Mission Divine qu'etait revenu l'Honneur sur Or
dre de kl-Dieu de ·faire conna!tre !'adoption definitive du Principe de la Compe
tence du « plus savant», plus conforrne aux attentes de la conscience collective des 
Creatures de kl-Dieu. 

Partant, nous pouvons considerer qu ' il existe bien un Parti des les premiers 
temps de l'Islam mohammadien et jusqu'a aujourd' hui dont !es membres seront ir
remediablement ecartes du Bassin Paradisiaque de Kawthar pour s'etre separes des 
Ahlul Beyt (pse) et entrave le libre exercice de la Wilayat de l'Imam de leur 
Temps. 

Les manifestations politiques les plus voyantes de ce Parti ont lieu !ors de 
deux grands evenements de l'Histoire islarnique: un, lorsqu'il fut refuse d'apporter 
un necessaire d' ecriture a Sa Saintete le Messager (pslf) alors qu'il (pslf) etait en 
train de s'eteindre, refus suivi de l'ordre du Messager (pslf) enjoignant aux pre
sents de quitter !es lieux ; deux, lorsque 3 Muhadjirun accoururent a Saqifat Beni 
Sa'i:dah pour imposer leur envie de s'emparer du pouvoir. Ensuite, le chef de file 
de ce Parti, le compagnon Omar Ibn Al-Khattab, en fera clairement appara1tre !es 
objectifs lors de conversations avec Abdallah Ibn Abbas et rapportees clans Al
Faruq de Shibli, Tarikh de Al-Tabari et d'autres ouvrages. 
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Les deux Conversations du second calife Omar Ibn Al-Khattab avec Abdal
lah Ibn Abbas rapportees par Mawlawi Shibli : 

1. 

Le second calife : « En outre, je sais que la Communaute ne souhaitait pas du 
tout que vous soyez ses Guides et Dirigeants ! » 

Abdallah Ibn Abbas : « Pour quelle raison ? » 

Le second calife : « Elle s' opposait au fait que la Prophetie et le Cali fat se re
trouvent dans une seule et meme famille. Peut-etre ajouteras-tu qu' Abu Bakr vous 
arracha le Califat mais, par ~1-Dieu, ii n'en fut pas ainsi car Abu Bakr fit ce qui 
convenait le plus ; en outre, s' il vous avait laisse le Califat, ce dernier ne vous au
rait servi a rien ». 

2. 

Cette seconde conversation entre le second calife et Abdallah Ibn Abbas 
comporte davantage de details que la precedente. 

Le second calife : « A propos, Abdallah Ibn Abbas, j 'ai entendu beaucoup de 
discussions vous concernant sans toutefois approfondir leur veracite et origine, je 
tiens a preserver le respect que je YOUS dois ». 

Abdallah Ibn Abbas: « De quels propos s'agit-il? » 

Le second calife: « J'ai entendu que tu t'etais plaint du fait que seul un sen
timent d'envie et de jalousie avait porte a l'arrachage injuste du Califat du sein de 
ta famille ». 

Abdallah Ibn Abbas: « Je n'ai pas envie de commenter le terme « injuste » 

car sa signification est connue de tous ; quant au sentiment de jalousie, qu 'y a-t-il 
d'etonnant a cela? Iblis envia Adam, et nous sommes Jes Fils d' Adam, rien 
d'etonnant, done, que nous soyons envies ! » 

Le second calife : « Helas, de vieilles rancunes et une envie de nuire existent 
toujours dans les cceurs des Descendants de Hachim ». 

Abdallah Ibn Abbas : « Ne declare pas de telles accusations car le Prophete 
(pslf) est issu de la Famille de Hachim ! » 

Le second calife : « Abandonne ce type d' argument ! » 

Abdallah Ibn Abbas: « Bien !1269 ». 

1269 Al-Faruq, partie 1, pages 204.205, editions d' Agra, Indes, 1908 ; Al-Tabari , volu~e 5, 
pages 30-32 ; Ibn Al-Athir dans Tarikh Al-Kami! , volume 3, pages 24.25 
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3. 

Les conversations qui vont suivre sont extraites du Commentaire de Nahj Al-
Balagha d' Ibn Abi Al-Hadid. 

Le second calife : « 6 Abdallah Ibn Abbas ! D' ou viens-tu ? » 

Abdallah Ibn Abbas : « J' arrive de la Mosquee ! » 

Le second calife: « Dans quel etat d'esprit as-tu laisse ton cousin?» 

Abdallah Ibn Abbas : « (Pensant que le second calife Jui demandait des nou-
velles de son cousin Abdallah Ibn Ja' far) Je l'ai laisse en train de jouer avec ses 
camarades ». 

Le second calife: « Ma question ne conceme pas Ibn Ja'far mais Ali, le Chef 
de votre Famille ». 

Abdallah Ibn Abbas : « ll irrigue le jardin d'une personne tout en recitant le 
Coran en donnant de I' eau aux arbres ! » 

Le second calife : « Abdallah ! Dis-moi la verite car si tu venais a me cacher 
quelque chose, alors ii te reviendrait de sacrifier des chameaux car je veux de toi 
une reponse Sur l'honneur a ma question suivante: Le creur d' Ali dissimule-t-il en
core un sentiment d'injustice concernant le Califat ? » 

Abdallah Ibn Abbas : « Oui, bien sur, ii existe toujours un sentiment 
d'injustice dans le creur d' Ali, pour quelle raison en serait-il autrement? » 

Le second calife: « Ali pense-t-il encore que le Prophete l'avait designe au 
Califat? » 

Abdallah Ibn Abbas: « Oui, bien sur ! De plus, j'ai entendu mon pere decla
rer que ce sentiment d'injustice ressenti par Ali etait tout a fait legitime ! » 

Le second calife : « ll est vrai que le Prophete declara et fit beaucoup 
concernant ce sujet et que tout ce qu'il a dit et fait ne vient pas en faveur de notre 
refus de croire que le Prophete avait designe Ali en tant que Son Successeur. Il est 
certain que le Prophete loua sans mesure Ali en maintes occasions comme ii est 
certain, aussi, que le Prophete, avant de mourir, avait desire rediger un testament 
designant Ali au Califat, mais je l'en ai empeche. Par .&1-Dieu ! Jamais Jes Qoural
ches n' auraient accepte Ali au Califat ! Et s'il avait ete porte au Califat, Jes Arabes 
Jui auraient fait la guerre de tous Jes cotes !1270 » 

1270 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 3, page 97 d' apres Tarikh Baghdad de 
Ahmad Ibn Tahir. 
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4. 

Entretien entre Abdallah Ibn Abbas et le second calife alors qu'il etait en Sy
rie en compagnie du calife. 

Le second calife: « Je me dois de t'exprimer mon mecontentement au sujet 
du fait que ton cousin Ali refusa de m'accompagner. De plus, je l'ai trouve plein de 
griefs a mon egard. Quelle en est la raison ? » 

Abdallah Ibn Abbas: « Ali est convaincu que le Prophete l'avait designe au 
Califat ! » 

Le second calife: « 6 Ibn Abbas ! C'est vrai que le Prophete souhaitait et fit 
tout son possible pour que le Califat revienne a Ali ; mais le souhait du Prophete ne 
s'est pas realise car "11-Dieu y etait oppose. Le Prophete voulait qu ' Ali remplisse la 
fonction du Califat mais "11-Dieu a voulu qu'il en soit autrement. La Volante de ...11. 
Dieu l'ayant emporte, le souhait du Prophete n' a pu se realiser. Ecoute, le Prophete 
souhaitait que son oncle embrasse !'Islam, mais ~1-Dieu ne le voulant pas, son on
cle n' a pas embrasse !'Islam; le Prophete souhaita rectiger un Testament donnant le 
Califat a Ali , mais je !'en ai dissuade dans l ' inten~t de !' Islam. Alors , le Prophete 
ayant lu ce qu'il y avait dans mon creur, abandonna l'idee de rediger un Testament 
et la Volante de ~1-Dieu s'est realisee127 1 ». 

5. 

Une conversation entre Abdallah Ibn Abbas et le second calife Omar Ibn Al
Khattab alors qu'ils marchaient ensemble dans Jes rues de Medine la main dans la 
main. 

Le second calife : « 6 Ibn Abbas ! Je crois qu ' une grande injustice a ete 
commise ! » 

Abdallah Ibn Abbas: « (Pensant en lui-meme qu'il ne fallait pas laisser pas
ser cette opportunite repondit :) 6 amir al-mu'minin ! Alors rends-Jui ce qui Jui a 
ete arrache injustement ! » - Abdallah Ibn Abbas ajouta qu' apres avoir entendu sa 
reponse, le second calife retira sa main de la sienne et s' eloigna en maugreant. 
Puis, le second calife s'etant arrete, ii le rattrapa pour continuer la conversation. 

Le second calife : « Je crois, Ibn Abbas, que Jes gens ont considere Ali 
comme etant trop jeune pour se charger de la fonction du Califat et qu'en conse
quence ils I' ont ecarte de la Succession du Prophete ! » 

Abdallah Ibn Abbas: «Par "11-Dieu ! "11-Dieu et Son Prophete ne J'ont pas 
considere trop jeune lorsqu'ils le chargerent de reprendre Jes Versets de la Sourate 
Al-Tawba d'entre Jes mains de ton ami Abu Bakr pour Jes reciter aux Mecquois ». 

1271 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, precite, volume 3, page 114. 
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Apres avoir ecoute la reponse d' Abdallah Ibn Abbas, le second calife Omar 
Tun Al-Khattab se detourna de Jui et s'eloigna sans faire aucun commentaire sup-

1, . 1272 
p ementaire . 

* 
* * 

On ne peut manquer d'en conclure les points suivants 

Lorsqu'il est fait une analyse rninutieuse du contenu de ces differents entre
tiens entre Abdallah Ibn Abbas et le second calife Omar Ibn Al-Khattab, on ne peu~ 
manquer d'en conclure Jes points suivants: 

1. Il existait bien une volonte politique prete a empecher par taus Jes moyens 
l'arrivee a l'Imamat-Califat d' Amir Al-Mu'rninn Ali Ibn Abi Taleb (s); 

2. Le tribalisme et sa culture du sentiment hostile eprouve en voyant le clan 
des Beni Hachim jouir d'un avantage qu ' aucun autre clan ne pouvait posseder ni 
partager, rendant inquiets, jaloux, envieux et hostiles Jes adversaires de la Wilayat 
des Ahlul Beyt (pse), des adversaires decides de s'emparer du Califat par tous Jes 
moyens, etaient Jes principales motivations du Parti de I' opposition; 

3. Le second calife Omar Ibn Al-Khattab etait parfaitement au courant des 
objectifs de ce Parti de I' opposition et de ses pretentions politiques ; 

4. La pretention, c' est cette partie dorninante dans le Parti de I' opposition, 
cette maitresse d'erreur et de faussete, de deviation et d' egarement, et d'autant plus 
nuisible qu'elle emporte avec elle taus ceux qui la suivent; 

5. Tous les Beni Hachim et particulierement !' Imam Ali (s), etaient certains 
d ' avoir ete injustement depouilles de la fonction du Califat pour des raisons de 
pure jalousie exclusivement attachee a leurs adversaires ; 

6. Taus Jes Beni Hachim et particulierement !'Imam Ali (s), etaient convain
cus que Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) avait bien designe Son Succes
seur en la personne d' Amir Al-Mu'rninin Ali Ibn Abi Taleb (s); 

7. Le second calife Omar Ibn Al-Khattab n'avait rien d' autre a avancer 
contre les Descendants de Hachim que le pretexte de vieilles rancunes et une envie 
de nuire alors qu'ils ne reclamaient, en fait, que le libre exercice de leur bon 
Droit; 

8. Le second calife Omar Ibn Al-Khattab reconnait que Sa Saintete le Mes
sager de ~1-Dieu (pslf) avait bien designe a Sa Succession Arriir Al-Mu'minin Ali 
Ibn Abi Taleb (s) mais qu'il s'y etait oppose ; cette opposition fit du second calife 
le premier a s'etre !eve contre l'acces au Califat de !'Imam Ali (s); 

1272 Sharh Nahj Al-Balagha d ' Ibn Abi Hadid, precite, volume 3, page 105. 
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9. Enfin, ces entretiens confirrnent indubitablement la desobeissance de cer
tains compagnons aux ordres du Messager (pslf) qui, au seuil de la mart, reclamant 
qu'il lui soit apporte un necessaire d'ecriture, refuserent de le lui faire parvenir. 

* 
* * 

S'opposer a l'Imamat-Califat de l'Imam Ali (s) 

Taus ces points d'analyse revelent l'existence des les premiers temps de 
!'Islam mohamrnadien d'un Parti politique dont la volonte etait de faire barrage par 
taus les moyens a I'arrivee au Pouvoir du Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Ibn 
Abi Taleb (s). 

La premiere pierre de ce barrage fut posee a la reunion de Saqifat Beni 
Sa'"idah par les 3 Muhadjiroun Abu Bakr, Omar Ibn Al-Khattab et Abu Ubayda Ibn 
Al-Jarrah dont !'intention etait clairement celle de s'opposer a l'Imamat-Califat de 
l'Imam Ali (s). 

Pour parvenir a leur dessein, ils comrnencerent par decourager Jes Arn;ars qui 
avaient de leur cote pense imposer J'un des leurs au Califat, une fois realisee Ieur 
premiere ambition, ils s'imposerent au Pouvoir sans jamais faire allusion au Droit 
prioritaire et acquis de l'Imam Ali (s) a la Succession du Messager (pslf). 

C'est clair, les 3 Muhadjiroun en question n'avaient qu'une seule idee en tete 
a la reunion de Saqifat Beni Sa'i:dah: Faire barrage a la volonte des Anc;ars desi
reux de designer l'un des leurs au Califat afin de faire dominer leur volonte de 
s'emparer du Pouvoir et de tenter de sepaier definitivement Ia Umrnah Islamiyya 
de la Wilayat des 12 Imams Infaillibles des Ahlul Beyt (pse) dont le premier repre
sentant etait !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s). Aujourd'hui, nous pouvons temoigner 
de J'echec complet de leurs ambitions dissidentes ... 

Echec complet de leurs ambitions dissidentes malgre l'union des forces poli
tiques du Parti de I' opposition avec celles du Parti des hypocrites ; la concurrence 
pour proteger les interets des uns et des autres les poussait a s'unir dans !'action 
menee contre l' arrivee au pouvoir de la Wilayat du Premier Imam du Temps, Amir 
Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). 

La realite de cette union est clairement exprimee par le scheikh Al-Bukhari 
ayant rapporte les dires de Hudhayfa Ibn Yaman : « Maintenant, les Munafiqun I 
Hypocrites sont beaucoup plus dangereux qu'ils ne l'etaient a l' epoque du Prophete 
(pslf) pour la simple raison qu' a I' epoque du Prophete (pslf) ils dissimulaient leur 
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influence nefaste alors qu' aujourd'hui ils se font voir ouvertement et librement en 
public dans l'intention de mener a terme leurs objectifs d' antan

1273 
» . 

* 
* * 

Question: 

Pour quelle raison l'apres deces de Sa Saintete le Messager de -11-Dieu (pslf) 
facilite-t-il l'emergence de l'union entre le Parti de l'opposition et le Parti des hy
pocrites? 

Reponse: 

Pour la simple raison que Jes membres de ces deux Partis constituent depuis 
toujours les adversaires de l'arrivee au pouvoir de la Wilayat des Imams des Ahlul 
Beyt (pse) et particulierement les adversaires de l'arrivee au pouvoir d' Amir Al
Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). 

D'ailleurs nous les retrouvons Jes unset les autres contre l'Imam Ali (s) du
rant la Prophetie de Sa Saintete le Messager de -11-Dieu (pslf). Puis, faut-il rappeler 
que Jes Hypocrites sont cites dans le Saint Coran et qu ' ils se manifesterent lorsque 
fut prise la decision par Sa Saintete le Messager (pslf) de lancer ses troupes regulie
res dans la Bataille de Tabuk. 

Nous savons taus que l'une des distinctions reconnue a Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s) fut celle d'etre le Porte-Etendard dans toutes Jes Batailles im
posees au Prophete (pslf) mais, il n'en sera pas de meme pour la Bataille de Tabuk : 
ii ne quittera pas Medine et ne participera pas ace nouveau jihad place sous le Haut 
Commandement de Sa Saintete le Messager de -11-Dieu (pslf). 

Le Messager de -11-Dieu (pslf) avait pris cette disposition car ii connaissait 
parfaitement bien Jes intentions des Hypocrites et d'autres adversaires faisant partie 
de divers clans des Qoura"iches, taus prets a profiter du vide Creer a Medine par le 
depart massif des plus fideles et sinceres compagnons pour organiser des mouve
ments de revolte afin de renverser les institutions et culbuter les infrastructures du 
tout jeune Etat Islamique et de son Gouvemement. Tabuk etant le plus eloigne de 
taus Jes champs de Batailles auxquelles avait participe le Prophete (pslf) , ii en avait 
deduit que durant son absence, des groupes et reseaux anti-Islam ne manqueraient 
pas d'en profiter pour faire appel a leurs adherents afin de mettre en reuvre leurs 
plans machiaveliques. 

1273 Sahih d ' Al-Bukhari, partie 4, « Ibn Qala 'Inda Qawmin Shai' an Thumma Kharaja 
Faqala be Khilafehi » , page 153 ; Ibn Hijr Al-Asqalani dans Fath Al-Bari , volume 13, page 
64. 
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Done, malgre la nomination de Mohammed Bin Maslamah au role de res
ponsable des affaires courantes de Medine, le Messager de ~1-Dieu (pslf) declara a 
Ali (s) ceci : «Tu es le Protecteur des Ahlul Beyt, de mes Proches et des Muhadji
rouns, et, personne en dehors de moi et toi, ne peut occuper cette fonction ». 

Le fait de laisser present a Medine Amir Al -Mu'minin Ali Tun Abi Taleb (s) 
n'etait pas pour plaire aux conspirateurs de tous bards car, ils realiserent que la pre
sence de Ali (s) representait un obstacle insurmontable pour la mise en reuvre de 
leurs mauvaises intentions . Amir Al-Mu'minin Ali (s) n'etant pas homrne a se lais
ser distraire ni a perdre de sa celebre vigilance. Neanmoins, !es rebelles a l'Autorite 
Islamique tenterent un mouvement de diversion en faisant circuler la rumeur que le 
Prophete (pslf) avait bien demande a Ali (s) de participer a )'expedition mais qu'il 
avait refuse en invoquant l'ardeur du climat et l'eloignement de Tabuk. 

Alors, Ali (s), afin d'apporter la contradiction a cette rumeur, rejoignit le 
Messager de ~1-Dieu (pslf) pour lui exposer le probleme et, ce fut a ce moment 
precis ou fut clairement exprimee sa mission d'Irnam et de Successeur a venir apres 
le deces du Prophete (pslf) qui repondit ceci a la requete d' Amir Al-Mu'minin Ali 
(s) : «Me prendras-tu en ta compagnie? » - «Non » repondit le Messager de ~1-
Dieu (pslf). - Ali (s) en fut chagrine, le Messager (pslf) voyant Ali (s) en peine Jui 
declara : «Ne seras-tu pas comble d'apprendre que la position qui te rattache a rnoi 
est semblable a la position qui unissait Aaron a Mo'ise, exception faite qu'il n'y aura 
plus aucun Prophete apres moi 1274 ? » De la meme maniere que Aaron fut le Suc
cesseur de Mo·ise, tu es mon Successeur, et je ne partirai pas sans t'avoir installe 
comrne mon Fonde de Pouvolr ». Les Compagnons connaissaient surement ce ha
dith. 

Ces demiers faits prouvent a eux seuls !'existence averee d'un Parti des Hy
pocrites dont I' unique sentiment etait de faire preuve d'hostilite1275 envers Amir Al
Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) a la moindre opportunite. Lorsque le califat du 
cornpagnon Abu Bakr est constitue et impose a la Ummah Islamiyya, les Hypocri
tes se rnelerent au peuple rnusulman et entreprirent la realisation de leurs objectifs 
rnalsains consistant a retarder par tous Jes rnoyens possibles I' A venernent du Gou
vemernent des Ahlul Beyt (pse). Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) avait 
prevenu de la percee des Hypocrites des l'apres son deces car ils beneficieraient 
d'une situation politique tres avantageuse pour la realisation de leurs desseins obs-

1274 L'imam Hakim a egalement rapporte ce hadith dans son ouvrage Mustadrak, volume 3, 
page 109, admettant aussi son authenticite selon !es regles etablies par les deux scheikhs -
Bukhari et Muslim -. Allamah Al-Dhahabi l'a cite dans son ouvrage Talkhis et considere 
son authenticite conforme aux regles etablies par Muslim. Voir aussi : Seerah Ibo Hisham, 
volume 2, page 520; Bihar al-Anwar, volume 21, page 207. 
1275 Ibn Hisham, volume 4, page 174 ; At-Tabari, volume 3, pages 143.144. 
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curs et que la seule fa~on de les distinguer des autres Musulmans reposeraient uni
quement sur Ses multiples mises en garde telles les suivantes par exemple : 

Sa Saintete le Messager de ..'.ill-Dieu (pslf) a dit a son Frere Ali Ibn Abi Taleb 
(s): « Seul le Croyant sincere t'aimera; seul !'Hypocrite te detestera ou sera ton 

· 1276 ennerru »; 

« Celui qui aime Ali , m'aime ; celui qui deteste Ali , me deteste1277 
» ; 

« De ton temps et apres ma mort, le Musulman sincere ne se distinguera pas 
de l'Hypocrite1278 » ; 

«La Preuve de Foi veritable s'etablit a partir de la Preuve d ' Affection envers 
toi ; faire preuve de Jalousie envers toi est la caracteristique de l'Hypocrisie. Le 
premier des hommes a entrer au Paradis sera ton Arni ; le premier des Hammes a 
etre jete en Enfer sera ton ennerni ; comble sera celui qui t' aime ; meprise sera ton 
ennemi 1279 » . 

« 6 Ali ! Tu es le Guide dans ce monde et le Guide dans le Monde futur ; ton 
ami est mon ami, et mon ami est l'ami de ..'.ill-Dieu; ton ennemi est mon ennerni, et 
mon ennemi est l'ennemi de ..'.ill-Dieu. Malheur a celui qui te detestera apres mon 
deces 1280 » 

1276 Sahih Muslim, volume 1, Kitab Al-Imam, page 61 ; Michkat Al-Masabih, bab Manaqib 
Ali, pages 563.564; Abd Al-Haq Al-Dehlawi : Achi'ah Al-Lami'ah, volume 4, page 665 ; 
Sunan Ibn Maja, page 12, editions Alimi Press, New Delhi, Indes ; Ibn Hijr Al-Asqalani 
dans Fath Al-Bari, volume 7, page 58; Imam Ahmad Ibn Hanbal dans Al -Musnad, volume 
1, pages 84, 128 ; volume 6, pages 351, 359; Imam Al-Bughwi dans Masabih As-Sunna, 
volume 2, page 275. 
1277 Hakim a rapporte ce hadith dans Mustadrak, volume 3, page 130, le considerant comme 
authentique ; Dhahabi !'a rapporte dans Talkhis et reconnu son authenticite. 
1278 Ali Muttaqi dans Kenz Al-Ummal, volume 6, page 402; Mohib At-Tabari dans Ar
Riyad An-Nadira, partie 2, chapitre 4, fas! 6, pages 167, 202. 
1279 Al-Hakim dans Al-Mustadrak, volume 3, pages 128, 135, 138 ; Mohib At-Tabari dans 
Ar-Riyad, partie 2, chapitre 4, fas! 6, page 178 ; Ali Muttaqi dans Kenz Al-Ummal, volume 
6, page 158 ; Shibilinji dans Nur Al-Absar, page 73 . 
1280 Hakim a rapporte ce hadith dans Mustadrak, volume 3, page 128, le qualifiant 
d'authentique selon les regles des deux Scheikhs, Muslim et Bukhari . En outre, Hakim cite 
la chalne de transmetteurs suivante : Abu Al-Azhar, qui le tenait de Mu'ammar, qui le tenait 
de Abd Al-Razzaq, qui le tenait de Zahri, qui le tenait de Ubaydallah Ibn Abdullah, qui 
l'avait entendu de Ibn Abbas ; tous sont des personnages dignes de confiance. Hakim 
reconnalt l'authenticite du hadith selon !es regles etablies par Al-Bukhari et Muslim. Tous 
!es savants sunnites ont unanimement reconnu Abu Al-Azhar com.me une personne digne 
de confiance et, lorsqu'une personne est seule a rapporter un hadith ce dernier est malgre 
tout reconnu authentique par Jes deux scheikhs Bukhari et Muslim. Puis, Hakim poursuit en 
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D' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) : «Par Celui Qui fait pousser 
une plante a partir d'une graine, Qui fait souffler des brises fraiches et douces, le 
Prophete m'a assure que seul le Croyant m'aimera et seul !'hypocrite me deteste
ra 1281 ». 

Des Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) comme Abu Dhar et Ja
bir ant declare : « A l' epoque du Prophete nous distinguions les Hypocrites par leur 
preuve d'hostilite envers Ali 1282 

». 

disant qu 'il avait entendu de Abdullah Al-Qurayshi, qui l'avait entendu de Ahmad Ibn 
Yahya Al-Halwani que lorsque Abu Al-Azhar revint de San'a et qu 'il cita ce hadith aux 
gens de Baghdad, Yahya lbn Mu'in rejeta le hadith. A la fin d'un debat ayant reuni des 
traditionalistes et dont ii etait le president, Yahya lbn Mu'in demanda OU se trouvait le 
menteur de Naysabur qui avait rapporte un hadith de Abd Al-Razzaq. Alors, Abu Al-Azhar 
se leva et dit : "Me voici ! ". Yahya se mit a rire, se rapprocha de Abu Al-Azhar de fac;:on 
excessive et Jui lanc;:a au visage : "Comment est-ii possible que Abd Al-Razzaq ait pu te 
transmettre un hadith qu'il n'avait jamais fait connaitre a personne auparavant ?" Abu Al
Azhar repondit: "O Abu Zakaria - c'est-a-dire Yahya lbn Mu'in -, ecoute bien ceci: Arrive 
a San'a, j'ai appris que Abd Al-Razzaq etait present dans un village, alors j'ai decide de Jui 
rendre visite malgre mon etat maladif. Lorsque je l'ai rencontre, ii me demanda des 
nouvelles concemant la situation dans le Khurasan, je lui en ai communique. Puis ii me 
transmit ce hadith et me raccompagna jusqu'a San'a. Le saluant, ii me dit ceci : "Tu as un 
droit sur moi car je t'ai transmis un hadith que personne d'autre avant toi n'a jamais entendu 
de ma part". Et, par '11-Dieu, ii m'a bien transmis ce hadith". Yahya Ibn Mu'in accepta 
comme vrais Jes propos de Abu Al-Azhar et lui demanda de Jui pardonner de l'avoir traite 
de menteur. Cependant, Dhahabi, et malgre qu'il ait reconnu !'aspect serieux de toutes Jes 
sources attachees a ce hadith y compris celle de Abu Al-Azhar, ne peut s'empecher dans 
son ouvrage Talkhis de douter de l'authenticite de ce hadith malgre qu'il n'est pu apporter la 
presence d'un seul defaut dans ce hadith. Ceci correspond bien a la conduite de Dhahabi . 
Neanmoins, la question suivante se pose : Pour quelle raison Abd Al-Razzaq n'avait-il pas 
porte a la connaissance des autres ce hadith ? La reponse est simple, ii craignait la reaction 
des tyrans de son epoque qui etaient tous ennemis des Ahlul Beyt (pse) . D'ailleurs, Sa'id Ibn 
Jubayr fit preuve de la meme crainte lorsqu'il Jui fut demande par Malik lbn Dinar ceci : 
"Qui etait le porte-etendard du Prophete?" Alors Sa'id Ibn Jubayr jeta un regard a Malik 
Ibn Dinar et Jui dit: "Tu es vraiment audacieux et imprudent!" . Ce qui mit Malik dans tous 
ses etats, ii rapporta l'evenement aux partisans de Sa'id qui prirent sa defense en expliquant 
a Malik que Sa'id craignait terriblement Hajjaj mais que selon Sa'id le porte-etendard du 
Prophete (pslf) etait bien Ali (s). Hakim !'a cite dans son ouvrage Mustadrak, volume 3, 
page 137, reconnaissant la valeur de toutes ses sources et que Jes deux scheikhs Bukhari et 
Muslim n'avaient pas pris la peine de le rapporter. 
1281 Muslim en a fait mention dans son Sahih, volume 1, page 46; Ibn Abd Al-Barr dans le 
chapitre traitant de Ali (s) dans son ouvrage Isti 'abah et sous l'autorite de nombreux 
compagnons du Messager de ..lil-Dieu (pslf). 
1282 Ibn Abd Al-Bir dans Al-Isti'ab, partie 2, pages 474, 477; Ahmad lbn Hanbal dans 
Musnad, volume 1, page 54, 77, 138; volume 5, pages 350, 359, 366; lbn Hij Al-Makki 
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* 
* * 

Un faux-hadith fut fabrique de toutes pieces 

Afin d'eviter que les Administres se rendent compte de la reelle influence 
nefaste des Hypocrites au sein meme du Gouvernement et de la societe en generale, 
un faux-hadith fut fabrique de toutes pieces, intitule « Hadith Al-Nujum I Hadith 
des Etoiles » et abusivement attribue a Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) a 
qui ce faux-hadith fait dire que ses Compagnons sont semblables a des etoiles re
flechissant la lumiere de la Verite et, en consequence de quoi, liberte etait donnee a 
la Ummah Islamiyya de suivre n'importe quel compagnon car taus et chacun 
etaient consideres de meme niveau en Science, Piete et Foi. 

C' est-la une position exageree lorsque tout le monde sait que les compa
gnons n'etaient pas taus des gens de Science ni de Piete ni de Foi. En effet, parmi 
les compagnons se trouvaient des personnes qui continuaient de consommer des 
boissons alcoolisees, d'autres commettaient l'adultere comme au temps de l' age 
preislamique, enfin, nombreux etaient ceux qui ignoraient tout de la juste interpre
tation de !'Ensemble Coran-Sunna, et taus n'ayant pas embrasse l'Islam en meme 
temps, le degre d ' Islamisation differait de l'un a l'autre des convertis, seul l' Imam 
du Temps Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) avait ete completement et par
faitement « islamise » par Sa Saintete le Messager lui-meme (pslf) pour prendre le 
relais du Processus d'Islamisation permanente du Monde apres le deces du Messa
ger (pslf) . 

Ne pas oublier, non plus, qu'une conversion massive s'etait realisee en !' an 8 
de l'Hegire !ors de la Liberation de la Ka'ba et de La Mecque et qu'elle comprenait 
beaucoup d' hypocrites et de personnes ayant combattu la Prophetie de Sa Saintete 
le Messager de ~1-Dieu (pslf). Se rappeler egalement que le second calife avait ete 
amene a chatier son propre fils inculpe de consommation de boissons alcoolisees. 
Que dire des autres ? 

Les savants des Ahl Sunna-~ JaLLes Gens de la Sunna ant fini par 
denoncer ce faux-hadith qu ' ils ont reconnu comme une fabrication de toutes 
pieces. 1283 

dans As-Sawalq Al-Mohriqa, chapitre 9, fas! 2, hadith 8, page 73 ; Hadith 32, page 75 ; 
Hadith 17, page 74 ; Mohib At-Tabari dans Ar-Riyad, partie 2, chapitre 4, fas! 6, pages 165, 
166 ; fas! 19, page 214, 215; Sh. Sulaymaln Al-Qanduzi dans Yanabi Al-Mawadda, 
chapitre 6, page 74; Shibliji dans Nur Al-Absar, pages 71-73 ; Al-Hakim dans Al
Mustadrak, volume 3, pages 128-130 ; Ali Muttaqi dans Kenz Al-Ummal, volume 6, page 
390. 
1283 Ibn Taimiyya dans Minhaj As-Sunna; lbn Hijr Al-Asqalani dans Takhrij Al-Kashshii f. 
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Malheureusement, ce faux-hadith a foumi les resultats escomptes par le cer
cle mondial des faussaires et falsificateurs compose essentiellement d'hypocrites et 
d'ennernis de la continuite de !' Islam mohammadien. Les Hypocrites en tirerent un 
enorme avantage puisque ce faux-hadith leur permettait d'infiltrer et de corrompre 
le statut de Compagnons de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf). Statut de 
compagnonnage avec le Messager (pslf) que le scheikh Al-Boukhari attribue a 
toute personne ayant frequente ou simplement vu le Messager (pslf). Generalisa
tion abusive facilitant I' integration des Hypocrites dans Jes rangs des Compagnons. 

* 
* * 

'De Cimam.9Ls-Saaeq (s): 

« Certains .9Lnges aans [es Cieux:._ apercevant que[q_ues personnes aiscutant 
au sujet aes Vertus c£e Ca :Jami[[e ae Afoftammea (pslf), airent : « '1{j, 
voyez-vous pas ce (jroupe aont {e nom6re ae Afem6res est minime mais [e 
nom6re ae reurs ennemis important et aiscutant aes Vertus ae Ca :Jami[[e ae 
Afoftammea (pslfJ ? » . 

.9Lwrs, un autre groupe c£'.9Lnges ricita {e Verset : « rye{{e est Ca (jrace ae ~ 1-

'Dieu ! IL [a aonne a qui IL veut. ~1-'Dieu est Le Afaftre ae [a yrace in
commensura6{e f 284 ». 

Vans YL[-J(aji, 813341521 ; 'Ia 'wi[ YL[-YLyat J'tl-1Jfiafiira, 667. 

YLcfaptation a [a [angue frartfaise .91...&Ji. '.Bena6tierrafimane. 

* * 
* 

1284 Coran 57/21. 
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* 
* * 

'Du Messager cfe ~1-'Dieu (pslfJ: « Maffieur awe ennemis cfe Mes 9Ji[u[ 
'.Beyt (pse) ainsi qu 'a tous ceuz qui ne respectent pas feurs 'Droits i que mon 
Intercession ne feur soit pas accorcfee et qu 'i[s ne voient pas Mon Createur 
cfu Paracfis ». 

!A.ma[i !A.{-Cfiaj ari, 1I4 51. 

!A.aaptation a [a fangue franfaise !A.. &Jf. 'Bena6c£errafimane. 

* * * * * 
'Du Messager cfe ~L'Dieu (pslfJ: « 'ferri6[e sera [e Clidtiment cfe ~L'Dieu 
qui s 'a6attra sur ceuz qui me tourmentent en tourmentant Mes 9Ji[u[ '.Beyt 
(pse) ». 

Xf,n.z !A.{-'Ummal 12193134143; %-Jami' !A.{-Sagfiir, 1115811045. 

!A.aaptation a [a fangue franfaise !A.. &Ji. 'Bena6c£errafimane. 

* * * * * 
'Du Messager c£e ~L'Dieu (pslfJ: « J'ai un profoncf cfecfain envers ceuz qui 
agressent Mes 9Ji[u[ '.Beyt (pse) ». 

'Yana6i 'a !A.{-:Mawadaat, 213 78174. 

!A.aaptation a [a fangue franfaise !A..&Jf. 'Bena6c£errafimane. 

* * * * * 
'Du Messager cfe ~1-'Dieu (pslfJ: « ~1-'Dieu a intercfit Cacces au Paracfis a 
taus ceuz qui oppriment Mes 9Ji[u[ '.Beyt ou qui [es com6attent, [es agres
sent ou qui [es cafomnient ». 

'Dfiak,fiaf.r !A.{- ''llqoa, 20; 'Yan6i'a !A.{-:Mawadaat, 211191344. 

!A.aaptation a [a fangue franfaise !A..&Jf. 'Bena6c£errafimane. 

* * 
* 
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* 
* * 

'lJu Afessager cfe 2il 1-'lJUu (pslf) : 

(( :faites preuve a'Jlffection envers nos 52Lfzlu[ 'Beyt car toute personne qui 
rencontrera 2ill-'1JUu au Jour au Jugement en ayant fait preuve 
cf 'JJ..jfection envers nous, aura acces au Paracfis apres avoir 6enificii cfe no
tre Intercession». 

'lJans Jl[-Afu 'ajam Jl[-Jlwsat, 2136012230 ; JlmaCi Jl[-Afuficl 1311 ; 
JlmaCi Jl[-%ussi, 1871314. 

Jlaaptation a [a fangue franfaise Jl. &Jl. 13ena6aerrafimane. 

* * 
* 
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11 

Conduite du second calife Omar lbn Al-Khattab 

envers ses Fonctionnaires 

907 

Sans aucun doute, le second calife preferait avoir recours a des personnes au
toritaires, laissant peu de liberte d'action plutot que de s' adresser a des personnes 
pour lesquelles la Foi, la Piete, la Clemence et la Tolerance sont des criteres priori
taires. Des personnes protegeant et appliquant Jes Grands Principes de Verite, de 
Justice et de Salam de l'Islam mohammadien ; aspirant a la Competence et rejetant 
la Mediocrite ; usant de leur Foi et de leur Piete pour faire progresser l'Islamisation 
du Monde ; ne possedant aucune intention de se comporter en souverains et despo
tes temporels dans leurs desseins; n ' oubliant jamais la moderation et !'amour a 
porter aux Creatures de ~1-Dieu, enseignes par le Maitre (pslf) et Dernier des Pro
phetes de ~1-Dieu qui avait guide Jes pas des premiers convertis sinceres et fideles . 
Le peuple bliima Jes mauvais Gouvemeurs nommes et soutenus par le second calife 
Omar Ibn Al-Khattab et fit appel , apres le deces du troisieme calife Othman Ibn 
Affan, a !' Imam de leur Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). 

* 
* * 

Ternir la reputation du second calife lui-meme 

Le pouvoir etait passe, avec l'affaire de la reunion de Saqifat Beni Sa' 'idah 
pronant la Separation avec !'Imam du Temps, Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Ta
leb (s), a certains Gouvemeurs dissipes, qui ne pensaient qu'a satisfaire leurs desirs 
et a pecher dans le plaisir. Ils se croyaient a I' abri de la Justice et dans la possibilite 
d'echapper a la vindicte populaire qui poussait le second calife Omar Ibn AI
Khattab a les chatier durement. De plus, ils participaient a ternir la reputation du 
second calife lui-meme. 

De meme ils dedaignaient la <lignite du Commandement et se montraient, fi
nalement, incapables de gouverner selon Jes Grands Principes de l'Islam moham
madien et incapables, aussi, d'en etre de bons et justes representants. Ils ouvrirent 
la voie a I' autocratie pure et simple. Le pouvoir du troisieme calife Othman Ibn Af
fan participera grandement a la consolidation de l'absolutisme dynastique, imperia
liste et separatiste omayyade mis en place par Jes deux premiers califes et qui va 
servir toutes Jes vanites des siecles a venir : emploi de la puissance dure et satisfac
tion arbitraire des desirs et des passions. Et tout cela en abusant de Ia caution mo-
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rale de la Religion de la Verite-D!n Al-Haqq-~1 6:!.l et de Ia Misericorde de ~1-
Dieu-Rahmat Allah-~l l-_;. 

* 
* * 

Reaction du second calife Omar Ibn Al-Khattab 

L'Histoire nous revele qu'ils cederent au luxe et au mauvais pouvoir; qu'ils 
se livrerent aux vanites de ce monde et tournerent le dos a !'Islam mohammadien. 
On verra que cette analyse est juste et bonne dans nos etudes menees a partir de Ia 
reaction du second calife Omar Ibn Al-Khattab a l' encontre de certains de ses 
Gouverneurs qu'il chatia severement, avec toutefois une question que nous pose
rons en cours de recit : Pour quelle raison le second calife s' obstinait-il a renommer 
Jes coupables a leurs fonctions de Gouverneurs OU de Hauts Fonctionnaires de 
l'Etat ? Quelle raison poussait le second calife a renommer les coupables dans des 
obscurites sans fin, et comment cela pouvait-il se repeter chez un Compagnon Al
Farouq ? Car, le Compagnon qui avait ete si proche de Sa Saintete le Messager de 
~1-Dieu (pslf) n'etait pas ignorant de toutes choses, ni sans savoir le pourquoi qu'il 
etait a la tete des Affaires de la Ummah Islamiyya. Des !ors, ou trouver quelque 
eclaircissement dans la conduite du second calife et dans sa fa;:on de traiter Jes 
coupables d'actes d'impiete notoire? 

Il a ete rapporte que la ville nouvelle de Kufa representait une grande preoc
cupation pour le second calife Omar Ibn Al-Khattab. Il en confia I' Administration 
pour uncertain temps a Sa'd Ibn Abi Waqqas qui fut limoge suite aux temoignages 
de desapprobation et d'insatisfaction de ses Administres. 

Il fut remplace par Ammar Yasir qui, a son tour, fut accuse d'incompetence, 
obligeant le second calife a pourvoir a son remplacement. Ce dernier fut done !i
mage au benefice de Djubayr Ibn Mu'tim qui, a son tour, fut demis de ses fonc
tions. Suite a ces remplacements multiples, Omar Ibn Al-Khattab se trouvant face a 
un grand embarras, eut l'idee de faire appel a Mughira pour lui confier 
l' Administration de la ville nouvelle de Kufa. 

Un entretien eut lieu entre le second calife et Mughira disant : « Designe-moi 
en tant que Gouverneur de cette ville ! » Le second calife : « Mais tu es connu pour 
etre un grassier personnage ! » 

Mughira : « Certes, mais mon caractere efficace est a ton service et ma gros
sierete reste pour moi ! » Le second calife appre:::ia la reponse de Mughira qu'il 
nomma Gouverneur de la nouvelle ville de Kufa. 1285 

1285 Tarikh Al-Ya'qoubi d'Ahmad lbn Mohammed lbn Wadih Al-Ya'qoubi, volume 2, page 
155 ; Nathr Al-Durr d' Abu Sa'"id Al-Abi, volume 2, page 80; Al- 'Iqd Al-Farid d'Ibn 
Abdirabbih, volume 1, page 22. 
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Avant sa nomination au paste de Gouverneur de Kufa, Mughira avait ete un 
Haut Fonctionnaire a Basra ou ii fut reconnu coupable de relations illicites avec 
une femme, Umm Djamil: « Omar fut informe que Mughira, fils de Scho'ba, le 
Gouverneur de Basra, avait ete pris en flagrant delit de commerce illegitime avec 
une femme. Mughira etait un homme tres libidineux. En n' importe quel lieu ou ii 
se trouvait, ii Jui etait impossible de se passer de la compagnie des femmes. Dans 
l'armee de Ba9ra, dont Omar Jui avait donne le commandement, se trouvait un an
cien esclave du Prophete nomme Abou Bakara, qui avait eu a se plaindre de Mug
hira. Il y avait aussi a Ba9ra une femme tres belle, nommee Oumm Djamil , fille 
d' Al-Afqam. Elle appartenait a la tribu des Beni Hilal, et elle avait ete mariee a un 
homme des Beni Thaqif. Apres la mart de son mari, cette femme entretint des rela
tions coupables avec Mughira, qui allait souvent chez elle, de meme qu'elle venait 
le trouver chez lui. II y avait deux ans, a cette epoque, que Mughira etait Gouver
neur de Ba9ra. Abou Bakara, ayant eu connaissance de ces relations, fit surveiller 
les mouvements de Mughira, pour avoir la complete certitude qu' ii se rendait chez 
cette femme. 

«Or, un jour, cette femme vint trouver Mughira. La maison d ' Abou Bakara 
touchait celle de Mughira, et dans le mur de separation se trouvait une fenetre, fer
mee par un petit valet. Ayant vu entrer la femme dans la maison de Mughira, Abou 
Bakara sortit pour aller chercher quelques-uns de ses amis, afin de Jes faire assister 
a ce qui allait se passer pour qu ' ils pussent en temoigner avec lui devant Omar. 
[ .. . ] Or Abou Bakara savait que, s ' il temoignait seul contre Mughira, sa declaration 
ne serait pas re9ue, a mains qu'elle ne flit confirmee par trois autres . Quand ii eut 
vu la femme se rendre chez Mughira, ii sortit de chez lui pour aller chercher trois 
de ses amis, qu'il voulait amener dans sa maison, en les invitant a un repas, et Jes y 
retenir jusqu'au moment ou ii pourrait Jeur montrer !es coupables en flagrant delit. 

« II trouva !es trois hommes qu ' il cherchait, savoir: Schibi, fils de Ma' bad, 
de la tribu des Badjila; Nafi, fils de Kalda et Ziyad. Ce dernier etait secretaire de 
Mughira et de Sa' d fils d' Abou Waqqa9. II avait ete attache en qualite de secretaire 
a la personne de Mughira, lorsque celui-ci fut charge par Sa'd d'une expedition 
armee dans le Sawad, et ii etait reste avec lui, quand Omar confera a Mughira le 
Gouvemement de Ba9ra. Abou Bakara conduisit ces hommes dans sa maison et 
leur fit prendre place; ii s'assit lui-meme pres de la fenetre dont il a ete question, et 
causait avec eux, tout en pretant l' oreille a ce qui se passait entre Mughira et la 
femme. Au moment ou ii fut sGr de pouvoir Jes surprendre, ii ouvrit doucement le 
valet de la fenetre, sans que Mughira s'en aper9ut, appela ses amis et leur dit: Re
gardez !'emir. IIs le virent dans une position non douteuse et constaterent le fait. 
Ensuite Abou Bakara leur fit remarquer le visage de la femme, afin qu'il flit bien 
etabli qu'elle n'appartenait pas a Mughira par Jes liens du mariage. Cette scene se 
passa vers l'heure du diner. Au moment de la Priere de l'apres-midi, Mughira se 
rendit a la Mosquee; le peuple s'y reunit et Mughira s'avan9a a la tete de 
l'assemblee pour remplir les fonctions d'imam. Abou Bakara se precipita en avant, 
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lui mit la main sur la poitrine et l'entraina en arriere, en Jui disant: Scelerat, tu 
viens de commettre le crime de fornication, et te voila pour presider la Priere des 
Musulmans ! Non, par Dieu, tu n'en es pas digne ! [ ... ] Ensuite ii informa Omar, 
par une lettre, de ce qui s'etait passe. 

« [Mughira fut limoge et convoque a Medine par le second calife, Mughira 
accompagne de son secretaire Ziyad se rendit a la convocation]. Abou Bakara, 
Schibi et Nafi partirent apres lui, pour faire leur declaration devant Omar. Le calife 
interrogea d'abord Mughira. Celui-ci dit: Jene sais ce que veulent dire ces escla
ves; je n' ai jamais eu de relations qu'avec ma femme. Abou Bakara fit ensuite une 
declaration complete et precise ; de meme Schibi et Nafi. Mais Ziyad emit un te
moignage restrictif. Il affirma avoir vu Mughira dans une position equivoque ; puis, 
sur la demande d'Omar, il declara avoir vu le flagrant delit. Puis le calife Jui ayant 
demande s'il s'etait bien rendu compte de l'identite de la femme, pour savoir si elle 
etait OU non la femme legitime de Mughira, Ziyad repondit qu'il n'avait pas de cer
titude a cet egard. Alors, Omar s'ecria : Dieu est grand ! et ii ordonna d'infliger aux 
trois autres temoins, Abou Bakara, Schibi et Nati , la peine des calornniateurs, sa
voir quatre-vingts coups de verge. Mughira, dans sa joie [d ' avoir ete acquitte] , dit a 
l'executeur: Frappe fort, donne moi satisfaction de ces esclaves . Omar Jui dit : 
Tais-toi ! Que Dieu te rende muet, car si le quatrieme temoignage avait ete precis, 
tu aurais maintenant des pierres sur la tete, etje ne t'aurais pas fait grace1286 

». Plu
sieurs rapportent que le second calife avait reclame que Jes temoignages se fassent 
de maniere a disculper son Gouverneur pourtant coupable. 1287 

Et pourtant, une fois encore, le second calife avait fait preuve de complai
sance dans la nomination de Mughira Ibn Shu' ba: ayant appris que Utba avait de
signe Mudjashi Ibn Mas'ud a sa succession en tant que Gouverneur de Basra, le se
cond calife considerant que ce dernier ne Jui convenait pas, avait nomme a son tour 
Mughira Ibn Shu'ba en donnant la raison suivante: « Il est preferable que ce soit 
Mughira Ibn Shu'ba qui soit a la tete des affaires de Basra plutot que Mudjashi Ibn 
Mas'ud pour la simple raison que ce dernier est d'origine nomade et que Mughira 
est un citadin1288 ». Mughira Ibn Shu' ba faisait partie des Beni Thaqlf1289 habitants 
de Ta'Yf et traditionnels allies du second calife. 

1286 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, 1980, volume 4, 
pages 187 et suivantes. 
1287 Tarikh Al-Ya'qoubi d'Ahmad Ibn Mohammed Ibn Wadih Al-Ya'qoubi , volume 2, page 
146; Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San' ani , volume 7, pages 384-385 ; 
volume 8, pages 217-219, citant d'autres cas ; Al-Aghani d' Abu Al-Faradj Isfahani , volume 
16, page 94. 
1288 Mu 'djam Al-Buldan de Yaqut Hamawi , volume 1, page 432. 
1289 Beni Thaqif : Tribu de I' Arabie ancienne, dont Jes membres en partie sedentarises 
etaient fixes, !ors de l'avenement de !'Islam, dans la region de Talf pres de La Mecque. La 
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* 
* * 

Il etait preferable de choisir la voie de l'lslamisation intelligente 

Punir le coupable, reparer le prejudice, delivrer la victirne sont d'importantes 
missions sur lesquelles le second calife devait veiller tout particulierement. Et pour 
que leur point comrnun ne soit pas toujours celui d' etre vouees a s' exercer apres 
que le mal ait ete fait - par un Gouverneur c'est pire encore - il etait preferable de 
choisir la voie de l'Islamisation intelligente, bien conduite et en profondeur plutot 
que la voie des conquetes pour agrandir les territoires places sous l' Administration 
du second calife et l'accaparement de biens et richesses des autres par des Gouver
neurs sans scrupule aucun, alors que les Grands Compagnons etaient ecartes des 
Hautes Fonctions de l'Etat. 

Il eut ete preferable de suivre la Voie toute tracee de l' Imamat-Califat pour 
assurer la Protection par l'Islamisation des Creatures de ~1-Dieu , Exalte soit-IL. 

* 
* * 

Creer une societe conforme au modele etabli par le second calife 

On le voit, la pensee politique du second calife s'etait assignee la mission de 
creer une societe conforme au modele etabli par lui-meme, dans laquelle ses fonc
tionnaires sont censes realiser la totalite des visees de politique interieure restric
tive des Libertes fondamentales islarniques des Grands Compagnons et exterieure 
conquerante avant meme d'etre islamisante comme le veut l'Islam mohammadien. 

Tres logiquement, la volonte du second calife de creer une societe selon sa 
conception tres personnelle de la propagation de « son » Islam, le conduisait irre
mediablement a supprimer les Libertes fondamentales islamiques des Grands 
Compagnons, au moins en matiere de Transmission de l'Islam mohammadien que 
le compagnon Omar Ibn Al-Khattab considerait comme un facteur de desagrega
tion de sa conception tres politique et tres personnelle de sa mission. 

Mais plus profondement, c'etait la Liberte d' opinion elle-meme que le se
cond calife redoutait par-dessus tout, et qu'il tentait d' eradiquer dans une entreprise 
d'interdits ciblant Jes Grands Compagnons, ce qui le conduisait a retablir dans leurs 
fonctions ses fonctionnaires acquis a sa pensee politique et vision du monde. 

tribu de Thaqif se rallia aux Omeyyades qu 'elle soutint, ce qui Jui valut l ' hostilite des 
Abbassides. A J'epoque moderne, bien qu 'une partie de ses membres se soient installes au 
Yemen, elle occupe toujours en Arabie, la region qui etait la sienne a l'epoque de Sa 
Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) . 
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* 
* * 

L'lslamisation est I' excellent moyen pour empecher le dommage de se realiser 

Il semble dans I' affaire de Mughira et d' autres que le second calife, auto
erige en gardien de sa fa\:on d'etablir le droit, prouvait encore une fois sa complai
sance complice envers des Gouverneurs « libidineux » et corrompus auxquels , 
pourtant, le second calife reclamait un comportement droit et juste, en tout cas 
conforme a ses ordres : « Quand Omar faisait partir un Gouverneur OU un agent, ii 
Jui remettait son acte de nomination dans lequel etaient comprises ses instructions, 
qui se terminaient par ces mots: Si tu n'agis pas conformement a mes ordres, je 
t'abandonne. n adressait en meme temps une lettre aux sujets, par laquelle ii Jes 
engageait a obeir a son agent. Mais si, y etait-il dit, ii s' ecarte des ordres que je Jui 
ai donnes, refusez-lui votre obeissance. 

Enfin il recommandait toujours aux agents de ne porter la main sur personne, 
et de n' enlever a qui que ce rut son bien 1290 ». Les courriers et ordres du second ca
life Omar Ibn Al-Khattab donnes aux Gouverneurs des differentes provinces pla
cees sous Administration califienne et leur enjoignant de faire preuve d ' obeissance 
a ses ordres, de droiture et de justice sont cites dans de nombreux ouvrages. 129 1 

Neanmoins, pour quelle raison le second calife s' obstinait-il a reconduire dans 
leurs fonctions des Gouverneurs et Fonctionnaires reconnus coupables de fautes 
graves, tres graves ? Cette commission de faute grave ne provenait-elle pas d' un 
manque d'Islamisation de ses Gouverneurs et Hauts Fonctionnaires ? Un statut de 
Compagnon etait-il suffisant pour se croire islamise en profondeur? 

Car enfin qu' est-ce que la Creature de .11-Dieu sans son Imam du Temps 
pour l'islamiser apres le deces du Maitre et Dernier des Prophetes de .11-Dieu ? 

Une Creature de .11-Dieu prete a sombrer dans l'abime des passions, antago
nismes et tentations. Qui se considerera de la sorte s'effraiera de soi-meme, fut-ii 
un Compagnon. 

* 
* * 

1290 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, page 
263. 
1291 Sharh Nahj AJ-Balagha d'lbn Abi Hadid, volume 12, pages 194-196 ou ii est rapporte 
entre autres Jes paroles suivantes du second calife adressees aux habitants des villes 
conquises : « Je ne vous ai pas envoye mes fonctionnaires pour qu ' ils vous oppriment ni 
pour qu'ils s'emparent de vos biens; je vous Jes ai envoyes afin qu ' ils vous enseignent la 
Religion et la Tradition » . 
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Preferer l'attitude des Gens de la Foi et de la Piete-'-1_,i:i.ll J r:Jl.4 l'/I ~i 

Le compagnon Omar Ibn Al-Khattab n'ignorait sfuement pas qu'il est plu
sieurs qualites que doit presenter tout disciple qui se propose de vaquer a 
l' Administration des affaires des gens ; s' il en est depourvu, inutile de le nornmer 
et de se donner de la peine avec lui, quand bien meme ce serait un arni de longue 
date. 

Il faut qu'il evite de se comporter en tyran et pervers ; qu'il prefere !'attitude 
des Gens de la Foi et de la Piete-'-1_,i:i.ll J wL,../il ~i, des Gens du Dhikr-.;S:lll ~i1 292 

; 

qu'il porte secours par la justice et la droiture aux demunis, ceux qui ont tout perdu 
dans les conquetes de leur territoire et I' accaparement de leurs biens et richesses ; 
qu'il s' astreigne a pratiquer les recommandations du calife Omar Ibn Al-Khattab 
qui savait que fuir la compagnie des tyrans et pervers etait salutaire pour la propa
gation de La Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-~1 6:!.l et de la Misericorde de '11. 
Dieu-Rahmat Allah-'11 ~.J; car une telle frequentation voilait la Lurniere du 
Double Temoignage de Foi et de Piete : 

~ '41~ 'i o~j .ill\ •'i! ~! 'i wi ~I - Je temoigne qu'il n'y a de '11-Dieu que '11-Dieu 
Seu! et sans associe ; 
~_,......~Jo~ I~ wi ~I - Je temoigne que Mohammed est le Serviteur et le 
Messager de '11-Dieu. 

* 
* * 

La vivification spirituelle et intellectuelle se manifeste qu'a partir des Amis de 
'11-Dieu 

De plus, nous somrnes convaincus que le second calife savait que 
I' Administration des affaires du Monde confiee a des Gens de la Foi et de la Piete-

1292 Allamah Mohammed Baqer Al-Majlissi rapporte dans L'Imamat que Saffar traite du 
sujet dans Basai"r Ad-Darajat: « Les Gens du Dhikr-..;S~I wai ... »,(Coran 16/43), a partir de 
trente sources dignes de confiance citant Zurarah ; apres avoir compulse douze Ta/seers, 
Allamah Hilli dans son ouvrage Kasha/ Al-Haqq rapporte a partir du commentaire de 
Mohammed Bin Mousa Shirazi, savant des Ahl Sunna-~ ~LLes Gens de la Sunna, les 
paroles de Ibn Abbas ayant declare: « Les Gens du Dhikr-..;S~I Jai ... » sont seuls 
Mohammed (pslf), Ali (s), Fatima (s), Al-Hassan et Al-Hossein (pse) ; Jes Ahlul Beyt (pse)
~I ~i sont Jes Gens du Dhikr- ..;S~I Jai, Jes Gens de la Science-Ahl 'Ilm-~1 ~\, Jes Gens 
de la Faculte Pensante-Ahl Aql-Jia.JI ~i, ils (pse) sont Jes Mines inepuisables du Message 
divin et Jes Anges leur rendent visite. Par '11-Dieu ! IL a accorde le nom de « Croyant » aux 
Musulmans en consideration de !'inestimable merite d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) ». -
Sufyan Thawri a egalement rapporte ce recit a partir de Saddi et de Harith A war . .,.fall·~ -
Hayat Al-Qouloub - La Vie des Creurs d' Allarnah Mohammed Baqer Al-Maj lissi - Volume lmamat 
- Adaptation a la langue franc;;aise A.&H. Benabderrahmane. 
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'"'~I J wlA:'il JAii etait egalement salutaire pour les convertis et Jes non convertis, 
car l' Administration des Amis de ~1-Dieu I Al-Awliya' et le benefice spirituel, po
litique, intellectuel, juridique et social qu' on en retire permettent de se preserver de 
!'influence des suggestions du Shaytan-6~. Le second calife Omar Tun Al
Khattab et avec lui beaucoup d'autres compagnons, s'etaient rendus compte que la 
vivification spirituelle et intellectuelle ne pouvait se manifester qu' a partir des 
Amis de ~1-Dieu, autrement dit des Ahlul Beyt (pse). 

Pour quelle raison, alors, le second calife et ses amis, evitaient-ils d'avoir re
cours a leur soutien dans leurs decisions et comportements ? Un recours qui les au
rait surement preserves de la transgression, tout en etant assures de leur Bienveil
lance et gratifies de leurs Bontes, Infaillibilite et Saintete. Tout Serviteur se doit en 
effet d'etre reconnaissant pour les Bontes que ~1-Dieu a accorde·a Ses Creatures a 
travers La Presence des Ahlu Beyti Rassoul Allah (pse): ils (pse) sont ceux qui 
ouvrent les Portes et levent les Voiles. N'etaient les Ahlul Beyt (pse), en effet, qui 
done recevrait l' Aum6ne de la Cite du Savoir qui soulage les Ames en quete de 
Verite, de Justice et de Salam? 

Car c'est par l' intermediaire des Prophetes de ~1-Dieu (pse), et plus particu
lierement par l'intermediaire du Ma1tre (pslf) et Dernier de Ses Prophetes (pse) et 
des Ma1tres de la Guidance et de la Gouvernance que la Voie de ~1-Dieu a ete ou
verte a Ses Creatures et qu'elle le demeure depuis La Declaration de Ghadir : Jes 
Croyants et les Croyantes l'empruntent quotidiennement depuis le four beni du 18 
Dhil Hijja de l' An 10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Ma
rie (pse). 

* 
* * 

Marcher vers la Bonne Direction 

C'est-a-dire: ainsi sont assures de marcher vers la Bonne Direction Jes 
Croyants et les Croyantes qui suivent Jes Traces du Ma1tre (pslf) en posant leurs 
pieds dans les Traces de Ses Douze Imams Infaillibles (pse), les Amis Rapproches 
et Intimes a ce point impregnes de l' Amour Divin, de Sa Grandeur et de Son Unite 
qu'il est vain de chercher ailleurs d' autres guides et gouvernants. Sans eux (pse), 
comment les Croyants et les Croyantes, apres le deces du Maitre (pslf) et Dernier 
des Prophetes de ~1-Dieu, auraient-ils pu trouver la Bonne Direction a suivre alors 
qu'ils ne voyaient autour d'eux et autour d' elles qu'une course vaine et sterile au 
Pouvoir et une avidite insatiable de s' en emparer ? 

* 
* * 
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Le Modele Divin a suivre si l'on ne veut pas s'egarer 

Oui, ~1-Dieu a bien repandu la Lumiere de Sa Satisfaction et de Sa Certitude 
sur le Ma1tre (pslf) et Dernier de Ses Prophet~s ainsi que sur les Maitres de Sa Gui
dance et de Sa Gouvemance, les Douze Imams Infaillibles (pse), les Douze uniques 
Successeurs de Son Messager (pslf). 

Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) et Ses Douze Imams Infaillibles 
(pse) apparaissent done a eux tous comme Le Modele Divin a suivre si l'on ne veut 
pas s'egarer en suivant les incompetents sur les chemins de traverse qu'ils ne ces
sent d'ouvrir. Ce n'est qu'apres avoir accede a la realite du Modele Divin a suivre 
qu ' il est permis de dire que nous sommes bien dans l'Islam mohammadien et non a 
cote. 

* 
* * 

Les choix du second calife furent critiques severement 

Depassant largement le domaine de la bonne et juste application de la Cha
ri ' a, ainsi que le contentieux deja important de l'exces de pouvoir reproche par 
d' autres aux Gouverneurs du second calife Omar Ibn Al-Khattab, les principes de 

· leur systeme irrespectueux des recommandations du second calife mais surtout des 
Recommandations de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), ont largement 
contribue a montrer du doigt ses amis rendus coupables de fautes graves, tres gra
ves. 

Ce sont ceux-la d'ailleurs que le second calife reinstallait systematiquement 
dans leurs fonctions. Les choix du second calife furent critiques severement par 
Hudhayfa Ibn Yaman allant jusqu' a manifester devant le second calife sa reproba
tion en matiere de nomination de personnes perverties. Alors le second calife re
pondit a son detracteur: « Je suis seulement interesse par leur efficacite1293 

». 

La reponse du second calife Omar Ibn Al-Khattab n'annule pas pour autant 
l'obligation que tout acte de ses Gouverneurs, Commandants d'Armee ou Repre
sentants de son Administration se devait de respecter les Regles islamiques du 
Pouvoir ainsi que les Principes obligatoires islamiques qui sont superieurs a la sim
ple opinion personnelle privilegiant I' efficacite, et laquelle ? 

Le second calife Omar Ibn Al-Khattab n'ignorait sGrement pas que depuis la 
Derniere Mission Divine sont venus s'inscrire definitivement dans la hierarchie des 
Normes de l' Autorite, les Principes islamiques des Droits et Devoirs des Dirigeants 
et des Administres. Les actes coupables reproches aux Gouvemeurs, Commandants 

1293 Gharib Al-Hadith d' Abu Ubayd Qasim Ibn Sallam Al-Hirawi, volume 3, page 239 ; Al
Fa' iq fi Gharib Al-Hadith de Djar Allah Al-Zamakhshari, volume 3, page 215 . 
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et Agents de l' Administration du second calife constituaient une violation de 
!'Ensemble Coran-Sunna et de la Chari 'a. Le second calife n'avait pas a faire 
preuve de complaisance a l'egard des coupables, ii devait Jes sanctionner et Jes de
missionner d' office de toute charge administrative sans Jes renommer ailleurs. 

Certains de ses Gouvemeurs, Commandants et Agents le trompaient, por
taient atteinte a sa reputation dans leur fac;on de detoumer le Pouvoir par !' usage de 
pouvoirs auto-attribues sans but islamiquement legitime done clairement dans un 
autre but que celui en vue duquel ils avaient ete designes par le calife Omar Ibn Al
Khattab, si I' on s' en tient ace qui a ete dit concernant ses recommandations faites a 
chacun de ceux qu'il nommait a un paste de haute responsabilite administrative ou 
militaire. 

* 
* * 

« Quel type de comportement prefere Omar ? » 

Une autre fois, quelqu'un remplissant la fonction de Gouverneur pour Abu 
Musa Ash'ari dans la province du Bahrayn, arriva a Medine. II posa la question 
suivante a Yarfa Hadjib: « Que! type de comportement prefere Omar? ». Yarfa 
repondit : «Le comportement dur ! ». Puis le visiteur raconta la suite : « Lorsque je 
fus mele aux gens de la cour du calife, j ' ai fait preuve de severite et de durete jus
qu'au moment ou j ' ai remarque que le calife me pretait beaucoup d' attention avant 
de me questionner : « Que fais-tu en ce moment? ». Je Jui ai fait part de ma situa
tion. Alors le calife ajouta: « A partir de maintenant, c'est moi quite nomme pour 
cette province ! 1294 ». 

* 

* * 
La principale preoccupation d'Omar lbn Al-Khattab 

La surveillance exercee par le second calife sur ses fonctionnaires consistait 
avant tout dans leur fac;on de traiter avec efficacite leurs Administres et leur respect 
des fonds du Tresor Public. C'etait Ia la principale preoccupation d'Omar Ibo Al
Khattab qui, se mefiant de ses Gouvemeurs et Fonctionnaires, allait meme jusqu' a 
etablir un etat de leurs richesses avant de quitter leur fonction. Sur ce demier point, 
le second calife ne faisait aucune difference parmi ses fonctionnaires qu ' il conside
rait taus sujets a I' erreur et a la tentation ; partant de ce sentiment personnel, le se
cond calife avait instaure la Regle de la Division en Deux parts egales des biens et 
des richesses de ses fonctionnaires en fin d'exercice. II attribuait une part au fonc
tionnaire et l'autre au Tresor Public. 

1294 Al-'Iqd Al-Farid d'Ibn Abdirabbih, volume 1, pages 14.15. 
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Pour le second calife, il lui etait naturel de croire que ses fonctionnaires 
avaient acquis leurs richesses de fac;on illicite, mais faute de pouvoir en distinguer 
la quantite licite de la quantite illicite, il avait institue la Regle de la Division en 
Deux Parts egales, applicable en principe a tout le monde ; neanmoins, certaines 
personnes pouvaient en etre exclues sur decision du calife lui-meme. 

Nous citerons le cas de son Gouverneur du Bahrayn, Abu Hurayra, qui, par
venu en fin d'exercice, rentra a Medine ou le second calife appliqua sur ses riches
ses la Regle de la Division en Deux Parts egales. Ensuite, le second calife re
conduisit son fonctionnaire dans ses fonctions , mais ce demier refusa de lui obeir 
en avanc;ant la raison de la saisie de sa fortune. Il fut disgracie et chiitie. 1295 

* 
* * 

« Si toutes les richesses appartiennent a ~1-Dieu, de quel droit peux-tu t'en 
em parer ? •.. » 

La Regle de la Division en Deux Parts egales de la fortune du fonctionnaire 
en fin d'exercice s' appliqua egalement a Amr Ibn As. 1296 A d'autres aussi comrne 
Abu Musa Ash'ari, Harith Ibn Ka ' b et Utba Ibn Sufyan, tous collecteurs de 
l' Aumonne legate a Ta'"if. 1297 Abu Bakra fut aussi un Gouverneur sur lequel 
s' appliqua cette Regle. Il protesta et dit au second calife : « Si toutes !es richesses 
appartiennent a ~1-Dieu, de quel droit peux-tu t'en emparer? et si elles 

' . d I d . 1 . . . ?129s m appartlennent, e que r01t, a ors, ag1s-tu arns1 . » 

Comrne nous l'avons signale auparavant, dans certains cas, le second calife 
apres avoir applique la Regle de la Division en Deux parts egales sur la fortune de 
ses fonctionnaires en fin d'exercice, pouvait decider de les reconduire dans leurs 
fonctions. Cette pratique fut denoncee par !'Imam Ali (s) de la meme maniere qu 'il 
(s) l' avait deja denoncee du temps du premier calife Abu Bakr. 

Citons l'exemple de l'un des fonctionnaires de l' Administration du second 
calife qui arriva a Medine revetu d'une parure de tres haute valeur qu 'Omar lui fit 
enlever pour la confisquer et pour ensuite le reconduire dans ses fonctions. 1299 Cette 
mesure fut egalement appliquee a Sa'd Ibn Abi Waqqas. Une autre fois , le second 

1295 'Uyfin Al-Akhbar d' Abu Mohammed Abd Allah Ibn Muslim Ibn Qutayba Al-Dinwari, 
volume 1, pages 53-54; Futuh Al-Buldan d'Ahmad Ibn Mohammed Ibn Yahya Al
Baladhuri, page 93 ; Al - 'Iqd Al-Farid d'Ibn Abdirabbih, volume 1, page 45 . 

. 1296 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 4, page 335. 
1297 Sharh Nahj Al-Balagha d 'Ibn Abi Hadid, volume 4, page 175 . 
1298 Al-'Iqd Al-Farid d'Ibn Abdirabbih, volume 1, pages 46. 
1299 Al - 'Iqd Al-Farid d' Ibn Abdirabbih, volume 1, pages 46. 
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calife ayant ete informe que le Gouverneur de la ville de Hims I Emese s'etait fait 
construire une demeure de grande valeur et y avait place un gardien a l'entree, de
pecha l'un de ses agents pour mettre feu a la porte d'entree tout en maintenant son 
Gouverneur dans ses fonctions. 1300 

Baladhuri a liste les Hauts Fonctionnaires de l' Administration du second ca
life sur lesquels s' appliqua la Regle de la Division en Deux parts egales de leurs ri
chesses en fin d'exercice : Nafi Ibn Harith, Bushr Ibn Muhtafar, Djaz Ibn Mua
wiyya, Khalid Ibn Harith, Qays Ibn Asim, Samura Ibn Djundab, Mudjashi Ibn 
Mas'ud, Shibi Ibn Ma'bad et Abu Maryam Ibn Muhrash. La plupart de ces person
nes selon Baladhuri avaient pour fonctions de collecter dans Jes villes le revenu des 
Aumones legales' 30

'. Dans cette liste de collecteurs nous trouvons aussi Jes noms 
de Salman Al-Parisi et de Ammar Ibn Yasir. 

* 
* * 

Amende infligee aux richesses du fonctionnaire Amr Ibn As 

Le controle financier exerce par le second calife sur ses Gouvemeurs et 
Fonctionnaires demeurait une priorite et lorsqu' il avait ete informe que Amr Ibn As 
s'etait permis de prelever une somme sur Jes fonds du Tresor Public, ii Jui fit par
venir un courrier dans lequel ii rappelait au coupable ceci : « Je connaissais des 
Muhadjiroun plus competents que toi-meme, neanmoins je t'avais nomme a ce 
paste en pensant que tu etais une personne aux besoins raisonnables ». Apres cette 
remontrance, le compagnon Omar Ibn Al-Khattab depecha Mohammed Ibn Ma
slama dont la mission consistait dans I' application de la Regle de la Division en 
Deux parts des richesses du fonctionnaire Amr Ibn As1302 reconnu coupable d'avoir 
mis la main dans les fonds du Tresor Public. 

* 
* * 

Le fonctionnaire Ayad Ibn Ghanam se vit remettre un baton de berger 

Un autre recit rapporte que le second calife ayant ete informe qu ' Ayad Ibn 
Ghanam menait joyeuse vie dans le luxe, s'habillant de vetements de grand prix et 
se nourrissant de mets delicats, succulents et raffines, lui envoya Mohammed Ibn 

1300 Nahj AJ-Sa'ada fi Mustadrak Nahj Al-Balagha de Mohammed Baqer Al-Mahmudi , 
editions Beyrouth, Liban, 1397 de l'Hegire, volume 1, page 112. 
1301 Hayat AJ-Sahaba d' AJ-Kandihlawi, volume 2, page 210 ; Kenz Al-Ummal, volume 3, 
page 166. 
1302 Futuh Al-Buldan d' Ahmad Ibn Mohammed Ibn Yahya Al-Baladhuri , pages 90, 299, 
396. 



Tome 2-Sixieme Livre-Califat d'Omar ... 919 

Maslama avec mission de le ramener a Medine avec Jui . Rendu devant le second 
calife, Ayad Ibn Ghanam se vit remettre un baton de berger et un vetement de tra
vail puis, le second calife Jui ordonna de mener paltre 300 brebis. 

Ayad Ibn Ghanam mena la vie de berger durant 2 mois puis decida de se li
berer de cette situation en faisant intervenir l'epouse du second calife. Lorsque ce
lui-ci fut sollicite par son epouse en faveur d' Ayad Ibn Ghanam, ii la reprimanda 
severement : « Cette affaire ne te conceme pas ! Tu es un bien triste moyen de re
jouissance qui, apres avoir donne du plaisir, toume le dos ! Maintenant, tu 
t'interposes entre moi et Jes affaires des Musulmans ! » Par la suite, la mediation 
d'Othman finira par emporter la decision du compagnon Omar Ibn Al-Khattab de 
reconduire Ayad Ibn Ghanam dans ses fonctions tout en Jui ordonnant 
d'abandonner sa fac;on de vivre precedente1303

. 

* 
* * 

Le second calife controlait le train de vie de ses Gouverneurs et Fonctionnaires 

Parfois, accompagne d' une personne, le second calife rendait visite a ses re
presentants . Il gardait le silence, et son accompagnateur demandait l'autorisation 
d'entrer chez la personne ciblee; une fois a l'interieur de la demeure de son repre
sentant, le second calife en profitait pour evaluer son train de vie.1304 

* 
* * 

Le second calife fit mettre feu au palais de l'un de ses Hauts Fonctionnaires 

Le second calife fit parvenir un courrier a Sa'd Ibn Abi Waqqas, Gouverneur 
de Koufa, dans lequel ii disait : « Construisez dans de justes proportions, afin que 
votre fortune soit durable. En s'exprirnant ainsi , Omar voulait dire qu'ils devaient 
elever des maisons qui ne fussent ni trap petites ni trap grandes. Chacun s' occupa 
done a construire; mais Sa'd lui-meme se fit elever un superbe palais, sur le mo
dele du palais blanc de Madai:n1305

, fit transporter la porte de ce demier de Mada'in 

1303 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d'Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 817; Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Al-Hadid, volume 1, page 178, avec une 
legere variante. 
1304 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri , volume 
3, page 836. 
1305 Madai'n : Al-Mada 'i'n, litteralement Jes villes, nom mediaval arabe, donne aux vestiges 
d'agglomerations situees en Irak, a une trentaine de kilometres au sud-est de Baghdad et sur 
Jes deux rives du Tigre, qui correspondaient aux anciennes cites de Seleucie et de 
Ctesiphon. Cette appellation remonterait aux Arameens ayant occupe la region avant 
I'Islam en vint, apres Jes grandes conquetes des armees du second calife Omar lbn Al-
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a Koufa et la fit mettre a son propre palais. Les autres l'imiterent, enleverent les 
portes des maisons de Mada"in et Jes employerent pour leurs maisons a Koufa. 

« Omar, ayant appris que Sa'd s'etait fait construire un tel palais, fut tres 
mecontent ; il fit venir Mohammed, fils de Maslama, et lui <lit : Rends-toi a Koufa, 
procure-toi du bois, que tu feras porter a la porte du palais de Sa'd, mets-y le feu et 
brfile la porte et tout le palais ; apres que tu auras fait cela, remets de ma part cette 
lettre a Sa'd sans Jui dire un mot et reviens. On annon9a a Sa'd qu'il venait 
d'arriver un messager d' Omar, mais qu'on ne savait pas quelle etait sa mission . 
Mohammed, fils de Maslama, arrive pres du palais, ordonna d'apporter une grande 
quantite de bois et d'y mettre le feu. Sa'd envoya quelqu ' un pour inviter Moham
med a se presenter devant lui , afin de faire connaitre le but de sa mission. Moham
med entra chez Sa'd et Jui <lit: Viens voir toi-meme le but de ma mission. Sa' d se 
leva et sortit. Mohammed apres avoir mis le feu a la porte du palais, remit a Sa'd la 
lettre d'Omar sans Jui parler davantage et partit » . 1306 

* 
* * 

Le Messager (pslf) et Ses Ahlul Beyt (pse) sont parmi les Plus Grands Dons 
Divins 

Le second calife Omar Ibn Al-Khattab blamait done taus ceux qui appor
taient a leur ame la satisfaction dans le plaisir et le luxe sans se preoccuper des Pre
ceptes de La Religion de la Verite-DinAl-Haqq-~1 LJ:l.l et de la Misericorde de '11. 
Dieu-Rahmat Allah-'11 t...:..J, sans se preoccuper non plus des Droits de Ses Creatu
res. Ainsi en etait-il lorsque certains des Gouverneurs et Fonctionnaires du second 
calife transgressaient !es interdits divins et recomrnandations du calife dans le seul 
but d'acceder a des pretentions mondaines en negligeant leur role de gouvemer 
comme ii se doit !es Creatures de '11-Dieu. Et si !es Gouvemeurs connaissaient la 
haute valeur de la Guidance et de la Gouvemance, alors ils devaient avoir honte 
devant les Creatures de '11-Dieu de s'en servir pour !es opprimer, pour mettre en 
ceuvre ce qui ne rapprochait personne de '11-Dieu, de Son Messager (pslf) et de Ses 
Ahlul Beyt (pse). 

Son Messager (pslf) et Ses Ahlul Beyt (pse) sont en effet parmi !es Plus 
Grands Dons que '11-Dieu ait accorde a Ses Creatures, et 9a, le second calife ne 

Khattab, a designer essentiellement Jes ruines de Ctesiphon, capitale des Sassanides prise 
en 16 de l'Hegire I 637 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse). II reste encore 
aujourd'hui un iwan de l'ancien palais, que !es auteurs arabes appelaient l' iwan de 
Chosroes I Kesra, roi iranien. 
1306 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, 1400 I 1980, 
volume 4, pages 171 et suivantes ; Akbar Al-Tiwal d ' Abu Hanifa Al-Dinwari , page 124 ; 
Futuh Al-Buldan d' Ahmad lbn Mohammed lbn Yahya Al-Baladhuri, page 277. 
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l'ignorait pas. Lorsque ,.(ii\-Dieu crea Ses Creatures, IL avait deja cree le Ma1tre 
(pslf) de Ses Prophetes et Ses Ahlul Beyt (pse) pour qu'a travers eux (pse) leur 
parviennent Ses Bontes et Faveurs, Son Secours et Soutien continus. Ainsi, .(ii\_ 
Dieu distingua-t-IL certains de Ses Serviteurs, tels Ses Grands Prophetes dont le 
Maltre est Son Bien-Aime Mohammed Ibn Abdullah (pslf) et Ses Successeurs, Jes 
Bien-Aimes Imams des Ahlul Beyt (pse). Par eux allait etre assuree la Propagation 
mondiale de La Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-~1 c).!..l et de la Misericorde de 
,.(ii\-Dieu-Rahmat Allah-,.(ii\ ~.J. 

* 
* * 

Temoigner de la Gratitude envers Le Bienfaiteur 

Tout le monde est d' accord sur ce point: C'est par la Lumiere rayonnante de 
la Prophetie, que I' on retrouve dans l'Imamat des 12 Imams Successeurs (pse), que 
Jes Affaires de ce Monde peuvent etre menees a bien afin que par elles Jes Affaires 
de I' Autre Monde soient tout benefice pour les Creatures de ,.(ii\-Dieu. Mais em
ployer sa nomination de Gouverneur par le second calife uniquement a la satisfac
tion de ses passions et desirs qui n'a aucune vertu ni valeur au Regard de ,.(ii\.Dieu, 
de Son Messager (pslf) et de Ses Imams Successeurs (pse), revient a renier les 
Bontes et Faveurs divines. Alors qu' il eut ete au contraire plus juste, preferable et 
plus meritoire d'employer toute entiere cette nomination a propager les Grands 
Principes de La Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-~1 c).!..l et de la Misericorde de 
..(ii\-Dieu-Rahmat Allah-..(ii\ ~.Jet a temoigner de la Gratitude envers Le Bienfaiteur 
Qui deversa sur Ses Creatures Sa Lumiere a travers le Maltre (pslf) et Dernier de 
Ses Prophetes et des Premiers et Demiers Imams Infaillibles (pse) des Ahlu Beyti 
Rassoul Allah. 

* 
* * 

Convoitise des richesses de ce monde 

Ainsi le second calife denon9ait !' attitude de certains Gouvemeurs et Fonc
tionnaires qui mettaient en reuvre leur nomination uniquement par convoitise des 
richesses de ce monde et non pour se rapprocher de ..(ii\-Dieu et de Son Messager 
(pslf) ni pour islamiser Jes nouveaux converti(e)s; ils meritaient bien d'etre blames 
malgre leur statut de compagnons pour certains et le second calife ne s'en privait 
pas. 

Et puisque le second calife Omar Ibn Al-Khattab denon9ait les malversations 
de certains de ses Gouvemeurs pourtant compagnons pour certains de Sa Saintete 
le Messager de ,.(ii\-Dieu (pslf), y aurait-il un Croyant et une Croyante, jusqu'au Jour 
de la Resurrection, qui ne Jes b!ameraient pas comme le fit le compagnon Omar Ibn 
Al-Khattab et que le temps ne saurait effacer? N' ont-ils pas trahi la nomination et 



922 Tome 2-Sixieme Livre-Califat d'Omar. .. 

les recommandations du second calife? N' ont-ils pas mele le licite et l'illicite au 
point ou le second calife fut contraint de creer la Regle de la Division en Deux 
parts egales des richesses de ses Gouvemeurs, une part etant reversee au Tresor 
Public et l'autre remise au Gouverneur dans l'espoir d' avoir rendu licites tous Jes 
biens de ses Gouvemeurs? Mais ces mesures en forme d'amendes etaient-elles les 
bonnes mesures a prendre de la part du second calife Omar Ibn Al-Khattab? 

Nous suivrons sans aucune emotion ni aucune hesitation les requisitions du 
compagnon Omar Ibn Al-Khattab consistant dans ses demandes de partage des 
biens frappant ses Gouverneurs et Fonctionnaires peu scrupuleux. Le second calife 
Omar Ibn Al-Khattab n'etait-il pas le juge decidant de I' application de la loi pour le 
prevenu def ere devant la Justice ? 

N'etait-il pas le second calife parfaitement informe du for interieur de ses 
Gouverneurs et Fonctionnaires dont !' ambition avait pour objectif la conquete de 
ce bas-monde : leur seul but demeurait dans tous les cas I' acquisition de richesses 
et de biens et la concurrence dans la renommee ? 

* 
* * 

« .• • et si je connaissais dans le monde une chose qui te ffit plus desagreable ... » 

Le second calife Omar Ibn Al-Khattab avait dans le Bahra·in un agent nom
me Ala Ben Al-Hadhrami, ancien compagnon de Sa Saintete le Messager de '11-
Dieu (pslf), qui: « Lorsqu'on avait ete sur le point de livrer la Bataille de Qadi
siyya, Omar lui avait adresse une lettre, lui ordonnant d' aller rejoindre Sa'd, fils 
d' Abou Waqqa~; mais Ala l'avait prie de le dispenser de cette campagne, pour 
qu'il n'eilt pas a servir sous Jes ordres de Sa'd. Omar, ayant agree ses excuses, 
l'avait laisse dans le Bahrain. 

«Or, quand Ala vit que Sa'd avait remporte tant de victoires et fait la 
conquete de tant de contrees jusqu'a 'Holwan, et que l'armee de Ba~ra avait pene
tre jusqu'a l'Ahwaz1307

, il desira faire, Jui aussi, une expedition, et etre !'auteur 
d'un triomphe. En consequence, sans demander l'autorisation du calife, ii 

1307 Ahwaz ou Ahvaz: Republique Islamique d'Iran, en arabe Suq Al-Ahwaz ou « le 
marche des Huzi », anciennement Hurmuz-Ardashir ou Hurmuz-Shahr, ville du 
Khouzistan, qui a conserve jusqu'a aujourd'hui dans cette province le role de capitale 
administrative qu'elle occupait deja sous le califat des Abbassides. Elle souffrit beaucoup 
de la guerre injuste imposee par le dictateur de !'Iraq a !'Iran dans !es annees 1400 de 
l'Hegire I 1980 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse). 
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s' embarqua avec l' arrnee du Bahrain, traversa la mer qui separait cette province de 
la province de Perse, et parut sous les murs d'une ville nommee I<;takhr1308

. 

« Omar n' autorisait jamais les expeditions par mer ; il craignait que l' armee 
ne courO.t des dangers, et disait que ni Abou Bakr ni le Prophete n'avaient ordonne 
des expeditions par mer. Il fut done tres irrite lorsqu'il apprit qu' Ala s'etait embar
que. [ . .. ] Puis il ecrivit a Ala en ces terrnes: Dieu a etabli !es souverains afin qu'ils 
soient obeis. Tout ce qui se fait en dehors de leurs ordres tourne mal. Tu as, de ta 
propre autorite, fait quitter a l'armee le Bahra"in et tu !'as jetee au milieu des enne
mis. Maintenant j'ai recommande a l'armee de Ba<;ra d'aller a votre secours pour 
chercher a degager les Musulmans. Quant a toi, tu ne retourneras pas dans le Ba
hrain. Tu te rendras aupres de Sa' d, fils d' Abou Waqqa<; ; et si je connaissais dans 
le monde une chose qui te ffit plus desagreable que de servir sous !es ordres de 
S 'd . 1·· . 1309 a , Je te 1mposera1s ... ». 

* 
* * 

Des Gouverneurs et Fonctionnaires qui n'avaient pas purifie leur interieur 

Le second calife ne nous fait-il pas savoir que certains de ses Gouvemeurs et 
Fonctionnaires, pourtant compagnons pour certains de Sa Saintete le Messager de 
'11-Dieu (pslf), ne voyaient et ne desiraient que !es richesses et les biens de ce 
Monde? Ce qui signifie que de tels Gouverneurs et Fonctionnaires n'avaient ni pu
rifie leur interieur ni paracheve leur islamisation ; pour cette raison le Monde avait 
beaucoup d'emprise sur eux car ils avaient peu de Foi. Coffiment pouvaient-ils 
alors toucher !es cceurs des converti(e)s dont l'unique desir etait celui de !es rem
plir des Preceptes de La Religion de la Verite-DI:n Al-Haqq-~I c.J:!j et de la Miseri
corde de '11-Dieu-Rahmat Allah-'11 ~Jet dans laquelle brillent !es Lumieres eter
nelles de Ses Grands Enseignements immuables et vivants ? Comment pouvaient
ils etre nommes par le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab a qui avait ete attribue le 
surnom d' Al-Farouq? 

1308 I\:takhr OU Istakhr : ville medievale de la province du Fars, dont on ne situe plus 
aujourd 'hui que !'emplacement aupres des vestiges achemenides de Persepolis; elle fut une 
ville sassanide importante de !'Iran. Occupee une premiere fois par !es troupes du second 
calife Omar Ibn Al-Khattab, elle le sera definitivement une seconde fois. Elle fut assez 
rapidement eclipsee, des Jes premiers temps de I 'Islam, par la nouvelle ville de Chiraz qui 
devint le chef-lieu de la province. A la suite d'une rebellion, elle fut ensuite completement 
detruite, vers la fin du lOe siecle apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse), par une armee 
qu'avait envoyee le grand-emir de la dynastie des Bouyides, 'Adud Al-Dawla. 
1309 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, 1400 I 1980, 
volume 4, pages 194 et suivantes. 
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* 
* * 

Le Monde etait dans leurs creurs et leurs mains dans ses richesses 

Ce Bas-Monde, nous fait comprendre le second calife, ayant beaucoup de 
prise sur les creurs de certains de ses Gouverneurs et Fonctionnaires , qu ' il Jeur etait 
impossible d ' accecter aux creurs illumines par l 'ascese et purifies des souillures du 
desir et des passions. Le Monde etait done dans leurs creurs et leurs mains dans ses 
richesses. Ils faisaient preuve de grande avidite. Us vouaient toute leur reconnais
sance a la matiere et a ses leurres . 

Une certaine annee: « Omar envoya Otba, fils d ' Abou Sofyan, pour amener 
les dimes des Beni Kinana. Lorsque Otba revint de sa mission, Omar alla a sa ren
contre, pour voir ceux qui avaient amene Jes dimes. I1 trouva Otba porteur d ' une 
grande quantite d' argent, et il lui demanda d' ou ii tenait cet argent. Otba repondit 
qu ' il l'avait emporte [de Medine]. Omar repliqua : Si tu avais eu tant d ' argent, tu 
ne te serais pas charge de cette mission. Tu t'es laisse corrompre par des dons; 
c'est ainsi que tu as amasse cette somme. Et il la lui enleva et la mit dans le Tresor. 
Plus tard, lorsque Othman fut calife et qu ' il favorisa !es Beni Omayya, ii dit a 
Abou Sufyan, heritier legal d ' Otba, qui etait mart: Veux-tu que je te rende !'argent 
qu ' Omar a enleve [a ton fils] ? Abou Sufyan repondit: Non, car si tu me le rends, 
ton successeur pourra me le reprendre, et je ne veux pas toujours le recevoir et le 
rendre1310 

» . 

* 
* * 

Faiblement etablis dans la Foi, la Piete et la Certitude 

Enfin, le second calife Omar Ibn Al-Khattab ne nous fait-il pas comprendre 
que ses propres Gouverneurs et Fonctionnaires, pourtant nommes par lui-meme, 
n ' etant pas fermement etablis dans la Foi, la Piete et la Certitude, ne pouvaient 
d'aucune maniere gerer de fa\:on fiable islamiquement parlant les Affaires des Mu
sulmans et des non-Musulmans pour la simple raison qu ' ils ne se conformaient pas 
aux Grands Principes de Verite, de Justice et de Salam de La Religion de la Verite
Din Al-Haqq-~1 W:!j et de la Misericorde de iill-Dieu-Rahmat Allah-iii I ~.J ? 

A l'epoque ou: « le calife avait eloigne Ala Ben Al-Hadhrami du gouver
nement du Bahra'in, en l'envoyant vers Sa'd, fils d' Abou Waqqas, en meme temps 
qu'il avait ordonne aux troupes du .Bahra'in de retourner dans Jeur province, ii avait 
donne le gouvemement du Bahra'in a Qodama, fils de Mazh' oun. Or, en cette an-

1310 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris , France, 1400 I 1980, 
volume 4, pages 267 .268. 
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nee, la vingtieme de l'Hegire, Omar fut averti que Qodama buvait du vin. I1 le des
titua, le rappela a Medine et lui fit infliger la peine de ceux qui se livraient a la 
boisson. Il nomma a sa place Abou Horarra, gouverneur du Bahrai:n et du Yemama. 
En cette meme annee, les habitants de Koufa ayant porte plainte contre Sa'd, fils 
d ' Abou Waqqas, Omar lui fit quitter Koufa et !'Iraq, et le rappela a Medine1311 ». 

Un autre Gouverneur nomme par le second calife, Nu' man Ibn Adi, ecrivait, 
lui, des poemes louant le vin, Jes boissons alcoolisees et I'ivrognerie. 1312 Il fut ega
Iement rapporte au second calife que Nu'man Ibn Adi faisait , certes, de son mieux 
pour gerer les affaires du califat, mais qu ' il n'accomplissait pas les Prieres a leur 
temps131 3. 

La Victoire ne peut pas s' obtenir a des fins personnelles d'enrichissement et 
c' est bien ce que signifie le courrier du compagnon Omar Ibn Al-Khattab adresse a 
son Gouverneur Sa' d, fils d' Abou Waqqas, qui venait de se faire construire un pa
Iais en Iraq : « J' ai appris que tu t' es construit un palais pareil au palais de Kesra, 
dont tu as fait enlever la porte pour la fixer au tien. Tu veux probablement placer 
des portiers et des gardiens a cette porte, pour en eloigner et pour refuser 
d 'entendre ceux qui auront une requete a presenter. Tu veux done suivre Jes erre
ments de Kesra [ ... ] ! Maintenant j' ai envoye quelqu'un pour qu ' il brGle ton pa-
l . ·1 . d 1314 a1s ; i ne te cram ra pas. . . » . 

* 
* * 

Pas tous les compagnons veillaient sur leur creur 

Tout le monde sait, - le second calife compris et ses Gouverneurs et Fonc
tionnaires aussi -, que lorsque !'Imam Ali (s) etait oblige de porter un coup au 
combat, il laissait un court laps de temps s' ecouler avant de le donner, pour faire 
comprendre aux autres qu'un coup ne doit jamais etre donne sous l'emprise de Ia 
passion OU de la haine qui s'empressent de guider le bras arme des gens de peu de 
Foi et de Piete. L'Imarn Ali (s) avait ete exempte par kl-Dieu de la souillure des 
replis malicieux et pernicieux de I'ame ! Taus les Compagnons connaissaient cela 
mais pas taus les compagnons veillaient sur leur creur avec la meme determination 

1311 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, 1980, volume 4, 
page 206. Voir egalement: Al-Ishtiqaq de Ibn Durayd, page 13 ; Al-Fa'iq fi Gharib Al
Hadith de Djar Allah Al-Zamakhshari, volume 1, page 431 ; Tabaqat Al-Kubra de 
Mohammed Ibn Sa'd, volume 5, pages 560.561. 
1312 Nasab Qurai:ch de Mus'ab Al-Zubayri , page 382. 
1313 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 5, pages 560. 
1314 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, 1980, volume 4, 
pages 172 et suivantes. 
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dont faisait preuve l'Imam Ali (s) craignant a chaque instant de ne pas reellement 
agir en vue de la Satisfaction de ...ill-Dieu. Si les richesses de ce Monde etait dans 
les creurs de certains Gouvemeurs et Fonctionnaires du second calife Omar Ibn Al
Khattab, elles ne furent jamais dans le Creur du Messager (pslf) ni dans celui de 
Ses Ahlul Beyt (pse) et de Ses Imams Successeurs (pse). 

* 
* * 

Compagnons ou pas, le second calife ne menageait pas ses reproches envers 
certains 

II est done etabli, d ' apres ce que nous a fait comprendre le second calife 
Omar Ibn Al-Khattab, que lui-meme ne se faisait pas une bonne opinion de certains 
de ses Gouvemeurs et Fonctionnaires meme s'ils etaient des compagnons du Mes
sager de ...ill-Dieu (pslf) ; le second calife etait clair dans ses requisitions contre ses 
Gouvemeurs et Fonctionnaires qu ' il decidait de reconnaitre coupables ou non ; 
compagnons ou pas, le second calife ne menageait pas ses reproches envers ceux 
qu'il jugeait coupables, ni faisait preuve de convictions flatteuses a leur egard, ni 
interpretait leurs actes coupables d' une fac,:on favorable et il leur en faisait payer le 
prix fort. En tout cas a tous ceux qu'il condamnait car le second calife avait aussi 
ses proteges, et ces demiers par leur comportement condamnable, lui soulevaient 
beaucoup de problemes . 

* 
* * 

Le Compagnon Khalid ne faisait pas partie des proteges du second calife 

En effet, lorsque Asch' ath, fils de Qa'is, le Kindien, vint trouver Khalid a 
Kinnesrin et que le compagnon Khalid Jui fit cadeau de 10 000 dirhams: « Omar, 
ayant appris cette liberalite, fut tres irrite. [ . .. ] Abou Obalda le fit partir pour Me
dine, avec le courrier qui avait apporte la lettre du calife. Lorsque Khalid parut de
vant Omar, celui-ci lui dit: D'ou te viennent ces dix mille dirhems que tu as don
nes ? As-tu une assez grande fortune pour pouvoir faire des liberalites de cette na
ture ? Khalid repliqua : C' est du bien que j 'ai acquis a la pointe de mon sabre, Jes 
parts du butin qui me sont echues legitimement et les depouilles des guerriers que 
j'ai tues [ ... ] Je dispose demon bien, comme les autres Musulmans ; si je veux, je 
le jette, etj'en fais ce qu'il me plait d'en faire . 

« Sans doute repliqua Omar, mais tu as souvent fait tort aux Musulmans, et 
tu as beaucoup de bien mal acquis. Ensuite, il lui fit rendre vingt mille dirhems, en 
dehors de ce qu' Abou Oba'ida lui avait enleve [autrefois]. Khalid resta a Medine. 
Les mesures prises par Omar a I' egard de Khalid exciterent du mecontentement en 
Syrie, dans l'Iraq, a Medine et dans le Hedjaz. Omar envoya des lettres dans toutes 
ces contrees pour se justifier : il disait : J' ai destitue Khalid, non pour satisfaire a 
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ma haine, mais parce que chaque victoire qu'il remportait etait attribuee a son me
rite, et il en etait regarde comme l'auteur; et l'on oubliait Dieu. [ ... ] 

« Quelques historiens rapportent un fait qui ne se trouve pas dans l' ouvrage 
de Mohammed Ben Djarir : Un jour, Omar etait monte en chaire ; parlant de 
l'affaire de Khalid, il cherchait a se justifier. L'un des parents de Khalid se leva 
alors et dit : 6 Omar, tu as rernis dans le fourreau un glaive que Dieu avait tire, et 
tu as destitue un general qui avait ete nomme par le Prophete. Maintenant tu te !e
ves, et tu cherches a te justifier. Que Dieu n' agree pas ta justification ! Omar ne re-

d. 1315 pon it pas » . 

* * 
Attitude de complaisance du second calife envers ses fonctionnaires preferes 

Neanmoins, le second calife acceptait que certains de ses fonctionnaires 
puissent mener grande vie comme, par exemple, Amr Ibn As et Yazid Ibn Abi Su
fyan.1 316 L'attitude de complaisance du second calife envers ses fonctionnaires pre
feres etait due a la confiance aveugle qu'il leur portait dans leur fa'!on de mener sa 
politique. En outre, ii pouvait faire preuve de grande affection envers certaines per
sonnes comme Zayd Tun Thabit. A l' epoque du calife precedent, ce demier avait 
demande au compagnon Omar Ibn Al-Khattab de nommer Zayd Ibn Thabit, alors 
qu'il etait encore a l'age de !'adolescence, a un poste de responsabilite financiere. 
Lorsque le compagnon Omar devint calife et que Zayd Tun Thabit revint d' une 
mission de collecte de fonds, il lui fit cadeau de toute la somme collectee.1317 

Une autre fois , le second calife ayant ete informe que son Gouverneur Abu 
Musa Ash'ari avait fouette et fait raser le cuir chevelu d' un soldat de ses armees, ii 
Jui fit parvenir un courrier stipulant que si le chatiment avait ete applique en public 
OU en prive, aJors iJ devait a son tour etre condamne a la compensation OU bien SU

bir la meme peine en public ou en prive. Mais, au moment ou le fouet devait 
s'abattre sur Abu Musa Ash'ari, l' executeur de la loi lui pardonna.1318 

1315 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, 1980, volume 4, 
pages 178 et suivantes. 
1316 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d ' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 833 . 
1317 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d 'Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri , volume 
3, page 854.855 ; Al-Isaba fi Tarniz Al-Sahaba d'Ibn Hadjar Asqalani, volume 1, page 85 . 
1318 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 809. 
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* 
* * 

Origine de la mainmise des Beni Umayya sur la Syrie 

Parmi taus ses fonctionnaires , un seul n' etait jamais inquiete ni questionne, ii 
s' agissait de Mouawiyya, fils d'Abu Sufyan, qui avait embrasse l'Islam bien apres 
son pere. Apres l'avoir nomme a la fonction de Gouverneur de Damas durant Jes 
six demieres annees de son califat, le compagnon Omar Ibn Al-Khattab avait fait 
preuve dans cette nomination d ' une decision de complaisance au point ou ii fut ac
cuse d' avoir joue un role preponderant dans la mainmise des Beni Umayya sur la 
Syrie. De plus, le second calife n'a jamais limoge Mouawiyya malgre qu ' il l' ait 
sumomme le Cesar arabe1319 et qu ' il Jui reprochait de ne pas se conformer a la regle 
islamique d'ordonner le bien et d'interdire le mal. 1320 Pendant tout le temps que du
ra l'autorite du second calife, Damas fut en totalite soumise au controle de Moua
wiyya Ibn Abu Sufyan. 1321 

* 
* * 

Complaisance et soutien envers le fils d' Abu Sufyan 

Cette complaisance et soutien envers le fils d' Abu Sufyan preparaient en fait 
l'arrivee au pouvoir de la dynastie des Beni Umayya que le regne du troisieme ca
life Othman Ibn Affan consolidera. Les Qora·iches s' assuraient ainsi la mise en 
place du barrage politico-econornico-militaire des Beni Umayya, ennemis de tou
jours des Beni Hachim et done, en meme temps, un renforcement du barrage dresse 
contre la Wilayat de !' Imam Ali Ibn Abi Tfileb (s) qui, lorsque le peuple l' appellera 
a l' aide apres l' assassinat du troisieme calife, trouvera face a lui la terrible puis
sance des Omayyades mise en place progressivement depuis le regne du premier 
calife Abu Bakr. Le second calife participait done a la realisation du reve des Beni 
Umayya de redorer leur blason apres !' eclipse des 23 annees de Prophetie de Sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf). Des le premier instant de la presence 
omayyade en Syrie, il devenait evident qu'elle serait perdue pour l'Islam moham-

1319 Nathr Al-Durr d'Abu Sa'"id Al-Abi , volume 2, page 61 ; Al- 'Iqd Al-Farid d ' lbn 
Abdirabbih, volume 3, page 365. 
1320 Dala ' il Al-Sidq min Fada'il Amir Al-Mu'minin wa Imamatu de Mohammed Hassan Al 
Muzaffar, Qom, Republique Islamique d' Iran, 1395 de l'Hegire, volume 3,.page 312, cite a 
partir de Tarikh Al-Tabari , volume 6, page 184. 
1321 Tarikh Khalifat d'Ibn Khayyat, volume 1, page 157. Cette remarque est contraire ace 
que pense Ibn Kathir lorsqu'il dit que le second calife Omar Ibn Al-Khattab possedait 
l'entier controle sur la Syrie, dans Al-Bidaya wa Al-Nihaya d'Ibn Kathir Al-Hanbali , 
volume 3, page 124. 
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madien pour longtemps et acquise au retour en force de la politique de l' age impe
rialiste preislamique. 

* 
* * 

II peut etre dit que les 3 premiers califes serviront la cause du triomphe des 
Omayyades 

Plus clairement dit : le triomphe du Parti de l' opposition des Qorai'ches qui 
montra une feroce hostilite a l' encontre de la Prophetie de Sa Saintete le Message:· 
de ~1-Dieu (pslt) ainsi qu ' a l'encontre de la Wilayat de Son Successeur, l'lmam 
Ali Ibn Abi Taleb (s). Lorsque le terrible Mouawiyya s'emparera par la force du 
pouvoir, plus personne ne sera autorise a soutenir OU louer la Wilayat de !' Imam 
Ali (s) ; toute opposition alide sera soumise au terrible tranchant du sabre des en
nemis de !'Islam mohammadien, les Imams de chaque temps (pse) seront assassi
nes l'un a pres l' autre. 

La Dynastie imperialiste et separatiste des Beni Umayya sera plus terrible 
encore que les regimes imperialistes persan et romain dont elle en sera une parfaite 
copie dans l' horreur et le pire. Les dynastes omayyades vivront comme des empe
reurs, leur regime sera l'ennemi du Gouvemement islamique des Mustad ' afin. Rai
son suffisante pour dire qu ' il ne faut jamais confondre l'Islam mohammadien avec 
aucun regime imperialiste et separatiste quel qu ' il soit ; !'Islam mohammadien est 
avant tout Liberateur, Emancipateur et Civilisateur et son Gouvemement est celui 
des Mustad ' afin et non celui des monarques et dictateurs. 

* 
* * 

Mouawiyya ne pratiquait pas la justice 

En outre, le second calife, avant de mourir, avait dit aux six membres for
mant le conseil duquel devait sortir son successeur: «Ne faites preuve d' aucune 
contradiction entre vous au sujet du fait que Mouawiyya est Gouverneur de Da
mas 1322 » . Et pourtant, deux ou trois mois apres la nomination de Mouawiyya au 
poste de Gouverneur de pamas : « Omar apprit que Mouawiyya ne suivait pas le 
bon exemple d' Abou Oba'ida [son predecesseur decede lors d' une epidemie de 
peste qui ravagea la Syrie], et qu'il ne pratiquait pas la justice comme !'avait prati
quee celui-ci. Le calife resolut d' aller lui-meme en Syrie, pour se rendre compte de 
la conduite de Mouawiyya et de tous !es autres agents, et de visiter egalement 

1322 Nathr Al-Durr d ' Abu Sa'"id Al-Abi, volume 2, page 37. 
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l'Iraq. II convoqua les Mohadjir et les An\:ar et leur dit: J'ai resolu de visiter Jes 
possessions musulmanes pour me rendre compte de la conduite des agents 1323 

». 

La complaisance du second calife envers son Gouverneur Mouawiyya est 
aussi confirmee par Qadi Abd Al-Djabbar des Ahl Sunna-~ JAiLLes Gens de la 
Sunna lorsqu'il dit: « Il est vrai que I' attitude d' Omar envers ses fonctionnaires 
etait bien celle d'un controle absolu et de limogeage dans certains cas, mais jamais 
le second calife ne fit preuve d'une telle attitude a l'egard de Mouawiyya1324 

» . 

Abu Bakr Asam des Ahl Sunna-~ JAiLLes Gens de la Sunna embolte le pas 
a la complaisance dont fait preuve le second calife a l'egard de son protege Moua
wiyya lorsqu' il declare: « Mouawiyya etait dans son bon droit dans sa guerre me
nee contre Ali pour la simple raison qu'il avait ete nomme par Omar1325 

» . 

Ne a Cordoue en 384 de l'Hegire I 994, Ali Ibn Ahmad Ibn Hazm des Ahl 
Sunna-~ JAiLLes Gens de la Sunna declara de son cote et en totale opposition 
avec Jes propos d' Abu Bakr Asam: « Le differend entre les deux hommes ne por
tait pas sur le serment d'allegeance que Mu'awiya refusait de preter a Ali, mais 
bien sur le refus du Gouverneur de la Syrie, qu'il etait, d'executer Jes ordres du Ca
life qu'etait devenu Ali. De ce point de vue, Ali etait bien dans son droit. Du reste, 
Mu'awiya ne meconnaissait nullement ce droit et reconnaissait, bel et bien, le me
rite de Ali, merite qui le rendait digne de cette charge. [ .. . ] Avec la meme convic
tion, notre legiste [Tun Hazm] tient a affirmer que Ali etait bien dans le droit che
min, que son imama etait valide, qu ' il etait, be! et bien, l'ayant droit et qu'il devait 
etre recompense deux fois, la premiere pour son igtihad et la seconde pour avoir vu 
juste1J26 ». 

* * 
Graduelle arrivee au pouvoir de Mouawiyya a Damas 

Avant Mouawiyya, son frere Yazid avait ete le Gouverneur d'une grande 
partie de Damas a l'epoque du califat du compagnon Abu Bakr. Lorsque le premier 
calife avait designe Khalid Ibn Sa"id au poste de Commandant de l'armee de Da
mas, son ami Omar Tun Al-Khattab avait insiste pour que ce dernier fut remplace 

1323 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, pages 
181.182. 
1324 Tathbit Dala'il Al-Nubuwwa d' Abd Al-Djabbar Ibn Ahmad Al-Hamadani, editions 
Abd Al-Karim Othman, Dar Al-Al-Arabiyya, Beyrouth, Li ban, page 593. 
1325 Masa'il Al-Imamat wa Muqtatafat Min Al-Kitab Al-Awsat fi Al-Maqalat, page 60. 
1326 Theologiens et Juristes de l'Espagne musulmane d' Abdel Magid Turki, editions 
Maisonneuve et Larose, Paris, France, 1982, pages 98 et suivantes. 
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par Yazid Ibn Abi Sufyan, avarn;ant le pretexte que Khalid Ibn Sa' 'id, envoye au 
Yemen par le Messager (pslf) avant son deces, s' etait plaint, apres son retour, a 
!' Imam Ali (s) de l'arrivee au pouvoir du compagnon Abu Bakr. Cette plainte avait 
ete suffisante pour le compagnon Omar Ibn Al-Khattab pour considerer Khalid Ibn 
Sa' 'id comme inapte au poste de Commandant de l'armee de Damas et le faire rem
placer par Yazid Ibn Abi Sufyan.1327 Apres la mort de ce dernier, ii fut remplace 
par Mouawiyya qui devint Gouverneur de Damas durant Jes dernieres annees de 
vie du calife Omar Ibn Al-Khattab. 1328 Djahiz fit des analyses interessantes au sujet 
de la graduelle arrivee au pouvoir de Mouawiyya a Damas a partir du premier ca
life Abu Bakr jusqu' au troisieme calife Othman. 1329 

* 
* * 

1327 Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San ' ani , volume 5, page 454. 
1328 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d'Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 838. 
1329 Rasa'il Al-Djahiz, Al-Rasa'il Al-Siyasiyya, page 344. 



932 Tome 2-Sixieme Livre -Califat d'Omar .. . 

* 
* * 

Ve Sa Saintete [e Mess ager ae ~ 1-f])ieu (pslf) : 

« 'Toute personne aesireuse a'avoir confiance en ~Lf])ieu, se aoit ae faire 
preuve a'J'Lffection envers Mes Jlh[u[ 'Beyt; toute personne aesireuse a'etre 
epar;gnee ae [a frayeur aans [a tom6e se aoit ae faire preuve a'J'Lffection en
vers Mes .JLfUu[ 'Beyt ; toute personne aesireuse ae posseaer [a Sagesse, se 
aoit ae faire preuve a'J'Lffection envers Mes Jlh[u[ 'Beyt; toute personne 
aesireuse a'entrer au Paraais se aoit ae faire preuve a'J'Lffection envers Mes 
Jlh[u[ 'Beyt. Ve p[us, je prenas ~ 1-f])ieu d 'Temoin pour aire que cfiacun ae 
CWI( qui font preuve a'J'Ljfection envers W?\J Sera 'J/ictorieUI( aans Ce 
Monae et aans cdui ae {'J'Lu-aeUi )), 

'Dans 'Jv[aqta[ .7d-Jlossein c£e .91..(-J(fiawarizmi, 1159i 'Jv[a 'a ta 'Jv[anqa6at, 106 i 
:FaraUf .91..(-Samtayn, 212941551 . 

.91..aaptation a Ca Cangue franraise .91.. .&Jl. 'Bena6aerrahmane. 

* * 
* 
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12 

Conduite du second calife Omar Ibn Al-Khattab 

envers la Sunna de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu 
Que la Paix et les Benedictions de ~1-Dieu soient sur le Messager 

et sur la Famille du Messager 

Cela dit, le second calife Omar Ibn Al-Khattab ne consultait pas toujours 
l'Imam Ali (s) car il etait aussi tres verse a suivre son opinion personnelle ce qui le 
poussait a etre en contradiction avec la Sunna de Sa Saintete le Messager de ~1-
Dieu (pslf) comme dans le cas suivant parmi tant d' autres: 

-Al-Zawaj Al-Mu'aqat I Le Mariage temporaire 1330 

Il a ete rapporte avec certitude les propos suivants attribues au second calife 
Omar Ibn Al-Khattab: « Deux pratiques de jouir de ce qui procure avantage ou 
agrement existaient a l'epoque du Messager de ~1-Dieu, moi, je les interdis, et je 
chatierai celui qui en maintient la pratique: Le Pelerinage d'agrement et le Mariage 
temporaire » 1331

. 

Alors qu'il a ete rapporte dans Sahih de Al-Bukhari les paroles du Messager 
de ~1-Dieu (pslf) ayant declare: «Dans le cas ou un homme et une femme etabli
raient un contrat de vie ensemble pour une duree de trois nuits, ils peuvent, de leur 
VOlonte propre, en prolonger la duree OU Se separer » 

1332
. 

Allah Subhanahu dit: «Versez le douaire [Oujourahoun] prescrit aux fem
mes dont vous aurez joui. Pas de faute a vous reprocher pour ce que vous deciderez 
d'un commun accord, apres avoir observe ce qui vous est ordonne. - Dieu est Celui 
qui sait, II est juste1333 ». 

1330 Nous nous sommes aides pour illustrer ce sous-titre de notre adaptation a la langue 
frarn;,:aise des travaux de Sayyed Mortadha Al-Askari sur Al-Zawaj Al-Mu'aqat-Le Mariage 
temporaire - Aux editions Dar Al- 'Itra - Bruxelles - Belgique. 
1331 Ta/seer AI-Qourtoubi, 2/370; Ta/seer Al-Fakhr Al-Razi, 21167; 3/201-202; Kenz Al
Ummal, 8/293-294; AL-Bayan wa Tabyin Lil Jahidh, 2/223. 
1332 Sahih, Al-Bukhari, 3/164, chapitre: Nahy Rassoul Allah an Nikah al-Muta 'a Akhiran -
Prohibition du Mariage temporaire par le Messager de Dieu a la fin de sa vie. 
1333 Coran 4/24. 
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Dans le chapitre du Mariage temporaire des Sahih de Bukhari et de Muslim 
ainsi que dans Musannaf de Abderrazzaq et de Ibn Abi Shayba, dans Musnad de 
Ahmad, Sunan de Al-Bayhaqi , etc. tous selon Abdullah Ibn Messaoud ayant decla
re: « Nous etions en expedition en compagnie du Messager de ~1-Dieu sans etre 
accompagnes de femmes , lorsque nous lui avons demande : Va-t-on se faire cha
trer? - Le Messager de ~1-Dieu (pslf) nous a interdit la castration, nous conseillant 
de contracter un mariage a duree determinee avec une femme en Jui remettant un 
vetement. Puis, Abdullah a lu le Verset : « 6 vous qui croyez ! Ne declarez pas illi
cite Jes excellentes nourritures que Dieu vous a permises. Ne soyez pas des trans-

~ I D' ' · 1 1334 1335 gresseurs - ..ii - ieu n a1me pas es transgresseurs ». 

Dans Sahih de Al-Bukhari et de Muslim, dans Musannaf de Abderrazzaq se
lon !'interpretation de Muslim a partir de Jaber Ibn Abdullah et de Salma Ibn Al
Akwa 'a ayant dit: « Al-Munadi-Le crieur public du Messager de ~1-Dieu (pslf) est 
sorti en declarant: Le Messager de ~1-Dieu (pslf) vous a autorise la pratique du 
Mariage temporaire, c ' est-a-dire Muta 'a al-nissa, le Mariage temporaire avec Jes 
femmes »1336. 

Dans Sahih de Muslim, Musnad de Ahmad et d'autres , selon !' interpretation 
du premier, Atta 'a a dit : « Jaber Abdullah est venu pour accomplir la Umrah-Petit 
Pelerinage. Nous Jui avons rendu visite. Nous I' avons questionne apropos de sujets 
divers et notamment sur_celui de Muta 'a: Mariage temporaire. 11 nous a repondu : 
« Oui ! Nous l'avons pratique a l'epoque du Messager de Dieu (pslf), a celle de 
Abu Bakr et de Omar » »1337. 

1334 Coran 5/87. 
1335 Sahih, Muslin, Kitab Al-Nikah-Le Livre du mariage, Hadith : 1404, Sad : 1022, selon 
diverses chalnes de transmission ; Sahih, Al-Boukhari, 3/85 , Tafseer de la Sourate 5 Al
Ma'ida, chapitre 9 ; Kitab Al-Nikah, Muslin, 3 : 159, Chapitre : Ma yakrahou min al-tabtil, 
avec une infime modification dans le texte; Musannaf, Abderrazzaq, 7/506, complete d' un 
autre hadith ; Musannaf, Ibn Abi Shayba, 4/294 ; Musnad, Ahmad, 1/420, notifiant que Ibn 
Messaoud pratiquait le Mariage temporaire en le considerant licite; dans le meme ouvrage, 
432, en abrege; Sunan , Al-Bayhaqi, 7/200-201, commentant le hadith ; Tafseer, Ibn Kathir, 
2/87. 
1336 Sahih, Muslin, 1022, hadith : 1405 ; Al-Boukhari , 3/164, chapitre : L'interdiction du 
Prophete de la pratique du Mariage temporaire selon un texte : Nous etions em6les dans 
une armee lorsque le crieur du Messager de Dieu .. . ; voir aussi le texte de Ahmad dans son 
Musnad, 4/51 , 47 ; Musannaf, Abderrazzaq, 7/497, avec une Iegere modification. 

1337 h l Sa ih, Mus in, Kitab Al-Nikah-1023, Ha 'a, 1405 ; selon !'interpretation de Al-
Nawawi, 9/183 ; Musnad, Ahmad, 3/380; Rijalou, Ahmad, Rijalou Al-Sahih; Abou 
Dawoud, chapitre Al-Sadaq : « Nous avons pratique le Mariage temporaire a I' epoque du 
Messager de Dieu, de celle de Abu Bakr et dans Ia moitie de Ia Khilafa de Omar, puis, 
celui-ci l'a interdit »; voir aussi : Oum da Al-Qari, Al-Ayni , 8/310. 
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Selan I' interpretation de Ahmad, I' interdit eut lieu vers la fin de la Khilafa 
de Omar, et selon Bidaya Al-Mujtahid, l'interdit fut prononce au milieu de la Khi
lafa de Omar1338

. 

Dans Kenz Al-Ummal, d'apres Oumm Abdullah Tune Abi Khaythima, ii est 
ecrit: « Un homme arriva de Cham chez elle, declarant: l'etat de celibataire m'est 
penible, aussi, je vous demande de me mettre en relation avec une femme dans 
!'intention de pratiquer le Mariage temporaire.- Elle Jui en indiqua une. II etablit 
avec cette femme un accord en presence de temoins. Il demeura en sa compagnie, 
ma cha Allah ! 

« L'homme quitta la maison. Omar Ibn Al-Khattab fut informe de 
l' evenement. Il convoqua la femme chez Iaquelle etait arrive l'homme. Il Jui de
manda: Est-ce vrai ce qui s'est vecu? - Elle dit: Oui.- Alors, Omar ajouta: A son 
retour, dis-lui de venir me voir.- Lorsque l'homme est revenu je lui en ai fait part, 
d' autant que Omar I' avait aussi convoque pour lui dire : Quel est le motif qui 
t'amene a pratiquer cela? - L'homme retorqua: Je l'ai pratique Iors de la vie du 
Messager de ~1-Dieu (pslf) qui l'a maintenu jusqu'au jour OU ~1-Dieu le rappela a 
Lui, ainsi que durant la periode de Abu Bakr qui l'a maintenu jusqu'au jour ou ~1-
Dieu le rappela a Lui, et puis a ton epoque sans etre au courant d'un interdit de ta 
part.- Omar ajouta: Par Celui entre les mains de qui est mon ame ! Si je l'avais in
terdit, je t'aurais condarnne au chatiment de la lapidation1339 pour te permettre de 
faire la distinction entre Al-Nikah-Mariage et Al-Sifah-Fomication » 1340

. 

Selon le texte du Muwatta de Malik, de Sunan de Al-Bayhaqi ii est dit ceci : 
« Khawla Bint Hakim entra chez Omar Ibn Al-Khattab en disant: Rabi'a Ibn Ou
mayya a pratique le Mariage temporaire avec une femme qui fut enceinte de Jui . 
Omar est sorti en tra1nant son habit, en disant: ce Mariage temporaire si je l'avais 
interdit auparavant j 'eus lapide cet homme » .1341 

Dans Musannaf de Abderrazzaq, selon Ibn Abbas, il est ecrit ceci : « Amir 
al-mu 'minin [Omar Ibn AI-Khattab] fut emu en apercevant Oumrn Araka en etat de 
femme enceinte. II la questionna a propos de sa grossesse. Elle lui repondit ceci : 

1338 Bidaya Al-Mujtahid, lbn Rushd, 2/63 . 
1339 Selan une autre version, ii est dit « maintenant ». 
134° Kenz Al-Ummal, 81294. Vair aussi: Da'i'ra Al-Ma'arif, , Haiderabab, Dakan, de J'an 
1312. 
1341 Muwatta de Malik, 542, Ha'a, 42, chapitre Nikah-Al-Muta'a; Sunan de Al-Bayhaqi, 
7/206, ii est dit : « ... je l'aurais lapide» ; voir aussi Kitab Al-Oumm de AI-Shafi ' i, 7/219; 
Tafseer, Al-Souyouti, 2/141. 
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«Selma Ibn Oumayya Ibn Khalef a pratique le Mariage temporaire avec 
. 1342 mm ... » . 

Dans Musannaf de Ibn Abi Shayba d'apres Al-Ala 'a Ibn Al-Mw;ib selon son 
pere ayant dit: « Omar a declare: Si je m'empare d'un homme qui a pratique le 
Mariage temporaire avec une femme je lui appliquerai le chatiment de la lapida
tion-Rajm au cas ou ii serait deja marie et je le frapperai au cas ou ii ne le serait 
pas» 1343 . 

Nous decouvrons done que Al-Muta 'a etait largement repandu a l'epoque OU 
Omar decreta l' interdit. Cet interdit s'appliqua par etapes successives. Puis, ii l' a 
interdit avec vigueur en disant : « Si auparavant j ' en avais ordonne l' interdit, 
j'aurais applique le chatiment de la lapidation ». Partant de la, le Mariage tempo
raire deviendra illicite pour la societe islamique. Le calife demeura sur sa position 
jusqu'a la fin de son regne sans qu'aucun conseiller ne soit parvenu a le faire chan
ger d'avis. 

Al-Tabari a fait mention dans Sirat Omar-Le Comportement de Omar, selon 
Imran Ibn Souwada racontant qu ' apres avoir demande l' autorisation, ii penetra 
dans la demeure du calife pour formuler un conseil. Alors, Omar lui dit : « Bienve
nu au conseilleur du matin au soir ! » - Le conseilleur revela ceci : « Ta Nation te 
desapprouve sur quatre points. - Omar, apres avoir pose son coude sur la cuisse, se 
prit le menton dans la main et dit : Mets-moi au courant.- Le conseilleur : Les gens 
se plaignent de ton interdiction de la pratique de la Umrah-Petit Pelerinage !ors des 
mois de Hadjdj-Grand Pelerinage car ni le Messager de kl-Dieu (pslf) ni Abu Bakr 
ne I' ont interdite, des lors elle est licite. Omar repondit : Certes, elle est licite. Mais 
il est possible que ceux qui la pratiquent durant !es mois qui precedent le Hadjdj lui 
donnent plus d'importance que le Hadjdj lui-meme. Des lors, ii sera Qa'ibat qawb
comme la coquille vide apres la naissance du poussin ainsi que Qara 'a hadjdjou
houm-qu' ii n' y aura aucune presence au jour de leur Pelerinage qui , lui, est une 
Benediction parmi Jes Benedictions de kl-Dieu. - Omar dit, pour finir , en 
s' adressant au conseilleur : Tu as raison. 

Ensuite, !es gens clament que tu as interdit Muta 'a al-nissa alors que kl
Dieu nous l'a permis. Nous le pratiquions en remettant une pleine poignee, et nous 
en sortions apres trois joumees. - Omar retorqua : Le Messager de k1-Dieu l' avait 
rendu licite a un moment de necessite. Aujourd'hui, !es gens sont dans une situa
tion d' aisance, d ' autant queje ne connais aucun Musulman de ceux qui l'ont prati
que auparavant l'avoir pratique apres. Toutefois, celui qui desire se marier en re-

1342 Musannaf de Abderrazzaq, 7/99. 
1343 Musannaf de Ibn Abi Shayba, 4/293. 
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mettant une pleine poignee qu'il se separe apres trois joumees par le regime du di
vorce. Et tu as raison ... » 1344

. 

Le pretexte mis en avant par Omar pour jeter I' interdit sur Muta 'a Al
Hadjdj-Pelerinage d' Agrement ou Umrah: « ... ii est possible que ceux qui la prati
que durant !es mois qui precedent le Hadjdj lui donnent plus d' importance que le 
Hadjdj lui-meme, des !ors, j'en deduis qu ' elle ne peut etre elevee au meme rang du 
Hadjdj qui, lui, est une Benediction parmi !es Benedictions de ~1-Dieu . . . » ; cette 
analogie ne peut lui permettre de faire un rapprochement entre Umrah et Hadjdj. 
Toutefois, ce qui parait contradictoire, c'est qu'il s'en defend dans un autre hadith : 
« Les gens de La Mecque ne possedant ni revenus agricoles ni d'autres moyens de 
subsistance, la Umrah et le Hadjdj compensent leur manque de ressources, d ' autant 
que les pelerins y viennent deux fois , une pour Hadjdj Al-Mufrad-Grand Pelerinage 
individuel et Umrah Al-Mufrada-Petit Pelerinage individuel ; ils sont Jes gains des 
Qoura"iches ». 

Quant a l' autre analogie invoquee par Omar et concemant le Nikah Al
Muta 'a-Le Mariage temporaire: « ... Le Messager de ~1-Dieu l'avait rendu licite a 
un moment de necessite . .. » qu ' ii compare a la situation prevalant a son epoque. 
La, il est bien d'apporter la clarification suivante: certes, !es Riwayat-Recits insis
tent Sur le fait que la situation, a l'epoque du Messager de ~1-Dieu (pslf) , durant la
quelle se pratiquait, avec son accord, le Mariage temporaire, etait surtout faite 
d'engagements defensifs et preventifs et de voyages, mais convenons que cette si
tuation n'est pas specifique a l'epoque du Messager de ~1-Dieu (pslf); elle de
meure valable a celle de Omar ainsi qu'a la notre et pour jusqu'a la fin des temps. 

L'hornme, depuis son apparition sur terre, n'a cesse ni de voyager, ni 
d'emigrer loin des siens pour une semaine, des mois, voire d' interminables annees. 

Faisons preuve de raison : l'homme qui voyage peut-il laisser chez Jui ses 
pulsions sexuelles et ne Jes retrouver qu'a son retour? pour les assouvir avec son 
epouse. Ou bien, ses pulsions sexuelles l' accompagnent-elles partout ou ii va, en 
voyage OU a la maison, au point OU ii peut etre avance la realite suivante : Puisque 
ses pulsions sexuelles ne le quittent pas, est-ii en mesure de !es juguler durant toute 
la duree de son voyage, et de se retenir ? 

Meme si !' on sait que des personnes exceptionnelles peuvent maitriser leurs 
pulsions sexuelles, n'oublions pas la grande majorite qui n'y parvient pas et dont 
Jes pressions les amenent a des dereglements. Une societe imposant un interdit 
d'assouvissement sexuel va a l'encontre de la Fitra-Nature fondamentalement uni -

1344 Al-Tabari , 2/32, dans le chapitre: Evenements survenus dans l'annee, et Jes Sirat-Les 
conduites, 23. Al-Qaiba : C'est la coqui lle vide apres la naissance du poussin-qawb. 
Metaphore signifiant le vide, durant une certaine periode, de La Mecque de Mu 'atamirin
ceux qui accomplissent la Umrah . Qara'a hadjdjouhoum: qu'il n' y aura aucune presence 
au jour de leur Pelerinage. Voir aussi : Nihayat Al-Lougha, sous le titre : Qawb. 
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verselle ou Nature primordiale. La se pose la question suivante: Des lors, que Jui 
reste-t-il a faire? La seule voie qui lui reste ouverte est celle de la desobeissance 
civile. 

Se rappeler que !'Islam a pose Jes solutions adaptees a toutes les situations, a 
toutes Jes interrogations de l'etre humain. A la question: L' Islam a-t-il laisse sans 
reponse les preoccupations de l'homme ? Nous repondons : non ! Il a legifere et le
gifere pour toutes Jes preoccupations dont l'un des bienfaits est Al-Zawaj Al 
Mu 'aqat-Le Mariage temporaire. 

Comme l'a declare l'Imam Ali lbn Abi Taleb (s) : « Si Omar n'avait pas jete 
l'interdit sur le Mariage temporaire, seul le devergonde aurait commis Al-Zinah-La 
fornication ». 

Cela dit, la constatation actuelle dans les societes humaines revele le fait de 
la « legalisation » de la pratique de Al-Zinah en taus lieux. 

Le Mariage temporaire ne se lirnite pas au voyageur, ii s'applique aussi aux 
differents cas tel celui des personnes de sexe ferninin ou masculin qui ne peuvent 
faire face aux exigences du Mariage permanent. 

Alors, quelle sera la solution pour cette personne vieillissante si elle n'a pas 
recours a Al-Zawaj Al Mu 'aqat? Que va-t-elle echafauder? alors que le Coran dit 
a l'homme : « Cependant, ne leur promettez rien en secret1 345 », et dit aussi a la 
femme: «Qu'elles soient de bonne moralite, n'etant pas prostituees ni 
n'entretenant de liaisons clandestines1346 ». 

Nous connaissons la determination du second calife Omar lbn Al-Khattab de 
vouloir substituer le Mariage temporaire par le Mariage permanent dont la rupture 
serait prononcee trois jours apres sous la formule du divorce, et cela amene deux 
commentaires : primo, au cas ou le mariage est contracte par deux futurs epoux se
lon ce qui est propose par Omar, c'est-a-dire une separation voulue apres trois 
jours: cela s' appelle Nikah Al Muta 'a-Mariage temporaire; secundo, au cas ou le 
mariage est contracte par deux epoux dont l'un des deux cache a l'autre son inten
tion de rompre le contrat de mariage trois jours apres: cela s'appelle Ghadr
Trahison ou acte de forfaiture ou manque de loyaute ou preuve de mepris. 

Rappelons que dans le cas ci-dessus, le Mariage fut contracte selon 
!'intention du Mariage permanent, mais l'homme a dissimule sa volonte de le rom
pre apres trois jours. Ce comportement irraisonne amene a poser la question sui
vante : comment, apres une telle preuve de mepris, cette femme et sa farnille pour
ront-elles tenir pour respectable le Mariage permanent ? 

1345 Coran 2/235. 
1346 Coran 4/25. 



Tome 2- Sixieme Livre - Califat d' Omar. . . 939 

Apres le deces du second calife Omar Ibn Al-Khattab, l'affaire du Mariage 
temporaire continua de faire grand bruit. Dans la seconde moitie du regne de Oth
man, les forces de la Khilafa furent divisees en deux tendances. L'une fut compo
see de Aicha, Talha, Al-Zouba"ir, Ibn Al-A\: et leurs partisans ; l' autre regroupait 
Marwan, les Abna 'a Beni Al-A\:. le groupe des Omayyades et leurs partisans . 

L ' antagonisme installe entre les deux tendances occasionna une periode 
d' autonornie pour les Musulmans, leur permettant de s'accaparer d ' une partie de 
leurs libertes telles les entend l'Islam mohammadien. Des hadiths frappes 
d'interdits de divulgation seront portes a la connaissance de l'opinion publique, ce 
qui amenera des Musulmans a contester les interdits. Ce qui ne manquera pas 
d'eveiller l' esprit de la nouvelle generation qui n ' avait ni vu ni entendu auparavant 
ces hadiths. L'Imam Ali (s) desavoua Othman dans sa vision personnelle de Mu
ta 'a Al-Hadjdj. 

Dans Musannaf de Abderrazzaq, Ibn Jarij d' apres Atta ayant dit : « J'ai en
tendu pour la premiere fois le mot Muta 'a de la bouche de Safwan Ibn Ya'ala de
clarant : Mouawiyya a pratique le Mariage temporaire a Ta ' if avec une femme. 
Celle-ci le niera. Alors, nous sommes alles chez Ibn Abbas, et certains parrni nous 
lui ant rapporte l' evenement. Il approuva simplement par un « Oui ».La reponse ne 
m' a pas convaincu jusqu' au jour ou Jaber Ibn Abdullah est arrive. Nous lui avons 
rendu visite. Les gens lui poserent des questions sur differents sujets, et vint la 
question du Muta'a a laquelle il repondit: Oui ! Nous l' avons pratique a l'epoque 
du Messager de Dieu (pslf) , a celle de Abu Bakr, et jusqu' au jour de sa pratique par 
Omar Ibo Hurayth qui marqua le debut de l' interdit prononce par Omar [Ibn Al
Khattab] vers la fin de sa Khilafa1347

. 

Quant a l'evenement de la pratique du Mariage temporaire par Mouawiyya 
Ibn Abi Soufyan contracte avec Mawlat Ibn Al-Hadrami 1348 nommee Muana, Jaber 
a declare que Muana vecutjusqu' a l'epoque de la Khilafa de Mouawiyya et que ce
lui-ci lui fit parvenir un present chaque annee etjusqu'a son deces1349

. 

Toujours dans Musannaf de Abderrazzaq, selon Abdullah Ibn Khaytham 
ayant dit : Une iraqienne, d' une beaute ideale, accomplissait le Pelerinage a La 
Mecque. Son fils s'appelait Abou Oumayya. Un certain Sa.id Ibn Joubayr la visitant 
frequemment, s' entendit forrnuler: « 6 Aba Abdullah ! Je constate que tu rends 
souvent visite a cette femme. - Il repondit: Je l'ai epousee selon tel mariage - sous 
entendu Al-Muta 'a. - Puis, Sa.id ajouta : il est pour moi aussi licite que l' eau que je 
bois» 1350

. 

1347 Mussanaf de Abderrazzaq, 7 /496-497 , chapitre Al-Muta 'a. 
1348 Mawlat Ibn Al-Hadrami etait la gouvernante du fils de Al-Hadrami . 
1349 Mussanaf de Abderrazzaq, 7 /499, chapitre Al-Muta 'a. 
1350 Mussanaf de Abderrazzaq, 7 /496 , chapitre Al-Muta 'a. 
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Depuis ce jour, la legitimite de Muta'a Al-Nissa s'est repandue au point 
qu' elle fut confortee par Fatwa-A vis jurisprudentiel. 

Dans Tafseer de Al-Tabari, de Al-Nichabouri , de Al-Fakhr Al -Razi, de Abi Rayyan, 
de Al-Soyouti , le texte suivant est mentionne dans le premier: « Si Omar n'avait pas 
prononce d ' interdit concernant Al-Muta 'a, seul le devergonde aurait pratique Al-Zinah » 

1351 

Dans Tafseer de Al-Qourtoubi, ii est fait mention des propos de Tun Abbas : 
«Al-Muta 'a est une Rahma-Misericorde de Allah Ta 'ala, descendue pour apaiser 
Ses creatures. Si Omar n'avait pas prononce son interdit, seul le devergonde aurait 
pratique Zinah-Fornication » 1352

. 

Dans Musannaf de Abderrazzaq, dans Ahkam Al-Qur'an de Al-Jassass, dans 
Bidayat Al-Mujtahid de Ibn Rushd, dans Al-Dhar Al-Manthur de Al-Soyouti , dans 
Nihayat Al-Lougha de Ibn Al-Athir dans le chapitre Shaqi 'y-Le devergonde, dans 
Nissan Al- 'Arab et Taj Al-Arous et d ' autres, le recit suivant etant de Al-Jassas : 
«Selan Atta ayant entendu Ibn Abbas dire: Que ~1-Dieu soit clement avec Omar ! 
Muta'a est une Misericorde de ~1-Dieu l'Exalte pour apaiser la Nation de Mo
hammed. S'il ne l'avait pas frappe d'un interdit, seul le devergonde aurait pratique 
Zinah » 1353

. 

Dans le texte du Musannaf ii est fait mention de: «Permission de ~1-Dieu 
au lieu de Misericorde ». Et dans la fin du Hadith ii y a « Illa Chaqi 'i-Sauf le de
vergonde». A ce propos, Atta a entendu « Illa chaqi » sans dedoublement-Shadda 
de la lettre -i- ». 

Dans le texte de Bidayat Al-Mujtahid: «Si Omar n'avait pas prononce son 
interdit, nu! ne serait tombe dans le Zinah sauf le devergonde ». 

Ibn Hazm dit dans Al-Muhalla, ceux qui ont appuye la Jegitimite du Mariage 
temporaire apres le deces du Messager de ~1-Dieu (pslf) composaient un groupe de 
Al-Salaf-Les Premiers [parmi Jes Compagnons]: Asma'a Bint Abi Bakr ; Jaber Ibn 
Abdullah; Ibn Messaoud; Ibn Abbas ; Mouawiyya Ibn Soufyan; Omar Tun Hu
rayth ; Abou Sa'id Al-Khoudhari ; Salma et Ma 'abed, fils de Oumayya Ibn Khalef ; 
Jaber a rapporte les dires de tous ces Compagnons durant toute la duree de vie du 
Messager de ~1-Dieu (pslf) ainsi que durant l'epoque de Abu Bakr, de celle de 

1351 
Tafseer de Al-Tabari, 5117 ; de Al-Nichabouri, 5117 ; de Al-Fakhr Al-Razi, dans son 

Tafseer du Verset, 3/200 ; Tafseer Abi Ayyam, 3/218; Al-Dhar Al-Manthur de Al-Suyouti , 
2140. 
1352 Tafseer de Al-Qourtoubi, 51130. 
1353 Ahkam Al-Qur'an de Al-Jassass, 21147 ; Tafseer de Al Suyouti concernant le Verset, 
2/141 ; Bidayat Al-Mujtahid, 2163 ; Nihayat Al-Lougha de Ibn Al-Athir, 2/229 ; Nissan A/
Arab, 14/66; Taj Al-Arous, 101200 ; voir aussi: Al-Fa'iq de Al-Zamakhahari , 1/33 1; 
Tafseer de Al-Tabari, de Al-Tha 'alabi, de Al-Razi , de Abi Rayyan, de Al-Nichabouri , de 
Kenz Al-Ummal. 
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Omar jusqu' a la fin de sa Khilafa. Jaber a <lit: « Omar Ibn A l-Khattab a renie le 
Mariage temporaire contracte sans temoins et ii l'a autorise avec la presence de 
deux temoins veridiques. - Jaber ajouta: Parmi les Tabi 'in-Les suivants [des pre
miers Compagnons] ii y a Ta 'ouss, Atta, Sa.id Ibn Joubayr, et les autres Fouqaha
Docteurs en Principes de la Science de la Loi islarnique de La Mecque, que la 
Gloire de ~1-Dieu soit sur elle »1354 

AI-Qourtoubi rapporte dans son Tafseer : « Ceux qui ont autorise le Mariage 
temporaire sont: Imran Ibn Al-Hayin, un groupe forme de Compagnons et un autre 
groupe des Ahlul Beyt. Il ajouta : Abou Amr a <lit : Les compagnons de Ibn Abbas 
faisant partie des gens de La Mecque et des gens du Yemen , tenaient pour Iicite le 
Mariage temporaire selon le Madh 'hab lbn Abbas-Ecole de Ibn Abbas » 

1355
. 1 

Dans Al-Mughanna de Ibn Qudama, Ibn Abbas apparalt cornme ayant <li t 
que le Mariage temporaire est bien Iicite. Cette affirmation fu t appuyee par bon 
nombre de ses compagnons, tels Atta et Taous, Jourayj apprit d'eux, Ibn Sa.id Al
Khudhari , Jaber et pour finir par !'Ecole des Chiites car, ii fut confirme que le Pro
phete (pslf) a perrnis la pratique du Mariage temporaire1356

. 

Dans Sahih de Al-Muslim, Musnad de Ahmad, dans Al-Tayalissi, Sunan de 
Al-Bayhaqi, etc. , le recit suivant est tire du premier et selon Abi Nadhra ayant de
clare: « J'etais present chez Jaber Ibn Abdullah lorsqu ' une personne est entree et 
<lit: Ibn Abbas et Ibn Al-Zoubayr divergent concernant Al-Muta 'atayn.- Jaber re
pondit: Nous les avons pratiques a l'epoque du Messager de ~1-Dieu puis Omar 
nous les ayant interdits, nous ne les avons plus pratiques »1357

. 

Dans un autre Riwaya-Recit : « J'ai <lit a Jaber ceci : Ibn Zoubayr interdit le 
Mariage temporaire alors que Ibn Abbas l' autorise . . . - Jaber repondit : Nous 
l' avons pratique dans Dar Al-Hadith-La maison du hadith a l'epoque du Messager 
de Dieu (pslf) mais, lorsque arriva Omar, celui-ci declara : Allah Azza wa J'jal
Dieu, !'Inaccessible et Le Majestueux, rendit licite a Son Prophete ce qu'IL en 
avait decide, le Coran est descendu dans un lieu choisi, moi je vous dis de dissocier 
la Umrah du Hadjdj, d'epouser Jes femmes et, gare a l'homme qui se marie pour 

1354 Al-Muhalla de Ibn Hazm, 9/519-520, expose 1854 ; il cite aussi !'opinion de Ibn 
Messaoud Al-Nawawi dans son commentaire concernant Muslim, 11/186. 
1355 Al-Qourtoubi , 51133. 
1356 Al-Mughanna de Ibn Qudama, 7 /571. 
1357 Sahih de Muslim, 1023, Ha 'a 1405, chapitre Nikah Al-Muta 'a ; Musnad de Ahmad, 
1/52, faisant apparaitre une legere difference de texte, voir aussi : 3/325, 3/356, toujours 
dans cet ouvrage, 363 en abrege; Sunan de Al-Bayhaqi, 7/206 ; voir l'ouvrage : Manassik 
Al-Hadjdj de Charh Ma 'ani Al-Athar, 401; Kenz Al-Ummal, 8/293-294. 



942 Tome 2- Sixieme Livre - Califat d'Omar. .. 

un temps determine a l'avance, car je lui ferai subir le chatiment de la lapida
tion» 1358. 

Selon le texte de Al-Bayhaqi : « Nous avons pratique le Mariage temporaire 
du temps du Messager de "11-Dieu (pslf), de celui de Abu Bakr, mais lorsque Omar 
arriva, il declara publiquement ceci : Le Messager de Dieu demeure le Messager, le 
Coran reste le Coran; ii y avait Muta'atayn-Deux Muta 'a a l'epoque du Messager 
de "11-Dieu, dorenavant je Jes interdis. Je sanctionnerai pour les deux dont l'une est 
Muta'a Al-Nissa, et gare a l'homme qui epouse pour un temps determine a 
l'avance, qu'il s'attende a sa fin lorsqu'il sera soumis au jets de pierres [de la lapi
dation] ; l'autre est Muta 'a Al-Hadjdj [Umrah] car vous devez dissocier le Hadjdj 
de la Umrah. C'est mieux ainsi pour l'accomplissement de votre Hadjdj et de celui 
de votre Umrah » 1359

. 

Muslim, dans un chapitre de son Sahih, a place un titre concemant Nikah al
muta 'a faisant apparaitre qu'il fut autorise puis abroge, puis autorise a nouveau 
pour etre ensuite abroge, ce qui fonda Hukmouhou, c'est-a-dire la regle de 
I' abrogation pour jusqu' au Jour de la Resurrection. 

Tun Kathir dans son Tafseer, Al-Shafi'i ainsi qu ' un groupe de savants ont re
pandu que la pratique du Mariage temporaire fut autorisee puis abrogee, pour etre a 
nouveau autorisee et finalement abrogee1360

. 

Quant au propos de Tun Arabi faisant etat de deux autorisations et de deux 
abrogations, nous y reviendrons plus loin. 

Al-Zamakhchari dans son ouvrage Al-Kach 'chaf en a traite egalement136 1
. 

D'autres ont relate que !'abrogation fut prononcee plus de deux fois 1362
. Tou

tes ces volte-face «autorisation/abrogation» pour un Hukm seul dont la finalite se 
reduit a privilegier !'abrogation visaient a mettre un terme a !'incoherence outra
geante des Riwayat mutanaqidat. 

1358 Sahih de Muslim, 885, Ha'a 145, chapitre Muta 'a Al-Hadjdj ; Musnad de Al-Tayalisi, 
247, Ha'a 1792, le texte est de Jui; Ahkam Al-Qur 'an de Al-Djassass, 21178; Tafseer de 
Al-Souyouti, 1/216 ; voir aussi : Al-Kenz, 8/294 ; Tafseer de Al-Razi, 3/26. 
1359 Sunan de Al-Bayhaqi, 7/206. 
1360 Tafseer de Ibn Kathir, 1/474, concernant le commentaire du verset: «aux femmes dont 
vous aurezjoui ... » (Coran 4/24). 
1361 Al-Kach'chaf,1/519. 

1362 Selon !es comptes de Ibn Rushd dans son Bidayyat al-mujtahid, 2163, !'abrogation eut 
lieu cinq fois. 
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Si cette fa\:on de faire est acceptee pour mettre un terme au changement 
brusque et total d'opinion et d' attitude, alors, la raison demande d' en appliquer son 
principe a toutes les Riwayat mutanaqidat. 

Revenons au propos de Ibn Arabi et d'autres, dont !'incoherence fut men
tionnee par Al-Qourtoubi, a savoir : la pratique du Mariage temporaire fut, par ne
cessite, rendue licite par sept fois et rendue illicite par le meme nombre de fois . 
Cette incoherence d' attitude et d' opinion est a rattacher a la confusion creee par !es 
compilateurs de hadiths ayant emprunte divers canaux. 

Farwah Ibn Oumra revela que la pratique du Mariage temporaire appartient 
aux tous debuts de !'Islam; Salma Ibn Al-Aqwa'a la situe en !'an de Awtas ; selon 
!es Riwayat rattaches a Ali, la pratique fut rendu illicite au jour de la prise de 
Khaybar; parmi !es Riwayat de Al-Rabi 'a Ibn Sabra, la pratique fut autorisee le 
jour de la prise de La Mecque ... 

Ces divers canaux se rencontrent parmi !es Sahih de Muslim et d'autres avec 
lui. Ajoutons a cela, ce qui est rattache a Ali disant que la pratique du Mariage 
temporaire fut interdite !ors de !' expedition de Tabouk; ajoutons encore ce qui est 
mentionne dans !es Sunan de Abi Dawoud d'apres Al-Rabi 'a Ibn Sabra affirmant 
que la pratique en fut interdite !ors du Pelerinage de !'Adieu au point ou Abi Da
woud aurait dit que cette demiere affirmation est la plus veridique de tout ce qui fut 
rapporte a ce propos. 

Continuons l'enonce en citant Omar ayant declare, selon Al-Hassan, que la 
pratique du Mariage temporaire ne fut jamais licite, ni avant ni apres ; ii fit mention 
de cette prise de position en s'appuyant sur Sabra. 

Voila, ci-dessus, !es sept canaux qui menent a ne plus rien y comprendre en
tre !es fois et les lieux ou la pratique du Mariage temporaire fut declaree licite puis 

' ·11· . 1363 peu apres 1 1c1te. .. .. 

Ceux qui avaient emprunte la voie de la confusion des divers canaux etaient 
lies par leur engagement a ne citer que le « veridique » et le « coherent » dans leurs 
ouvrages dits « Sahih ». Or, leur embarras et leur desarroi face a la situation desor
donnee, !es contraignit a I' option de I' abrogation pure et simple, par etapes succes
sives, du Hukm du Mariage temporaire dans la Chari 'a1364

. 

II peut etre dit, sans exageration, que le propos de Ibn Arabi ne possede au
cune des qualites de la demonstration raisonnee decisive lorsqu'il affirme: 
L'interdit jete sur le Hukm du Mariage temporaire est fonde sur une demonstration 
convaincante et irreprochable de l' application de Al-nassikh wa al-mansoukh
l' abrogation et de l'abrogatif parmi Al-Ahkam-Ies Regles. 

1363 Tafseer Al-Qourtoubi, 15/130, 131. 
1364 Zad, al-Ma 'ad, 2/204. 



944 Tome 2-Sixieme Livre - Califat d'Omar . . . 

A vouons que cette conception de l' abrogation et de l' abrogatif est etrangere 
a la Chari 'a1365 qui ne peut admettre : « deux autorisations et deux abrogations » . 

Faisons etat, suite aux citations ci-dessus, d' une interrogation : Comment 
etre convaincu de la veracite des Riwayat lorsque l'on admet qu 'elles sont Mutawa
tir, c'est-a-dire rapportant des traditions transmises par de nombreux rapporteurs 
qui n'ont pu, tous, les forger sans preuve - des lors que l'on regarde de pres le Ri
waya rattache a Omar1366 ayant declare : « Deux pratiques de jouir de ce qui pro
cure avantage ou agrement existaient a l'epoque du Messager de Dieu, moi , je Jes 
interdis » et selon un texte « moi je les rends illicites » ? 

Laquelle des deux formulations est-elle veridique ? des lors que nous Jes 
comparons aux textes selon Jaber : « Nous pratiquions le Mariage temporaire a 
l'epoque du Messager de .illi-Dieu, d' Abou Bakr et d 'Omar ... », dans un autre 
texte: « . . . l'interdit eut lieu vers la fin de la Khilafa d'Omar . . . », dans un autre 
encore : « Nous pratiquions le Mariage temporaire en remettant soit une pleine 
poignee de dattes OU de ble, pour une duree determinee, a l' epoque du Messager de 
.illl-Dieu (pslf), d 'Abu Bakr jusqu'au jour ou Omar l'a interdit suite a l 'affaire de 
Omar Tun Hurayth » 1367

• 

La encore, nous posons une autre question : Est-il raisonnable de prendre 
pour vrais Jes hadiths faisant etat de l'interdit de la pratique du Mariage temporaire 
alors que dans Jes citations ci-dessus ii apparalt clairement que Omar n'avait rien 
entendu auparavant ace sujet ni Jes Compagnons ni les suivants ? 

Car, en verite, Jes hadiths faisant etat de l'interdit envahissent l' epoque de 
Tun Al-Zoubayr. 

Pour plus de clarte, soulignons qu'aucun Musulman de la periode precedente 
n'avait entendu de semblables Riwayat car, dans le cas contraire, nombreux sont 
ceux, faisant partie du clan de la Khilafa, qui n'auraient pas manque d'assister 
Omar dans sa propre vision. Ou bien, est-ii convenable d 'avancer qu ' ils auraient 
garde secrets ces Riwayat jusqu'a la periode de Tun Al-Zoubayr ? 

1365 Sharh de Al-Tarmadhi, 5/48 a 51. 
1366 Tafseer Al-Qourtoubi, 2/370; Tafseer Al-Fakhr Al-Razi , 21167; 3/201-202; Kenz Al
Ummal , 8/293-294 ; Al-Bayan wa Tabyin lil Jahidh, 21223 ; voir aussi ?.ad al-Ma 'ad, 
2/205. 
1367 Sahih de Muslin, Chapitre Nikah al-muta'a; commentaire de Nawawi, 91183; 
Musannaf de Abderrazzaq, 7/500, sous le titre : Les journees a l'epoque du Prophete 
Mohammed (pslj) - Ayyam ahd al-Nabi ; Sunan de Al-Bayhaqi, 7/237, chapitre: Le 
contenu de la dot - Mayajuzu an yakoun mahran; Musnad de Ahmad, 3/304, « .. .jusqua 
l 'interdit de Omar .. . »; voir aussi Sahib Tahdhib al-Tahdhib, selon la traduction de Moussa 
lbn Muslim, 10/371; Fath Al-Bari, 11/76; ?.ad al-Ma'ad de Ibn Al-Qayyam, 1/205; vo ir 
aussi Kenz Al-Ummal, 81293. 
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Quant a ceux qui se maintenaient sur la juste voie de la raison tels Ibn Ab
bas, Jaber, Ibn Messaoud, etc., ils renvoyaient a la Sunna du Messager (pslf) OU 

bien pour certains, ils conseillaient d' all er s' informer au pres de Asma' a Oumrn Ibn 
Al-Zoubayr, de Ali ou de Ibn Abbas declarant: « Si Omar n' avait pas prononce 
d'interdit concemant Al-Muta 'a, seul le devergonde aurait pratique Al-Zinah ». En 
outre, personne ne soutenait un interdit qui fut prononce par le Messager. 

D'evidence, tous ces hadiths forges de toutes pieces par la pensee humaine, 
avaient pour objectif de soutenir la vision d'Omar et de le proteger de toute contro
verse. Ainsi, il est clair que la fabrication de ces hadiths etait bien relative a la vo
Jonte deliberee d'instaurer J'ordre de la separation de la Umrah du Hadjdj et ainsi 
de le cautionner. II en fut de meme de !'interpretation des vertus des Versets cora
niques. 

Dans Taqrib Al-Nawaw/368
, Jes rapporteurs fabricant des recits sont de plu

sieurs categories, la majorite d' entre elles sont reconnues nuisibles. Ils sont en ge
neral rattaches a ceux qui aiment se consacrer par piete aux mortifications - Jes as
cetes - car leur etat de saintete portait a Jeur faire confiance. 

Dans le Sharh de Al-Nawawi , parmi Jes hadiths forges et acceptes sans me
fiance par certains, ii y a celui rapporte par Al-Hakim selon la chaine de transmet
teurs rattachee a Abi Ammar Al-Marzaoui . 

Dans ce hadith, ii est pose une question a Ibn Asma Nouh Ibn Mariam : 
«D'ou detiens-tu cela? - Elle repondit: Je l'ai appris d'apres Ikrima et Ibn Abbas 
s' appuyant sur les vertus du Coran et d' une sourate a J'autre ! - La, fut souligne 
l' impossibilite de retrouver ces propos parmi Jes compagnons de Ik:rima dont fait 
partie Ibn Asma qui repondit : Au vu du nombre de gens se detoumant du Coran 
pour s' interesser en premier au Fiqh selon Abu Hanifa, Al-Maghazi et Ibn Ishaq, 
j'ai dt<eide<le forger un hadith par mesure de . . . »1369

• 

Les hadiths inventes dans I' intention de soutenir la volonte d'Omar de jeter 
l'interdit sur la pratique des deux Muta 'a sont de meme nature que ci-dessus, en 
particulier ceux imputes au Messager de .11-Dieu (pslf) et Jui faisant dire qu ' il 
(pslf) avaitjete l'interdit sur la pratique du Mariage temporaire avec les femmes. 

Nous pouvons constater, egalement, que ces Riwayat furent fabriques aux 
environs de l'epoque de Ibn Al-Zoubayr et avant celle de Al-Tadwin-La compila
tion des textes - [chez Jes non Imamites] - qui eut lieu vers la fin du premier siecle 
de l'Hegire jusqu'au debut du second. Toutes ces tentatives, comme nous J'avons 
deja mentionne, servaient a couvrir la vision d'Omar. 

1368 Taqrib Al-Nawawi de Al-Hafidh Muhyi al-Din Al Nawawi . 
r-

1369 d Tq rib Al-Rawi dans Sharh Al-Nawawi de Al-Souyouti, 1/282. 
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De la a rendre confus ce qui etait clair il n'y avait qu' un pas qui fut franchi 
par l'un d'eux affirmant que le Messager de "11-Dieu avait jete l' interdit sur la pra
tique du Mariage temporaire lors de l'expedition de Khaybar ; le second rapportant 
qu ' elle fut licite puis rendue illicite pendant la Umrah al-qadiyya ; le troisieme 
confirmant que tout cela eut lieu le jour de la prise de La Mecque ; le quatrieme 
s' accordant avec un interdit pron once a Awtas ; le cinquieme a Tabouk ; le sixieme 
lors du Pelerinage de l' Adieu-Hadjdjat al-Wada 'a1370 

En fait, chacun des Riwayat s' effor\:ait a vouloir imposer la vision d'une au
torisation et d' une interdiction ayant ete prononcees dans un meme lieu et un meme 
moment et pour certaines a l'epoque du Messager de Dieu, ce qui permettait a 
Omar de faire valoir sa volonte de rendre illicite la pratique du Mariage temporaire. 

* 
* * 

1370 Ibn Ajar !'a rapporte ainsi dans son Fath al-Bari, 11173 . 
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13 
Influence et contradictions de la Pensee politique 

du second calif e Omar Ibn Al-Khattab 

947 

Un fait est certain, I' attitude politique et religieuse du second calife Omar 
Ibn Al-Khattab fut copiee par d' autres au point de devenir une tradition du pouvoir 
partisan de la Separation avec !'Imam de chaque Temps. Pour preuve la remarque 
de Mouawiyya : « Pouvez-vous modifier quelque chose institue par Omar ?137 1 » 

* 
* * 

Une influence politique et sociale incomparable 

Mis a part la Derniere Mission Divine confiee par ~1-Dieu au Maltre et Der
nier de Ses Prophetes, Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) et 
l'Imamat-Califat de Ses Douze Imams Successeurs (pse), aucun des califes, dynas
tes ou empereurs auto-proclames ou nommes par les hommes et ayant opte pour la 
Separation avec l'Imam de chaque Temps, n'a exerce, sur une bonne partie de la 
Ummah Islamiyya, une influence politique et sociale comparable a celle du second 
calife Omar Ibn Al-Khattab car eux-memes etaient sous son influence. 

* 
* * 

Le premier calife, lui-meme, etait sous l'influence politique de son ami Omar 
Ibn Al-Khattab 

Nous rappellerons, ci-apres, les affaires de la tentative de restitution de la 
propriete de Fadak a sa proprietaire, Fatima Az-Zahara (s) et celle de la parcelle de 
terre remise par le premier calife a deux personnes et que le Compagnon Omar Ibn 
Al-Khattab contesta violemment au point de faire revenir le premier calife sur ses 
decisions. 

1371 Ansab Al-Asraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri , volume 4, page 499, 1286; 
Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram Ibn Al-Manthour, volume 25, 
pages 18-25, 44-73. 
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L' Affaire de Fadak1372 
: 

Apres avoir reclame que sa propriete de Fadak Jui soit restituee, la 
reclamation legitime de Fatima Az-Zahra (s) ayant sensibilise le premier calife Abu 
Bakr, ce dernier reconnut qu'effectivement Fadak revenait en totalite a la Pille (s) 
du Messager (pslf), de plein droit legitime et en pleine propriete. Alors, le premier 
calife redigea un decret lui retoumant son bien et le remit a la Pille (s) du Messager 
(pslf). Mais, en chemin, Fatima Az-Zahra (s) rencontra Omar Ibn Al-Khattab, J'ami 
du calife, qui, mis au courant du contenu du decret, s' en em para en l' arrachant des 
saintes mains de Fatima Az-Zahra (s) et, s'empressa d ' aller aupres du calife Abu 
Bakr pour lui dire ceci : « Le fait que Ali soit mele a cette affaire et que Umm 
Ayman soit une femme, leur temoignage n'a aucune valeur ». - Puis, il mit en 
pieces le decret en presence du calife. 1373 

L'eminent savant et biographe sunnite, Halabi, donne une autre version des 
faits : «Le calife accepta le titre de propriete sur Fadak de la part de la ftlle du 
Prophete. Mais, soudain, Omar entra et demanda: De quoi s'agit-il dans ce decret ? 
- Le calife lui repondit: J'ai confirme le titre de propriete de Fatima dans ce 
decret. - Omar repliqua : Tu as un absolu besoin de ses rentes car, si demain les 
idoliitres de I' Arabie se soulevent contre les Musulrnans, d' ou preleveras-tu les 
finances pour couvrir les depenses de guerre? » - Puis, il s'empara du decret et le 
mit en pieces. 1374 

L' Affaire de la parcelle de terre1375 
: 

Oyeinah Ibn Hissn et Al-Aqra Ibn Habis s'adresserent au premier calife Abu 
Bakr pour lui faire remarquer ceci : « Calife du Messager de '11-Dieu ! II existe une 
parcelle de terre inexploitee, sans vegetation, et delaissee et nous sommes venus 
pour te demander de nous la remettre afin que nous la cultivions. '11-Dieu nous en 
recompensera par la suite ». Alors, le premier calife consulta certains Compagnons 
qui repondirent positivement a la requete des deux personnes en question ; un De
cret fut alors redige sous l'autorite du premier calife qu'il signa ainsi que Jes te
moins composes des Compagnons interroges. Puis, le premier calife remit le De
cret aux deux personnes interessees par cette parcelle de terre. 

«Le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab etant absent au moment OU le pre
mier calife consulta d'autres Compagnons, les deux personnes en question se rendi
rent chez lui afin de lui demander de signer egalement le Decret. Ils le trouverent 

1372 Reportez-vous a l'ouvrage en langue frarn;:aise: Fatima Az-Zahra, que la Paix soit avec 
elle - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban - 2005. 
1373 Sharh, Ibn Abil Hadid, volume 16, page 274. 
1374 Seerah Halabi, volume 3, page 400. 
1375 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Al-Hadid, volume 3, pages 108.109. 
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occupe a soigner un chameau. Apres Jui avoir explique que le calife leur avait re
mis un Decret concemant leur requete, ils Jui demanderent de le signer et s'il vou
lait le lire ou se le faire lire par eux. Omar choisit la seconde option et, lorsqu ' il en
tendit de quoi ii s' agissait, ii s' empara du Decret, cracha dessus pour en diluer 
I' encre. Les deux personnes concemees par ce Decret se mirent en co!ere et repro
cherent severement au Compagnon Omar son geste. Mais ce dernier leur dit que le 
Messager de iill-Dieu (pslf) aurait fait preuve de clemence a leur egard pour la sim
ple raison que l'Islam n'etait pas encore puissant mais que iill-Dieu l'ayant mainte
nant rendu puissant, ii leur demandait de « Deguerpir et de reagir comme ils 
l' entendaient ». Ils retoumerent aupres du premier calife Abu Bakr pour se plaindre 
de l'attitude d ' Omar Ibn Al-Khattab a leur egard et poserent la question suivante: 
«Nous ne savons plus qui est vraiment le calife: est-ce toi ou Omar? » Abu Bakr 
repondit: « Il l'est s ' il veut l ' etre ! » 

« Arriva le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab et une conversation eut lieu 
entre Jui et Abu Bakr : 

« Omar : « Dis-moi, a propos de cette parcelle de terre que tu octroies a ces 
deux personnes, est-elle ta propriete OU appartient-elle a !'ensemble des Musul
mans? ». 

« Abu Bakr : « Elle appartient a tous les Musulmans ! » 

« Omar : « Pour quelle raison prends-tu la decision de remettre cette parcelle 
de terre a ces deux personnes au detriment des autres Musulmans ? » 

«Abu Bakr: « J'ai consulte des Compagnons qui etaient aupres de moi et 
taus ont ete d' accord ! » 

« Omar : «As-tu consulte tous Jes Musulmans et obtenu d'eux leur consen
tement? » 

Abu Bakr: « Je t'ai deja dit que tu etais plus apte que moi-meme pour pren
dre en main Jes affaires de la Communaute mais tu as reagi en me donnant la prio
rite ! ». 

lei, une remarque de taille s'impose: Comment le Compagnon Omar Ibn Al
Khattab peut-il se permettre de demander au calife Abu Bakr : «As-tu consulte 
tous Jes Musulmans et obtenu d'eux leur consentement? », alors qu'il n' avait pas 
consulte tousles Musulmans pour decider de la nomination forcee d' Abu Bakr au 
paste de premier calife? Le Califat n'etait-il pas plus important qu'une parcelle de 
terre inexploitee et delaissee? D'autant que le Califat n'etait pas delaisse puisqu' il 
revenait de plein Droit au Successeur Amir Al-Mu'minin Ali (s) et que les Compa
gnons Abu Bakr, Omar Ibn Al-Khattab et tous Jes autres , Jui avaient prete massi
vement Serment d' Allegeance au lieudit de Ghadir Khumm. 

L'histoire de l'influence et de l'esprit de contradiction du Compagnon Omar 
Ibn Al-Khattab ne commence pas avec ces deux affaires, on la retrouve a l' epoque 
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du Messager de '11-Dieu (pslf) , et sa plus dramatique manifestation eut lieu lorsque 
le Messager (pslf), alors mourant, aYait reclame qu'il Jui (pslf) soit apporte un ne
cessaire d'ecriture: « . .. A cet instant, la faiblesse du Prophete (pslf) s' intensifia au 
point qu'il (pslf) en perdit connaissance. Des gens presents s'eleYerent des soupirs 
de tristesse. Puis, le Messager de '11-Dieu (pslf) reYint a Jui et Jes regarda, disant : 
Apportez de l'encre et un parchemin afin que j'edicte quelque chose pour qu' apres 
Yous ne Yous egariez jamais. - Encore une fois , ii (pslf) perdit connaissance, et I' un 
de ceux qui etaient presents se Jeya pour chercher de I ' encre et un parchemin 
lorsque Omar se manifesta par ces propos: ReYiens ! Cet homme (pour le 
Messager de '11-Dieu) est delirant. L'homme en question fit demi-tour. Mais ceux 
qui se trouYaient rassembles la s' attristerent du fait d' aYoir ete negligents et se le 
reprocherent l' un l'autre pour enfin dire plus tard: En Yerite nous sommes a '11-
Dieu et a Lui nous retoumerons. Nous craignons de nous opposer au Messager de 
'11-Dieu » . 

* * 
Conception politique adulee chez les disciples de l'Ecole des Trois Premiers 
Calif es 

En effet, au siecle ou nous sommes, sa conception politique du Monde est 
encore adulee parrni !es auteurs rattaches a !'Ecole des Trois Premiers Califes et 
particulierement a !'Ecole du second calife Omar Ibn Al-Khattab ; la pratique poli
tique construite autour de son nom suscite toujours de l' interet chez ses disciples. 
Malgre tout, meme si aujourd ' hui certains auteurs continuent de louer la politique 
du second calife Omar Ibn Al-Khattab, ii est de bon ton de soutenir qu ' il s 'est 
trompe en croyant l'Imamat-Califat des Douze Imams Successeurs (pse) agonisant 
et le califat youlu par !es hommes definitiYement a portee de main : « Des le debut, 
le Shi ' isme fut condamne a cause de sa position politique. II ne put, par conse
quent, obtenir quoi que ce soit au moyen de protestations politiques. Afin de sau
Yegarder !'Unite de !'Islam et le bien-etre des Musulmans, et aussi du fait de 
!'absence d'une puissance militaire et politique suffisante, Ali n' entreprit point de 
se souleYer contre I' ordre existant en une reYolte qui eut ete sanglante. Pourtant 
ceux qui protesterent contre le califat etabli refuserent de se soumettre a la majorite 
et continuerent a soutenir que la Succession du Prophete et I' Autorite religieuse 
appartenaient de plein droit a Ali 1376 ». 

* 
* * 

1376 Chi' is me dans I 'Islam d' Allamah Sayyed Mohammed Hosse in Tabiitabiil - Traduit par 
Mohsen Khaliji - editions Organisation pour la Propagande Islamique - Teheran -
Republique Islamique d ' Iran - 1983 I 1403 - page 11. 
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Pensee politique responsable de grandes erreurs politiques 

Aux yeux de tous ceux qui sont demeures fideles - et qui le demeurent en
core - a la Wilayat des 12 Imams lnfaillibles (pse), la pensee politique du second 
calife passe pour responsable des plus grandes erreurs politiques de l'Histoire 
Sainte Islamique, et en particulier de la pire deviation qui marqua et marque tou
jours le cours de la pensee d'une importante partie de la Ummah Islamiyya. Cette 
deviation fut denoncee1377

, en son temps, par le premier calife en personne qui te
moigna que le Serment d'Allegeance qui Jui fut prete n'avait pas ete realise suite a 
une consultation generale ou une reflexion appropriee. 

En effet, peu de temps apres sa nomination au paste de Calife, Abu Bakr 
s'exprima publiquement et declara se dedouanner en disant1 378 

: "Le Serment d'Al
legeance qui me fut accorde fut un faux pas soudain, mais ~1-Dieu nous protegea 
de ses facheuses consequences, en effet, je craignais que cette decision n'engendre 
une vague d'insatisfaction ou un violent soulevement" .1379 De plus, Omar confirma 
ce faux pas devant une vaste assemblee a !'occasion d'un jour de Jumu'a, en fin de 
periode de son califat ; ce qui fut dit ce-jour est parfaitement connu de tous et 
l'imam Bukhari l'a cite dans son ouvrage Sahih. 1380 

Ci-apres, un recit de l'integralite de la declaration du second calife Omar Ibn 
Al-Khattab: "Il a ete rapporte que l'un1381 d'entre YOUS, au deces de Omar, pretera 

1377 Deviation denoncee egalement par Fatima Az-Zahra (s), la Fille du Messager (pslf) : 
« Ai'cha temoigne de ce fait dans un hadith dont le contenu fait clairement apparaltre qu'elle 
(s) decrit l'insatisfaction ressentie par Fatima Az-Zahra (s) a l'egard de Abu Bakr et qu'apres 
le deces du Messager de ~1-Dieu (pslf), Fatima (s) ne lui adressa plus jamais la parole 
jusqu'a son deces ». Dans la Correspondance 80 du Recueil Al-Muraja'at-Les Revisions, en 
langue franc;:aise aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban. 
1378 Dans la Correspondance 80 du recueil Al-Muraja'at-Les Revisions, en langue franc;:aise 
aux editions de Beyrouth Dar Al-Mahaja Al-Baydaa. 
1379 Abu Bakr Ahmad Ibn Abd Al-Aziz Al-Jawhari a cite ces paroles dans son ouvrage 
Saqifah, que Ibn Al-Hadid avait mentionnees dans son ouvrage Sharh Al-Nahj Al-Balagha, 
volume 1, page 132. 
1380 S'il YOUS plait, reportez-vous a l'ouvrage Sahih de Al-Bukhari, volume 4, page 119, 
Livre des "Restrictions et Chiitiments appliques aux incredules et revisionnistes", YOUS y 
trouverez aussi un preambule a cette declaration. Beaucoup d'autres traditionalistes et 
historiens ont egalement cite cette declaration, comme: lbn Jarir, Al-Tabari dans son 
ouvrage d'Histoire et dans Jes lignes traitant des evenements survenus au cours de !'an 11 de 
l'Hegire, et que Ibn Al-Hadid cita dans son ouvrage Sharh Al-Nahj Al-Balagha, volume 1, 
page 122. 
1381 Ce fut Zybayr qui declara cela dans ses propos suivants : "Par ~1-Dieu ! Lorsque Omar 
decedera, je preterai allegeance a Ali" ; et lorsque Omar fut informe de la declaration de 
Zubayr, ii devint furieux et fit une contre declaration. Plusieurs chroniqueurs ont rapporte 
l'evenement comme cela apparalt dans l'ouvrage Sahih de Al-Bukhari. S'il vous plait, 
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allegeance a telle ou telle personne, car le serment d'allegeance prete a Abu Bakr 
fut decide de fa;on soudaine et finalement impose ; sur ce dernier point il ne peut 
exister une meprise car, en toute certitude, le serment d'allegeance en faveur de 
Abu Bakr fut le resultat d'une decision prise a la hate mais qui fut, cependant, exe
cutee par to us, neanmoins, "11-Dieu nous protegea de ses consequences nefastes". 
Puis, le compagnon Omar Ibn Al-Khattab continua ainsi: "Quiconque prendra la 
decision de preter allegeance a une personne sans que cette decision soit issue 
d'une deliberation generale de la Communaute, la personne qui aura pretee alle
geance et la personne qui en sera titulaire devront etre condamnees a la peine de 
mart"_ 1332 

A etudier son califat de pres, on decouvre que le second calife a vu en quoi 
!'Islam constituait pour lui un tremplin pour imposer sa politique pronant la rnise a 
l'ecart des Ahlul Beyt (pse), des Hachernites, des Grands Compagnons competents 
et surtout de !' Imam de son Temps, Amir Al-Mu'rninin Ali Ibn Abi Taleb (s) qu ' il 
consultera, certes, en maintes occasions, mais tout en le tenant a l'ecart du Pouvoir, 
de son Pouvoir. Mais, comment parvenir a etablir un Juste et Bon Pouvoir, dans sa 
Haute et Pleine Autorite islarnique, sans la Competence du Maltre des Successeurs, 
l'Eclatante Lurniere proposee a l' Humanite comme Phare eternel de la Guidance et 
de la Gouvernance des peuples? Nulle idee politique n'en approche, nulle autre 
conception du Pouvoir ne peut l'egaler; la Pensee humaine n'enfante que des Re
gimes de l'ephemere. 

* 
* * 

reportez-vous a !'analyse de · ce recit dans l'ouvrage Sharh , volume 11 , page 352, de 
Qastalani qui !'a pris dans Al- 'Ansab de Bildhari et en confirma l'authenticite selon Jes 
regles etablies par Jes deux scheikhs Bukhari et Muslim. 
1382 D ' Allamah Sayyed Abd Al-Hossein Sharafeddine Al-Amili dans l'ouvrage Al
Muraja 'at- Les Revisions , en langue fran~aise aux editions de Beyrouth Dar Al-Mahajja Al
Baydaa : « Permettez-moi de faire remarquer que !'esprit de justice qui fut attribue a Omar, 
Jui reclamait de s'appliquer a lui-meme et en premier Jes dispositions qu'il prenait pour Jes 
autres sans oublier de Jes appliquer egalement a son ami Abu Bakr, a savoir ce qu'il 
declara : "Quiconque prendra la decision de preter allegeance a une personne sans que cette 
decision soit issue d'une deliberation generale de la Communaute, la personne qui aura 
pretee allegeance et la personne qui en sera titulaire devront etre condamnees a la peine de 
mort, aucune d'elles ne pourra etre consideree comme imam". Neanmoins, Omar, lui-meme, 
preta serment d'allegeance a Abu Bakr d'apres une decision prise en grande hate sans 
consultation generale de la Communaute. Le contenu de sa declaration est cite dans de 
nombreux recueils de hadiths, reportez-vous , s'il vous plait a l'ouvrage Sharh Al-Nahj Al
Balagha de Allamah lbn Abu Hadid, volume 1, page 123 . 
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Apologie de l'autoritarisme frolant parfois le totalitarisme 

On decouvre aussi que la pensee politique du second calife n'ajamais consi
dere l'age politique preislamique a l'agonie et qu'il n'a jamais cru l'Imamat-Califat 
cornme !'unique relais voulu par ~1-Dieu au Cycle de la Prophetie qui prenait fin 
avec le Maltre (pslt) et Dernier de Ses Prophetes, mais qu'elle a fait au contraire 
l'apologie de l'autoritarisme frolant parfois le totalitarisme, allant meme jusqu'a 
tenter de faire croire que le califat voulu par Jes hornmes etait, en sornme, comme 
le depassement de I' Imamat-Califat voulu par ~1-Dieu et, avec Sa Permission, pre
sente au Monde par Son Messager (pslt) !ors de Ia fameuse halte au lieudit Ghadir 
Khurnm, le 18 Dhil Hijja de I' An 10 de I'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete 
Jesus fils de Marie (pse) : « La preuve principale de la Iegitimite d ' Ali comme 
Successeur du Prophete est l'evenement de Ghadir Khurnm, ou le Prophete choisit 
Ali pour la« tutelle generale » I Walayat Arnmah et fit de Ali le Gouverneur I Wali 
du Peuple1383 

» . 

* 
* * 

Extreme engagement dans la voie d'un retour aux contradictions, passions ... 

A revisiter la pensee politique du second calife Omar Ibn Al-Khattab, on 
prend aussi conscience de son extreme engagement dans la voie d'un retour aux 
contradictions, passions et antagonismes claniques et tribaux dignes de !' age pre
islamique et non de l'Ere nouvelle de !'Islam moharnmadien dont l'unique heritier 
est I'Imamat-Califat voulu par ~1-Dieu. 

D'abord, l'epoque traversee par la pensee politique du second calife est tou
jours marquee par I' influence de la politique tribale et imperialiste d' antan, que 
nous retrouvons, d'ailleurs, encore aujourd'hui ou Jes clans , Jes tribus, Jes imperia
lismes tentent toujours de dominer le Monde et de conquerir la Planete. 
L' Administration du second calife, bien malgre lui peut-etre, se comportera cornme 
toute Administration imperialiste : conquetes, accaparement des richesses des pays 
conquis, expansionnisme imperialiste constant, pauvrete et misere denoncees par le 
calife lui-meme, faible Islamisation, insatisfaction, etc. 

Cornme aujourd'hui, les inegalites etaient considerables entre Jes plus puis
sants - Gouverneurs du second calife compris - et Jes plus miserables : « Il faudrait 
que je passasse un an a I'etranger, pour bieri arranger les affaires des Musulmans et 
pour me soulager de ce fardeau; car je sais qu'il y a dans cet empire un grand 
nombre de pauvres et de miserables; des gens qui ont besoin d' aide, et qui ne peu-

1383 Chi'isme dans !'Islam d' Allamah Sayyed Mohammed Hossein Tabatabii'i -Traduit par 
Mohsen Khaliji - editions Organisation pour la Propagande Islamique - Teheran -
Republique Islamique d'Iran - 1983 I 1403 - page 10. 
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vent pas venir me trouver a Medine. Je devrais passer deux mois en Syrie, deux 
mois en Mesopotarnie, deux mois en Egypte, deux mois dans le Ba'hrai"n, deux 
mois a Koufa et deux mois a Bar;ra, pour entendre les requetes de ceux qui en ont a 
presenter et pour chercher ales satisfaire [Second calife, Omar Ibn Al-Khattab, cite 
auparavant] ». 

* 
* * 

Opposition a la mondialisation du Processus Mohammadien d'lslamisation 

Comrne aujourd' hui, des groupes de pression d' origine tribale, clanique ou 
imperialiste, parfois violents voire meme sou vent, s' opposaient a la mondialisation 
du Processus Mohammadien d'Islarnisation de la Planete, a la propagation irrever
sible des Grands Enseignements immuables et vivants de !'Ensemble divin Coran
Sunna : « En accord avec Jes Enseignements islarniques qui en sont a la base, le 
Shi'isme estimait que la question la plus importante se posant a la societe islami
que, etait I' elucidation des Enseignements islarniques et des Principes des Sciences 
religieuses. C'etait seulement apres de telles clarifications, que !'on pomnit appli
quer ces Enseignements a l'Ordre social. En d'autres termes, le Shi'isme pensait, 
qu' avant toute chose, les membres de la societe devaient etre capables d' acquerir 
une vraie vision du monde et de l'homme, s'appuyant sur la nature reelle des cho
ses. Alors seulement, ils pourraient conna!tre et accomplir leurs devoirs en tant 
qu' etres humains, ce en quoi reside Jeur veritable bien-etre, meme SI 

l'accomplissement de ces devoirs religieux s'averait contraire a leurs desirs 1384 ». 

* 
* * 

Recourir a la Famille du Prophete pour I' acquisition des Sciences islamiques 

Comrne aujourd'hui, les populations converties esperaient franchir, enfin, Ia 
« Porte » ouvrant sur la « Cite de la Science », esperance de Delivrance des carcans 
et cha!nes poses aux cous et chevilles de la multitude par Jes regimes du taghou
tisme international, responsables de la rnisere, de l' alienation et de la souffrance 
des peuples. Ce qui explique que le Shi'isme, malgre une apparente disparition de 
la scene politique : « continuat discretement a insister sur la necessite de recourir a 
la Famille du Prophete pour !'acquisition des Sciences islamiques et qu'il continuat 
a gagner des gens a sa cause. En meme temps, afin de preserver la puissance de 

1384 Chi'isme dans !'Islam d'Allamah Sayyed Mohammed Hossein Tabatabai - precite, 
pages 11.12. · 



Tome 2- Sixieme Livre - Califat d'Omar ... 955 

l'Islam et de sauvegarder son progres, le Shi'isme ne mantra aucune opposition 
ouverte au reste de la societe islamique1385 

» . 

Comme aujourd'hui, les regimes du taghoutisme international tentaient 
d' etouffer et de rendre silencieuse la Voix de l'Irnam du Temps et de ses Disciples 
car elle etait et demeure la Voix de la Delivrance de la Spiritualite et de la Sociabi
lite des Creatures de ~1-Dieu, et, ici, des Gouvemeurs et Fonctionnaires du second 
calife, meme Compagnons du Messager (pslt), se rendaient coupables et complices 
de la mainmise du taghoutisme sur les consciences. 

Le drame de toute cette affaire residait dans le fait que des affirmations abu
sives circulaient concemant les Compagnons du Messager (pslt), comme par 
exemple: « Les Compagnons etaient consideres comme des jurisconsultes inde
pendants en matiere de Loi divine I Mujtahid1386

, capables d'exercer un jugement 
independant I Ijtihad, dans les affaires publiques ; s' ils reussissaient dans leur deli
beration, ils seraient recompenses (par Dieu) et s'ils echouaient, ils seraient par
donnes (par Lui), parce qu'ils etaient comptes parmi les Compagnons 1387 ». Ce pri
vilege fut largement acquis pendant les premieres annees qui suivirent la mort du 
Saint Prophete (pslt). 

L'Ecole des Ahlul Beyt-~I JAii ~lo adopta une position plus stricte et 
pense que les actions des Compagnons, a l'identique de celles de tous Jes Musul
mans, doivent etre jugees en toute rigueur selon Jes Enseignements de la Shari'ah. 

1385 Chi ' isme dans !'Islam d' Allamah Sayyed Mohammed Hossein Tabatabai - precite, 
page 12. 
1386 Mujtahid ou Faqih : Toute personne qui, par sa maltrise des Sciences religieuses et la 
possession de qualites morales exceptionnelles, a acquis la competence Jui permettant 
d'exercer le Droit de pratiquer l'Ijtihad ou dieter des Regles, emettre des Avis nouveaux 
concernant des sujets rattaches a la Shari' ah. 

Ijtihad : Droit d'exercer un raisonnement I Ta'aqqol independant et fonde sur Jes Principes 
du Saint Coran et de la Sunna, a disparu parmi Jes ecoles des Ahl Sunna-4.i..... JA.LLes Gens 
de la Sunna depuis le 3• siecle de l'Hegire I 9• siecle apres le Prophete Jesus (psi), alors que 
la Porte de l'Ijtihad est demeuree ouverte dans !'Ecole des Ahlul Beyt-~\ JA.i ..,..a:i.., Jes 
Autorites de references en matiere de Loi Divine portent le nom de Mujtahid. 

Voir egalement: Manuel de Jurisprudence de Hachim Al-Mawsaoui , traduit de l'arabe par 
Tamer Al-Mostafa, editions Ligue de la Culture et des Relations Islamiques I Departement 
de la traduction et de la publication - BP 14155-6187, Teheran - Republique Islamique 
d'Iran - 1417 I 1997 - page 26 et suivantes ; Nouvel Enseignement du Fiqh, Abrege du 
Droit Islarnique - Titre original : Al-Jadid fi Tadris Al-Fiqh d' Ibrahim Dhini - Traduction: 
Leila Sourani - editions Ad-Dar Al-Islamiyat ; Centre d'Etudes BAA, BP 14/5680, 
Beyrouth, Liban - page 16 et suivantes. 
1387 Tarikh Yaqubi, volume 2, page 110; Tarikh Abi Al-Fida, volume 1, page 158. 
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Une autre pratique des premieres annees, denoncee par !'Ecole des Ahlul 
Beyt-~\ ~i ~~. consistait a priver la Famille du Prophete de son Droit a perce
voir le Khums 1388 I 1389

. Nous rappellerons, ici, que la mise par ecrit du contenu des 
hadiths fut interdite, et s'il etait trouve un hadith ecrit, ii etait detruit. 

Comme aujourd' hui, enfin, le taghoutisme international regnait en maltre, 
emprisonnant partout l'Islamite native, modelant I' organisation du monde sur les 
suggestions du terrible Shaytan-6~, l'ennemi de l'Humanite, le maltre de 
l ' errement, d'autant plus dangereux qu ' il fait croire a chacune de ses victimes 
qu ' elle suit la verite et qu'elle doit s' ecarter de !'Imam de son Temps, seul capable 
d' approfondir !es Sciences islamiques et !es Connaissances indispensables , autre
ment les Sciences de la Vie vraie. 

* 
* * 

Une Action politique source de ce qui fait l'essentiel d~ la confusion 

Ensuite, parce que I' action politique qui apparalt juste apres le deces de Sa 
Saintete le Messsager de 2ii1-Dieu (pslf) est a la source de ce qui fait l'essentiel de 
la confusion entre le califat voulu par !es hommes et associe abusivement a la 
continuite de !'Islam au detriment du relais authentique de l'Imamat-Califat voulu 
par 2i.11-Dieu: c'est dans !'institution de la reunion de Saqifat Beni Sa''idah dans la
quelle le second calife est l'un des principaux acteurs sinon le principal , qu 'est nee, 
en somme, la confusion entre ce que voulaient certains Compagnons de Sa Saintete 
le Messager (pslf) apres son deces et ce que voulait 2i.11-Dieu apres le Cycle de la 
Prophetie qui prenait fin avec le deces de Son Dernier Messager (pslf). 

1388 Khoms : Taxe religieuse versee a la Famille du Messager (pslt) et qui fut supprimee 
chez Jes Ahl Sunna-lJ:.. ~i-Les Gens de la Sunna des son deces mais qui demeure dans 
!'Ecole des Ahlul Beyt-~\ ~i ...,...:i... Nous la retrouvons dans le Saint Coran: « Sachez que 
quel que soit le butin que YOUS preniez, le cinquieme appartient a kl-Dieu, au Prophete et a 
ses Proches, aux orphelins, aux pauvres et au voyageur, si vous croyez en "111-Dieu et a ce 
que Nous avons revele a Notre Serviteur. kLDieu est puissant sur toute chose » . (Coran 
8/41) 

D'apres Les quatre premiers califes de Tabari, le cinquieme preleve sur Jes butins etait 
reverse au second calife Omar lbn Al-Khattab - editions Sindbad - Paris - France - volume 
4. 

Voir egalement: Manuel de Jurisprudence de Hachim Al-Mawsaoui, precite, page 180 et 
suivantes ; Nouvel Enseignement du Fiqh, Abrege du Droit Islamique - Titre original : Al
Jadid fi Tadris Al-Fiqh d'Ibrahim Dhini - precite, page 78 et suivantes. 
1389 Al-Dar Al-Manthour, volume 3, page 186; Tarikh Yaqubi, volume 3, page 48. 
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C'est a partir de l'autoritarisme incontestable qui apparait dans une nomina
tion imposee d'un premier calife !ors de cette fameuse reunion que s'edifierent 
quelques-unes des pires dictatures dynastiques et imperialistes omayyade, abbas
side, ottomane et autres regimes volontairement separes de leurs Imams du Temps, 
dont plusieurs nations musulmanes subissent encore Jes sequelles. C' est par la 
premiere deviation, dont le second calife fut l' un des peres, que s' est fa<;onnee la 
conception erronee de !'Islam parmi certains Musulmans et la grande majorite des 
non-Musulmans. 

C'est par le califat voulu par certains compagnons de Sa Saintete le Messa
ger (pslf), dont le second calife fut le plus grand realisateur et concepteur, qu ' une 
grande partie de la Ummah Islamiyya ne cesse de se chercher et done de stagner 
loin, tres loin meme de l'Enseignement donne par l'Ecole des Ahlul Beyt (pse), 
!'Ecole du Shi'isme, alors qu'il est clair que: « le Shi'isme naquit du vivant meme 
du Prophete. Ce terme a d'abord designe Jes Partisans d' Ali , le Premier Guide de la 
Famille du Prophete. L' Avenement, puis !'extension de !'Islam pendant Jes vingt
trois annees de la Prophetie, rendirent necessaire pour plusieurs raisons !'apparition 
parmi Jes Compagnons du Prophete, d'un groupe tel que celui des Shi'ites1390 

» . 

* 
* * 

Pensee politique au point de rencontre de tout ce qui constitue l'arrieration 

Enfin, parce que la pensee politique qui s'empare du pouvoir juste apres le 
deces de Sa Saintete le Messager de A11-Dieu (pslf) est au point de rencontre de tout 
ce qui constitue l'arrieration actuelle d'une multitude de Musulmans et de Musul
manes arbitrairement prive(e)s de la Connaissance de leur Imam du Temps, Al
Mahdi, que A11-Dieu en hate pour nous la Joie, et de I' Acquisition des Grands En
seignements celestes, immuables et vivants, donnes par !'Ecole des Ahlul Beyt 
(pse). 

* 
* * 

Pensee politique qui n'herite pas des Connaissances de« La Cite du Savoir » 

Il faut savoir que la pensee politique qui s' empare du pouvoir juste apres le 
deces de Sa Saintete le Messager de A11-Dieu (pslf) n'herite pas des Connaissances 
de « La Cite du Savoir » car elle n' est pas comprise dans la Pensee des Verites et 
Lumieres de La Declaration de Ghadir ni ne franchit « La Porte » qui ouvre sur 

139° Chi'isme dans l'Islam d' Allamah Sayyed Mohammed Hossein Tabatabai' -Traduit par 
Mohsen Khaliji - editions Organisation pour la Propagande Islamique - Teheran -
Republique Islamique d' Iran - 1983 I 1403 - page 9. 
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cette « Cite ». Partant, la pensee politique qui apparalt juste apres le deces du Mes
sager (pslf) n'herite pas de l'Islam mohammadien dont la priorite est l'Islamisation 
permanente afin que l'Humanite puisse s'extraire des chalnes et carcans des tag
houts; elle n'herite pas de !' Islam mohammadien dont une autre priorite est 
!'installation definitive du regne de la Verite, de la Justice et du Salam, priorite li
beratrice ou Jes Creatures de ~1-Dieu vivent pleinement comme le veut leur Crea
teur; elle n'herite pas davantage de la Renaissance du Monotheisme universe! dont 
le Premier Principe divin est de penser le Monde dans la Rationalite de l 'Unicite de 
~1-Dieu; elle n'herite pas non plus, du Din de Dieu-'11 6:J.l, de la Certitude que la 
Foi-wl...:i~I et la Piete-c.S.Ji:i.ll sont Jes premieres des Vertus et Valeurs et que l'Etat 
Islamique de type mohammadien est le cceur pacifiant et reposant de tout pouvoir 
juste et bon, ni de la Conviction que l'Islamisation intelligente et en profondeur est 
la condition de la Liberation et Emancipation des peuples, ni de l'Etat spirituel, po
litique, intellectuel, culture! et social puissant de !'Islam mohammadien pour orien
ter l'Islamite native, ni des Acquisitions de !'Experience du Maltre (pslf) et Dernier 
des Prophetes de ~1-Dieu, ni de la Bonne et Juste Application de la Chari ' a et en
core moins de la Politique universelle du Maltre (pslf) dont le Grand Objectif est la 
Defense effective des Mustad'afin, « ceux dont la position de faiblesse a ete mise a 
profit», par exemple, par Jes Gouverneurs et Fonctionnaires de I' Administration du 
second calife comme le laissent entendre ses jugements et condamnations a leur 
encontre. 

L'auteur Hassan Amdoudi nous rappelle que la nomination du Compagnon 
Omar Ibn Al-Khattab par son ami Abu Bakr comme calife, inspira de la crainte 
parmi Jes membres de la Ummah Islamiyya et que le compagnon Omar en ayant 
ete informe, monta en chaire a la Mosquee et pronon\:a Jes paroles suivantes : « On 
m'a appris que YOUS craigniez ma rudesse et ma severite ! Sachez done que ma ru
desse et ma severite VOnt s'abattre SUf CeUX d'entre YOUS qui SOnt injustes !139 1 ». 

* * 
Apprehender l'Humanite en taut qu'Ensemble islamisable 

Mais, en fait, par !'Heritage spirituel et temporel qu'Amir Al-Mu'minin Ali 
(s) a re\:U du Maltre (pslf) et Dernier des Prophetes de ~1-Dieu, ii (s) est le Succes
seur (s) de la Pensee Geotheologique, Geopolitique et Geosociologique du Maltre 
et done de !'Universe! et le Defenseur des Mustad'afin. L'Imam Ali (s) est 
l'Heritier du Maltre (pslf) qui a pense, grace a la Revelation du Saint Coran, la 
Creature de ~1-Dieu dans sa totalite monotheiste spirituelle, politique, juridique, 
cultuelle, culturelle, ethique et sociale, autrement dit dans sa totalite islamisable du 

1391 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, France, 1993, page 
167. 
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berceau au tombeau; l'Imam Ali (s) est done le Premier apres le Maitre (pslf) a 
apprehender comme le Maitre !'a fait (pslf) l'Humanite en tant qu 'Ensemble isla
misable du berceau au tombeau. 

Heritier du Maitre et Dernier des Messagers de ~1-Dieu, Mohammed Ibn 
Abdullah (pslf), l'Imam Ali (s) a pour mission de transmettre la Realite mono
theiste globale dans le Regne : 

de l' Inseparation avec Dieu-~1 ~ J~"il r$. , 
de l'Inseparation avec le Livre de Dieu-~I ":ll:i.S ~ J~"il r$., 
de l'Inseparation avec La Religion de Dieu-~I LJ:!J ~ J~"il r:&. , 
de l'Inseparation avec le Messager de Dieu-~I J_,....J ~ J~"il r$. , 
de l' Inseparation avec la Famille du Messager de Dieu-~I J_,....J ~ Jai ~ J~"il r:&. 
et de l'Inseparation avec !'Imam Immacule-r~I rL.o"il ~ J~"il r$.. 

Alors que la pensee politique qui s' empare du pouvoir des le deces de sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) ne peut voir le reel que dans l'histoire de ses 
Gouvemeurs et Fonctionnaires dont certains dec;:oivent le second calife dans leur 
comportement comme nous l' avons vu dans les pages precedentes et pourtant, se
lon !'auteur Hassan Amdoudi, le second calife Omar Ibn Al-Khattab declara : 
« Nous nous chargerons de regler toutes Jes affaires qui nous serons presentees ; 
quand a celles qui ne nous serons pas presentees (a cause des longues distances qui 
nous separent d' elles), nous Jes confierons a ceux qui ont du merite, de la compe
tence, de la force de caractere et de l' honnetete. Ainsi celui qui agit bien, nous le 
rapprocherons de nous et ii aura droit a de plus grandes faveurs ; tandis que celui 
qui agira mal, nous le punirons, pour avoir failli a sa responsabilite1392 

» . 

Mais pourquoi le second calife s'evertua-t-il jusqu'a son demier souffle a Jes 
reinstaller dans leurs fonctions ? Alors que tout a cote de Jui, ii avait !'Esprit du 
Monde tel le veut le Din de Dieu-'11 LJ:!J en la personne d' Amir Al-Mu'minin Ali 
Tun Abi Taleb (s) , l'Heritier de la Geotheologie, Geopolitique et Geosociologie du 
Maitre, le Messager Mohammed Tun Abdullah (pslf). 

* 
* * 

Si l'on veut que notre creur, notre tete, notre corps et notre ame soient en plein 
dans l'Islam mohammadien 

Au total, la trajectoire politique du second calife Omar Ibn Al-Khattab, fon
dateur, apres tout, du califat tel il le voulait apres le deces de Sa Saintete le Messa
ger de ~1-Dieu (pslf), nous donne a comprendre comment le present d' une bonne 
partie de la Ummah Islamiyya s' est edifie sur une volonte politique de Separation 

1392 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, France, 1993, page 
167. 
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avec les Ahlul Beyt (pse), avec les Hachemites, avec les Grands Compagnons et 
surtout avec le Premier Imam du Temps, Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s), 
puis avec le second Imam Al-Hassan (s), puis avec le troisieme, le quatrieme et 
ainsi de suite jusqu'au Douzieme Imam Al-Mahdi, que ~1-Dieu en hate pour nous 
la Joie, meconnu de la plupart des Musulmans et Musulmanes d' aujourd ' hui et 
pourtant, nous avons un Devoir de le (s) connaitre et de lui (s) preter Serment 
d' Allegeance si I' on veut que notre creur, notre tete, notre corps et notre ame soient 
en plein dans !' Islam mohammadien et non entre les mains des faussaires et falsifi
cateurs de la Verite. Dans le meme temps, le destin de la pensee politique qui 
s' empare du pouvoir des le deces du Messager (pslf) et pronant des le debut la Se
paration avec !' Imam de chaque Temps, nous montre comment elle en est venue a 
deraper dans les pires regimes separatistes et imperialistes omayyade, abbasside, 
ottoman et autres tels aujourd'hui les regimes taliban et wahhabite qui n'ont rien a 
voir avec !'Islam mohammadien. 

* 
* * 

Laquelle des deux avait raison : la Pensee du Messager (pslf) ou bien celle qui 
s'empare du pouvoir juste apres son deces? 

L'influence durable de la pensee politique qui s'empare du pouvoir juste 
apres le deces de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) n'est done comparable 
a aucune autre parmi toutes celles qui Jui emboiterent le pas. 

De plus, selon les dires de certains, le rang excessif qui est attribue au por
teur de cette pensee politique est presque identique a celui de la Pensee politique de 
Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf). Des scheikhs comme Bukhari, Muslim, 
Abu Hurayra et d'autres ont meme rapporte des paroles qu ' ils attribuent au Messa
ger (pslf) : « Il y avait parrni les tribus d' lsrael des personnes qui recevaient des re
velations sans pour autant etre des Prophetes; s'il y avait eu parmi ma Ummah une 
personne semblable, elle eut ete Omar ». Ce qui ne veut absolument pas dire que le 
compagnon Omar etait au meme rang que Jes personnes dont il est question parmi 
les tribus d'Israel et encore moins que sa pensee politique etait au meme rang que 
celle du Prophete Mohammed (pslf). Pour preuve, dans de nombreux cas, les avis 
du Compagnon Omar Ibn Al-Khattab etaient en totale contrariete avec ceux de Sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf). Dans ce cas, lequel des deux avait raison : 
le Messager (pslf) ou bien le Compagnon ? 

* 
* * 
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Une grave entorse aux Grands Principes Divins 

Certes, il n'etait pas interdit de choisir de rejoindre l'avis du Messager (pslf) 
ou celui du Compagnon. Mais en rejoignant I'avis du Compagnon, ii etait surement 
fait une grave entorse aux Grands Principes Divins notifies dans le Verset de 
l'Obeissance: « Obeissez a ~1-Dieu ! Obeissez au Prophete ! Prenez garde ! Mais 
Si YOUS YOUS detournez Sachez qu 'il incombe seuJement a notre Prophete de trans
mettre le Message prophetique en toute clarte1393 ». 

Done, entorse aussi aux Grands Principes : 

d'Inseparation avec Dieu-~1 ~ .iW:'il r-~. 

d'Inseparation avec le Livre de Dieu-~I yl:iS ~ .iW:'il r-~. 

d'Inseparation avec La Religion de Dieu-~1 U!J ~ .iW:'il r-~, 

et d'Inseparation avec le Messager de Dieu-~I J_,...J ~ .iW:'il r-~. 

Comment, des !ors, peut-on donner a l'avis du Compagnon un rang egal en 
Verite et Certitude a celui du Messager de ~1-Dieu (pslf)? D' autant que le Compa
gnon Omar Ibn Al-Khattab avait souvent recours aux autres pour en obtenir des re
ponses a ses questions et particulierement a !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) qu ' il ne 
manquait jamais de consulter a chaque fois qu'il se trouvait face a un probleme 
dont il ne pouvait trouver la reponse judicieuse ailleurs qu ' en allant la demander a 
I' Imam (s). 

Ailleurs sous-entend aussi que le second calife consultait Oum Al-Mu'rninin 
Aicha, la veuve du Messager (pslf), comme le rapporte Al-Qasim, fils de Moham
med Ibn Abi Bakr dans l'ouvrage Tabaqat de Ibn Sa'd1394

: « Durant le califat 
d' Abu Bakr, d 'Omar et de Uthman, Aicha fut la seule femme a edicter des regles , 
et cela dura jusqu'a la fin de sa vie». Ailleurs, dans le meme ouvrage, ii est cite 
Mahmud Ibn Lubayd: « Aicha edicta des regles jusqu'a la fin de sa vie lors du ca
lifat d'Omar et apres Jui, d'Othman, elle donna egalement des ordres. Omar et 
apres Jui Othman et d'autres Compagnons la consulterent au sujet des Hadiths du 
Prophete, acceptant d'elle ses instructions». Le second calife en recompensait a sa 
maniere la veuve du Messager (pslf), Umm Al-Mu'rninin Aicha, envers laquelle ii 
faisait preuve d'une grande preference au detriment de I' Affection due aux veuves 
de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) qui meritaient d'etre toutes traitees sur 
un meme plan. 

1393 Coran 5/92. 
1394 - . • • . . . 

Tabaqat de Ibn Sa'd, 8/375 ; voir egalement ~'\£; ~~I rl U,J~I d ' Allamah Sayyed 
Murtadha 'Askari - Version en langue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of 
Islam I Le Role de Aicha dans l'Histoire de !'Islam - edition Naba ' Organization -
Teheran, Republique Islamique d'Iran - volume 1 : Aicha de Sa Saintete le Prophete (pslf) 
au deces du calife 'Uthman; page 81. 
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Dhakwan, serviteur d'Umm Al-Mu'minin Aicha a rapporte ceci : « Un pan
nier plein de parts du Butin pris aux vaincus !ors de la conquete de !'Iraq et com
prenant aussi un lot important de bijoux precieux fut apporte a Omar qui demanda 
a ses compagnons: Avez-vous une idee de la valeur de ces bijoux? - Ils repondi
rent par la negative sans meme proposer la meilleure fa<;on de Jes partager entre Jes 
Musulmans. Alors, Omar dit : « Puis-je en faire cadeau a Aicha pour avoir fait 
preuve de grande affection envers le Prophete ? - Ils accepterent et Omar fit parve
nir Jes bijoux a Aicha qui declara: « Quelle part de grande valeur ~1-Dieu a donne 
, O I . . . 11395 a mar pour cette g oneuse v1ctoire . » . 

* 
* * 

Les rares rapports concernant la Connaissance d'Omar Ibo Al-Khattab 

Allamah Amini a consacre la moitie du sixieme volume de son etude sur 
Ghadir sous le titre: Les rares rapports concernant la Connaissance d' Omar Ibn Al
Khattab. C'est connu, le Compagnon Omar evitait Jes debats OU ii etait question de 
Religion et de Ses Principes, et sa tendance etait celle de renvoyer au jugement 
d'Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). Prudent, done, le Compagnon Omar 
Ibn Al-Khattab connaissant parfaitement ses limites, se rendait aupres de celui qu ' il 
considerait comme le plus savant de son temps et ne manquait jamais une occasion 
pour rappeler aux Bedouins la superiorite de !' Imam Ali (s) en matiere de raison
nement et de jugement. 

Un jour, deux Bedouins se disputant au sujet d ' une affaire qui leur tenait a 
cceur, deciderent de s'en remettre au jugement du Compagnon Omar Ibn Al
Khattab qui , pour trancher leur differend, s'en remit a son tour a !' Imam Ali (s) 
pour decider de la solution a apporter au probleme. Alors, l'un des deux Bedouins 
demanda a Omar Ibn Al-Khattab : «Qui est-ii pour trancher notre differend ? » 

Omar s' approcha de cet homme, le saisit par le col et dit : « Malheur a toi ! Igno
res-tu qui ii est ? II est ton mawla, ainsi que le mawla de taus Jes Croyants et celui 

. f " I . l . fid'l 1396 qm re use qu 1 so1t son maw a est un m 1 e e ». 

* 
* * 

Systeme attribue au second calife : Imposer des innovations 

Malgre tout, le second calife se croyait investi d'une telle autorite qu ' ii en 
deduisait qu'il etait au-dessus de taus Jes autres y compris en connaissance, au 

1395 Siyar An-Nubala, 21133 ; Al-Mustadrak, 4/8. 
1396 Dans Ia Correspondance 60 de l'ouvrage en langue frarn;aise Al-Muraj'at-Les 
Revisions, aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban. 
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point ou parfois il legiferait en contradiction totale avec Jes Grands Principes du 
Din de Dieu-~l LJ:!j, autrement dit en contrariete avec le Saint Coran et la Sunna; 
ce qui I'amena, par exemple, a imposer des innovations durant son califat, dont 
nous rappellerons celles ci-apres : 

•Innovation dans l'interdit frappant la pratique du Pelerinage Tamattu : 

Le compagnon Omar Ibn Al-Khattab decreta un interdit a l'encontre du Pele
rinage Tamattu, c ' est-a-dire le Pelerinage de Jouissance car le Pelerin peut jouir 
d' une vie normale entre la Urnra et le Hajj. Lors de ce Hajj, il faut tout d 'abord ac
complir la Umra Al-Tamattu avant d'entamer l'accomplissement du Hajj lui
meme1397; le second calife fit accompagner son interdit du chatiment de la lapida
tion pour tout transgresseur malgre que ce type de Hajj constitue une partie de la 
Sunna de Sa Saintete le Messager (pslf), qu'il est, de plus, notifie dans le Saint Co
ran1 398 et que le second calife n'ignorait surement pas. 

•Innovation dans l'interdit frappant la pratique du Divorce : 

Le compagnon Omar Ibn Al-Khattab decreta une modification a la Shari'a 
concemant Jes Regles du divorce qui stipulent que le Divorce n'est definitif que 
lorsqu'il est signifie en trois temps differents et espaces l'un de l'autre par la for
mule: « Je divorce d'avec toi ». Or, le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab decida 
que le Divorce serait dorenavant valide en exprimant !es trois declarations en un 
seul temps 1399. 

• Innovation dans I' interdit frappant la pratique du Mariage Temporaire : 

Nous avons vu dans un chapitre precedent les interdits du second cali'fe 
concemant le Mariage Temporaire, pourtant notifie dans le Saint Coran et pratique 

1397 Le Hajj en Islam de Tamer Mostafa, editions Organisation de la Culture et des 
Communications islamiques ; Direction de la Traduction et de la Publication ; BP 14155-
6187 -Teheran - Republique Islamique d'Iran - 1996 - page 47 ; Le Hajj, le Peterinage de 
!'Islam, editions Ad-Dar Al-Islamiyat, Beyrouth, Liban, traduction Leila Sourani ; Centre 
d'Etudes BAA, Beyrouth - page 122 et suivantes. 
1398 Coran 2/196 

1399 Al-Ghadir d ' Abd Al-Hossein Al-Amini, volume 6, pages 178-180 ; Sahih Muslim, 
volume 1, page 574 ; Al-Musnad d'Ahmad lbn Hanbal , volume 1, page 314; Sunan Al
Kubra d' Abu Bakr Ahmad lbn Hossein Al-Biyhaqi, volume 7, page 336 ; Al-Mustadrak 
'Ala Al-Sahihayn d' Abu Abd Allah Al-Hakim Al-Niyshaburi, Haydarabad, 1342 de 
l'Hegire, volume 2, page 196 ; Tafseer Al-Qurtubi (Al-Djami' Ii Ahkam Al-Qur'an) de 
Mohammed Ibn Ahmad Al-Ansari Al-Qurtubi, editions Ahmad Ibn Abd Al-Alim Al
Barduni, Dar Ihya Al-Turath Al-Arabi, Beyrouth, Liban, volume 3, page 130 ; Al-Irshad 
Al-Sari Li Sharh Sahih Bukhari d' Abu Al-Abbas Ahmad Ibn Mohammed Al-Qastalani, 
editions Bulaq, Le Caire, Egypte, 1302 de l'Hegire, volume 8, page 127 ; Al-Dar Al
Manthour, volume 1, page 279 et d'autres sources. 
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durant la vie de Sa Saintete le Messager de .i11-Dieu (pslf) ; Sunna de Sa Saintete le 
Messager de kl-Dieu (pslf) que le second calife ne semblait pas vouloir suivre si 
!'on se refere au passage suivant extrait de l'ouvrage Les quatre califes d'Hassan 
Amdoudi : « Comment puis-je vous garantir vos droits ? Comment dois-je les gerer 
au mieux et les mettre a execution convenablement ? Quelle politique devrai-je 
choisir pour YOUS gouverner? Omar se trouve dans un etat tel, qu 'il ne peut plus se 
fier ni a sa force (de caractere), ni a son savoir-faire, a moins que .i11-Dieu ne Jui 
vienne en aide, et ne lui porte secours en I' appuyant ! 1400 ». 

On pourrait repondre aux preoccupations du second calife Omar Ibn Al
Khattab: il ne sert a rien de pretendre qu'on peut se satisfaire seulement du Saint 
Coran et se passer de la Sunna de Sa Saintete le Messager de kl-Dieu (pslf), sous 
pretexte que l'on croit pouvoir s'en sortir seul. En effet, tout le monde admet qu'il 
est de necessite absolue d' observer Jes Grands Enseignements divins spirituels, po
litiques, juridiques, economiques, ethiques et sociologiques pour mener sa vie 
comme la veut .i11-Dieu pour Ses Creatures et pour Guider et Gouverner Jes Creatu
res de .i11-Dieu. Cela n' est possible qu'en s' appuyant sur les Grands Enseignements 
coraniques, prophetiques et imamites, lesquels, par leur origine divine, conduisent 
a l'epanouissement de la spiritualite et de la sociabilite sans avoir a se poser tant de 
questions comme le faisait le second calife Omar Ibo Al-Khattab. 

Apres tout, !'Islam mohammadien est relativement simple et facile a appli
quer: « Ta. Ha. Nous n'avons pas fait descendre sur toi le Coran pour te rendre 
malheureux, mais comme un Rappel pour quiconque craint .i11-Dieu; comme une 
Revelation de Celui qui a cree la Terre et les Cieux eleves 1401 ». 

D'autre part, tout le monde sait que !'Institution de !'Imitation du Bel Exem
ple en la personne du Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes de .i11-Dieu est recon
nue comme necessaire par le Saint Coran en premier puis par I' accord unanime des 
Compagnons, des Ulamas et des Musulmans eux-memes. De plus elle est un De
voir de Dirigeant et de Ummah Islamiyya. 

• Innovation frappant la pratique de la Repartition a parts egales du bien 
commun des Musulmans et Musulmanes : 

Ce fut egalement durant le califat du Compagnon Omar Ibo Al-Khattab que 
la Repartition des revenus du Tresor Public fut rendue inegale1402

. Pour ce faire, le 
second calife institua un registre ou Diwan dans lequel etaient repertories Jes Com
pagnons et Convertis selon leurs origines tribales, claniques et le degre 
d'engagement dans la defense du Califat confondu avec la Defense de !'Islam qui, 

1400 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi , editions Al-Qalam, Paris, page 167. 
1401 Coran 20/1 a 4. 
1402 Tarikh Yaqubi, volume 2, page 131; Tarikh Abi Al-Fida, volume 1, page 160 
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comme chacun sait, etait entre Jes Saintes Mains du Successeur Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Tfileb (s). Sa Saintete le Messager (pslf), en matiere de registre, avait 
ete le premier a enregistrer Jes Musulmans et particulierement Jes Combattants. 

Cette decision du second calife fut la source de la creation de classes diffe
rentes parmi la Umrnah Islamiyya ainsi que de l'eclatement de terribles et sanglants 
conflits fratemels entre Musulmans. Lorsque le second calife fut questionne au su
jet de cette innovation, ii repondit : « Je ne peux pas placer a egalite celui qui a 
combattu le Messager (pslf) avec celui qui a combattu a ses cotes ». lei, faut-il rap
peler que lui-meme avait ete un feroce ennemi du Messager de '11-Dieu (pslf) avant 
de se convertir a !'Islam et qui, a maintes reprises, s'opposa a ses Comrnande
ments. 

Done, et selon son Registre I Diwan, le second calife decida d'allouer a cha
que Compagnon ayant participe a la Bataille de Badr la somme de 5000 dirhams ; 
d'allouer a chaque Compagnon ayant participe a la Bataille d'Ohoud la somme de 
4000 dirhams; il alloua a chaque enfant d'un Compagnon ayant participe a la Ba
taille de Badr la somrne de 2000 dirhams, il exclua de cette dotation financiere les 
deux fils de l'Imam Ali (s), Al-Hassan (s) et Al-Hossein (s) qu'il dota du meme 
montant alloue a leur pere en raison de leur filiation avec Sa Saintete le Messager 
de '11-Dieu (pslf) ; le second calife alloua une pension de 12000 dirhams a la veuve 
du Prophete (pslf) Afcha et 10000 a ses autres veuves invoquant le pretexte que le 
Messager (pslf) avait fait preuve de tres grande affection envers elle1403 

; a ceux qui 
emigrerent avant la Liberation de La Mecque, le second calife alloua 3000 dirhams, 
a ceux qui embrasserent l'Islam au moment de la Liberation de La Mecque, ii en 
alloua 2000 ; enfin, le second calife fit une seu]e categorie de tous Jes autres 
convertis, il alloua 25 dinars par an a chacun d'entre eux selon leur position reli
gieuse, leur aptitude a reciter le Saint Coran ou encore selon leur degre 
d' engagement dans la Defense de !'Islam des premiers temps. 

1403 Tabaqat d'Ibn Sa'd, 8/67; Al-Ijabab, 71et75; Kenz, 71116, Kenz encore 5/118 ; Al
Isabah, 4/349 ; Al-Tabari, 4/161 ; lbn Kathir, 2/247 ; Al-Mustadrak, 4/8 ; commentaire de 
Nahj Al-Balagha, 3/154 ; Al-Baladhuri, 454, 455, 449 ; Al-Ahkam Al-Sultaniyah de Al
Mawardi, 222. C'etait la politique du second calife de faire croire aux autres qu'Aicha 
aurait ete la plus aimee du Messager (pslf), alors que tout le monde savait a son epoque et le 
sait encore aujourd'hui, que l'epouse preferee du Messager (pslf) fut la Bien-aimee 
Khadidja (s), la mere de ses enfants, l 'epouse qui souffrit avec Jui toutes Jes tourmentes et 
persecutions qui Jeur furent infliges par Jes polytheistes, idolatres et ennemis de I 'Islam 
majoritairement du clan des Qoura'iches, l'epouse indefectible qui mit toute sa fortune 
personnelle et tout son temps a la propagation de !'Islam, et que sa fille Fatima (s) fut la 
plus aimee de ses filles de sa naissance au deces du Messager (pslf). Ce qui n' empeche pas 
de dire que le Messager (pslf) fit preuve d'une grande affection et clemence envers toutes 
ses autres epouses et pour Jesquelles le Messager (pslf) fit preuve de grande attention et 
tendresse . 

........................... -......................................... ,... ......... -- ....,_ ........ _ ... _ ·- -·-----,..,-- --
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Concemant Jes Yemenites et Jes Qaisites incorpores dans Jes troupes combat
tant en Iraq et Syrie, le second calife leur alloua, selon le rang de chacun, entre 
2000 et 3000 dirhams, avec un minimum s'elevant a 300 dirhams 1404

. 

Certes, pour ceux qui portent a l'histoire un regard de surface, le second ca
life fit preuve d' attention particuliere a l'egard des premiers convertis et de tous 
ceux qui avaient participe a la Defense de !'Islam des premiers temps, alors qu ' en 
fait ii ne faisait que de distribuer des sommes qui provenaient des efforts des Mu
sulmans eux-memes qu'il avait lances dans des conquetes lointaines. Le montant 
des Butins pris sur Jes vaincus etait colossal. Lorsque le second calife, par exemple, 
alloue un certain montant aux Proches de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu 
(pslf), ii est bien en dessous du montant qu'ils auraient du percevoir si le second 
calife ne s' etait pas auto-octroye le cinquieme prevu pour eux (pse) dans le Verset 
coranique suivant que le second calife n'ignorait pas: « Sachez que quel que soil le 
butin que YOUS preniez, le cinquieme appartient a ~1-Dieu, au Prophete et a ses 
Proches, aux orphelins, aux pauvres et au voyageur, si vous croyez en ~1-Dieu et a 
ce que Nous avons revele a Notre Serviteur. ~1-Dieu est puissant Sur toute 
chose1405 ». 

En outre, il est impossible de justifier islamiquement parlant, c' est-a-dire 
d'apres les Grands Principes de Verite, de Justice et de Salam du Saint Coran et de 
la Sunna, la preference portee par le second calife aux Combattants de Badr sur Jes 
Combattants d'Ohoud, portee sur ces demiers par rapport a ceux qui embrasserent 
l'Islam lors de la Liberation des Lieux Saints de La Mecque, puis sa preference 
portee a ceux qui s'etaient convertis !ors de cette Liberation historique sur tous 
ceux qui embrasserent !'Islam ensuite. 

Tout le monde sait que la Sunna du Messager de ~1-Dieu (pslf) est exem
plaire en toute chose, partant, aucun Compagnon ne pouvait la modifier ni innover 
meme dans !'Institution prophetique de la Repartition a parts egales des rentrees fi
nancieres de l'Etat, sans commettre un acte coupable d' impiete et done condamna
ble. 

Lorsque le second calife tentait de justifier son geste en declarant a la ronde : 
« Jene peux pas placer a egalite celui qui a combattu le Messager (pslf) avec celui 
qui a combattu a ses cotes », ii laissait sous-entendre, en fait, qu' ii jugeait injuste la 
Repartition du bien Commun en parts egales telle !'avail etablie le Messager de ~1-
Dieu (pslf) dont le Saint Coran dit : « Un Prophete, pris parmi vous, est venu a 
vous. Le mal que vous faites lui pese ; ii est avide de votre bien. Il est bon et mise
ricordieux envers Jes Croyants 1406 ». 

1404 Ibn Sa'd dans Al-Tabaqat, partie 3, pages 296.297. 
1405 Coran 8/41. 
1406 Coran 9/128. 
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Faisons, ici, la part des choses : si le second calife avait decide de repartir ses 
richesses personnelles, alors, oui, ii eut ete libre de Jes repartir selon des preferen
ces personnelles, mais, ici, ii s'agissait de fonds communs aux Musulmans et Mu
sulmanes qui ne Jui appartenaient pas et sur lesquels Jes Musulmans et Jes Musul
manes possedaient un Droit de regard concemant leur utilisation et repartition, et 
ce Droit, le second calife l'avait bafoue comme ii avait bafoue le Droit de !'Imam 
Ali (s) a la Succession. 

La Sunna de Sa Saintete le Messager (pslf) ne laisse apparaitre nulle part une 
repartition du bien commun selon la doctrine du second calife de la preference ca
tegorielle. La pratique du second calife ouvrait la voie aux dangers et injustices de 
la classification en categories sociales comme a !'age politique et social preislami
que. Faut-il louer le caractere juste et pacifique de la Repartition en parts egales du 
bien commun instituee par le Messager de ~1-Dieu (pslf) ou bien louer le caractere 
dangereux et injuste de la Repartition en parts inegales du bien commun instituee 
par un Compagnon, fGt-il Omar Ibn Al-Khattab, compte parmi Jes convertis tar
difs apres avoir ete un feroce ennemi du Messager de ~1-Dieu (pslf) et des 
Croyants? 

Nous rappellerons, ici, un passage de l'ouvrage Les quatre califes d'Hassan 
Amdoudi relatant le comportement d'Omar Ibn Al-Khattab lorsqu'il apprit la 
conversion de sa sreur : « Alors je suis rentre dans ma famille, emporte par la co
lere. [ . . . ] Je suis arrive chez ma sreur et j'ai frappe a la porte. On a demande qui 
etait la et j ' ai repondu : Omar Ibn Al-Khattab ! Ceux qui etaient presents a 
l'interieur s'etaient reunis pour lire du Coran, ecrit sur un feuillet qu'ils avaient 
avec eux. En entendant ma voix, ils ont quitte la piece precipitamment, oubliant le 
feuillet. . . Quand ma sreur m'ouvrit, je l'ai interpellee violemment: ennemie de toi
meme? On m' a informe que tu avais renie ta religion ! et je l' ai frappee au visage 
avec un objet que j'avais en main; elle a abondamment saigne, a pleure, et m' a 
dit : 6 fils d' Al-Khattab ! Je me suis soumise a ~1-Dieu, fais ce que tu 
veux ! ... 1407 » 

En allouant plus aux uns qu'aux autres des parts du bien commun apparte
nant a taus Jes Musulmans et toutes Jes Musulmanes, le second calife facilitait la 
creation d'une classe composee de gens riches et d' une autre composee des etemels 
demunis. En effet, la minorite beneficiaire des plus grandes parts du bien commun 
appartenant aux Musulmans et aux Musulmanes allait pouvoir se constituer un ca
pital Jui permettant I' acquisition de biens immobiliers, decreer des affaires , de par
ticiper a I' economie, etc., et ainsi soumettre Jes autres, taus Jes autres. 

Le second calife se rendait coupable de l'abollition du Gouvemement des 
Mustada'fin institue par Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) au profit du 
Gouvemement des nantis a partir du bien commun appartenant en realite a 

1407 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, page 135 . 
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!'ensemble des Membres de la Umrnah Islamiyya. Y a-t-il plus injuste et plus dan
gereux que cette pratique etablie par le second calife ? Et meme si cette discrimina
tion financiere ne souleva aucune revolte au temps du califat du Compagnon Omar 
Ibn Al-Khattab, il n ' en sera pas de meme par la suite ... 

D'ailleurs, le second calife, a la fin de son regne, denon\:a publiquement son 
profond remords d' avoir etabli cette pratique de la Repartition preferentielle des 
fonds du Tresor Public : « S'il m'etait donne de revoir ma position, je reprendrai le 
surplus produit par la richesse pour le distribuer aux pauvres ». Mais la vie ne Jui 
en donnera pas le temps puisqu'il allait quitter ce Monde. 

Soulignons que la minorite jouissant du privilege de la preference du second 
calife consistant a la crediter de parts financieres plus consequentes que celles al
louees a la majorite, se croyait inevitablement la preferee du calife lui-meme et de 
la Religion. Mais, Jorsque l'Imam Ali (s) fut porte au Pouvoir par la volonte popu
laire, il (s) retablit le systeme islamique de la Repartition en parts egales du bien 
comrnun appartenant a tous Jes Musulmans et Musulrnanes, allant jusqu' a faire 
rendre aux victimes de la pratique injuste du second calife, les somrnes qui Jeur re
venaient et qui avaient ete allouees arbitrairement a d'autres par le second calife 
lui-meme et sans avoir consulte personne sur son innovation par rapport a la Sunna 
du Messager (pslf) en la matiere. 

Mais l'Imam Ali (s) se heurta a une feroce opposition de la classe des posse
dants creee de toutes pieces et en grande partie a partir de I' injustice de la methode 
de Repartition inegale des richesses du Tresor Public instituee par le Compagnon 
Omar Ibn Al-Khattab. 

Les nouveaux riches emploieront tous les moyens y compris armes pour de
fendre leurs possessions et faire barrage a la reinstallation de la Sunna du Messager 
de ~1-Dieu (pslf) . 

Bien evidemrnent, nous retrouvons dans la classe des nouveaux riches tous 
ceux que le second calife avait reinstalles dans leurs fonctions apres leur avoir ap
plique sa Regle de la division en deux parts egales de leurs richesses que le second 
calife considerait comrne acquises de fa\:on illicite par certains de ses Gouverneurs 
voire tous puisqu'il appliquait sa Regle indistinctement a I' exception de rares arnis 
comme Mouawiyya et d'autres. 

• Innovation dans l'interdit frappant la pratique de verser des larmes dans 
certaines circonstances : 

Ce fut aussi le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab qui , en totale contradiction 
avec le Messager (pslf) et son epouse A'icha, voulait interdire de verser des larmes 
sur le corps du defunt ou !ors de grandes douleurs suscitees par de terribles drames. 

Dans Jes Sihah de Al-Bukhari, de Muslim, Sunan de Al-Nassa ''i; le texte 
suivant est extrait du premier : « Ibn Abbas, selon un resume, rapporte : Lorsque 
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nous parvinmes a Medine, Amir Al-Mu 'minin re<;ut un coup. Alors, Soha 'yb cria : 
waaa ! akhah ! waaa ! sahiba ! 066 mon frere ! 066 mon compagnon ! Alors, 
Omar Jui fit remarquer ceci: N'as-tu pas entendu le Messager de ...lil-Dieu declarer: 
Inna al-mayyit layou 'adh'dhabou bi ba'adhi bouka'a ahlihi-Pour le defunt, 
certaines larmes des proches sont des supplices. - A cet instant, je me levai puis me 
rendit chez Aicha. Je l'ai entretenue des dires de Ibn Omar. Elle me repondit ceci : 
Non ! Par ...lil-Dieu ! Le Messager de ...lil-Dieu n'a jamais prononce cela. Aucune 
lamentation n'est un supplice pour le defunt. - Puis, elle encherit: Que ...lil-Dieu 
fasse des pleurs verses sur le defunt incredule par ses proches, autant de supplices 
croissants pour celui-ci . ...lil-Dieu est aussi Celui qui se rejouit et se lamente. Nu! 
homme ne portera le fardeau d ' un autre ». 

Dans Sahih de Muslim, de Al-Bukhari , Sunan de Al-Tarmidhi , Muwata 'a de 
Malek, le texte suivant etant extrait du premier : « Hichem Ibn Ourwa rapporte de 
son pere : Ils ont cite, chez Aicha, les propos de Ibn Omar : Al-mayyit 
you 'adh 'dhabou bibouka 'a ahlihi alayhi - Pour le clefunt, les larmes de ses proches 
versees sur lui sont un supplice.- Alors, elle retorqua : Que ...lil-Dieu soit 
Misericordieux a l'egard de Aba Abderrahmane ! Ce demier a entendu mais ii n'a 
pas compris.- Puis , elle raconta : Un jour, le convoi funebre d'un juif passa aux 
cotes du Messager de ...lil-Dieu, des pleurs se faisaient entendre, alors le Messager 
de ...lil-Dieu fit remarquer: Yous versez des larmes et lui en subit le supplice en 
consequence ». 1408 

L'imam Al-Nawawi, decede en !' an 676 de l' Hegire, dans son Charh Sahih 
Al-Muslim, d' apres des recits mentionnant I interdiction des lamentations, 
rattaches au Messager de ...lil-Dieu (pslf), a declare : « Ces recits sont rapportes par 
Omar Ibn Al-Khattab et son fils Abdullah. Aicha les a desavoues en Jes tenant pour 
le resultat de !'inattention et de l'equivoque. Elle contesta l'origine prophetique de 
ces recits ». 1409 

Dans Sunan de Al-Nassa'I, de Ibn Majah, dans Musnad de Ahmad, le texte 
suivant etant du premier: « Salma Ibn Al-Azzraq entendit Abou Hurayra declarer : 
Un membre de la famille du Messager de ...lil-Dieu (pslf) etant decede, les femmes 
s' assemblerent pour verser des larmes sur Jui. Al ors, Omar se leva pour les en 
empecher et les eloigner. La, le Messager de ...lil-Dieu (pslf) a fait remarquer ceci : 

1408 Sahih de Muslim ; Kitab al-janalz, chapitre: 9, hadith 22.23 . ; Sahih de Al-Bukhari , 
11156 ; Ki tab al-jana"iz, chapitre : You 'adh 'dhabou al-mayyit bibouka 'a ba 'adhi ahlihi , 
11155-156; Sunan de Al-Nassa'I; 4/18, ; Kitab al-janalz , chapitre : Al-niyyaha 'ala al
mayyit ; Al-ijaba li-irad ma astadrakathou Aicha 'ala al-sahaba de Al-Zarkachi, 82, 
chapitre : Istidrakiha 'ala Omar Ibn Al-Khattab. 
1409 Al-imam Al-Nawawi dans Charh Sahih Muslim, 6/228, Kitab al-janalz. 
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6 Omar ! Laisse-les tranquilles ! Car I' reil verse des larmes, le creur est triste et 
I' evenement est recent ».

1410 

Dans Musnad de Ahmad, selon Wahab Ibn Kissan , selon Mohammed Ibn 
Amrou ayant rapporte: «Ibn Salma Jui raconta qu'etant assis au marche, en 
compagnie de Abdullah Ibn Omar, un convoi funebre passa, accompagne de gens 
qui se lamentaient. Omar Ibn Abdallah Jes critiqua, leur interdisant de verser des 
larmes. Alors, Salma Ibn Azzraq le contredit par ces propos : Je temoigne avoir 
entendu Abu Hurayra affirmer : Une femme de Kanai"n Marwan etant decedee, 
Marwan fit eloigner Jes femmes qui versaient des larmes sur elles. Abou Hurayra 
Jui dit: Laisse-les tranquilles, 6 Aba Abdi Al-Malek car, un jour, en compagnie du 
Prophete et de Omar Ibn Al-Khattab, un convoi funebre passa aupres de nous. 
Omar voulut empecher de verser des larmes aux femmes qui accompagnaient le 
defunt. Alors, le Messager de .i11-Dieu Jui ordonna : Laisse-les tranquilles, 6 Ibn Al
Khattab ! Car I' ame est bl es see, !es yeux debordent de larmes et I' evenement est 
recent. - A ce moment, Abdullah Ibn Omar encherit: Seuls .i11-Dieu et Son 
Messager sont savants ».

1411 

• Innovation dans l'interdit frappant !'Institution divine de !'attribution de 
l'aum6ne: 

Le second calife mit fin a !'Institution divine du versement d'une partie de 
I' Aumone «a ceux dont Jes creurs sont a rallier 141 2 » sous le pretexte simpliste que 
l'Islam n'avait plus a Jes craindre dorenavant. 141 3 

•Innovation dans l'interdit frappant la pratique du Tayammum : 

Le second calife Omar etait connincu qu'une personne ne trouvant pas 
d'eau pour accomplir ses ablutions, ne pouvait pas accomplir ses Prieres. Lorsque 
Ammar Yaser Jui rappela la Sunna de Sa Saintete le Messager de .i11-Dieu (pslf) 
concernant Jes Ablutions seches I At-Tayammum, le Compagnon Omar Ibn Al
Khattab le mit en garde : « 6 Ammar ! Crains .i11-Dieu ! I J~ "':! .i11 cjil ». Alors, 
Ammar Yaser ajouta : « Si tel est ton point de vue, je m' abstiendrai de te transmet
tre le Hadith du Messager (pslf) sur le sujet !1414 

». 

1410 Sunan de Al-Nassa '"i, 2/19, chapitre : Al-roukhssa fi al-bouka 'a 'ala al-mayyit ; 
Musnad de Ahmad, 2/110, 273, 333, 408, 444 ; Sunan de Ibn Majah, 1/505 ; Kitab al
jana"iz, chapitre: Maja'a fi al-bouka'a 'ala al-mayyit, hadith 1587. 
1411 Musnad de Ahmad, 2/273 , 408, dans une version similaire, page 333. 
1412 Coran 9/60. 
1413 

Al-Taratib Al-Idariyya, volume 1, page 228 ; Al-Idah de Fad! Ibn Shadhan Al
Niyshaburi, page 97. 
1414 

Al-Ghadir d' Abd Al-Hossein Al-Amini, editions Beyrouth, Li ban, 1397 de l'Hegire, 
volume 6, pages 83 .85 ; Sunan Abu Dawud, volume 1, page 53 ; Sunan Ibn Madja d'Abu 
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Nous pensons interessant de rappeler que le Compagnon Omar Ibn Al
Khattab renia la pratique du Tayammum durant la vie de Sa Saintete le Messager 
de '3.11-Dieu (pslf) . En effet, !ors d'un voyage, l'un de ses compagnons se retrouvant 
en etat d' impurete, ii se devait d' accomplir le Tayammum en raison d'un manque 
d'eau, et malgre qu'Omar s'y opposa. Lorsqu'ils rentrerent a Medine, Omar se 
plaignit aupres du Messager de '3.11-Dieu (pslf) de la pratique de son compagnon et 
le Messager (pslf) Jui repondit ceci: «Dans des conditions identiques, j'en aurais 
fait autant1 415 

». 

A signaler que lorsque le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab etait a cours 
d' idees novatrices, il appliquait ce qu'il connaissait de la Sunna de Sa Saintete le 
Messager de '3.11-Dieu (pslf) 1416 ou bien ii consultait Oumm Al-Mu ' minin Aicha, 
l'une des veuves du Messager (pslf) ou bien Ses Compagnons ou bien des Gens du 
Livre OU bien !'Imam Ali (s) aupres duquel ii etait certain d'obtenir la reponse 
islamiquement juste et parfaite. 

Nous avons consulte un Manuel de Jurisprudence Islamique pour informer 
dans le detail nos lecteurs concemant la Pratique du Tayammum : 

« Dans le cas OU ii est impossible a I' homme, pour une raison OU pour une 
autre d' utiliser l'eau pour accomplir le Wudhu ou le Ghosl, ii doit alors faire le 
Tayammum au moyen de terre propre (ou de sable, de cailloux ou de pierres . .. ). 
Mais dans le cas d'impossibilite de trouver de la terre propre, ii devra accomplir le 
Tayammum en utilisant de la poussiere se trouvant Sur !es tapis , !es tissus, !es ve
tements ou autres choses [poussiere qui devra etre exempte de toute souillure, bien 
evidemment]. En effet, le Tayammum fut prescrit pour remplacer le Ghosl OU le 
Wudhu dans des cas precis que le Saint Coran nous a definis dans le Verset sui
vant : « 6 YOUS qui croyez ! Lorsque YOUS YOUS disposez a la Priere : lavez VOS vi
sages et vos mains jusqu'aux coudes; passez vos mains sur vos tetes et sur vos 
pieds, jusqu' aux chevilles. Si YOUS etes en etat d' impurete le gale, purifiez-vous. Si 
vous etes malades, ou en voyage ; si l'un de vous vient du lieu cache ; si vous avez 
eu commerce avec des femmes et que vous ne trouviez pas d'eau, recourez a du 

Abd Allah Mohammed lbn Yazid Al-Qazwini lbn Madja, editions Mohammed Fu'ad Abd 
Al-Bagi, Dar Ihya Al-Turath Al-Arabi , Beyrouth, Liban, volume 1, page 200; Al-Musnad 
d' Ahmad Ibn Hanbal , editions Dar Sadir, Beyrouth, Liban, volume 4, page 265 ; Sunan Al
Nasa ' "l d'Abu Abd Al-Rahman Ahmad Ibn Shu' ayb Ibn Ali Al-Nisa' i, editions Dar Al-Fikr, 
Beyrouth, Liban, volume 1, pages 59, 61 ; Sunan Al-Kubra d'Abu Bakr Ahmad Ibn 
Hossein Al-Biyhaqi, Haydarabad, 1344 de l'Hegire, volume 1, page 209 et d' autres 
sources. 
1415 Futuh Misr wa Akhbaruha d' Abu Al-Qasim Abd Al-Rahman Ibn Abd Allah Ibn Abd 
Al-Hakam, editions Matba'at Al-Muthanna, Baghdad, Iraq, Leiden, 1912 I 1330 de 
l'Hegire, page 249. 
1416 Al-Musnad d ' Ahmad Ibn Hanbal, volume 1, pages 190, 195. 
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bon sable que vous passerez sur vos visages et sur vos mains. '11-Dieu ne veut pas 
vous imposer de charges supplementaires, mais IL veut vous purifier et parachever 
sa Grace sur vous. Peut-etre serez-vous reconnaissants !1417 

». 

«En plus, le Tayammum nous a ete autorise dans les circonstances 
suivantes : 

« 1. Lorsqu'il est impossible pour nous de se procurer de l'eau, Jorsqu'il faut 
payer un prix eleve pour s'en procurer et qui aggraverait notre situation financiere, 
ou lorsque le fait de se procurer de l'eau nous causerait une sorte d'avilissement et 
d'hurniliation ou encore, lorsque nous ne possedons qu'une quantite insuffisante 
d'eau et que si nous l'utilisions pour le Wudhu ou le Ghosl, nous souffririons de la 
soif (comme quand on est en voyage dans le desert ou lorsqu'on est en guerre, par 
exemple). 

« 2. Lorsque !' utilisation de l'eau pourrait causer tot ou tard une maladie a 
l'utilisateur ou mettre sa vie en danger. 

« 3. Lorsqu'on estime que si l'on faisait le Wudhu ou le Ghosl, il ne resterait 
pas assez de temps pour accomplir la totalite de la Priere dans l'horaire prescrit. 

« 4. Lorsque notre corps ou nos habits sont impurs et qu'il y a juste ce qu' ii 
faut d'eau pour les purifier, on doit alors faire le Tayammum a la place du Wudhu 
ou du Ghosl et utiliser l'eau pour la purification du corps et des habits . 

« 5. Ainsi, le Tayammum nous permet d' accomplir les pratiques d' Adoration 
de '11-Dieu I 'Ibadat, qui requierent l'etat de purete, tant qu'existe l'un des motifs 
cites plus haut. Mais si ces motifs autorisant la pratique du Tayammum cessent 
d'exister, il faut alors accomplir le Ghosl ou le Wudhu qui redeviennent 
obligatoires pour pouvoir accomplir les pratiques du Culte I ' Ibadat, qui requierent 
l 'etat de purete. 

«La maniere d'accomplir le Tayammum: 

« 1. L'intention I An-Niyah: Formulez !'intention d'accomplir le Tayam
mum pour vous rapprocher de '11-Dieu. 

« 2. Appliquez les paumes de chaque main sur une terre sablonneuse. Puis 
joignez les deux paumes et passez-les sur le front en commenc;ant par l'extrernite 
frontale du cuir chevelu et en descendant jusqu'a l'extrernite superieure du nez, 
dans le sens de la longueur, et en couvrant Jes deux cotes du front, dans le sens de 
la largeur. 

« 3. Passez la paume de la main gauche sur le dos de la main droite en 
commern;ant par le poignetjusqu'a l'extrernite des doigts; faites de meme avec la 

1417 Coran 5/6. 
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main droite, en commen\:ant toujours par le poignet et jusqu ' a l'extremite des 
d . 141 8 01gts ». 

Oui, lorsque le Compagnon Omar Ibn Al -Khattab avait une idee en tete, ii la 
preferait a la Sunna de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) , allant jusqu'a 
I' imposer aux autres; mais lorsque le Compagnon Omar n'en avait aucune, alors ii 
suivait la Sunna du Messager (pslf) 1419 ou bien Jes directives de !'Imam Ali (s). 

• Innovation dans la pratique de !'Heritage : 

Le second calife, d' apres le scheikb Malik Ibn Anas, fondateur de l 'ecole 
malikite: « etait effraye a l'idee qu'un non-Arabe puisse heriter d ' un Arabe, meme 
d 1 ' I Ar b , . , . I Ar b 1420 ans e cas ou e non- a e eta1t ne parIDI es a es ». 

• Innovation dans l'interdit d'aller prier sous I' Arbre ou le Prophete (pslf) 
avait rec;u le Serment d' Allegeance dont parle le Coran: 

Lorsque le second calife fut informe que Jes Musulmans aimaient aller prier 
sous I' Arbre de Radhwan pour remercier '11-Dieu d leur avoir donne la Victoire de 
la Liberation des Lieux Saints de La Mecque, ii ordonna d'abattre I' Arbre et 
declara: «A partir d'aujourd' hui , toute personne qui se rendra pour prier en ce 
lieu, sera condamnee a la peine capitale de la meme maniere qu ' est condamne celui 
qui se rend coupable d' apostasie ».1421 

• Innovation dans la recitation de l' Adhan et de l'Iqamat : 

C'est le second calife Omar Ibn Al-Khattab qui supprima de J'enonce de 
I' Adhan et de l' Iqamat le passage suivant: «Hay-ya 'Ala Kha"ir Al-Amal I Accou
rez a la meilleure des actions » qui se recite deux fois. 

Certains Ulamas - tel Al-Qawchaji dans son ouvrage Charh Al-Tajride, ont 
affirme que !'expression «Hay-ya 'Ala Kha"ir Al-Amal I Accourez a la meilleure 
des actions» faisait bien partie de I' Adhan a l'epoque de Sa Saintete le Messager 

1418 Manuel de Jurisprudence de Hachim Al-Mawsaoui, traduit de l'arabe par Tamer Al
Mostafa, edi tions Ligue de la Culture et des Relations Islamiques I Departement de la 
traduction et de la publication - BP 14155-6187, Teheran - Republique Islamique d'Iran -
1417 I 1997 - page 92 et suivantes ; Nouvel Enseignement du Fiqh, Abrege du Droit 
Islamique - Titre original : Al-Jadid fi Tadris Al-Fiqh d'Ibrahim Dhini - Traduction : Leila 
Sourani - editions Ad-Dar Al-Islamiyat ; Centre d'Etudes BAA, BP 14/5680, Beyrouth, 
Liban - page 26 et sui vantes. 
1419 Al-Musnad d 'Ahmad Ibn Hanbal, volume 1, pages 190, 195. 
1420 Al-Muwatta de Malik Ibn Anas, editions Mohammed Fu' ad Abd Al-Bagi , Dar Ihya Al 
Turath Al-Arabi, Beyrouth, Liban, volume 2, page 12. 

1421 Sharh Nahj AI-Balagha, volume 1, page 59. Voir egalement l'ouvrage J~)' I .J ~I I 
le Texte et !' Interpretation, de Sayyed Abd Al-Hossein Sharafuddin Al-Moussawi. 
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de .i:iil-Dieu (pslf) . Le grand savant des Ahl Sunna-~ ~LLes Gens de la Sunna, 
Al-Halabi 1422

, a rapporte dans son ouvrage d'Histoire au sujet de I' Adhan 
qu' Abdullah Ibn Omar et !'Imam Zin Al-Abidin (s) citaient le passage en question 
a chaque fois qu'ils faisaient I' Adhan. 

Mais !'influence de la pratique du Compagnon Omar Ibn Al-Khattab fera 
que Jes quatre ecoles musulmanes Malikite, Hanafite, Chafi'ite et Hanbalite ant ex
clude leur fac;on de reciter I' Adhan et l' Iqamat !'expression: « Hay-ya 'Ala Kha'ir 
Al-Amal I Accourez a la meilleure des actions », par contre, elles ant innove en 
ajoutant a I' Adhan une expression qui n' a jamais existe a I' epoque de Sa Saintete le 
Messager de .i:iil-Dieu (pslf) et qui est: « Ac; salatu Khayroum Minan nawm I La 
Priere est meilleure que le somrneil ». Pourtant, des erudits et grands savants des 
Ahl Sunna-~ ~LLes Gens de la Sunna, - comme le scheikh de l'ecole Chafi ' ite, 
Ach-Chafi'i , Ibn Rusd Averoes, Abou Issa et d'autres . .. - ant refuse de reconnaltre 
cette nouvelle formule comme authentique car elle n' existait pas a l'epoque de Sa 
Saintete le Messager (pslf). 

D'autre part, les Hanafites, Jes Hanbalites, Jes Chafi'ites et Jes Imamites 
s'accordent taus sur 4 recitations de Ia formule « Allahou Akbar » en debut 
d' Adhan, tandis que Jes Malikites se contentent de 2 repetitions. Neanmoins, taus 
sont d'accord sur 2 recitations des autres formules, exception pour la derniere « La 
Ilaha Illah-Lah » que Jes quatre ecoles Sunnites se contentent de reciter une seule 
fois alors que Jes Imamites Ia recitent deux fois. Malgre tout, Jes Malikites et !es 
Chafi'ites autorisent 2 recitations de cette derniere formule, a condition que Ia se
conde recitation soit consideree comrne une Sunna recommandee I Mustahab. 

Lorsqu' on a !' intention d'accomplir une Priere obligatoire I Wajib, on doit se 
mettre debout face a la Qibla et reciter I' Adhan comme suit : 

1. Quatre fois: Allahou Akbar I .i:iil-Dieu est Le Plus Grand ; 

2. Deux fois: Ach Hadou An-La-Ilaha-Illah-Lah I Je temoigne qu'il n' y a de 
.i:iil-Dieu que .i:iil-Dieu ; 

3. Deux fois: Ach Hadou Anna Mohamrnadan Rassoul Allah I Je temoigne 
que Mohammed est le Messager de .i:iil-Dieu; 

4. Deux fois: Hay-ya 'Ala-<;-<;alat I Accourez a la Priere; 

5. Deux fois: Hay-ya 'Ala-L-Falah: Accourez a la Prosperite ; 

6. Deux fois : Hay-ya 'Ala-Kha'ir Al-Amal I Accourez a la Meilleure des 
CEuvres; 

1422 Al-Sirat Al-Halabiyya (Insan Al-Uyun Fi Sirat A-Amin Al-Ma' mun) d ' Ali Ibn Burhan 
Al-Din Al-Halabi, editions Al-Maktabat Al-Islamiyya, Beyrouth, Liban, volume 2, page 
110. 
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7. Deux fois : Allahou Akbar ; 

8. Deux fois : La-Ilaha-Illah-Lah. 

Puis, reciter l'Iqamat : 

1. Deux fois : Allahou Akbar I "11-Dieu est Le Plus Grand ; 

2. Deux fois: Ach Hadou An-La-Ilaha-Illah-Lah I Je temoigne qu ' il n' y a de 
"11-Dieu que "11-Dieu ; 

3. Deux fois : Ach Hadou Anna Mohammadan Rassoul Allah I Je temoigne 
que Mohammed est le Messager de "11-Dieu; 

4. Deux fois: Hay-ya 'Ala-<;-<;alat I Accourez a la Priere; 

5. Deux fois: Hay-ya 'Ala-L-Falah: Accourez a la Prosperite ; 

6. Deux fois : Hay-ya 'Ala-Kha"ir Al-Amal I Accourez a la Meilleure des 
CEuvres; 

7. Deux fois: Qad Qamat-ic;-<;alat I La Priere est etablie ; 

8. Deux fois : Allahou Akbar ; 

9. Deux fois : La-Ilaha-Illah-Lah. 

• Innovation dans la pratique des Prieres nocturnes durant le Mois de Jeune I 
Ramadhan: 

C'est le second calife qui institua Jes prieres en assemblee durant Jes nuits du 
Mois de Jeune I Ramadhan. Les Prieres d'excellence faites durant Jes nuits du Mois 
de Ramadhan sont des Prieres surerogatoires laissees a !' appreciation de chacun, 
elles ne se sont pas pratiquees en assemblee a I ' epoque de Sa Saintete le Messager 
de "11-Dieu (pslf) ni a celle du premier calife Abu Bakr. 

La source de toutes Jes Pratiques cultuelles ou culturelles, ce sont Jes 
Prescriptions du Coran et de la Sunna - c'est-a-dire Jes Grands Enseignements 
divins reveles par "11-Dieu et pratiques par Son Messager (pslf). II est du Devoir de 
tout Musulman et Musulmane - Dirigeant compris - de connaitre et pratiquer ses 
Obligations religieuses relies Sa Saintete le Messager de "11-Dieu (pslf) Jes a 
transmises au Monde. Celles-ci sont tirees immuablement du Saint Coran et de la 
Sunna et ne peuvent !'et.re de la fantaisie de chacun, fGt-il un dirigeant se 
presentant comrne Musulman qui est, par sa position, plus responsable que 
quiconque de la transmission de la Sunna de fac;on integre. Toutes Jes Pratiques 
cultuelles et culturelles telles Jes a enseignees au Monde le Maitre (pslf) et Dernier 
des Prophetes de "11-Dieu appartiennent exclusivement au Din de Dieu-iiil 6:!.l et 
non aux caprices des decisions des representants du pouvoir temporel. C'est la ce 
qui differencie !' Islam mohammadien de routes Jes doctrines-croyances creees de 
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toutes pieces par leurs fondateurs: il faut done se tenir a l'ecart des innovations et 
s'interdire d' en produire ou d'en faire produire. 

•Innovation dans l'idee gue « Le Livre de ~1-Dieu nous suffit ! » : 

Decidement, Jorsque l'on scrute l'action generale du second calife Omar Ibn 
Al-Khattab, on ne peut manquer de s'apercevoir qu 'elle correspond parfaitement a 
la mise en pratique de sa doctrine consistant a declarer que le Coran Jui suffit, ce 
qui sous-entend qu'il n'a pas besoin de connaitre des Hadiths puisqu'il agit selon 
sa doctrine que tout le monde connait: « Le Livre de ~1-Dieu nous suffit !1423 

». 

Nous avons prefere, ici , rappeler la Correspondance 86 1424 adressee par Al
lamah Sayyed Abd Al-Hossein Sharafeddine Al-Amili a Mawlana Scheikh Salim 
Al-Bishri, scheikh Al-Islam de la Mosquee Al-Azhar, Le Caire, dont l'Objet est 
justement celui de la remarque du Compagnon Omar Ibn Al-Khattab formulee !ors 
du Grand Malheur du Jeudi de la Grande Tristesse et qui vient prouver, encore une 
fois, que le Compagnon Omar n'en faisait que selon son esprit de contradiction y 
compris lorsqu' il s'est agi des Demieres Volontes de Sa Saintete le Messager de 
~1-Dieu (pslf). 

«Al-Salam alaykum. 

« 11 y eut une multitude d'occasions saisies pour desobeir et ne pas se con
former aux hadiths explicites et commandements du Messager de ~1-Dieu (pslf). 
Parrni ces occasions, citons J'evenement survenu !ors du Jeudi de la Tristesse, l'un 
des plus amplement connu et considere comme l'un des plus grands malheurs ayant 
heurte de plein fouet !'Islam ; son objet a ete rapporte par tous Jes compilateurs de 
Sahihs, traditionalistes, cite par tous Jes biographes et historiens. 

«Le hadith rapporte par Bukhari 1425 a partir de Ubaydullah Ibn 'Atbah Ibn 
Mas'ud apres en avoir mentionne toutes ses sources, est, d'evidence, suffisant pour 
nous. Selon Ubaydullah Ibn 'Atbah Ibn Mas'ud, Ibn Abbas declara ceci : "Lorsque 
le moment du deces du Messager de ~1-Dieu (pslf) approcha, de nombreuses per
sonnes se rassemblerent chez-lui. Parmi celles-ci, etait present Omar Al-Khattab. 
Le Messager de ~1-Dieu (pslf) donna un ordre : "Apportez-moi le necessaire d'ecri-

1423 Al-Bukhari ; Al-Musannaf, Abd Al-Razzaq, volume 5, pages 438, 439 ; Musnad 
Ahmad, volume 1, page 336; Dala'il Al-Nubuwwa, volume 7, page 183; Djami Al-Bayan 
Al-Ilm, volume 1, page 77; Kenz Al-Ummal, volume 10, page 292, hadith 29.475; etc. 
1424 Correspondance 86 extraite de l 'ouvrage adapte a la langue frarn;aise Al-Muraja'at-Les 
Revisions, aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban. 
1425 Reportez-vous, s'il YOUS plait a l'ouvrage Sahih de Bukhari , ~olume 4, page 5, Livre du 
Patient, chapitre "Les paroles du Patient", passage consacre aux propos: "Levez-vous et 
laissez-moi !" 
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ture afin que je puisse YOUS rediger UO document dont le COOteOU YOUS preservera a 
tout jamais, apres mon deces, de la deviation" . Alors, Omar Ibo Al-Khattab declara 
: "D'evidence, le Messager de ~1-Dieu (pslf) est envahi par un acces de fievre. Le 
Coran est present parmi vous et Le Li vre de ~ 1-Dieu nous suffit". 

« Parmi Jes personnes presentes, certaines manifesterent leur desapprobation 
aux paroles de Omar et commenc;a alors une dispute. Neanmoins, quelques person
nes ajouterent : "Apportez le necessaire d'ecriture au Messager de ~1-Dieu (pslf) 
pour Jui permettre de rediger Ce document qui YOUS permettra de ne jamais SOrtir de 
la Voie apres son deces" . 

« Nombreuses etaient celles qui appuyaient la proposition de Omar. Puis , des 
propos desobligeants furent echanges entre Jes parties en presence au point d'at
teindre un debut de querelle, tout cela se produisant devant le Messager de ~1-Dieu 
(pslf) qui , outre par leur comportement, ordonna a ces personnes : "Levez-vous et 
laissez-moi !" 1426 Ibo Abbas souligna qu'il fut tres inopportun de leur part de s'in-

1426 Note des auteurs A.&.H. Benabderrahmane soulignant que des traits essentiels 
caracterisent le comportement de certaines personnes !ors de ce tragique Jeudi de la 
Tristesse et expliquent d'ailleurs la precipitation de ces memes personnes vers Saqifat Beni 
Saadah pour se reunir et debattre entre elles de la nomination d'un calife de substitution au 
Droit constant et d'exercice immediat de Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) a la 
Succession. Ce fut d'abord un comportement de personnes desireuses de se porter au 
pouvoir politique quitte a faire comprendre leur intention de passer outre le contenu du 
Hadith de Ghadir et des Comrnandements du Messager de .lll-Dieu (pslf) devant Jui (pslf) et 
tous ceux et celles present(e)s dans sa Sainte Demeure a cet instant tragique de son deces ; 
personnes dont le comportement etait irrecevable de la part du Messager de .lli-Dieu (pslf) , 
de son Frere Ali Ibn Abi Taleb (s), de sa Sainte fille Fatima Az-Zahra (s) , de ses epouses 
(pse) , de ses plus fideles et sinceres Compagnons ; comportement de personnes 
preoccupees de poser Jeurs regles bedouines, confuses, sans grand avenir ni stabilite, plut6t 
que de participer a la Guidance du Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) , a la 
poursuite de la construction savante du Systeme islamique mohamrnadien et du modete 
mohammadien universel a travers le modele de son Successeur Amir Al-Mu 'minin Ali (s), 
representant de la Foi, de la Verite, de la Justice, de la Sagesse et du Salam de !'Islam ; 
d'ailleurs, Jes pages de l'Histoire Saint Islamique nous feront decouvrir que Jes exigences de 
la poursuite de L'<Euvre islamique mohammadienne l'ont toujours emporte sur Jes 
pretentions de quelques amis reunis a la hate pour faire prevaloir l'autonomie de Jeur 
volonte d'en decider seuls et surtout autrement. Ce fut ensuite un comportement extreme et 
non de sagesse ni de moderation et encore moins d'obeissance a .lll-Dieu et a Son Messager 
(pslf) . Ce comportement exprime clairement la volonte de certaines personnes de ne pas 
consacrer, apres le deces du Messager de .lll-Dieu (pslf) , ni Jes avancees dues a J'avenement 
de !'Islam mohammadien, ni Jes reformes en cours dues a la progression des principes et 
regles islamiques mohammadiennes, ce qui expliquent egalement qu'elles n'ont pu se garder 
de certains exces ni !ors de ce tragique Jeudi de la Tristesse, ni apres le deces du Messager 
de kl-Dieu (pslf) et encore moins lorsqu'elles s'emparerent du Califat et qu'elles imposerent 
par la force Jeur autorite sur Jes autres. Dans ces conditions inacceptables et seditieuses, 
quelle recherche de conciliation des reformes progressistes islamiques avec des traditions 
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sulter, de se ~uereller au point de produire un tel brouhaha qui declencha l'ordre du 
Messager de Ai.l1-Dieu (pslf) et l'abandon de sa volonte de redaction de ce document. 

« L'authenticite de ce hadith et la renommee de personnes dignes de 
confiance de ses rapporteurs sont indiscutables. Bukhari l'a cite en plusieurs en
droits dans son ouvrage Sahih 1427 ; l'imam Muslim l'a cite dons son ouvrage Sa
hih1428 a la fin du chapitre "Les Testaments" ; !'imam Ahmad l'a cite dans son ou
vrage Musnad 1429 

; ainsi que tous Jes compilateurs de recueils de hadiths et com
mandements du Messager de '11-Dieu (pslf). Neanrnoins, tous ces auteurs ont modi
fie les termes du hadith et n'ont retenu que son sens suppose ou son esprit. 

« II appara1t que le terme prononce par Omar etait yahjar1430 dont le sens est 
"d'evidence, ce que dit le Messager de '11-Dieu (pslf) est pure divagation" . Ils inter
preterent le hadith d'une autre maniere afin de rendre Jes paroles de leur titulaire 
plus acceptables, d'en attenuer l'audace et done de remplacer les termes "pure diva
gation" . 

«Ce point de vue qui est le mien [celui d' Allamah Sayyed Abd Al-Hossein 
Sharafeddine Al-Amili] est soutenu par le hadith de Ibn Abbas que Abu Bakr Ah-

profondement archai'ques bedouines pouvait aboutir? avec aussi des coutumes de l'epoque 
preislamique condamnees par le Messager de ki-Dieu (pslf) et dont Jes nouveaux dirigeants 
se prevalaient d'en faire revivre Jes exces et abus? L'esprit general du comportement de ces 
personnes face au Messager de ki-Dieu (pslf) est pure manifestation de J'esprit 
individualiste voire ego'iste, libertin, defendu par ki-Dieu et Son Messager (pslf). 
L'insatisfaction meme du Messager de kl-Dieu (pslf) l'atteste. Apres une tres breve 
reflexion, le Messager de ki-Dieu (pslf) et une partie des personnes presentes rejetteront le 
comportement audacieux et irrespectueux envers la Prophetie du Messager Mohammed Ibn 
Abdullah (pslf). Comme tout comportement excessif, le comportement de ces personnes 
consacrait le caractere de J'insoumission a ki-Dieu et a Son Messager (pslf). Celle-ci se 
traduisant notamment dans le refus de presenter le necessaire d'ecriture reclame par le 
Messager de kl-Dieu (pslf) ... 

1427 Bukhari a cite ce hadith dans son ouvrage Sahih , volume 1, page 22, Livre du Savoir, et 
en d'autres endroits. 
1428 Sahih de Muslim, volume 2, page 14. 
1429 Reportez-vous, s'il YOUS plait, a J'ouvrage Musnad, volume 1, page 325. 
1430 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane citant l'ouvrage Lissan Al- '.4rab-La Langue 
des Arabes : Verbe Hajara - Yahjarou - Le malade qui delire sous J'effet d'un acces de 
fievre ; ce dit egalement d'une personne qui parle inconsciemment a haute voix durant son 
sommeil. Autrement dit : parler sans maitriser ses paroles. Vair: Lissan Al-Arab-La Langue 
des Arabes - 18 volumes - Imam Al- 'Alama Abi Al-Fadhl Djamal Eddine Mohammed Ben Mokram 
lbn Mandhour Al-Ifriqui Al-Mi\:ri - premiere nouvelle edition revisee ; Dar Sader Publishers -
Beyrouth - Liban - 2000-1421 - volume 15; page 24. 
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mad Ibn 'Abd Al-'Aziz Al-Jawhari a cite dans son ouvrage As-Saqifah1431 apres en 
avoir mentionne toutes Jes sources : "Lorsque le moment du deces du Messager de 
'11-Dieu (pslf) approcha, de nombreuses personnes se rassemblerent chez-lui. Parmi 
celles-ci, etait present Omar Ibn Al-Khattab. Le Messager de '11-Dieu (pslf) donna 
un ordre : "Apportez-moi Je necessaire d'ecriture afin que je puisse YOUS rediger un 
document dont le contenu YOUS preservera a tout jamais, apres mon deces, de J'ega
rement". 

« Alors, Omar Ibn Al-Khattab declara quelques paroles dont le sens etait : 
"D'evidence, le Messager de '11-Dieu (pslf) est envahi par un acces de fievre" . Puis, 
Omar ajouta : "Le Coran est present parmi nous et Le Livre de '11-Dieu nous suf
fit" . Les propos de Omar declencherent un debut de querelle entre Jes personnes 
presentes dans la Demeure. Neanmoins, quelques personnes insisterent : "Apportez 
le necessaire d'ecriture au Messager de '11-Dieu (pslf) pour lui permettre de rediger 
ce document qui vous permettra de ne jamais sortir de la Voie apres son deces" 
alors que d'autres repetaient a haute voix Jes propos de Omar. Et, le brouhaha et Jes 
contestations des uns et des autres s'amplifiant, la querelle s'etendant, le Messager 
de '11-Dieu (pslf), outre, ordonna aces personnes : "Levez-vous et laissez-moi ! " 

« Ce hadith demontre clairement que !es traditionalistes n'ont pas rapporte 
Jes termes exacts prononces par Omar en replique a l'ordre du Messager de '11-Dieu 
(pslf) de lui apporter le necessaire d'ecriture. Ils n'ont transmis que le sens unique
ment. Ce dernier point est prouve par le fait que lorsque certains traditionalistes 
s'abstinrent de nommer le titulaire de !'objection faite a l'ordre du Messager de '11. 
Dieu (pslf), ils ont cite le hadith dans ses termes d'origine. Bukhari dans son ou
vrage Sahih 1432

, Livre du Jihad et du Voyage, ecrit: "Qubaysah nous a dit l'avoir 
entendu de 'Uyayniyah qui l'avait entendu de Salman Al-Ahwal qui l'avait entendu 
de Sa'id Ibn Jubayr ayant declare que Ibn Abbas avait dit : "Ce Jeudi ! 6 quel tra
gique J eudi ce fut la ! ", puis ii se mit a verser des larmes en tellement grande quan
tite que le sol s'humidifia. Alors, ii ajouta: "Ence Jeudi, la maladie du Messager de 
'11-Dieu (pslf) amplifia considerablement; le Messager (pslf) ordonna ceci : "Ap
portez-moi une feuille de papier afin que je vous redige un document qui vous 
eloignera de toute deviation". Les personnes qui s'etaient rassemblees dans sa De
meure entamerent une querelle tout en sachant qu'elles n'avaient pas a le faire en 
presence du Messager de '11-Dieu (pslf). 

« Elles dirent: "Les paroles du Messager de '11-Dieu (pslf) sont pure divaga
tion". Alors, le Messager de '11-Dieu (pslf) leur dit : "Laissez-moi tel je suis. La si
tuation dans laquelle je me trouve est bien meilleure de celle dans laquelle vous 
souhaiteriez que je sois" et, juste avant son deces, le Messager de '11-Dieu (pslf) Jes 

1431 Tel !'a rapporte Allamah Mu'tazili dans l'ouvrage Sharh Al-Nahj al-Balagha, vo lume 2, 
page 20. 
1432 Volume 2, page 118. 
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avertit de prendre garde a trois recommandations : une, de chasser Jes polytheistes 
de la Peninsule Arabe ; deux, de maintenir sa couturne d'envoyer des emissaires 
aupres des Nations etrangeres ; mais j'ai oublie la troisieme recommandation" .1433 

« Ce hadith fut egalement cite par Muslim dans son ouvrage Sahih, Livre des 
Testaments ; par l'imam Ahmad dans son ouvrage Musnad1434 et parmi Jes hadiths 
attribues a Tun Abbas ; d'autres traditionalistes en ont fait autant. Muslim !'a cite 
dans son ouvrage Sahih, Livre des Testaments , attribue a Tun Abbas mais selon une 
autre version dont le titulaire est le rapporteur Sa'id Ibn Jubayr ayant dit que Tun 
Abbas declara: "Ce Jeudi ! 6 quel tragique Jeudi ce fut la!", puis ses yeux debor
derent de larmes qui coulaient de ses joues en un long collier de perles. Alors, il 
continua par: "Le Messager de '11-Dieu (pslf) dit : Apportez-moi un morceau de 
papier et un encrier, ou une tablette et un encrier, pour que je vous redige un docu
ment d'apres lequel , et a tout jamais, YOUS ne pourrez YOUS egarer". Mais !es pre
sents firent cette remarque : "D'evidence les paroles du Messager de '11-Dieu (pslf) 
soot pure di vagation". 1435 

« Quiconque a etudie, a partir des six recueils de hadiths intitules Sahih , les 
circonstances clans lesquelles eut lieu ce tragique evenement, connalt tres bien qui 
pronorn;a !'expression "D'evidence Jes paroles du Messager de '11-Dieu (pslf) sont 
pure divagation" en la personne d' Omar Tun Al-Khattab; ses propos furent repan
dus par ceux qui etaient de son cote et presents dans la Demeure. Yous connaissez 
maintenant le hadith de Tun Abbas 1436

. 

« Il y eut une dispute entre ceux qui etaient presents dans la Demeure au 
point de declencher une querelle. Certains dirent : "Apportez-lui le necessaire 
d'ecriture ainsi le Messager de '11-Dieu (pslf) vous redigera un document d'apres 
JequeJ, et a tout jamais, YOUS ne pourrez YOUS egarer". D'autres repeterent Jes paro
les de Omar suivantes : "D'evidence Jes paroles du Messager de '11-Dieu (pslf) sont 
pure divagation". 

1433 La troisieme recommandation n'etait rien d'autre que ce que le Messager de '11-Dieu 
(pslt) voulait rediger pour qu'a tout jamais ils ne s'egarent pas de la Voie. Mais, Jes 
conditions politiques prevalant a cette epoque furent determinantes dans le pretexte des 
traditionalistes de l'oubli de la troisieme recommandation et comme l'a si bien analyse le 
Mufti Hanafite de Syrie. 
1434 Volume 1, page 222. 
1435 L'imam Ahmad a cite ce hadith dans ses termes d'origine dans son ouvrage Musnad, 
volume 1, page 355. De nombreux autres traditionalistes l'ont egalement cite. 
1436 Bukhari a cite ce hadith a partir de Ubaydullah Ibn Abdullah Ibn Atbah Ibn Mas'ud, la 
source remontant jusqu'a Ibn Abbas ; de son cote, Muslim l'a egalement cite a partir de 
quelques sources. 
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«Dans le contenu d'un autre hadith rapporte par Tabarani dans son ouvrage 
Awsat, Omar1437 a dit: "Lorsque le Messager de kl-Dieu (pslf) tomba malade, ii 
ordonna : "Apportez-moi une feuille de papier et un encrier afin que je Yous redige 
Un document qui d'apres lui, et a tout jamais, YOUS ne pourrez YOUS egarer". Puis, 
!es femmes qui etaient a l'arriere d'une tenture dirent : "N'ayez-vous pas entendu ce 
que le Messager de kl-Dieu (pslf) reclame ?". Alors je leur ai fait remarquer ceci : 
"Yous etes semblables aux femmes de l'histoire de Youcef; des que le Messager de 
kl-Dieu (pslf) tombe malade, vous fondez en larmes et des qu'il recouvre la sante, 
vous vous agrippez a son cou". Omar Ibn Al-Khattab continua par ces paroles: 
"Alors, le Messager de kl-Dieu (pslf) declara ceci : "Ne faites aucune remarque a 
l'egard de ces femmes car elles sont meilleures que vous-memes". 

« Yous avez pu constater que lors de cette occasion !es Sahabah n'ont pas 
obei aux commandements explicites du Messager de k l-Dieu (pslf) et, s'ils avaient 
obei a SeS ordres, ils se seraient epargnes d'aller de !ravers. Ils n'ont pas meme SU se 
satisfaire de leur desobeissance a son ordre, ils se sont sentis obliges d'en rajouter 
en declarant: "Le Livre de k l-Dieu nous suffi t", cornme si le Messager (pslf) 
n'etait pas conscient de la primaute du rang et de !'inestimable importance du Livre 
de kl-Dieu, ou bien pensaient-ils detenir davantage de connaissance1438 des vertus 

1437 Reportez-vous, s'il YOUS plait, a l'ouvrage Kenz Al-Ummal, volume 3, page 138. 
1438 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane citant le commentaire du Verset 122, de la 
Sourate 9, concernant !'acquisition du savoir et paru dans l'ouvrage The Light of the Holy 
Qur'an-La Lumiere du Saint Coran : "II n'appartient pas aux Croyants de partir tous 
ensemble en campagne. Pourquoi quelques hommes de chaque fact ion ne s'en iraient-i ls pas 
s'instruire de La Religion afi n d'avertir leurs compagnons lorsqu'il s reviendraient parmi 
eux ? Peut-etre, alors, prendraient-ils garde ?" Ce Verset attire !'attention des Musulmans 
sur un devoir qui leur incombe et de meme importance que le combat et qui consiste a 
etudier !es Enseignements divins. En effet, !'encouragement a la defense armee fit que Jes 
Musulmans avaient eu tendance a privilegier le combat qui , lorsqu'il fut de plus en plus 
necessaire, absorbait dans ses rangs la total ite des Musulmans, et parfois le Messager de ~1-
Dieu (pslt) ne fa isait pas partie des rangs sans pour autant en offusquer Jes Musulmans. 
Alors, cette si tuation fa isait que le Messager de '11-Dieu (pslt) se retrouvait sans 
Musulmans autour de lui (pslt) pour etre enseignes des regles et recommandations de 
!'Islam mohammadien. Alors, ce Verset fut revele afin de faire comprendre aux Musulmans 
qu'il n'etait pas necessaire que tous se lancent au combat sur des terres eloignees de Medine, 
qu'un groupe d'entre eux devait rester a Medine pour continuer d'acquerir des connaissances 
en matiere de Religion, ce fa isant, au retour des combattants reguliers ils pourraient leur 
transmettre le savoir acquis, esperer !'Assistance de ~1-D ieu et se comporter d'apres !es 
regles de La Religion. Certes, fa llait-il aussi tenir compte des conditions du moment car, 
parfois, l'ennemi attaquant avec force, cela necessitait l'enrolement de tous Jes Musulmans 
dans !es rangs de l'Armee regul iere islamique, comme cela s'etai t produit a la Batai lle de 
Tabuk ou la totalite des Musulmans s'enrolerent dans !es rangs des Combattants de !'Islam 
pour faire face a l'agression de la puissante Byzance. Neanmoins, ii arrivait auss i que la 
puissance ennemie s'averant plus faible que celle des Musulmans, ii n'y avait aucune 
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et valeurs du Livre ? Ne pouvaient-ils pas s'aneter-la au lieu d'en rajouter encore de 
trop en disant: 11D 'evidence !es paroles du Messager de '11-Dieu (pslf) sont pure di
vagation11. Audacieusement, its employerent ces termes agressifs alors que le Mes
sager de '11-Dieu (pslf) etait au bord de la mort; ils employerent ces termes deso
bligeants alors que le Messager de '11-Dieu (pslf) allait Jes quitter a tout jamais. Ils 
desobeirent a son ordre sous couvert de leur pretention de croire que Le Livre de 
'11-Dieu leur etait suffisant et comme s'ils n'avaient jamais entendu Jes termes du 
Verset suivant: 11Prenez ce que le Prophete vous donne, et abstenez-vous de ce 
qu'il vous interdit. Craignez '11-Dieu. '11-Dieu est terrible dans Son chatiment ! 1439 11 . 
« Quant a leur suggestion que Jes paroles du Messager de '11-Dieu (pslf) etaient 
pure divagation, elle demontre bien qu'ils n'avaient jamais prete attention aux Paro
les suivantes du Tout-Puissant et du Tres-Haut : 11 Ceci est la Parole d'un noble 
Messager, doue de force aupres du Maltre du Trone inebranlable, obei autant que 
fidele ! Votre compagnon n'est pas un possede !144011 - "C'est Ia, en verite, la Parole 
d'un noble Prophete ; ce n'est pas la parole d'un poete ; votre foi est hesitante, ce 
n'est pas la parole d'un devin ; comme vous retlechissez peu ! ; c'est une Revelation 
du Seigneur des Mondes 1441 ". - "Votre compagnon n'est pas egare; ii n'est pas dans 
l'eneur ; il ne parle pas sous !'empire de la passion. C'est seulement une Revelation 
qui lui a ete inspiree. Le Puissant, Le Fort la lui a fait connaltre1442". 

« II existe d'autres Versets du Saint Coran autant explicites que ceux ci
dessus en matiere d'Infaillibilite de la pensee du Messager de '11-Dieu (pslf) qui ne 
peut d'aucune maniere emettre des paroles de pure divagation. A vrai dire, I'objectif 

necessite d'une mobilisation generale islamique. Durant la vie du Messager de '11-Dieu 
(pslf), lorsqu'il n'y avait pas necessite de mobilisation generale islamique, un detachement 
de Combattants reguliers se presentait en armes face a l'agresseur et un autre groupe 
demeurait avec le Messager de '11-Dieu (pslf) afin d'etre enseigne des regles et 
recommandations de La Religion. En effet, la Revelation ayant lieu de fa;:on continuelle, de 
nouvelles Dispositions divines se devaient d'etre transmises et enseignees aux Musulmans 
au moment meme puis enseignees a ceux qui avaient participe aux combats contre !es 
agresseurs. Cette methode permettait a chacun de posseder un excellent niveau et de 
beneficier d'une mise a jour constante de ses connaissances pour ainsi augmenter son degre 
de croyance, de foi, de piete et de crainte reverencielle de '11-Dieu. Le contenu de ce Verset 
laisse clairement apparaitre la primaute accordee en Islam a !'acquisition de la 
connaissance, et place !'effort intellectuel au meme rang que !'effort physique, le groupe qui 
etudie possede la meme valeur que celui qui combat. The Light of the Holy Qur 'an-La Lumiere 
du Saint Coran - volume 6, I e edition, 2002-1423 , pages 554.555.556 ; adaptation a la langue 
franc;;aise: A. Stro'ili-Benabderrahmane. 

1439 Coran 5917 . 
144° Coran 81/19 a 22. 
1441 Coran 69/40 a 43. 

1442 Coran 53/2 a 5. 
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etait que Jes Sahabah savaient pertinemment qu'en reclamant un necessaire d'ecri
ture, le Messager de ~1-Dieu (pslf) allait s'en servir pour confirmer le titulaire du 
Califat et consacrer ses diverses declarations soutenant la Succession de Ali (s) et 
apres celui-ci d'autres Imams (pse) de sa descendance ; en prevision de cette realite, 
ils opterent pour empecher le Messager de ~1-Dieu (pslf) de realiser son souhait et 
comme l'a clairement admis le second Calife lors d'un entretien avec Ibn Abbas. 1443 

«Si vous analysiez avec attention Jes propos du Messager de ~1-Dieu (pslf) : 
"Apportez-moi le necessaire d'ecriture afin que je puisse YOUS rediger un document 
dont Je COntenu YOUS preservera a tout jamais, apres mon deces, de YOUS egarer" 
ainsi que ses paroles contenues dans le hadith des "Deux Charges Inestimables" : 
"Je laisserai parmi vous Deux Inestimables Charges: Le Livre de ~1-Dieu et mes 
enfants qui soot mes Ahlul Beyt; si vous demeurez attaches aux Deux, jamais vous 
ne devierez de la Droite Voie" , YOUS parviendriez a comprendre que l'objet de ces 
deux declarations est un : le Messager de ~1-Dieu (pslf), allonge et malade dans 
son lit, desirait rediger pour eux tous et confirmer certains details concernant le 
Devoir qu'il leur avait imposes par Jes termes memes du hadith des "Deux Charges 
Inestimables" 1444

• 

1443 Comme cela apparaft dans l'ouvrage Sharh Al-Nahj Al-Balagha de Hadid, volume 3, 
page 214, ligne 7. 
1444 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane faisant remarquer que la superiorite de la 
Volante de kl-Dieu et de Son Messager (pslf) est a la base de la reglementation des 
rapports entre le Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et !es Croyants et 
Croyantes, aucune autre base ne peut Jui etre substituee. Tous Jes Musulmans et 
Musulmanes des le deces du Messager de kl-Dieu (pslf) etaient soumis a Ia puissance 
successorale de Amir Al-Mu'minin Ali (s) et a rien d'autre ; tous et toutes devaient 
obeissance au Successeur Amir Al-Mu'minin Ali (s), aucun n'etait mandate a faire un acte 
juridique en dehors de Amir Al-Mu'minin Ali (s). 

Que dire, alors, de I'acte de s'emparer du Califat entrafnant la desobeissance aux Hadiths du 
Messager de kl-Dieu (pslf) et Ia spoliation du Droit constant a la Succession de Amir Al
Mu'minin Ali (s) ? Tranchant, en matiere de Succession au Messager de kLDieu (pslf) , en 
faveur du premier Imam (s) du Ministere des Douze (pse) , kLDieu et avec Sa Permission, 
Son Messager (pslf), en avaient decide que tous Jes Musulmans et Musulmanes seraient 
unis sous l'unique regime de Guidance et de Gouvernance universelles de Amir Al
Mu'minin Ali (s) et que cela empechait d'en decider autrement : le Regime de la Guidance 
et de la Gouvernance du Ministere des Douze Imams Infaillibles (pse) est conforme aux 
Desseins de kl-Dieu transmis par Son Messager (pslf) !ors de la halte au lieudit Ghadir 
Khu mm. 

Done, des le deces du Messager de kl-Dieu (pslf), la Ummah Islamiyya etait placee sous la 
bienveillante tutelle de la Guidance et Gouvernance du Premier Imam du Ministere des 
Douze Infaillibles (pse). Celle-ci, nous l'avons compris, etait organisee minutieusement et 
preparee de longue date, surtout en vue d'assurer la continuite de L'CEuvre islamique 
mohammadienne et la protection du Patrimoine mondial du Monotheisme, tant dans 
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«La raison essentielle qui contribua a emporter la decision du Messager de 
~1-Dieu (pslf) de ne pas rediger le document en question - en depit de !'intervention 
de Omar et de ses partisans - fut le caractere agressif et offensant de leur observa
tion - "D'evidence, ce que dit le Messager de ~1-Dieu (pslf) est pure divagation" -
qui choqua profondement la pensee du Messager de Aill-Dieu (pslf) et l'arnena a 
conclure que dans de telles conditions ii etait utile d'abandonner le projet de redac
tion de ce document. 

«En effet, apres cette observation fortement malveillante soutenue par une 
partie de Sahabah, ii apparaissait comrne certain qu'un tel document ne servirait a 
rien d'autant qu'il existait le risque reel que ce document soit l'objet de disputes et 
de dissidences apres le Messager de ~1-Dieu (pslf). A vrai dire, Jes memes person
nes ayant formule la premiere remarque desobligeante concernant I'ordre de procu
rer au Messager de Aill-Dieu (pslf) le necessaire d'ecriture, n'auraient pas manque 
d'en faire autant concernant le document en q_uestion et sous cette forme : "D'evi
dence Jes termes rediges par le Messager de Aill-Dieu (pslf) sont pure divagation". 
Que ~1-Dieu nous protege d'une telle calomnie ! Alors, d'autres se seraient ]eves 
pour leur apporter la contradiction, la dispute se serait envenimee dangereusement 
de la meme maniere qu'elle avait eu lieu !ors de la premiere requete du Messager 
de ~1-Dieu (pslf) mais cette fois devant ses yeux et sans pouvoir faire autrement 
que de leur ordonner de se lever et de le laisser seul comrne vous l'avez Ju aupara
vant. 

« Si le Messager de ~1-Dieu (pslf) avait redige ce fameux document, ils au
raient fait preuve davantage d'entetement a le presenter comrne pure divagation, et 
leurs partisans seraient aller de long en large pour tenter de demontrer que le 
contenu du document en question etait pure divagation. Que ~1-Dieu nous protege ! 
Puis, ils se seraient empresses d'inclure le contenu de ce document dans leurs ou
vrages d'Histoire sans oublier d'y mentionner leur objection, ce qui aurait engendre 
une irnpossibilite d'accorder ace document son autorite reelle. 

« Done, le Messager de ~1-Dieu (pslf) fit preuve d'une grande prudence en 
s'abstenant de rediger ce document car ii avait parfaiternent compris que ses detrac
teurs et leurs partisans n'auraient pas manque d'ouvrir la porte a la contestation du 
contenu meme du document et a la critique diffamatoire de sa Prophetie. Nous ap
pelons la Protection de ~1-Dieu et souhaitons obtenir Sa Recompense ! 

«En verite, le Messager de ~1-Dieu (pslf) etait certain d'une chose : Ali (s) et 
ses partisans auraient obei aux termes du document ordonnant de se plier a son 
comrnandement, de se rallier aux Ahlul Beyt (pse) ainsi qu'au Livre de ~1-Dieu, et 
que de toute fa<;on cette obeissance se serait realisee de leur part avec ou sans la re
daction de ce fameux document; alors que pour Jes autres, le Messager de ~1-Dieu 

l'interet de la Ummah Islamiyya qu'en vue de l'Islamisation intelligente, bien conduite et 
ineluctable de l'entiere Planete. 
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(pslf) etait persuade qu'ils n'obeiraient ni respecteraient son commandement meme 
porte par ecrit sur une feuille de papier. 

« La decision la plus avisee dans ces circonstances fut done celle d'abandon
ner le projet de redaction de ce document car, non seulement il serait demeure sans 
application effective suite a !'objection malveillante qu'il declencha, mais ii aurait 
mene ses contradicteurs et leurs partisans a davantage d'erreur et d'impiete, comme 
nous l'avons si justement explique. A vec mes salutations, Votre devoue, Allamah 
Sayyed Abd Al-Hossein Sharafeddine Al-Amili » . 

Par la suite, beaucoup ont confondu J'attitude, Jes decrets et Jes innovations 
attribues au second calife Omar Ibn Al-Khattab comme faisant partie de la Sunna 
du Bel Exemple, Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) alors 
qu'il n' en est rien, absolument rien: la sunna du Compagnon Omar Ibn Al-Khattab 
n'est pas la Sunna de Sa Saintete le Messager de ki-Dieu (pslf), et c;a, toute 
personne sensee peut le decouvrir d'elle-meme en etudiant de pres les nombreux 
decrets, decisions, nouveautes du second calife Omar Ibn Al-Khattab rapportes 
dans des ouvrages comme Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al
San ' ani ou Musnad Omar de Kathir. 

•Innovation dans le fait d'aller rechercher la Connaissance aupres des Gens 
du Livre et particulierement aupres des Rabbins et transgresseurs juifs : 

C'est encore et toujours le second calife qui innove en acceptant que sa pen
see politico-religieuse et celles des autres soient largement impregnees de celle des 
Gens du Livre et particulierement de celle des Rabbins juifs, et Jes Juifs du Hedjaz 
etaient foumis en conseils et connaissances en totale contradiction avec les Grands 
Enseignements divins immuables et vivants auxquels ils avaient toume le dos en se 
detoumant du Dill de Dieu-kl 6;.l et de la Prophetie de Mo't'se (psi). Tout le monde 
sait cela, Jes Rabbins et transgresseurs juifs compris. 

En outre, parmi Jes differentes ecoles de pensee musulmane, de nombreux 
savants reprochent justement au second calife de s' etre laisse impregner des a vis et 
conseils des Rabbins consideres majoritairement par les Musulmans mais aussi par 
les Chretiens comme des personnes sujettes a l'erreur, a l'egarement et a la devia
tion. Neanmoins, on ne peut ignorer que la pensee des Gens du Livre et des Rab
bins juifs en particulier, a marque certains recits ou innovations que nous retrou
vons parrni les Musulmans et Musulmanes, et qui n'ont rien a voir avec les Grands 
Enseignements celestes de l' Islam mohammadien mais bien a voir avec la pensee 
israelite de l' age preislamique. 

La raison de tout cela reside dans le fait que les Textes des Gens du Livre 
possedant des similitudes monotheistes avec les Versets du Saint Coran, Jeurs sa
vants et devins se reclamaient - et se reclament encore - du droit d ' interpreter le 
Saint Coran et les Hadiths de Sa Saintete le Messager de kl-Dieu (pslf); d' autant 
qu'ils pouvaient se targuer du fait que dans leurs Textes etait annoncee la venue de 
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Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) sous le nom d' Ahmed pour Mohammed ; 
puis, les Rabbins et Devins juifs, connaissant la langue arabe, lisaient et etudiaient 
le Saint Coran riche en informations concemant leur deviation, tricherie et falsifi
cations des Textes sacres. 

Les savants et devins des Gens du Livre en profitaient pour repandre que 
dans leurs Textes ii y avait une somme considerable d' informations concemant le 
developpement de la Communaute islamique, l'Histoire des Califes, les conflits et 
grands evenements a venir. Des Compagnons crurent dans ces elucubrations des 
falsificateurs de la Verite et parmi eux le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab. 

Nous savons tous que la periode de !' age preislamique avait ete marquee par 
l'envie de certains hommes de connaitre le passe et l'avenir. Ils aimaient savoir ce 
qui etait arrive et ce qui allait arriver, particulierement au sujet de la vie des Pro
phetes anterieurs, de leur vie et de leur mort, de leurs Grands Enseignements celes
tes laisses derriere eux apres leur mort. Cette envie etait d ' autant plus vive qu ' il 
s'agissait d'evenements de tres grande importance et deportee generale sans fron
tieres. A cet egard, la curiosite est un sentiment honorable. Mais, il existait tous Jes 
charlatans et devins qui, profitant de la credulite et naivete des gens, de leur igno
rance aussi les poussant a vouloir en savoir davantage, leur racontaient n' impo1te 
quoi au nom du Judalsme ou du Christianisme en citant, bien evidemment, Jes 
Grands Prophetes anterieurs comme Abraham, Moise, Jesus fils de Marie et autres, 
que la Paix et les Benedictions de ~1-Dieu soient sur tous les Prophetes, sur la Fa
mille d' Abraham et sur la Sainte et Pure Marie, Mere de Jesus. 

Done, ces pseudo-savants et devins juifs et autres, gagnaient a eux des 
curieux en speculant sur la curiosite humaine. Toute la journee, des hommes, des 
femmes et des enfants, allaient aupres de ces devins pour se faire predire l'avenir 
non seulement pour eux-memes mais aussi pour connaitre l'avenir de leurs amis et 
ennemis. Cette pratique etait tres repandue dans toute I' Arabie et au-dela. Certes, 
des fous aussi peuvent dire des choses qui attirent les curieux. Les dormeurs et Jes 
mourants, au moment de s' endormir ou de mourir, peuvent en faire autant. Mais ii 
faut trier entre ceux qui mentalement se portent bien et ceux qui sont detraques, en
tre Jes menteors et Jes veridiques, entre Jes falsificateurs chevronnes et Jes conser
vateurs de la V erite. Et le tri n' est pas aise lorsque I' on est face a des faussaires et 
falsificateurs chevronnes. 

Lorsque les Mouhadjiroun arriverent a Medine I' Accueillante et que !'Islam 
se propageait partout dans la Cite, la voie etait ouverte a l' etablissement de rela
tions spirituelles, politiques, intellectuelles, culturelles et sociales entre !'Islam, le 
Judalsme et un peu plus tard avec le Christianisme, dont I' origine monotheiste etait 
commune aux trois et done favorable a des rencontres entre leurs disciples. 

II a ete rapporte que lorsque circula l'information : « Les Juifs debattent avec 
les Compagnons du Messager (pslf) I ~I J.J'W'J yb....:11 w.Ji~ jMI u.i\.S » et que Sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) en fut informe, ii (pslf) declata : « Ne leur 
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donnez ni raison ni tort1445 ». Mefiance et prudence, done, envers ce que nous di
sent ou expliquent les Rabbins et Devins juifs ainsi que d'autres. 

Neanmoins, Jes choses allerent en empirant au point ou Sa Saintete le Mes
sager de kl-Dieu (pslf) finit par condamner !'attitude de certains Compagnons se 
pretant trop facilement a l'ecoute des Rabbins et Devins juifs OU s' adonnant a la 
copie et a l'etude de leurs travaux. 

Lorsque le futur second calife Omar Ibn Al-Khattab arriva a Medine, ii deci
da de frequenter Jes Gens du Livre dans )' intention d' obtenir d'eux des connaissan
ces religieuses et historiques . Le Compagnon Omar declara a ce sujet: « J'ai moi
meme recopie l'un des travaux des Gens du Livre afin d'augmenter mes connais
sances ». Ce que le Messager (pslf) desapprouvait totalement dans ses paroles sui
vantes : « Je vous ai apporte tout ce dont vous avez besoin !1446 ». 

Dans un autre recit, ii est rapporte que le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab 
s'adressa a Sa Saintete le Messager de kl-Dieu (pslf) pour Jui communiquer ceci : 
« Je rentre de chez un frere des Beni Qurayzah 1447 qui recopia la Torah pour moi. 
Puis-je te l' offrir? » . Cette proposition dep!Ut fortement au Messager de kl-Dieu 
(pslf). 144s 

II a ete rapporte par Ibn Shahab Zuhri ceci : « Hafc;a, fille du Compagnon 
Omar Ibn Al-Khattab et comptee parmi les epouses du Prophete (pslf), apporta un 
livre relatant des evenements vecus par le Prophete Joseph et le Jut, ce qui mit dans 
tous ses etats le Prophete (pslf) qui declara: « Je prends kl-Dieu a Temoin ! Si Jo
seph etait present parmi YOUS en meme temps que moi-meme et que YOUS suiviez 
Joseph, vous seriez dans l'erreur1449 

». 

1445 Al-Musannaf, Abd Al-Razzaq, volume 6, page 111. 
1446 Lisan Al-Mizan d ' Ibn Hadj ar Al-Asqalani, Beyrouth, Liban, 1390 de l'Hegire, volume 
2, page 408; Nathr Al-Durr d 'Abu Sa"id Al-Abi, volume 1, page 207; Gharib Al-Hadith , 
volume 4, pages 48.49 ; Sunan Al-Darami, volume 1, page 116 ; Al-Musannaf d ' Abd Al
Razzaq, volume 6, pages 112.113 ; Madjma Al-Zawa ' id wa Manba'al-Fawa'id de Nur Al
Din Ali Ibn Abi Bakr Al-Hiythami, Beyrouth, 1967 I 1387 de l'Hegire, volume 1, pages 
172.173; Taqyid Al-'Ilm, page 52, note de bas de page; Djiimi ' Bayan Al- 'Ilm wa Fadlih 
d ' Ibn 'Abd Al-Barr Al-Qurtubi, volume 2, page 42 ; Usd Al-Ghaba d ' Ibn Al-Athir, volume 
2, page 235, volume 3, page 126. 
1447 Beni Qurayzah : Tribu juive tres hostile a la Prophetie de Sa Saintete le Messager de kl
Dieu, amie des ennemis des premiers Musulmans. Cette attitude hostile envers le Messager 
(pslf) et Jes Musulmans s'accompagna d'agressions a main armee de la part des Juifs. 
Reportez-vous a l'ouvrage en langue franc;:aise Mohammed (pslf) , Messager de kl-Dieu 
pour la Terre entiere ; editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaii, Beyrouth , Liban, 2 volumes. 
1448 l . · A -Musannaf, Abd Al-Razzaq, volume 6, page 113. 
1449 Al-Musannaf, Abd Al-Razzaq, volume 6, page 114 ; volume 11 , page 110. 
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L'attitude du pere, Omar Tun Al-Khattab, et de sa fille Haf\:a, ne peut pas 
etre consideree comme une simple co'incidence, vous en conviendrez; de plus Tun 
Shahab Zuhri foumit une information precieuse concemant le titre d' Al-Faruq I Le 
Separateur [entre le Vrai et le Faux], attribue au Compagnon Omar Tun Al
Khattab: «Les premiers a nommer Omar « Al-Faruq » furent Jes Gens du Livre 
car aucune information nous est parvenue soutenant que ce fut le Prophete (ps lf) 
qui le designa ainsi 1450 

» . 

Lorsque le Compagnon Omar Tun Al-Khattab arriva au pouvoir, se sentant 
beaucoup plus libre d'esprit de frequenter les Gens du Livre et particulierement Jes 
Juifs , se lia d'amitie avec un Juif du Yemen converti a l'Islam et duquel il prit 
beaucoup de conseils et d 'avis. II s'agissait de Ka'b Tun Mati' Himyari plus connu 
sous le nom de Ka' b Al-Ahbar.145 1 II se convertit a l'Islam apres le deces de Sa 
Saintete le Messager de .i11-Dieu (pslf) et a l'epoque du premier calife Abu Bakr OU 

du second Omar Tun Al-Khattab, puis s'installa a Medine l' Accueillante. 

Par la suite, Ka'b Al-Ahbar apres avoir obtenu l'autorisation du second ca
life, se rendit a Damas. II semble que son depart pour Damas au moment meme ou 
le second calife se rendait a Bayt Al-Muqaddas avait pour objectif la signature d'un 
Traite de Paix avec les Autorites de la Chretiente et que le second calife avait tenu 
a etre accompagne par son ami juif converti a l'Islam. Ka'b Al-Ahbar quitta ce 
monde sous le califat d'Othrnan, en 32/33 de l'Hegire, a Hims 1452 [Ville de la Syrie 
centrale a mi-distance d' Alep et de Damas]. 

L'influence du converti Ka ' b Al-Ahbar se fit ressentir durant des siecles 
dans les milieux des Ahl Sunna-;u.,.. ~LLes Gens de la Sunna ainsi que dans Ia 
pensee politique des regimes ayant opte pour la Separation avec !'Imam de leur 
Temps. D'ailleurs, ses conseils, avis, decisions, informations, interpretations , le
gendes, fables, noircissent des pages de livres d'Histoire et d'interpretation des 

1450 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
1, page 66; Al-Muntakhab Min Dhayl Al-Mudhayyal de Mohammed Ibn Djarir Al-Tabari , 
editions Dar Al-Ma'arif, Le Caire, Egypte, page 504 : ii y est rapporte de Ka'b Al-Ahbar 
ayant dit a Mouawiyya : « Omar Al-Faruq » est mentionne dans la Torah » ; Mukhtasar 
Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram Ibn Al-Manthour, volume 21, page 186. 
1451 Apropos de sa vie, reportez-vous aux ouvrages : Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn 
Sa'd, volume 7, pages 446.447; Tahdhib Al-Kamal de Djamal Al-Din Ibn Al-Hadjdjadj 
Yusuf Al-Mizzi, editions Bashshar Awwad Ma' ruf, Beyrouth, Liban, 1402 de l'Hegire, 
volume 24, page 193 ; Hilyat Al-Awliya d'Abu Na 'i'm Isfahani, Beyrouth, 1387 de 
l'Hegire, volume 6, page 45 ; Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram 
Ibn Al-Manthour, volume 21, pages 181.182 ; Siyar A'lam Al-Nubala de Shams Al-Din Al
Dhahabi, editions Mu'assisat Al-Risala, Beyrouth, Liban, volume 3, page 489. 
1452 Adwa' 'Ala Al-Sunna Al-Muhammadiyya de Mahmud Aburayya, Qom, Republique 
Islamique d ' Iran, 1363, page 148, note de bas de page. 
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Textes sacres.1453 Il est done couramment presente, de Ka ' b Al-Ahbar, une image 
entouree de pensees mysterieuses et d'une grande influence parrni Jes milieux des 
Ahl Sunna-~ Jk!LLes Gens de la Sunna au point de leur compliquer leur propre 
pensee islarnique. 

Sans doute aucun , le converti juif a l'Islam, Ka' b Tun Mati' Himyari plus 
connu sous le nom de Ka 'b Al-Ahbar1454

, re<;ut le soutien du second calife Omar 
Tun Al-Khattab dans son entreprise israelite de penetration parses idees et interpre
tations des Textes Sacres et de la Culture islarnique. Les Grands Savants de !' Islam 
mohammadien ont su faire le tri entre ce qui appa1tient a !' Islam mohamrnadien et 
ce qui appartient a la pensee israelite, c' est-a-dire a la Torah, Talmud et autres tra
vaux des Rabbins et Devins juifs. 

L' influence de Ia pensee israelite de Ka 'b Al-Ahbar se retrouve dans de 
nombreux ouvrages des Ahl Sunna-~ Jk!LLes Gens de la Sunna traitant de la 
perception et des connaissances elementaires au bien de la theologie. D'ailleurs, 
!'influence de la pensee israelite de Ka'b Al-Ahbar dans la pensee de certains sa
vants des Ahl Sunna-~ Jk!LLes Gens de Ia Sunna n' est pas la seule a etre mise en 
cause, il ya egalement !'influence de la pensee israelite de Wahb Tun Munabbih. 1455 

1453 Dans son ouvrage Hilyat Al-Awliya, Abu Na'Ym Isfahani developpe sur une centaine de 
pages la vie de Ka'b Al-Ahbar, volumes 5 et 6. 
1454 Ka'b Ibn Mati' Himyari plus connu sous le nom de Ka 'b Al-Ahbar : Decede en 652 de 
l'Hegire. Juif du Yemen, converti a !'Islam apres le deces de Sa Saintete le Messager de ..:UL 
Dieu (pslf) , ii Jui est dG la plupart des traditions judeo-chretiennes qui inondent la Culture 
musulmane a partir du second calife Omar Ibn Al-Khattab qui Jui fait entierement confiance 
et suit aveuglement ses conseils, avis et interpretations des Textes Sacres, que des auteurs 
musulmans transmettront et qui sont connus sous l' intitule isra'lliyat. Arrive a Medine sous 
le califat du Compagnon Omar Ibn Al-Khattab, Ka'b accompagna ce dernier a Bayt Al
Muqaddas I Jerusalem, en 636 de l'Hegire. Apres la mort de son ami Omar Ibn Al-Khattab, 
le converti juif Ka'b Al-Ahbar continua d'influencer la pensee du troisieme calife Othman 
et pour lequel ii fut un fidele defenseur ; par la suite, ii sera compte parmi Jes courtisans du 
dynaste Mouawiyya. II deceda a Hims OU Homs en 652 de l'Hegire. II etait connu surtout 
pour sa grande connaissance de la Bible et devint conn dans Jes milieux musulmans pour 
etre le titulaire de la penetration de la pensee judeo-chretienne dans la Culture musulmane 
et du passage de nombreux recits, legendes et fables israelites dans la tradition musulmane 
concernant surtout la Tradition de vie des Prophetes cites dans le Saint Coran mais decrits 
par Ka'b Al-Ahbar selon Jes chroniques de I' Ancien Testament. 
1455 Wahb Ibn Munabbih : Converti juif a !'Islam, connu aussi pour etre un transmetteur du 
hadith, celebre pour sa connaissance des traditions judeo-chretiennes ou isra'iliyat dont ii 
inonda la pensee de ceux qui l'ecouterent et crurent dans ses conseils, avis et 
interpretations. Originaire du Yemen, ii est range, par certains, parmi les Suivants des 
Compagnons de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) . II Jui est attribue un ouvrage 
intitule Al-Mubtada ou «Les Origines »,qui traitait des debuts de l'Humanite. 
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De plus, meme avec l'arrivee sur la scene politico-religieuse du mouvement 
anti-influence israelite parrni Jes milieux des Ahl Sunna-~ JA.LLes Gens de la 
Sunna1456

, ii n'a jamais ete facile pour ces derniers de faire la part des choses entre 
ce qu'il fallait resolument eliminer pour provenir de !'influence de la pensee israe
lite du juif converti Ka'b Al-Ahbar et ce qu'il fallait garder. Nous devons, cepen
dant, souligner que certains recits Jui ayant ete abusivement attribue, cela ne rend 
pas facile la tache de la selection entre ce qui Jui appartient et ce qui ne Jui appar
tient pas. 

Mais, de toute faqon, qui souhaiterait avoir pour ami un homme dont le dis
cours est a I' oppose du Di scours islamique ? qui le choisirait a la place de I' Imam 
de son Temps pour Jui communiquer ses affaires ? qui aurait recours a lui dans ses 
questionnements ? et enfin a quel usage de la Vie telle la veut .iill-Dieu on le pour
rait destiner? En verite, ii etait peu glorieux d'avoir pour amides hommes si derai
sonnables; et leur participation est tellement dangereuse, qu'elle ne sert qu ' a 
l'etablissement du Faux. Car la Deraison ne va qu'a etablir ces deux choses: le 
Faux et l'Erreur. Les Enseignements coraniques, prophetiques et imamites nous 
montrent que la Deraison n'a jamais servi la Cause de la Verite mais qu'elle sert 
pernicieusement a corrompre I' Ame, le Creur et I 'Esprit par des reponses tellement 
floues et confuses, qu'elles enferment comme des ombres qui durent de tres longs 
instants. 

Voila la guerre ouverte entre le Vrai et le Faux, ou ii faut que chacun prenne 
parti, et se range necessairement ou au Vrai represente par !'Imam Ali Ibn Abi Ta
leb (s) ou au Faux represente par les faussaires et falsificateurs dont le Juif converti 
a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar, est l'un des plus parfaits exemples de faussete. Qui n'est 
pas contre les faussaires et falsificateurs , est contre le Vrai ; que fera done une telle 
personne en cet etat d'esprit? doutera-t-elle de tout? dira-t-elle au contraire qu'elle 
possede certainement la V erite elle qui, si peu qu' on la pousse, ne peut en montrer 
aucun titre et est forcee de Iacher prise et de se devoiler comme vivant dans le 
Doute et le Faux? l'Erreur et l'Egarement? Quelle chimere est-ce done que la pen
see politique qui s'empare du pouvoir juste apres le deces de Sa Saintete le Messa
ger de .iill-Dieu (pslf) ? quelle nouveaute? quelle erreur? quel chaos politique? 
quel sujet de contradictions, de passions et d' antagonismes ? Qui demelera cet em
brouillement? Certainement pas celui qui s'est detourne du Successeur-Heritier, 
!'Imam Infaillible Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et qui suit Jes conseils 
du Juif converti a !'Islam Ka'b Al-Ahbar au risque de ne voir partout qu'obscurites. 

Dans son ouvrage Siyar A'lam Al-Nubala, Shams Al-Din Al-Dhahabi dit du 
juif converti Ka'b Al-Ahbar: « ll possedait une complete connaissance des Livres 

1456 Plus recemment, Mahmud Aburayya, plus que quiconque, a traite de !' influence 
negative de la pensee israelite de Ka'b Al-Ahbar dans Jes milieux musulmans : Adwa ' 'Ala 
Al-Sunna Al-Muhammadiyya de Mahmud Aburayya, pages 145-194. 



Tome 2 - Sixieme Livre - Califat d 'Omar. .. 991 

des Juifs ainsi que le talent de distinguer le faux du vrai dans Jes Textes1457 
». Ce 

constat, a tort OU a raison, etabli par Al-Dhahabi n ' avait pas echappe au second ca
life Omar Ibn Al-Khattab qui accorda toute sa confiance a son ami juif converti a 
l'Islam, malgre les reticences de certains Compagnons de son temps qui refusaient 
de donner credit aux avis, conseils, legendes, fables et interpretations des Rabbins 
et Devins juifs en general et en particulier a ceux du juif converti Ka 'b Al-Ahbar. 

De son cote, Ibn Kathir affirme que Ka' b Al-Ahbar etait le plus erudit voire 
sincere de tous les Juifs convertis a !'Islam; qu'il s'etait converti sous le califat 
d'Omar Ibn Al-Khattab et qu'il rapportait a partir des Gens du Livre ; et que le se
cond calife donna credit a certains de ses recits car ii les considerait comme veridi
ques.1 458 D' ou la confiance accordee par le second calife a Ka' b Al-Ahbar. Partant, 
les gens de son epoque preterent a Ieur tour credit aux dires du juif converti Ka ' b 
Al-Ahbar sans distinction aucune entre la Verite et le Faux, ce qui permit a Ka ' b 
Al-Ahbar de repandre le Vrai et le Faux sans que ceux qui l' ecoutaient et le sui
vaient puissent savoir quand ses recits etaient veridiques et quand ils ne l'etaient 
pas. 

Mais etant le plus souvent faux, ils ne donnaient aucune marque pouvant dis
tinguer entre le Vrai et le Faux. Partant, c 'etait parrni Jes faibles d 'esprit et Jes 
islamises en surface que Jes dires de Ka' b Al-Ahbar avaient grand succes pour Jes 
persuader. Le Vrai a beau etre la, tout a cote, en la personne d' Amir Al-Mu' minin 
Ali (s) , l'aveugle et le sourd ne pouvaient ni le voir ni l'entendre. Cette terrible et 
diabolique puissance de la mystification, qui se plait a envahir les creurs et Jes tetes 
et a Jes dominer, pour montrer combien elle peut egarer et mener sur Jes chemins 
de traverse, etablit dans ceux et celles qui s'y laissent prendre !'influence des sug
gestions du Shaytan-6~. 

II a ses victimes, ses pauvres d'esprit; il fait croire, douter, nier la Succes
sion et approuver la deviation. Et rien ne depite davantage que de voir des Compa
gnons succomber a !'influence de la pensee israelite prechee par le Juif converti a 
l'Islam Ka' b Al-Ahbar et qui remplissait son auditoire d'une satisfaction bien au
trement pleine et entiere que Jes V erites de La Declaration de Ghadir consacrant la 
Succession et la Wilayat d'Amir Al-Mu ' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) . 

Ibn Kathir a egalement rapporte que le second calife aida considerablement 
son protege Ka'b Al-Ahbar a trouver une place parmi ses partisans. Un autre fac
teur est aussi a signaler : les Gens du Livre possedaient depuis longtemps deja une 
certaine puissance de conviction parrni les esprits faibles et ignorant tout de la Re
ligion de la Verite-Dln Al-Haqq-~1 LJ:!.l et de la Misericorde de ki-Dieu-Rahmat 
Allah-kl t-J, partant, lorsque Ka ' b Al-Ahbar arriva a Medine, ses habitants et 

1457 Siyar A' lam Al-Nubala de Shams Al-Din Al-Dhahabi , volume 2, page 490. 
1458 Al-Bidaya wa Al-Nihaya d' lbn Kathir Al-Hanbali, volume 2, page 123. 
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d'autres se rassemblerent autour de lui et lui demanderent de leur fournir des in
formations concernant l'avenir a partir du contenu des etudes et ouvrages de ses 

' d, 1459 pre ecesseurs ». 

Ce qui decida les gens a donner credit a taus les dires et recits dujuif conver
ti Ka'b Al-Ahbar est que ce dernier affirmait toujours que sa pensee et ses legendes 
etaient fondees sur Jes Livres celestes reveles par ~1-Dieu. lei , ii faut entendre par 
« Livres celestes reveles par ~1-Dieu », essentiellement la Torah de laquelle Ka ' b 
Al-Ahbar dit a Qays Ibn Kharasha: « La Torah dit qu'il n' existe pas meme la va
leur d'un pouce sur cette Terre dont elle en ignorerait ce qu'il Jui adviendra jus
qu ' au Jour du Jugement1 460 ». 

Ka' b Al-Ahbar repandait en abondance ce type d' allegation et le second ca
life y donnait beaucoup de credit ainsi qu ' a d' autres comme celle rapportee par 
Hisham Kalbi apropos d'une famine: « Il y eut une famine a l'epoque d' Omar Ibn 
Al-Khattab et Ka'b Al-Ahbar Jui conseilla ceci : Lorsqu' une situation identique 
frappait Jes Tribus d'Israel, elles s'adressaient aux Descendants de leur Prophete 
pour qu'ils accomplissent la Priere de la Demande de pluie au Seigneur ». Cette 
remarque poussa le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab a demander a Ibn Abbas 
d' accomplir une telle Priere1461 ». 

Un autre recit rapporte que le second calife questionna Ka' b Al-Ahbar au su
jet de la mart ; les legendes de Ka'b Al-Ahbar ace sujet firent verser des larmes au 
second calife. 1462 Une autre fois , le second calife posa des questions a son conseil
ler Ka'b Al-Ahbar au sujet de la Descendance d' Adam et ii lui fournit des reponses 
detaillees. 1463 Et lorsque le second calife Omar Ibn Al-Khattab decida de se rendre 
en Syrie et Iraq ravages par une epidemie de peste et aussi pour se rendre compte 
de la conduite de ses representants, il reunit ses conseillers et parmi eux son 
conseiller Ka'b Al-Ahbar tenta de !'en dissuader en declarant: «Prince des 
Croyants ! De quel cote veux-tu aller d'abord? - Vers !'Orient, repondit Omar. 
Ka'b dit: Ne le fais pas; car j'ai lu dans d'anciens livres qu'il ya dix parts de bien 
en ce monde, dont neuf se trouvent a I' occident, et une seule a !'orient; et qu ' il ya 
dix parts de mal, dont neuf se trouvent a I' orient, et une seule a I' occident. Un des 

1459 Al-Futuh, volume 4, pages 326-328; Bihar Al-Anwar, volume 45, page 315 . 
1460 Adwa ' 'Ala Al-Sunna Al-Muhammadiyya de Mahmud Aburayya, page 148 ; Tarikh 
Al-Tabari ; Biyhaqi; Al-Isti'ab, volume 2, page 533; Al-Islam wa Al-Hidara Al-Arabiyya, 
page 164. 
1461 Ansab Al-Asraf, Al-Djuz Al-Thalith, page 7. 
1462 Hilyat Al-Aw Ii ya d ' Abu Na 'i'm Isfahani, Beyrouth, 1387 de l'Hegire, volume 6, page 
44, volume 5, page 365. 
1463 Al-Bad' wa Al-Tarikh de Mutahhar Ibn Tahir Al-Maqdisi , volume 3, page 26. 
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An\:ar presents, Mohammed, fils de Maslama, confirma ces paroles par une tradi-
. I 1464 t10n ana ogue . . . ». 

Pour dire que !es legendes a l'epoque du second calife etaient nombreuses et 
insensees, et que celui qui Jes ecoutait et Jes suivait etait en definitive tout autant 
insense, mais cette fois-ci, le second calife n'ecouta pas son ami le conseiller juif 
Ka'b Al-Ahbar, ii partit, accompagne d'un grand nombre de Mohadjir et d ' An\:ar 
pour ensuite faire demi-tour a Sargh, sous la menace de l'epidemie qui envahissait 
de plus en plus !'orient causant un grand nombre de morts et suite aux conseils de 
certains Compagnons qui l'avaient accompagne. 

Selon Abd Allah Ibn Mas'ud qui rencontra le second calife en compagnie de 
son ami Ka ' b Al-Ahbar, ce dernier demanda la permission au calife de Jui raconter 
des evenements et faits mentionnes dans les Livres des Prophetes. Le second calife 
lui ayant donne son accord, son conseiller lui en cita plus d ' une page.1465 Puis le 
second calife demanda a son conseiller de lui transmettre ce qu' ii savait concernant 
la Pierre Noire de la Ka'ba et Ka'b Al-Ahbar dit qu'en fait ..:ill-Dieu avait fait des
cendre un faux saphir. .. 1466

. 

Une autre fois, le second calife declara: « Le Prophete Mohammed m'a dit : 
Les imams egares sont pour moi ce que je crains le plus pour ma Ummah ». 

Ka'b Al-Ahbar: « Je jure par '11-Dieu qu ' il s sont bien la premiere menace 
pour la Ummah ! 1467 » 

Selon un autre recit, Ka'b AI-Ahbar se leva pour demander : « Quelle furent 
!es dernieres paroles du Prophete ? » 

Le second calife Jui repondit : « Demande a Ali ! » 

Et Ali (s) repondit ceci : « Lorsque Sa Sainte Tete reposait sur mon epaule, 
le Prophete dit : Les Prieres ! Les Prieres ! » 

Ka'b Al-Ahbar ajouta: « C'est Ia I' ultime recornmandation de tous !es Pro
phetes pour laquelle ils ont ete envoyes 1468 ». 

1464 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, France, version en langue 
franr;aise, volume 4, page 182 ; voir aussi : Tarikh Al-Tabari, volume 4, pages 59.60 ; 
Hilyat Al-Awliya d' Abu Na'i'm Isfahani, volume 6, page 23 ; Al-Musannaf, Abd Al
Razzaq, volume 11, page 251. 
1465 Hilyat Al-Awliya cl ' Abu Na'i'm Isfahani, volume 5, page 391. 
1466 Tarikh Makka d' Ahmad Suba'Y, La Mecque, Arabie, 1372 de l'Hegire, volume 1, page 
40. 

1467 Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram Ibn Al-Manthour, volum~ 
21, page 181 ; Ma'rifat Al-Sahaba d' Abu Na"im Al-Isfahani, volume 1, page 233. 
1468 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa 'd, volume 2, page 262. 
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Enfin, Ka'b Al-Ahbar aimait particulierement se faire passer aupres des gens 
comrne une personne versee dans la connaissance des Livres Anciens, des Tradi
tions de vie des Prophetes, dans Jes predictions et divinations pour lesquelles ii 
montrait la plus grande curiosite et l'envie d'y interesser Jes autres, tous Jes autres 
et particulierement le second calife et ses courtisans, bien evidemrnent. 

Comrne beaucoup de leurs contemporains plus ou moins verses dans la 
connaissance des Livres anciens, Jes deux juifs convertis a !' Islam, Ka'b Al-Ahbar 
et Wahb Tun Munabbih et bien d'autres, jouaient aux voyants, pratiquaient la bi
bliomancie avec la pretention de connaitre a l'avance la destinee des autres et sur
tout la destinee des dirigeants soucieux de connaitre la reussite de leur regne, sa du
ree et sa fin. Et ~1-Dieu sait ce qu' il faut en penser de ces manipulateurs des cons
ciences, de la naivete et de !' ignorance des foibles d'esprit. 

Habiles et malins, done, !es deux Juifs convertis a !'Islam, Ka ' b Al-Ahbar et 
Wahb Tun Munabbih et bien d' autres, ils savaient plaire aux imprudents et aux 
curieux ; ils les regardaient avec ascendant, !es conseillaient avec hardiesse et 
confiance, et cette attitude convaincante leur donnait I' a vantage dans I' opinion de 
leurs ecoutants, tant !es maitres de la transgression ont de faveur aupres des trans
gresseurs. D'evidence, des maitres qui ne peuvent rendre raisonnables leurs ecou
tants mais bien les couvrir de honte et de rnisere. 

Qui dispense la decheance, qui donne le declin et la deviation aux Creatures 
de ~1-Dieu, sinon I' influence des suggestions du Shaytan-6~. Toutes Jes grandes 
transgressions et deviations, reniements et detoumements, ne se font que sous son 
consentement. 

Qui peut dire que ce Compagnon dont le statut est venerable et sa nomina
tion au califat impose le respect a tout un peuple de convertis et de non-convertis se 
gouveme par une pensee islarnique authentiquement mohammadienne, et qu'il juge 
des choses par la Shari'a, rien que la Shari'a alors qu'il recherche les avis et 
conseils d'un juif converti a !'Islam dont !es references sont essentiellement israeli
tes ? Compagnon dont la tendance est de faire oublier la Presence du Depositaire 
de la Shari ' a, le Successeur Amir Al-Mu'rninin Ali (s), qu'il ecarte du Pouvoir 
pour neutraliser sa Competence et son Savoir-faire. 

Apres le deces de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), ii faut savoir 
que !'age preislarnique n'etait pas totalement mort et qu'a tout moment ii pouvait 
faire a nouveau irruption, menac;ant, a I' interieur meme du Present islarnique. Re
sumons d'un mot !'action des deux Juifs convertis a !'Islam, Ka' b Al-Ahbar et 
Wahb Tun Munabbih et bien d'autres: ils pretendaient tirer des Textes anciens ce 
que leur volonte personnelle voulait imposer aux autres et notamrnent au second 
calife Omar Tun Al-Khattab tres sensible a la bibliomancie d'apres ce que nous 
rapportent les pages de son histoire. De toute la pratique divinatoire des deux Juifs 
convertis a !'Islam, rien ne pouvait detoumer la Volante de ~1-Dieu mais tout, par 
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contre, servait a comploter et conspirer contre l'Islam mohammadien et le second 
calife lui-meme. 

De toute fa\:on, des que l'on sort de La Guidance de l'Imam de chaque 
Temps et de l'Enseignement donne par l'Ecole des Ahlul Beyt-~I ~I ~1. 
connue pour etre l'Ecole du Maitre des Prophetes-~yJI ~ ~1., le risque est 
grand de se faire prendre aux pieges de ce type d ' Israelites qui s' empressent de 
donner des reponses hasardeuses a tous ceux qui les questionnent. Rien a voir avec 
les Predictions de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) ou de 
Ses Imams Successeurs (pse) qui arrivent par leur Infaillibilite, leur Saintete1469 et 
la Permission de ~1-Dieu a« Soulever les Voiles ». 

Done, des le second calife Omar Ibn Al-Khattab, les regimes optant pour la 
Separation avec l'Imam de leur Temps et pour Jes predictions, s' adresserent gene
ralement aux Devins ou Astrologues ou Rabbins juifs pour finalement faire appa
raitre des declarations insensees a propos de l' existence du monde selon des calculs 
fondes sur des donnees qu'aucun d'entre eux ne maltrisait. Ainsi le monde existait 
d'apres Wahb Ibn Munabbih depuis cinq mille six cents ans avant l'avenement de 
l'Islam et d'apres Ka' b Al-Ahbar la duree totale du monde devait etre de six mille 
ans.1410 

Nous citerons, egalement, d'autres elucubrations de Devins qui 
s'appliquerent a trouver le moyen pour determiner la duree de l'Islam. Ci-apres 
l'attitude de As-Suhayli a l'epoque de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) : 
«Pour obtenir une reponse correcte, il prend les lettres isolees I Al-Huruf Al
Muqatta'a qui figurent au commencement de certaines Sourates du Coran. Sans te
nir compte des repetitions, il en trouve quatorze - qu' il arrange dans l' ordre sui
vant: 'Im yst' ns hq et krh. Il additionne les valeurs numeriques de ces lettres1471 et 
obtient un total de neuf cent trois. Il ajoute ce chiffre au temps passe pendant le 
demier millenaire avant l'avenement (de Mohammed). Il obtient ainsi le temps que 
doit durer l' Islam. Et As-Suhayll de conclure: « Il n'est pas impossible I Ia yab ' ud 

1469 Voir en fin de ce chapitre, !'annexe 3 concernant L'Exemption de toute souillure et la 
Purification totale des Ahlul Beyt (pse). 
1470 Al-Muqqadima-Discours sur l'Histoire universelle - Ibn Khaldfm - Traduit de l'arabe, 
presente et annote par Vincent Monteil - editions Thesaurus Sindbad - Paris - France -
1997 - pages 521 et suivantes. 
1471 La Kabbale, courant esoterique du judalsme, fera un frequent usage du symbolisme 
numerique pour interpreter Jes Textes anciens. En exemple, Jes lettres composant un mot se 
voient attribuer une valeur numerique; leur somme constitue alors le « nombre » de l'objet 
ou du sujet etudie comme dans le cas de la duree de !'Islam ou de la Presence sur Terre de 
Sa Saintete le Messager de ~'-Dieu (pslt), etc. 
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que ce soit le veritable sens de ces Jettres 1472 » ». As-Suhayli est mort et l'Islam 
mohammadien est toujours present. 

Autre histoire attribuee aux deux fils du Rabbin juif Akhtab, Abu Yasir et 
Huyayy qui, ayant entendu parler des lettres 'lm qui se trouvent au commencement 
de certaines Sourates et qui croyaient que le total de leurs valeurs numeriques indi
quait la duree de !'Islam: «Mais ce total - soixante et onze - leur parut un temps 
trop court. Huyayy alla done trouver le Prophete et lui demanda s'il n 'y avait pas 
d'autres lettres dans le meme cas. [Le Prophete] Mohammed Jui repondit : 'lms. 
Huyayy insista et [le Prophete] Mohammed lui dit : 'Zr. Huyayy en voulut davan
tage, et le Prophete lui dit: 'lmr, soit deux cent soixante et onze. Cette fois, cela 
parut trop a Huyayy qui dit au Prophete : « Nous ne savons que penser de ton ave
nir. Nous nous demandons s'il te reste beaucoup ou peu de temps». La-dessus, Jes 
J "f , ' I . , 1413 m s s e 01gnerent.. . » 

Encore une histoire parmi tant d'autres qui prouve bien que !es Devins et 
Rabbins juifs s'adonnaient a la devinette au risque de se retrouver ridicuJises par 
l'Histoire elle-meme dont le cours est place sous I' Autorite de la Volante de ~1-
Dieu : « D' autre part, I' opinion d' Abu Yasir et de son frere Huyayy, ou des autres 
savants juifs, ne saurait faire autorite en la matiere. C'etaient des Bedouins du Hi
jaz, ignorants des sciences et des arts. Ils ne connaissaient meme pas leur propre Joi 
(mosa·ique) et ne comprenaient ni leurs Ecritures, ni leur religion1474 ». 

Toujours apropos de la duree de l'Islam, Shadhan Al-Balkhl declara qu'elle 
serait de trois cent dix ans1475

. Ce calcul s'est, bien evidemment, revele faux. 

Abu Ma'shar a dit: « Apres sa cent cinquantieme annee d' existence, !'Islam 
conna1tra de nombreuses dissensions 1476 ».Ce n'est pas exact car tout le monde sait 
bien que les dissensions debuterent a partir de la reunion de Saqifat Beni Sa' i"dah 
durant laquelle eut lieu la nomination du premier calife usurpateur du Droit a la 
Wilayat de !' Imam Ali Ibn Abi Taleb (s). 

Jirash a dit: « J' ai Ju , dans !es Jivres des anciens, que Khosro avait appris 
des astrologues que !es Arabes fonderaient un empire et qu'un Prophete apparal
trait parmi eux. Le significateur des Arabes est Venus I Zuhara, qui se trouvait 

1472 Al-Muqqadima-Discours sur l'Histoire universelle - Ibn Khaldun - Traduit de l' arabe, 
presente et annote par Vincent Monteil - precite, pages 521.522. 
1473 Al-Muqqadima-Discours sur l'Histoire universelle - Ibn Khaldfm - Traduit de l'arabe, 
presente et annote par Vincent Monteil - precite, page 522. 
1474 Al-Muqqadima-Discours sur l'Histoire universelle - Ibn Khaldun - Traduit de l'arabe, 
presente et annote par Vincent Monteil - precite, page 523. 
1475 Al-Muqqadima-Discours sur l'Histoire universelle, precite, page 528. 
1476 Al-Muqqadima-Discours sur l'Histoire universelle, precite, page 528. 
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alors en« exaltation» I Sharaf. L ' empire arabe durerait quarante ans 1477 ». Ce n' est 
pas davantage exact. 

Ya'qub Ibn Ishaq Al-Kindi a dit que l' Islam durerait six cent quatre-vingt
treize ans - «car, dit-il , au moment de la conjonction qui gouverne l'Islam, Venus 
etait en 28° 42' du Poisson. Il restait done 11° 18', puisqu' il ya soixante minutes 
dans un degre. Cela fait done six cent quatre-vingt-treize ans ». II dit encore : 
«Telle est la duree de !'Islam selon la plupart des philosophes . Ce chiffre est alors 
tire du total des valeurs numeriques des lettres isolees qui figurent au commence
ment de certaines Sourates, sans tenir compte des repetitions 1478 ». Cela s' est avere 
encore une fois comme une grossiere erreur et supercherie risible. 

L'Histoire musulmane ne manque pas de legendes et fables creees de toutes 
pieces par des personnes dont l'habitude est la fabulation et la mythomanie, la fal
sification et l'abus de confiance. C'est la raison pour laquelle l'Intelligence distin
gue les Croyants, Hammes, Femmes et Enfants, des na'ifs et simples d'esprit qui se 
font prendre a tous les pieges des suggestions du Shaytan-6~. 

Mais, - parce qu ' il y a toujours un « mais » -, dans l'affaire des deux Juifs 
convertis a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar et Wahb Ibn Munabbih, et particulierement 
pour le premier, certaines personnes commencerent a reflechir sur le bien-fonde de 
croire, d' ecouter et de suivre ses conseils, predictions et autres fantaisies intellec
tuelles car, en verite, puisque Ka'b Al-Ahbar se ventait de fonder ses conclusions 
sur la connaissance de la Torah et que la Torah etait presentee dans le Saint Coran 
comme ayant ete manipulee et falsifiee par les Juifs, ii n' y avait pas lieu de croire 
dans ses dires. Comment, en effet, pouvaient-elles croire en ce que disait Ka'b Al
Ahbar en partant d' un livre reconnu par le Saint Coran comme falsifie par Jes Juifs 
eux-memes? 

Pour rassurer ceux et ceiles qui commencerent a faire preuve de reflexion au 
sujet de la pensee deviee de Ka'b Al-Ahbar, il fut propage que ce dernier fondait 
ses dires sur une Torah qui n'avait pas ete manipulee ni fa lsifiee. Plus fort encore, 
Ka'b Al-Ahbar avant sa mort, ordonna que cette Torah authentique soit jetee a la 
mer pour qu'ainsi , avait-il dit, personne, apres lui , ne puisse s'en servir pour etablir 
des jugements, predictions ou en tirer des conseils judicieux. Apres avoir rapporte 
toute cette histoire pour le moins rocambolesque, Dhahabi declara : « Puisque cette 
Torah authentique n'est plus, nous ne pouvons plus nous referer a aucun livre de la 
Torah1479 ». Puis, au meme moment, Ibn Abbas denon\:a la Torah en tant que livre 

1477 Al-Muqqadima-Discours sur I'Histoire universelle, precite, page 529. 
1478 Al-Muqqadima-Discours sur l'Histoire universelle, precite, page 529. 
1479 Siyar A'lam Al-Nubala de Shams Al-Din Al-Dhahabi, volume 3, pages 393.394, 
rapporte de Tarikh Ibn Abi Al-Khaythama. 
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manipule et falsifie, reclamant aux personnes de ne plus poser de questions aux 
Gens du Livre.1480 

La coutume d'aller demander aux Gens du Livre etait courante chez Jes Be
douins de l' age preislamique et apres. Lorsque debute la Derniere Mission Divine, 
Jes theologiens juifs et chretiens avaient deja reuni une somme considerable de le
gendes, fables et interpretations sur des questions religieuses et autres, mais c' etait 
aussi un melange de bon et de mauvais, de traditions auxquelles on pouvait even
tuellement porter credit et d' autres a rejeter categoriquement. Mais qui, parmi Jes 
Bedouins ido!atres et polytheistes, pouvait faire le tri entre le Vrai et le Faux ? 

La raison de la difficulte en est que les Bedouins ni juifs ni chretiens ne po
sedaient aucun Livre revele. Ils constituaient un peuple d'illettres dans le sens ou 
ils n'avaient re<;u aucune Revelation ou qu' ils ne s'etaient pas interesses aux Reve
lations descendues sur les Prophetes precedents. Quand ces Bedouins de I' age pre
islamique voulaient satisfaire la curiosite habituelle des hommes, touchant aux cau
ses et au commencement de la Creation en generale et en particulier a celle des 
Hammes et des Femmes ou aux mysteres des Mandes, ils consultaient Jes Gens du 
Livre I Ahl Al-Kitab et prenaient leurs reponses et enseignements pour veridiques. 

Bien evidemment, les principaux clients des Juifs et Chretiens etaient les tri
bus bedouines ido!atres et polytheistes. Sans oublier, toutefois , que Jes tribus juives 
,et chretiennes etaient aussi d'origine bedouine qui n'avaient du Din de Dieu-~I LJ:!.l 
que la connaissance qu'en a le simple d'esprit : « La plupart etaient des Himyarites 
convertis. Une fois qu ' ils devinrent Musulmans, ii conserverent leurs idees, sur le 
commencement de la Creation, ou sur Jes predictions des grandes catastrophes, qui 
n'avaient rien a voir avec leur foi nouvelle. Tel fut le cas d'un Ka'b Al-Ahbar, d'un 
Wahb b. Munabbih ou· d'un Abd Allah b. Sallam par exemple. Les commentaires 
du Coran se remplirent de leurs fables, pour lesquelles ils sont la seule autorite et 
qui n'ont aucun rapport avec Jes lois religieuses dont les prescriptions sont impera
tives. Malheureusement, Jes premiers exegetes ont manque de rigueur. Ils ont rem
pli leurs livres de ces recits des Juifs bedouins, qui etaient incapables d'en verifier 
eux-memes la teneur. Et toutes ces interpretations furent re<;ues d'emblee, parce 
que Jes auteurs etaient celebres et reputes, et d'un haut rang dans leur religion et 
leur communaute religieuse 1481

. Par la suite, Jes docteurs se rnirent a verifier et a 
critiquer tout cela. Un savant maghrebin, Abu Muhammad b. Atiya, abregea tous 

1480 Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San'ani , volume 6, pages 110, 112. 
1481 C'est !'existence de cesjudai'ses qui a du donner naissance a la theorie, interessee, d ' un 
mythique « rabbin de La Mecque » qui aurait, en fait , « revele » le Coran a Sa Saintete le 
Messager de .:»1-Dieu (pslf). De temps a autre, un livre parait, dans le monde, et 
particulierement dans Jes nations a fond social judeo-chretien, qui reprend cette fable 
israelite, sans fondement, tel l'ouvrage L 'Islam, entreprise juive-, du Reverend pere G. 
Thery (Hanna Zakarias), Cahors , France, 1955. · 
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ces commentaires et en choisit la partie la plus vraisemblable, qu'il reunit dans un 
excellent recueil bien connu des Magrebins et des Espagnols. Al-Qurtubi s'en ins
pira dans un traite analogue, qui est fort pratique en Orient1482 ». Et voila comment 
des faussetes apparurent dans !es ouvrages des A 1 Sunna-4.1... JaLLes Gens de la 
Sunna. 

On a deja vu plusieurs fois la necessite absolue d ' une prudence et mefiance 
envers tout ce qui se dit et propage et qui n'est pas relie aux Grands Enseignements 
ce!estes immuables et vivants transmis par !'Imam de chaque Temps et !'Ecole des 
Ahlul Beyt-~\ Jai ~~- La Connaissance pure ne signifie pas autre chose. Tout 
Croyant et toute Croyante doivent avoir une reflexion en eveil constant qui !es 
gouverne et qui constitue leurs secours et recours face aux elucubrations et falsifi 
cations entretenues par !es specialistes du cercle mondial des faussaires. 

On ne traitera pas ici de la politique du Don divin de !'Intelligence. Cette do
tation de ~1-Dieu a Sa Creature prouve qu ' elle peut se passer des avis , conseils, re
ponses et interpretations des faussaires et falsificateurs , mais prouve aussi que la 
Creature de ~1-Dieu doit se rendre aupres du « plus savant » si elle desire acquerir 
du Savoir authentique et des Connaissances utiles au developpement de son Islami
te native. Et a l' epoque du second calife Omar Ibn Al-Khattab, - et tout le monde le 
savait et le calife compris - le « plus savant » d'entre !es Hammes de son temps, 
etait Amir Al-Mu'minin Ali Ibo Abi Taleb (s), le Successeur en titre depuis le Jour 
beni du 18 Dhil Hijja de !'An 10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus 
fils de Marie (pse). 

La politique de suivre !es Juifs et !es autres s' appelle « la politique utopique I 
Siyasa Madaniyya », autrement dit tout le contraire du Regime islamique etabli 
avec des Lois rationnelles destinees au Bien des Creatures de ~1-Dieu. C'est tout 
autre chose. La cite de l' utopie est une supercherie: !es Juifs et !es autres n' en par
lent que comme une vaine esperance, hypothese et pure supposition depuis des mil
lenaires d' egarement spirituel, politique, intellectuel, juridique et autres disciplines 
de la spiritualite et sociabilite. 

Prudence et mefiance, done, a I' egard de ce que disent et prechent !es Juifs et 
!es autres, ce qui n' empecha pas Ka 'b Al-Ahbar de continuer de tenter d'influencer 
le second calife Omar Ibn Al-Khattab qui, un jour, alors qu'il avait condarnne 
quelqu'un au chatiment corporel du fouet , le condarnne ayant prononce: « Subhan 
Allah ! I Gloire a ~1-Dieu ! », le second calife demanda I' arret du chatiment. Ka'b 
Al-Ahbar se mit a rire. 

Le second calife lui demanda : « Pour quelle raison ris-tu ? » 

1482 Al-Muqqadima-Discours sur l'Histoire universelle, precite, page 702. 
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Ka' b Al-Ahbar: « Je jure par ki-.Dieu que !'expression « Subhan Allah ! I 
Gloire a kl-Dieu ! » participe a l'allegement du Chatiment divin !1483 ». Cornme 
pour faire comprendre au second calife qu'il avait fait preuve de grandeur d' ame et 
de jugement adequat en reduisant la peine du condamne. 

Une autre fois alors que le second calife etait en compagnie de Ka'b Al
Ahbar, le poete Hutay'a recita un poeme disant: « Pour toute personne qui realise 
une bonne action, sa recompense ne sera jamais perdue car la « bonne action » de
meure pour toujours presente entre kl-Dieu et cette personne ! ». Ka ' b Al-Ahbar, 
afin de se faire briller aupres du second calife, ajouta : « Par kl-Dieu ! La meme 
chose est dite dans Ia Torah ! 1484 ». A vrai dire, Ka'b Al-Ahbar aimait la compagnie 
du second calife qui ne cessait de Jui poser des questions et de Jes apprecier. 

Le second calife questionna Ka'b Al-Ahbar au sujet de certaines regions du 
monde et son ami Jui fournit la reponse suivante qui ne manque pas d' absurdite: 
« Lorsque kl-Dieu crea le Monde et tout ce qui le compose, la Sagesse dit : « J'irai 
en Iraq ! », le Savoir dit : « J'irai avec toi ! »,la Richesse dit: « J'irai a Damas ! », 
la Rebellion dit a son tour: « Je suis avec YOUS taus ! 1485 ». 

Ka'b Al-Ahbar s' etant joint a la cour du calife, ii prit place a quelque dis
tance de ce demier qui ne manqua pas de Jui demander la raison de cet ecart volon
taire. Alors Ka ' b Al-Ahbar, rappelant la Sagesse de Luqman, repondit au second 
calife: « Une personne ne doit pas s'asseoir trap pres de celui qui detient le pou
voir car si une autre de rang plus eleve vient a entrer, alors tu seras dans 
I' obligation de reculer un peu pour Jui permettre de s' asseoir a ton cote, ce qui peut 
etre considere cornme une sorte d' hurniliation envers toi 1486 ». 

Ka'b Al-Ahbar toujours pret a fournir des conseils au second calife dont ii 
savait sa curiosite et sa confiance acquises a ses dires dit a ce demier : « Malheur 
sur le roi qui est sur terre de la part du Roi qui est au Ciel ». Le second calife re
pondit: « Meme sur celui qui se reprime de lui-meme ». Ka'b Al-Ahbar ajouta: 
« Je jure par kl-Dieu que cela est exactement notifie dans la Torah1487 ». 

1483 Hilyat Al-Awliya d ' Abu Na'i'm Isfahani, volume 5, page 390. 
1484 Hilyat Al-Awliya d ' Abu Na"lrn lsfahani, volume 1, page 44 ; Al-Mahasin wa Al
Masawi de Mohammed Ibn Ibrahim Al-Biyhaqi, Beyrouth, Liban, 1390 de l'Hegire, 
volume 1, page 123. 
1485 Mu'djam Al-Buldan de Yaqut Hamawi, volume 1, page 48 . 
1486 Bahdjat Al-Madjalis d'Ibn Abd Al-Barr Al-Qourtubi, volume 1, page 48 ; Mukhtasar 
Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram lbn Al-Manthour, volume 21 , page 185. 
1487 Bahdjat Al-Madjalis d ' Ibn Abd Al-Barr Al-Qourtubi , volume 1, page 368 ; Hilyat Al 
Awliya d'Abu Na"lm lsfahani , volume 5, page 389; Tarikh Al-Khulafa , page 125 ; Adwa' 
'Ala Al-Sunna Al-Muhammadiyya de Mahmud Aburayya, page 207, a partir de Tadhkirat 
Al-Huffaz de Shams Al-Din Al-Dhahabi , Beyrouth, Liban, 1374 de l'Hegire. 
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C'etait Ia une partie de la strategie de Ka'b Al-Ahbar: faire croire au second 
calife Omar Ibn Al-Khattab que tout ce qu'il disait etait notifie dans la Torah. I1 en 
fit de meme avec Abu Hurayra, un disciple de l'ecole du second calife, duquel ii 
declara: « Je n'ai jamais connu une personne semblable a Abu Hurayra qui , 
n'ayant pas Ju la Torah, dit des paroles en conformite avec cette demiere1488 ».Que 
dire, des lors, de tous Jes hadiths rapportes par Abu Hurayra ? 

I1 est clair que le Juif converti a !'Islam, Ka'b Al-Ahbar, voulait que l'interet 
I Maslaha que representait ses dires, conseils et interpretations pour son ami le se
cond calife Omar Ibn Al-Khattab ne depende pas de sa personne mais bien de sa 
pensee israelite qu'il disait fondee sur les Textes de Ia Torah meme s' il n' en etait 
rien. I1 est done impensable de pouvoir se referer aux dires du Juif converti , Ka 'b 
Al-Ahbar, et indispensable de se referer aux Grands Enseignements celestes im
muables et vivants transmis par l'Imam de chaque Temps. Puisque l' Irnamat des 
Douze Imams Infaillibles (pse) est bien une Institution creee par ~1-Dieu et avec Sa 
Permission, etablie sur Terre par le Maltre (pslf) et Dernier de Ses Prophetes, le 
Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), ii en resulte done une Institution Geo
theologique, Geopolitique et Geosociologique sur une Base divine et prophetique 
supra-rationnelle de laquelle ii est tres prejudiciable de s' ecarter. 

Tout regime qui ne fonde pas sa politique sur cette Base divine et propheti
que et ses Normes, ne peut reussir a etablir un Pouvoir comme l'entend la Religion 
de la Verite-Dln Al-Haqq-~1 6:!..I et de la Misericorde de ~1-Dieu-Rahmat Allah
~\ ~J definitivement nommee: Islam. Ne jamais oublier que le Pouvoir etabli par 
le Messager (pslf) avec la Permission de ~1-Dieu , puis herite par l'Imamat du Pre
mier Imam Successeur Ali Ibn Abi Taleb (s) , est le Pouvoir d'Origine divine, 
transmis, apres le deces du Messager (pslf), par l' Imam-Heritier, l'authentique Le
gislateur Ali Ibn Abi Taleb (s), dont le Gouvernement est le meme que celui du 
Maltre (pslf) et place sous I' Autorite de la Loi religieuse ; un Gouvemernent isla
mique mohammadien tres utile des le deces de Sa Saintete le Messager (pslf) dans 
ce Monde et dans l' Autre. 

En effet, apres le deces de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), le but 
du Pouvoir et de l'Existence humaine n' etait pas seulernent de s' emparer du Pou
voir et d' ordonner aux administres. Ce bas-monde nous dit le Saint Coran est vani
te et futilite; tout finit sur Terre par la mort et !'extinction physique. Tout le monde 
sait cela. ~1-Dieu a revele : « Pensiez-vous que Nous YOUS ayons crees sans But et 
que vous ne seriez pas ramenes vers Nous ?1489 ». Le But des Creatures de ~1-Dieu 
est le Din de Dieu-~I 6:!..I et non donner credit aux transgresseurs et falsificateurs 
des Livres celestes et des Traditions de vie spirituelle et temporelle des Prophetes 
de ~1-Dieu (pse). 

1488 Idem a la note 354. 
1489 Coran 23/115. 
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C'est la ou la relation second calife Omar Ibn Al-Khattab I Juif converti a 
l'Islam Ka ' b Al-Ahbar nous apparalt comme etrange alors qu ' il y avait tout a cote 
du second calife la plus excellente des relations a entretenir en la personne d' Amir 
Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). II existe des retournements dans l'Histoire des 
hommes qui sont dramatiquement incomprehensibles. 

L'attitude du Juif converti a !'Islam Ka'b Al-Ahbar etait blamable car elle 
etait dictee que par des considerations de basse politique et de flatterie, sans inter
vention de la Loi religieuse ni coranique ni mosa'ique, parce que finalement la vi
sion du Monde du Juif converti a l'Islam Ka' b Al-Ahbar etait une vision sans La 
Lumiere de ~1-Dieu: « Celui a qui ~1-Dieu ne donne pas de Lumiere, ii n'a pas de 
lumiere1490 

» . 

Personne ne peut contester le fait que le Messager-Legislateur Mohammed 
Ibn Abdullah (pslf) connaissait mieux que tout autre ce qui etait bon et qui le de
meure pour la Ummah Islamiyya voire l'Humanite entiere, dans la mesure ou ii 
s' agissait et s' agit toujours de ses exigences spirituelles et temporelles auxquelles ii 
faut donner des reponses judicieuses et conformes aux Grands Enseignements du 
Din de Dieu-kl 6.!J. 

Au deces de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), ii avait ete prevu par 
~1-Dieu que Jes reponses seraient donnees par le Maltre des Successeurs (pse), 
!'Imam Ali (s), et non par un Juif converti a l'Islam dont !'unique objet etait decor
rompre par ses idees, conseils, dires et interpretations la Culture islamique. II n'y 
parviendra pas car la sauvegarde de la Culture islamique authentique n' etait pas en
tre Jes mains du second calife mais entre celles du Premier Imam Successeur Ali 
Ibn Abi Taleb (s) sur qui le Juif converti a l'Islam ne possedait aucune influence. 

Un jour, le second calife tenta de conseiller son ami Ka'b Al-Ahbar qui Jui 
demandait la permission de quitter Medine pour aller s'installer a Damas: 
« N'abandonne pas Medine car elle est la Cite de l'Hegire du Prophete et celle de 
sa Tombe ». Mais son ami Ka' b Al-Ahbar Jui repondit qu'ayant Ju dans son Livre 
revele par ~1-Dieu qu'IL avait fait de Damas la Cite des richesses terrestres, ii vou
lait s' y installer. 1491 

Le comble, lorsque nous connaissons la reelle intention malsaine du Juif 
converti a l'Islam Ka'b Al-Ahbar, est d'apprendre que le second calife Omar Ibn 
Al-Khattab questionna son ami au sujet de la Vertu 1492

. 

149° Coran 24/40. 
1491 Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San 'ani, volume 11 , page 251. 
1492 Maqamat Al-Ulama' Bayan Yaday Al-Khulafa Wa Al-Umara d' Abu Hamid 
Mohammed Ibn Mohammed Al-Ghazali, editions Mohammed Djasim Al-Hadithi , 
Baghdad, Iraq, 1988 I 1408 de l'hegire, page 163 . 
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Citons aussi !'interpretation par Ka'b Al-Ahbar du Verset: « Nous jetterons 
bientot dans le Feu ceux qui ne croient pas a Nos Signes. Chaque fois que leur peau 
sera consumee, nous leur en donnerons une autre afin qu ' ils goutent le Chatiment. 
~1-Dieu est en verite Puissant et Juste1493 ». 

Ka'b Al-Ahbar: « Je detiens une interpretation de ce Verset qui remonte a la 
periode precedent l'avenement de l' Islam ». 

Le second calife : « Fais la conna!tre mais nous accepterons tes paroles seu
lement si elles sont en conformite avec celles du Prophete (pslf) ». 

Ka'b Al-Ahbar: « Ce Verset signifie que ~l-Dieu leur changera la peau 100 
fois par heure ». 

Le second calife: « J'ai entendu la meme interpretation de la part du Pro
phete (pslf) 1494 ». 

Lorsque le second calife etait a Beyt Al-Muqaddas, ii demanda a son 
conseiller Ka' b Al-Ahbar ou se trouvait « Le Rocher I Sakhra » qui Jui en fournit 
d' amples informations dans le moindre detail. 

Aujourd'hui nous parlons de « La Coupole du Rocher: Qubbat Al-Sakhra » 
ou de « Al-Masjid Al-Aqsa : La Mosquee tres eloignee » , principal monument 
islarnique situe a Al-Qods I Jerusalem, en Palestine eternelle, qui, sur 
!'emplacement de« La Mosquee tres eloignee I Al-Masjid Al-Aqsa » du Saint Co
ran, et au voisinage de !'edifice actuel ainsi designe, represente pour Jes Musul
mans et les Musulmanes de la Terre entiere l'un des plus prestigieux et sacres lieux 
de Culte Pur avec la Sainte Ka'ba, a La Mecque, Arabie, et la Mosquee du Messa
ger de ~1-Dieu (pslf), a Medine, Arabie. 

Situee a peu pres au cceur de !'esplanade du Haram appele en Islam Al
Haram Al-Sharif, cette prestigieuse construction que domine une haute et splendide 
coupole doree temoigne depuis toujours de la Puissance et de la Perenite du Din de 
Dieu-iiil W:!J. Aux habitudes des biitisseurs d'edifices religieux islarniques se rap
porte la rigueur geometrique de la structure : un double deambulatoire octagonal 
enserre un espace circulaire reserve au « Rocher » et fut mathematiquement corn;u 
par utilisation de methodes de geometrie appliquees connues a l'epoque, c ' est-a
dire aux environs de 691 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse) I 72 de 
l'Hegire. 

Lorsque l' on est a I' interieur, on peut y decouvrir une decoration somptueuse 
faisant appel aux reflets profonds des bronzes et bois dares, a la fra!cheur des mar
bres de couleur utilises pour les colonnes et placages, a des revetements de mosa·i-

1493 Coran 4/56. 
1494 Hilyat Al-Awliya d ' Abu Na'i'm Isfahani, volume 5, page 375. 
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ques splendides deployant, sur d'etincelants fonds d'or, des compositions vegetales 
arborescentes a base d' acanthe OU de pal me et des elements floraux stereotypes 
garnis de couronnes ou de joyaux. 

La Coupole du Rocher I Qubbat Al-Sakhra est un pur chef d'reuvre architec
tural dedie au Culte Pur, un Sanctuaire unique en son genre dans le Monde du Mo
notheisme universel ce qui en fait, avec la Sainte Ka'ba et la Mosquee du Messa
ger, un precieux Patrimoine mondial de la spiritualite veritable dont la structure ne 
fut, a proprement parler, jamais repetee, meme si son plan centre inspira par la 
suite la composition de divers Mausolees. Des prouesses architecturales exception
nelles pour l'epoque: coupole atteignant un diametre d'une vingtaine de metres 
pour culrniner a trente metres du sol ; murs exterieurs, hauts de plus de douze me
tres si l' on tient compte du parapet terminal, qui servent a circonscrire, autour du 
« Rocher Sacre», le trace suivi par !es Pelerins effectuant le tawaf ou rite de tour
ner autour du «Rocher Sacre ». Le lieu est lie, comme chacun sait, au Sacrifice 
d' Abraham (psl) et a I' Ascension celeste I Mi'rii/ 495

, de Sa Saintete le Messager de 
~1-Dieu (pslf), c'est a partir de ce lieu que le Messager (pslf) s' est eleve jusqu ' au 
Septieme Ciel sous la Conduite de I' Archange Gabriel (s) en chevauchant une 
Monture celeste appelee Al-Buriiq. 

Prudent et malgre la relation particuliere etablie entre le second calife Omar 
Ibn Al-Khattab et son arni Ka'b Al-Ahbar, le second calife suite au fait que des 
disciples d'autres Prophetes propageaient des dires le concernant et soi-disant ex
traits de la Torah, avertit Jes gens de ne pas rapporter ce que repandaient Jes Gens 
du Livre.1496 Par exemple, le second calife ayant ete informe qu'un habitant de 
Koufa possedait le Livre du Prophete Daniel, le convoqua a Medine et apres leur 
entretien, cet habitant accepta de mettre feu a tout ce qu ' ii possedait. 1497 Cette me
sure ne fut jamais appliquee au Juif converti a !'Islam Ka'b Al-Ahbar comme le 
laisse apparaitre ce qui a ete <lit auparavant et le concernant. Il est vrai que Ka ' b 
Al-Ahbar se vantait d' extraire ses informations a partir d'une Torah authentique 
que personne n'ajamais vue et qu'il jeta a la mer avant de mourir. 

Pour preuve, encore, Ka'b Al-Ahbar ayant demande l'autorisation a son ami 
le second calife de lire la Torah, Omar Ibn Al-Khattab lui repondit ceci : 

Si tu es certain qu ' il s'agit bien de la Torah 

1495 Reportez-vous a l'ouvrage en langue franc;:aise Mohammed (pslf), Messager de '11-Dieu 
pour la Terre entiere, aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaii, volume 1, chapitre 8, pages 
683 et suivantes, Mi'raj ou Ascension Celeste. 
1496 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d 'Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, vo lume 
3, page 1081. 
1497 Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San'ani, volume 6, page 114. 
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revelee par ..11-Dieu a Mo'ise au Mont Sinai:, alors tu peux la lire jour et nuit1498 
; 

~\ \AiJj.ii ~\ ol..;j:JI ~ 0i ~.:i ~ 6l 
.)~\ .J J.Jll s:-Ui Uii _)Lis:-~ ..;;h: ~\ ~ r.r<.JA ~ 

Lorsque le second calife s'etait rendu a Beyt Al-Muqaddas, ii etait accompa
gne de son conseiller Ka'b AI-Ahbar qui assistait a tous les entretiens entre le se
cond calife et d'autres personnalites religieuses, parmi ces dernieres ii y avait un 
Moine 1499

. Lorsque le second calife demanda a son consei ller de determiner 
!'emplacement de la future Mosquee de Beyt Al-Muqaddas, ii Jui demanda par la 
meme occasion : « A ton avis, vers quelle direction faut-il orienter le minbar ? ». 
Ka'b Al-Ahbar repondit : « Vers le Sakhra I autrement dit vers la Qibla des Juifs ». 

Alors, le second calife fit remarquer : « Tu parles la en faveur des Juifs ! J'ai ega
lement remarque qu 'en entrant dans ce lieu, tu as retire tes sandales 1500 ». Mais 
cette remarque entre amis ne changea absolument rien a leur etroite relation. Un 
jour, Ibn Abbas ecoutant parler Ka'b Al-Ahbar, finit par Jui poser la question sui 
vante: « " ~J~\ US..;.J l.41 I N'as-tu pas encore aba donne le judai:sme ?1501 ». 

On doit reconnaitre que le Juif converti a !'Islam, Ka'b Al-Ahbar, en suivant 
la source de sa pensee israelite pas necessairement fondee sur la Torah ni sur la Loi 
mosai:que, etait tres loin de suivre les Sources Islamiques Coran et Sunna. Tout le 
monde sait et savait a l' epoque du second calife, que du temps du Messager (pslf), 
les lois, conseils, recomrnandations, avis, deductions venaient directement du Mes
sager (pslf). Le Messager de ..11-Dieu (pslf) rece ait Ia Revelation coranique et 
I' expliquait directement, par ses paroles et par ses actes, a Son Successeur Amir 
Al-Mu'minin Ali Tun Abi Tiileb (s) en premier: d' ou le Statut de !'Imam Ali (s) 
d 'Heritier et de Premier apres le Messager (pslf). 

Mais, en pronant la Separation avec !'Imam du Temps comrne le firent Jes 
choix politiques retenus a Ia reunion de Saqifat Beni Siiadah, on ouvrait toutes 
grandes Jes portes a la speculation I Nazar et au raisonnement par analogie I Qiyiis 
dans lesquels excellait, bien evidemrnent, le Juif converti a !' Islam, Ka'b AI-Ahbar 
qui ne cessera jamais de pratiquer et I' une et I' autre selon le sujet ou la question 
posee par le second calife ou d' autres Compagnons. 

1498 Gharib Al-Hadith, Abu Ubayd Qasim Ibn Sallam Al-Hirawi , volume 4, page 262 ; Al
Fa'iq fi Gharib Al-Hadith de Dj ar Allah Al-Zamakhshari , volume 1, page 651. 
1499 Hilyat Al-Awliya d' Abu Na'i'm Isfahani , vo lume 6, page 7. 
1500 Tarikh Al-Tabari , volume 3 ; Al-Bidaya wa Al- ihaya d 'Ibn Kathir Al-Hanbali, 
volume 7, pages 57 et 60; Al-Manar Al -Munif, pages 89.90 ; Adwa' 'Ala Al-Sunna Al
Muhammadiyya de Mahmud Aburayya, pages 166.167. 
1501 Al-Kaf Al-Shaf, page 139, cite a partir de Adwa ' 'Ala Al-Sunna Al-Muhammadiyya de 
Mahmud Aburayya, page 165. 
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En se separant volontairement, apres la mort de Sa Saintete le Messager de 
.11-Dieu (pslf), de !'Imam Heritier, Premier Successeur du Groupe des Douze In
faillibles (pse), on se separait de la Source directe imamite heritiere de 
!' Interpretation et de la Transmission, obligeant, ainsi , a faire appel a des person
nages comme Ka'b Al-Ahbar et Wahb Ibn Munabbih dont !'intention etait claire
ment celle d' impregner la Culture musulmane de la pensee israelite la plus deviante 
possible. 

D' ou la reaction de Grands Compagnons comme Ibn Abbas qui laisse enten
dre que c'etait un devoir d' agir en accord avec ce qui des actes ou des paroles du 
Messager de .11-Dieu (pslf), etait parvenu de fac;on authentique et sure par Jes Ahlul 
Beyt (pse) et Jes Hachemites. C'est ainsi que toute indication legale probante pro
venait du Coran et de la Sunna a travers !' Imam Heritier Amir Al-Mu'minin Ali 
Ibn Abi Taleb (s). Certains Compagnons, done, desapprouvaient toute opinion dont 
I' origine etait la pensee israelite des Juifs convertis a !'Islam qui n' avaient pas 
abandonne le J uda1sme. 

Ces Compagnons ne le faisaient pas sans raison serieuse, car leur critique et 
desapprobation ne pouvaient avoir lieu sans base coranique et prophetique solide et 
sans fidelite aux verites de La Declaration de Ghadir Khumm. De plus, 
l'Infaillibilite du Groupe des Douze Imams Successeurs (pse) etait chose connue, 
c'est ainsi que la pensee israelite ne pouvait d'aucune maniere etre consideree par 
Jes Grands Compagnons demeures fideles a la Succession de !'Imam Ali (s) 
comme une source fiable a laquelle puiser du Savoir essentiel et des Connaissances 
utiles. 

Si !' on examine les procedes par lesquels les deux Juifs convertis a !'Islam, 
Ka' b Al-Ahbar et Wahb Ibn Munabbih et d'autres , operaient pour deduire des 
maximes de leur pensee israelite qu ' ils pretendaient fondees sur la connaissance 
des Textes de la Torah, on constate qu'ils tiraient leurs conclusions par analogie. 
Apres la mort du Messager (pslf), beaucoup de legendes apparurent qui n' etaient 
en rien reliees au Coran ni a la Sunna, elles avaient done necessite de la part de 
leurs fondateurs une liaison avec des Textes anciens en suivant Jes regles de 
I ' analogie. De la sorte, la comparaison de cas supposes semblables a partir de la 
pensee israelite de l'un des deux Juifs cites plus haut etant devoilee abusivement, 
ceux qui se faisaient prendre aux pieges de l'analogie croyaient dur comme fer que 
leur cas etait regi par la Loi mosa·ique et Jes Textes de la Torah alors qu ' il n' en etait 
rien. 

Ainsi se forma dans certains esprits une deviation en acceptant le raisonne
ment par analogie des deux Juifs convertis a !' Islam, Ka' b Al-Ahbar et Wahb Ibn 
Munabbih ; raisonnement par analogie sur lequel aucun Imam Successeur (pse) ni 
aucun de leurs Partisans fideles et sinceres n' ont approuve. Et puisque la porte 
avait ete ouverte au raisonnement par analogie I Qiyas, d'autres ont ajoute des 
sources supplementaires que nous ne developperons pas ici car elles sont hors de 
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notre sujet present qui se poursuit par la volonte de Ka'b Al-Ahbar et de certains 
dignitaires des Gens du Livre de trouver le nom et les traits de caractere du second 
calife dans les pages des Livres celestes precedents. 

II a ete rapporte de Abd Allah Tun Mas'ud l'evenement suivant: « Alors que 
le second calife Omar Tun Al-Khattab chevauchait sa monture, ii en tomba subite
ment, laissant voir une partie de cuisse. Les Gens de Nadjran qui assisterent a la 
scene ayant eu le temps d' apercevoir sur la cuisse du second calife un grain de 
beaute, en conclurent ceci : « II s' agit de la meme personne dont parlent nos Livres 
et qui nous fera sortir de nos terres 1502 

» . 

Plus tard, Wahb Ibn Munabbih proclamera a la ronde que )' aspect du second 
calife etait decrit dans Ia Torah1503. 

Aqra, J' un des rapporteurs de hadiths attitre au second calife Omar Tun Al
Khattab, raconta l'evenement suivant : « Le calife me demanda d' aller chercher 
l' Archeveque; rendu aupres du calife, l'Archeveque s' assied a l' ombre ou etait de
ja installe Omar Ibn Al-Khattab. 

« Le calife demanda a I' Archeveque : « As-tu rencontre mon nom dans tes 
Livres? » 

« L' Archeveque : « Oui ! » 

« Le second calife : « Sous quelle forme ? » 

« L' Archeveque : « Sous la forme d' une corne ! » 

« Le second calife leva son fouet et dit : « De quoi est faite cette corne ? » 

« L' Archeveque: « C'est une come d' acier, digne de foi et solide ! » 

« Le second calife : « Qui sucedera au califat apres moi ? » 

« L' Archeveque : « Un calife droit qui sacrifiera sa vie pour ses proches ! » 

« Le second calife : « Qui Jui succedera ? » 

« L' Archeveque : « Un calife droit qui a degaine son sabre et fait couler le 
sang1so4 » . 

1502 Madjma Al-Zawa'id wa Manba'al-Fawa' id de Nur Al-Din Ali Ibn Abi Bakr Al
Hiythami , volume 9, page 61 ; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed lbn Sa 'd, volume 3, page 
336 ; Ma' rifat Al-Sahaba d' Abu Na"im Al-Isfahani , volume 1, page 205, note de bas de 
page; Al-Mu'djam Al-Kabir, volume 1, page 20. 
1503 Ma' rifat Al-Sahaba d' Abu Na'i'm Al-Isfahani, volume 1, page 213 . 
1504 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri , volume 
3, page 1078.1079 ; Tarikh Al-Khulafa, page 121 ; Hilyat Al-Awliya d'Abu Na''im 
Isfahani, volume 6, pages 25 .26. 
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Neanmoins, nous pouvons dire que ce recit est tres peu connu, surtout sa 
demiere partie ; par contre, sa premiere partie semble correcte car I' Archeveque, en 
somrne, parle en bien du second calife Omar Ibn Al-Khattab dont ii ne peut negli
ger le role de calife et ses effets imrnediats sur la Communaute chretienne. 

Un autre evenement raconte par Ibn Shubba : « Lorsque le second calife 
Omar Ibn Al-Khattab etait en chemin pour se rendre a Damas, une personne agee 
s'approcha de ses corps d 'armee et se plaignit de la lourdeur des taxes, allant jus
qu'a demander de rencontrer le calife. 

« Talha demanda a cette personne : « As-tu trouve dans tes Livres certaines 
informations concemant I' arrivee du calife ? » 

« La personne agee: « Oui ! Nous connaissons !'aspect de ton chef, !' aspect 
de celui qui I' a precede ainsi que I' aspect de ton Prophete ». Pu is , cette personne 
agee enumera un par un tous leurs traits particuliers 1505 

». Mais qui dans toute 
l' Arabie et au-dela pouvait bien ignorer !'aspect de Sa Saintete le Messager de '11-
Dieu (pslf) et celui de son Compagnon Abu Bakr ? Rien d' etonnant, done, de ren
contrer des personnes agees qui en connaissaient !'aspect physique et meme Jes 
traits de caractere de chacun. 

De plus, tout le monde avait ete mis au courant de l'entretien de Sa Saintete 
le Messager de '11-Dieu (pslf) avec le moine chretien du nom de Bahira !ors d' une 
halte de la caravane marchande dont faisait partie le jeune Messager (pslf) et en 
route vers la Syrie. Ce moine s'etait retire dans la solitude monastique aux fins 
d' adoration et de pratiques cultuelles. II etait connu pour detenir un ample savoir en 
matiere de religion et plus particulierement dans le domaine de la Chretiente, ce qui 
le rendait celebre et tres respecte parmi Jes disciples du Prophete Jesus, fils de Ma
rie (pse). 

Parfois, la caravane marchande faisait une halte aupres du monastere du 
moine chretien et en profitait pour le saluer. Par bonheur, Bahira prit la decision 
d ' inviter Jes caravaniers a prendre un repas en sa compagnie. Son attention fut cap
tivee par la personnalite du jeune Prophete Mohammed (pslf) qu ' il n' avait jamais 
rencontre auparavant. Seule une grande presence spirituelle pouvait capter 
!'attention du celebre mystique chretien et, aussitot il posa des questions : A qui 
d'entre vous appartient cet enfant? - Certains des caravaniers presents a 
!'invitation du moine se toumerent vers Abu Taleb. Alors, le moine en fit autant et 
demanda a Abu Taleb: Que! lien de parente y a-t-il entre ce gan;on et toi? - Abu 
Taleb repondit: C'est le fils demon frere. - Puis le moine chretien ajouta : Cet en
fant est voue a un glorieux destin. II est le Prophete attendu, dont sa Predication 
universelle est mentionnee dans Jes Livres Celestes et Jes signes bien particuliers 

1505 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 1079.1080 
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qui le decrivent je les retrouve en cet enfant. II est bien le Prophete dont le nom, le 
nom de son pere et celui de sa famille correspond exactement a celui que j'ai pu 
lire dans les livres religieux, et je connais le haut rang qui lui est attribue et de 
quelle maniere la Religion qu'il apporte avec lui se repandra au monde entier. Aus
si, garde-le des juifs car ils chercheront a lui nuire voire a l'assassiner1506

. Mais 
dans les recits concernant cette halte aupres du monastere du moine Bahira, ii 
n ' apparai't aucune information concernant Jes deux premiers califes nommes par Jes 
Hammes. Puis ii faut aussi tenir compte du fait que le Messager (pslf) avait ren
contre les Chretiens de Najran et d'autres tribus , ainsi que Jes tribus des Juifs. Qui 
ne connaissait pas le Messager (pslf) en Arabie et au-dela ? 

II a ete rapporte d' Amali Mohammed Ibn Habib un recit concernant des di res 
d'Ibn Abbas : « Vers la fin de son califat, Omar Ibn Al-Khattab souhaitait la mart. 
Un jour, alors que j'etais en sa compagnie, il questionna le Juif converti a !'Islam, 
Ka'b Al-Ahbar: « Sentant ma mart prochaine, quel est ton jugement a propos 
d' Ali Ibn Abi Tiileb et qu'as-tu trouve a son sujet dans tes Livres puisque tu crois 
que le deroulement de notre affaire a ete consigne clans tes Livres ? » 

«Le Juif converti a l'Islam, Ka' b AI-Ahbar: « D ' apres moi , Aline convient 
pas ace paste car il est un homme exclusivement de Religion ; ii ne connalt pas la 
voie a suivre pour regler les difficultes; il ne peut pas s'appuyer sur son Idjtihad ni 
en suivre la voie ; ii ne peut pas mai'triser ses administres. Done, ce que nous trou
vons a son sujet dans nos Livres est que le Gouvernement ne reviendra ni a lui ni a 
ses fils ». 

«Le second calife : « Bien ! Mais a qui reviendra I' autorite ? » 

« Le Juif converti a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar : « Nous trouvons aussi qu'apres 
celui qui a cru dans la Shari'a et deux de ses Compagnons, le Gouvernement re
viendra a ceux que le Prophete a combattu pour faire regner la Religion 1507

, c'est-a
dire Jes Omayyades ». 

II a ete egalement rapporte que !es Juifs se rendirent chez le calife pour Jui 
dire ceci : « Un Verset est descendu a ton sujet, s'il etait descendu pour nous, nous 
feterions le jour de sa revelation. Le Verset en question est : « Aujourd ' hui , J'ai 
rendu votre Religion parfaite ; J' ai paracheve Ma grace sur vous ; J' agree l'Islam 
comme etant votre Religion 1508 

». Apres avoir ecoute Jes Juifs, le second calife 

1506 Tabari, volume 1, pages 33. 34. ; Seerah Ibn Hisham, volume 1, pages 180.183. Voir 
aussi l'ouvrage en langue fram;:aise Mohammed (pslf), Messager de '11-Dieu pour la Terre 
entiere, aux editions Dar al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban. 
1507 Sharh Nahj Al-Balagha d' Ibn Abi Hadid, volume 12, pages 80.81 ; Al-Qand fi Tarikh 
Samarqand, pages 434.435. 
1508 Coran 5/3. 
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Omar Ibn Al-Khattab declara: « Oui, je me souviens que ce Verset fut revele au 
Prophete le Jour d' Arafat (c'est-a-dire le 9 Dhill Hijja) 1509 

». 

Alors que tout le monde savait, et le second calife compris, que ce Verset 
avait ete reve!e au lieudit de Ghadir Khumm, le 18 Dhil Hijja de l' An 10 de 
l'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse), comme l'a rap
pele le Grand Savant de !' Islam Allamah Sayyed Abd Al-Hossein Sharafeddine Al
Arnili dans une correspondance adressee a Mawlana Scheikh Salim Al-Bishrl, 
scheikh Al-Islam de la Mosquee Al-Azhar et dont nous avons rappele des extraits 
dans le 3e Livre sous le sous-titre « Celui pour qui je suis le maltre-mawla, Ali est 
son maltre-mawla ! ». Declaration prophetique a laquelle tous Jes Compagnons 
presents a Ghadir Khumm preterent Serment d' Allegeance, le Compagnon Omar 
Ibn Al-Khattab compris. 

Nous en profiterons, malgre tout, pour rappeler l'extrait suivant : «Le Ha
dith de Ghadir1510 est a considerer comme une finalite de la Providence et de la 
Grace de .11-Dieu, Glorieux et Majestueux, Qui, Exalte soit-IL et Tres-Haut, l'a re
vele a Son Messager (pslf); l'a eternise par un Verset du Saint Coran que Jes Mu
sulmans psalmodient jour et nuit, meditent en solitaires, recitent en communaute, 
prient et invoquent, proclament du haut des chaires et du haut des minarets ]ors de 
l'appel aux Prieres rituelles; Verset declarant: « 6 Prophete ! Fais connaltre ce qui 
t'a ete revele par ton Seigneur. Si tu ne le fais pas, tu n'auras pas fait connaltre Son 
Message . .11-Dieu te protegera contre Jes hommes ; .11-Dieu ne dirige pas le peuple 
incredule1511 ».1512 Puis, des que le Messager de .11-Dieu (pslf) en eut termine de 

1509 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 12, pages 80.81 ; Al-Qand fi Tarikh 
Samarqand, pages 434.435 . 
1510 Reportez-vous a la Correspondance 56 du Recueil de 112 Correspondances intitule Al
Muraja'at-Les Revisions , ainsi qu'au Double Volume Ghadir + Saqifat Beni Sii'Ydah aux 
editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban. 
15 11 Coran 5/67 
1512 Nous sommes totalement convaincus que ce Verset fut revele a )'occasion de 
l'evenement de Ghadir et qu'il concerne particulierement le statut de Foncte de pouvoir de 
Ali (s) ; en outre, Jes hadiths en notre possession concernant ce sujet sont nombreux et 
furent transmis de fa9on continue par Jes Imams de la sainte descendance du Messager de 
'11-Dieu (pslt). Neanmoins, pour votre jugement nous avons decide de prendre comme 
references ce qui fut rapporte, transmis et preserve par d'autres sources. S'il vous plait, 
reportez-vous au commentaire de l'imam Wahidi concernant le Verset de la Sourate 5 Al
Mai'dah dans son ouvrage Asbab Al-Nuzul , page 50, ou ii rapporte egalement le Hadith de 
Ghadir a partir de deux sources dignes de confiance - Atiyah et Abu Sa'id Al-Khudri -. Le 
premier entendit le second declarer que le Verset: « 6 Prophete ! Fais connaltre ce qui t'a 
ete revele par ton Seigneur. Si tu ne le fais pas, tu n'auras pas fait connaltre Son Message. 
kLDieu te protegera contre !es hommes ; '11-Dieu ne dirige pas le peuple incredule » fut 
revele le Jour de Ghadir et en l'honneur de Ali lbn Abi Tiileb (s) . Hafiz Abu Na'im lors de 
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consacrer publiquement Ali (s) au paste d'Imam de ses disciples et en tant que son 
Successeur, ~1-Dieu, Puissant et Glorieux, fit descendre sur le Messager (pslf) et le 
meme Jour en question le Verset suivant: « Aujourd'hui, J'ai rendu votre Religion 
parfaite ; J'ai paracheve Ma Grace sur vous ; J'agree l'Islam comme etant votre Re
ligion ». 151 3 

Pour dire combien Jes Gens du Livre voulaient flatter et honorer 
d'hommages excessifs le second calife Omar Ibn Al-Khattab, un membre des Gens 
du Livre lui rendit visite pour Jui dire ceci : « 6 roi des Arabes ! Que Jes Benedic
tions soient sur toi ! » Alors, le second calife Jui demanda : « Une telle affirmation 
est-elle notifiee dans tes Livres? N'a-t-il pas ete notifie egalement qu'apres le Pro
phete, viendra le « calife » puis « amir al-mu'minin »? » Le visiteur repondit: 

0 . I 1514 D', 'd ffi . ' II « UI . » ev1 ence, cette a lfmat1on est mensongere comme toutes ce es 
fondees a partir de la pensee judeo-chretienne, et l'Histoire nous en donne encore 
la preuve puisque sous le regne du troisieme calife Othman, le Juif converti a 
l'Islam Ka' b Al-Ahbar repondit a quelqu'un qui avait declare dans un poeme 

son commentaire de ce Verset dans son ouvrage Nuzul al-Qur'an, cite aussi le Hadith de 
Ghadir d'apres deux sources dignes de confiance, Abu Sa'id et Abu Rafi '. L'imam Ibrahim 
Ibn Mohammed Al-Hamwayni Al-Shafi'i dans son ouvrage Al-Fara'id a cite le hadith 
comme le rapporte Abu Hurayrah et transmis par differentes sources. L'imam Ibn Ishaq Al
Tha'labi dans son ouvrage Tafseer Al-Kabir cite egalement le hadith en question dans son 
commentaire des Versets coraniques et selon deux sources dignes de confiance. Ajoutons 
aussi ceci : nous devons prendre en consideration que la Priere fut etablie avant la 
Revelation de ce Verset; que l'Aum6ne-Zakat avait deja ete rendue obligatoire et versee; 
qu'auparavant le Jeune du Mois de Ramadhan avait ete egalement accompli ; que le 
Pelerinage s'accomplissait annuellement ; que ce qui appartenait ou non a la Foi avait ete 
deja explique et que Jes obligations avaient ete aussi prescrites. Si Jes termes de cette 
Declaration de Ghadir ne concernaient pas le Fonde de Pouvoir et le Successeur du 
Messager de kl-Dieu (pslt), pour quel autre Message divin auraient-ils ete reveles alors que 
kl-Dieu ordonne a Son Messager (pslt) de fa<;:on imperative et sans Jui laisser une autre 
alternative que celle de faire connaftre Son Message dont IL augmente la puissance de 
!'exhortation par la menace d'une inculpation de refus dans le cas contraire ? A quoi d'autre 
pouvait bien s'adresser la puissance du Message en question si n'est au Califat, a la 
Succession ? Envers quoi d'autre le Messager de kl-Dieu (pslt) aurait-il apprehende des 
mouvements d'humeur et des antagonismes au point ou ii se serait trouve dans la necessite 
de reclamer !'assistance et la protection des gens contre cette menace ? 
151 3 Nous possedons dans nos recueils de nombreux recits authentiques et transmis de fac;:on 
continue par Jes Ahlul Beyt (pse) appuyant notre conviction que ce Verset fut revele le 18 
de Dhi'l-Hijjah au lieudit de Ghadir Khumm ; en outre, ces recits sont a considerer comme 
veridiques. Alors que Bukhari pretend que ce Verset fut revele pour le Jour de Arafat, le 9 
de Dhi'l-Hijjah, nous pouvons dire que Jes Gens de la Demeure et leurs descendants 
connaissent mieux que quiconque Jes evenements historiques Jes concernant. 
1514 Al-Musannaf fi Al-Ahadith wa Al-Athar d ' Abu Bakr Abd Allah Ibn Mohammed Ibn 
Abi Shayba, volume 7, page 529 . 
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qu'apres Othman, Ali viendra au Pouvoir: «Tu mens! Le califat reviendra a 
Mouawiyya !1515 ».Et tout le monde sait que le peuple appela !'Imam Ali (s) apres 
le deces du troisieme calife Othman. 

Selan des Historiens, le Juif converti a l'lslam Ka'b Al-Ahbar, etait un 
transgresseur dresse contre !'Imam Ali (s) qui denorn;ait Ka'b en tant 

M 1516 que : « enteur ». 

Et etre traite de « Menteur »par l' Imam Ali lbn Abi Taleb (s) aurait du faire 
reflechir le Juif converti a l' lslam Ka'b Al-Ahbar car en tant qu'ancien disciple du 
Prophete Moise (psi), disciple recent du Maltre et Dernier des Prophetes de '11-
Dieu, Sa Saintete le Messager Mohammed lbn Abdullah (pslf), ii aurait du se rap
peler qu'il faut vivre dans la Crainte reverencielle de '11-Dieu, Le redouter, eviter 
Son Chatiment et veiller sur sa pensee et ses paroles nuit et jour. 

Avec l'aide de sa conversion a !' Islam que '11-Dieu lui avait accordee, ii au
rait du s' appliquer a penser au J our de la Resurrection, a sa destination finale, a ses 
obligations de retenue, de sincerite et de verite, a ses responsabilites en tant que 
conseiller du calife Omar lbn Al-Khattab. Sa fai;on d 'agir en trompant tout le 
monde et en faisant preuve averee d'hostilite envers l'lmam Ali (s), I' Ami rappro
che de '11-Dieu, le Juif converti a !'Islam Ka'b Al-Ahbar ne faisait vraiment rien 
pour se proteger du Chatiment de '11-Dieu entralnant avec Jui taus ceux qui lui pre
taient credit alors qu ' ils auraient du suivre les Grands Enseignements coraniques, 
prophetiques et imamites. C'est clair ... 

'11-Dieu avait ete bon pour lui en lui accordant la faveur d 'etre un disciple du 
Maltre (pslf) de Ses Prophetes. IL Jui avait done fait obligation d 'etre juste et bon, 
droit et veridique envers Ses Serviteurs, y compris envers le second calife Omar 
lbn Al-Khattab qui lui faisait confiance, a tort OU a raison. Et ce n' est certainement 
pas en soutenant Jes Beni Umayya, en denigrant !'Imam Heritier Amir Al
Mu'minin Ali lbn Abi Taleb (s) et en flattant le second calife, qu ' ii respectait les 
Droits des Ahlul Beyt (pse). 

II est clair que les sentiments israelites et ressentiments contre Jes Ahlul Beyt 
(pse) du Juif converti a !'Islam Ka'b Al-Ahbar l'eloignaient de la verite et de la 
bonne parole, de la justice et de la sincerite ; il ne favorisait ni Jes textes de la To-

1515 Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram Ibn Al-Manthour, volume 
25, pages 24.25; Tarikh al-Tabari, volume 4, page 434; Al-Niza wa Al-Takhasum Fima 
Bayn Umayya wa Bani Hashim de Taqi Al-Din Al-Miqrizi , editions Hossein Munis, Qom, 
Republique Islamique d'lran, 1412 de l'Hegire, page 78 ; Ansab Al-Asraf d' Ahmad Ibn 
Yahya Al-Baladhuri, volume 4, page 495, n° 1278; Al-Bad' wa Al-Tarikh de Mutahhar Ibn 
Tahir Al-Maqdisi, volume 5, page 208; Al-Kamil Fi Al-Tarikh d' Abu Al-Hassan Ali lbn 
Abi Al-Karim Ibn Al-Athir, volume 3, page 123. 
1516 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 1, page 77. 
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rah ni ceux du Saint Coran, ni la Tradition de vie spirituelle et temporelle du Pro
phete Mo'ise (pse) ni celle de son frere le Messager de '11-Dieu (pslf), ni le Din de 
Dieu-~I LJ:!.l, ni Jes Hammes de la Loi, ni ceux et celles qui vivaient selon Jes Ecri
tures saintes mosa'iques, chretiennes et coraniques. II se moquait de tout le monde 
et le resultat fut finalement que de Grands Compagnons et surtout !'Imam Ali Tun 
Abi Taleb (s) le classaient panni Jes menteurs et Jes gens de peu d' honneur qui ne 
suivent pas la regle islamique de la moderation /Iqtisad. Rien n' est plus utile, plus 
sur, plus rassurant et, de toute fac;on preferable nous disent les Grands Enseigne
ments islamiques. Celle-ci conduit au succes, et le succes au bien-etre spirituel , in
tellectuel et social. 

C'est la moderation qui fait que l' on est dans !' Islam mohammadien et que 
l' on suit le Bel Exemple notifie dans le Saint Coran en la personne de Sa Saintete 
le Messager Mohammed Tun Abdullah (pslf) et, apres son deces, en la personne de 
Son Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Tun Abi Taleb (s). Le Juif converti a 
l'Islam Ka ' b Al-Ahbar aurait du la preferer a toute chose dans ses entretiens avec 
le second calife Omar Tun Al-Khattab et les reponses qu'il donnait a ses questions. 
On n'en fait jamais assez pour meriter la Recompense de '11-Dieu et toujours de 
trop pour meriter Son Chatiment. 

Toutes les Creatures de '11-Dieu recherchent d'etre recompensees. Cela est 
sans exception, quelques differents moyens raisonnables qu ' elles y emploient. El
les tendent toutes ace but. Mais le moyen de la tromperie et de la faussete n'est pas 
le meilleur pour y parvenu·, ii ne fait jamais la demarche vers cet objet. Depuis tou
jours, Jes faussaires et falsificateurs, faisant preuve de fausse Poi, de fausse 
Science, et de fausse Connaissance, ne sont parvenus a la Satisfaction de leur Sei
gneur, ni de Ses Prophetes (pse), ni de Ses Successeurs (pse), ni de Ses Serviteurs. 

Une insatisfaction si longue, si continuelle et si reguliere devrait convaincre 
les faussaires et falsificateurs de leur impuissance d'arriver a tramper au Plus Haut 
Sammet. Mais l'exemple et les echecs les instruisent peu et c'est de la que le Juif 
converti a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar et tant d'autres, attendent que leur envie de 
tramper les autres ne sera pas dec;ue comme en cette occasion de tramper le second 
calife Omar Tun AI-Khattab qui , de reponses mauvaises en reponses mauvaises, fe
ra preuve de profonds remords au moment de la mort. II ne Jui restait a ce moment 
que la marque et la trace toute vide des mauvaises reponses obtenues aupres de son 
ami et conseiller Ka'b Al-Ahbar qui Jui avait fait croire que ses reponses pouvaient 
remplir le vide de Science et de Connaissances cree par la Separation avec !' Imam 
du Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Tun Abi Taleb (s). Mais ce n'est pas en recher
chant dans le Faux et l'Erreur qu' on obtient le Vrai et le Juste, parce que ce Vide 
infini cree par la Separation avec !'Imam de chaque Temps ne peut etre rempli que 
par un Retour vers !' Imam (s) si !'on veut se rapproc er de '11-Dieu et du Ma1tre de 
Ses Prophetes au nom illustre de Mohammed Tun Abdullah (pslf). 
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Le Serment d' Allegeance prete a I' Imam de chaque Temps est lui seul le ve
ritable bien et I' action la meilleure. Et depuis que les acteurs de la reunion de Saqi
fat Beni Sa'"idah l'ont quitte c'est un fait veridique qu ' ils n'ont rien rencontre par la 
suite qui ait ete capable de tenir la Place et le Role de l' Imam de leur Temps, Amir 
Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et des Ahlu Beyti Rassoul Allah (pse) 1517

. Et 
depuis qu' ils se sont separes volontairement du Veritable Bien en la personne de 
l'Imam de leur Temps, I' influence nefaste des dires et legendes israelites elabores a 
partir d'une pensee de transgresseurs comme ces deux Juifs convertis a !' Islam 
Ka'b Al-Ahbar et Wahb Ibn Munabbih et bien d'autres , n' a cesse de croltre autour 
d' eux et en eux. 

Apropos des conquetes menees par le second calife Omar Ibn Al-Khattab, le 
Juif converti a !' Islam Ka' b Al-Ahbar soutenait en avoir ete informe par Jes Textes 
de la Torah et que ces conquetes se realiseraient par les mains d' un homme 
droit.1 s1s 

D ' evidence, la relation de grande familiarite entretenue par le second calife 
Omar Ibn Al-Khattab avec les Gens du Livre, et particulierement sa relation de . 
grande amitie entretenue avec le Juif converti a !'Islam Ka'b Al-Ahbar, portait le 
second calife a commettre des bevues et agir selon des conseils et recommanda
tions judeo-chretiennes pas toujours en conformite avec les Grands Enseignements 
celestes coraniques, prophetiques et imamites qui privilegient la Verite, la Justice 
et le Salam. 

Meme a l' epoque de Sa Saintete le Messager de ..lil-Dieu (pslf) , le Compa
gnon Omar Ibn Al-Khattab avait eu des reactions fondees sur !' influence judeo
chretienne comme le laissent clairement entendre Jes paroles d'un Compagnon 
ayant rapporte le recit suivant : « Le Prophete Mohammed (pslf) ayant termine de 
guider la Priere de l'apres-midi, un homme se leva pour accomplir des Prieres sure
rogatoires mais le Compagnon Omar le retint par ses vetements en disant ceci : 
« Les Gens du Livre s'egarerent a cause justement qu'ils ne marquaient pas une pe
riode d'attente entre leurs Prieres151 9 

». 

De meme pour Jes interdits du second calife a l'encontre des Hadiths dont ii 
empechait les Grands Compagnons de Jes propager, de les ecrire et de Jes expli
quer, sa reaction etait fondee sous !'influence de la mainmise de la pensee des Gens 
du Livre sur sa pensee personnelle1520

. 

1517 Voir en fin de ce chapitre, !'Annexe 4 concernant Le Role des Gens de la Demeure I 
Ahlul Beyt (pse) . 
15 18 Al-Futuh d ' Abu Mohammed Ahmad Ibn A' tham Al-Kufi , volume l , page 228. 
15 19 Usd Al-Ghaba d' Ibn Al-Athir, volume 5, page 199. 
1520 Buhuth ma' a Ahl Al-Sunna wa Al-Salafiyya, page 97 ; Al-Sahih Min Sirat Al-Nabi Al
A'zam de Ja'far Murtadha, volume l, page 27 . 
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Au sujet des Hadiths de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), Zuhri 
rapporte !es paroles d'Urwa Ibn Zubayr: « Omar decida de faire ecrire Jes Hadiths 
et la Sunna du Prophete; ii convoqua !es Compagnons afin d'en debattre avec eux, 
ils furent tous d'accord avec l'idee du calife. Mais Omar se donna un delai de re
flexion d'un mois et declara apres ce delais ceci: « .J'ai reflechi a cette affaire pour 
finalement en conclure qu'avant vous, les Gens du Livre ant redige des ouvrages 
au sujet des Livres de ~1-Dieu et qu'ils Jes ont suivis, abandonnant ainsi Jes Livres 
de ~ 1-Dieu. Done, je n'occulterai pas le Livre de ~1-Dieu par quelque chose 
d ' autre1521 

». 

Ailleurs, ii a ete rapporte que le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab fit ras
sembler tout ce qui avait ete ecrit ou note par d ' autres et ii y rnit feu comme 
l'avaient fait auparavant Jes Gens du Livre: « yU..<JI ~i ~ls ~i I I1 aspirait a 
faire comme Jes Gens du Livre I'avait fait » .1522 I1 a ete dit aussi que sa conduite 
deviante ressemblait a celle des Gens du Livre I y~\ ~i o~ o~. 1 523 

Dans I' ouvrage Gharib Al-Hadith d' Abu Ubayd Qasim Ibn Sallam Al
Hirawi, volume 4, page 282, ii a ete rapporte ceci : « L'un des membres des Gens 
du Livre fut questionne au sujet de la signification du terme « Mathnat I o~ » , ii 
repondit: « Les ecrivains juifs redigerent un livre apres Mo'ise (psi) et l'appelerent 
"Mathnat" ». 

On a deja vu plusieurs fois la necessite absolue de se tenir a l'ecart des con
seils, avis, interpretations, analyses, commentaires, fables, legendes et ecrits des 
Gens du Livre ; d'ailleurs Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) avait formule 
cette recommandation a maintes reprises et le second calife Omar Ibn Al-Khattab 
ne l'ignorait certainement pas puisque parfois elle lui fut particulierement adres
see1524, malgre tout, durant son califat, des gens en profiterent pour donner credit et 
repandre ce que disaient !es Gens du Livre et particulierement ce que disaient Jes 
Juifs convertis a l'Islam tout en etant restes impregnes de la pensee israelite qu ' ils 
propageaient sans frein de la part du second calife. 

Mais ce qui est difficile d'admettre est qu'en meme temps le second calife 
avait interdit la transcription par ecrit et la propagation des Hadiths authentiques 

1521 Taqyid Al-'Ilm, page 50, note de bas de page, page 51 ; Djiimi ' Bayan Al-'Ilm wa 
Fadlih d ' lbn 'Abd Al-Barr Al-Qurtubi, volume 1, page 64 ; Kenz Al-Ummal, volume 5, 
page 239, volume 1, page 174 ; Adh Dhahabi dans son ouvrage Tadhkirat Al-Huffaz, 
volume 1, page 5. 
1522 Taqyid Al- 'Ilm, page 52. 
1523 Gharib Al-Hadith, Abu Ubayd Qasim Ibn Sallam Al-Hirawi, volume 4, page 282. 
1524 Gharib Al-Hadith, Abu Ubayd Qasim Ibn Sallam Al-Hirawi, volume 4, pages 48.49 ; 
volume 3, pages 28.29. 
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prophetiques. Au point ou Abu Hurayra dira : « Aussi longtemps que Omar fut en 
vie, nous n 'avions pas le droit de dire :« Le Prophete a dit. .. I kl J.,,......J Jl9 »1525

. 

Tout le monde sait que l'une des sciences des traditions est celle des regles 
fixees par Jes plus excellents et serieux specialistes pour determiner les chalnes de 
transmission, les norns des transmetteurs et la fa\:on dont ils se sont informes, leur 
caractere, leur origine sociale et religieuse et leur terminologie individuelle I Isti!a
hat. Ces precisions sont indispensables et le second calife Omar Ibn Al-Khattab ne 
Jes ignorait surement pas d'autant qu ' il etait entoure, a Medine, de Grands Compa
gnons sinceres et fideles a la Sunna de Sa Saintete le Messager de ki-Dieu (pslf) 
sans parler de La Presence de !'Imam Heritier de la Sunna et de l'exegese du Saint 
Coran, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) qui, taus , etaient unanimes a trou
ver obligatoire d'agir selon la Tradition spirituelle et temporelle authentique de Sa 
Saintete le Messager de kl-Dieu (pslf). 

Et cornme la tradition du Juif converti a l'Islam Ka'b Al-Ahbar etait finale
ment celle suivie par le second calife Omar Ibn Al-Khattab dans beaucoup de do
maines, ii fallait done s'assurer qu'elle ne pourrait pas etre reniee ni dementie et 
pour ce faire ii fut cree de toutes pieces un faux-hadith attribue abusivement a Sa 
Saintete le Messager de kl-Dieu (pslf) et disant: 

« N'ecrivez aucune de mes paroles 
mai,~ rapportez tout ce que vous voulez a partir des Beni Israel » 

OU 

« N'ecrivez rien en. provenance de moi-meme ... 
Mais rapportez tout ce que vous voulez sur les Beni Israel 

sans aucune retenue1526 
». 

« ~..?" 'J .J ~1->""I ~ ~ l~..u. .J ••• w\.fall 'JI~~ I~ 'J » 

Nous comprenons beaucoup mieux maintenant la ferme reaction de Grands 
Compagnons cornme Ibn Abbas et Ibn Mas'ud qui eleverent la voix pour denoncer 
et rejeter la penetration de la pensee judeo-chretienne dans la Culture islamique a 
travers l'adoption de dires en provenance des Gens du Livre et colportes par cer
tains Musulmans. 1527 

II y avait done une technique elaboree sous le califat du Compagnon Omar 
Ibn Al-Khattab pour permettre a la pensee judeo-chretienne de tenter d' impregner 
la Culture islamique : Interdire la transcription et propagation des Hadiths authen-

1525 Al-Bidaya wa Al-Nihaya d'Ibn Kathir Al-Hanbali, volume 8, page 110. 
1526 Taqyid Al- 'Ilm, page 31. 
1527 

Gharib Al-Hadith, Abu Ubayd Qasim Ibn Sallam Al-Hirawi, volume 4, page 48 ; Al
Musannaf d 'Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al-San'ani, volume 6, pages 110, 112. 
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tiques de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) et laisser libre cours a la propa
gation des dires et legendes israelites elabores a partir d'une pensee de transgres
seurs comme ces deux Juifs convertis a !'Islam Ka'b Al-Ahbar et Wahb Ibn Mu
nabbih et bien d' autres . C' est une realisation technique etonnante. Plusieurs 
convertis sans grande conviction ont pris inten~t a 'en servir pour se faire bri11er 
aupres du second calife, lui-meme favorable a la mise a l'ecart de la Sunna du 
Messager (pslf). 

Nous voyons done des esprits de Compagnons chercher a obtenir des repon
ses a leurs questions aupres des Gens du Livre au lieu d' aller !es chercher aupres 
du « plus savant» de leur epoque, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). Us 
croyaient que, la ou il y avait eu auparavant une Revelation divine, ii existait une 
conformite monotheiste parfaite dans la reponse foumie a leur question alors que 
tout le monde savait que la Revelation du Saint Coran et la Sunna de Sa Saintete le 
Messager de '11-Dieu (pslf) venaient completer definitivement les Revelations ante
rieures et la Sunna des Prophetes precedents et particulierement la Shari' a. Mais ils 
se trompaient OU ils etaient trompes par les Gens du Livre et notamment par cer
tains Juifs convertis a !' Islam mais sans avoir abandonne leur pensee israelite sans 
aucune correspondance effective avec le Livre divin de la Torah ni avec !es Psau
mes de David (s) ni avec I'Evangile de Jesus fils de Marie (pse) ni avec le Saint 
Coran. 

Us se trompaient et trompaient Jes autres, puisque nous l'avons vu, apres le 
deces de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf), le Savoir essentiel et Jes 
Connaissances utiles ne peuvent s'obtenir aupres de n' importe qui excepte aupres 
de l'Imam Heritier, Successeur Infaillible Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb 
(s), !'Homme Droit et Veridique, Loyal et Sincere, seul habilite a donner des re
ponses en conformite avec !'Ensemble Coran-Sunna-Shari'a. 

En s'adressant a des transgresseurs, il etait impossible - et cela demeure vrai 
pour tOUS les temps - d 'obtenir des reponses justes et bonnes OU d'arriver au resuJ 
tat d'abord parce que la plupart d'entre eux transmettaient des legendes etrangeres 
aux Grands Enseignements celestes immuables et vivants . Aides des Hadiths pro
phetiques recommandant de ne pas donner credit aux dires des Gens du Livre, de 
Grands Compagnons ont fait preuve d'Intelligence lorsqu' ils ont denonce 
l'impossibilite de reperer des relations monotheiste entre toutes Jes legendes et re
ponses donnees par les Gens du Livre aux questions posees. 

Cela dit, il n'empeche qu' un systeme fut echaffaude avec la complicite de 
certaines autorites religieuses qui consistait a laisser proliferer Jes conteurs de le
gendes et l'idee que ces demiers propageaient la pensee mosai"que, alors qu 'il n'en 
etait rien et, le pire, faire croire aux na·ifs et simples d'esprit que leurs legendes de
vaient etre prises comme autant d'interpretations des Versets du Saint Coran. Ils 
disaient puiser leurs elucubrations intellectuelles et spirituelles dans Jes Textes Sa
cres precedents et leurs commentaires etablis par des theologiens juifs ou chretiens. 
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Ces conteurs de legendes avaient ete autorises a prononcer des discours de
vant Jes assemblees musulmanes avant et apres Jes Prieres rituelles quotidiennes . 
Cette autorisation n'avait pas existe a l'epoque de Sa Saintete le Messager de '11-
Dieu (pslf) ni a l'epoque du premier calife Abu Bakr, elle apparalt avec !'accord du 
second calife comme dans le cas du conteur de legendes Tamim Al-Dari 1528 et se 
prolongea apres le deces du second calife. Certains Compagnons s'eleverent 
contre, d' autres se laisserent prendre aux pieges des legendes et fables transmises 
par Jes Gens du Livre, y compris ceux qui Jes suivront. 

Le conteur de legendes Tamim Al-Dari avait obtenu l'autorisation du se
cond calife de precher ses fables et enseignements judeo-chretiens juste avant la 
Priere de Jumu'a; puis, le troisieme calife Othman l'autorisa a precher deux fois 
par semaine. 1529 Tamim Al-Dari etait un Chretien converti a !'Islam, connu pour sa 
Piete, de nombreux recits le decrivent comme etant une personne de vertu . Son 
exemple de Piete et de Vertu chretiennes fut enseigne et adopte par certaines auto
rites religieuses qui l' integrerent a la Culture islamique. Le second calife accorda 
egalement son autorisation de propager des legendes judeo-chretiennes a un autre 
conteur, Ubayd Ibn Umayr. 1530 Bien evidemment, !'Imam Ali (s) n'etait pas favo
rables a de telles pratiques qui ecartaient, finalement, des Grands Enseignements 
coraniques, prophetiques et imamites. 

Dans l'ouvrage Hilyat Al-Awliya d'Abu Na' 'im Isfahani, se trouvent de 
nombreux exemples de personnes pieuses converties a !'Islam et d 'origine juive ou 
chretienne. En outre, ii a ete rapporte que le Chretien converti a !'Islam, Tamim Al
Dari, avait acquis ses legendes !ors d'etudes religieuses a la synagogue de Damas 
ainsi qu'aupres des precheurs de Syrie. 1531 

* 
* * 

1528 Musnad Ahmad, volume 3, page 449 ; AI-Qussas wa Al-Mudhakkirin d' Abd Al
Rahman Ibn Al-Djuzi, editions Qasim Al-Samirra'i, Riyad, Arabie, 1403 de l'Hegire, page 
22 ; Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram Ibn Al-Manthour, volume 5, 
page 321 ; Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, 
volume 1, page 186. 
1529 Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hamrnam Al-San'ani, volume 3, page 219 ; Tarikh 
Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 1, page 
11; Al-Khitat Al-Miqriziyya d'Abu Al-Abbas Ahmad Ibn Ali Miqrizi, editions Dar Sadir, 
Beyrouth, Liban, volume 2, page 253 ; Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn 
Mukarram Ibn Al-Manthour, volume 5, page 321. 
1530 AJ-Qussas wa Al-Mudhakkirin d ' Abd Al-Rahman Ibn Al-Djuzi, page 22. 
1531 Al-Mufassal fi Tarikh Al- 'Arab Qabl Al-Islam, volume 8, page 378. 
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* 
* * 

« 'llous avez, aans Ce Prophete ae ~ L1Jieu, 

un 'Be{ 'EJ(!-mp[e pour ce[ui qui espere en ~L1Jieu et au Jour iernier 

et qui invoque souvent Ce <]{pm ae ~1-1Jie.u1 532 ». 

* * 

* 

1532 Coran 33/21. 
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* 
* * 

'Du %essager ae ~1-'Dieu (pslf): 

«.La nuit ae mon Jl.scension, j'ai vu sur [a Porte au Paraais ceci a'ecrit : 
Seu[ ~1-'Dieu aoit etre aaori i %ofzammea (pslf) est Son %essager i yt_[i (s) 
Son YLmi i YL[-Jiassan (s) et YL[-Jiossein (s) sont [es rflus ae ~1-'Dieu i :Fati
ma (s) Sa Cfwisie. Que [e Courrowcae k\.'IJieu s'a6atte sur feurs ennemis ». 

'Dans 'Iarif(fi .9L{-'Bag!Ufac{, 11259 i 'Iafuifii6 'Iarif(fi Vimacfiq, 41322 i 
.9L{-Afanaqi6 .9L{-J(fiawarizmi, 3021297 . 

.9Lcfaptation a Ca Cangue fra11faise .9L.&J{. 'BenaGaerralimane. 

* * 
* 
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14 
Apropos des hadiths d'Oumm Al-Mu 'minin Ai"cha 

apparus en soutien aux deux premiers califes 

Une exceptionnelle opportunite pour fabriquer des hadiths1533 

1021 

Nous pouvons dire, en toute certitude, qu'il y eut peu de hadiths rapportes 
par Oumm Al-Mu' minin Aicha a l'epoque du califat de son pere, Abu Bakr, et a 
celle du califat de son grand ami, Omar Ibn Al-Khattab, en raison, d'une part, que 
durant ces deux epoques, l' attention des Musulmans etait entierement consacree 
aux victoires remportees !ors des conquetes ainsi que sur le partage des Butins pris 
sur Jes vaincus et que, d'autre part, l' harmonie politique etant acquise entre toutes 
les composantes du nouveau regime, il n' existait aucun risque d' opposition au sein 
meme de l'equipe dirigeante, a quoi vient s'ajouter le fait que Jes populations 
s'etaient soumises de gre ou de force a l' Administration califienne et aussi parce 
que la plupart des habitants de Medine avait eu, a des degres differents, des rela
tions de compagnonnage avec Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) ou, pour 
Jes nouveaux convertis, la possibilite de s' adresser aux Compagnons encore en vie 
pour en obtenir des Hadiths authentiques malgre Jes interdits, apparus lors des 
premiers califes, de propagation des Hadiths authentiques attribues en toute certi
tude au Messager (pslf). Done, compte tenu de cette situation de proximite avec La 
Presence de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) alors decede, les Hadiths 
rapportes par les uns ou par Jes autres n' etaient pas d' une absolue necessite puis
qu'ils circulaient entre les habitants de Medine et au-dela. 

Neanmoins, des Hadiths apparurent sous l'autorite d'Oumm Al-Mu ' minin 
Aicha en soutien au nouveau regime et particulierement en soutien aux deux pre
miers califes, d'autant que Oumm Al-Mu'minin A1cha etait une fervente alliee du 
regime de son pere et de son successeur et ami Omar Ibn Al-Khattab. Des !ors, 
qu'y avait-il de mieux a faire et d'efficace pour la veuve (s) du Messager (pslf) que 
de citer des hadiths qu' elle attribuait a son epoux (pslf) et venant soutenir le califat 
de l ' un et de l'autre afin de rassurer leurs administres et faire disparaltre des cons
ciences tout doute concemant leur legitimite ; des hadiths venant rehausser le rang 
de chacun, leur <lignite et leur place de choix en tant que Compagnons de Sa Sain-

1533 Pour davantage de details reportez-vous a l'ouvrage: l.;;..~ ~)All ~i .!.:JL=-i d'Allamah 
Sayyed Murtadha 'Askari - Version en langue anglaise: The Role of 'A' ishah in the 
History of Islam I Le Role de Alcha dans l'Histoire de !' Islam - edition Naba' Organization 
- Teheran, Republique Islamique d'Iran - volume 1 : Ai'cha de Sa Saintete le Prophete 
(pslf) au deces du calife 'Uthman. 
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tete le Messager de ~1-Dieu (pslf) au detriment, bien evidemment, de Son Succes
seur-Heritier, l'Imam Infaillible Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et de 
taus Jes autres Grands, Sinceres et Fideles Compagnons du Messager (pslf). 

Des auteurs, comme Muslim dans son ouvrage Sahib, ant rapporte Jes ha
diths attribues a Oumm Al-Mu' minin Aicha et apparus soudainement a l' epoque 
concemee par le califat de son pere Abu Bakr et de son ami, le Compagnon Omar 
Ibn Al-Khattab. 

D' Oumm Al-Mu'minin Aicha: « Lorsque le Prophete etait malade dans son 
lit, ii me dit : Dis a ton pere et a ton frere de venir ainsi je pourrai etablir un Testa
ment car je crains qu'une personne malintentionnee pretende ou s' empare du cali
fat apres moi alors que ~1-Dieu et Jes Croyants n' attribuent aucune superiorite a 
personne d' autre qu ' Abu Bakr1534 ». 

De son cote, Al-Bukhari a rapporte a partir de Abu Malikah1535 ayant dit : 
« Oumm Al-Mu' minin Aicha declara ceci: Lorsque la maladie du Prophete empi
ra, ii demanda a Abd Er-Rahman, fils d' Abu Bakr: Apporte-moi une omoplate1536 

ou un parchemin afin de rediger quelque chose au sujet d' Abu Bakr et de stipuler 
des recommandations a son sujet, ainsi, personne ne pourra s' elever contre sa posi
tion particuliere ». 

« Mais, des que Abd Er-Rahman voulut executer l'ordre du Prophete, celui
ci declara : « 6 Abu Bakr ! ~1-Dieu et les Croyants n'accepteront jamais aucune 
critique ni competition concemant ton droit » . 

Si !'on reflechit ace que rapporte Oumm Al-Mu'minin Aicha et particulie
rement sur !'affirmation ci-dessus attribuee au Prophete (pslf) par son epouse (s), 
alors nous pouvons dire qu ' il n' etait pas necessaire de rediger des recommanda
tions particulieres concemant l'avenir du Compagnon Abu Bakr que le Messager 
veridique (pslf) assurait du Secours de ~1-Dieu et de Ses Serviteurs. 

Muslim dans son ouvrage Sahih rapporte d' Abu Malikah1537 Jes reponses 
d'Oumm Al-Mu'minin Aicha donnees a des questions qui Jui furent posees : « Si le 
Prophete a elu un Successeur, qui avait-il choisi? » . Oumm Al-Mu'minin Aicha 
repondit : « Abu Bakr ! » . Puis, ii Jui fut demande : « Et qui avait-il designe pour 

1534 Sahih Muslim concernant Jes vertus du Compagnon Abu Bakr, 7 /110 ; Musnad 
d' Ahmad, 6/47 et 144; Tabaqat d'Ibn S'ad, 2, 11127 et 128 ; Kenz Al-Ummal, 6/139 et 
317, hadith 5283 ; Selection de Kenz, 3/342. 
1535 Al-Bukhari , 4/5 et 146. 
1536 

A l'epoque, l'omoplate d ' un animal servait aussi de support a la redaction d' un texte OU 

d'une recommandation ou de tout autre chose. 
1537 Sahih Muslim, 7/110; Tabaqat d'Ibn Sa'd, volume 2, 2/28 ; Musnad d ' Ahmad, 6/63 ; 
Al-Mustadrak, 3178 ; Kenz, 6/428, hadith 6385. 
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succeder a Abu Bakr?» Oumm Al-Mu'minin Aicha repondit : « Omar ! ». Enfin, 
une derniere question lui fut posee: « Et apres Omar?». Oumm Al-Mu'minin Ai
cha repondit : « Abu Ubaydah Ibn Al-Jarrah1538 ». Mais ce fut en fait le Compa
gnon Othman qui sera le troisieme calife. 11 existe bien d'autres hadiths de ce type 
attribues a Oumm Al-Mu'minin Aicha. 

* 
* * 

L'epoque de l'apparition de ce type de hadiths inconnus du temps de Sa Sain
tete le Messager de ~1-Dieu, que la Paix et Jes Benedictions de ~1-Dieu soient sur 
le Messager et sur Sa Pure et Sainte Famille. 

D'evidence, la propagation de ce type de hadiths date de l'epoque des cali
fats du Compagnon Abu Bakr et de son successeur Omar Ibn Al-Khattab et pas 
avant ni apres ; en effet, leurs noms apparaissent clans I' ordre de la succession du 
premier au second, mais pour la succession du second calife, le hadith cite par 
Oumm Al-Mu'minin Aicha est defaillant puisque la veuve (s) du Messager (pslf) 
annonce Abu Ubaydah Ibn Al-Jarrah alors qu'il n'en fut rien. D'autre part, si le ha
dith eut ete cite par le Messager de ~1-Dieu (pslf) , il aurait silrement designe ses 
eventuels Successeurs parrni ses Compagnons dans I' ordre et sans aucune defail
lance comme le Messager (pslf) le fit pour Ses Douze Imams Successeurs (pse) 1539 

qui se succederent l'un l'autre dans l'Ordre cite par le Messager (pslf). 

Ces hadiths se divisent en quatre categories : 

D'abord, nous soulignerons que Jes hadiths dans lesquels apparaissent Jes 
noms et dans l' ordre de leur presence au Pouvoir des 4 premiers Dirigeants : Abu 
Bakr, Omar Ibn Al-Khattab, Othman Ibn Affan et Ali Ibn Abi Taleb (s) et, compte 
tenu de la defaillance soulignee dans le hadith cite par Oumm Al-Mu'minin Aicha 
ou ce fut Othman Ibn Affan qui succeda au second calife et non Abu Ubaydah Ibn 
Al-Jarrah comme le pretendait la veuve (s) du Messager (pslf), nous pouvons en 
conclure que ce type de hadiths fut une fabrication de toutes pieces qui eut lieu 
apres l'Imamat-Califat d'Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), et de meme 
pour les hadiths ou apparaissent Jes noms des 3 premiers califes et clans l' ordre de 
leur califat respectif: Abu Bakr, Omar Ibn Al-Khattab et Othman Ibn Affan . 

1538 Abu Ubaydah Ibn Al-Jarrah est aussi connu sous le nom d' Amir Ibn Abd Allah Qarashi 
Al-Fahri, ii est compte parmi !es premiers convertis a !'Islam. Il fit partie de ceux qui 
emigrerent et fut plus tard designe par le Compagnon Omar au paste de Gouverneur d' Ash
Sham I Syrie. Il deceda durant une epidemie de peste qui ravagea la Syrie, en I' an 18 de 
l'Hegire et fut enterre a Fahl, Jordanie. Al-Isti'ab, 3/2.4 ; Usd Al-Ghabah, 3/84 et 86; Al
Isabah, 2/245. 
1539 Reportez-vous a l'ouvrage en langue fran~aise « Les Imams apres moi seront au 
nombre de Douze ... », aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban. 
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Al -Muhibb Al-Tabari, dans son ouvrage Rayad An-Nadrah, cite des hadiths 
identiques et qui sont attribues a Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) qui au
rait dit : «Mille ans avant la Creation d' Adam, moi, Abu Bakr, Omar, Othman et 
Ali etions des lumieres positionnees a la droite du Royaume de ~1-Dieu . Puis, lors
que Adam fut cree, ~1-Dieu nous fit apparaltre apres Jui, ensuite nous fUmes pre
sents dans toute generation jusqu' a ce que ~1-Dieu me fit naltre d' Abd Allah, Abu 
Bakr d' Abu Quhafah, Omar d' Al-Khattab, Othman d' Affan et Ali d' Abu Taleb. 
Enfin, ~1-Dieu Jes choisit pour moi, IL fit d' Abu Bakr man As-Siddiq I man veri
dique, d'Omar mon Al-Faruq I celui qui distingue entre Jes choses, d'Othman mon 
Dhu An-Nurayn I mes deux lumieres et d' Ali mon Wasi. Done, celui qui porte at
teinte en paroles a mes Compagnons, me porte atteinte ; celui qui me porte atteinte 
en paroles, porte atteinte a ~1-Dieu et celui-la sera jete dans le Feu ». 

Les analyses qui vont suivre font comprendre l' epoque et Jes circonstances 
favorables a !' apparition de ce type de hadiths qui seroot attribues a Sa Saintete le 
Messager de ~1-Dieu (pslf) : 

1. Ce type de hadiths est apparu apres I' Irnamat-Califat de !'Imam Ali Ibn 
Abi Taleb (s), peut-etre meme longtemps apres son Imamat-Califat car, comme 
chacun peut le constater, les hadiths de ce type menacent toute personne qui userait 
de l'insulte et de Ia calomnie envers Jes Compagnons de Sa Saintete le Messager de 
~1-Dieu (pslf), or, comme chacun sait egalement, la culture a grande echelle de 
l' insulte et de Ia calomnie envers Jes personnes apparait a l'epoque de Mouawiyya 
et sous ses ordres, et dans une moindre mesure sous le califat du Compagnon Oth
man Ibn Affan. Cette pratique d'insulter et de calomnier Jes personnes n'existant 
pas a l'epoque de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), pour quelle raison le 
Messager (pslf) aurait-il cite un tel hadith puisque personne n'insultait ni calom
niait ses Compagnons et son Successeur Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) ? 

2. Chacun pourra remarquer que dans ce type de hadiths, Jes noms des quatre 
premiers dirigeants sont cites dans l'ordre de leur arrivee au Pouvoir mais, comme 
chacun sait egalement, avant l'arrivee au pouvoir de !'Imam Ali (s) appele par le 
peuple musulman, deux partis opposes l' un l'autre existaient: un parti qui insultait 
et calomniait ouvertement le troisieme calife Othman, et un autre parti qui faisait 
preuve d'hostilite envers l'Imam Ali (s). Partant, qui aurait pu propager ce type de 
hadiths ? pour quelle raison l'aurait-il fait? pour servir quels interets? et quand 
I'aurait-il fait? 

3. De plus, chacun sait que la periode durant laquelle Mouawiyya profita du 
pouvoir qu ' il s'etait auto-octroye, fut une periode de pratique courante de Ia ca
Iomnie et de l'insulte, ainsi qu'une periode de fabrication de toutes pieces de faux
hadiths pour servir le pouvoir omayyade ; cela constituait Ia reponse des Beni 
Omayya face au Droit de !'Imam Ali (s) a l' Irnamat-Califat, et apres son assassinat, 
au Droit de Ses Fils-Imams Successeurs Infaillibles (pse), face aussi aux Droits des 
Beni Hashim et de tous Jes Partisans de l'Imamat-Califat des Ahlul Beyt (pse). 
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En fait, la politique d' insulte et de calomnie SUlVIe par Mouawiyya a 
l'encontre de l'Imam Ali (s) avait pour but de gommer la presence de !'Imam Ali 
(s) au Pouvoir apres !es trois premiers califes, de !'effacer de la memoire collective 
musulmane afin de faire dorniner seulement les trois premiers califes et de Jes pre
senter comrne les plus aptes a gouverner Ia Umrnah Islamiyya apres le deces de Sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslt). La politique de J'.insulte et de la calornnie 
initiee par Mouawiyya sera poursuivie jusqu' a la chute definitive de la Dynastie 
irnperialiste et separatiste omayyade. 

Si les hadiths citant Jes 4 premiers dirigeants et mena<;ant quiconque !es in
sulterait et calornnierait avaient existe a l'epoque de Sa Saintete le Messager de ~1-
Dieu (pslt), nous somrnes en droit de nous poser la question suivante : Qui aurait 
pu insulter le Compagnon Othman sans qu ' aucun autre Compagnon ne vienne rap
peler !' existence de tels hadiths attribues au Maitre (pslt) et Dernier des Prophetes 
de ~1-Dieu (pslt), a qui certains font dire : « Done, celui qui porte atteinte en paro
les a mes Compagnons, me porte atteinte ; celui qui me porte atteinte en paroles, 
porte atteinte a ~1-Dieu et celui-la serajete dans le Feu » . 

4. Compte tenu de ce qui precede, ii ne reste qu'a dire que I'epoque de la fa
brication de ces hadiths correspond a celle de I' affaissement progressif du pouvoir 
des Beni Omayya qui, se sentant dans un total effondrement de leur dynastie face a 
la montee de l'autorite abbasside, reagissaient de fa<;on abrupte et violente en insti
tuant la pratique de I' insulte, de la menace et de la calomnie a I' endroit des Imams 
Successeurs de leur Temps dont plusieurs seront assassines sur ordre de certains 
califes omayyades. Ce type de politique de l'insulte ne sera pas suivie par le regime 
dynastique, irnperialiste et separatiste abbasside pourtant ennemi du Droit a 
l'Imamat-Califat des Imams de leur Temps qu ' ils assassineront comrne l'avaient 
fait Jes Beni Omayya. Sur ce chapitre de l' assassinat des Imams Successeurs de la 
Descendance du Messager (pslt) par sa fille Fatima Az-Zahra (s) , les Abbassides 
furent autant cruels et criminels que leurs predecesseurs Omayyades. 

Done, en partie, l'epoque la plus favorable pour la propagation de ce type de 
hadiths faussement attribues a Sa Saintete le Messager de .J.11-Dieu (pslt) fut bien 
celle de l'effondrement de la Dynastie imperialiste et separatiste omayyade qui va 
ceder la place a la Dynastie montante des Abbassides, tout autant imperialiste et 
separatiste. Cette Dynastie abbasside appellera !es peuples a se soulever contre Jes 
Omayyades en leur faisant croire que leur rebellion servirait la cause des Ahlul 
Beyt (pse) ; cette montee en puissance de cette nouvelle Dynastie beneficia de 
!'unite des deux blocs Alides et Abbassides qui formaient le clan des Beni Hachirn 
et qui se lanceront ensemble contre le regime dynastique omayyade sans pour au
tant avoir obtenu la participation de !'Imam de leur Temps ni celle de ses Partisans 
sinceres et devoues. 

C'etait aussi l'epoque OU la politique abbasside consistait a reagir face a la 
politique omayyade desireuse de faire disparaitre de l'Histoire et des consciences la 
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presence au Pouvoir de !'Imam Ali (s) en quatrieme position apres Jes trois pre
miers califes, d'autant que ses adversaires l'avaient deja empeche d'exercer sa 
Succession en premiere position ; pour ce faire, la politique abbasside soutenait la 
position d'Imam-Calife d' Ali (s) apres le deces du troisieme calife Othman, al ors 
que les Omayyades tentaient de la faire oublier en pratiquant la politique de 
l'insulte, de la menace et de la calornnie a l'encontre de !'Imam Ali (s) et de sa 
Descendance, allant jusqu'a ne jamais placer ni citer !'Imam Ali (s) dans le groupe 
des 4 premiers dirigeants. 

Mais, selon Jes chroniques de l'Histoire, il apparalt que les Abbassides em
ployerent les memes methodes que leurs predecesseurs Omayyades : ils omirent 
volontairement de citer le nom d' Othman Ibn Affan lorsqu'ils parlaient des pre
miers dirigeants. Le hadith qui va suivre apporte la preuve de cette attitude de 
basse politique des Abbassides consistant a occulter une partie de l'Histoire des 
premiers temps de !'Islam en occultant la presence au pouvoir du troisieme calife 
Othman Ibn Affan. En verite, peut-on attendre d ' une Dynastie qui en remplace une 
autre, une attitude politique differente de celle qu'elle veut renverser ? 

Ila ete rapporte de Jabir Ibn Abd Allah Al-Ansari 1540 ceci : « Nous etions en 
compagnie du Prophete dans une plantation de palmiers de Medine, lorsque le Pro
phete se tourna soudainement vers nous pour nous dire ceci : « A ce moment precis 
va entrer un Homme du Paradis ». Nos regards se porterent aux alentours afin 
d'apercevoir cet Homme paradisiaque lorsque Abu Bakr entra et taus, nous Jui pre
sentames nos compliments pour son haut rang ; peu de temps apres, le Prophete 
ajouta : « Un autre Homme paradisiaque va entrer parmi vous ». Cette fois nous 
vlmes arriver Omar auquel nous presentames nos compliments pour son haut rang. 
Entin, pour la troisieme fois, le Prophete dit qu ' un troisieme Homme paradisiaque 
allait arriver parmi nous, puis, sous Jes branches des palmiers, le Prophete joignit 
ses mains, les leva vers le ciel et declara: « 6 man ~1-Dieu ! Combien cela serait 
ban si Tu acceptais que cet Homme soit Ali ! » Aussitot apres, Ali arriva et nous 
Jui presentames nos compliments au nom de cette immense bonte divine ». 

1540 Deux hommes portaient le nom « Jabir Ibn Abd Allah Al-Ansari » ; ils sont connus 
comme faisant partie des Compagnons de Sa Saintete le Messager de .:Ul-Dieu (pslf) . L'un 
etait le fils de Rayab Ibn An-Nu'man, I'autre le fils de Amr Ibn Haram, dont la mere 
Nasibah etait la fille de Uqaybah As-Salami . Les deux etaient membres des Beni Salamah, 
tribu comptee parmi Jes Anc;:ar. Le premier embrassa l'Islam a La Mecque avant le Serment 
d' Allegeance prete a Aqabah, ii participa a toutes Jes Batailles imposees a Sa Saintete le 
Messager de .:Ul-Dieu (pslf) parses ennemis. Le second etait encore enfant Iorsque son pere 
preta Serment d' Allegeance a Aqabah, ii a connu la Bataille de Badr et nous le retrouvons 
aux cotes de !'Imam Ali (s) a la Bataille de Siffin qui fut imposee a l'Imam (s) par son 
ennemi Mouawiyya. II rapporta beaucoup de Hadiths dont celui cite plus haut. II mourut a 
l'age de 90 ans, en 72 ou 74 de l'Hegire et fut enterre a Medine. 
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Allamah Sayyed Murtadha 'Askari dit que ce hadith ne peut pas etre authen
tique, non pas parce que Allamah Sayyed Murtadha 'Askari porterait un regard cri
tique et de deni sur !' ineffable Grandeur d'ame de Sa Saintete le Messager de '11-
Dieu (pslf) , ou sur son incomparable Statut de Veridique, ou sur Ia Divine purete 
des Gens de Sa demeure, ou sur I'Exemplaire bonte de ses Compagnons. Pas de re
gard critique ni de deni de Ia part d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari mais bien 
une preuve de reflexion rationnelle portant ce Grand Savant de !'Islam mohamma
dien a dire qu'il est inconcevable de la part de '11-Dieu Qu' Il ait fait une discrimi
nation entre les Compagnons qui assumerent l 'Autorite du califat au point de Jes 
considerer comme des lurnieres et les autres, tous Jes autres, comme de simples 
Creatures faites d' argile. 

Done, le doute est pose sur le type de hadiths dans Iesquels apparaissent Jes 
noms des quatre premiers Dirigeants et dans l' ordre de leur arrivee au Pouvoir : 
Abu Bakr, Omar Ibn Al-Khattab, Othman Ibn Affan et Ali Ibn Abi Taleb (s). 

Le doute est egalement pose Sur le type de hadiths dans lesquels 
n'apparaissent que !es noms des trois premiers califes et dans l'ordre de leur arri
vee au Pouvoir: Abu Bakr, Omar Ibn Al-Khattab et Othman Ibn Affan . 

De meme que les hadiths mentionnant les norns des 4 premiers dirigeants ont 
ete fabriques apres l'Imamat-Califat de !'Imam Ali (s), de meme et toujours selon 
les analyses et conclusions du Grand Savant de !'Islam mohammadien, Allamah 
Sayyed Murtadha 'Askari, tous !es hadiths ne mentionnant que Jes noms des trois 
premiers califes, ont ete fabriques apres I'arrivee au pouvoir du troisieme calife 
Othman Ibn Affan et n ' ont jamais existe auparavant. 

Quant aux hadiths ne mentionnant que le nom du premier calife Abu Bakr, 
sans faire mention du nom du second calife Omar Ibn Al-Khattab, Allamah Sayyed 
Murtadha 'Askari en conclue que tous ces hadiths ont ete fabriques avant l' arrivee 
au pouvoir du Compagnon Omar Ibn Al-Khattab. De meme pour I'eventuelle exis
tence d ' un Testament qui aurait mentionne le nom d ' Abu Bakr en tant que succes
seur, cette information a aussi ete fabriquee a l'epoque du premier calife puis
qu ' elle ne fait pas etat du nom du second calife Omar Ibn AI-Khattab. 

Pour finir, le Grand Savant de l'Islam mohammadien, Allamah Sayyed Mur
tadha 'Askari traite du hadith cite par Muslim dans son ouvrage Sahib rapportant 
d' Abu Malikah les reponses d'Oumm Al-Mu'rninin Aicha donnees a des questions 
qui lui furent posees : « Si le Prophete a elu un Successeur, qui avait-il choisi ? ». 
Oumm Al-Mu'rninin Aicha repondit : « Abu Bakr ! ». Puis, ii lui fut demande : 
« Et qui avait-il designe pour succeder a Abu Bakr'? » Oumm Al-Mu'minin Aicha 
repondit : « Omar ! ». Enfin, une demiere question Jui fut posee : « Et apres 
Omar? ». Oumm Al-Mu'rninin Aicha repondit : « Abu Ubaydah Ibn Al
Jarrah ».Pour ce hadith, Allamah Sayyed Murtadha 'Askari n'hesite pas a dire 
qu' il fut cite seulement a l'epoque du second calife Omar Ibn Al-Khattab et avant 
l'arrivee au pouvoir du troisieme calife Othman Ibn Affan, d ' autant que le second 
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calife declara154 1 que si Abu Ubaydah Tun Al-Jarrah fut encore en vie, ii I' aurait de
signe en tant que son successeur. 

Ce n'est, ici, qu ' un aperc;:u de tous Jes hadiths cites par Oumm Al-Mu ' minin 
Aicha a l'epoque des deux premiers califes Abu Bakr et Omar Ibn Al-Khattab, bien 
d' autres furent egalement cites apres par la veuve (s) de Sa Saintete le Messager 
(pslf) . 

Les pages de l' Histoire1542 rapportent que pendant toute la periode ou furent 
califes le Compagnon Abu Bakr et le Compagnon Omar Tun Al-Khattab, Oumm 
Al-Mu'minin Aicha fut particulierement et respectueusement menagee par son pere 
et l'ami de son pere, et dotee d' une rente dont le montant etait superieur a celui des 
rentes versees aux autres veuves (pse) de Sa Saintete le Messager de .i3l1-Dieu (pslf) . 
De son cote, Oumm Al-Mu'minjn Aicha leur rendait la pareille en les honorant 
d'hommages excessifs et de louanges. 

De plus, durant cette periode, Oumm Al-Mu'minin Aicha faisant preuve 
d'humilite et de modestie en public, gagna les cceurs a la soumission et au service 
des deux premiers califes. Ces temoignages d'admiration et de compliments dure
rent tout le temps de la presence au pouvoir des deux premiers califes avec un ac
croissement sensible au moment de la mort du second calife et tels le laissent appa
raltre les demiers entretiens entre Oumm Al-Mu'minin Aicha et le second calife 
ainsi que ses ultimes requetes. 

Le scheikh Al-Bukhari dans son ouvrage Fada'il Ashab An-Nabi et Ibn Sa'd 
dans son ouvrage Tabaqat decrivent la vie du Compagnon Omar Tun Al-Khattab en 
s'appuyant Surles dires d'Arnr Tun Maymun ayant declare 1543

: Omar demanda a 
son fils Abd Allah de se rendre chez Oumm Al-Mu'minin Aicha afin de lui remet
tre la requete suivante: «Omar t'envoie ses meilleurs vceux et te demande la per
mission d'etre enterre aupres des corps du Prophete et d' Abu Bakr». 

Le fils du second calife arriva chez Oumm Al-Mu'minin Aicha, demanda la 
permission d'entrer et la vit assise et en larmes. Il lui remit la requete de son pere a 
laquelle elle donna la reponse suivante: « J'avais retenu cet endroit pour moi
meme mais j'accepte de donner la priorite au calife ». Abd Allah s'empressa de 
rapporter la reponse d'Oumm Al-Mu'minin Aicha a son pere Omar Tun Al-Khattab 
qui Jui demanda avec empressements : « Quelles sont les nouvelles ? ». Son fils lui 
repondit: «Tout est comme tu le desirais; Oumm Al-Mu'minin Aicha est 

1541 Reportez-vous a l'Histoire du Conseil organise par le second calife pour decider de son 
successeur dans le volume 2 de l 'reuvre d' Abd Allah Tun Saba' . 
1542 ~~ ~_;..JI f.i ~.l~\ d'Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version en langue 
anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Aicha dans l'Histoire 
de !'Islam - volume 1 - precite. 
1543 Al-Bukhari, 4/69-70, editions deBombay, Indes, 1270; Tabaqat d'Ibn Sa'd, 3/337. 
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d' accord ! ». Le pere d' Abd Allah ajouta: « La Louange appartient a ~1-Dieu ! 
J'avais place tous mes espoirs dans cette decision ! ». Voila comment la tombe du 
second calife se trouve encore aujourd ' hui aupres de celles de Sa Saintete le Mes
sager de ~1-Dieu (pslf) et du premier calife Abu Bakr. 

Puis, le second calife Omar Ibn Al-Khattab decida d' elire la demeure 
d'Oumm Al-Mu'minin Aicha comme lieu d' accueil du Conseil qu' il organisa pour 
!'election de son successeur et compose de six membres. 

Ibn Abd Rabbih dans son ouvrage Al- ' Iql Al-Farid 1544 cite ceci: Lors de ses 
entretiens avec !es six membres du Conseil et parmi lesquels l'un d'entre eux de
vait etre elu en tant que son successeur, Omar Ibn Al-Khattab declara : « Avec 
!' accord et la permission d'Oumm Al-Mu' minin AJ'cha, vous devrez vous rassem
bler dans sa demeure pour deliberer et choisir l' un d' entre de vous en tant que ca
life ». 

A la mort du second calife Omar Ibn Al-Khattab et apres ses obseques, Al
Miqdad Ibn Al-Aswad rassembla !es membres formant le Conseil decide par le de
funt calife dans la demeure d' Oumm Al-Mu'minin Aicha. 

Malgre toute cette sollicitude a l'egard d'Oumm Al-Mu'minin Aicha, le se
cond calife lui avait interdit de sortir de Medine meme pour accomplir un Peleri
nage, cette mesure s'appliquait a toutes les veuves (pse) de Sa Saintete le Messager 
de ~1-Dieu (pslf), de la meme maniere qu'elle s'appliqua egalement a tous ses 
Compagnons. Lorsque Zubeyr avait demande au second calife de s'enroler dans ses 
armees, celui-ci lui avait repondu: «Non ! Jene suis pas d'accord ! Car je crains 
que les Compagnons du Prophete se melent aux populations et qu'ils !es influen
cent1s4s ». 

Neanrnoins, vers la fin de sa vie, le second calife Omar Ibn Al-Khattab leva 
cette mesure comme le laisse entendre clairement Ibn Sa'd dans son ouvrage Taba
qat: «Omar Ibn Al-Khattab avait interdit aux veuves (pse) du Prophete de sortir de 
Medine meme pour accomplir le Pelerinage. Cependant, dans la 23e annee de 
l'Hegire, annee durant laquelle il quitta Medine pour accomplir son dernier Peleri
nage1546, il leva sa mesure en autorisant Jes veuves (pse) du Prophete a se rendre a 
La Mecque pour accomplir leur Devoir de Pelerines suite a leur requete de laquelle 
ne faisaient pas partie !es veuves Oumm AI-Mu'minin Zeyneb (s) et Oumm Al
Mu'minin Sudah (s). 

Apres le deces du Prophete (pslf), ses veuves Oumm Al-Mu'minin Zeyneb 
(s) et Oumm Al-Mu'minin Sudah (s) avaient pris la decision de ne plus jamais sor-

1544 Al- 'Iqd Al-Farid d'Ibn Abdirabbih, volume 4, pages 275-277 . 
1545 Ibn Abi Al-Hadid, 4/457; Tarikh d'Al-Khatib Al-Baghdadi, 7/453. 
1546 Le second calife Omar lbn Al-Khattab mourut apres son retour de ce Pelerinage. 
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tir de leurs demeures pas meme pour se rendre a La Mecque pour accomplir le Pe
lerinage. Elles avaient declare a ce propos : « Apres le deces du Prophete, aucun 
chameau ne pourra servir a notre transport». Autrement dit qu'elles ne voyage
raient plus jamais. 

En fait, les deux veuves (pse) Oumm Al-Mu'minin Zeyneb et Oumm Al
Mu'minin Sudah ne faisaient qu'appliquer a la lettre ce que Sa Saintete le Messa
ger de ~1-Dieu (pslf) avait reclame a ses epouses !ors de son demier Pelerinage : 
« Dorenavant votre devoir est de ne pas sortir de vos demeures ». Le Messager 
(pslf) leur dit egalement ceci : « Celle qui d'entre vous menera une vie de chastete 
et qui ne sortira pas de chez elle ne commettra rien de mal , elle sera en ma compa-

. J d l R, . 1s41 gme au our e a esurrectlon ». 

Oumm Al-Mu'minin Sudah (s) avait egalement declare : « J'ai accompli le 
Pelerinage a l'epoque du Prophete et maintenant je reste chez-moi en signe 
d'obeissance a l'Ordre de ~1-Dieu ! ». 

Done, le second calife Omar Ibn Al-Khattab ordonna que Jes preparatifs 
soient entrepris pour le transport des veuves (pse) du Messager (pslf) jusqu' a La 
Mecque ; des baldaquins munis de Jourds rideaux de couleur verte furent installes 
sur Jes dos des chameaux qu'il confia a la surveillance d ' Abd Er-Rahman Awf1548 

et d'Othman Ibn Affan auxquels le second calife avait transmis tous ses ordres et 
recommandations pour le voyage de Medine a La Mecque. 

Le Compagnon Othman Ibn Affan en tant que maltre de la caravane criait de 
temps en temps a la ronde : « Prenez garde ! Personne ne doit approcher de ces 
baldaquins ni tenter de porter son regard sur les epouses du Prophete ! ». 
D'ailleurs, ii stoppa toute personne desireuse de s'approcher de la caravane, et si 
malgre tout, une personne parvenait a s'approcher, le Compagnon Othman criait 
haut et fort: « Au loin ! Au loin ! » Quant a Abd Er-Rahman Ibn Awf, ii ne cessait 
d'en faire autant en se depla<;:ant autour de la caravane. 

1547 Tabaqat d'Ibn Sa'd, 8/208. 
1548 Abu Mohammed, Abd Ar-Rahman Awf, etait membre de la tribu de Zurrah Qarashi , sa 
mere etait Shafa, fille de Awf Ibn Abd de la meme tribu, ii etait appele Abd Umar OU Abd 
Ka'bah , mais apres s'etre converti a !'Islam, Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslt) lui 
donna le nom d 'Abd Ar-Rahman. II fit partie des Musulmans qui emigrerent en Abyssinie 
puis a Medine, ii participa a la Bataille de Badr ainsi qu'a d'autres. Le second calife Omar 
Ibn Al-Khattab le selectionna pour faire partie des six membres de son Conseil dont l'un 
d' entre eux deviendra son successeur. II mourut a Medine, en I' an 31 ou 32 de l'Hegire et 
fut enterre au cimetiere d' Al-Baqi . Al-Isabah, 2/408-410; Al-Isti ' ab, 2/385-390; Usd Al 
Ghabah, 3/313-317. 
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Miswar Ibn Mukharrimah raconta ceci1549
: « Parfois, ii arrivait qu'un cha

melier fasse une halte dans le but de reparer l'equipement de son chameau ou tout 
simplement pour le faire s'agenouiller. Lorsque cela se produisait, le Compagnon 
Othman qui etait en tete de la caravane, se rapprochait du chamelier arrete, restait a 
ses cotes, et si la piste caravaniere etait suffisamment large a cet endroit, ii faisait 
signe a la caravane de s'ecarter un peu soit sur la droite soit sur la gauche de ma
niere a laisser a I' ecart de sa trajectoire le chamelier. Dans le cas contraire, le Com
pagnon Othman ordonnait a la caravane de marquer un arret jusqu' ace que le cha
melier en ait fini avec son travail et qu'il soit sur sa monture. Alors seulement le 
Compagnon Othman faisait signe a la caravane de se remettre en marche. J'ai ega
lement constate que le Compagnon Othman demandait a ceux qui venaient de La 
Mecque de s'ecarter de la trajectoire de la caravane, soit a droite soit a gauche, et 
de faire s'agenouiller leurs chameauxjusqu'a ce que la caravane ait fini de Jes croi
ser ». 

Cette sortie de Medine pour accomplir le Pelerinage fut !'unique sortie pour 
Oumm Al-Mu'minin Aicha; durant toute la periode du califat du Compagnon 
Omar Ibn Al-Khattab, Oumm Al-Mu'minin Aicha ne sortit jamais de chez-elle. 
Comme nous l'avons deja souligne, le second calife la consultait et Oumm Al
Mu'minin Aicha Jui foumissait Jes reponses qu'il ouhaitait. Cette sollicitude de la 
part du second calife marquait bien evidemment Jes consciences au point ou des 
convertis en oublierent ou ignorerent en partie Fatima Az-Zahra (s), decedee depuis 
longtemps, et les autres veuves de Sa Saintete le Messager de .11-Dieu (pslf) ; ce 
qui explique, par exemple, qu'aujourd'hui beaucoup d'auteurs ecrivent sur Oumm 
Al-Mu'rninin Aicha et oublient ou meconnaissent la vie de la fille du Messager 
(pslf), Fatima Az-Zahra (s) 1550

, de Zeyneb (s), la fille de Fatima (s), de I'epouse 
Bien-Aimee et preferee du Messager (pslf), Khadidja (s) et de toutes ses autres 
epouses (pse) que le Messager (pslf) aimaient tant. 

* 
* * 

1549 Abu Abd Ar-Rahman, Miswar Ibn Mukharrimah Ibn Nufal faisait partie des membres 
de la tribu Zuhrah Qarashi, sa mere etait 'Atikah, fille de Awf et sreur d'Abd Ar-Rahman 
Ibn Awf. II etait ne a La Mecque, en !'an 2 de l'Hegire. II mourut au mois de Rabi Al
Awwal, en !'an 64 de l'Hegire. Usd Al-Ghabah, 4/365; Tabaqat; Al-Isti'ab; Al-Isabah. 
1550 Reportez-vous a J'ouvrage en langue fran~aise Fatima Az-Zahra, que la Paix soit avec 
elle - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban - 2005 . 
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* 
* * 

'IJu Mess ager rfe ~ 1-'IJieu (pslf) : 

(( 'Toute personne qui vienrfrait a faire preuve rf15ll.rforation rfe ~1-'IJieu en 
parcourant 1000 fois [a rfistance separant Safa rfe Afarwa, et qui prownge
rait son action rfe 1000 fois suppUmentaires sans toutefois faire preuve 
rf1Jljfection envers nous, ~1-'IJieu [a jettera rfans {e :Feu rfe C'Enfer ». 

Puis, Sa Saintete {e Afessager (pslf) recita {e o/erset : « '1Jis : « Je ne vous 
rfemanrfe aucun saCaire pour ce[a, si ce n 1est votre J'l.jfection envers Mes 
Procfr.es1 551 ». 

1551 Coran 42/23. 

'Dans 'Iari{(ji 'DimacfuJ. « 'Imjamat .91.[-Imam .91.fr (s) », 111321182 . 

.91.aaptation a [a fangue franr-aise .91..&J-l 'Bena6clerramane . 

* * 
* 
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* * 

Ve SaSaintete {e Afessager ae ~I-Vieu (pslfJ: 

(( 'J{_'est pas aes notres 

toute personne qui tricfie avec un Afusu{man et {e trompe». 

1033 

'lJans %-:Jaqi!i, 3/263 /3986i Ouyoun .JJL/@Gar .JJL[-2\jcUia (s), 2129126 i 
Afusnatf Zaytf, 489 . 

.JJLtfaptation a [a £angue franr-aise .JJL. &Jf. '13ena6aerrafimane. 

* * 
* 
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* 
* * 

'lJu Cinquiime Imam %0/iammea .9l.{-'13aqer (s): 

«Si nous rapportions aes :J-{aiiths sefon notre vision et opinion personne{-
0, nous serions iaentiques au;c egares qui nous ont predaes i aonc, nous 
rdatons aes :J-{aiiths fonaes sur {a preuve et Ceviience ae ~L'lJieu Qui {es 
a transmis d Son %essager (pslf) qui, d son tour, nous [es a transmis ». 

'Dans ! 'Cam .91I-'Wara, 294; .91.[-Ifitisas, 281 . 

.91.cfaptation ti {a Cangue franr-aise .91..&J-l 'Bena6rferrafimane. 

* * 
* 
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15 

L 'Assassinat tragique 

du second calife Omar Ibn Al-Khattab 

Nous avons dit auparavant que le second calife trouva la mort au retour de 
son demier Pelerinage aux Lieux Saints de la Ka' ba, en !'an 23 de l'Hegire, et se
lon l' ouvrage en langue franc;aise Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d' or de 
Mas ' Qdi, le deroulement de l'affaire de son assassinat fut le suivant: «Omar avait 
interdit aux non-Arabes I 'Adjam le sejour de Medine. Al-Mughira Ibn Shu ' ba Jui 
ecrivit un jour: « Je possede un esclave qui est a la fois charpentier, graveur I naq
qash et forgeron, il peut par consequent etre employe utilement par Jes habitants. 
Veux-tu m'autoriser ate l'envoyer? ». Apres avoir obtenu le consentement du ca
life, Al-Mughira imposa a son esclave une contribution de deux dirhams par jour. 
Cet esclave, nomme Abu Lu'lu'a, etait un Mazdeen [d'autres disent un Chretien1552 

ou un Musulman 1553
] originaire de Nihawand. 

« Quelques temps apres son installation, ii vint se plaindre au calife de la 
contribution I kharadj onereuse [que son maltre] prelevait. Omar Jui demanda 
quelle profession il exerc;ait et, apprenant qu'il etait graveur, charpentier et forge
ron, il lui dit: « L'impot exige de toi par ton maltre n'est pas excessif, eu egard aux 
talents que tu possedes » . L'esclave s' eloigna en maugreant. 

«Un autre jour, comme il passait pres du calife, qui etait assis , celui-ci Jui 
dit: « Ne m' a-t-on pas raconte que tu t'es vante de pouvoir construire un moulin 
que le vent ferait mouvoir? - Par ~1-Dieu, reponclit Abu Lu' lu' a, je fabriquerai un 
moulin dont on parlera dans le monde ». Quand ii fut parti, Omar ajouta : « Cet es
clave vient de me menacer ». 

« Une fois sa resolution arretee, Abu Lu'lu' a cacha un poignard sous ses ve
tements et alla se blottir, vers la fin de la nuit, dans un angle de la Mosquee, en at
tendant l'arrivee du calife qui allait de grand matin reveiller Jes fideles pour la 
Priere. Au moment ou le calife passait pres de Jui, l'esclave bandit sur lui et Jui 
porta trois coups, dont l'un mortel, au-dessous du nombril. Sur Jes douze personnes 

1552 Tarikh Al-Tabari , volume 3, page 190. 
1553 Al-Bad' wa Al-Tarikh de Mutahhar Ibn Tahir Al-Maqdisi, volume 5, page 194. De 
toute fai;:on, aucune ecole n'est en droit de prendre sa defense, Mazdeen, Juif, Chretien ou 
Musulman, ii faut lui attribuer le statut d'assassin. 
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qu ' il frappa ensuite, six moururent de leurs blessures ; puis il se donna la mart avec 
son poignard. 

« 'Abd Allah Ibn Omar se rendit aupres de son pere agonisant et Jui dit: 
« Commandeur des Croyants, designe un calife pour la Communaute de Moham
med. Si un de tes bergers venait te voir en laissant tes chameaux et tes moutons 
sans gardien, ne Jui reprocherais-tu pas d' avoir abandonne le troupeau confie a sa 
garde? A plus forte raison [pourrais-tu abandonner] le peuple de Mohammed? 
Nomme done ton successeur » . 

«Omar lui repondit: «Si je designe un calife, je suivrai l' exemple d' Abu 
Bakr ; si je n'en designe point, j'irniterai l'Apotre de ~1-Dieu ». Cette reponse de
couragea Abd Allah » .

1554 

Ce recit attribue a Abu Al-Hassan Ali Ibn Al-Hossein Al-Mas'Gdi montre 
que !' assassin avait fait du meurtre du second calife Omar Ibn Al-Khattab une af
faire personnelle. D'ailleurs, il a ete rapporte que, suite a la reponse du second ca
life qui ne satisfaisait pas a la requete d ' Abu Lu' lu' a, ce demier declara : « Pour 
quelle raison la Justice du calife s'applique a taus sauf a moi !1555 » Partant, nom
breux furent ceux qui emboiterent le pas a la conclusion suivante : l' affaire de 
l'assassinat du second calife ne concernait que le second calife lui-meme et Abou 
Lu'lua. 

Mais, selon d'autres recits, l'assassinat du second calife Omar Ibn Al
Khattab fut ourdi par son ami juif converti a !'Islam, Ka'b Al-Ahbar. Neanmoins, 
cette information ayant ete presentee sous differents aspects , ii apparait clairement 
que certains rapporteurs ant tente d' en modifier le sens en y ajoutant un commen
taire ou la responsabilite de Ka' b Al-Ahbar dans l' assassinat du second calife est 
occultee au profit de predictions douteuses et qui ne resistent pas a la reflexion 
d'une personne sensee et saine d'esprit. 

En tout cas, ce qui fut le plus communement rapporte est que le second calife 
avant son assassinat avait ete informe par Ka'b Al-Ahbar de sa trouvaille dans la 
Torah qu ' il etait un imam juste et qu' il finirait martyr. 

1554 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d 'or de Mas ' udi, decede en 345/956 - Traduction 
frarn;:aise de Barbier De Meynard et Pavet de Courtelle, revue et corrigee par C. Pellat -
Societe Asiatique; Collection d'Ouvrages Orientaux - Ouvrage publie avec le concours du 
Centre National de la Recherche Scientifique - Tome 3, page 607 - Paris - France - 1971 ; 
Murudj Al-Dhahab wa Ma'adin Al-Djuwhar d' Abu Al-Hassan Ali Ibn Al-Hossein Al
Mas'udi, volume 2, page 320.321 ; Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar 
lbn Shabba Al-Numayri , volume 2, page 888; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed lbn Sa'd, 
volume 3, page 345 ; Manaqib Omar, Ibn Djuzi, page 210. 
1555 Al-Hayawan d 'Abu Othman Amr Ibn Bahr Al-Djahiz, editions Abd Al-Salam Harun, 
Dar Ihya' Al-Turath Al-'Arabi, Beyrouth, Liban, volume 1, page 51. 
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Le Compagnon Omar Tun Al-Khattab avait clemande: « De quelle maniere 
obtiendrait-il le martyre a Medine ?1556 » 

Apres avoir rec;u Jes coups de poignard mortels ; son ami juif converti a 
!'Islam, Ka ' b Al-Ahbar vint le voir pour Jui rappeler ceci: «Ne t'avais-je pas pre
venu que tu serais un martyr ?1557 » 

Nous l'avons vu et nous le voyons encore une fois, la croyance au pouvoir 
des predictions du Juif converti a !'Islam, Ka'b Al-Ahbar, s'accrut clans la culture 
dirigeante du second calife, puis du troisieme et plus tard clans celle de Moua
wiyya. La penetration progressive de la pensee israelite, les interpretations hasar
deuses des Textes anciens par Jes Gens du Livre, leur diffusion au sein de la Um
mah Islamiyya par des preches autorisees par Jes califes eux-memes, la mise en cir
culation de travaux et etudes emanant de Juifs convertis a !' Islam avec une forte in
fluence de leur pensee demeuree israelite - ces quelques indications choisies entre 
beaucoup d ' autres - provoquerent un interet nouveau pour les predictions et divi
nations echaffaudees a partir des Textes anciens, surtout parmi ceux et celles qui 
s' etaient separe(e)s de fac;on volontaire OU imposee de leur Imam du Temps. 

Entra aussi en ligne de compte Jes interdits du second calife frappant la 
transcription et propagation des Hadiths authentiques attribues a Sa Saintete le 
Messager de kl-Dieu (pslf) ; ces interdits creerent un vide dont profita le nouvel 
essor de la pensee israelite au sein meme de la culture dirigeante des califes separa
tistes puis des dynastes omayyades separatistes et autres regimes qui tournerent le 
dos a l'Imamat-Califat de !'Imam Successeur de leur Temps. 

Envahissant Jes consciences, investissant le monde des pseudo-savants au 
service du pouvoir, elle signifia un net recul de la Pensee islamique mohamma
dienne parmi une bonne partie de la genereuse et na·ive Ummah Islarniyya separee 
arbitrairement de son Imam du Temps et done victime. 

Mais l'histoire du martyre annonce du Compagnon Omar Tun Al-Khattab ne 
s 'arrete pas la car Tun Sa'd a rapporte un autre recit de Sa'd Al-Djari disant que la 
servante du second calife, Umm Koulthoum declara au Compagnon Omar Tun Al
Khattab ceci : « Ka'b, le Juif, a dit : « Omar se tient debout devant la porte de 
l'Enfer ! ». Alors, le second calife envoya chercher son arni Ka'b Al -Ahbar qui Jui 
dira ceci : « Je jure par kl-Dieu ! Le mois de Dhill Al-Hidj a ne se terminera pas 
avant ton entree au Paradis ! » Le Compagnon Omar ajouta : « Comment cela peut-

1556 Hilyat Al-Awliya d' Abu Na'lm Isfahani, volume 5, page 388; reportez-vous egalement 
a la presentation tres detaillee de toute cette affaire dans Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara 
d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Nurnayri, volume 3, page 392; Tarikh Al-Khulafa, 133. 
1557 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 342; Sharh Nahj Al
Balagha d'Ibn Abi Al-Hadid, volume 12, page 191; Al-Imarnat wa Al-Siyasa d'Abu 
Mohammed Abd Allah Ibn Muslim Ibn Qutayba Al-Dinwari, volume 1, page 40. 
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il etre, une fois j'attends devant la porte de l'Enfer et une autre j ' entre au Para
dis ? » Son ami le rassura en lui disant: « Nous avons trouve dans le Livre de ~1-
Dieu que tu etais devant la porte de l'Enfer pour empecher quiconque d ' y etre jete 
mais qu' apres ta mort, les gens y seraient a nouveau jetes ! 1558 ». 

Tabari fait partie de ceux qui presenterent cette affaire d ' une fac;on favorable 
aux predictions du Juif converti a l'Islam Ka ' b Al-Ahbar, en signalant, malgre tout, 
que certains auteurs laissent entendre que le deces du second calife eut lieu bien 
apres le delai donne par Ka'b Al-Ahbar dans ses predictions. 

Done, apres l' entretien entre le second calife et Abu Lu' Ju ' a, selon Taba
ri1559 : « Le Jendemain, Ka'b Al-Ahbar vint trouver le calife et lui dit: Prince des 
Croyants, fais ton testament ; car i1 ne te reste que trois jours a vivre. 

« Comment le sais-tu ? Demanda 'Omar ; as-tu trouve dans le Pentateu
que1560 le nom d ' Omar, fils de Khattab? 

« Ka' b repondit : Je n'y ai pas trouve ton nom, mais ta description, avec 
celle du Prophete, il y est dit que tu seras son vicaire et combien de temps durera 
ton regne. Or ton temps finit dans trois jours. 

« Omar fut tres etonne de ces paroles, car il ne sentait en son corps ni dou
leur ni maladie. Cette aventure eut lieu au mois de Dhou Al-Hidja de l ' an 23 de 
l'Hegire, apres le retour d ' Omar du Pelerinage. Trois jours apres, un mercredi , qua
tre jours avant la fin du mois de Dhou Al-Hidja, vers l' aurore, Omar se rendit a la 
Mosquee pour la Priere. Les Compagnons du Prophete etaient tous presents et ran
ges en files. Abou Loulou s'etait place au premier rang. II avait un couteau abyssin , 
un couteau double, dont le manche est au milieu, avec un tranchant a chaque bout. 

1558 Tabaqat Al-Kubra de Moham~ed Ibn Sa'd, volume 3, page 322 ; Tarikh Al-Khulafa, 
page 140; Hilyat Al-Awliya d' Abu Na'i·m Isfahani , volume 6, page 23 . 
1559 Les quatre premiers califes, Tabari - Chronique traditionnelle traduite par H. Zotenberg, 
aux editions Sindbad, France, Paris, 1980, volume 4, page 255 et sui vantes. Voir aussi : 
Tarikh Al-Tabari, volume 4, page 191; Al-Kami! Fi Al-Tarikh d'Abu Al-Hassan Ali Ibn 
Abi Al-Karim Ibn Al-Athir, volume 3, page 26 ; Nihayat Al-Irab fi Funun Al-Adab de 
Shahab Al-Din Ahmad Ibn Abd Al-Wahhab Al-Nuwayri , volume 19, page 374; Tarikh Al
Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri , volume 3, page 891. 
Quelque chose de semblable a ete cite par Ibn Shabba avec une legere difference ; Abd Al
Aziz Ibn Umar Ibn Abd Ar-Rahman Ibn Awf est la personne generalement notifiee en tant 
que reference dans Tarikh Al-Tabari et Ibn Shabba. 
1560 Pentateuque : Cinq premiers livres de la Bible : Genese, Exode, Levitique, Nombres, 
Deuteronome. Ils rel a tent !es origines d 'Israel et !es ci rconstances de I' Alliance, et 
developpent le contenu de la Loi. Rappelons que !es deux autres parties de la Bible 
hebra'ique sont Jes Prophetes et !es Ecrits (ou autres Recits) ; et que !es cinq premiers livres 
de la Bible sont eux-memes la Torah. Ils ne pretendent pas etre des recits historiques, au 
sens complet du terme, et ne nous renseignent done qu'imparfaitement. 
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Les Abyssins se servant de ces couteaux pour pouvoir frapper dans deux directions , 
vers la droite et vers la gauche. 

« II faisait encore sombre Jorsque Omar passa devant Abou Loulou, qui se 
precipita sur le calife et le frappa de six coups de couteau, a droite et a gauche du 
corps, sur le bras et sur le ventre, et un coup au-dessus du nombril , coup qui fut 
mortel. Apres avoir accompli cet acte, Frrouz s'enfuit. Omar etait tombe parterre. 
Il demanda si Abd Ar-Rahman, fils d' Awf, etait present dans l' assemblee. Sur la 
reponse affirmative des assistants, ii invita Abd Ar-Rahman a presider la Priere. 
Puis on le porta dans sa maison .. . ». 

Al ors, le second calife fit ses recommandations concemant I' election de son 
successeur par un Conseil qui devait se reunir apres sa mort dans la demeure 
d' Oumm Al-Mu' minin Aicha. Apres avoir fait ses recommandations: 

« .. . Omar sentit faiblir ses forces ; ii fut hors d' etat de parler, et ii ferma Jes 
yeux. n resta ainsi pendant quelque temps ; puis ii ouvrit Jes yeux et demanda a son 
fils Abdallah, qui etait assis a son chevet, par qui ii avait ete frappe. Abdallah Jui 
nomma Abou Loulou, l'esclave de Mogh1ra, fils de Scho' ba. Alors Omar s' ecria: 
Loue soit Dieu ! Je meurs done de la main d'un infidele, et non de la main d' un 
Musulman, et j 'obtiens la mort du martyre ! II dit ensuite : Abdallah va trouver Ai
cha, la mere des Croyants, pour Jui demander si elle permet que !' on m'enterre a 
cote du Prophete ; car cet endroit est sa propriete. Si elle donne la permission, en
terre-moi la ; si elle la refuse, fais-moi enterrer au ci:metiere des Musulmans. 

« Apres ces paroles, ses forces I' abandonnerent de nouveau, et ii ferma Jes 
yeux. II resta quelque temps en cet etat ; puis, entendant du bruit au dehors , ii en 
damanda la cause. On Jui dit que c'etaient les Mohadjir et Jes Arn;ar qui desiraient 
le voir. Omar dit a Abdallah : Ne laisse pas les hommes a la porte ; fais-les entrer. 
En consequence, Jes gens entrerent un a un, et sortirent apres J'avoir vu. Lorsque 
Omar vit entrer Ka'b Al-Ahbar, ii se rappela ce que celui-ci lui avait dit, et il recita 
ces deux vers : Ka' b m 'a donne un avertissement de trois }ours, et tout est arrive 
exactement comme il l'avait dit. Mais j e n 'ai pas peur de la mart, pusqu 'ilfaut que 
j e meure ; mais j 'ai peur du pee he qui suit le pee he. 

« Omar mourut le meme jour; d'autres disent qu ' il vecut encore trois jours 
[ . .. ] D' autres pretendent qu'Omar vecut encore le mercredi, le jeudi, le vendredi et 
le samedi; qu ' il ne mourut que dans la nuit du dimanche, qu'on J'enterra le diman
che, qui fut le premier jour du mois de Moharram .. . ». 

Des historiens, rapporteurs, auteurs, commentateurs, suivirent cette presenta
tion de l'affaire de J'assassinat du second calife Omar Ibn Al-Khattab durant des 
siecles car ils donnaient un tel credit aveugle aux machinations et predictions du 
Juif converti a !' Islam, Ka'b Al-Ahbar, qu'ils en avaient paralyse d'eux-memes 
Jeur reflexion concemant ses intrigues et !' influence de la mainmise de sa pensee 
israelite dans toutes Jes affaires de I' Administration du second calife, et apres son 
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deces, dans l' Administration du troisieme calife Othman et meme, dans une cer
taine mesure, dans les affaires de l' Administration de l'Omayyade Mouawiyya. 
Comment des lors auraient-ils pu s'apercevoir que les predictions de Ka'b Al
Ahbar etaient des faux notoires et servaient avant tout ses interets personnels ? 

Ibn Sa'd rapporte egalement une information importante venant demontrer 
encore une fois l'acharnement de l'ami juif Ka'b Al-Ahbar a vouloir a tout prix 
faire croire au second calife qu'il possedait un statut semblable a certains person
nages cites dans les Livres 1561 anciens ou dans l'Histoire des Israelites, il dit au 

1561 Citons, ici, le Talmud ou Thalmud, c'est-a-dire discipline, enseignement, etude, code 
civil et religieux des Juifs, considere par eux comme la suite et le complement de la Bible 
ou Torah. Les Juifs font preuve d' un attachement profond au Talmud. II represente pour 
eux leur patrimoine personnel et inalienable, alors qu'ils deconsiderent leur Ecriture sainte. 
Les Juifs ont consacre au Talmud des efforts considerables parce que cela satisfaisait en 
general tOUS Jeurs besoins : quand Jes autres sciences Jeur etaient fermees OU qu 'i Js Jes 
refusaient tout simplement, le Talmud comblait leurs besoins intellectuels, leurs besoins 
affectifs, leurs besoins d 'exclusivisme, leurs besoins d'evasion de leur enfermement dans 
leur monde, leurs besoins de surnaturel et de merveilleux par ses contes, fables et legendes, 
leurs besoins d' obscurites. II reste encore actuellement, I' autorite supreme pour toutes Jes 
comrnunautes juives qui se reclament de l'orthodoxie. On distingue deux Talmud : 

l. Talmud de Jerusalem : Une compilation qui porta autrefois Jes titres de « Talmud des 
habitants d ' Israel », ou « Talmud des Occidentaux » , par opposition aux Babyloniens. Elle 
est redigee en hebreu et dans le dialecte judeo-arameen de Palestine. Suite a des mesures de 
represailles prises par Jes Romains, le Juda'isme de Palestine et !es Juifs eux-memes, 
connurent un grand declin, leurs maltres et ecoles aussi. Alors, vers la fin du 4e siecle apres 
le Prophete Jesus fils de Marie (pse), a une date qui n'a pas ete precisee, le Talmud de 
Jerusalem est hiitivement compile a Tiberiade, et l'reuvre se ressent de la rapidite avec 
laquelle elle a ete compilee. Les traditions de chaque academie sont comme amalgamees et 
Jes disparates ne sont pas accordees ; trop nombreux doublets, mauvais enchalnements des 
idees, contradictions deparent le Talmud de Jerusalem, qui, de plus, est parvenu jusqu 'a 
I' epoque actuelle dans un deplorable etat textuel, ampute, d' ailleurs, de portions disparues 
assez tot. A cela s 'ajoute le fa it que son etude a ete assez negligee. II n' en existe 
aujourd'hui qu' un manuscrit complet, a l'universite de Leyde, datant des environs de 688 
de l'Hegire I 1289, et reproduit en fac-similes; ii est d'usage de le citer d'apres la 
foliotation de !'impression de Krotoschin [Krotoszyn] , en Posnanie, vers 1283 de l'Hegire I 
1866. 

2. Talmud de Babylone : Constitue de diverses strates deja mises en forme et superposees 
avant que Rab Ash, vers 279-201 avant l'Hegire /352-427 apres le Prophete Jesus fils de 
Marie (pse) en eut entrepris une redaction definitive. Recteur de l'academie de Sura, celui
ci consacra une grande partie de sa vie a classer et a harmoniser Jes debats et Jes 
enseignements de sa propre ecole et des autres ecoles illustres de Babylonie comme celle de 
Naharde'a, de Pumbedita et de Mahoza, toutes situees pres de l'actuelle Baghdad, lrak. Le 
Talmud fait etat de deux editions, ce qui laisse supposer qu'il y a eu des revisions 
completes et des modifications. L'reuvre de Rab Ashi fut poursuivie encore pendant deux 
generations et achevee par Rabbina 2, Jui aussi recteur de Sura. Pour le Talmud, Rab Ashi 
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Compagnon Omar Ibn Al-Khattab: «Tu nous rappelles un roi qui exista dans la 
tribu d'Israel ; et a son epoque, existait aussi un Prophete qui un jour dit au roi : 
« Redige ton testament car tu vas mourir dans trois jours » . Alors, le roi implora 
.(»\.Dieu en ces termes : « 6 mon .(»\-Dieu ! Si Tu estimes que j'ai fait preuve de 
Justice durant mon regne et d'obeissance envers Toi, prolonge ma vie jusqu'a ce 
que mon fils soit grand et que ma Communaute soit nombreuse » . .(»\-Dieu fit 
transmettre Sa reponse a Son Prophete: « J'ai ajoute quinze annees a sa duree de 
vie ! ». Apres avoir ete atteint par les coups de poignard, Ka'b Al-Ahbar vint dire 
au second calife mourant : « Si tu implores .(»\-Dieu, IL te maintiendra en vie ! ». 
Le Compagnon entendit le conseil de son arni et dit: « 6 mon .(»\-Dieu ! Enleve
moi la vie a un moment ou je serai exempt de reproches et ni souffrant1562 

». 

Il faut aussi rappeler que d'autres personnes furent soupc;onnees de complici
te dans l'affaire de l'assassinat du second calife Omar Ibn Al-Khattab. Le fils du 
calife, Ubayd Allah, rendit coupable Hurmuzan de complicite avec Abou Loulou 
pour Jes avoir vus ensemble la veille; puis, ii assassina l'epouse et la filled' Abou 

et Rabbina 2 representent la fin de la hora'a, c'est-a-dire de l' autorite supreme en matiere 
de legislation rabbinique. A vec la mort du second, vers 127 avant I 'Hegire I 499 apres le 
Prophete Jesus fils de Marie (pse) , se termine la periode des amora 'im. A leurs successeurs, 
qui portent le nom de sabora 'im - ceux qui raisonnent, qui opinent - et dont l' activite 
s'etendra jusqu' au milieu du 7° siecle, c'est-a-dire aux environs de l'an 75 avant l'Hegire, 
le Talmud doit encore quelques additions , conclusions et phrases de liaison, ce qui ne 
signifie pas que des interpolations ou des gloses n ' y furent pas introduites par la suite. La 
critique textuelle a essaye generalement de Jes deceler. 

Le Talmud est, a cote de la Bible, I'reuvre la plus gigantesque en matiere d ' innovations, 
legendes et fables dans le Judai'sme. Son etude a constitue l'objet principal, sinon exclusif, 
de l'enseignement dans !es ecolesjuives de tous Jes pays du monde. Dans certains, en effet, 
en particulier en Europe centrale et orientale, ii a supplante parfois la Bible elle-meme, sous 
pretexte qu'il l'impliquait toute. Produit de plusieurs siecles d'intense activite intellectuelle, 
ii tente de reconstituer pour une bonne part la civilisation juive et !es origines du 
christianisme. Le Juif converti a !'Islam, Ka 'b Al-Ahbar, pour sa part, tentait de faire croire 
au second calife et ami, Omar Ibn Al-Khattab, qu'a partir de ses Livres anciens, ii pouvait 
reconstituer l'avenir de !' Islam comme celui du second calife dont ii disait trouver trace 
dans ses Livres. 

Reportez-vous egalement au volume 17 de l 'Encyclopedie Universalis, editeur a Paris, 
pages 659 et suivantes; ainsi qu' au Dictionnaire Universe! d'Histoire et de Geographie de 
M.-N. Bouillet aux editions L. Hachette et Cie, Paris, France, 1852, page 1729. 
1562 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 354 ; Tarikh Al-Khulafa, 
page 154. 
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Loulou, sans preuve aucune. Il meritait d'etre condamne selon Al-Qisas
~~11563 . 

Selan Ya'qubi, le second calife recommanda qu ' il soit applique a son fils 
Ubayd Allah la peine du Qisas. 1564 Mais Othman s'y opposa disant: « Les gens di
ront: hier ils ont assassine le pere et aujourd'hui le fils 1565 ». 

La seconde hypothese provient du second calife lui-meme qui avan\:ait qu ' un 
membre des Mouhadjiroun aurait tres bien pu ourdir son assassinat. 

Pour se rassurer, il depecha Tun Abbas aupres des Mouhadjiroun avec la 

question suivante : « ? ~ ~ c,:pi I A vez-vous ourdi mon assassinat ? » 

Ils repondirent : « 'Ua..l.l:il LA .J ~LA! ii.ii jLa..o I Que ..ill-Dieu pardonne ! Nous 
' . . ' , . . + , 1566 n en sav1ons nen et nous n en net1ons pas m1ormes » . 

Bien evidemment, Jes predictions de Ka' b Al-Ahbar concernant le second 
calife Omar Tun Al-Khattab n' ont jamais attire particulierement le soup\:on du ca
life lui-meme ni celle des Compagnons du Messager (pslf) qui Jui etaient favora
bles; c'est seulement depuis quelques annees que certains commentaires et analy
ses ont ete formules a ce sujet. Certes, nombreux etaient ceux qui honoraient de 
louanges et de flatteries excessives le second calife Omar Ibn Al-Khattab et qui 
donnaient un credit aveugle aux fables et legendes de son ami juif converti a 
l'Islam, Ka'b Al-Ahbar, cette attitude se prolongea dans Jes cercles des rapporteurs , 
historiens et commentateurs. 

Mais, depuis quelques annees, avons-nous dit auparavant, certains cher
cheurs des Ahl Sunna-~ J-'LLes Gens de la Sunna n'ayant fait preuve d ' aucun 
sentiment particulier envers le second calife et son arni juif Ka'b Al-Ahbar, conver
ti a !'Islam, menent des analyses rationnelles concernant l'affaire de l'assassinat du 
second calife pour finalement reconnaltre que l'assassinat du Compagnon Omar 
Tun Al-Khattab fut ourdi par des mains juives. 1567 

1563 Al-Qisas-w-=~I : La compensation, la Joi d'equite, Jes represailles, le talion ; c'est 
trailer autrui comme ii vous traite. 
1564 Tarikh Al-Ya'qubi, volume 2, page 161. 
1565 Tarikh Guzidih d'Hamd Allah Mustuwfi, editions Abd Al-Hossein Nawayi , Teheran, 
1404 de l'Hegire, page 186. 
1566 Tarikh Guzidih d'Hamd Allah Mustuwfi, page 184 ; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed 
lbn Sa'd, volume 3, page 348 ; Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq lbn Hammam Al-San' ani , 
volume 6, page 52; Madinat AI-Munawwara d'Abu Zayd Umar lbn Shabba Al-Numayri , 
volume 2, page 904. 
1567 Adwa' 'Ala Al-Sunna Al-Muhammadiyya de Mahmud Aburayya, pages 153-155, cet 
auteur a ete tres certainement l'un des premiers a faire ce type d' analyses ; Fi Al- 'Ubur Al-
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L'un de ces auteurs a meme nomme Ka'b Al-Ahbar en tant que principal 
instigateur de I' assassinat du second calife Omar Ibn Al-Khattab et principale 
source de l'envie d' Abou Loulou de le poignarder. Il fonde son accusation sur Jes 
recits de Tabari et Jes commentaires d ' Ibn Athir a partir de Tabari .1568 

Dans son ouvrage Les quatre califes, son auteur, Hassan Amdoudi, ecrit a 
propos de l'affaire de l'assassinat du second calife Omar Ibn Al-Khattab, que Al
Hurmuzan et Joufaina: « ont complote avec Fa'irouz et un juif du nom de Ka ' b Al
Ahbar. Ce qui nous fait dire ceci, c'est que le nomme Ka'b Al-Ahbar s'est presente 
devant Omar pour se vanter de sa connaissance de l'avenir et l'a informe qu ' il al
lait mourir dans trois jours, et qu ' il devait choisir son successeur. Lorsqu'il se pre
senta a nouveau devant Omar, ce demier lui dit: « Par Dieu ! tu trouves qu'on cite 
Omar dans la Torah, comme tu le pretends !? » Alors Ka'b a repondu en balbu
tiant : « Non, rriais il est question de certains signes au sujet de votre caractere dis
tinctif, ainsi que de votre fin ! ». Tous ces elements poussent a croire que le calife 
Omar a ete victime d'un complot ».1569 

Djahiz, dont la reputation est d ' etre un critique digne de confiance et un ana
lyste rationnel, presente son opinion au sujet des predictions du Juif converti a 
!'Islam, Ka' b Al-Ahbar, qu'il certifiait tirees de la Torah alors qu'il n'existe rien de 
semblable dans ce Livre divin. Il declare que la plupart des predictions dont ii fut 
dit « Nous les trouvons dans les Livres .. . » ou « Elles sont notifiees dans la To
rah», proviennent en fait d ' extrapolations de textes du « Livre des Prophetes » ou 
de travaux concemant Jes Livres de Salomon et de Isaiah, le Prophete. 1570 

L ' abondance des predictions par lesquelles Ka' b Al-Ahbar s'adressait au se
cond calife Omar Ibn Al-Khattab aurait du, pourtant, eveiller Jes consciences de 
tous les Compagnons de Sa Saintete le Messager de kl-Dieu (pslf) qui Jes avait 
prevenus de se mefier des dires des Gens du Livre : «Ne leur donnez ni raison ni 
tort ». 

Mais le silence de certains temoigne de !'extreme attention qu ' ils porterent 
aux predictions, legendes et fables colportees par les Gens du Livre. Toutes ces 
elucubrations de transgresseurs n'avaient rien de bien serieux et pourtant, le second 
calife en tete, les tenait pour des declarations veridiques. Des paroles prononcees 

Hadari Li Al-Maktabat Al- 'Arabiyyat Al-Islamiyya, Al-Kitab Al-Thani : Ka 'b Al-Ahbar de 
Mohammed Ali Abu Hamda, editions Dar Al -Bashir, Umman, 1411 de l'Hegire, pages 237, 
240. 
1568 Athar Ahl Al-Kitab Fi Al-Fitan Wa Al-Hurub Al-Ahliyya Fi Al-Qarn Al-Awwal Al
Hidjri de Djamil Abd Allah Al-Misri , Medine, 1410 de l'Hegire, pages 237, 240. 
1569 Les quatre califes d 'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, France, 1993, page 
233. 
1570 Al-Haya wand ' Abu Othman Amr Ibn Bahr Al-Djahiz, volume 4, pages 202.203 . 
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avec une intention particuliere de faire penetrer la pensee israelite dans les tetes et 
faire croire au second calife, en particulier, qu ' il faisait partie des Textes reveles 
precedents et ainsi le detoumer des Realites divines notifiees dans le Saint Coran et 
la Sunna de Sa Saintete le Messager (pslf) auxquelles le Juif converti a !'Islam, 
Ka'b Al-Ahbar, ne pouvait d'aucune maniere se referer pour justifier ses audacieu
ses predictions, fables et legendes dont ii faisait comme seul beneficiaire le second 
calife Omar Ibn Al-Khattab. 

«Jesus, fils de Marie, dit: « 6 fils d'Israel ! Je suis, en verite, le Prophete de 
'11-Dieu envoye vers vous pour confirmer ce qui , de la Tora, existait avant moi ; 
pour vous annoncer la Bonne Nouvelle d'un Prophete qui viendra apres moi et dont 
le nom sera : 'Ahmad ». Mais lorsque celui-ci vint a eux avec des Preuves in
contestables, ils dirent: « Yoila une sorcellerie evidente ! » Qui done est plus in
juste que celui qui forge un mensonge contre '11-Dieu alors qu'il est appele a la 
Sournission? '11-Dieu ne dirige pas le peuple injuste. Ceux-ci veulent eteindre, de 
leurs bouches, la Lurniere de '11-Dieu ; mais '11-Dieu parachevera Sa Lurniere, en 
depit des incredules. C'est Lui Qui a envoye Son Prophete avec La Direction, La 
Religion vraie, pour la placer au-dessus de toute autre religion, en depit des poly
theistes. 6 vous les Croyants ! Yous indiquerais-je un marche qui vous sauvera 
d'un Chatiment douloureux? Yous croirez en '11-Dieu et en Son Prophete; vous 
combattrez dans le Chemin de '11-Dieu avec vos biens et vos personnes. Yoila un 
bien pour vous; si vous saviez !1571 ». 

Done, une intention qui violait l'Ordre de '11-Dieu et qui manifestait une 
claire tentative de rupture et d' e!oignement avec l 'Enseignement du Maltre et Der
nier des Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah (pslf). Les predictions du 
Juif converti a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar et de tant d' autres, etaient de risibles super
cheries que chacun aurait pu rejeter au lieu de Jes suivre. 

C'est connu, a l'epoque de ces faits, nombreux etaient ceux et celles qui ela
boraient des fables, legendes et predictions permettant de satisfaire la curiosite de 
ceux qui, comme le second calife, voulaient connaitre leur avenir par rapport aux 
Textes anciens pensant ainsi preserver et justifier leur liberte d'action. 

Le desir d'obtenir des predictions en partant des Livres anciens fut pour le 
second calife et jusqu'a sa mort, comme une satisfaction et un soulagement meme 
si, souvent, elles se devoilerent contradictoires par rapport a la realite ou tout sim
plement erronees. D' ou notre incomprehension de I' attitude du second calife 
n'ayant jamais cesse de consulter son arni juif converti a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar, 
dont Jes predictions se retournerent si souvent contre lui-meme alors qu'elles 
etaient censees etre subies par le second calife. 

1571 Coran 6116 a 11. 
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Aller jusqu' a dire que le « martyre » du second calife etait notifie dans la To
rah, relevait de la fantaisie mais aussi de la certitude que le second calife en serait 
ravi et y donnerait credit. Beaucoup d'autres legendes et fables ont ete fabriquees 
de toutes pieces au sujet de I' assassinat du second calife. Ce1taines d' entre ell es ont 
ete compilees par Ibn Sa ' d et la plupart ont ete attribuees a des voix dont Jes au
teurs etaient invisibles OU bien a de mysterieux djinns. II a ete dit, par exemple, que 
des VOiX pouvaient etre entendues reciter un poeme OU donner des informations 
sans que personne puisse en apercevoir l' auteur1572

. 

A la fin de sa vie, apres avoir ete mortellement blesse, le second calife Omar 
Ibn Al-Khattab reconnGt ne pas etre totalement satisfait de la fac;on avec laquelle ii 
mena sa vie sur Terre. 11 ne cessait de repeter : 

« J' eus souhaite ne jamais exister ; 
j'eus souhaite que ma mere ne m'est jamais enfante ; 

j ' eus souhaite etre abandonne; 
j'eus souhaite etre un tisserand et me preoccuper seulement de mon existence ». 

La date exacte du deces du second calife Omar Ibn Khattab est 26 ou 27 
Dhill Al-Hidja de !' an 23 de l'Hegire; ii etait age de seulement 55 ans .1574 

II a ete rapporte que Mouawiyya soutenait que le second calife etait mort 
alors qu'il avait 63 ans. 1575 En fait, derriere la proposition de Mouawiyya, ii ya une 
intention imrnorale consistant dans son envie de fai re mourir le second calife Omar 
Al-Khattab au meme age que celui du deces de Sa Saintete le Messager Moham
med Ibn Abdullah (pslf). Rien de plus ni rien de moins .. . 

1572 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, pages 334-374 ; Tarikh Al
Madinat Al -Munawwara d ' Abu Zayd Umar lbn Shabba Al-Numayri , volume 3, page 888-
891. 
1573 Al-Zuhd Wa Al-Raqa'iq, pages 79-80, 145, 146 ; Bahdjat Al-Madjalis d'Ibn Abd Al
Barr Al-Qourtubi, volume 2, page 339 ; Hayat Al-Sahaba d' Al-Kandihlawi, volume 2, page 
115 ; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, pages 360-361 ; Tarikh Al
Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 2, page 920 ; 
Al-Amali de Mohammed Ibn Mohammed lbn Nu ' man, Al-Scheikh Al-Mufid, editions 
Hossein Ustadwali, Ali Akbar Ghaffari, Qom, Republique Islamique d'lran, 1403 de 
l 'Hegire, page 50. 
1574 Al-Ma'arif d 'Ibn Qutayba Al-Dinwari, editions Tharwa Ukkasha, Le Caire, Egypte, 
Dar Al-Ma'arif, Qom, Republique Islamique d' Iran, 1415, page 183; Ma'rifat Al-Sahaba 
d' Abu Na'i'm Al-Isfahani, volume 1, page 194 et suivantes. 
1575 Tarikh Khalifat d 'Ibn Khayyat, page 53. 
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* 
* * 

Omar I6n J'L[-'l(fiatta6 est rrwrt 

Secom{ ca[ife Hu par un seu[ fwmme 

'J{f, vers Can 33 avant ['J-{igire I 591 apres [e Prophete Jesus ji[s cfe :Marie 
(pse) i 

'Decicfe [e 26 ou 2 7 'Dhi[[ Jl[-Jfid} a cfe ['an 23 cfe [ 'J-{egire i 

i[ itait age seu[ement cfe 55 ans i 

I[ rigna cfe ['an 13 a 23 cfe ['J-{igire I 634 a 644 apres [e Prophete Jesus ji[s 
cfe :Marie (pse). 

* * 
* 



Tome 2-Sixieme Livre- Califat d'Omar. .. 1047 

* 
* * 

'Une personne1576 m)a fait [a remarque suivante: « 6 ji[s a'J'Loi 'Ta[eo ! 

'Tu parais envieUI( ae [a charge au Ca[if at ! )) 

.9Lfors, je [ui ai riponau ceci: (( ~au;v par ~1-'Dieu, vous etes oien 
p[us aviaes que moi aans cette .9Lffaire ma[gri que vous en soyez si ifoignis, 
afors que fen suis [e p[us aigne et [e p[us procfie. Je [e ricfume parce qu Ji[ 
est ae mon 'Droit ae [e ricfumer, afors que vous vous etes pfucis en o6stac[e 
entre moi et foi et que vous tentez ae me [e faire percfre ae vue » . .9lpres [ui 
avoir f ait risonner mes arguments aans [es orei[[es en p[eine assemMie, mon 
interfocuteur ne sut p[us que me aire au sujet au Ca[ijat. 

6 mon ~1-'Dieu ! J )impfore 'Ton Secours contre [es Qouraiches et tous 
ceul( qui [es soutiennent car ifs me ainient ma parenti, raoaissent [a gran
aeur ae mon rang, se sont unis pours )opposer a mon 'Droit aans cette .9Lf
faire [au Ca[ifat} pour fina[ement aicfurer: « Certes, [a Juste paro[e est ae 
aire que tu en es [e 'Binificiaire, mais i[ peut etre cfit iga[ement que tu aois 
Caoanaonner ! » 

.9Lmir .9L[-Afu )minin .9L[i Ion .9Loi 'Id.Ceo, que [a Paittsoit avec [ui. 

'lJans 'J{ aAj .5'1.l-'Bafagfia-La o/ oii\_ ae CiCoquence i 

Parti.e au Sennon 172 : 5'Lpris Cassassinat au secona ca[ije Omar Ion 5'L[-'l(fiatta6 

et au sujet au Consei[ c{e Sii\_ memGres aesque[s aevaient sortir son Successeur. 

5'Lcfaptation a (a fangue franfaise 5'!.!Ji 'BenaGaerralimane. 

* * 
* 

1576 Lars de la reunion du Conseil de six membres desquels devaient sortir obligatoirement 
le successeur du ctefunt calife Omar Ibn Al-Khattab, Sa 'd Ibn Abi Waqqa<;: repeta a 
!'intention d ' Amir Al-Mu 'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) Jes paroles prononcees par le second 
calife : « 6 Ali ! Tu parais envieux de la Charge du Califat 1 » A ces paroles du second 
calife, I ' Imam Ali (s) repondit : « Celui qui reclame son Droit ne peut pas etre traite 
d'envieux car l'envieux est celui qui usurpe le Droit d ' autrui et qui s'efforce de le garder 
alors qu ' il ne Jui appartient pas ! » 
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* 
* * 

'Du Si;>Jime ImamJaJar .9Ls-Saaeq (s): 

«Le Afessager ae ~L'Dieu (pslf) a mentionne par ecrit qu 'a chaque fois que 
vous attriouez une tadie peniMe a Cun ae VOS serviteurs, aiaez-{e aans sa 
rea{isation )) . 

.L'Imam (s): « 5l c:haque fois que mon pere {{'Imam 5l{-'13dq_er (s)} attriouait 
aes tadies a ses serviteurs, i{ {eur aisait: (( 5lccomp{issez-fes ae {a maniire 
ae votre cfwi~». Puis, mon pere venait {es voir et, s'i{ remarquait que {es 

taches etaient peniofes, i{ aisait: «Par {a (jrace au 'J{pm ae ~l-'Dieu » et 
commenr-ait a res aUer i et si res taches ne reur etaient pas peniofes, i{ res 
faissait {es accompfir sewn {eur metfwae ». 

'lJans Jl[-Zoufid rfe Jl[-J{ossein I6n SaUi 441117. 

Jtdaptation a {a fungue franraise JI. &:H. 'Bena6rferrafimane. 

* * 
* 
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Annexe 1 

Quelques Hadiths concernant le Nombre d'lmams issus des Gens de la 
Demeure, Que la Paix soit avec eux1577 

1. 
De Jabir Ibn Samoura: « L ' apres-midi du jour de Jumu'a ou fut lapide Aslami , j'ai 
entendu le Messager de ..&1-Dieu (pslf) declarer ceci : « Cette Religion se perpetuera 
jusqu'a la venue de l'Heure et apres que Douze Califes issus des Qouralches eurent 
regne SUf YOUS ».1578 

2. 
De Jabir Ibn Samoura : « J' ai entendu Sa Saintete le Messager (pslf) dire ceci : 
«Les affaires des personnes se perpetueront aussi longtemps que durera le regne 
sur elles de I' Autorite de 12 Hammes ». Ensuite, Sa Saintete le Messager (pslf) 
pronorn;a des paroles, et ne Jes ayant pas comprises, j ' ai demande a mon pere ce 
que le Messager (pslf) avait dit et mon pere me communiqua ses (pslf) paroles : 
« Ils appartiendront au clan de Qore'ich » ». 1579 

3. 
De !' Imam Al-Bil.qer (s) : « Sa Saintete le Messager (pslf) declara ceci : « Parmi ma 
Descendance, 12 d' entre elle seront des Pionniers, des Muhaddath [personnes, non 
Prophetes, avec lesquelles les Anges tiennent des conciliabules] et capables de Dis
cemement. Le demier d' entre eux sera le Qa'im juste qui repandra la Justice partout 
Sur la Terre apres qu'elle eut ete couverte d'oppression ». 1580 

4. 
De l'Imam Al-Bil.qer (s) citant son pere (s) disant le detenir de Al-Hossein (s) ayant 
declare ceci : « Mon frere et moi rendlmes visite a notre grand-pere le Messager de 
..&1-Dieu (pslf) qui me prit pour m'asseoir sur l'une de ses cuisses et Al-Hassan (s) 
sur I' autre, puis, ii nous embrassa et dit : « 6 vous, Jes deux Imams bienveillants, 

1577 Voir egalement WI .J y~I c} (t) ~I Jal I Representation des Gens de la Demeure 
dans le Saint Coran et la Sunna, que la Paix soit avec eux ; Muhammadi Rayshari ; 
compilation d' Abdollah Masoodi ; adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. 
Benabderrahmane ; editions Dar Al-Hadith, Beyrouth, Liban ; 2005 I 1426 ; bilingue 
franiyais-arabe ; 532 pages. 
1578 Sahih Muslim, 3/1452/6; Musnad Ibn Hanbal , 7/410/20869. Adaptation a la langue 
franiyaise A.&H. Benabderrahmane. 
1579 Sahih Muslim, 3/1452/6; Al-hiyal, 473/27. 
1580 Al-Kafi, 1/534/18. Adaptation a la langue franyaise A.&H. Benabderrahmane. 
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que mon pere soit sacrifie en votre honneur ! '11-Dieu vous a designes en conside
ration de moi-meme et de vos parents ; de la Descendance d' Al-Hossein (s), IL a 
choisi 9 Imams et le dernier d'entre eux sera le Qa"im; vous etes tous sur un meme 
plan d'egalite en matiere de Vertu et de Statut particulier venant de '11-Dieu » .

158 1 

5. 
De l'Imam Al-Baqer (s) : « Les Douze Imams (pse) issus de la Descendance de 
Mohammed (pslf), sont tous Muhaddath [personnes, non Prophetes, avec lesquelles 
les Anges tiennent des conciliabules] ; ils sont les enfants du Messager de '11-Dieu 
(pslf) et les enfants de Ali (s) car, le Prophete (pslf) et Ali (s) sont consideres 
comme des peres ».1582 

Reportez-vous aux ouvrages suivants: 

- Al-Kafi, 1/525, au sujet des Douze Imams (pse) et le recit Jes citant ; 

- Kamal Al-Din, 256, chapitre 24, texte rapporte du Prophete (pslf) au sujet du 
Qa"im (s) et specifiant qu ' il (s) est bien le Douzieme des Imams (pse) ; 

- Al-Irchad, 2/345-347 ; 

- Kifayat Al-Athar, 69 ; 

- I'lam Al-Wara, 361, premier chapitre; 

- Al-Ghayba de Toussi, 127-134; 

- Al-Yaqine wa Al-Tah9ine de Ibn Taous, 244-375, 488-570; 

- Fara'id Al-Samtayn, 2/329/579 ; 

- Bicharat Al-Mustafa, 192; 

- Jami' Al-Akhbar, 61, chapitre 7, concemant les Vertus des Douze Imams (pse) ; 

- Ihqaq Al-Haq, 2/353 ; 4/94, 103, 356; 5/93 ; 7/477; 13/1-74; 19/628 ; 20/538. 

* 
* * 

Noms des Imams issus des Gens de la Demeure, Que la Paix soit avec eux 

6. 
De Jabir Ibn Abd Allah Al-Ansari : « Chez Fatima (s), j'ai vu une Liste posee de
vant elle et contenant les Noms des Gardiens-Wasis issus de sa Descendance; je 

158 1 Kamal Al-Din, 269/12. Adaptation a la langue franc;aise A.&H. Benabderrahmane. 
1582 Al-Kafi, 1/531/7. Adaptation a la langue franc;aise A.&H. Benabderrahmane. 
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les ai comptes pour aboutir au nombre 12, parrni eux il y avait le Qa"im, trois por
taient le nom de Mohammed et quatre le nom de Ali ». 1583 

7. 
De Jabir Ibn Abd Allah Al-Ansari : « Lorsque '11-Dieu, Le Tres Haut, revela a Son 
Messager (pslf) le Verset suivant : « 6 YOUS qui croyez ! Obeissez a '11-Dieu ! 
Obeissez au Prophete et a ceux~ d' entre vous q_ui detiennent l'Autorite1584 

» , j ' ai 
demande au Messager (pslf): « 0 Messager de .ii.11-Dieu (pslf) ! Nous avons appris 
a connaltre '11-Dieu et le Messager, neanmoins, qui sont Jes Ulul Arnr-ceux qui de
tiennent I' Autorite pour lesquels '11-Dieu a rendu l'Obeissance obligatoire juste 
apres la tienne ? » . 

Sa Saintete le Messager (pslf) repondit : « 6 Jabir ! Ils sont Mes Successeurs et Jes 
Guides des Musulmans apres moi . Le premier d'entre eux est Ali Ibn Abi Taleb (s), 
puis viendront Al-Hassan (s), Al-Hossein (s), Ali Ibn Al-Hossein (s), Mohammed 
Ibn Ali (s) connu dans la Torah sous le nom de Baqer, o Jabir ! tu le rencontreras et 
lorsque cela aura lieu, transmets-lui mes salutations, apres Jui viendront Sadeq 
Ja'far Ibn Mohammed (s), Mousa Ibn Ja'far (s), Ali Ibn Mousa (s) , Mohammed Ibn 
Mousa (s) , Ali Ibn Mohammed (s), Al-Hassan Ibn Ali (s) et, enfin, celui qui portera 
mon nom, la Preuve de '11-Dieu sur TetTe, Son Rappel parrni Ses Creatures, le fils 
d ' Al-Hassan Ibn Ali (pse). II sera celui auquel '11-Dieu donnera la capacite de pe
netrer !'Est et l'Ouest; celui qui sera occulte aux regards de ses Partisans qui Jui fe
ront preuve d' Affection, en ces temps a venir, la plupart des personnes ne donne
ront pas Jeur plein assentiment a son Imamat excepte celles dont Jes creurs auront 
ete totalement exemptes par '11-Dieu de toute souillure ». 1585 

8. 
D' Al-Nadr Ibn Suwayd citant 'Amr Ibn Abi Al-Miqdam ayant declare ceci : « Au 
Jour d' Arafat, j'ai vu !'Imam As-Sadeq (s) declarer tres clairement a tous ceux qui 
etaient presents dans la plaine d' Arafat ceci : « 6 YOUS, les Gens ! Le Messager de 
'11-Dieu (pslf) fut !'Imam, et apres lui vint le tour d' Ali Ibn Abi Taleb (s), puis le 
tour d' Al-Hassan (s), d' Al-Hossein (s), d' Ali Al-Hossein (s) , de Mohammed Ibn 
Ali (s) et enfin « hah ». L' Imam (s) repeta trois fois cet avertissement sur sa droite, 
sa gauche et derriere lui sur douze intonations de voix differentes » . 

'Amr Ibn Abi Al-Miqdam dit egalement : « Arrive a Mina, j'ai demande aux spe
cialistes en langue arabe la signification de l' expression « hah » . Ils m' ont repondu 
ceci : « Hah » est une expression utilisee dans un clan [des Beni Hashim] pour si-

1583
· Al-Faqih, 41180/5408; Al-Kafi, 1/532/9; Mir' ate Al-Ouqoul , 6/227/9. Adaptation a la 

langue fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
1584 Coran 4159 
1585 Kamal Al-Din, 253/3 ; Al-Manaqib de Ibn Chahr Achoub, 1/282 ; Ta' wil Al-Ayat Al
Dhahira, 141. 
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gnifier « moi », autrement dit « demandez-moi » . 'Amr Ibn Abi Al -Miqdam ajou
ta : « J'ai pose la meme question a d'autres specialistes en langue arabe et ils m' ont 
donne la meme reponse ». 

Reportez-vous aux ouvrages suivants : 

- Ahlul Beyt fi Al-Qur' an wa Al-Sunnah, 3e partie, chapitre 1 : «Les Successeurs 
de Sa Saintete le Messager (pslf) » ; 

- Al-Kafi, volume 1, page 286; 

- Al-Faqih, volume 4, page 174 ; 

- Kamal Al-Din, volume 1, pages 250-285 ; 

- Al-Ghaibah d' Al-Nu ' mani, chapitre 4, page 57 ; 

- Ihqaq Al-Haqq, volume 4, page 83, volume 13, page 49. 

* 
* * 
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Annexe 2 

References concernant le hadith: " Je laisse parmi vous les Deux Tre
sors (ath-thiqlayn ou thaqalayn) : Le Livre de ~1-Dieu et ma Parente (' i
tratl), les Gens de ma Demeure (ahlu bayti): ils ne se separeront pas 
jusqu'a ce qu'ils viennent a moi au Bassin [paradisiaque]". 

Sources: 
L'Imam Khomeyni , un gnostique meconnu du 20° siecle - C. Bonaud - 1417-1997 - page 
413, note de bas de page n° 418. 

Liste des references de ce hadith a partir de sources sunnites : 

Muslim, Sahfh, K. fada'il as-sahaba, bab facla'il Ali, hadith 36-37 ; 

Tirmidhl, Sunan, bab manaqib ahli bayti n-nabi, hadith 31 ; Ibn Hanbal , 
Musnad, 3/14,17,26,59, 4/366-367,371 , 5/181-182 (reference prises dans les 
Concordances de la tradition musulmane de Wensinck); 

Darimi, Sunan, K. fada'ili l'Qur'an, bab fadli man qara'a l'Qur'an, hadith 11 ; 

Hakim NaysabGri, Mustadrak 'Ala as-Sahfhayn, Halab, Maktab al-matbG'ati 
1-islamiyya, sd., (avec en bas de page le Talkhfs al-mustadrak de Dhahabl), 
3/109,110,148,533; 

Tabarani, Mu'jam al-kabir, edition Hamdi 'AM Salafi, Beyrouth, Dar Ihya'i 
t-turathi 1-'arabi (offset de !'edition du Caire, Maktaba Ibo Taymiyya sd), 3/62-63, 
hadiths 2678-2681, 5/182, hadith 5026, 5/186, hadith 50-40, etc. ; 

Ibn Kathir, Tafsfr, en commentaire du Coran 42/23 ; etc. 

Outre le fait qu'il est cite par toutes ces sources sunnites importantes, il faut 
remarquer que ce hadith n'y est pas rapporte d'une meme origine, mais d'apres plu
sieurs compagnons, a tel point que Ibn Hadjar 'Asqalani a pu ecrire dans ses Sa
wa 'fq al-muhriqa - pourtant ceuvre de polemique anti-shiite - qu'il "nous est parve
nu par de nombreuses voies de transmission remontant a une vingtaine de compa
gnons", (edition AW. Abd al-Latif, Le Caire, Maktabat al -Qahira, 137511956, pa
ges 148 et 226). 

De plus, en dehors de deux exceptions - a savoir Ibn Taymiyya et Ibn al
Djawzi, qui seront d'ailleurs critiques pour leur meprise par les savants sunnites 
posterieurs -, ce hadith a ete explicitement declare authentique (sahlh) par tous !es 
grands savants sunnites, y compris de farouches hanbalites comme Dhahabi et son 
eleve Ibn Kathir (voir Talkhfs al-mustadrak, en marge de Mustadrak as-Sahfhayn, 
3/109,110, 148 et 533 ou le hadith est explicitement declare "authentique suivant !es 
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conditions de Bokhari et de Muslim" (sahfft 'ala sharti sh-Shaykhayn) ; voir aussi 
al-Bidaya wa n-nihfiya, Beyrouth, Maktabat al-ma'arif, 1966, 5/209 et le Tafs fr 
d'Ibn Kathir en commentaire du Coran 33/33, Beyrouth, Dar al-ma'rifa, 3/485-486). 

Dans al-Bidaya wa n-nihfiya, Ibn Kathir situe ce hadith ]ors du prone de 
ghadir khumm, ce qui en rend la signification encore plus explicite puisque, apres 
avoir prononce Jes phrases precedemment traduites, "le Prophete prit la main de 
Ali, que .il.11-Dieu soit satisfait de lui, et dit: "Celui dont je suis le maitre (mawJa), 
celui-ci est son maitre. 6 mon .il.11-Dieu, sois l'ami de son ami et l'ennemi de son en
nemi" (Bidaya, 51209 et aussi Mustadrak, 3/109). 

Bref, ce hadith s'impose tellement comme hadith sahlh mutawatir aux sa
vants sunnites eux-memes qu'ils n'echappent aux conclusions qui en decoulent 
qu'en recourant a des discussions sur le sens de certains de ses termes ( 'itra, ahl al
bayt, mawla) ou sur l'etendue qu'il faut accorder a la parente - et l'on trouve deja 
cette attitude chez certains des compagnons qui transmettent ce hadith -. 

Par contre, nul ne s'interroge a propos du hadith, fameux parmi Jes sunnites, 
selon lequel les deux choses laissees par le Prophete seraient "Le Livre de .il.11-Dieu 
et ma pratique (sunnati)", alors que ce hadith n'est atteste dans aucune des six sour
ces sunnites fondamentales (al -kutub as-sitta) et qu'il n'apparait que dans le Mu
watta'a de Malik et dans la Sira de Ibn Hisham - sources anciennes, certes, mais ou 
il apparait a chaque fois sans la moindre chaine de transmission (isnad), ce qui ne 
devrait en aucun cas lui permettre de faire contrepoids a un hadith transmis par des 
chaines detaillees, multiples et authentiques d'apres plus de vingt compagnons, cela 
en ne prenant en compte que les transmissions sunnites. 

On se retrouve done devant la situation paradoxale suivante : Jes populations 
sunnites ignorent totalement le hadith qui mentionne la Famille du Prophete 
comme etant l'un des deux "Tresors", alors meme qu'il est considere comme au
thentique et mutawatir par leurs "grands savants", et ils lui opposent, lorsqu'on le 
leur cite, le hadith "du Livre et de la Sunna", qu'ils considerent comme des plus so
lidement etablis, alors qu'il n'a pas de reel fondement dans ]es livres Sunnites eux
memes. 

* 
* * 
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Annexe 3 

L'Exemption de toute souillure morale et physique et la Purification to
tale des Ahlul Beyt, que la Paix soit avec eux. 1586 

1. 

De Abu AI-Hamra, le serviteur de Sa Saintete le Messager (pslf) : « Lorsque appa
raissait l'aube, en passant devant la Demeure de Fatima (s) et de Ali (s) , le Pro
phete (pslf) avait coutume de s' arreter devant sa porte et de declarer a haute Yoix: 
« Salutations a YOUS ! 6 Jes Ahlul Beyt ! La Priere ! La Priere ! ; « 6 YOUS , Jes 
Gens de la Maison ! '11-Dieu veut seulement vous exempter de toute souillure et 
Yous purifier totalement1587 

» . 
1588 

2. 

De !'Imam Ali (s) : « Le Messager de '11-Dieu (pslf) aYait l'habitude de venir jus
qu' a nous et de declarer: « Que '11-Dieu Yous fasse Misericorde ! C'est le temps de 
la Priere ! : « 6 vous, Jes Gens de la Maison ! '11-Dieu veut seulement vous exemp
ter de toute souillure et vous purifier totalement1589 

». 
1590 

3. 

De l'Imam As-Sadeq (s) citant son pere qui avait cite le sien, qui avait cite son pere 
Zayn Al-Abidin (s), qui avait cite Al-Hassan (s) ayant dit a Mouawiyya durant le 
debat concernant le traite de paix : Depuis le jour de la Revelation du Verset de la 
Purification jusqu'a son deces, Sa Saintete le Messager (pslf) avait coutume de ve
nir jusqu ' a nous a l'aube et declarer: « C'est le temps de la Priere ! Que '11-Dieu 
vous fasse Misericorde ! : « 6 vous, Jes Gens de la Maison ! '11-Dieu veut seule
ment vous exempter de toute souillure et vous purifier totalement159 1 ». 1592 

1586 Voir egalement ll.....11 .J 1.;-1l:i.S.ll ~ (t) ~I JAil I Representation des Gens de la Demeure 
dans le Saint Coran et la Sunna, que la Paix soit avec eux ; Muhammadi Rayshari ; 
compilation d 'Abdallah Masoodi ; adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. 
Benabderrahmane ; editions Dar Al-Hadith , Beyrouth, Liban ; 2005 I 1426 ; bilingue 
franc;ais-arabe ; 532 pages. 
1587 Coran 33/33 . 
1588 Ussud Al-Ghaba, 6/74/5827 . 
1589 Coran 33/33 . 
1590 Amali Al-Moufid, 318/4; Amali Al-Toussi, 89/138; Bicharat Al-Mustafa, 264. 
1591 Coran 33/33 . 
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Reportez-vous aux ouvrages suivants : 

-Tafseer Al-Tabari, volume 12, chapitre 22, page 7; 

-Tafseer Al-Dar Al-Manthour, volume 6, page 403 ; 

- Histoire de Damas-Tarikh Dirnachq, Tarjamat Al-Imam Al-Hossein (s), 60 in-
formations concernant la Revelation du Verset de la Purification-Ayat Al-Tathir; 

- Kenz Al-Ummal, 13/645 ; 

- Chawahid Al-Tanzile, 2118 ; 

- Yanabi ' Al-Mawadda, 11329, chapitre 35; commentaire du Verset de la Purifica-
tion-Ayat Al-Tathir; 

- Tafseer Al-Qoummi, 2/67 ; 

- Tafseer Fourat Al-Koufi, 331 ; 

- Amali Al-Sadouq, 124/14 ; 

- Kachf Al-Ghournma, 1140, commentaire de AI et de Ahl; 

- Ihqaq Al-Haq, 21501a562 ; 3/513 a 531; 911a69; 14/40 a 105; 18/359 a 382; 

- Al-Bihar, 35/206, chapitre Ayat Al-Tathir-Verset de la Purification. 

* 
* * 

1592 Amali Al-Toussi, 565/1174; Yanabi' Al-Mawadda, 3/386. 
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Annexe 4 

Le Role des Gens de la Demeure I Ahlul Beyt, que la Paix soit a Yee eux, 1593 

est identique a celui de I' Arche de Noe : 

1. 
Le Messager de .11-Dieu (pslf) declara : «Mes Ahlul Beyt (pse) parmi Yous sont 
semblables au role de l' Arche de Noe : toute personne qui manta a bord fut sauYec 
et celle qui s'y refusa, fut jetee au Feu ». 1594 

2. 
De Hanash Al-Kinani : « Alors qu'il etait aupres de la Porte de la Ka'ba, j'ai en
tendu Abu Dharr (s) dire: « J'ai entendu le Prophete (pslf) declarer ceci: « Prenez 
garde! Le rOle de Mes Ahlul Beyt parmi YOUS est identique a celui de l'Arche de 
Noe parmi les siens ; toute personne qui manta a bord fut sauyee et toute personne 
qui fut laissee derriere, fut noyee ». 1595 

3. 
De l' Imam Ali (s): « 6 Kumeil ! Un jour du Mois de Ramadhan, apres aYoir ac
compli la Priere du soir, Sa Saintete le Messager (pslf), debout aupres du Minbar, 
entoure de Muhadjiroun et d' Anc_;:ars, declara: «Ali (s) et mes petits-enfants de sa 
progeniture immaculee sont de moi et je suis d'eux; ils sont les purs immediate
ment apres leur mere; leur role est semblable a celui de I' Arche de Noe, toute per
sonne qui manta a bord fut sauYee, toute personne qui s'y refusa, fut aneantie; tous 
ceux qui furent sauyes, habiteront le Paradis, tous ceux qui furent laisses a l'arriere, 
seront jetes en Enfer ». 

1596 

* 
* * 

1593 Voir egalement WI .J y~I ~ (t) ~I J.\I I Representation des Gens de la Demeure 
dans le Saint Coran et la Sunna, que la Paix soit avec eux ; Muhammadi Rayshari ; 
compilation d ' Abdollah Masoodi adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. 
Benabderrahmane ; editions Dar Al-Hadith , Beyrouth, Liban ; 2005 I 1426 ; bilingue 
franc;:ais-arabe ; 532 pages. 
1594 Ouyoun Akhbar Al-Ridha (s), 2/27110; Sahifat Al-Imam Al-Ridha (s), 57/76. 
1595 Al-Mustadrak selon !es Deux Sahihs, 3/163/4720; Tarikh Baghdad, 12/91. 
1596 Bicharat Al-Mustafa, 30. 
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Le Role des Gens de la demeure I Ahlul Beyt, que la Paix soit aYec eux, est 
identique a celui de la Porte de la Remission-Bab Al-Hittah: 

4. 
Le Messager de '11-Dieu (pslf) declara : « Mes Ahlul Beyt (pse) parmi Yous sont 
identiques au role de la Porte de la Remission-Bab Al-Hittah des enfants d' Israel ; 
toute personne qui la franchira, sera pardonnee ».

1597 

5. 
De l'Imam Ali (s): « Nous sommes la Porte de la Remission-Bab Al-Hittah, au
trement dit la Porte du Salut-Bab Al-Salam; toute personne qui la franchira, sera 
pardonnee, et toute personne qui passera a cote, sera aneantie ». 1598 

6. 
De l'Imam Ali (s) ayant declare : « Ecoutez ! La Science d' Adam (s) et tout ce que 
les Prophetes - jusqu' au demier d'entre eux - ont apporte, se trouYent dans la Des
cendance du Dernier des Prophetes et Messagers. Ou allez-Yous ainsi comme des 
egares et des rebelles ? La Presence de cette Descendance parmi Yous est identique 
a celle des Gens de la CaYeme et au role de la Porte de la Remission-Bab Al
Hittah ; ils sont la Porte du Salut. '11-Dieu reYela ceci : « 6 YOUS qui croyez ! En
trez tous dans le Salut ; ne suiYez pas les traces du Shaytan-6~: il est Yotre en
nemi declare1599 ».1600 

* 
* * 

Le ROie des Gens de la demeure I Ahlul Beyt, que la Paix soit aYec eux, est 
identique a celui des :Etoiles : 

7. 
Du Messager de '11-Dieu (pslf): « Eux [Mes Ahlul Beyt (pse)]. parmi ma Ummah, 
detiennent le me me role qu' ont les etoiles dans le Ciel, lorsque une disparalt, une 
autre apparalt ; ils sont les Guides qui dirigent et les Guides ; ils ne font preuYe 
d'aucune haine enYers celui qui les renie ou qui ne leur porte pas secours, mais '11-
Dieu chatiera ceux qui font preuYe d'hostilite enYers eux et qui refusent de leur 
porter secours ; ils sont les Preuyes et I' Autorite de '11-Dieu sur Terre ainsi que Ses 
Temoins pour Ses Creatures; toute personne qui suit leur Commandement, suit le 
Commandement de '11-Dieu; toute personne qui leur desobeit, desobeit a '11-Dieu; 

1597 Al-Mou'jam Al-Awsat, 6/85/5870; Al-Mou'jam Al-Saghir, 2/22; Al-Sawai"q Al
Muhriqa, 152. 
1598 Al-Khir;al, 626/10 ; Tafseer Fourat Al-Kafi, 367/499; Ghurar Al-Hikam, 10.002. 
1599 Coran 2/208 . 
1600 Yanabi' Al-Mawadda, 1/332/4; Tafseer Al-Ayachi, 1/102/300 . . 
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ils sont avec le Coran et le Coran est avec eux, jamais ils ne se separeront du Coran 
et jamais le Coran ne sera separe d'eux jusqu'au Jour de leur Rencontre avec moi 
au Bassin Paradisiaque ; le Premier Imam est mon Frere Ali (s), il est au-dessus des 
autres, puis vient mon fils Al-Hassan (s), apres celui-ci, vient mon fils Al-Hossein 
(s) qui sera suivi par neuf autres de sa descendance » .

1601 

8. 
De !'Imam As-Sadeq (s): «En dehors de nous, aucun Savant meurt en laissant der
riere lui son Successeur, ce qui explique que lorsqu'un Savant d'entre nous vient a 
mourir, un autre apparalt pour s'emparer de sa Charge; en ce domaine, nous som
mes semblables aux etoiles ». 1602 

* 
* * 

Le Role des Gens de la demeure I Ahlul Beyt, que la Paix soit avec eux, est 
semblable a celui des yeux : 

9. 
Du Messager de "11-Dieu (pslf) : « Donnez a Mes Ahlul Beyt I' importance de la 
tete pour le corps et des deux yeux pour le corps car, le corps ne trouvera jamais la 
Voie sans la tete et la tete ne pourra jamais etre guidee sans !'aide des deux 

1603 yeux » . 

* 
* * 

1601 Al-Ghayba de Al-Nou'mani, 84/12 ; Kitab Soulaym Ben Qai's, 2/686/14; Al-Fadha"il de 
Chadhan Ben Jibrael, 114. 
1602 Jama' Al-Hadith de Al-Qommi, 249 ; Nahj Al-Balagha, Sermon 100. 
1603 Amali Al-Toussi, 482/1053; Kachf Al-Ghoumma, 2/35. 
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* 
* * 

Afoframmea Ifm Ya 1qouo a rapporte ae Cun ae ses compagnons qui [e tenait 
a1.9lhmacf Ion Afoframmea qui {e tenait a1.9L{-J{ossein Ion Sa 1Ui qui [e tenait 
cf 1.91..ou 'Wafrao citant Afoframmea Ion Afansour ayant aedari ceci : « J 1ai 
cfemanae a Jlou Jlocfa{{afi Jls-Saaeq (s) qu 1i{ me commente [e 'J/erset corani
que : (( Quana cewc-ci commettent un acte aEominao[e, ifs aisent: (('){pus 
avons trouve que nos pe.res en faisaient autant. ~1-fuu nous Ca orcfonne)). 
'Dis: « ~1-fuu ne vous orcfonne pas Caoomination. 'Direz-vous sur ~1-
'Dieu ce que vous ne savez pas ?1604 » 

.L 1Imam: « Jls-tu cfija rencontre qudqu 1un qui prodame que ~1-fuu {ui a 
orcfonne ae commettre Cacfu{tire, cfe consommer au vin OU cfe commettre 
cf1autres actes coupaofes ? )) 

J 1ai riponau a Cimam (s): « 'J{pn,je n 1en aijamais rencontri ! » 

.L1Jmam (s): (('Done, que signifie cette inaecence qui [es pousse a prodamer 
que ~1-f})ieu feur a orcfonne cf1agir comme ifs [e font ? )) 

J 1ai riponau: « ~l-fuu et Son yuicfe sont p{us savants!» 

£/Imam (s) ajouta : «I{ en est ainsi parmi [es aiscipfes aes imams ae 
Cinjustice et cfe Coppresion. Ifs prodament que ~1-fuu feur a orcfonni ae 
suivre certaines personnes pour fesque{fes ~1-fuu n 1a jamais orcfonne cfe 
£es suivre. Partant, ~ 1-fuu £es a cfenoncis et inf ormis qu 1ifs avaient fa
orique cfes mensonges, qu1J.L nomma ((abomination)) ! ». 

1604 Coran 7 /28. 

'Du Si;rfeme. Imam Ji'Ls-Saaeq, que {a Pai;'(_soit avec [ui. 

'])ans 'Biliar 5t[-5tnwar, vo[ume 24, page 189 . 

.9Ufaptation a {a Cangue franyaise 5t.&J-l 'Bena6cferrafimane. 

* * 

* 
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* * 

~WI ~.J All ~IJ ~)\ ~)\ All\ ~ 

~w.J ~Ll ~ ~ ~ ~\$.-~ ~ W.ill ·1·- :tl\ . J .. J J . _J, ... ~l.j 

~\.:i.aj\ II ~1 al:ll.J ~ ~- .t II ~bs)lw I ... 4 ,,, ,1;, ,l 
• .J • ...,... • ~~.J • ' • ~ \ .. • .. 

y~~I .Jt+b~I ~IJ ~ t(1;iJ Li~.i1 ~ ~J All\ ~J 

y~~IJ tl:u~I LJ.4 ~.JJ !iil~ LJ.4 Js ~J 

* * * * * 

1061 

yrace au g{pm ae ~\J])ieu, Le 'Iout-9vfisiricoraieuzet 'Ires-9vfisericoraieu;v 

La Louange est a~l-f})-i.eu, Seigneur aes 9vfonaes, 

Cefui Qui a cree [e 9vfonc£e a'ici-6as semMa6[e 

a un Paraais pour ses ennemis, 

et a une Prison et une yranae epreuve pour Ses JI.mis et Ses 'Bien-Jlimis, 

pour [es eprouver par Cafj[iction et [es ricompenser OU [es cfuitier, 

que [es 'Beniaictions et [es Sa[utations ae ~Lf})-i.eu 

soient sur notre 9vfaftre et notre Prophete 9vfoframmea 

et sur [es yens ae Sa 'Demeure, [es Purs, [es ImmacuUs, 

et sur tous [es 'Discipfes et Compagnons qui suivent feur o/oie. 

* * 
* 
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LIVRE SEPTIEME 

Calif at du Compagnon Othman lbn 'Affan 

decide par le truchement d'une ruse politique 
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1 

Etat civil du troisieme calife designe 

par une ruse politique 

qui ne faisait appel ni au Livre de ~1-Dieu, 

ni a la Sunna, ni a la voie des elections 

1065 

'Othman Ibn Affan Ibn Abi Al-'Ass Ibn Oumayya Ibn Abd Chams Ibn Abd 
Maniif Ibn Qoussa1y Ibn Kilab Ibn Mourra Ibn Lo ' al Ibn Ghalib Al-Qurayshi Al
Makkl; connu sous le nom d'Othman Ibn Affan; couramment surnomme Abu 
Abd Allah et Abu Amr, mais le sumom le plus util ise etait le premier. 

Mere : Arwa Bint Kouralz Ibn Rabi' ah Ibn Abd Chams Ibn Abd Maniif ; la 
mered' Arwa etait Al-Bayda, fille d' Abd Al-Muttalib, tante de Sa Saintete le Mes
sager Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 1605 

Ne a. Ta'if. 

Marie a Ruqayyah, fille de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdul
lah (pslf), c' est avec elle qu' ii emigra en Abyssinie et de la ii rejoignit le Messager 
(pslf) a Medine. II ne participa pas a la Bataille de Badr invoquant la maladie de 
son epouse qui l' emporta. Apres le deces de sa premiere epouse, il epousa Oum 
Koulthum, une autre fille de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah 
(pslf) qui deceda alors que son pere le Messager (pslf) etait encore en vie. 1606 

Mas'fidi rapporte quelques details concemant la vie menee par certains de 
ses fils: « Abd Allah l'aine dut a sa beaute et a sa grace le sumom de Mutarrif1607 

; 

ii est cite pour le nombre de ses mariages et de ses divorces. - Aban, qui etait le
preux et louche, a transmis de nombreuses traditions aux traditionalistes ; ii gou
vema La Mekke et d'autres villes , sous Jes Marwanides. - Sa'ld louchait et etait 
avare; ii fut tue sous le regne de Muawiya. - Al-Walid etait adonne au vin, d'un 

1605 Reportez-vous a sa biographie dans Al -Isti 'ab , Usd Al-Ghabah, Al-Isabah et Tabaqat. 
1606 Voir egalement ~~ ~_J.JI ri .!..:JG.i d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version 
en langue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Aicha dans 
l'Histoire de !'Islam - volume 1 - precite. 
1607 II est dit au sujet du surnom de Mutarrif qu ' il ne pouvait pas s' appliquer au fils alne 
d'Othman qui, selon d'autres sources, serait mort a !'age de six ·ans et qu'il s'agirait plut6t 
de son petit-fils , Abd Allah Al-Akbar, fils d' Amr Ibn Othman. 



1066 Tome 2- Septieme Livre - Califat d' Othman . . . 

nature! aventureux et debauche ; le jour ou son pere fut assassine, on le trouva ivre, 
le visage parfume de khalilq et couvert d' amples vetements de couleur. - Abd Allah 
le jeune parvint a l'age de 76 ans 1608

; il eut les yeux creves par un coq et mourut de 
cette blessure. - Abd Al-Malik mourut jeune, sans laisser de posterite » .

1609 

Assassine en l'an 35 de l'Hegire I 656 apres le Prophete Jesus fils de Marie 
(pse) ; les sources laissent apparaitre une variante concemant le jour de son deces 
qui aurait eu lieµ entre le 12 et le 28 de Dhu Al-Hidjah, ainsi que pour !'age qu ' il 
avait au moment de sa mort, entre 82 et 92 ans. Avant d' etre assailli par Jes insatis
faits de sa politique financiere et sociale, Othman leur declara au sujet de son pre
decesseur Omar Ibn Al-Khattab: «Par Dieu, vous m'en voulez pour quelque chose 
que Omar avait deja fait (il sous-entendait le droit a la libre decision) ! Cependant, 
lui, il vous a mis a ses pieds, ii vous a corriges de sa main et humilies de sa langue, 
1 ~ . , 1 . b , I , 16 10 a ors vous vous etes soulllis a UI on gre ma gre . . .. » . 

Enterre trois jours apres son deces 161 1 dans le cimetiere des juifs Hash Kaw
kab qui etait a l'epoque protege par des murs que Mouawiyya fit abattre lors de son 
regne, ce faisant, le cimetiere des juifs jouxtant celui d' Al-Baqi fit partie de 
I' espace de ce demier. 

Il regna de !'an 23 a 35 de l'Hegire I 644 a 656 apres le Prophete Jesus fils 
de Marie (pse). La duree de son regne se divise en deux periodes: un, la periode de 
I' acceptation et du soutien a son regime de la part des Compagnons adherant aux 
conclusions politiques de la reunion de Saqifat Beni Sa '"idah ; deux, la periode de 
l'insatisfaction et de la revolte qui finira par avoir raison de la vie du calife Oth
man. 

II est dit qu'Oum Al-Mu'minin Aicha joua un role de premier plan dans le 
soulevement des insatisfaits de la politique economique et sociale suivie par le 3e 

1608 D' autres sources avancent qu'il deceda en bas age. 
1609 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas' Gdi - decede en 345/956 - Traduction 
franc;:aise de Barbier De Meynard et Pavet de Courtelle, revue et corrigee par C. Pellat -
Societe Asiatique ; Collection d'Ouvrages Orientaux - Ouvrage publie avec le concours du 
Centre National de la Recherche Scientifique - Tome 3, page 615 - Paris - France - 1971. 
1610 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, page 305. 
1611 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, page 310 : « Pendant 
trois jours, le corps du calife fut laisse sans sepulture, et ii ne fut permis a personne de 
l'enterrer ! Est-ce la le comportement de gens qui se reclamaient de !'Islam et qui preten
daient se soulever pour retablir la justice ? Finalement Ali et quelques Compagnons se sont 
reunis pour exiger que le corps du calife soit enterre » . 
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calife. 1612 Mas'udi rapporte que le troisieme calife se fit batir a: « Medine un hotel 
en pierre et chaux, dont Jes portes etaient en bois de teck et thuya I 'ar'ar ; ii acquit 
aussi dans la meme ville des proprietes, des jardins et des sources . Au rapport de 
Abd Allah b. Utba, le jour ou le calife fut assassine, son tresorier avait en caisse 
150.000 dinars 1613 et 1 million de dirharns. Ses fermes a Wadi 1-Qurra, a Hunayn et 
ailleurs, valaient 100.000 dinars, sans compter un nombre considerable de chevaux 
et de chameaux ». 

1614 Il etait tres eloigne des mreurs de Sa Saintete le Messager 
Mohammed Ibn Abdullah (pslt), de Son Successeur Amir Al-Mu' minin Ali Ibn 
Abi Taleb (s) et des califes precedents. 

Troisieme dirigeant a etre porte a la tete des Affaires musulmanes par son 
ami le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab qui le fait designer en tant que son suc
cesseur selon une procedure vicieuse dont le but etait d'empecher l'exercice du 
Droit d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) a la Succession; ii etait l'ami des 2 premiers ca
lifes et fut secretaire du premier calife Abu Bakr. Il amor\:a le debut du regne de la 
dynastie separatiste des Omayyades en privilegiant inconditionnellement Mua
wiyya et les membres du clan de Beni Umayya comme l'avaient fait, avant lui, Jes 
deux califes precedents. 

* 
* * 

1612 Voir egalement 4...!...~ ~.;.JI ;.i ~Jbi d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version 
en langue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Ai"cha dans 
l'Histoire de !' Islam -volume 1 - precite. 
161 3 A l'epoque, le Dinar etait en or et le Dirham en argent. 
1614 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'ildi - precite - version en langue fran
<;:aise, tome 3, page 616. 
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* 
* * 

I[ a ere rapporte que [e secontf ca[ije Omar IGn !lL[-J(fzattaG tfedara 
que fina[ement cette aff aire au ca[ijat concernait seufement cwt( qui 
avaient pris part a [a 'Batai[[e tie 'Baar et tant que Cun tf'wl(Serait en vie, 
i[ en serait ainsi, et que seufement apres [e tfeces au tfernier tf'entre W:tJ 

vientfrait {e tour tfe CW/( qui avaient participe a {a 'Batai{{e tf ''l.Jfr.utf. Quant 
a ceul( qui se convertirent apres [a Li6eration tie La %ecque, ceul( qui se 
convertirent tarcfivement et qui portent [e qua[ificatif tie 'Tu[aqa et feurs 
tfescentfants, aucun tf'entre eul( ne peut pretentfre a un que[conque tfroit au 
Ca[ijat. 

'Dans 'Ta6aqat .9L{-:J(u6ra c£e :Mofiammec{ I En Sa 'fl vo{ume 3, page 342. 

* * 
* 



Tome 2- Septieme Livre-Califat d'Othman . . . 1069 

2 

Resume 

Membre de l'aristocratie de La Mecque et appartenant a la famille puissante 
et dominatrice des Beni Umayya, 'Othman Ibn Affan, resta discret durant la vie de 
Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), apres son deces et durant le gouveme
ment des deux premiers califes malgre sa tres grande influence sur Jes affaires mu
sulmanes, il Jes servit et fit preuve de fidelite envers leur administration respective. 

Il avait etabli sous la dictee du premier son testament designant le Compa
gnon Omar Ibn Al-Khattab, et ce demier l'avait choisi comme l'un des six mem
bres du conseil qui devait regler la vacance du pouvoir apres son deces. La ruse po
litique aidant, il fut elu et prolongea ainsi !'us rpation du Droit d' Amir Al
Mu' rninin Ali (s) a la Succession de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), ce 
qui etait I' objectif meme de la ruse politique mise en place par le second calife et 
que nous detaillerons plus loin. 

Certes, il etait le plus apte a poursuivre l'reuvre d'eloignement inaugure par 
la pensee politique de la Separation avec l'Imam du Temps Amir Al-Mu' minin Ali 
Ibn Abi Taleb (s) et on peut penser que ses aptitudes a servir Jes deux premiers ca
lifes separatistes en la matiere entrerent en ligne de compte. A partir de ce moment, 
la Separation avec l'Imam du Temps va s'amplifier, ii privilegia !es membres de la 
famille des Beni Umayya, fit main basse sur l'econornie et !es biens communs des 
Musulmans, s'exposant a des critiques qui devinrent de plus en plus violentes et 
qui aboutirent a son assassinat a Medine par des Musulmans exacerbes par sa mau
vaise gestion des affaires musulmanes au profit de ses interets personnels et de 
ceux de sa famille umayyade et de ses amis . II avait fait du Tresor public un bien 
personnel qui eut pour resultat le mecontentement croissant chez Jes Musulmans 
d'Irak et d'Egypte notamment. On connait la suite . .. 

L'Histoire rapporte que le troisieme calife s' effor\:ait de maintenir son auto
rite sur Jes territoires islamises, qu' il beneficia po r ce faire d' un large soutien des 
membres de sa famille a qui ii confiait d'importants gouvemorats et pastes dans 
!'administration des affaires musulmanes avec tout ce que cela impliquait de main 
basse sur les rentrees financieres et les profits de I' economie de ces territoires nou
vellement islamises. 

Superficiellement convertis, ces nouveaux responsables ne faisaient pas par
tie, pour la plupart, des premiers Musulmans et bon nombre d'entre eux ne me
naient pas une existence irreprochable, ce qui les portait a la condamnation des An
ciens et Premiers Compagnons. D'un autre cote, toujours pour consolider son auto
rite sur tout, le calife 'Othman Ibn Affan imposa une compilation nouvelle sans 



1070 Tome 2- Septieme Livre - Califat d'Othman .. . 

respect de l' ordre de Revelation des Sourates, destinee a se substituer aux versions 
qui circulaient ; ce faisant, le troisieme calife s' attira l' hostilite et les reproches de 
ceux nommes « les lecteurs du Saint Coran » ou qurra' et qui pouvaient se conside
rer, a juste titre, comme des connaisseurs en matiere de compilation du Coran et de 
sa lecture. La plupart d' entre eux etait des Compagnons de la premiere heure. 

Les diverses mesures prises par le calife 'Othman Ibn Affan, dont la plupart 
etaient dans la ligne de la pensee politique de la Separation avec l'Imam du Temps 
Amir Al-Mu' minin Ali (s) et Jes Ahlu Beyti Rassoul Allah (pse) tandis que 
d'autres repondaient a ses ambitions personnelles d'hegemonie de la famille du 
clan des Beni Umayya, provoquerent, bien evidemment et avec raison, 
!'indignation de maints groupes sociaux indispensables a la cohesion et a 
l' etablissement de la paix civile partout dans Jes territoires anciennement islamises 
OU recemment. 

Les Musulmans d'Egypte furent parrni Jes premiers a manifester leur me
contentement et a se rendre en delegation a Medine ou ils furent rec;us par le calife 
qui suivit les conseils d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) pour Jes calmer et 
Jes assurer d' un changement de politique. Les Musulmans d'Egypte une fois cal
mes, repartirent persuades que le calife 'Othman Ibn Affan ferait de son mieux 
pour modifier ses choix et decisions politiques, mais ils apprirent, sur le chemin du 
retour, qu'en fait le calife avait ordonne de les chatier severement pour avoir fait 
preuve de bon droit et de justes revendications. 

Ils revinrent a Medine au galop, assiegerent le palais du calife vers qui Jes 
fils d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) accoururent sur ordre de leur pere pour Jui porter 
secours, mais en vain, le calife 'Othman Ibn Affan allait perir des mains de ses ad
ministres qui reclamaient leurs droits et davantage de justice sociale. Ils avaient 
constate que le calife 'Othman Ibn Affan ceuvrait d'abord pour l'hegemonie de la 
famille du clan des Beni Umayya et non pour l'interet de ses administres ni pour 
celui de l'lslam mohammadien. C'est clair ... 

L ' assassinat du calife 'Othman Ibn Affan ouvrit a l'appel a l'aide des Mu
sulmans lance en direction de l'Imam du Temps, Successeur Infaillible, Amir Al
Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) qui reinstalla I' Autorite juste et bonne du Gouver
nement islamique inaugure en son temps par son Frere, Sa Saintete le Messager 
Mohammed Ibn Abdullah (pslf). Autorite juste et bonne qui sera combattue par 
tous ceux que le calife 'Othman Ibn Affan avait installes dans son administration et 
particulierement par le terrible separatiste Mouawiyya Ibn Abu Sufyan. 

* 
* * 
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Developpement 

1071 

Les developpements qui vont suivre sur le Conseil compose de six membres 
parmi lesquels doit sortir obligatoirement le successeur du second calife Omar Ibn 
Al-Khattab, caracterisent le volume et la structure de l'erreur politique qui avait re
couvert tous les acteurs de la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah et tous ceux qui en 
suivirent aveuglement ses conclusions politiques. Par la suite va se produire sur le 
troisieme regime usurpateur du Droit prioritaire d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Ta
leb (s) a l'Imamat-Califat ce que nous appellerons « L'Effet des Verites et des Lu
mieres de La Declaration de Ghadir »qui fit s'effondrer irremediablement tous Jes 
regimes irrespectueux des Droits, des Devoirs et des Particularites des Ahlul Beyt 
(pse)161s. 

L'ensemble de la troisieme Administration des Affaires musulmanes avec a 
sa tete le calife Othman Ibn Affan se trouve ainsi dans la periode transitoire de 
consolidation de l'hegemonie des Beni Umayyah tout a fait souhaitee par Jes deux 
premiers califes et surtout par les Beni Umayyah car jusqu'a present il y avait bien 
eu une lente mise en place de la puissance economique et militaire de ces demiers 
dont l' objectif est de soumettre les V erites et Lumieres de La Declaration de Gha
dir et l'entiere Umrnah Islamiyya a leur domination ainsi que tous les territoires 
conquis au nom de !'Islam mais en fait conquis pour remplir les poches des hauts 
fonctionnaires et commandants d'armee du regime. En presence de ces faits histo
riques indeniables, les historiens ne peuvent manquer de trouver les reponses a la 
question de savoir quelles sont les raisons de l'assassinat du troisieme calife Oth
man Ibn Affan. 

En ce qui concerne le volume global de l'erreur politique d'avoir convoque 
un Conseil compose de six membres desquels devait sortir obligatoirement le suc
cesseur du second calife Omar Ibn Al-Khattab, on note un developpement specta
culaire du totalitarisme de l'Ordre du Jour de la Reunion de Saqifat Beni Sa'"idah 
transpose dans l'idee du second calife innovateur en matiere de designation d' un 
dirigeant et surtout sous la menace d' assassinat de tout opposant a la decision prise. 

De plus, il est tout a fait raisonnable de presenter cet ordre d' assassinat d'un 
ou de tous les membres du Conseil donne par le second calife lui-meme comme 
une consequence dramatique du nAwfrage de l'Ordre du Jour de la Reunion de Sa-

1615 Voir en fin de ce chapitre l' Annexe l concernant « Le Statut des Gens de la Demeure 
au Jour de la Resurrection » et « Les Plus Importantes Particularites des Gens de la De
meure », que la Paix soit avec eux. 
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qifat Beni Sa"idah. Mais on doit y voir aussi f'effet de la lente mise en place de la 
puissance des Beni Umayyah. La meme tendance avait ainsi ete observee dans la 
periode de I' Administration du premier calife Abu Bakr. 

Quant a la structure de l'erreur politique des debuts , pour ne prendre ici que 
le cas de I' Administration du troisieme calife Othman Ibn Affan, I' en vie de posse
der le pouvoir temporel , l' appat du gain et des richesses generalises sevissent tou
jours. Sur le plan de !'accumulation des richesses par les Beni Umayyah et Jes amis 
du troisieme calife, !'aggravation de la pauvrete des plus faibles est plus florissante 
que jamais, elle atteint des proportions, semble-t-il, jusque-la inegalees. 

Mais c' est surement le developpement de la Separation avec l'Imamat
Califat du Successeur, !'Imam Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) , qui ca
racterise le plus !'aspect de la troisieme Administration othmanienne des Affaires 
de la Ummah Islamiyya. Separation organisee depuis la reunion de Saqifat Beni 
Sa'ldah devant laquelle !'Imam Successeur Ali (s), son epouse Fatima (s), Jes 
Grands Compagnons demeures fideles aux V erites et Lumieres de La Declaration 
de Ghadir, Jes Partisans de !'Imam Ali (s) et des Ahlul Beyt (pse), ont toujours ma
nifeste la plus grande inquietude et reprobation. 1616 

Depuis le deces du Messager de '11-Dieu (pslf), de !' usurpation du Droit de 
!'Imam Ali (s) a la Succession immediate et de !'accession au pouvoir du premier 
calife Abu Bakr, la situation dans la Sainte et Pure Famille du Messager (pslf) et 
par voie de consequence dans la Ummah Islamiyya apparaltra sous le regne du 
troisieme calife s'etre aggravee si l' on en croit les informations diffusees par Jes 
pages de l'Histoire Sainte Islarrilque. 

L'enrichissement excessif des proches du pouvoir et de leurs amis, la consti
tution d'immenses fortunes, l'assassinat du second calife - et apres Jui du troisieme 
puis de Onze Imams Successeurs sur Douze (pse) et de milliers de leurs Partisans -
contribueront a entretenir un climat d' oppression, de tyrannie, de persecution et 
d'injustice. La seconde periode du regne du troisieme calife Othman Ibn Affan sera 
une periode ravagee par l'insatisfaction et des querelles intestines ; elles emporte
ront tout sur leur passage dans des revoltes sanglantes et le dramatique assassinat 
du troisieme calife. La genereuse et fidele Ummah Islamiyya sera soumise aux re
glements de compte des puissants avides de pouvoir et de mondanites ... 

* 
* * 

1616 Reportez-vous a la version en langue fram;:aise de l'ouvrage Al-Muraja'at-Les Revi
sions, aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban, Correspondance 101 et 
suivantes. 
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* 
* * 

ParoCes au secona ca{ife Omar J6n .9L{-'l(fiatta6 : 

« 6 J'L{i ! Je n 'ai pas vou{u te ii.signer car tu veu;r:, {e ca{ifat, 

tu es cepenaant un :Musu{man ac£mira6{e 

et je suis persuaae que si je t 'avais aesigne, 

tu aurais guuu cette 'l.lmmah sur {a 'Droite 'I/oie c£e {a 'I/erite ».1617 

* * 
* 

1073 

1617 Concernant toute cette affaire du Conseil de six membres devant designer le successeur 
du second calife Omar Ibn Al-Khattab, reportez-vous aux ouvrages Al-Imamat wa Al
Siyasa d' Abu Mohammed Abd Alliih Ibn Muslim Ibn Qutayba Al-Dinwari ; Tarikh Al
Tabari; Ansab Al-Ashraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri; Abu Al-Fida; Habib Al
Sayyar ; Ibn Khaldun dans le supplement du Volume 2, editions du Caire ; Sharh Nahj Al
Balagha d'Ibn Abi Hadid ; Hayat Al-Sahaba d'Al-Kandihlawi; Al-Ahkiim Al-Sultiiniyya 
d'Abu Ya'lii Mohammed Ibn Al-Hossein Al-Farra'; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn 
Sa'd; Tarikh Al-Ya'qoubi d'Ahmad Ibn Mohammed Ibn Wadih Al-Ya'qoubi . 
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* 
* * 

'Ensuite {e secona ca[ife ajouta : «Si cinq a'entre vous tom6ent 
a'accora et que {e si;df,me ne Us rejoint pas, VOUS aevrez {ui trancfier {a 

tete j si quatre a'entre vous sont tom6is c['accora et que {es aewc autres 
s 'opposent a eu;v awrs vous aevrez {es mettre a mort j si aeu;cgroupes ae 
trois c['entre vous venaient a emettre cliacun son avis, awrs, i& aevront se 
soumettre a Car6itrage ie mon fi& .9L6au[[afi et accepter en tant que ca[ife 
cdui au groupe vers {eque[ {e cfwi;c ae mon fi& penchera . .9Lu cas OU vous ne 
seriez pas c['accora sur {e cfwi;c ae mon fi&, remettez-vous a [a dlcision 
c['.9L6c['Er-2(.ahman J6n.9Lwf et tuez tous ceu;cqui s'opposeront a [ui ». 

* * 
* 
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4 

Reunion du Conseil 

Dans le chapitre precedent concemant le second calife Omar Ibn Al-Khattab, 
nous avons rapporte Jes paroles d'Abd Allah Ibn Omar qui s'etait rendu aupres de 
son pere agonisant pour lui dire : « Commandeur des Croyants, designe un calife 
pour la Communaute de Mohammed. Si un de tes bergers venait te voir en laissant 
tes chameaux et tes moutons sans gardien, ne lui reprocherais-tu pas d ' avoir aban
donne le troupeau confie a sa garde ? A plus forte raison [pourrais-tu abandonner] 
le peuple de Mohammed ? Nomme done ton successeur ». 

« Omar Jui repondit: « Si je designe un calife, je suivrai l'exemple d ' Abu 
Bakr; si je n'en designe point, j'irniterai I' Apotre de kl-Dieu ». Cette reponse de
couragea Abd Allah ». 1618 Ailleurs, un texte semblable est attribue a Hafsa, la fille 
du second calife ainsi qu'a d'autres personnes. Quoi qu'il en soit, la reponse du se
cond calife n'est pas tout a fait juste, puisque lui-meme avec tous les autres com
pagnons avaient prete Serment d' Allegeance au Successeur designe par l ' Apotre de 
kl-Dieu sur Ordre de kl-Dieu au lieudit de Ghadir Khumrn le 18 Dhil Hijja de I' An 
10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse). 

Le second calife, qui aurait du remettre le Califat a son titulaire Amir Al
Mu 'rninin Ali Ibo Abi Taleb (s), n'en fit rien et donna ses ordres concemant 
l' election de son successeur par un Conseil qui devait se reunir apres sa mort dans 
la demeure d'Oum Al-Mu'rninin Aicha. 1619 

* 
* * 

161 8 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi - precite - version en langue fran
r,:aise -Tome 3, page 607; Murudj Al-Dhahab wa Ma'adin Al-Djuwhar d'Abu Al-Hassan 
Ali Ibn Al-Hossein Al-Mas 'udi , volume 2, page 320.321 ; Tarikh Al-Madinat Al
Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 2, page 888 ; Tabaqat Al
Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 345; Manaqib Omar, lbn Djuzi , page 210; 
Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq lbn Hammam Al-San' ani, volume 5, pages 448-449; Ta
baqat Al-Kubra de Mohammed lbn Sa'd, volume 3, page 343. 
1619 Voir l'ouvrage en langue franr,:aise Ghadir Khumm + Saqifat Beni Siiadah aux editions 
Dar Al -Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban - Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -
Tel/Fax : (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com .. info @daralmahaja.com - E-mail : 
almahajja@terra.net.lb - - H 
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Un Conseil au sein duquel ii etait interdit tout type de Liberte politique 

Compose de six representants des grandes families qoura"ichites hachemite, 
umayyade et autres, le Conseil institue par le second calife Omar Tun Al-Khattab 
avait ete dote du pouvoir de designer son successeur parmi ces representants, soit a 
la majorite soit par !'arbitrage si deux groupes de trois venaient a emettre chacun 
son avis , alors « ils devront se soumettre a !'arbitrage demon fils Abdullah et ac
cepter en tant que calife celui du groupe vers lequel le chqix de mon fils penchera. 
Au cas ou vous ne seriez pas d ' accord sur le choix de mon fils , remettez-vous a la 
decision d' Abd Er-Rahman Ibn Awf et tuez taus ceux qui s' opposeront a Jui ». 

D ' entree de jeu, le second calife Omar Tun Al-Khattab avait remis a deux 
membres de sa famille le pouvoir de faire executer la nomination et taus ceux qui 
s' y refuseraient. Dans le cadre du Conseil , deux personnes proches du second ca
life, se retrouvaient done tenir un role preponderant puisque d 'elles seules depen
dait le cours de la reunion, elles seules prenaient la decision, elles seules pouvaient 
limiter le choix. II constituait egalement un cadre au sein duquel ii etait interdit tout 
type de Liberte politique puisque I' opposition au choix soutenu par l' arbitrage des 
deux proches de la famille du second calife signifiait une execution sommaire du 
ou des opposants. La volonte de celui qui avait eu l'idee d'un tel Conseil etait done 
que le Conseil soit une institution de rang totalitaire. 

L'Imam Ali (s) et d'autres , en avaient tire la consequence que le Conseil en 
question etait un organe au service des Beni Umayyah et non au service de !' Islam 
mohammadien. En effet, Jes discussions au sein et a l'exterieur du Conseil se de
roulerent rnajoritairernent entre representants des Beni Umayyah ou partisans de 
ces derniers et donnerent lieu a des negociations conclues seulement entre Abd Er
Rahman Ibn Awf et ceux avec lesquels ii eut des entretiens. Le Conseil etait aussi 
une institution dont le fonctionnement etait regi par Jes regles du clan et de la tribu . 
Nous l'avons vu dans Jes chapitres precedents, le regime qui s' empare du Califat 
des le deces de Sa Saintete le Messager (pslf) etait retourne au conservatisme tribal 
et clanique d'antan duquel ii ne pourra plus jamais s'ecarter. 

Une fois reunis au sein du Conseil, les representants des grandes famrnes 
qoura·ichites auraient du detenir le pouvoir de decider sans qu'il soit besoin d' etre 
menaces d'execution sommaire du OU des opposants a une nomination. Aucun re
cours possible d'un membre du Conseil contre la decision finale alors rneme qu ' il 
se serait prononce en faveur ou defaveur de cette nomination au forceps. La nature 
contraignante a !'extreme d'un tel Conseil voulu par le second calife Omar Ibn Al
Khattab empechait, finalernent, Jes representants des grandes familles qoura"ichites 
de choisir librement celui a qui revenait le Califat. II ne suffisait pas que la nomina
tion soit qualifiee de « decision de la majorite » pour qu'elle echappe au controle 
de sincerite et d'ethique institue par Jes Grands Principes de !'Ensemble Coran
Sunna. 
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Dans le cours du developpement de la reunion du Conseil en question , 
l'Imam Ali (s) et son parent Tun Abbas nous le feront comprendre : !es circonstan
ces dans lesquelles la nomination d'Othman Tun Affan a ete adoptee, ne constitue 
pas en realite une decision du Conseil. 

* 
* * 

Reunion du Conseil devant designer le successeur du second calif e Omar 

Fidele a sa doctrine pour laquelle le second calife ceuvra tout le temps que 
dura la mainmise de son influence sur I ' Administration du premier calife Abu Bakr 
puis tout le temps que dura sa presence a la tete des Affaires musulmanes consis
tant a soutenir que la Prophetie et l' Imamat ne pouvaient pas etre reunis au sein de 
la seule famille hachemite : « Les Ara bes n' acceptent pas que la Prophetie et 
l' Imamat soient dans une meme famille. La Prophetie ayant ete chez-vous , laissez 
le Califat appartenir a d'autres familles 1620 »,le Cornpagnon Omar Tun Al-Khattab 
mit sur pieds une ultime ruse politique en decidant d 'un Conseil compose de six 
personnes dont l'objectif etait de designer imperativement son successeur apres son 
deces. L'analyse de cette ruse politique ne resiste pas a la conclusion que 
l'intention du second calife etait bien celle de poursuivre la mise en place du clan 
des Beni Umayya commencee par son ami le premier calife Abu Bakr au detriment 
du titulaire de l'Imamat-Califat, Amir Al-Mu' minin Ali Tun Abi Taleb (s). 

* 
* * 

Le terrain politique omayyade avait ete prepare par le premier calife Abu 
Bakr 

Comme chacun sait, depuis le deces de Sa Saintete le Messager Mohammed 
Tun Abdullah (pslf), les Beni Umayyah n'avaient qu ' une seule idee en tete: 
s' emparer du Pouvoir par tous les moyens et empecher par tous les moyens d 'une 
basse politique l'exercice du Droit des Ahlul Beyt (pse) a la Succession du Messa
ger (pslf). Nous retrouvons, bien evidemment, derriere la volonte omayyade de 
s'emparer du Pouvoir, Abou Sufyan, l'ennemi de Sa Saintete le Messager Mo
hammed Tun Abdullah (pslf), de sa Mission Divine, des Verites et Lumieres de La 
Declaration de Ghadir, des Beni Hachim et des Partisans de l'Imam Ali Tun Abi 
Taleb (s). 

1620 Al-Idah de Fad! Ibn Shadhan Al-Niyshaburi, edition Al-A'lami , Beyrouth, page 87 ; 
editions Muhaddith Urmawi, Teheran, Republique Islamique d' Iran. Omar declara a Ibn 
Abbas : «Les gens n'acceptent pas que la Prophetie et le Califat soient reunis dans votre 
seule famille car ils craignent que votre orgueil ne monte jusqu'aux cieux » ; Nathr Al-Durr 
de Abu Sa'"id Al-Abi, volume 2, page 28. 
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Le terrain politique omayyade avait ete prepare par le premier calife Abu 
Bakr lorsqu'il designa Yazid, fils d' Abou Sufyan, Gouverneur de Syrie. Les pages 
de l'Histoire Sainte Islamique laissent clairement apparaitre que par la suite la Sy
rie fut toujours entre les mains des Beni Umayyah jusqu'a la chute de leur regime 
dynastique imperialiste et separatiste ; un Gouverneur omayyade succedait impera
tivement a un Gouverneur omayyade, au point de laisser croire que la Syrie faisait 
partie de !'heritage des Beni Umayyah. 

Et pourtant, le second calife n'etait absolument pas favorable au fait qu'une 
succession de Gouverneur se realise au sein d'une meme famille, de la meme ma
niere qu'il n'etait pas favorable au fait que la Prophetie et l'Imamat aient ete remis 
par ..:iil-Dieu a la seule famille des Beni Hachim. Mais lorsque Mouawiyya, fils 
d' Abou Sufyan, succeda a son frere Yazid, le second calife Omar lbn Al-Khattab 
se garda bien d'appliquer Jes regles de sa doctrine. La raison de son attitude politi
que reside dans le fait que Jes Beni Umayyah representaient pour Jui la seule fa
mille capable de faire barrage par sa puissance militaro-economique a I' exercice du 
Droit a la Succession de l'Imam Ali lbn Abi Taleb (s) et des Onze autres Imams is
sus des Gens de la Demeure Prophetique (pse). 

* 
* * 

Les Gens de la Demeure Prophetique Io~\~ ~i 

L'expression ci-dessus designe par excellence Jes Personnes qui ont ete ele
vees, eduquees et enseignees a l'Islam mohammadien par le Maitre et Dernier des 
Prophetes, Sa Saintete le Messager Mohammed lbn Abdullah (pslf) : Son Succes
seur, Amir Al-Mu'minin Ali lbn Abi Taleb (s); Fatima Az-Zahra (s), fille du Mes
sager (pslf) et epouse de Son Successeur Ali (s) ; leurs Enfants dont deux Al
Hassan et Al-Hossein (pse) seront partie du Groupe des Douze Imams lnfaillibles 
(pse) avec leur pere !'Imam Ali (s), ils sont done Jes petits-fils du Messager (pslf) ; 
ainsi que Jes Descendants de ces derniers, en particulier ceux d'entre eux listes 
dans Jes Douze Imams lnfaillibles (pse) et qui seront presentes et reconnus comme 
etant Jes Imams de la Famille du Messager (pslf) apres les Trois Premiers Imams 
Ali (s), Al-Hassan (s) et Al-Hossein (s). 

Tout comme les disciples d'autres ecoles de pensee musulmane, Jes Disci
ples de l'Ecole des Ahlul Beyt-~I Jai ~l.. considerent, bien evidemment, que le 
Cycle de la Prophetie fut definitivement clos avec le Retour de I' Ame du Maltre 
(pslf) et Dernier des Prophetes a son Createur. Ce qui signifie clairement qu'aucun 
des Douze Imams Successeurs (pse) composant le Cycle de la Guidance infaillible 
imamite n'est investi du Statut divin de «Prophete» ni de celui de « Messager » 

apportant une nouvelle revelation; ce qui ne les empechent pas d'etre taus desi-
. gnes par ..:ii1-Dieu et avec Sa Permission, presentes au Monde par Son Messager 

(pslf), comme Depositaires, Conservateurs, Protecteurs et Transmetteurs des 
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Grands Enseignements celestes coraniques et prophetiques issus de La Revelation 
qu'ils (pse) doivent expliciter, mettre et faire mettre en ceuvre. 

Toutes les ecoles de pensee musulmane reconnaissent en ces Douze Imams 
Infaillibles (pse) issus de la Sainte et Pure Famille du Messager (pslf) des Proches
Amis de ~1-Dieu I Awliya' Allah et des Grands Savants dans tousles Domaines de 
la Geotheologie, Geopolitique et Geosociologie, mais pas tous les Savants non
imamites admettent que les Douze Imams Infaillibles (pse) sont bien investis par 
~1-Dieu d'une Fonction tres speciale et particuliere a eux (pse) seuls. Pour les Sa
vants d'autres ecoles non-imamites, toute personne reconnue apte a etre le chef de 
file d'une ecole de pensee merite le titre d'imam.162 1 

* 
* * 

II fallait favoriser l'enrichissement excessif des Beni Umayyah 

Dans le chapitre precedent, nous avons rappele que le second calife Omar 
Ibn Al-Khattab chatiait fmancierement tout Gouverneur s'etant enrichi dans 
l'exercice de ses fonctions, mais que jamais le second calife ne chatia Mouawiyya 
pour les memes faits, ni qu'il lui filt reclamer par le second calife de rendre compte 
de son administration et gestion des biens du Tresor public et de la Ummah Isla
miyya. Po.ur le second calife, ii fallait favoriser l'enrichissement excessif des Beni 
Umayyah comme seule mesure permettant de faire face a l'exercice tot ou tard du 
Droit des Ahlul Beyt (pse) a l'Imamat-Califat. De faire barrage, done, a 
!'expression globale des Grands Enseignements divins de l' Islam mohammadien. 

Done, logique avec sa volonte de poursuivre l'ceuvre de son arni Abu Bakr 
consistant a faciliter la prise du Pouvoir par les Beni Umayyah, avant de mourir, le 
second calife Omar Ibn Al-Khattab decida de la constitution d'un Conseil compose 
de six personnes desquelles devait sortir son successeur avec une preference pour 
son ami omayyade 'Othman Ibn Abi Al- 'Ass Ibn Oumayya Ibn Abd Chams Ibn 
Abd Manaf Ibn Qoussa1y Ibn Kil ab Ibn Mourra Ibn Lou' ai' Ibn Ghali b Al-Qura yshi 
Al-Mak.kl ; la nomination d'Othrnan permettant la mise en place de la seconde 
etape de l'arrivee au Pouvoir des Beni Umayyah apres l'etape du Gouvemorat de 
Mouawiyya sur la Syrie. La cible de toute cette basse politique demeurant toujours 
I' empechement par tous les moyens du libre exercice du Droit a la Succession 
d ' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) qui, lorsque l'Imam Ali (s) acceptera 
d ' etre porte au Pouvoir par le Peuple, se verra dans l' obligation de pratiquer Jes 
Regles de la Defense legitime contre ses adversaires qui Jui imposeront plusieurs 
Batailles. 

1621 Voir ace sujet, l'ouvrage du savant chafi'ite egyptien Mu'min As-Sablangi intitule Nur 
Al-Absar fi Manaqibi Ali Beyti n-Nabiyyi Al-Muhtar, a x editions Dar Al-Filer, 1399/1979. 
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Comme le second calife Omar Ibn Al-Khattab soutenait que le Messager de 
..ill-Dieu (pslf) n'avait designe aucun successeur, ni l'Imam Ali (s) a qui le second 
calife avait pourtant prete Serment d' Allegeance apres La Declaration de Ghadir, ni 
Abu Bakr dont le second calife avait fini par condamner sa nomination en tant que 
premier calife de substitution par un comite restreint d' Ansars et de 3 Mouhadjirun, 
il lui fallait done innover en matiere de sa propre succession, d'ou la mise sur pieds 
d'un Conseil de six personnes desquelles devait sortir son successeur. D' autant que 
plusieurs personnes avaient insiste aupres du second calife mourant a fin qu' il de
signe son successeur. Oum Al-Mu'minin A'icha avait adresse une requete dont Jes 
termes exprimaient clairement ses vceux d'une nomination d'un successeur par le 
second calife mourant. L' epouse du Messager de ..ill-Dieu (pslf) disait craindre le 
pire si le second calife ne faisait pas connaltre son successeur. 1622 

* 
* * 

« Quel est celui que je pourrais designer ? ... » 

Alors, cedant a la pression de tous, le second calife declara : « Quel est celui 
que je pourrais designer? Abu 'Uba'ida Ibn Al-Jarrah encore vivant, je le designe
rai en tant que mon successeur et si ..ill-Dieu m' avait questionne au sujet de cette 
nomination je Lui aurais repondu avoir designe celui duquel le Prophete avait dit 
qu ' il etait le « serviteur de confiance de la Ummah » ; 

« Aslam, le serviteur d' Abu Hudhaifa, encore vivant, je le designerai en tant 
que mon successeur et si ..ill-Dieu m'avait questionne au sujet de cette nomination 
je Lui aurais repondu avoir designe celui duquel le Prophete avait dit qu' il aimait 
considerablement ..ill-Dieu; 

« Ma'adh Ibn Jabal encore vivant, je le designerai en tant que mon succes
seur et si ..ill-Dieu m'avait questionne au sujet de cette nomination je Lui aurais re
pondu avoir designe celui duquel j'avais entendu le Prophete dire que Ma'adh se
rait parmi Jes savants au Jour du Jugement ; 

« Khalid encore vivant, je le designerai en tant que mon successeur et si ..ill. 
Dieu m'avait questionne au sujet de cette nomination je Lui aurais repondu avoir 
designe celui duquel j ' avais entendu le Prophete dire que Khalid etait l' un des Sa
bres de ..ill-Dieu qu'il leva pour tuer les Kafirun. Maintenant, ii ne me reste plus 
qu'a designer Jes personnes desquelles le Prophete fut satisfait au moment de sa 
mort ». 

Puis, le second calife Omar Ibn Al-Khattab envoya chercher l'Imam Ali (s) , 
Jes Compagnons Othman, Talhah, Zubeir, Sa'd Ibn Abi Waqqas et Abd AI-

1622 Al-Imamat wa Al-Siyasa d'Abu Mohammed Abd Alliih Ibn Muslim Ibn Qutayba Al
Dinwari, page 22. 
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Rahman Ibo Awf. Excepte Talhah qui etait sorti de Medine, tous !es autres se pre
senterent devant le second calife qui leur fit conna1tre ses directives : « Reunissez
vous durant trois jours, si Talhah arrive parrni vous durant ces trois jours, laissez-le 
debattre avec vous, dans le cas contraire, debattez sans lui. Au troisieme jour, vous 
devrez avoir pris une decision. Suha.ib guidera Ia Priere durant ces trois jours, son 
statut d'homme Iibere [Tulaqa] ne lui permettant pas de pretendre au califat. Yous 
devrez, egalement, faire venir Al-Hassan Tun Ali, Abdallah Tun Abbas et mon fils 
Abdullah mais aucun d'entre eux ne peut pretendre a la charge du califat ». 

Alors, il fut demande au second calife Omar Tun Al-Khattab: « Designe ton 
fils, Ibn Al-Khattab, en tant qu'ayant droit au califat ! » 

Le second calife repondit : « Non ! Un descendant d' Al-Khattab aura suf-
fi ! » . 

Ensuite le second ca life ajouta : « Si cinq d' entre vous tombent d' accord et 
que le sixieme ne !es rejoint pas, vous devrez lui trancher Ia tete; si quatre d' entre 
vous sont torn bes d' accord et que les deux autres s' opposent a eux, al ors vous de
vrez les mettre a mort; Si deux groupes de trois d'entre YOUS venaient a emettre 
chacun son avis, alors, ils devront se soumettre a l' arbitrage demon fils Abdullah 
et accepter en tant que calife celui du groupe vers lequel le choix de mon fils pen
chera. Au cas ou vous ne seriez pas d' accord sur le choix de moo fils, remettez
vous a la decision d' Abd Er-Rahman Tun Awf et tuez to us ceux qui s' opposeront a 
lui ». 

ll fut demande au second calife Omar Ibo Al-Khattab de faire connaltre sa 
pensee concernant cette affaire. ll repondit: « 6 Sa'd ! Je n'ai pas voulu te desi
gner car ton catactere dur et rude fait de toi un homme de conflits ! 6 Abd Er
Rahman ! Je n'ai pas voulu te designer car tu es le Pharaon de cette Ummah ! 6 
Zubeir ! Je n ' ai pas voulu te designer car tu es Musulman seulement lorsque tu es 
serein, et un incredule lorsque tu t'enrages ! Je n' ai pas davantage designe Talhah a 
cause de sa vanite et de ses idees de grandeur, si, de plus, je l'avais designe, ii 
n'aurait pas manque d'abandonner le Gouvernement pour se rendre aupres de sa 
femme ! 6 Othman ! Je n'ai pas voulu te designer car tu es beaucoup trop favora
ble a ton clan ! 6 Ali ! Je n'ai pas voulu te designer car tu veux le califat, tu es ce
pendant un Musulman admirable et je suis persuade que si je t' avais designe, tu au
rais guide cette Ummah sur la Droite Voie de la Verite 1623 ». 

1623 Concernant toute cette affaire du Conseil de si~ membres devant designer le successeur 
du second calife Omar Ibn Al-Khattab, reportez-vous aux ouvrages Al-Imamat wa Al
Siyasa d' Abu Mohammed Abd Allah Ibn Muslim Ibn Qutayba Al-Dinwari ; Tarikh Al
Tabari; Ansab Al-Ashraf d 'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri; Abu Al-Fida ; Habib Al 
Sayyar ; Ibn Khaldun dans le supplement du Volume 2, editions du Caire ; Sharh Nahj Al
Balagha d'Ibn Abi Hadid ; Hayat Al-Sahaba d'Al-Kandihlawi; Al-Ahkam Al-Sultaniyya 
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* 
* * 

• Extrait de la version en langue fran£aise de Tabari : 

« Il [le second calife] fit appeler cinq personnes, a savoir: Ali, fils d' Abou 
Talib; Othman, fils d' Affan; Abd Er-Rahman, fils d' Awf ; Zobai'r, fils d ' Awwam, 
et Sa'd, fils d'Abou Waqqa9 (il fit chercher aussi Talhah, fils d' Oba'idallah, mais 
on ne le trouva pas), et il leur parla ainsi: C'est a l'un de vous que le pouvoir doit 
appartenir ; car le Prophete etait satisfait de vous au moment de sa mort. Faites re
chercher Tal'ha pendant trois jours ; s' il ne peut etre trouve, le quatrieme jour choi
sissez l' un de vous cinq. 

« Ils repondirent: Prince des Croyants, ce sera une affaire impossible. Desi
gne toi-meme une personne pour calife, comme tu as ete designe toi-meme par 
Abou Bekr. 

« Omar repliqua : Qui nomrnerais-je? Si Abou Oba"ida, fils de Djarra' h, vi
vait encore, je le nommerais; car j ' ai entendu dire au Prophete : « Abou Oba"ida est 
un homme loyal » ; 

Et si Salim etait encore vivant, je le nommerais ; car j ' ai entendu dire au 
Prophete: « Salim est un homme qui aime ~1-Dieu et qui en est aime ». 

« L'un des cinq dit alors: Prince des Croyants, nomme ton fils Abdallah. 

« Omar l'apostropha en ces termes: Que ~1-Dieu te fasse perir ! Par ~1-
Dieu, ce que tu viens de dire, tune l'as dit ni en vue de ~1-Dieu, ni dans l'interet 
des Musulmans ! Comment puis-je donner le califat a un homme qui n'ose meme 
pas repudier sa femme ! C'est vous, les six personnes que j ' ai designees comme 
membres du conseil qui devez nommer l'un d' entre vous. 

« Ils repliquerent : Prince des Croyants, il faut que Sa' id, fils de Za'id, fils 
d' Amr, fils de Nofa'il, y soit compris. [Sa' id etait de la tribu des Beni Adi et de la 
parente d' Omar]. 

«Non, dit Omar, il suffit qu' un seul des Beni Adi aille devant ~1-Dieu [ren
dre compte de l'exercice du pouvoir]. Yous pensez que j'ai fait le bien et evite le 
mal et que je paraitrai devant ~1-Dieu [sans crainte]. Cependant je ne suis pas ras
sure sur mes actions, et si je me trouve sans peche, j'aurai ete un homme fortune. 
Maintenant, si je me designais un successeur, j'agirais comme celui qui a ete avant 
moi et meilleur que moi; et si je n'en designe pas, je fais comme le meilleur des 
hommes, le Prophete. 

d'Abu Ya' la Mohammed Ibn Al-Hossein Al-Farra'; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed lbn 
Sa'd; Tarikh Al-Ya'qoubi d'Ahmad lbn Mohammed lbn Wadih Al-Ya'qoubi. 
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« C' est vous que j' en charge ; nommez l' un d' entre vous ; car vous etes ce 
que je vais vous dire: Ali et Othman sont de la famille d' Abd Al-Manaf, l'un par 
Hashim, l'autre par Omayya; Abd Er-Rahman, fils d' Awf, et Sa'd, fils d ' Abou 
Waqqac;, sont de la famille de Zahra et oncles du Prophete ; Zoba"ir, fils d' Awwam, 
est le cousin du Prophete; il est fils de <";afiyya, filled' Abdou'! Mottalib. Tal ' ha, 
fils d'Oba"idallah, est celui que le Prophete a appele: Tal'ha, l'homme de bien. Je 
ne connais pas sur terre d'hommes plus dignes que vous. Deliberez done et agissez 
dans l'interet des Musulmans. Evitez la distorde et cherchez !'union, afin que la 
paix soit dans le peuple. Ne depassez pas la limite de trois jours pour prendre une 
decision. 

« Ali, si votre choix tombe sur lui, est un homme d'un bon caractere, qui 
guidera le peuple dans la voie de la justice. Othman, si c' est lui que vous nommez, 
est un homme doux, reserve et de mceurs pures. Sa' d sera digne du pouvoir, si vous 
le lui donnez ; et si vous nommez un autre que lui, recommandez a cet elu de 
consulter Sa'd en toute affaire; car, quel qu'il soit, les conseils de Sa' d lui seront 
necessaire. Si j'ai enleve a Sa'd le gouvemement de Koufa, ce n'etait pas pour 
cause de deloyaute. Si vous nommez Abd Er-Rahman, sachez qu'il n' y a pas 
d'homme plus vertueux que lui, ni plus sage; et quiconque exercera le pouvoir ne 
pourra se dispenser d'avoir recours au conseil d' Abd Er-Rahman. Enfin, j'ai 
l'espoir que Tal'ha ne s'opposera pas ace que vous aurez decide. 

« Sa' d dit : Quant a Tai' ha, je me porte garant de son acquiescement. 

« Ensuite, Omar fit appeler Abou Tal'ha, I' Anc;ar, et lui dit: Je te charge de 
garder ces hommes avec cinquante Anc;ar. Quand on m'aura enterre, tu Jes feras re
unir dans la maison d' Afcha, dans la partie ou est le tresor public ; et lorsqu'ils se
ront reunis, tu ne laisseras personne penetrer jusqu'a eux. Tu ne les laisseras pas 
deliberer plus de trois jours ; il faut que le quatrieme jour ils aient proclame quel
qu'un; car le monde ne doit pas rester plus de trois jours sans chef religieux. Lors
que cinq d'entre eux seront d'accord sur un choix, et que le sixieme, dissident, ne 
voudra pas se soumettre, tu le tueras ; s'il y a deux dissidents contre les quatre au
tres qui seraient d'accord, [tu tueras Jes deux dissidents, et s' il y a trois voix contre 
trois], vous proclamerez celui qui aura la voix d' Abd Er-Rahman, fils d' Awf. 

« Puis, Omar dit a son fils Abdallah, je te nomme membre du conseil 
d'election, sans cependant que tu puisses pretendre au califat. Il fit ensuite appeler 
Miqdad, fils d' Aswad, et lui dit: Je te charge en meme temps qu ' Abou Tal'ha de 
surveiller les membres du conseil. Yous Jes reunirez apres ma mort, et vous ne lais
serez pas se prolonger Jes debats plus de trois jours. Enfin, ii fit appeler <";oha"ib et 
lui commanda de presider la priere publique pendant ces trois jours. 

« Lorsque Omar fit appeler aupres de lui Jes personnes que nous avons <lites, 
Ali parla a Abbas, fils d' Abdou'! Mottalib, de !'invitation qu'il venait de recevoir. 
Abbas lui dit : N'y va pas. Pourquoi ? demanda Ali. 
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« Paree que, repondit Abbas, Omar ne donnera pas le pouvoir aux Beni Has
chim. Il te convoque avec les autres pour nommer l'un d' eux et pour pouvoir dire 
que tu as ete present a cette nomination. Mais situ n'assistes pas a cette reunion, au 
mains pourrons-nous dire qu'il n'y avait pas de representant des Beni Haschim. 

«Ali repliqua: Mon oncle, je ne peux pas me separer des autres compa-
gnons. 

«Mais ii pensait qu'Omar lui donnerait le pouvoir. Lorsqu' il rentra chez-lui 
Abbas vint le trouver et lui demanda ce qu ' ils avaient decide. Ali repondit: Cet 
h . d' I 1 . B, . H hi 16? 4 omme v1ent en ever e pouvoir aux em asc m... - ». 

* 
* * 

Omar Ibn Al-Khattab declare: le califat concerne les participants a la Bataille 
de Badr 

Il est dit egalement que le second calife Omar Ibn Al-Khattab declara que fi
nalement cette affaire du califat concemait seulement ceux qui avaient pris part a la 
Bataille de Badr et tant que l'un d'eux serait en vie, ii en serait ainsi, et que seule
ment apres le deces du demier d'entre eux, viendrait le tour de ceux qui avaient 
participe a la Bataille d'Uhud. Quant a ceux qui se convertirent apres la Liberation 
de La Mecque, ceux qui se convertirent tardivement et qui portent le qualificatif de 
Tulaqa et leurs descendants, aucun d'entre eux ne peut pretendre a un quelconque 
droit au Califat1625

. 

Citons egalement le cas d' Amr Ibn As qui tenta par tous les moyens de faire 
partie des membres du Conseil sans y parvenir, le second calife allant jusqu' a Jui 
dire qu'il etait hors de question qu ' il le propose au paste de calife car il avait com
battu le Prophete (pslf)1626 lorsqu'il n' etait pas encore converti a !'Islam. 

* 
* * 

Le delai de trois jours est depasse ... 

Le Conseil, comme convenu avec le second calife Omar Ibn Al-Khattab, de
libera durant trois jours sans pour autant parvenir a une conclusion effective, ce qui 

1624 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 273 et suivantes; voir aussi Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 1, page 
189. 
1625 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 342. 
1626 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 4, page 503, n° 1295 ; Ta
rikh Tabari, volume 4, page 230. 



Tome 2-Septieme Livre- Califat d' Othman .. . 1085 

exacerba Abd Er-Rahman qui rappela aux participants les conditions dictees par le 
second calife et leur obligation de nommer l'un d'entre eux dans un delai de trois 
jours. Pour aider chacun a trouver un terrain d'entente avec les autres, Abd Er
Rahman, leur fit une proposition : « Je suis pret a abandonner mon droit au califat 
en echange que vous m' acceptiez comme arbitre dans cette affaire de designation 
d' un calife parrni vous ». 

Tous accepterent la proposition d' Abd Er-Rahman, !'Imam Ali (s) compris 
qui lui demanda, toutefois , de promettre de ne favoriser aucun de ceux qui faisaient 
partie de son clan ; Abd Er-Rahman qui etait de la farnille d' Othman, ne donna au
cune reponse a la requete de !' Imam Ali (s), se contentant d'en prendre note en re
pondant selon Tabari: « Si j'avais voulu favoriser quelqu'un, \:'aurait ete moi
meme ». 

Puis, Abd Er-Rahman sortit a la rencontre de tous les Compagnons du Mes
sager (pslf) presents a Medine, Jes commandants d' armee et Jes hauts dignitaires, 
demandant a chacun quel etait l'homme qu'il voulait en tant que calife. Au matin 
du quatrieme jour, Abd Er-Rahman rejoignit les membres du Conseil, eut un entre
tien avec Sa' d et Zoubeir qu' ii informa que finalement le choix devait se faire entre 
l' Imam Ali (s) et le Compagnon Othman, et qu ' il fallait designer soit l'un , soit 
l' autre. Sa'd et Zoubeir opterent pour la designation de !'Imam Ali (s) au grand 
dam d' Abd Er-Rahman qui s' adressa separement a l'Imam Ali (s) et au Compa
gnon Othman afin d' aboutir a un accord avec eux mais il n'en fut rien. 

* 
* * 

Zoubeir soutenait l'lmam Ali (s), Talhah soutenait le Compagnon Othman 

Djaziz declara : « Zoubeir soutenait Ali, mais Talhah en raison de son lien de 
parente avec les Beni Tarnim et de son lien de cousinage avec Abu Bakr, soutenait 
Othman qui Jui etait un irascible adversaire des Hachernites ». 1627 

* 
* * 

Lequel des deux voulez-vous : Ali ou Othman ? 

Alors, Abd Er-Rahman rassembla a la Mosquee tous Jes Grands Compa
gnons, les commandants d'armee, les riches et influentes personnalites de Medine, 
et leur demanda de choisir entre !'Imam Ali (s) et le Compagnon Othman: « Tous 
les Mohadjir et An\:ar et le peuple etaient presents. Alors Abd Er-Rahman manta 
en chaire, et apres avoir paye un tribut de louanges a ..:iil-Dieu et de souvenirs au 

1627 Ibn Abu Al-Hadid dans son commentaire de Nahj Al-Balagha, volume 1, pages 187-
188; Nathr Al-Durr d' Abu Sa'i'd Al-Abi, volume 2, page 37. 
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Prophete, il parla de la vied' Abou Bakr. Puis, parlant d'Omar, il dit: Omar n'a pas 
voulu prendre sur lui de se nommer un successeur. II a abandonne ce soin a un 
conseil de cinq hommes qui devaient choisir l'un d'entre eux. Or le choix est main
tenant reduit a deux ; lequel des deux voulez-vous : Ali OU Othman ? Ammar, fils 
de Yasir, prit la parole et dit: Si tu veux qu'il n'y ait pas de discorde, proclame Ali. 
Miqdad dit: Ammar a raison. Si tu proclames Ali, il n'y aura pas de discorde. Ab
dallah, fils de Sa'd, fils d'Abou Sar'h, qui etait le frere de lait d'Othman, et qui 
avait ete autrefois secretaire du Prophete, qui avait ensuite apostasie, et que le Pro
phete, le jour de la prise de La Mecque, avait voulu faire mettre a mort, mais qu'il 
avait gracie sur la demande d'Othman, ce meme Abdallah, qui avait de nouveau 
embrasse l'islamisme, se leva au milieu du peuple et dit a Abd Er-Rahman : Si tu 
veux qu'il n'y ait point de discorde, proclame Othman. Ammar l'apostropha seve
rement en ces termes : Toi, apostat, de quel droit parles-tu ici ? Comment oses-tu te 
meler des affaires musulmanes? Un homme des Beni Makhzoum injuria a son tour 
Ammar. Al ors tous les Beni Haschim presents dans l' assemblee insulterent cet 
homme de la tribu de Makhzoum et tous les Beni Makhzoum. II s'ensuivit un 
grand tumulte. Sa'd, fils d'Abou Waqqa<;, se leva et dit a Abd Er-Rahman: Ter
mine l'affaire, avant qu'il s'eleve une lutte ! ». 1628 

* 
* * 

Querelle de to us contre tous ... 

lei, on notera la confirmation de la rupture entre les Hachemites et le Parti 
politique des Qourai:ches. Face a la querelle de tous contre tous, Abd Er-Rahman 
s'engagea a calmer les esprits en s'adressant aux presents pour leur dire ceci: «Du 
calme ! J' ai deja en tete celui qui sera calife ! » Puis, se toumant vers l'Imam Ali 
(s), il lui posa la question suivante : «Pais la promesse que si tu deviens calife tu 
gouvemeras selon le Livre de ~1-Dieu, selon la Sunna du Prophete (pslf), et selon 
la conduite des deux premiers califes ». 

L'Imam Ali (s) s'engagea a gouvemer selon les Principes du Livre de ~1-
Dieu et les References de la Sunna, refusant tout net d'imiter quoi que ce soit de la 
fa<;on de gouvemer des deux premiers califes. Alors, Abd Er-Rahman se rendit au
pres d'Othman et lui posa les memes conditions posees a l'Imam Ali (s), Othman, 
sans aucune hesitation les accepta toutes y compris celles de suivre la ligne politi
que des deux premiers califes. 

Il ne restait plus a Abd Er-Rahman qu'a preter Serment d' Allegeance a son 
proche Othman, acte entra1nant la prestation du Serment d' Allegeance au troisieme 
calife de tousles. autres. Avant de preter Serment d' Allegeance a Othman, Abd Er-

1628 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 279 et suivantes. 
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Rahman leva les yeux au plafond de la Mosquee et dit : « "11-Dieu ! Sois Temoin ! 
J'ai transfere la responsabilite de mes epaules aux epaules d'Othman ». 

Il a ete rapporte que Abd Er-Rahman enon9a par trois fois les conditions re
quises pour etre un calife a chacun des 2 candidats et que l' Imam Ali (s) refusa a 
chaque fois la condition d'imiter la ligne politique suivie par les deux premiers ca
lifes, se contentant d'affirmer qu ' il (s) gouvemerait selon les Principes de 
!'Ensemble divin Coran-Sunna; de son cote Othman accepta a chaque fois toutes 
les conditions y compris celle d' imiter la ligne politique de ses predecesseurs. 

* 
* * 

Un acte d'associationnisme avec l'Ensemble intouchable Coran-Sunna 

La demiere condition emise par Abd Er-Rahman consistant au rajout de la 
ligne politique, financiere et militaire suivie par les deux premiers califes aux Prin
cipes de !'Ensemble Coran-Sunna n'avait rien de raisonnable ni de legal car la Re
gle de Guidance et de Gouvemance pour tous les pretendants au Pouvoir est simple 
et demeure pour toujours celle de suivre les Grands Principes · Islamiques de la 
Sunna du Messager (pslf) en matiere d'Etat et de Gouvemement Islamiques. 

Il est inconcevable de suivre la politique d' un dirigeant se reprochant a lui
meme en fin de vie d'avoir mal fait surtout lorsqu'un Dirigeant de la trempe de 
l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) est reconnu par tous comme le plus apte a Guider et 
Gouvemer selon les Grands Principes de l'Islam rnohammadien et non selon Jes 
vues personnelles de chacun : « Ali, si votre choix tombe sur Jui, est un hornme 
d' un bon caractere, qui guidera le peuple dans la voie de la justice ». Paroles du 
Compagnon Omar Ibn Al-Khattab. 

Abd Er-Rahman en posant cette demiere condition commettait un acte 
d' associationnisme avec !'Ensemble intouchable Coran-Sunna cornme si cet En
semble divin avait ete incomplet et irnparfait. Le Livre de "11-Dieu, comme chacun 
sait, n'est que Verite, Justice, Ethique et Salam, et la Tradition de vie spirituelle et 
temporelle du Messager (pslf) de meme ; de plus il s' agit du Dernier Livre revele et 
de la Tradition de vie du Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes de "11-Dieu presente 
dans le Saint Coran comme « Le Bel Exemple » a suivre car « Infaillible » et done 
exempte de tout type d'erreur dans son Enseignement et Ses Decisions. 

Alors qu'il est raisonnable de reconnaitre que les deux premiers califes 
nommes par des humains etant comme tous les autres humains sujets a l'erreur, 
Abd Er-Rahman faisait preuve d'audace fautive en les pla9ant sur le meme plan 
spirituel et temporel que !'Ensemble Coran-Sunna. Voila une innovation et un as
sociationnisme condarnnables par tous et que les deux premiers califes n' auraient 
certainement pas manque de den oncer . .. 
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* 
* * 

Poursuivre l'implantation de la puissance militaro-economique des Beni 
Umayyah 

Ce choix pour l'imitation de la ligne politique suivie par les deux premiers califes, 
ainsi que l'a commente l'Imam Ali (s) , est pour continuer !'implantation de la puis
sance militaro-economique des Beni Umayyah entreprise surtout a partir du regne 
du second calife Omar Ibn Al-Khattab. Meme le Messager (pslf) I' avait deja souli
gne dans differents hadiths prononces durant sa vie. 

* 
* * 

Soyons clairs sur ce point ... 

Certains ont voulu voir dans la demiere condition emise par Abd Er-Rahman 
une reconnaissance en faveur de I' Administration des deux premiers califes. Ils 
sont dans l'erreur. Les Imams Successeurs (pse), Fatima Az-Zahra (s) , certaines 
epouses (pse) du Messager (pslf), et les Grands Savants de l'Islam mohammadien 
I' ont <lit ouvertement : il faut se mefier des interpretations souvent repetees par des 
pseudo-savants au service de la doctrine de la Separation avec l' Imam du Temps 
qui se sont engages a denaturer les Verites et Lumieres de La Declaration de Gha
dir, ales occulter et a repandre que le Messager (pslf) n' avait nomme aucun suc
cesseur. Et cela oblige depuis la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah a mettre toujours 
les choses au clair. 

Cette imitation de la ligne politique suivie par les deux premiers califes 
consistant surtout dans la Separation avec l'Imam de leur Temps Amir Al
Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s), est en effet, bien evidemment, une mutilation de 
la Demiere Mission Divine qui se prolonge justement dans l'Imamat-Califat de 
chacun des Douze Imams de chaque Temps (pse) mais avec la Prophetie en mains. 

En dehors de l'Imam du Temps, aucun Compagnon, ni aucun nouveau 
convert:i, ne peuvent avoir la propriete privee de la Succession, autrement dit de 
l'Imamat-Califat ; il n' est possible pour personne de disposer de Jui car il est de 
plein Droit divin propriete de chacun des Douze Imams de chaque Temps. La Pre
ference pour I' Autorite de !' Imam issu des Ahlul Beyt (pse) est inscrite clans 
I 'Ensemble Coran-Sunna. Et imiter la ligne politique des deux premiers califes 
gommerait, de maniere irraisonnable et irresponsable, cette inscription definitive de 
l'Ensemble Coran-Sunna et done permanente, et a laquelle l'Imam Ali (s) ne pou
vait pas deroger, pas davantage d'ailleurs le Compagnon Othman Ibn Affan et en
core mains Abd Er-Rahman l'initiateur de cette condition. 
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C'est precisement ce qui a rendu insupportable pour l' Imam Ali (s) d'abord 
et pour de Grands Compagnons du Messager (pslf) le choix du Compagnon Oth
man Ibn Affan. A partir de ce choix, le troisieme c:alifat apparaltra comme plus se
pare encore de !'Imam du Temps que Jes deux premiers. Les Beni Umayyah repre
naient de plus en plus de service et s'ecartaient toujours davantage de leur Imam du 
Temps Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) .. . 

* 
* * 

Une condition que I' Imam Ali (s) ne pouvait bi en evidemment pas accepter . .. 

En fait, Abd Er-Rahman pour justifier sa preference pour le Compagnon 
Othman Ibn Affan se devait d'inventer et de poser cette derniere condition que 
l' Imam Ali (s) ne pouvait bien evidemment pas accepter et que le Compagnon 
Othman Ibn Affan accepterait sans sourciller puisqu'il etait lui-meme preneur des 
conclusions politiques de la reunion de Saqifat Beni Sa'!dah. De plus, ii semble ne
cessaire de rappeler qu' Abd Er-Rahman en tant ue gendre d'Othman ne pouvait 
faire autrement que suivre Jes regles du soutien familial et d' en attendre les retom
bees gratifiantes une fois Othman au pouvoir. 

La ruse politique etait consommee et parfaitement orchestree depuis le de
but. La mise en place de l'hegemonie omayyade venait de franchir un nouveau pa
lier. Le Monde venait d'etre dupe par l'arbitre Abd Er-Rahman. Les seuls Gens de 
Verite, de Justice et de Salam, les Ahlul Beyt (pse) et leurs Partisans, ne s' etaient 
pas comportes de la sorte parce que leur Conscience islamique est plus essentielle. 
Ils s' etablissent par le Salam, Jes autres par la force. C'est ainsi que des Jes pre
miers temps de I' Islam mohammadien, les Ahlul Beyt (pse) ne se sont jamais pares 
du Faux, de !'Injustice et du Conflit. Ils (pse) ne se sont jamais masques de !' habit 
de l'impiete car ils sont pares, entre autres, de !'Habit de !'Esprit de Saintete-Ruh 
Al-Quds-LJ-".WI C.J..J et de celui de !'Esprit de Foi-Ruh Al-Iman-c.J~'il C.J..J . II fallait 
avoir bien peu de conscience islamique pour se separer encore une fois de !'Imam 
du Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) ! 

* 
* * 

Utopie, Injustice et Malheur ... 

La ruse politique dispose de tout: elle produit de l'Utopie, de !' Injustice et 
du Malheur qui est le tout du monde de la mauvaise politique. Voici d'illustre dans 
la decision de la nomination du troisieme calife Othman Ibn Affan, Jes effets de sa 
faculte trompeuse inscrite des le debut dans la pensee politique de la reunion de 
Saqifat Beni Sa'"idah. Comme chacun sait, de la vient toute la dispute des Musul
mans et des Musulmanes qui reprochent aux Partisans des Ahlul Beyt (pse) de sui
vre les V erites et les Lurnieres de La Dedaration de Ghadir et de refuser de courir 
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temerairement avec les autres apres les conclusions politiques erronees de la re
union de Saqifat Beni Sa'"idah. La Separation avec l' Imam du Temps n' est pas la 
bonne direction a prendre ni la bonne voie a suivre ... 

* 
* * 

Les evenements se precipitent . . . 

Comrne chacun sait, c'est une grave crise chez les conservateurs de !'age 
preislamique qui les contraint a se reunir pour la premiere fois depuis La Declara
tion de Ghadir pour s' emparer du Pouvoir temporel au detriment de l'Imamat
Califat du Successeur Amir Al-Mu' minin Ali lbn Abi Taleb (s). Des la sortie de la 
reunion en question, ii n'est pas accorde au Successeur Ali (s) le libre exercice de 
son Droit incontestable et prioritaire a l'Imamat-Califat. Cette mesure arbitraire de 
la part de seulement trois Mouhadjiroun et d' Anc;ars permet l'arrivee au pouvoir 
temporel de Compagnons qui n' en avaient rec;u aucun mandat ni par ..&1-Dieu ni par 
Son Messager (pslf) ni par la majorite musulmane. Cela s' appelle une usurpation 
du Droit d' autrui ... 

Les evenements, des lors, se precipitent. Le jour meme du deces du Messa
ger de ..&1-Dieu (pslf) et suivants, a peine quelques semaines apres La Declaration 
de Ghadir, le Califat est proclame possession des Qoura"iches par certains Compa
gnons. L'lmam Ali (s) en tant que Successeur, Jes Hachemites et les Compagnons 
demeures fideles aux Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir, refusent de 
se plier aux exigences de la nouvelle equipe dirigeante qui leur a signifie sa volonte 
de faire un retour a la politique tribale de I' age preislarnique. C' est a cette occasion 
que la Demeure de Fatima Az-Zahra (s) sera prise d'assaut par une milice au ser
vice de I' Administration du premier calife qui entend faire plier !'Imam Ali (s) et 
les Grands Compagnons Hachemites en reunion chez l'Imam (s). 

Le premier calife entendait soumettre !'Imam Ali (s) par la force des sabres 
et des lances ; le premier calife avait oublie Jes Principes de Justice et de Salam de 
l'lslam mohammadien qui forment la base de !'Unite, de la Securite et de la Sereni
te de la Societe Islamique. Fort de sa premiere « victoire » sur les Anc;ars et Jes 
Mouhadjiroun, le tout neuf premier pouvoir usurpateur du Droit de !'Imam Ali (s) a 
la Succession entreprend alors, des la sortie de la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah, 
de contraindre tous Jes autres a lui preter Serment d' Allegeance et a declarer la 
guerre a tous ceux qui refusent. Mais dans l'imrnediat, le nouveau regime s'avere 
finalement incapable de se rallier ou de seduire l'Imam Ali (s), encore mains son 
epouse Fatima Az-Zahra (s), ni les Grands Compagnons demeures fideles au 
contenu de La Declaration de Ghadir ; ils exercent le Droit islamique de la Resis
tance a l'Oppresion, a !'Injustice, a l'Arbitraire et a !'Usurpation de la Souverainete 
du Successeur Amir Al-Mu'rninin Ali lbn Abi Taleb (s). 
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* 
* * 

Intervention musclee contre le Droit Islamique dt! Reunion 

En faisant intervenir la force contre la Demeure de Fatima Az-Zahra (s) 1629 et 
en dehors du fait qu'il s'agissait d'une Sainte et Intouchable Demeure, la toute 
jeune Administration du premier calife intervenait aussi contre le Droit Islamique 
de Reunion, elle se montrait deja irrespectueuse des libertes publiques telles Jes en
tend !'Islam mohammadien ; et le spectre de la politique du pire se devine deja der
riere l'injonction peremptoire du Compagnon Omar Ibn Al-Khattab ayant somme 
tousles presents dans la Demeure de Fatima (s) d'en sortir sous la menace d' y met
tre feu; des personnes informerent le Compagnon Omar qu'i l y avait a l'interieur 
de la Demeure, la fille (s) du Messager de ""11-Dieu (pslf), mais Omar se contenta de 
repondre: «Sa presence ne me preoccupe pas du tout, qu'elle y reste, ce n' est pas 
mon probleme ». 

La fille (s) de Sa Saintete le Messager de .i11-Dieu (pslf) se montra sur le 
seuil de la porte et dit: « Je n'ai rien a voir avec des personnes qui font preuve 
d'une telle arrogance dans leur offense a notre egard. Yous avez abandonne le 
corps du defunt Prophete dans I' intention de regler entre vous I' affaire du califat 
sans meme nous consulter et, de plus, vous avez usurpe notre Droit » . 

Le Compagnon Omar s'en retouma aupres de son ami Abu Bakr qui Jui re
clama d'obtenir par tous les moyens de !'Imam Ali (s) sa prestation de Serment 
d' Allegeance. Alors, Abu Bakr depecha son serviteur Qunfudh aupres de !'Imam 
Ali (s) qui lui demanda ce qu'il voulait, le serviteur Jui repondit que le premier ca
life desirait le voir. L'Irnam Ali (s) fit connaitre au serviteur sa reponse: « Avec 
quelle rapidite vous avez fac;onne des paroles mensongeres que vous avez ensuite 
attribuees au Prophete (pslf) ». 

Le serviteur s'en retouma aupres de son maitre Abu Bakr et lui repeta Jes pa
roles de !'Imam Ali (s) ; le premier calife se mit a verser des larmes ; son ami Omar 
le pressait de ne pas laisser faire !'Imam Ali (s). Le premier calife prit la decision 
de depecher une seconde fois son serviteur aupres de !'Imam Ali (s) pour Jui 
confrrmer que le premier calife etait desireux de le voir et de I' entendre Jui preter 
Serment d' Allegeance. 

L'Imam Ali (s) eleva le ton de sa voix et dit: «~1-Dieu est Bienveillant ! Cet 
homme reclame une chose qui ne lui appartient pas )». 

Le serviteur s'en retouma aupres de son maitre Abu Bakr et Jui repeta Jes pa
roles de !'Imam Ali (s) ; le premier calife se mit a verser des larmes. Mais cette 

1629 Al-Imamat wa Al-Siyasa, connu sous « Tarikh Al-Khulafa » de Abu Mohammed Abd 
Allah lbn Muslim lbn Qutayba Al-Dinwari, 1/pages 6-14. 
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fois, le Compagnon Omar se leva, prit avec lui des hommes en armes et se rendit a 
la Demeure de l'Imam Ali (s) et de Sainte Fatima Az-Zahra (s), il frappa a leur 
porte. La fille (s) du Messager de ~1-Dieu (pslf) ayant reconnu la voix du Compa
gnon Omar, fit entendre la sienne clans une complainte a la memoire de son defunt 
pere : « 6 man pere ! 6 Prophete de ~1-Dieu ! 6 combien de douleurs et 
d'injustices devons-nous subir de la part d'Omar et d' Abu Bakr depuis ton deces ». 

Apres avoir entendu la voix et les pleurs de la Fille (s) du Messager de ~1-
Dieu (pslf), la plupart des hommes en armes qui avaient accompagne le Compa
gnon Omar jusqu'a la Demeure de Ali (s) et Fatima (s), fondit en larmes et quitta 
les lieux. Le Compagnon Omar n'en demordra pas pour autant, avec les hommes 
demeures avec Jui, il penetra a l'interieur de la Demeure et, toujours sous la me
nace d'employer des moyens irreguliers, il se fit accompagner de !'Imam Ali (s) 
jusqu' au premier calife Abu Bakr. 

Rendu devant le calife, il fut demande a I' Imam Ali (s) de Jui preter Serment 
d' Allegeance, mais s' y refusa, et des menaces lui furent proferees de la part des 
personnes presentes : «Par ~1-Dieu ! Nous allons te tuer ! » 

L'Imam Ali (s) repondit a ses agresseurs: « Allez-vous tuer un homme qui 
adore ~1-Dieu, qui est cousin avec le Prophete et son frere ? ». 

Le Compagnon Omar prit la parole pour declarer ceci: «Nous acceptons ton 
Statut d' Adorateur de ~1-Dieu, mais nous refusons ton Statut de frere du Pro
phete ». Puis, se tournant vers son ami Abu Bakr, il lui demanda sur un ton agres
sif : « Pour quelle raison ne lui ordonnes-tu pas de te preter Serment 
d' Allegeance? ». Son ami Abu Bakr lui repondit: « Je ne lui ferai aucun reproche 
tant que Fatima sera a ses cotes». L'Imam Ali (s) rentra chez-lui sans avoir prete 
Serment d' Allegeance au premier calife usurpateur de son Droit au libre exercice 
de l' Imamat-Califat. 

* 
* * 

« Vous avez remis le califat a Othman sans aucun respect du Droit ... » 

La reunion du Conseil compose de six membres devant designer l'un d'entre 
eux a la succession du second calife porte quant a elle le souvenir des menaces de 
mart et d'extermination forrnulees contre la Fille du Messager (s), son epoux (s) et 
taus les presents dans sa Demeure et, avec la nomination du Compagnon Othman 
Ibn Affan, troisieme calife usurpateur du Droit de l'Irnam Ali (s) a la Succession, 
!'Imam Ali (s) fera valoir encore une fois le Droit Islamique de la Resistance a 
I' oppression politique et physique en ces termes : « Yous avez remis le califat a 
Othman sans aucun respect du Droit et dans la seule intention qu'il vous revienne 
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plus tard1630
. Certes, ce n' est pas la premiere fois que vous agissez ainsi envers 

nous [sous-entendu les Ahlul Beyt (pse)] en matiere de Califat; cette fois encore je 
ferai preuve de patience. "11-Dieu a le pouvoir de changer la situation a tout mo
ment». 

* 
* * 

L'Islam mohammadien prohibe la dictature ... 

La Declaration de Ghadir exprimait l' enthousiasme de l' A venement de 
l'Islam triomphant, sa foi en un avenir radieux pour !es Creatures de "11-Dieu ; la 
declaration de la nomination arbitraire d ' un premier calife en sortie de reunion de 
Saqifat Beni Sii'"idah, traduisait au contraire un retour a la politique tribale et clani
que de l'iige sombre de !'Ignorance qui se sait menace et qui veut survivre. 

C'est ce qui explique la brutalite avec laquelle !es decisions prises par le 
nouveau regime entend faire plier l'Imam Ali (s), les Hachemites et taus les Grands 
Compagnons demeures fideles a la lutte entreprise par le Messager (pslf) contre le 
despotisme et !'oppression de ceux qui gouveme t par l' emploi de la puissance 
dure des armes et de la force: !'Islam mohammadien prohibe la dictature et favo
rise la Consultation entre toutes Jes parties. 

* 
* * 

Une doctrine qui affiche la volonte tribale 

D'inspiration tribale et clanique, la nomination du premier calife substitue la 
souverainete du «plus savant» d'entre les hommes a la souverainete - voire a la 
dictature - du «mains savant», et il en sera toujours ainsi par la suite. L'Imam de 
chaque Temps sera marginalise et la doctrine de la Separation avec !'Imam du 
Temps sera toujours privilegiee. Une doctrine qui affiche la volonte tribale de tout 
mettre en reuvre pour empecher I' Avenement de l'Imamat-Califat du «plus sa
vant» en tant que relais voulu par "11-Dieu et avec Sa Permission, Son Messager 
(pslf), au Cycle de la Prophetie qui a pris fin. 

* 
* * 

1630 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
2, page 930 ; Tarikh Al-Tabari, volume 4, pages 233-234 ; Al- 'Iqd Al-Farid d'Ibn Abdirab
bih, volume 3, page 76. 
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Dispute entre le troisieme calife Othman et Abd Er-Rahman, fils d' Awf 

Plus tard, le troisieme calife Othman Ibn Affan tomba gravement malade et 
s, empressa de faire rediger par son secretaire une recommandation reclamant de 
preter Serment d' Allegeance a Abd Er-Rahman afin de le porter au califat, mais, le 
calife detruisit le document invoquant une dispute entre Jui et Abd Er-Rahman, fils 
d' Awf.1 631 

* 
* * 

«Que '11-Dieu vous chatie d 'une hostilite permanente entre vous » ••• 

Puis, se tournant vers Othman et Abd Er-Rahman, l'Imam Ali (s) leur decla
ra : « Que '11-Dieu vous chatie d' une hostilite permanente entre vous ». Abd Er
Rahman retorqua: « Ali, n'appelle pas le malheur sur toi-meme ! » II voulait rap
peler a l'Imam (s) l' ordre du second calife consistant a tuer ceux qui ne rejoin
draient pas la decision prise et appuyee par Abd Er-Rahman lui-meme. L' Imam Ali 
(s) prera Serment d' Allegeance tout en declarant: « Ce qui est ecrit se realisera tot 
OU tard ! » 

Ammar dit a Abd Er-Rahman : « Yous avez passe outre a l'homme qui aurait 
fait regner partout la Jus.tice et la Verite » . 

Il a ete rapporte egalement d' Ammar ses paroles sui vantes : 1632 

« 6 YOUS qui venez d'assister a la mise a mort de La Religion, 
soulevez-vous car le Bien est ecarte et le Mal gouverne ! » 

« fo ~i.J ufo ~Lo ii ..i.a...i1..9 ~ ~I crL.i 4 » 

* 
* * 

« Banii Umayya, saisissez la balle au bond ! ... » 

Mas ' udi, de son cote, rapporte qu' Ammar, au moment de I' election de Oth
man, avait ete informe du propos tenu par Abu Sufyan Sakhr b. Harb dans la mai
son de Othman un peu avant la proclamation de ce calife : « Abu Sufyan etait entre 
avec des Banu Umayya et, comme il etait aveugle, il avait demande si quelque 
etranger se trouvait la. On lui repondit que non ; alors il avait ajoute : « Banu 
Umayya, saisissez la balle au bond ! Par Dieu, au nom de qui jure Abu Sufyan, je 

163 1 Tarikh Al-Madinat Al-Mu~awwara d' Abu Zayd Urnar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
2, pages 1028, 1029 ; Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram Ibn Al
Manthour, volume 7, page 254. 
1632 Al-Bad' wa Al-Tarikh de Mutahhar Ibn Tahir Al-Maqdisi, volume 5, page 193. 
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ferai des vreux constants pour que [le pouvoir] vous soit devolu et devienne 
I' heritage de vos enfants » ... Il fut rapporte aux Muhadjirun et aux Ansar. C' est 
alors que Ammar b. Yasir se leva dans la Mosquee et declara : « Qurayshites, si 
vous faites passer cette affaire1633 de la Famille du Prophete une fois ici, une fois la, 
je ne suis par sur que Dieu ne YOUS la retirera pas pour !'accorder a d'autres que 
vous, de meme que vous en avez depouille la Famille du Prophete au profit d 'une 
autre famille ».1634 

Al-Miqdad se leva ensuite et dit: « Je ne sais pas d'humiliations plus gran
des que celles qui ont abreuve cette maison, depuis la mort de son Prophete ». -
Abd Ar-Rahman b. Awf intervint en ces termes : « Miqdad, de quoi te meles-tu ? » 
- « Dieu m' est Temoin que je les aime parce que le Prophete les aimait. Je declare 
que le droit est avec eux et parmi eux. Toi, Abd Ar-Rahman, tu admires les Qu
rayshites; mais leur titre a la faveur du peuple n'est-il pas du aux merites de cette 
Famille qu'ils cherchent maintenant a depouiller de l'autorite que le Prophete leur 

. I ' , ? 1635 ava1t eguee .... ». 

* * 
« Depuis le deces du Prophete (pslf), je n'ai jamais assiste a la commission 

d'une telle injustice ... » 

Selon d'autres sources, Al-Miqdad Ibn Al-Aswad joignit sa voix a celle 
d' Ammar pour dire a Abd Er-Rahman ceci : « Par .&1-Dieu ! Depuis le deces du 
Prophete (pslf), je n'ai jamais assiste a la commission d'une telle injustice a l'egard 
des Gens de la Demeure ! Je suis stupefait de !' attitude des Qoura'iches qui 
s'ecartent de l'homme que personne ne peut egaler., de l' homme capable et savant, 
de l'homme pieux et le plus apte a faire regner la justice entre les hommes. Si 
j ' avais des partisans, je combattrais les Qouralches des maintenant de la meme ma
niere que je les ai combattus a la Bataille de Badr et a la Bataille d'Uhud ». - Abd 
Er-Rahman repondit en ces termes a Al-Miqdad: « Miqdad ! Crains .&1-Dieu ! Je 
suis effraye de ton intention de semer la discorde parmi les Musulmans ! ». Miqdad 
ajouta: « Celui qui produit de la division est celui qui reuvre a la protection de ses 
interets personnels ! ». 1636 

1633 C'est-a-dire l'Imamat-Califat. 
1634 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi - precite -Tome 3 - Paris - France -
1971- page 623 . 
1635 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi - precite - Tome 3 - page 623. 
1636 Ibn Al-Athir dans Kami!, partie 3, pages 32-35 ; lbn Abu Al-Hadid dans son commen
taire de Nahj Al-Balagha, volume 1, pages 63-65. 
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Ce meme jour, Talhah arriva a Medine et demanda: « Les Qourai'ches sont
ils satisfaits de la nomination d'Othman ? » - « Oui ! », lui fut-ii repondu. Alors, ii 
pre ta Serment d' Allegeance au troisieme calife. 

L'Imam Ali (s) commenta l'evenement ainsi: «Le peuple a plebiscite Qo
rai'ch, mais les Qourai'ches ne poursuivent que leur propre interet. Ils disent entre 
eux que si le Califat se retrouvait au sein de la Famille du Prophete (pslf) , ii leur se
rait impossible de le recuperer, mais qu'entre les mains d ' autres personnes, ils 

. . 1 ' d Al 1637 pourra1ent touJours se e passer a tour e roe entre eux ». 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) etait « l'Option preferentielle » 

Le refus de l'Imam Ali (s) d'imiter la conduite des deux precedents califes, 
Abu Bakr et Omar Ibn Al-Khattab, indiquait de maniere explicite sa continuite 
avec l'Islam moharnmadien. L'Imam Ali (s) le fait meme avec une nettete que per
sonne d' autre que lui (s) ne pouvait le faire . Au demeurant, cette continuite ne se 
trouvait pas dans le regne des deux califes precedents, mais surtout dans l' Imamat
Califat d'Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) . 

L ' Imam Ali (s) ayait ete durant les 23 annees de Revelation du Saint Coran 
et de la Sunna du Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes de ~1-Dieu «!'Option pre
ferentielle » pour l'apres deces du Messager (pslf) et !'affirmation que !' Imam Ali 
(s) se situerait toujours sur les Traces du Maitre (pslf) ; et le Maltre (pslf) I'indique 
aussi bien dans la premiere invitation lancee a ses Proches qu'au moment de 
conclure le Cycle de la Prophetie a Ghadir Khumm. 

L'Imam Ali (s) assume ici, en outre, Jes Verites et Lumieres de La Declara
tion de Ghadir dont ii (s) est le seul concerne avec Jes Ahlul Beyt (pse). Dans ce 
contexte, l'Imam Ali (s) fait deliberement sienne la continuite coranique et prophe
tique qui lui interdit d'accepter les conditions d ' Abd Er-Rahman et qui resume a 
cet egard sa position : !'Exigence de suivre !'Ensemble Coran-Sunna et rien 
d'autre, entendue comme Soumission a Dieu-41 ~.i~ - Obeissance a Dieu-~1 ~Ill 
et Docilite envers Dieu-~ ~l_,b. 

Plus tard, les Croyants et les Croyantes, lasses d ' etre gouvernes par des in
competents et surtout ennemis, chercheront, done, a reprendre la Voie des Ahlul 
Beyt (pse) qu'ils n'auraient jamais dG abandonner; et !'on n'hesite pas a qualifier 
cette Option de Misericordieuse. Telle est bien, en effet, l'empreinte laissee par !es 

1637 Tabari, volume 5, pages 35-38; Abu Al-Fida, volume 1, pages 165, 166; lbn Al-Athir 
dans Al-Kami!, volume 3, pages 25-27 ; Ibn Khaldun dans le supplement au volume 2, pa
ges 124-126; Habib As-Sayyar, volume 1, partie 4, pages 27-28 ; Ibn Abi Al-Hadid, vo
lume 2, page 409 . 
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Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir s r le Peuple musulman, malgre 
taus les efforts de le separer arbitrairement de son Imam du Temps (s), autrement 
dit de le separer de la Religion de la Verite-Dm Al-Haqq-~1 ~jet de la Miseri
corde de "11-Dieu-Rahmat Allah-kl ~..J. 

Et aussi malgre toutes les falsifications honteuses que les adversaires ont 
chercM a propager pour essayer d' arracher l'Imamat du sein de la Sainte et Pure 
Famille du Messager (pslf) : une Misericorde de "11-Dieu que cette Celebre Famille 
Immaculee et un outrage contre la Parole de "11-Dieu et de Son Messager (pslf) que 
d'avoir tente de lui arracher son Droit permanent a l'Imamat-Califat; une tentative 
de spoliation que nous n' hesitons pas a qualifier d' offense a la v erite, a la Justice, 
a l'Ethique et au Salam de !'Islam mohammadien car, cette tentative de spoliation 
affectait directement la Foi-6~)'1, la Piete-"5PI, la Pudeur-~1, l'Honneur-uy1ll 
et la Dignite-lol_fill du Messager (pslf), de Ses Ahlul Beyt (pse) et de taus Jes 
Croyants et Croyantes. Et tout ce qui affecte le Messager (pslf), Ses Ahlul Beyt 
(pse) et taus les Croyants et Croyantes, blesse "11-Dieu. 

* 
* * 

• Retour sur la replique du second calife Omar lbn Al-Khattab: 

Nous avons rapporte auparavant les paroles du second calife ayant declare : 
« Qui nommerais-je? Si Abou Oba'ida, fils de Djarra'h, vivait encore, je le nomme
rais ; car j'ai entendu dire au Prophete: « Abou Oba'ida est un homme loyal ». Et si 
Salim etait encore vivant, je le nommerais; car j 'ai entendu dire au Prophete: 
« Salim est un homme qui aime "11-Dieu et qui en est aime ». 1638 

Puisque les propos du second calife Omar Ibn Al-Khattab signifient claire
ment qu 'il aurait choisi son successeur parrni des Compagnons s'ils etaient demeu
res en vie et pour lesquels le Messager (pslf) avait dit des bonnes paroles, pour 
quelle raison le second calife n'a-t-il pas remis le Califat a l'Imam Ali (s), son titu
laire de toujours, qui lui (s) etait bien en vie au moment de la mart d'Omar et au
quel le Messager de "11-Dieu (pslf) avait rattache dix vertus 1639 que personne 

1638 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 273 et suivantes. 
1639 Extraits de Ia Correspondance 26 d' Al-Muraja'at-Les Revisions - Recueil de 112 Cor
respondances echangees entre deux Grands Savants de !'Islam, Mawlana Scheikh Salim Al
Bishri, scheikh AI-Islam de la Mosquee AI-Azhar et Allamah Sayyed Abd Al-Hossein Sha
rafeddine Al-Amili . Recueil adapte a Ia Jangue frarn;:aise par A .&H. Benabderrahmane -
Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban - Haret Horeick - Rue Rag
heb Hareb -Tel/Fax: (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com - info @daralmahaja.com 
- E-mail : almahajja@terra.net.lb - zz - 752 pages. 
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d'autre que l' Imam (s) n'avaitjamais possede auparavant et ne pouvait posseder ni 
a l'epoque des premiers temps de l'Islam mohammadien ni apres? 

..,. L'Imam Ali (s) aime ~1-Dieu et Son Prophete ... 

1. Demain, je remettrai cet etendard a l'un d'entre YOUS qui aime ~1-Dieu et 
Son Prophete et qui est aime par ~1-Dieu et Son Prophete. Bien evidemment, cette 
declaration donna envie a chaque present, d'etre l'elu. Puis, le Prophete demanda : 
"Ou est Ali". - Il lui fut repondu qu'il souffrait des yeux ; en effet, lorsque Ali fut 
devant le Prophete, il avait de reelles difficultes a le voir parfaitement ; alors, le 
Prophete deposa un peu de sa salive sur Jes yeux de Ali, la guerison fut instantanee, 
ii lui remit l'Etendard entre Jes mains, et Ali se precipita sur le champ de bataille -
de Khaybar1640 

-, il en rapporta la victoire ainsi qu'une prisonniere nommee Sa
fiyah, fille de Hayy - et sreur de Marhab -, qu'il remit a la protection du Prophete 
(pslf). 

* 
* * 

.... L ' Imam Ami (s) est «La personne qui peut reciter cette Sourate en pu
blic . . . » 

2. Le Messager de ~1-Dieu (pslf) depecha une personne vers une autre ville 
pour que celle-ci recite en public la Sourate Al-Tawbah 1641

, - Le Repentir, 9 -, 
mais, quelques instants plus tard, le Saint Prophete (pslf) envoya Ali (s) a la ren
contre de cette premiere personne apres avoir declare ceci : "La personne qui peut 
reciter cette Sourate1642 en public, est celle qui est de moi, et moi d'elle". Ali (s) rat
trapa la premiere personne, lui demanda de Jui remettre la Sourate en question. 

1640 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane renvoyant Jes lecteurs au double ouvrage en 
langue fran\:aise Mohammed (pslf), Messager de iJil-Dieu pour la Terre entiere ; aux edi
tions de Beyrouth Dar Al-Mahajja Al-Baydaa. 
1641 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane renvoyant Jes lecteurs au double ouvrage en 
langue fran\:aise Mohammed (pslf), Messager de iJil-Dieu pour la Terre entiere ; aux edi
tions de Beyrouth Dar Al-Mahajja Al-Baydaa. 
1642 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane citant le Verset 44, de la Sourate 7 et son 
commentaire paru dans l'ouvrage The Light of the Holy Qur'an-La Lumiere du Saint Co
ran : "Les h6tes du Jardin crieront aux h6tes du Feu: Nous avons trouve vrai ce que notre 
Seigneur nous a promis ; trouvez-vous vrai ce que votre Seigneur vous a promis ? - Ils di
ront : Oui, certainement ! - Un crieur parmi eux, criera alors : Que la malediction de iJl1. 
Dieu soit sur Jes injustes" . II est rapporte dans Jes ouvrages de !'Ecole chiite ainsi que dans 
certains recueils de hadiths de !'Ecole sunnite - comme, par exemple, l'ouvrage de Hakim 
Huskhani - que la personne concernee par !'expression "Un crieur" est Hadrat Ali Ibn Abi 
Tiileb (s). En effet, de meme que Hadrat Ali Ibn Abi Tiileb (s) fut ordonne a la recitation de 
la Sourate Al-Bara'ah - Tawbah - devant Jes pai'ens de La Mecque et venant consacrer le de-
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* 
* * 

~ L'Imam Ali (s) est: « ... mon Frere, mon Heritier et mon Successeur. .. » 

3. Le Saint Prophete (pslf) !ors d'une invitation solennelle demanda a ses 
proches ceci : "Lequel d'entre vous me croira, me soutiendra en cette entreprise 
afin qu'il soit mon Frere, mon Heritier et mon Successeur. Ali (s) se leva de suite et 
declara : Ana ya Rassoul kl-Allah akounou wa ziraka 'ala ma ba'athaka ki-Allah.
Moi, 6 Messager de kl-Dieu ! Je serai ton premier ministre dans ce pour quoi k1. 
Dieu t'a envoye. - Le Messager de ki-Dieu (pslf) Jui recommanda de s'asseoir. 
Puis, le Messager (pslf) renouvela son invitation une seconde et troisieme fois 
mais, !es presents, ne manifesterent aucune volonte de repondre a sa question. Or, 
Ali (s) se leva a chaque renouvellement de la requete a des fins de confirmer sa de
termination a soutenir le Prophete (pslf). A chaque nouvelle tentative, le Messager 
de kl-Dieu (pslf) Jui demanda sans cesse de demeurer assis. A la fin de la troisieme 
requete, le Messager de kl-Dieu (pslf) s'empara de la main de Ali (s), s'adressant 
aux presents d'entre ses proches les plus immediats, il (pslf) declara : Inna Hadha 
Akhi wa Waciyyi wa Khalifatifikoum (aw alaykoum) fasma'ou lahou wa ati'ou. -
Celui-ci est mon Frere, mon Heritier, mon Successeur parmi vous (ou au-dessus de 
vous), ecoutez-le et obeissez-lui". 

* 
* * 

~ L'Imam Ali (s) : « fut la premiere personne a croire dans la Prophetie ... » 

4. Apres Khadidja (s) 1643
, - epouse du Messager (pslf) -, Ali (s) fut la pre

miere personne a croire dans la Prophetie du Messager (pslf). 

saveu des Musulmans a leur egard, Hadrat Ali Ibn Abi Taleb (s) sera ordonne dans le 
Monde de l'Au-dela a crier "Que la malediction de ~1-Dieu soit sur !es injustes". The Light of 
the Holy Quran-La Lumiere du Saint Coran - Par un groupe de savants de !'Islam - Publication: The 
Scientific and Religious Research Center Amir Al-Mu'minin Ali (s) Public Library, Poste Of
fice Box: 81465/5151 , Isfahan, Islamic Republic of Iran, sous la direction de !'Ayatollah Allamah 
Mujahid Al-Haj Sayyed Kamal Faghih lmani - volume 5, l e edition, 2001-1422, page 351 ; adaptation 
a la langue fran9aise: A. Strorli-Benabderrahmane. 

1643 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane citant le commentaire du Verset 100, de la 
Sourate 9, paru dans l 'ouvrage The Light of the Holy Qur'an-La Lumiere du Saint Coran : 
"Quant a ceux qui sont venus !es premiers parmi !es emigres et Jes auxiliaires du Prophete 
et ceux qui !es ont suivis dans le bien : ~1-Dieu est satisfait d'eux et ils sont satisfaits de 
Lui". - Ce Verset s'adresse aux Croyants sinceres d'entre les Musulmans et les Musulmanes, 
ii Jes divise en trois groupes bien definis : 1. Ceux et celles qui se convertirent !es premiers 
a !'Islam et qui emigrerent ; 2. Ceux et celles qui furent les premiers a apporter leur secours 
au Messager (pslf) et a ses Compagnons emigres ; 3. Ceux et celles qui Jes suivirent dans 
!es domaines des bonnes ceuvres et qui, apres avoir embrasse !'Islam, avoir emigre et porte 
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* 
* * 

.... L'Imam Ali (s) est partie des Cinq du Hadith Al-Kic;a ... 

S. Le Messager de ~1-Dieu (pslf) prit sa couverture et s'en recouvrit en com
pagnie de Ali (s), Fatima (s), Hassan (s) et Hossein (s) et recita le Verset suivant: 
"O vous les Gens de la Maison ! ~1-Dieu veut seulement eloigner de vous la souil
lure et vous purifier totalement1 644

" •
1645 

* 
* * 

.,.. L'Imam Ali (s) met sa vie en gage pour sauvegarder celle du Messager 
(pslf) 

6. Ali (s) mit sa vie en gage en prenant la place du Messager (pslf) dans son 
lit lors de la nuit de son depart pour Medine. 1646 

* 
* * 

.,.. L 'Imam Ali (s) est assimile au statut d' Aaron, la Prophetie en mains 

7. Lorsque le Saint Prophete (pslf) sortit de Medine a Ia tete de son Armee 
reguliere en direction de Tabuk1647 ou l'attendaient ses ennemis, Ali (s) Jui deman-

secours au Messager (pslf), rejoignirent Jes rangs de 11slam. - II est interessant de s'aperce
voir que tous Jes savants de !'Islam ont reconnu que la premiere femme qui se convertit a 
!'Islam fut Khadidja (s), pieuse et devouee epouse du Messager (pslf) ; quant aux hommes, 
tous Jes savants de !'Ecole chiite et un grand nombre de savants des Ecoles sunnites ont af
firme que le premier homme a accepter !'invitation a !'Islam fut Ali Ibn Abi Taleb (s) qui 
avait repondu favorablement a !'Appel du Messager de ki-Dieu (pslf) [Al-Ghadir, volume 3, 
pages 220 a 243 ; lhqaq-Al-Haqq , volume 3, pages 114 a 120 ; Ta/seer Al-Qurtubi, volume 5, page 
3075, cite a partir du Mustadrak de Hakim et nombre d'autres ouvrages]. The Light of the Holy Qu
r'an-La Lumiere du Saint Coran - Par un groupe de savants de !'Islam - volume 6, I• edition, 2002-
1423, page 509.5 10; adaptation a la langue fran\:aise: A. Stro'ili-Benabderrahmane. 
1644 Coran 33/33. 
1645 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane renvoyant Jes lecteurs a l'ouvrage en fran
c;:ais Fatima (s), editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban. 
1646 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane renvoyant les lecteurs au double ouvrage en 
langue franc;:aise Mohammed (pslj), Messager de kl-Dieu pour la Terre entiere ; aux edi
tions de Beyrouth Dar Al-Mahajja Al-Baydaa. 
1647 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane citant le commentaire du Verset 104, de la 
Sourate 9, paru dans l'ouvrage The Light of the Holy Qur'an-La Lumiere du Saint Coran : 
"Ne savent-ils pas que kl-Dieu accueille le repentir de Ses serviteurs, et qu'IL agree Jes au-
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da : "Me prendras-tu en ta compagnie ?" - "Non" repondit le Prophete (pslf). - Ali 
(s) en fut chagrine, le Prophete (pslf) voyant Ali (s)1648 en peine lui declara : "Ne 

mones ? ..'iil-Dieu est Celui Qui revient sans cesse vers le pecheur repentant, et Qui est mise
ricordieux". - Ce Verset concerne ceux qui n'avaient pas tenu leurs engagements pris envers 
leur em6lement dans les rangs des Combattants reguliers en partance pour la Bataille de 
Tabuk et qui ensuite etaient venus aupres du Messager de ..'iil-Dieu (pslf) pour Jui demander 
d'accepter leur repentir; ii est done dit dans ce Verset que !'acceptation du repentir n'appar
tient pas au Messager (pslf) mais en exclusivite a ..'iil-Dieu, Seul egalement a agreer les au
m6nes et les reuvres de charite dont l'objet est le rachat des actes coupables ou la recherche 
de Sa proximite. Bien evidemment, ceux qui sont charges de la perception des aum6nes 
sont le Messager (pslf), les Saints Imams (pse) en tant que Guides des Croyants ou bien les 
necessiteux ou bien les personnes sans ressources. Les mains de toutes ces personnes etant 
au service de la Cause de kl-Dieu, ii est done dit que c'est kl-Dieu Qui re~oit les aum6nes. 
D'apres un hadith du Messager de kl-Dieu (pslf), ii est dit : "En verite, !es aum6nes passent 
par l'agrement de ..'iil-Dieu avant de parvenir aux necessiteux". Ailleurs, dans un autre ha
dith, ii est dit que Jes Anges agreent toutes les bonnes reuvres de l'homme excepte !es au
m6nes qui sont agreees directement par ..'iil-Dieu. The Light of the Holy Quran-La Lumiere du 
Saint Coran - Par un groupe de savants de !'Islam - volume 6, l e edition, 2002-1423, pages 509.510 ; 
adaptation a la langue frani<aise: A. Stro'ili-Benabderrahmane. 
1648 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane citant une adaptation a la langue fran~aise et 
a son esprit d'un texte de l'ouvrage Sirat Sayyed Al-Moursalin de Son Excellence !'Ayato l
lah Ja'afar Subhani : « L'une des distinctions reconnue a Amir Al -Mu'minin Ali Ibn Abi 
Taleb (s) fut celle d'etre le Porte-Etendard dans toutes Jes Batailles imposees au Prophete 
(pslf) mais, ii n'en sera pas de meme pour la Bataille de Tabuk : ii ne quittera pas Medine et 
ne participera pas ace nouveau jihad place sous le Haut commandement du Prophete (pslf). 
Le Prophete (pslf) avait pris cette decision car ii connaissait parfaitement bien !es intentions 
des hypocrites et d'autres personnes d'entre !es Qora'ichites, tous prets a profiter du vide 
creer a Medine par le depart massif des plus fideles et sinceres compagnons pour organiser 
des mouvements de revolte afin de renverser Jes institutions et culbuter Jes infrastructures 
du tout jeune Etat Islamique et de son Gouvernement. Tabuk etant le plus eloigne de tous 
Jes champs de Batailles auxquelles avait participe le Prophete (pslf), ii en avait deduit que 
durant son absence, des groupes et reseaux anti-Islam ne manqueraient pas d'en profiter 
pour faire appel a leurs adherents afin de mettre en reuvre leur plans machiaveliques. Mal
gre la nomination de Mohammed Bin Maslamah au role de responsable des affaires couran
tes de Medine, le Prophete (pslf) declara a Ali (s) ceci : Tu es le protecteur des Ahlul Beyt, 
de mes proches et des gens du groupe des Muhajjirs, et, personne en dehors de moi et toi ne 
peut occuper cette fonction. - Le fait de laisser present a Medine Amir Al-Mu'minin Ali Ibn 
Abi Taleb (s) n'etait pas pour plaire aux conspirateurs de tous bords car, ils realiserent que 
la presence de Ali (s) representait un obstacle insurmontable pour la mise en reuvre de leurs 
mauvaises intentions. Amir Al-Mu'minin (s) n'etant pas homme a se Iaisser distraire ni a 
perdre de sa celebre vigilance. Neanmoins, Jes rebelles a l'Autorite Islamique tenterent un 
mouvement de diversion en faisant circuler la rumeur que le Prophete (pslf) avait bien de
mande a Ali (s) de participer a !'expedition mais qu'il avait refuse en invoquant I'ardeur du 
climat et l'eloignement de Tabuk. Alors, Ali (s), afin d'apporter la contradiction a cette ru
meur, rejoignit le Prophete (pslf) pour Jui exposer le probleme et, ce fut ace moment precis 
ou fut clairement exprimee sa mission d'Imam et de Successeur a venir apres le deces du 
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seras-tu pas comble d'apprendre que la position qui te rattache a moi est semblable 
a la position qui unissait Aaron a Moise, exception faite qu'il n'y aura plus aucun 
Prophete apres moi? De la meme maniere que Aaron fut le Successeur de Moise, 
tu es mon Successeur, et je ne partirai pas sans t'avoir installe comme mon Fonde 
de Pouvoir". 

* 
* * 

.... L'Imam Ali (s) est designe Protecteur de tous Jes Croyants 

8. Le Messager de ~1-Dieu (pslf) dit a Ali (s) : "Tu seras apres moi, le pro
tecteur de tous Jes Croyants des deux sexes". 

* 
* * 

...,. L'Imam Ali (s) conserve l' acces direct a la Mosquee 

9. Le Messager de ~1-Dieu (pslf) rec;ut un Ordre de ~1-Dieu le sornmant de 
faire former toutes Jes portes particulieres qui donnaient acces a La Mosquee, ex
cepte celle de Ali (s). 

* 
* * 

...,. L'Imam Ali (s) est designe « Maitre » 

10. Le Messager de ~1-Dieu (pslf) declara : "Ali est le maitre de tous ceux 
qui m'ont pris pour maitre". 

* 
* * 

Des arguments decisifs et des preuves irrefutables 

L'imam Al-Hakim apres avoir rapporte le hadith "Ali est le maitre de tous 
ceux qui m'ont pris pour maitre", en reconnait son authenticite et sa transmission 
par des sources dignes de confiance meme si les deux scheikhs - Bukhari et Mu-

Prophete (pslf) qui declara ceci : 6 mon frere ! Rentre a Medine car, personne n'est plus 
apte que toi et moi a preserver la dignite et la position de Medine. Tu es mon fonde de pou
voir parmi Jes Ahlul Beyt et mes proches. Ne seras-tu pas comble d'apprendre que la posi
tion qui te rattache a moi est semblable a la position qui unissait Aaron a Moise, exception 
faite qu'il n'y aura plus aucun Prophete apres moi ? De la meme maniere que Aaron fut le 
Successeur de Mo'Jse, tu es mon Successeur et le Calife apres moi [Seerah Ibn Hisham, vo
lume 2, page 520 ; Bihar al-Anwar, volume 21 , page 207.] » . Voir Sirat Sayyed Al-Moursalin de Son 
Excellence !'Ayatollah Ja' afar Subhani. 
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slim - n'ont pas juge utile de le mentionner ; Dhahabi, par contre, l'a cite dans son 
ouvrage Talkhis et souligne qu'il etait authentique. Dans Jes hadiths cites aupara
vant vous ne manquerez pas d'y remarquer des arguments decisifs et des preuves ir
refutables a la faveur de sa position de Bras droit OU Alter ego durant la vie du Pro
phete (pslf) et de Successeur apres son deces. S'il vous plait, notez le fait que le 
Prophete (pslf) declare de fac;on officielle le statut de frere de Ali dans ce monde et 
dans le Monde futur, qu'il (pslf) l'assimile a la fonction detenue par Aaron aupres 
de son frere Moise, exception faite concemant la Prophetie, cette seule exception 
apporte d'elle-meme la preuve que dans tous Jes autres domaines et vis-a-vis du 
Saint Prophete (pslf), Ali (s) possede le meme rang detenu par Aaron envers son 
frere Moise. 

Et vous n'etes pas sans savoir que le haut rang de la position de Aaron etait 
celui d'etre le Premier ministre et partisan inconditionnel de Mo"ise, son Associe 
dans sa mission et son Alter ego ; la position de Aaron et toutes ses manifestations 
s'imposaient a tous Jes disciples de Moi"se comrne le revele son invocation dirigee a 
illl-Dieu : "Donne-moi un assistant, de ma farnille : mon frere Aaron ; accrois ainsi 
ma force ; associe-le a ma tache1649

". - "Moise dit a son frere Aaron : Remplace
moi aupres de mon peuple, fais ce qui est bon et ne suis pas le chemin des per
vers 1650,, _ 

Pour finalement obtenir la reponse suivante: "illl-Dieu dit : 6 Mo·ise ! Ta 
Priere est exaucee1651

". 

* 
* * 

La personnalite de Ali (s) etait preponderante 

Ainsi, Ali (s), cite dans le hadith en question et authentique, est bien le Suc
cesseur du Messager de illl-Dieu (pslf) sur tous Jes disciples de ce dernier, le Chef 
de famille sur tous Jes Ahlul Beyt (pse) et son Associe dans sa Mission . Bien evi
demment, la Succession correspondait a une position de Dirigeant et non a celle de 
Prophete (pslf). Pour l'accomplissement de ce role de Dirigeant apres le deces du 
Prophete (pslf), la personnalite de Ali (s) etait bien plus preponderante que celle de 
tous Jes autres ; ii vecut dans la proche proximite du Prophete (pslf) durant sa Mis
sion et jusqu'a son deces, ii demeura toujours a ses cotes, aucun autre que Jui ne 
peut pretendre a cette realite ; quant a son statut d'Alter ego du Prophete (pslf), ii 
obligeait tous les autres a lui obeir meme durant la vie du Prophete (pslf) et, bien 

1649 Coran 20/29 a 32 
165° Coran 7/142 
1651 Coran 20/36 
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evidemment, comme cela fut le cas de Aaron a l'egard de Mo'ise et durant la vie de 
ce demier. 

Pour quiconque entend ce hadith - ou le lit - concemant la position bien par
ticuliere de Ali (s) -, ne peut faire autrement de comprendre que la position de Ali 
(s) est semblable a celle de Aaron et dans taus Jes domaines, la Prophetie en mains, 
celui qui est mis au courant du contenu de ce hadith ne peut faire autrement que le 
comprendre ainsi 1652

. En outre, le Messager de '"11-Dieu (pslf), clarifia le sujet en 
declarant : " . .. et je ne partirai pas sans t'avoir installe comme man Delegue" . 

Ceci, est, non seulement une phrase tres explicite, mais aussi une resolution 
formelle engageant le Prophete (pslf) lui-meme a laisser Ali (s) au paste de Fonde 
de Pouvoir ou de Successeur - lorsqu'il (pslf) sortira de Medine -, dans le cas 
contraire, le Prophete (pslf) aurait comrnis un acte oppose, d'autant que le Prophete 
(pslf) n'a pu faire cette declaration sans avoir re~u l'Ordre de '"11-Dieu, L'Omnipo-

1652 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane temoignant qu'i ls l'ont bien entendu de cette 
fac;on et que cela leur a permis de penser que pour bien comprendre la signification du 
Droit constant et reel des Ahlul Beyt (pse) a la Guidance universelle, ii importe d'observer 
que ce Droit depend directement de !'Heritage du Messager de ~1-Dieu (pslt), qu'il Jui est 
lie, ce qui vise a la fois la determination du but entendu comme le Califat general et non re
streint et la realisation de l'exercice de ce Droit qui permet de mener a bien la fonction de 
Calife. Illustree en Droit divin par le Droit de preference accorde aux Ahlu Beyti Rassoul 
Allah (pse) , !'affectation du bien de la Guidance universelle aux seuls Ahlul Beyt (pse), 
apporte Jes solutions islamiques aux maintes situations que ne manquera pas de traverser la 
vie de la Ummah Islamiyya, confrontee aux vicissitudes du monde d'ici apres le deces du 
Messager (pslt) ; cette affectation agit comme protection et certitude que nous sommes bien 
dans !'Islam et non a cote. L'affectation de la Guidance universelle aux seuls Ahlul Beyt 
(pse) ayant ete decretee par ~1-Dieu et remise par Son Messager (pslt) a ses titulaires (pse), 
se situe done au niveau le plus eleve et, partant, elle ne peut etre ni egalee ni approchee par 
des pretendants au pouvoir. L'origine, la conception et la fonction memes de ce Droit cons
tant se caracterisent comme un ensemble indissociable ; de la resultent des consequences 
diametralement opposees a la conception du pouvoir politique par d'autres, dont le procede 
le plus habituellement utilise a consiste a favoriser soit Jes arnis, soit le clan et ses allies, 
soit un parti politique, soit une ecole de pensee. Paree que un grand nombre de manifesta
tions du Droit constant a la Guidance universelle des Ahlul Beyt (pse) n'a pu etre satisfait, 
des itineraires detournes ont ete utilises pour parvenir aux visees des opposants a ce Droit. 
Cela a contribue a l'accroissement du nombre des tendances dotees d'avis personnels divers 
et toujours changeants. Leur developpement attestant !'existence de detours malencontreux 
servant a favoriser, avec des complicites plus ou moins nombreuses, !'apparition d'obedien
ces imaginees de toutes pieces conduisant a une division regrettable et qu'il vaudrait mieux 
reconnaltre fraternellement et solidairement la necessite d'un retour aux sources des termes 
du Sermon de Ghadir Khumm pour sortir enfin de l'enfermement des conclusions politiques 
de la reunion de Saqifat Beni Siiadah. On peut compter sur le fond islamique commun, 
pourvu de la sagesse du Salam de !'Islam, pour que tot ou tard, !'Unite et le Rassemblement 
islamiques soient consommes sur le plan international ... 
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tent, de designer Ali (s) comrne Successeur et tels les termes du Verset suivant le 
confirment : "O Prophete ! Fais connaitre ce qui t'a ete revele par ton Seigneur. Si 
tu ne le fais pas, tu n'auras pas fait connaitre Son Message. Alll-Dieu te protegera 

1 h ~ I D" d. . I I . 'd l 1653 ,, contre es omrnes ; I.I) - 1eu ne mge pas e peup e mere u e . 

* 
* * 

« Tu seras a pres moi. .. » 

Quiconque prete attention ace passage du Verset ci-dessus cite:" .. . Si tune 
le fais pas, tu n'auras pas fait connaitre Son Message . . . ", puis le rapproche des pa
roles du Prophete (pslf) ayant declare : " ... et je ne partirai pas - au champ de ba
taille de Tabuk - sans t'avoir installe comrne mon Fonde de Pouvoir", decouvrira 
que le sujet dont il est question dans les deux citations est le meme ; ajouter a ce 
rapprochement Jes paroles du Prophete (pslf) disant : "Tu seras apres moi, le pro
tecteur de to us Jes Croy ants des deux sexes". En toute certitude, tout eel a demontre 
clairement la position de Ali (s) en tant que Dirigeant, Protecteur et Successeur du 
Prophete (pslf) sur tous ses disciples et comrne Kumayl, que .&1-Dieu soit satisfait 
de lui , a declare dans un recit en homrnage a Ali (s) : "Apres le Prophete, tu es le 
plus excellent Dirigeant et Protecteur qui fait preuve de piete et le meilleur educa
teur dans le domaine de la raison disciplinee". 1654 

1653 Coran 5/67 
1654 Note des auteurs A.&H. Benabderrahmane soulignant que loin d'etre seulement une ins
titution banale assimilee ii une quelconque visee humaine, !'ensemble des Douze Imams 
(pse), Heritiers et Solidaires ii !'Heritage du Messager de ~1-Dieu (pslt) est l'objet, comme 
nous l'avons compris, d'un Droit constant, absolu et reel ii La Guidance universelle des 
Mondes. Pour bien marquer l'appartenance de ce Droit constant dont les seuls titulaires sont 
Jes Ahlul Beyt (pse), ~1-Dieu fit reveler dans le Saint Coran, le Verset suivant: "O Pro
phete ! Fais connaltre ce qui t'a ete revele par ton Seigneur. Si tu ne le fais pas, tu n'auras 
pas fait connaltre Son Message. ~1-Dieu te protegera contre Jes hommes ; ~1-Dieu ne dirige 
pas le peuple incredule" . (Coran 5/67); Verset nous obligeant ii considerer ce Droit comrne 
un Droit exclusif de propriete des Ahlul Beyt (pse) sur le Patrimoine mondial du Mono
theisme universe! et de tous ses principes. Cette analyse est bien de nature ii faire considerer 
le Droit constant des Ahlul Beyt (pse) ii La Guidance comme presentant tous les caracteres 
de l'universalite ainsi que tous les caracteres d'un droit patrimonial cessible, transmissible 
mais qu'ii l'interieur de !'ensemble des "Douze (pse)" ; cela est bien de nature ii refouler 
l'idee que quelqu'un d'autre pouvait pretendre au Califat. En outre, ii est admis que le Droit 
constant des Ahlul Beyt (pse) au Califat general etait bien incessible : ils ne pouvaient s'en 
depouiller en le cedant ii quelqu'un d'autre, car, comme eux, ce Droit est soude ii la Mission 
du Messager de ~1-Dieu (pslt). C'est pourquoi la personne sensee et sensible ii la bienveil
lance du Droit islamique, apres avoir ete eclairee par la demonstration de !'eminent savant 
Sayyed Sharafeddine Al-Arnili, ne pourra qu'etre portee ii y voir un Droit attribue aux seuls 
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* 

Des discours faits de faussetes et d'erreurs a repetition 

Comment apres tant de belles et justes paroles du Messager de '11-Dieu 
(pslf) dont le seul et unique beneficiaire est !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), pour
rions-nous nous laisser prendre aux pieges des arguments de ses adversaires ? Que 
de vaines tentatives de persuader des Partisans de !'Imam Ali (s) et des Ahlu Beyti 
Rassoul Allah (pse). Seuls Jes simples d'esprit peuvent consentir ace que leur pro
posent les adversaires de l'Imamat-Califat des Douze Imams Successeurs (pse) et 
Infaillibles de surcroit; seuls les simples d'esprit peuvent consentir aux conditions 
que les adversaires veulent faire croire alors qu'il n'est question dans tout leur dis
cours que de faussetes et d'erreurs a repetition. 

* 
* * 

Ne jamais consentir a autre chose qu'aux V erites demontrees 

Personne n'ignore que chez Jes Partisans des Imams Infaillibles (pse) 1655 is
sus des Ahlu Beyti Rassoul Allah (pse), ii n'existe aucune entree par ou Jes opi
nions, supercheries et contradictions des adversaires pourraient etre re\:ues dans 
l'ame car l' Ame du Partisan est defendue par des puissances essentielles et incor
ruptibles. 

Les plus naturelles sont celles de l'Inseparation avec '11-Dieu sous tous ses 
aspects denombres auparavant, car la Religion de la Verite-Din Al-Haqq-~I ~Jet 
de la Misericorde de '11-Dieu-Rahmat Allah-'11 ~J implique que !'on ne doit ja
mais consentir a autre chose qu'aux Verites demontrees, et celles entre autres de La 
Declaration de Ghadir et des Vertus attachees a son titulaire Amir Al-Mu'minin Ali 
(s) en matiere de demonstration sont imbattables. 

Et \:a le second calife Omar Ibn Al-Khattab l'avait appris bien avant nous 
car, son statut de Compagnon du Messager (pslf), faisait de Jui une personne qui 
etait sfuement au courant de tout et surtout du Droit prioritaire d' Amir Al
Mu'minin Ali (s) a la Succession. Tout de ce qu'il y avait de Compagnons du gaba
rit d'Omar Ibn Al-Khattab etaient pourvus de Preuves de la Position Particuliere 
d'Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). 

membres du Groupe des Douze Imams (pse), done, Droit a respecter et a en faciliter le libre 
exercice pour permettre sa realisation totale et planetaire ... 
1655 Voir en fin de ce chapitre I' Annexe 2 concernant « Les Signes distinctifs des Partisans 
des Gens de la Demeure », que la Paix soit avec eux. 
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* 
* * 

Ne jamais faire profession de croire dans les machinations des adversaires 

La voie des adversaires de l'Imam Ali (s) est basse, indigne et etrangere a 
l'Islam mohammadien, raison pour laquelle tous Jes Gens de la Foi et de la Piete
"'~I J uLA,'/1 ~I, de I' entendement juste et de la droite raison, la desavouent, aucun 
d' entre eux ne pourra jamais faire profession de croire dans Jes machinations des 
adversaires. Et de la vient qu'au lieu d'ordonner la nouveaute d'une ruse politique 
d'un Conseil de six personnes desquelles devait a tout prix apparaitre le successeur 
du sixieme on peut dire qu'il fallait plutot revenir aux Verites et Lurnieres de La 
Declaration de Ghadir et toumer definitivement le dos aux conclusions erronees de 
la reunion de Saqifat Beni Sa'.idah. 

Apres la Prophetie qui a pris fin, on entre dans la Verite, la Justice, l'Ethique 
et le Salam du Din de Dieu-kl U:!J que par l'Imamat-Califat des Douze Imams In
faillibles (pse), dont ~1-Dieu et avec Sa Permission, Son Messager (pslf), en ont 
fait l'une des plus utiles de leurs Directives a suivre des l' apres deces de Sa Sainte
te le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 

* 
* * 

Alors que ses adversaires s'arretent a regarder leur « moi je ... » 

Il y a une difference universelle et essentielle entre les Directives de la Vo
lante de ~1-Dieu et de Son Messager (pslf) et toutes les autres. Cette Volante la est 
le Principal organe qu'aurait du invoquer le second calife Omar Ibn Al-Khattab 
parce que le Califat est vrai et juste que par La Presence a sa tete de son titulaire 
choisi par le Seigneur des Mandes. Alors que ses adversaires s'arretent a regarder 
leur « moi je ... » qu'ils aiment et ainsi ils jugent de fac;on negative et jalouse de 
I' Affaire de La Presence de la Prophetie et de l'Imamat au sein de la seule et glo
rieuse Farnille de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 

* 
* * 

• Contradictions sur contradictions 

Rappelez-vous que le second calife Omar Ibn Al-Khattab n'avait en tete que 
sa doctrine consistant a soutenir que le Califat ne pouvait appartenir qu' aux seuls 
Qouralches en excluant, bien evidemment, Jes Hachernites ; doctrine soutenue par 
le second calife !ors de la reunion de Saqifat Beni Sa'!dah, !ors du califat de son 
arni Abu Bakr et !ors de son califat ; et pourtant, en citant Salim, ii se contredisait 
puisque Salim n'appartenait pas au clan des Qoura"iches. Ancien esclave emancipe, 
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vendu et achete a maintes reprises, son dernier maitre fut Abu Hudhayfa, et parce 
que son pere etait meconnu, il lui fut attribue le qualificatif de Salim, serviteur 
d'Abu Hudhayfa. 1656 

Puis, on assiste au choix exclusif de 6 Qoura'iches constituant les membres 
du Conseil mis sur pieds par le second calife, excluant toutes Jes autres composan
tes de la Um.mah Islamiyya et particulierement Jes habitants de Medine majoritai
rement favorables a l'Imamat-Califat de !'Imam Ali (s). En somme, le second ca
life savait que la presence d' un ou deux Medinois au sein du groupe de 6 personnes 
composant le Conseil en question assurait la nomination d ' Amir Al-Mu'minin Ali 
(s) a la tete du Califat ; nomination contre laquelle le second calife luttait avec 
acharnement depuis La Declaration de Ghadir. 

* 
* * 

Othman lbn Affan + les trois autres formaient deja la majorite ... 

Rappelons que parmi les six membres du Conseil, le choix decisif d' Othman 
Ibn Affan etait deja marque, par la seule presence en tant que membres de son 
beau-frere, Abd Er-Rahman, cousin de Sa'd Ibn Abu Waqqac;, de Talhah Ibn Oba·i
dallah du clan de son ami Abu Bakr, adversaire connu du Droit prioritaire d' Amir 
Al-Mu' minin Ali (s) a l'Imamat-Califat. 

Ce qui porte au constat suivant : Othman Ibn Affan + !es trois autres for
maient deja la majorite favorable a la designation d'Othman contre la designation 
d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) et, pour garantir ce succes, le second calife designa 
son fils Abdullah en tant qu ' arbitre en cas de parite .. La est la ruse politique du se
cond calife devant assurer le succes de son ami Othman du clan des Beni 
Umayyah. Constat que !'Imam Ali (s) avait etabli bien avant nous. 

* 
* * 

• Qui etait Abdullah. fils du second calife 

L'un des cinq membres presents !ors de la reunion du Conseil dit alors: 
«Prince des Croyants, nomme ton fils Abdallah » . - « Omar I' apostropha en ces 
termes: Que .i'.ill-Dieu te fasse perir ! Par .i'.ili-Dieu, ce que tu viens de dire, tune !'as 
dit ni en vue de .i'.ili-Dieu, ni dans l'interet des Musulmans ! Comment puis-je don
ner le califat a Un homme qui n'ose meme pas repudier Sa femme! C'est YOUS, !es 

1656 Fitnat Al-Kubra de Taha Hossein, partie 1, page 37. 
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six personnes que j'ai designees comme membres du conseil qui devez nommer 
l'un d' entre vous ». 1657 

Le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab nous presente son fils Abdallah 
comme une personne de peu de volonte et au caractere faible qu'il vaut rnieux ne 
pas suivre, en somme. Comment, des !ors, accepter !'arbitrage du Compagnon Ab
dallah Ibn Omar Ibn Al-Khattab dans l' Affaire de la designation du troisieme calife 
et de laquelle allait dependre le cours politico-religieux de la Ummah Islamiyya ? 
En tout, un arbitre doit etre capable de prendre des decisions reflechies, egalement 
rapides et justes. 

* 
* * 

Le Compagnon Abdullah Ibn Omar Ibo Al-Khattab n'apporta pas sa voix a 
l'Imamat-Califat de l'Imam Ali (s) 

L'hostilite du Compagnon Abdullah Ibn Omar Ibn Al-Khattab a l'egard de 
l' Imam Ali (s) ne tarda pas a se faire voir a peine son pere decede, et surtout apres 
le deces du troisieme calife Othman Ibn Affan qui entraina l'arrivee au Pouvoir 
d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) plebiscite par le Peuple musulman qui lui preta massi
vement Serment d' Allegeance, excepte l'omayyade Mouawiyya et ses partisans 
contr6lant deja l'entier territoire de Syrie. L'Histoire Sainte Islamique nous ap
prend que le Compagnon Abdullah Ibn Omar Ibn Al-Khattab n' apporta pas sa voix 
a l'Imamat-Califat de !'Imam Ali (s) mais qu'il preta Serment d'Allegeance au ty
ran Yazid, fils hfaitier de Mouawiyya. Lepere Omar Ibn Al-Khattab n' ignorait sG
rement pas la tendance de son fils portee a privilegier les Beni Umayya. 

Le scheikh Muslim dans son Sahih rapporte au sujet du Compagnon Abdul
lah Ibn Omar Ibn Al-Khattab que !ors de la Bataille d' Al-Harrah 1658

, il rendit visite 
a son cousin Abdullah Ibn Muty pour lui rappeler a sa fa9on un hadith du Messager 
(pslf) ayant dit: « Celui qui s'opposera a l'Autorite rencontrera ~1-Dieu au Jour du 
Jugement sans aucune excuse a Lui presenter ; celui qui meurt sans avoir prete 
Serment d'Allegeance [a un calife], sa mort est identique a celle de !'age preisla
mique » . 1659 

En citant ce hadith a son cousin, le Compagnon Abdullah Ibn Omar Ibn Al
Khattab voulait le persuader de s' abstenir de tout type de rebellion contre Y azid et 
de s'engager promptement a lui preter Serment d' Allegeance. Ce qui porte a cons-

1657 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 273 et suivantes. 
1658 Lors de cette Bataille d'Al-Harrah, Yazid ordonna le pillage en regle de Medine et le 
massacre de ses habitants. 
1659 Sahih Muslim, partie 12, page 40. 
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tater que le Compagnon Abdullah Ibn Omar Ibn Al-Khattab avait craint de mourir 
comme a !'age preislarnique s' il n'avait pas lui-meme prete Serment d' Allegeance 
au tyran Yazid qui ordonna l' assassinat de !'Imam Al-Hossein (s) et la rnise a sac 
de la Ville Sainte de Medine et la destruction de la Ka' ba. Par contre, le Compa
gnon Abdullah Ibn Omar Ibn Al-Khattab n'avait pas craint de mourir comme a 
!'age de !'Ignorance en refusant de preter Serment d' Allegeance au titulaire de 
l'Imamat-Califat, Amir Al-Mu'rninin Ali Ibn Abi Taleb (s). 

Le Messager (pslf) interdit toute forme de rebellion envers un calife juste ... 

Desolante est la fa<;on de comprendre Jes belles paroles de Sa Saintete le 
Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) de la part du Compagnon Abdullah Ibn 
Omar Ibn Al-Khattab qui d'evidence n' a pas compris que le Messager (pslf) inter
dit toute forme de rebellion envers un calife juste et bon, humain et respectueux des 
Creatures de ~1-Dieu, y compris pour Jes rebelles et transgresseurs qui pretent Ser
ment d' Allegeance, autrement dit de loyaute envers I' Autorite en place. Dans ce 
cas, toute forme de rebellion ne sera tres certainement pas pardonnee par ~1-Dieu. 

Lorsque I' on reflechit a la conduite du Compagnon Abdullah Ibn Omar Ibn 
Al-Khattab on ne peut manquer d'en conclure qu'il interprete de fa<;on erronee la 
Pensee du Messager (pslf) qui n' a jamais recommande aux Musulmans de 
s' abaisser au point de preter Serment d' Allegeance a des devoyes et debauches, a 
des delinquants politiques et corrupteurs. Un tel refus de depreciation du Statut de 
Musulman est non seulement soutenu par ~1-Dieu mais exige. 

De plus, !'Islam mohammadien ordonne aux Musulmans de se debarrasser 
des delinquants politiques et corrupteurs et leur interdit de leur preter Serment 
d' Allegeance. La chose est entendue depuis toujours par le Din de Dieu-kl U!J et 
ses Grands Principes de Geotheologie, de Geopolitique et de Geosociologie. 

* 
* * 

« Tels sont les Partisans de ~1-Dieu ... » 

Le Saint Coran est clair en matiere de distinction entre ceux qui croient et 
ceux qui ne croient pas : « Tu ne trouveras pas de gens, croyant en ;.).)1-Dieu et au 
Jour demier, et temoignant de !'affection a ceux qui s' opposent a ~1-Dieu et a Son 
Prophete ; seraient-ils leurs peres, leurs fils, leurs freres ou appartiendraient-ils a 
leur clan ? ~1-Dieu a inscrit la foi dans leurs creurs et IL Jes a fortifies par un Esprit 
emanant de Lui. IL les fera entrer dans Jes Jardins OU couJent Jes ruisseaux. Ils y 
demeureront immortels. ~1-Dieu est satisfait d ' eux, ils sont satisfaits de Lui. Tels 
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sont les Partisans de ...11-Dieu. Les Partisans de ...11-Dieu ne sont-ils pas les Ga
?t660 gnants . ». 

* 
* * 

En verite ... 

Alors, en quoi la presence au Conseil du Compagnon Abdullah Ibn Omar 
Ibn Al-Khattab pouvait-elle servir les interets des Musulmans et des Musulmanes 
puisque lui-meme etait un fidele partisan du tyran Yazid? En verite, sa presence 
doit etre consideree comme un soutien precieux a titre posthume du second calife a 
la designation de son ami Othman a travers son fils Abdullah meme si le pere re
connait qu' ii s' agit d' un incapable en beaucoup de choses et particulierement dans 
sa vie conjugale et pour administrer Jes affaires musulmanes ; et d'un ultime obsta
cle posthume mis en travers du libre exercice du Droit d' Amir Al-Mu' minin Ali 
Ibn Abi Taleb (s) a l'Imamat-Califat. 

* 
* * 

• Le Principe islamique de l'Autonomie de choix-lstiqlaliyya Al-lghtiyar
)#'il 4 ~! fu,t deliberement bafoue 

Au precedent Chapitre 3 : « Califat du Compagnon Omar Ibn Al-Khattab de
cide par un seul Compagnon » nous avons traite de l'empechement arbitraire du li
bre exercice des Libertes islamiques d' opinion et d' expression portees aux Vertus 
et Valeurs du Bien auquel etaient soumis Jes Grands Compagnons, cette tendance 
du second calife Omar Ibn Al-Khattab a vouloir brider par taus les moyens Jes li
bertes individuelles telles les entend !'Islam mohammadien se retrouvait bien evi
demment dans sa fa<;on de concevoir un Conseil a partir duquel devait etre designe 
son successeur. 

Libertes individuelles garanties par le Principe islamique de I' Autonomie de 
choix-Istiqlaliyya Al-Ightiyar-J~'il ~ ~! : «Point de contrainte en religion : la 
rectitude s' est clairement distinguee du fourvoiement. Celui done qui reniera Jes 

166° Coran 5 8/22 
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Tagut-s 1661 et aura foi en "11-Dieu aura certes saisi l' anse la plus solide, [celle] qui 
ne rompt pas ; "11-Dieu est Oyant et Tres-SaYant1662 » . 

* 

« ••• et tuez tous ceux qui s'opposeront a lui ». 

II faut le reconnaltre, une fois encore, le second calife Omar Ibn Al-Khattab 
aYait fait table rase du Droit islarnique garantissant les Libertes d' opinion saine et 
d'expression pacifique en condamnant a mort les membres du Conseil : « Si cinq 
d'entre Yous tombent d' accord et que le sixieme ne les rejoint pas, Yous deYrez lui 
trancher la tete; si quatre d'entre Yous sont tombes d' accord et que les deux autres 
S' opposent a eux, al ors YOUS deYrez les mettre a mort ; Si deUX groupes de trois 
d' entre YOUS Yenaient a emettre chacun Son aYiS, alors , ils deYront Se SOUmettre a 
l' arbitrage de mon fils Abdullah et accepter en tant que calife celui du groupe Yers 
lequel le choix demon fils penchera. Au cas ou yous ne seriez pas d' accord sur le 
choix demon fils, remettez-Yous a la decision d' Abd Er-Rahman Ibn Awf et tuez 
tous ceux qui s'opposeront a lui ». 

Cette menace de massacre indiYiduel ou collectif selon les cas de figure qui 
se presenteraient lors de la deliberation du Conseil etait totalement en contrariete 
aYec le Texte reYele du Saint Coran : « Celui qui tue Yolontairement un Croyant 
aura la Gehenne pour retribution : il y demeurera immortel. "11-Dieu exerce Son 
Courroux contre lui ; IL le maudit ; IL lui a prepare un terrible chatiment1 663 

» . 

* 
* * 

« Celui qui tue volontairement un Croyant. . . » 

Jamais l' Islam mohammadien n'a reclame de prendre de telles mesures ex
tremes contre des personnes manifestant un aYis contraire a d' autres. De plus, 
l'Islam mohammadien loue !'existence des Creatures de "11-Dieu et l?articuliere
ment !'existence des Croyants et Croyantes qui rendent le Culte Pura Alll-Dieu Un. 
Ajoutons que si le Verset condamne seYerement « Celui qui tue Yolontairement un 
Croyant. .. » , que dire de celui qui tuerait ou ferait tuer Yolontairement plusieurs 
Croyants? 

1661 Note des traducteurs Yahya Alawi et Javad Hadidi de la Sourate Al-Baqara : Les Tagut
s sont tout ce qui est adore, servi ou obei au lieu de Dieu : idoles et faux <lieux, sorciers, de
vins et autres magiciens, dirigeants et lois qui ne s' inspirent pas de la Revelation, et finale
ment toute personne et toute chose qui est cause d'egarement. 
1662 Coran 2/25 6 
1663 Coran 4/93 
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De plus, le second calife condarnnait a mart ceux dont ii avait dit : « ... vous 
etes ce que je vais vous dire : Ali et Othman sont de la famille d' Abd Al-Manaf, 
l'un par Hashim, l'autre par Omayya; Abd Er-Rahman, fils d' Awf, et Sa'd, fils 
d' Abou Waqqa9, sont de la famille de Zahra et oncles du Prophete ; Zobal'r, fils 
d' Awwiim, est le cousin du Prophete; il est fils de <;afiyya, filled ' Abdou'! Motta
lib. Tal'ha, fils d'Oba'idallah, est celui que le Prophete a appele : Tal'ha, l'hornrne 
de bien. Jene connais pas sur terre d'hommes plus dignes que vous ». 

* 
* * 

II s'agit bien Ia d'un assassinat politique 

En fait, la raison de cette menace extreme de faire assassiner - car il s' agit 
bien la d'un assassinat politique - le membre du Conseil qui refuserait de se joindre 
a la Decision retenue et soutenue par Abd Er-Rahman ciblait particulierement 
!'Imam Ali Ibn Abi Tiileb (s) car !'Imam (s) etait le seul a pouvoir refuser de preter 
Serment d' Allegeance a un troisieme calife usurpateur de son Droit prioritaire a 
l'Imamat-Califat depuis le Jour Beni du 18 Dhil Hijja de I' An 10 de l'Hegire I 16 
mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse). 

Et 9a aussi le second calife Omar Ibn Al-Khattab le savait parfaitement mal
gre ce qu ' avait dit de !'Imam Ali (s), entte autres paroles, le Messager (pslf) et rap
porte par Ammar Ibn Yasir, que ~1-Dieu soit satisfait de lui: « J'en appelle a taus 
ceux qui m'ont fait confiance et temoigne de la verite de man appel de faire preuve 
d'affection envers Ali Ibn Abi Tiileb car, quiconque fera preuve d'hostilite a son 
egard, fera preuve d'hostilite a man egard et quiconque est hostile a man egard, est 
hostile envers ~1-Dieu, Le Tres-Haut ».1664 

* 
* * 

Un assassinat politique a titre posthume de l'Imam Ali (s) 

Un assassinat politique a titre posthume de !'Imam Ali (s), voila la recom
mandation du second calife qu'il faut lire dans son ordre demise a mart du « dissi
dent » car !'Imam Ali (s) etait le seul autorise en toute legalite a empecher la mon
tee en puissance du clan des Beni Umayya, premiere menace pour le devenir de 
!' Islam mohammadien et de la Ummah Islarniyya. Les pages de l'Histoire temoi
gnent de la realisation effective de cette menace. 

1664 Rapporte par Tabarani dans son Al-Kabir; par Ibn Asakir dans son Histoire ; dans Kenz 
Al-Ummal, partie 6, sous le n° 2571 , en fi n de page 154. 
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* 
* * 

Une execution sommaire n'a rien a voir avec la Sunna politique du Messager 
de ~1-Dieu (pslf) 

Les Grands Savants libres de !'Islam mohammadien ont bien raison de faire 
la distinction entre la Sunna du Messager (pslf) et la sunna des califes usurpateurs 
du Droit prioritaire de l'Imam Ali lbn Abi Taleb (s) a l'Imamat-Califat des le deces 
du Messager (pslf). 

L'ordre d'execution sommaire d'un ou de taus les membres donne par le se
cond calife - que nous classons parmi Jes assassinats politiques des regimes affilies 
au taghoutisme international - n'a rien a voir avec la Sunna politique du Messager 
de ~1-Dieu (pslf). En effet, a maintes reprises, des convertis s' opposerent au Mes
sager (pslf) sans pour autant avoir ete condamnes a mart. Le second calife lui
meme s' opposa plusieurs fois aux decisions prises par le Mes sager (pslf). 1665 

« Puissiez-vous former une Communaute dont Jes membres appellent Jes 
hommes au Bien : leur ordonnant ce qui est convenable et leur interdisant ce qui est 
blamable : voila ceux qui seront heureux ! 1666 » 

* 
* * 

Le Pouvoir est entre les mains des califes usurpateurs 

Dans l'ordre d'assassinat politique d'un ou de taus les membres du Conseil 
donne par le second calife Omar lbn Al-Khattab, il apparait clairement que le cali
fat voulu par les hommes organise non seulement le devenir de toute la vie politi
co-religieuse de la Ummah Islamiyya, mais aussi le developpement de la doctrine 
de la Separation avec l'Imam de chaque Temps, de sorte que toutes Jes possibilites 
d'action de l'Imamat-Califat voulu par ~1-Dieu et, avec Sa Permission, par le Mai
tre (pslf) et Dernier de Ses Prophetes sont interdites : le Pouvoir est entre Jes mains 
des califes usurpateurs du Droit des Imams Successeurs (pse) issus des Ahlul Beyt 
(pse) et des Fonctionnaires nommes et choisis par le calife usurpateur en paste. 

* 
* * 

1665 Reportez-vous a l'ouvrage Al-Muraja'at-Les Revisions adapte a la langue fran\:aise, 
aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban. 

1666 Coran 3/104 
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Abus de pouvoir nombreux 

Cette emprise de l' Administration du califat voulu par Jes hommes sur les 
divers aspects de la vie politico-religieuse de la Ummah Islamiyya engendrait ine
vitablement des abus de pouvoir nombreux qui se traduisaient par ce qu'il faut bien 
appeler delits de fonction : ordres extremes, detournements de l' interpretation de 
l'Ensemble Coran-Sunna pour servir des interets particuliers, falsifications, mani
pulations, etc. : « Un Livre se trouve aupres de Nous ; il exprime la Verite : Jes 
hommes ne seront pas leses, mais leurs creurs restent, sur ce point, dans un ablme 
d'erreurs; leurs reuvres sont encore plus viles, et cependant, ils les accomplis
sent1 667 » . 

* 
* * 

La repression severe englobe l'application arbitraire de la peine de mort 

Le phenomene affectait aussi bien le sommet que la base et les echelons in
termediaires comme dans le cas d' Abd Er-Rahmam ou d' Abdullah Ibn Omar Ibn 
Al-Khattab et de tant d'autres disciples de l'Ecole des califes. La repression severe 
allant jusqu'a I' application arbitraire de la peine de mart s' exerc;ant sur l'Imam du 
Temps (s) et ses Partisans. Partant, nous pouvons tres justement noter que le delit 
de fonction dans le cas de l'ordre donne par le second calife d'assassiner un ou taus 
les membres du Conseil est au califat voulu par les hommes ce que les assassinats 
politiques etaient aux societes de l' imperialisme perse, romain et autres. 

* 
* * 

L'Islam mohammadien considere les crimes d'Etat comme des actes criminels 

De tout temps, certains regimes du taghoutisme international ant pratique Jes 
crimes d'Etat que l' Islam mohammadien considere, bien evidemment, comme des 
actes criminels coupables commis sur ordre ou avec la complicite ou l' accord des 
autorites etatiques. 

* 
* * 

L'Islam mohammadien condamne le totalitarisme 

La realite historique de l' ordre donne par le second calife de mettre a mart 
un ou taus les membres du Conseil constitue une realite historique particulierement 
tragique et insupportable qui fait indeniablement penser aux mesures extremes pri-

1667 Coran 23/62.63 . 
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ses par le totalitarisme que l'Islam mohammadien condamne en tant que gigantes
que organisation repressive et criminelle : «Mais ils ont rompu leur alliance, Nous 
les avons maudits et Nous avons endurci leurs creurs. Ils alterent le sens des paro
les revelees ; ils oublient une partie de ce qui leur a ete rappele. Tu ne cesseras pas 
de decouvrir leur trahison - sAwf chez un petit nombre d'entre eux1668 

- ». 

* 
* * 

« •.• leurs creurs s'endurcirent. Beaucoup d'entre eux etaient pervers ». 

« Le moment n'est-il pas venu pour les creurs des Croyants de s'humilier en 
entendant le Rappel de ..l.11-Dieu et ce qui est descendu de la Verite et de ne plus 
ressembler a ceux qui avaient autrefois re\:u le Livre? Ceux-ci trouverent le temps 
long ; leurs creurs s'endurcirent. Beaucoup d' entre eux etaient pervers 1669 ». 

* 
* * 

La criminalite politique : une tragique realite toujours presente aujourd'hui 

On rencontre la criminalite politique dans le cours de l'Histoire Sainte Isla
mique qui laisse dramatiquement appara1tre I' assassinat de Onze sur Jes Douze 
Saints et Justes Imams issus des Ahlul Beyt (pse), ainsi que l'assassinat cible d'une 
multitude de Grands Savants de l'Islam mohammadien et de milliers de leurs Parti
sans musulmans et musulmanes. Ils n'entrent evidemment pas dans les statistiques 
officielles des adversaires mais ils n'en constituent pas mains une tragique realite 
toujours presente aujourd'hui meme en Iraq, par exemple. Assassinats de Croyants 
et de Croyantes engendres par le totalitarisme, le fanatisme et l' extremis me, I' on 
peut meme dire que ces extremes sont a la tete de gigantesques organisations cri
minelles qui assassinent ceux et celles dont le Verset coranique suivant dit: « Ils se 
prostement ; ils croient en kl-Dieu et au Jour demier ; ils ordonnent ce qui est 
convenable, ils interdisent ce qui est blamable; ils s'empressent de faire le Bien : 
voila ceux qui sont au nombre des justes1670 ». 

1668 Coran 5/13 
1669 Coran 57/16 
167° Coran 3/113.114. 

* 
* * 
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« Appelle les hommes dans le Chemin de ton Seigneur par la Sagesse ... » 

Cette crirninalite massive d ' organisations criminelles politico-fanatiques on 
la retrouve de tout temps et partout, elle fonctionne comme au ralenti avec de 
temps en temps quelques accelerations comme dans le cas de la condamnation a 
mort pour le simple fait d' opposition a une nomination de calife usurpateur du 
Droit d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) a la Succession d' un OU de tous les Membres 
musulmans du Conseil mis sur pieds par le second calife lui-meme qui en avait ou
blie les Saintes Paroles du Verset suivant: « Appelle les hommes dans le Chemin 
de ton Seigneur par la Sagesse et une belle exhortation ; discute avec eux de la 
meilleure maniere1671 ». 

* 
* * 

« Point de contrainte en religion ... » 

Un Conseil compose pourtant de Compagnons de Sa Saintete le Messager 
Mohammed Ibn Abdullah (pslf) et de l'Imam Successeur Amir Al-Mu'minin Ali 
Ibn Abi Taleb (s) ne repondant pas au minimum de garanties dont beneficient le 
statut de compagnonnage avec le Messager (pslf), de Proches du Messager (pslf) et 
de Disciples du Messager (pslf). Minimum de garanties tel que celui defini par le 
Verset coranique suivant: «Point de contrainte en religion : la rectitude s' est clai
rement distinguee du fourvoiement. Celui done qui reniera les -Tagut-s et aura foi 
en ~1-Dieu aura certes saisi l'anse la plus solide, [celle] qui ne rompt pas; ~1-Dieu 
est Oyant et Tres-Savant1672 ». 

* 
* * 

« •.• ~1-Dieu met un sceau sur le creur de tout tyran orgueilleux ». 

« Ceux qui discutent au sujet des Signes de ~1-Dieu sans en avoir rer;u man
dat, provoquent la grande haine de ~1-Dieu et des Croyants. - ~1-Dieu met un 
sceau sur le creur de tout tyran orgueilleux1673 ». 

1671 Coran 16/125 
1672 Coran 2/256 
1673 Coran 40/35 

* 
* * 



1118 Tome 2- Septieme Livre -Califat d'Othman ... 

« Voila ceux qui soot insouciants ... » 

« Celui qui renie ~1-Dieu apres avoir cru, - non pas celui qui subit une 
contrainte et dont le cceur reste paisible dans la foi - celui qui, deliberement, ouvre 
son cceur a l'incredulite : la colere de ~1-Dieu est sur lui et un terrible chatiment 
l'atteindra. Il en est ainsi, parce qu'ils ont prefere la vie de ce monde a la vie future. 
~1-Dieu ne dirige pas les incredules. Voila ceux auxquels ~1-Dieu a scelle le cceur, 
l' ou"ie et la vue. Voila ceux qui sont insouciants ; ils perdront tout, indubitablement, 
dans la vie future 1674 ». 

* 
* * 

« ••• et ~1-Dieu sait bien ce que vous faites » 

« Et ne celez pas [votre] temoignage: qui cele [sont temoignage] est en veri
te pecheur en son cceur, et ~1-Dieu sait bien ce que vous faites 1675 ». 

* 
* * 

« N'obeis pas a celui dont nous avons rendu le creur insouciant ... » 

« Reste en la compagnie de ceux qui, matin et soir, invoquent leur Seigneur 
en desirant sa Face. Que tes yeux ne se detachent pas d'eux en convoitant le clin
quant de la vie de ce monde. N'obeis pas a celui dont nous avons rendu le cceur in
souciant envers notre Rappel ; a celui qui se laisse conduire par ses passions et qui 
se montre negligent dans son comportement1676 

» . 

* 
* * 

« ••• ~1-Dieu ne dirige pas un peuple injuste ... » 

« Est-ce que celui qui a fonde son edifice sur la crainte reverencielle de ~1-
Dieu et pour LUI plaire n' est pas meilleur que celui qui a fonde son edifice sur le 
bard d'une berge croulante, rongee par une eau qui fait crouler la biitisse et son ba
tisseur dans le feu de la Gehenne? - ~1-Dieu ne dirige pas un peuple injuste -
L'ectifice qu'ils ont construit ne cessera pas d'eveiller le doute en leurs cceurs, jus-

1674 Coran 161106 a 109 
1675 Coran 2/283 
1676 Coran 18/28 
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qu'a ce que leurs cceurs soient brises en morceaux. - ~1-Dieu est Celui qui sait et 
IL est juste1677 

- » . 

* 
* * 

Rappeler comment fonctionnait en gros I' Administration usurpatrice 

Pour comprendre ce que pouvait representer la delinquance politique abou
tissant a des mesures extremes comme dans le cas de I' ordre donne par le second 
calife de l'assassinat politique de Musulmans membres du Conseil cree de toutes 
pieces par le second calife lui-meme, ii est necessaire de rappeler comment fonc
tionnait en gros 1' Administration usurpatrice du Droit prioritaire a l'Imamat-Califat 
d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). 

* 
* * 

On peut dire ... 

Des la prise du pouvoir par le premier calife nomme a la reunion informelle 
de Saqifat Beni Sa'"idah, on peut dire que le systeme usurpateur politico-religieux 
comportait au mains quatre etages distincts : un, au sommet, le calife-usurpateur 
avec ses alliances tribales et claniques qui lui garantissaient une armee fidele et qui 
beneficiaient de toutes Jes graces du calife usurpateur; deux, a l'etage au-dessous, 
les « fonctionnaires-amis » au service du calife usurpateur et de son Administra
tion, leur pouvoir de nuisance a l'encontre de l'Autorite legale de !'Imam du 
Temps variant selon le rang occupe dans la hierarchie dominatrice clanique ou tri
bale; trois, a l'etage inferieur, Jes citoyens ordinaires caracterises par la soumission 
au chef clanique ou tribal ayant prete Serment d' Allegeance de gre ou de force au 
regime usurpateur du Droit prioritaire a l'Imamat-Califat de l'Imam du Temps; 
quatre, enfin, Jes intrigues politiques d'une epouse1678 de Sa Saintete le Messager 
Mohammed Ibn Abdullah (pslf) ; intrigues qui affectaient non seulement le regime 
usurpateur en place mais aussi ses relations avec l'Imam du Temps et la Sainte et 
Pure Famille du Messager (pslf). 

* 
* * 

1677 Coran 9/109.110. 
1678 Voir l...!u-u- ~.;..!I ~i ~.ibi d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version en langue 
anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Alcha dans l'Histoire 
de !'Islam - edition Naba' Organization -Teheran, Republique Islamique d'Iran -Ai"cha de 
Sa Saintete le Prophete (pslt) au deces du calife 'Othman ; Alcha au temps d' Ali Ibn Abi 
Taleb (s); Afcha au temps de Mouawiyya Ibn Abi Sufyan. 
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Incomprehension et delinquance politiques engendrees par les passions ... 

On devine aisement que dans un tel systeme politico-religieux, une forte in
comprehension et delinquance politiques engendrees par les passions et les antago
nismes etaient inevitables. Celles-ci etaient dues non seulement au caractere devia
tionniste du regime usurpateur qui abusait de son pouvoir politique, economique et 
militaire, mais aussi a taus ceux dont l' avidite du pouvoir les poussait a comploter 
contre leur propre camp. Bien pire encore pour le regime en place, des Gouver
neurs elus depuis le premier calife Abu Bakr complotaient clandestinement a 
l' interieur meme de son Administration. 

* 
* * 

• Ouelques conclusions 

..,.. La demiere opportunite pour les Beni Umayya de s'emparer de la tete des 
Affaires musulmanes : 

1. Le Parti des Qoura'iches etait majoritairement occupe par les Omayyades 
qui visaient la prise du Pouvoir depuis le deces de Sa Saintete le Messager Mo
hammed Ibn Abdullah (pslf) voire meme durant sa vie. La designation du troisieme 
calife representait pour les Beni Umayya la demiere opportunite de s' emparer de la 
tete des Affaires musulmanes, ils apporterent tout leur soutien a la nomination de 
l' un des leurs: 'Othman Ibn Affan Ibn Abi Al- 'Ass Ibn Oumayya Ibn Abd Chams 
Ibn Abd Maniif Ibn Qoussaly Ibn Kilab Ibn Mourra Ibn Lou'a'i Ibn Ghalib Al
Qurayshi Al-Makkl. II a meme ete dit : « ~ cfa...) ~ ~ )IJ ~i » - « Par Le 
Tout-Misericordieux ! Je T'aime autant que les Qoura'iches aiment Othman ! » 1679 

Par contre, les Qoura'iches faisaient preuve d'une terrible hostilite a 
l'encontre de.l'Imam du Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) au point 
ou Othman Ibn Affan declara a l'Imam (s): « Jene suis pas responsable du dedain 
des Qoura'iches a ton encontre ! 1680 » 

Certes, cette designation d' un troisieme calife usurpateur du Droit prioritaire 
de l'Imam Ali (s) a l'Imamat-Califat, representait une avancee considerable pour 
l'aristocratie qoura'ichite et particulierement pour l'aristocratie des Beni Umayyah 
car la position clanique et tribale des deux premiers califes n' etait en rien compara
ble a la puissance politique, economique et militaire des Beni Umayyah. Meme si 

1679 Al-Ma'arif d'Ibn Qutayba Al-Dinwari, page 192. 
1680 Ma'rifat Al-Sahaba d'Abu Na'lm Al-Isfahani, volume 1, page 1301 , n° 1298 ; cette re
marque est aussi attribuee au second calife Omar Ibn Al-Khattab, ce qui laisse supposer que 
le troisieme calife l' avait reprise a son compte: Al-Muqanna, page 110; Manaqib Al Abi 
Taleb d'Ibn Shahr Ashub, editions Qom, Mustafawi, Republique Islamique d ' Iran, volume 
3, page 220. 
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le second calife Omar Ibn Al-Khattab fait partie des fortunes 1681 de l' Arabie, sa po
sition et son train de vie ne sont en rien semblables a ceux des Beni Umayyah qui 
aiment le deploiement de faste et les vanites du monde. 

Othman, quant a lui, connait les vanites du monde de l'age preislamique et 
sa conversion a l'Islam ayant eu lieu bien avant celle du second calife Jui procure 
un passe islamique plus consequent1682

. Par la suite, le systeme se transformera peu 
a peu en systeme dynastique imperialiste omayyade tout en conservant !'influence 
de la mainmise du systeme tribal en matiere de nomination des dirigeants. 1683 

II a ete rapporte que l'ennemi du Messager (pslf), Abu Sufyan, declara a son 
parent Othman Ibn Affan: « ~4JI J4i ->4'il ~I» - « Fais revivre les coutumes de 
l'age de la Jahiliyya ! ». II s'agissait bien evidemment de reinscrire le Califat 1684 

dans les principes de l'age preislamique. Ce que le troisieme calife s'empressa de 
faire des la premiere nuit de sa designation en se faisant preceder par des hommes 
porteurs de chandelles alors qu'il se rendait a la Mosquee pour prier, ce qui fit dire 
' M. d d D' , · · · ? t68s a 1q a : « ou v1ent cette mnovatlon . ». 

De son cote, Ibn A'tham rapporte les propos d' Ibn Awf ayant declare : « Je 
. ' . f . d 1 . d d d B , . u h I 1686 sms tres sat1s ait e a succession u oyen es em mayya . ». 

* 
* * 

.... Une nette preference pour Othman de la part d'Omar Ibn Al-Khattab. 

2. Nous l'avons vu dans le chapitre 3 concernant la tendance du secorid ca
life Omar Ibn Al-Khattab a !'innovation et nous la retrouvons, bien evidemment, 
dans son idee de faire se reunir six personnes pour deliberer et designer son succes
seur qui devait etre imperativement membre de ce Conseil des six avec une nette 
preference pour Othman de la part de son ami Omar Ibn Al-Khattab. 

1681 Hayat Al-Sahaba d' Al-Kandihlawi, volume 1, page 347; Kashf Al-Astar An Musnad 
Al-Bazzar d'Al-Hiythami, Beyrouth, Liban, 1399 de l'Hegire ; Tarikh Al-Madinat Al
Munawwara d' Abu Zayd Umar lbn Shabba Al-Numayri, volume 2, page 935 . 
1682 Mukhtasar Tarikh Dimachq de Mohammed Ibn Mukarram Ibn Al-Manthour, volume 2, 
page 67. 
1683 Muqadama Fi Tarikh Sadr Al-Islam d ' Abd Al -Aziz Al-Duri, pages 58.59. 
1684 Al-Idah de Fadl lbn Shadhan Al-Niyshaburi, page 86. 
1685 Tarikh Al-Ya'qoubi d'Ahmad lbn Mohammed Ibn Wadih Al-Ya'qoubi , volume 2, page 
163. 
1686 Al-Futuh d' Abu Mohammed Ahmad Ibn A'tham Al-Kufi, volume 2, page 909. 
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Les regles avaient ete definies par le second calife : la duree de la reunion du 
Conseil ne devait pas exceder trois jours; !'arbitraged' Abd Er-Rahman etait impo
se avec celui d' Abdullah Ibn Omar Ibn Al-Khattab; mettre a mart un ou taus Jes 
Membres du Conseil selon des conditions precises et preetablies par le second ca
life; la majorite devait l'emporter sur la minorite par le truchement de la voix 
d' Abd Er-Rahman 1687

; les conditions de gouvemance du troisieme calife etaient 
celles de respecter !'Ensemble Coran-Sunna + suivre la ligne politique des deux 
premiers califes qui, comme chacun sait, etait tres eloignee de la Ligne de Geo
theologie, de Geopolitique et de Geosociologie du Messager de ~1-Dieu (pslf) et 
heritee par Son Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), etc. 

De plus, Ibn Awf consulta massivement taus ceux qui etaient favorables a la 
designation du Compagnon Othman Ibn Affan pour dire ensuite que la majorite des 
Qoura'ichites etait favorable a Othman. Certes, Ibn Awf avait mal agi en s' adressant 
de preference aux « amis » et sa position d'arbitre etait a plus d'un titre critiquable 
car lui-meme etait parent avec Othman. Tout etait done planifie sur le modele de la 
designation des deux califes precedents : favoriser a I' extreme la designation de 
« l' ami » des « deux amis ». 

Mais Jes passions et les antagonismes emportant tout sur leur passage, un 
conflit apparut entre le troisieme calife Othman Ibn Affan et son parent Abd Er
Rahmam Ibn Awf qui mourut ennemi de son parent Othman. 1688 

* 
* * 

~ «Prete Allegeance ou bien je te trancherai la tete ! ». 

3. II a suffi qu' Abd Er-Rahman Ibn Awf prete Serment d' Allegeance le pre
mier au Compagnon Othman Ibn Affan pour que son acte declenche la prestation 
du Serment d'Allegeance de taus les autres membres du Conseil avec, malgre tout, 
une reticence de la part de l'Imam Ali (s) a qui fut rappele l' ordre de mise a mart 
de celui ou de ceux qui s'opposeraient au choix d'Ibn Awf. 

Ibn Awf lui-meme rappela cette menace extreme a l'Imam Ali (s): « Prete 
Allegeance ou bien je te trancherai la tete ! ». 

L'Imam Ali (s) sortit de la reunion pour rentrer chez-lui ; Jes Compagnons 
ayant participe au Conseil l'accosterent et le menacerent en ces termes sans equi
voque: «Prete Serment d' Allegeance ou bien nous entrons en Djihad contre toi ! -

1687 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad lbn Yahya Al-Baladhuri, volume 4, page 503, n° 1298 : La 
minorite devra imperativement rejoindre la majorite, celui qui desobeira a cette prescription 
devra etre mis a mort. -~ l.J:l~u ~ u.J fo"il -.)!':ii ~· 
1688 Sharh Nahj Al-Balagha d'lbn Abi Hadid, volume 1, page 196 ; Tarikh Al-Madinat Al 
Munawwara d' Abu Zayd Umar lbn Shabba Al-Numayri , volume 2, page 1033. 
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~.11\l+ U).J &4 ». L'Imam (s) ceda a leur chantage afin de preserver l'unite islami
que et preta Serment d' Allegeance a Othman Ibn Affan.1689 

L ' Imam Ali (s) fut sujet aux reproches1690 
; Miqdad Jui declara : « Si tu es un 

homme de combat, nous serons ates cotes ! » - L'Imam (s) repondit: « Quels sont 
. I . ? A fi 1 A • • 1691 ceux qm utteront avec mm contre eux . ». mmar rt a meme proposrtron. 

* 
* * 

..,.. Seule la maniere forte est souhaitee 

4. Il est clair que dans Jes menaces extremes formulees par le second calife 
Omar Ibn Al-Khattab, il faut comprendre que seule la maniere forte est souhaitee 
pour imposer son ami Othman Ibn Affan. D'ailleurs, nous retrouvons ]ors de la 
nomination du premier calife a la reunion de Saqifat Beni Sa"idah, sa pensee privi
legiant ]' usage de la puissance dure pour parvenir a ses fins. Toute opposition a sa 
pensee etait consideree par lui comme un facteur de division et de schisme alors 
que l' on ne trouve rien de semblable dans la Sunna politico-religieuse du Messager 
(pslf) qui acceptait le facteur opposition comme un phenomene nature! en politi
que. Nous retrouvons la mise en application de la Sunna politico-religieuse du 
Messager (pslf) dans le Gouvemement de l'Imam Ali (s) qui ne fon;a personne a 
lui preter Serment d' Allegeance tout en obligeant ceux qui lui preterent Serment 
d' Allegeance d'aller jusqu'au terme de leur engagement et de le respecter. 

En exemple, a la Bataille du Chameau, Talhah ayant emis 1' idee de sortir de 
sa prestation de Serment d' Allegeance, l'Imam Ali (s) lui repondit : « Il fallait y 
penser avant de me preter Serment d' Allegeance, maintenant tu dais te comporter 
en fidele ! ».1692 

1689 Ansab Al-Ashraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 4, page 508, n° 1311 
Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 9, page 55, volume 12, page 265 ; Al
Bad' wa Al-Tarikh de Mutahhar Ibn Tahir Al-Maqdisi, volume 5, page 193 ; Al-Gharat 
d' Abu Ishaq Ibrahim lbn Mohammed Al-Thaqafi Al-Kufi, editions Mir Djalal Al-Din Mu
haddith Urmawi, Teheran, Republique Islamique d'Iran, 1355 de l'Hegire, volume 1, page 
318; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 63 ; ii a ete rapporte de 
fa<;on erronee que !'Imam Ali (s) fut le premier a preter Serment d' Allegeance a Othman 
Ibn Affan, c'est la une falsification de la verite historique; !'Imam Ali (s) a dit : "J'ai prete 
Serment d' Allegeance a contre cceur et force ! ". 
1690 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 12, page 259. 
1691 Sharh Nahj Al-Balagha d ' Ibn Abi Hadid, volume 12, pages 265 .266; Al-Amali de Mo
hammed Ibn Mohammed lbn Nu'man, Al-Scheikh Al-Mufid, page 115. 
1692 Al-Imamat wa Al-Siyasa d'Abu Mohammed Abd Allah Ibn Muslim lbn Qutayba Al
Dinwari, volume 1, page 95. 
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* 
* * 

~ Discrimination dramatique entre la classe des nouveaux riches et les eter
nels demunis 

5. Puis, sans faire preuve d'exageration, l'appat du gain avait entraine des 
consequences funestes liees a la politique exterieure de conquetes tous azimuts en
treprises par les deux premiers califes : les immenses butins pris aux vaincus et leur 
partage entre le calife en place, ses hauts fonctionnaires et commandants d' armee 
en avaient enrichi plus d'un et developpe un esprit capitaliste parmi les grands be
neficiaires des richesses prises sur les vaincus et les spoliations de proprietes ter
riennes. 

11 s' ensuivit non seulement une discrimination dramatique entre la classe des 
nouveaux riches et les etemels demunis, mais un imperatif besoin de continuer de 
porter au pouvoir des capitalistes dont la politique financiere favoriserait sans au
cun doute les nantis de Medine et d'ailleurs. 

* 
* * 

Caractere corrupteur de l'avidite des biens de ce monde 

Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) avait pourtant mis 
en garde contre le caractere corrupteur de I' avidite des biens de ce monde et de 
I' accumulation de ses richesses, allant jusqu'a interdire la capitalisation demesuree 
et les monopoles. 1693 

Posseder, s'enrichir, accumuler, autant de vices de l'age preislamique reap
parus des le regime du second calife, ce qui beneficiait bien evidemment a tous 
ceux qui n'avaient qu'une seule envie: dominer par l'argent et la force et non par 
la Science ni par les Connaissances, et en cela les Beni Umayyah etaient et demeu
raient des maitres incontestes. 

* 
* * 

La grande preoccupation: l'enrichissement personnel 

Apres avoir confisque la propriete familiale de Fatima Az-Zahra (s), Fadak 
et sa rente et maintenu l'Imam Ali (s) a l'ecart du Pouvoir, la grande preoccupation 
des dirigeants, commandants d'armee et hauts fonctionnaires, residait dans 

1693 Au sujet du capital et de l'enrichissement demesure : Ahmad lbn Hanbal, volume 3, 
page 91 ; volume 5, page 178; Al-Bukhari, Kitab Al-Jana'iz, Bab As-Salat Al-As-Shahid, 
volume 1, page 161. 
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I' enrichissement personnel et, en la matiere, le Compagnon Othman Ibn Affan etait 
considere comme l'un des plus riches de Medine. 

* 
* * 

Excepte l'lmam Ali (s) .•• 

D'evidence, les nantis et nouveaux riches de Medine regardaient l' Imam Ali 
(s) comme une menace pour ewe car ils savaient pertinemment que !'Imam (s) au 
Pouvoir, ils auraient a rendre compte de leurs richesses et privileges et que sa poli
tique financiere et sociale ne leur serait en rien avantageuse car l'Islam moharnrna
dien se preoccupe davantage des necessiteux que des nantis. 

Excepte !'Imam Ali (s), tous les autres membres du Conseil etaient des nan
tis ou nouveaux riches : 

Compagnon Talhah lbn Ubayd Allah : 

Parent avec le Compagnon Abu Bakr. Sa mere S'abash etait la fille d' Abu 
Sufyan l'ennerni irascible du Messager de '11-Dieu (pslf), de Sa Sainte et Pure Fa
rnille (pse), de Sa Mission Divine, sreur de Mouawiyya l'ennemi intraitable de 
l'Imam du Temps et Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et de Sa 
Sainte et Pure Famille (pse), tante de Yazid le tyran, le debauche, le corrompu et 
corrupteur, qui rnit a sac la Ville Sainte de Medine, saccagea la Ka'ba et autorisa 
ses mercenaires a se ruer sur les Musulmanes de Medine, organisateur de 
l'assassinat de l'Imam Al-Hossein (s) et de ses Partisans et responsable des terri
bles souffrances et humiliations infligees aux femmes, filles et sreurs de !'Imam 
Al-Hossein (s) et de ses Compagnons. 

Talhah Ibn Ubayd Allah At Tayrni batit a Koufa, dans le quartier de Kunasa, 
l'hotel nomme a l'epoque de Mas'udi Dar Al-Talhiyyin. Ses terres d'Irak lui don
naient un revenu de 1000 dinars [or], ou meme davantage, par jour; son domaine 
d' As-Sharat produisait plus encore. 

II se fit construire a Medine et a Koufa un palais en platre, en brique et en 
bois de teck. A sa mart, il laissa derriere lui 200 000 pieces de monnaie d' or et en
viron deux millions de pieces de monnaie d'argent. .. 1694 

* 
* * 

1694 Al-Mas'udi, volume 2, page 222; Al-Isti'ab, volume 1, page 215 ; Khuda Bakhsh, Poli
tique en Islam, page 151. 
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Compagnon Az-Zubeyr Ibn Al-Awwam: 

Gendre du Compagnon Abu Bakr, particulierement influence par les intri
gues d'Oum Al-Mu'rninin Aicha, fille d' Abu Bakr et epouse du Messager de ..&1. 
Dieu (pslf). Son fils fut l'un des plus terribles ennernis de l'Imam Ali (s). 11 posse
dait des palais a Fustat, Kufa et Alexandrie, ses demeures immenses etaient 
connues du temps de Mas'Gdi et personne n'en ignorait la provenance des capitaux 
ayant servi a leur construction. 

Il se fit batir aussi un hotel de grand luxe a Bassora qui, en 332 de l'Hegire, 
etait encore bien connu et servait de demeure aux riches marchands, banquiers, ne
gociants maritimes, etc. Asa mort il laissa des proprietes valant 50 000 dinars [or], 
1000 chevaux, 1000 esclaves des deux sexes et de vastes terrains dans les villes 
que nous avons citees auparavant, etc. 1695 

* 
* * 

Compagnon Abd Er-Rahman Ibn Awf : 

11 accumula des richesses immenses et s' engagea dans un commerce a tres 
grande echelle. Il se fit construire une splendide demeure d'une etendue considera
ble a Wadi Al-Aqiq. Il ~vait au piquet 100 chevaux et possedait 1000 chameaux et 
10.000 brebis. Il avait thesaurise une telle somme, qu'apres sa mort, chacune de ses 
4 epouses se vit remettre en heritage la somme de 100 000 dinars [or]. 

Dans son lit de mort, il versa des larrnes en abondance et lorsqu' il fut ques
tionne sur la raison de tant de larrnes versees, Abd Er-Rahman Ibn Awf repondit 
que Mus' ab Ibn Umair et Hamza, oncle du Messager (pslf), furent bien meilleurs 
que lui-meme en toute chose et partout et qu' aucun des deux n' avait laisse derriere 
lui de quoi payer son linceul. Abd Er-Rahman Ibn Awf etait un tres proche parent 
du Compagnon Othman Ibn Affan ; son epouse, Oum Koulthum, fille d'Uqba Ibn 
Abi Mu' it, etait cousine d'Othman par sa mere.1696 

* 
* * 

Compagnon Sa'd lbn AbiWaggas: 

Tres proche parent d'Abd Er-Rahman Ibn Awf. Sa mere, Hammat, etait la 
fille de Sufyan Ibn Omayya, ce qui liait tres etroitement la progeniture de celle-ci a 
Othman et Mouawiyya. Son fils Omar Ibn Sa'd sera plus tard compte parrni les 
responsables du massacre des Membres de la Farnille du Messager (pslf) a Kerbala, 

1695 Al M ' d ' ' . ' Al I " b ' . ' - as u 1, prec1te ; - st! a , prec1te. 
1696 Khuda Bakhsh, Politique en Islam, page 151 ; Al-Isti'ab, page 560. 
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Iraq. Il fit construire a Al-Aqiq un palais haut et vaste dont le sommet etait crenele, 
c ' est dans son palais qu ' il deceda.1697 C' est contre lui que la population de Koufa 
avait porte plainte sous le regne du second calife Omar Ibn Al-Khattab qui chargea 
Mohammed Ibn Maslama Al-Ansari de proceder a une enquete. Mohammed mit le 
feu a l'entree du palais de Koufa ou se tenait enferme le Gouverneur; ii exposa ce 
dernier dans les Mosquees de la ville et proceda a l'interrogatoire de la population. 
Les uns deposerent en sa faveur, Jes autres contre Jui ; quoi qu ' il en soit, ii fut des
titue1 698. 

* 
* * 

Compagnon Othman lbn Affan : 

Proche d' Abou Sufyan avec lequel ii restera toujours en excellents termes et 
selon la coutume du respect porte au plus age de la famille. II se fit construire un 
magnifique palais a Medine et possedait des pares et jardins aux nombreuses fon
taines. Nous avons precedemment fait etat de ses richesses. 

II etait le prefere du second calife pour lui succeder selon Hudhayfa qui Jui 
demanda qui serait son successeur et le second calife lui repondit « Othman ».

1699 

Quant a Mut'rif, il a rapporte qu'en accomplissant le Pelerinage durant le re
gne du second calife, ii avait note parmi F opinion publique musulmane la certitude 
qu'Othman serait le successeur. 1700 Saddad declara qu'a l'epoque du regne du se
cond calife Omar Ibn Al-Khattab, il entendit Awf Ibn Malik souhaite mourir et que 
lorsqu' il lui demanda la raison de son souhait, il lui repondit craindre l'arrivee au 
Califat des Beni Umayyah apres le second calife Omar Ibn Al-Khattab. 1701 

* 
* * 

Alors qu'avec I'Imam Ali (s) a Ia tete des Affaires musulmanes ... 

Certes, Jes fortunes de Medine et d'ailleurs souhaitaient l'arrivee au pouvoir 
d' Othman car ils savaient qu ' avec Jui ils pourraient continuer d'engranger des ri
chesses en echange de leur soutien financier, alors qu'avec l'Irnam Ali (s) a la tete 

1697 Ibn Qutaiba dans Kitab Al-Imamat Wa Al-Siyasa, page 24. 
1698 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas 'ildi - precite - Version en langue fran
\:aise, tome 3, page 616.617. 
1699 Ali Muttaqi dans Kenz Al-Ummal, volume 3, page 158. 
1700 Idem, page 160. 
1701 Sharh Nahj Al-Balagha d' Ibn Abi Hadid, volume 2, page 398. 
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des Affaires musulmanes, ils s'attendaient a devoir rendre compte de leur fortune 
personnelle et de la maniere avec laquelle ils l'avaient acquise . .. 

Comme ses devancieres, la designation du troisieme calife reste officielle
ment fidele aux principes de la doctrine de la Separation avec !'Imam du Temps. 
La menace de . mise a mart de tout opposant ou de I' ensemble des membres du 
Conseil, affirme en effet que la designation d' un troisieme calife reste fixee aux 
principes qui ant commence la nomination du premier calife !ors de la reunion hou
leuse et violente de Saqifat Beni Sa"idah ou des menaces avaient ete proferees par 
certaines parties et des sabres degaines de leur fourreau. Et pour en convaincre, le 
second calife insiste sur cette menace de mise a mart de Compagnons du Messager 
(pslf) et de Son Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) sans prendre 
en compte leur statut de Musulmans et de Croyants. 

* 
* * 

Le Droit de l'lmam Ali (s) a l'Imamat-Califat continue d'etre viole 

Le second calife Omar Ibn Al-Khattab, encore une fois, ne s' embarrassera 
pas des principes islamiques de protection de l'integrite spirituelle et physique du 
converti a !'Islam, ni davantage des libertes publiques islarniques qu' il bafoue sans 
menagement. Le califat -entendu par l' Ordre du jour de la reunion de Saqifat Beni 
Sa"idah doit demeurer entierement peuple de creatures des Beni Qoura'ich ; Jes 
Ahlul Beyt (pse) et Jes Hachemites ne devant jamais s'interposer et encore mains 
parvenir au Pouvoir. Le Droit de !'Imam Ali (s) a l'Imamat-Califat, pourtant rninu
tieusement garanti par les V erites et Lurnieres de La Declaration de Ghadir et de 
nombreux hadiths du Messager (pslf), continue d'etre viole. 

A ce sujet, comme chacun sait, le second calife a toujours soutenu que pour 
gouvemer des le deces de Sa Saintete le Messager de "11-Dieu (pslf) ii faut etre 
d' un autre clan que celui des Beni Hachim, d'apres lui, en somme, on ne gouverne 
bien qu ' avec des liens tribaux excluant Jes Hachernites et particulierement Jes 
Ahlul Beyt (pse). Avec cynisme, le Compagnon Omar Ibn Al-Khattab tient en effet 
la consideration suivante: «Les Arabes n'acceptent pas que la Prophetie et 
l'Imamat soient dans une meme farnille . La Prophetie ayant ete chez-vous, laissez 
le Califat appartenir a d'autres farnilles 1702 

» . 

1702 Al-Idah de Fad! Ibn Shadhan Al-Niyshaburi, edition Al-A ' lami , Beyrouth, page 87 ; 
editions Muhaddith Urmawi, Teheran, Republique Islamique d ' lran. Omar declara a Ibn 
Abbas : « Les gens n' acceptent pas que la Prophetie et le Califat soient reunis dans votre 
seule famille car ils craignent que votre orgueil ne monte jusqu'aux cieux » ; Nathr Al-Durr 
de Abu Sa'ld Al-Abi, volume 2, page 28 . 
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* 
* * 

Emergence d'un authentique regime de contrainte et d'arbitraire 

Partant, il ne fallait pas s' attendre a ce que les conclusions politiques rete
nues a la reunion de Saqifat Beni Sa"idah permettent l'epanouissement des libertes 
publiques des Ahlul Beyt (pse) et de leurs Partisans, compte tenu que ces conclu
sions rendaient possibles par ailleurs !' emergence d' un authentique regime de 
contrainte et d'arbitraire. Il sera claironne par le nouveau regime qu'il restaurerait 
purement et simplement l'hegemonie des Beni Qourai:ch, voire des Beni Umayyah. 

* 
* * 

La terreur comme unique moyen de pression sur les opposants 

Pourtant le retour a l'age politique tribal preislamique est ma! accepte par Jes 
Ahlul Beyt (pse), leurs Partisans et les Grands Compagnons demeures fideles a la 
Succession de !'Imam Ali (s) . Son arbitraire heurte les mentalites musulmanes de 
beaucoup ainsi que !'attribution de droits aux nouveaux dirigeants, droits et privi
leges qui ne decoulent pas de !'Ensemble Coran-Sunna mais de la volonte hu
maine. Une fois encore, l'arbre de la volonte d'en decider seul et autrement de ce 
qui avait ete regle a Ghadir Khurnm, n'a donne que des fruits amers. 

Les opposants au nouveau regime et Jes indecis, seront juges selon des pro
cedures expeditives et par des arrets non susceptibles de recours car ils seront 
consideres injustement comme apostats et s' etant volontairement ecartes des 
Grands Principes de l'Islam tels les concevaient la nouvelle equipe dirigeante et 
non plus tels Jes avait laisses le Maltre (pslf) et Dernier des Prophetes. Les expedi
tions punitives decidees notamment par I' Administration du premier calife Abu 
Bakr feront regner la terreur; terreur que l'on retrouve appliquee sur les membres 
du Conseil cree par le second calife qui Jes menace de mise a mart sous certaines 
conditions d' opposition ou de non-designation de son successeur. 

* 
* * 
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* 
* * 

Personne ne m'a jamais aevanci aans Cappe[ a ['e?(ercice au 'Droit 
fund am;,gens i aans [a sauvegarae aes [iens ae parente, ainsi que aans [a 

pratique ae [a genirosite. Partant, ecoutez mes paro[es et preservez ce que 
je ais. Surement, a partir ae ce jour et a cause ae cette affaire, vous verrez 
6ientot [es sa6res se fever et [e reniement aes promesses, au point ou cer
tains parmi vous aevienaront [es guiies aes gens ae Cerrement et [es parti
sans aes gens ae ['Ignorance. 

Jlmir Jt[-Afu 'minin Jl{i I6n .9L6i 'Ta[e6, que [a Pai?(soit avec foi. 

'lJans 'l{ahj .91[-'13afagfza-La o/oi?(ae C1loquence i 

Sennon 139 : Jlu sujet au Consei[ a'ou tfevait sortir o6frgatoirement 

[e Successeur au aefunt ca[ife Omar Ion .91[-J(fzatta6 . 

.9lcfaptation a {a fangue frat!faise .91.!Ji. '13ena6tferrafimane. 

* * 
* 
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* 
* * 

']) J6n .!JL66as : «Le 'Jv[essager cfe ~ L'Die.u (pslf} se mit en cfraire a [a Afos
quee et pronon.r-a un cfiscours apres que tout [e moncfe se soit rassem6U au
tour cfe {ui (pslfJ : (( 6 vous, res gens ! .!Jlu Jour privu, vous serez taus ras
sem6fis et questionnes au sujet cfe %aqa£ain, cfonc, prenez garcfe a [a fat-on 
cfe vous comporter a reur egarcf apres moi. 

J{s sont 'Jv[es .!JLfriu{ fJ3eyt et, quiconque res persecutera, m 'aura persecute i 
quiconque res tourmentera, m 'aura tourmente i quiconque res fiumi{iera, 
m 'aura fiumi{ii. 

'Jv[ais quiconque res fionorera, m 'aura fionore i quiconque [eur portera se
cours, m 'aura porte secours i quiconque res a6ancfonnera et [eur refusera 
son soutien, en aura fait cfe mime avec moi ». 

'IJans Jlma{iJl{-Saaouq, 62111 i Jl{-'Iafir-in, 599 i :Macfiariq Jlnwar Jl{-'Yaqin, 53 . 

Jtaaptation a Ca Cangue franyaise Jl. &J-l 'BenaGrferrahmane. 

* * 
* 
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* 
* * 

'DuSitdime ImamJajar Jls-Saaeq (s): 

<<'Dans Son ~yaume, ~1-'Dieu, 'E;.ca[ti soit-IL, fwnore par-cfessus tout 
cinq riaCitis : Le Afessager cfe ~L'Dieu (pslf), [a :Famiffe au Afessager cfe 
~1-'Dieu (pse), [e Livre cfe ~L'Dieu, [a (jwrieuse 'l(a '6a cfe ~L'Dieu et [e 

Croyant jU{eCe ». 

'])ans .f4.l-'l(afi, 81107182 . 

.9laaptation a [a fangue frat!faise .9l.&:H. 'Bena6aerrafimane. 

* * 
* 
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5 

Rappel du Sermon de l 'Imam Ali lbn Abi Taleb 

connu sous l'intitule d'As-Chaqchaqiyya 
Que la Paix soit avec Jui 

1133 

Ce sermon connu sous le nom de As-Chaqchaqiyyah est compte parmi Jes 
plus fameux sermons de Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). TI a ete pronon
ce a Ar-Rahbah. Toutefois, certains ont denie a Amir Al-Mu'minin Ali (s) de 
I' avoir pron once en I' attribuant a Seyyed Ar-Radhl. !ls ont porte atteinte a son in
tegrite de savant. Jusqu'a present d' eminents savants ont refuse cette attribution. 

D'ailleurs, il ne peut y avoir aucune base de deni en la matiere car la diffe
rence de point de vue d' Ali (s) concernant le Califat n'est un secret pour personne. 
Des !ors, de telles insinuations doivent etre considerees comme etrangeres. Les 
evenements relates dans ce sermon sont preserves dans Jes annales de l' Histoire qui 
en temoignent, mot a mot, de sermon en sermon, de leur authenticite. 

Les faits rapportes par l'Histoire etant en conformite avec ceux soulignes par 
Amir Al-Mu ' minin Ali (s), se pose alors la question : Quelle est la base sur laquelle 
s' appuie un tel deni ? 

En effet, si les circonstances decourageantes auxquelles !'Imam Ali (s) doit 
faire face apres le deces du Prophete Mohammed (pslf) sont difficiles a accepter 
pour lui, il ne faut pas s'en etonner. Sans aucun doute, ce sermon heurte la reputa
tion de certaines personnalites. n donne a reflechir sur l'opportunite de croire en el
les. Mais cela n'est pas suffisant a invoquer pour soutenir que le sermon n'est pas 
attribuable a Amir Al-Mu' minin Ali (s) pour !'unique raison qu'il contient des re
marques peu flatteuses a l'encontre de certaines personnes. Cela n'a pas de poids 
car de semblables remarques ont ete soulignees egalement par d ' autres historiens, 
tel (Abu Othman) 'Amr Ibn Bahr Al-Jahiz qui a rapporte !es propos suivants d'un 
sermon de Amir Al-Mu'minin Ali (s), et dans lequel ii n' y a ni plus ni mains 
d'esprit critique que dans le sermon de As-Chaqchaqiyyah: « . . . Ces deux-la nous 
ont quittes et le troisieme se redresse de la meme maniere que le corbeau dont le 
courage ne depasse pas son appetit. TI eut ete meilleur que ses ailes soient coupees 
et sa tete detachee de son corps. » 

A la reflexion, l'idee que ceci est une production de Seyyed Ar-Radi est tres 
loin de la verite et une conviction de !'esprit partisan et du parti pris. Meme si cela 
est le resultat de quelques recherches, il ne peut tenir debout. De toute fai;on, de-
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meurer dans un semblable etat d'esprit n'altere pas la verite ni ne fait courber la 
force des arguments irrefutables face a la controverse et au mecontentement. 

Puis suivent plusieurs pages de notes, de preuves et d'explications dans la 
version en langue arabe ainsi que dans la version bilingue arabe-anglais. 

* 
* * 

Sources: 

. En arabe - Nahj Al-Balagha - Ensemble de textes choisis par : Al-Charif 
Abu Al-Hassan Mohammed Al-Radhi Ben Al-Hassan Al-Moussawi, des paroles du 
Commandeur des Croyants: Amir Al-Mu'minin: Aba Al-Hassan Ali Ibn Abi Tii
leb (s). Adaptation a la langue fran~aise: A.&H. Benabderrahmane, Docteur en 
droit, chercheurs, ecrivains. 

« Par '"11-Dieu ! Assurement, untel s'est endosse (le Califat), tout en sachant 
de fa~on certaine, que ma position par rapport a lui (le Califat), est semblable a la 
position de I' axe par rapport au moulin. J e suis I' origine de la source et I' oiseau ne 
peut s'elever jusqu'a moi. J'ai jete un voile sur lui (le Califat) et je me suis ecarte 
de lui. Puis, je me suis mis a reflechir entre prendre le dessus avec une main ampu
tee ou bien endurer calmement l'obscurite aveugle, dans laquelle l'iige milr est pre
cipite dans la senilite, la jeunesse porte des cheveux blancs, et le Croyant veridique 
peine durementjusqu'a ce qu'il rencontre son Seigneur! 

« J'en ai deduit que I' endurance etait la plus judicieuse. Done, j'ai adopte la 
patience avec I' reil irrite et la gorge serree. J' ai assiste au pillage de mon heritage 
jusqu'a ce que le premier quitte ce monde en le remettant a untel apres lui. Puis, 
!'Imam cita les vers de Al-A'shii' : Quelle difference y a-t-il entre mes joumees qui 
passent sur la bosse du chameau et les joumees heureuses passees en compagnie de 
Rayyan frere de Jabir1703 ? 

1703 Hayyan Ibn As-Samin Al-Hanafi, de Yamamah, etait le chef de la tribu des Banou Ha
nifa, et le commandant du fort et des armees. Jabir est le nom de son jeune frere, alors que 
Al-A'sha dont le vrai nom est Maymun lbn Qays Ibn Janda! , occupait la position d'etre son 
plus intime ami . II connut sous la bonte de son ami une vie heureuse et decente. En citant 
ces vers, ii compare sa vie du moment avec sa vie anterieure : c'est-a-dire Jes journees pas
sees a courir derriere ses moyens de subsistance et Jes journees vecues dans l'heureuse 
compagnie de Hayyan. 

Bien evidemment, Amir Al-Mu'minin cite ces vers pour souligner sa vie vecue durant cette 
periode de troubles et s·a vie passee sous la protection et la gratitude du Prophete Moham
med (pslf), lorsqu'il n'etait soumis a aucune pression et dans une atmosphere spirituelle fa
vorable.» 
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« Il est curieux que durant sa vie, untel demandait d'etre delivre de la charge 
du Califat et en meme temps il la remit a un autre pour qu'il l'exerce apres sa mort. 
D ' evidence, l'un et l' autre se la sont partagee; a chacun une mamelle de la cha
melle laitiere. Puis, le premier !'a placee dans un enclos difficile a atteindre, diffi
cile a approcher; au toucher nuisible, d' ou Jes echecs se multiplient et Jes pretextes 
et excuses se succedent. Celui qui s'en charge est semblable a celui qui monte un 
chameau indiscipline. Lorsqu'il tente de le retenir par Jes renes, a force de tirer en 
arriere, elles finissent par se briser et lorsqu' ii tente de les re!acher, ii risque la 
chute mortelle. Consequemrnent, Jes gens, par ~1-Dieu , sont frappes de malheurs, 
avan9ant sans guidance, vers Jes obstacles, sejournant dans l' instabilite des chan
gements et de la contradiction. 

« Malgre tout, je me suis cantonne dans la patience durant cette longue pe
riode supportant l'implacabilite de l' adversite jusqu' a ce que le second rejoigne sa 
demiere demeure. Il mit (le Califat) au sein d'un groupe pretendant que j'etais un 
membre de ce groupe. 

« 6 Mon ~1-Dieu ! En quoi me conceme cette consultation (Shu' ra)? 

« Depuis quand y a-t-il un point commun entre le premier d' entre eux et moi 
pour que je sois associe a ceux qui se ressemblent ? Malgre tout, j ' ai touche terre 
avec eux la ou ils ont atterri, et je me suis en vole avec eux lorsqu' ils se sont en vo
les. L'un a suivi sa rancune, l'autre s'est incline vers son gendre et ainsi de suite, 
jusqu'a ce que le troisieme d'entre eux s'eleva gonflant la poitrine, tra!nant sa be
daine de la mangeoire aux dechets. Avec Jui , s'eleverent Jes descendants de son 
pere (Banou Abi [Banou Omaya]), pour se gaver a l'exces du Bien de ~1-Dieu , de 
la meme maniere que le chameau devore l'herbe printaniere, jusqu' a !'indigestion 
fatale, cette fa9on d'agir l' a condamne a mort et sa voracite l' a culbute a terre. 

« J' ai ete affecte par la precipitation des gens qui accouraient vers moi, au 
coude a coude, venant de tous cotes, nombreux tels les poils autour du cou de 
l'hyene, au point ou Al-Hassan et Al-Hossein en furent bouscules, et mes vete
ments dechires des deux cotes. Ils s' etaient rassembles autour de moi comme le 
troupeau de brebis. Mais lorsque j ' ai pris les renes du Cali fat, un parti a trahi son 
serment, un autre a renie sa religion et le reste a agi injustement, comme s' ils 
n'avaient pas entendu ~1-Dieu, exalte soit-IL, dire: «Nous assignons cette De
meure demiere a ceux qui, sur la Terre, ne veulent etre ni altiers, ni corrupteurs. La 
fin appartient a ceux qui craignent ~1-Dieu . 1704 » 

« Certes, par ~1-Dieu, ils l'ont bien entendu et bien compris mais la vie d' ici
bas leur est apparue scintillante et ses fioritures les ont seduits. Par Celui qui fend 
le grain et cree l'ame, si Jes gens n'etaient pas venus a moi pour me preter alle
geance, si les partisans n'avaient pas soutenu !'argument, et si Jes savants ne 

1704 Coran 28/83 
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s'etaient pas engages deYant ~1-Dieu a ne pas accepter que l'oppresseur soit rassa
sie et l' opprime affame, j 'aurais rejete Jes renes sur leurs propres epaules, j' aurais 
traite le demier de la meme maniere que le premier. Ainsi , Yous yous seriez rendus 
compte que Yotre monde d'ici-bas a, pour moi, moins de Yaleur que l' etemuement 
de la cheYre ! » 

« II a ete rapporte, qu' a ce niYeau du discours de Amir Al-Mu' minin, un 
homme des gens de l'Irak Jui tendit un ecrit [ii est dit que cela concemait des ques
tions auxquelles il desirait une reponse], !'Imam y preta attention, [et lorsqu ' il en 
termina la lecture], alors Ibn Abbas Jui demanda : 6 Amir Al-Mu'minin ! Vou
driez-Yous continuer YOtre discours que YOUS avez interrompu. - L ' Imam repondit : 
6 Ibo Abbas ! Ce n'etait qu'un rale de chameau (chaqchaqiyyah) qui s' est fait en
tendre puis s'est calme ! - Ibn Abbas a dit: Par ~1-Dieu ! Je n'ai jamais regrette 
autant un sermon interrompu que celui-la car Amir Al-Mu' minin n' ayait pas ache
Ye tout ce qu'il aYait a dire. » Cite en langue arabe dans Nahj Al-Balagha - Ensemble de textes 
choisis par : Al-Charif Al-Radhi Abu Al-Hassan Mohammed Al-Radhi Ben Al-Hassan Al-Moussawi, 
hadith 3, page 15. Adaptation a la langue frani;:aise : A.&H. Benabderrahmane, Docteur en Droit, 
chercheurs et ecrivains . 

* 
* * 
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6 

Rappel des vertus et valeurs supposees presentes 

chez toute personne pretendant a la charge de calife 

Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf), Ses Imams Successeurs (pse) et 
les Grands Savants nous ont appris qu'en Islam mohammadien sa Pensee de Gui
dance et de Gouvernance se consacre exclusivement au bon usage des Lumieres 
divines de la Geotheologie, Geopolitique et Geosociologie ayant accompagne le 
Maltre (pslf) et Dernier des Prophetes de '11-Dieu et qui furent heritees par chacun 
de Ses Douze Imams Successeurs (pse) . 

Elle se definit par une profonde Islamisation des Vertus et Valeurs et done 
par la Promotion du « plus savant », d'ou l'Envoi par '11-Dieu a Son Humanite du 
Maltre (pslf) et Dernier de Ses Prophetes accompagne de son relais le Maitre et 
Premier de Ses Douze Imams Successeurs (pse). 

Comme chacun sait, son Rationalisme est d'etre totalement impregnee de la 
Regle universelle de l' Unicite de '11-Dieu et posee sur le Realisme de l'Envoi par 
~1-Dieu a Ses Creatures du Maitre (pslf) et Dernier de Ses Prophetes, Sa Saintete 
Mohammed (pslf), avec Mission divine de finaliser a la Perfection les Grands En
seignements de la Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-~1 LJ:J et de la Misericorde 
de ~1-Dieu-Rahmat Allah-'11 l--J. 

Rationalisme et Realisme rendus mondialement vivants dans un Double Te
moignage d'Engagement a servir les Creatures de '11-Dieu dans une Pure et Inde
fectible Soumission a Dieu-41 ~..i* -d'Obeissance a Dieu-'11 ~~ - de Docilite 
envers Dieu-41 '+I~ - d'Inseparation avec Dieu-.illl ~).Wll"..ll:- : 

.iJ 4!Y1 'i o~j .illl ''i! 'J! 'i wl ~I 

Je temoigne qu'il n'y a de '11-Dieu que ~1-Dieu Seul et sans associe 

:iJ~'j:,o~ 1~wl ~1 

Je temoigne que Mohammed est le Serviteur et le Messager de ~1-Dieu. 

Double Temoignage auquel il est recommande d'ajouter le Temoignage de la 
Position particuliere de Wali de ~1-Dieu d' Ali : 

~\~_, ~ wl ~1- Je temoigne qu'Ali est le Wali de ~1-Dieu . 

* 
* * 
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Les Lumieres de la Guidance et de la Gouvernance devront etre assurees par 
« le plus savant » 

Voila, en fin de Cycle de la Prophetie, le Fondement definitif de la Vie poli
tico-religieuse excellente pour les Creatures de .11-Dieu porte a la Connaissance de 
tous et de toutes : etant Excellentes, Justes et Bonnes, les Lumieres de la Guidance 
et de la Gouvernance devront etre assurees par « le plus savant » ; avec I' Islam 
mohammadien il est question d'eradiquer tout ce qui devalue, avilit et corrompt 
l'Islamite native des Creatures de .11-Dieu. II en est fini du fait impose par les 
transgresseurs et rebelles consistant a faire croire que la vie individuelle et collec
tive reside dans le seul interet et gloire du chef, de l' empereur, du roi , du tyran, du 
dictateur et autres dirigeants : la Creature de .11-Dieu n' a pas a prendre sens par 
rapport a un « moi je ... » et encore mains par rapport a un « moi totalitaire . . . » 
mais par rapport a son Imam du Temps et aux Grands Savants qui en transmettent 
les Enseignements parfaits et vivants. 

* 
* * 

Au seul profit de la Grandeur de l'Islamite native de la Creature de .11-Dieu 

L'Islamisation de type mohammadien fournit tous !es Grands Enseignements 
et Lumieres au seul profit de la Grandeur de l'Islamite native de la Creature de .11. 
Dieu et de ses Vertus et Valeurs. En matiere de Guidance et de Gouvernance, elle 
eclaire et comble les attentes des Habitants de la Terre de la Verticalite et Horizon
talite de La Lumiere de !'Ensemble divin Coran-Sunna duquel seul « le plus sa
vant » d' entre Jes hommes peut en extraire Jes Grands Enseignements politico
religieux, d' ou I' absolue necessite de suivre, a pres le deces du Maitre (pslf) et Der
nier des Prophetes de .11-Dieu, Son Premier Imam Successeur, Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s). 

* 
* * 

La Bonne Direction a dormer a la Guidance et Gouvernance 

La Presence de !'Imam de chaque Temps va done enteriner 
!'internationalisation de l'Islamisation de type mohammadien en tant que conclu
sion decisive et effective de millenaires de Cycle de la Prophetie qui prend fin avec 
l'Envoi par .11-Dieu du Maitre (pslf) et Dernier de Ses Prophetes. 

La Derniere Mission Divine va opposer a l'egarement de l'age ·preislamique, 
la plenitude des Grands Enseignements divins qui procurent la Bonne Direction a 
donner a la Guidance et Gouvernance pour qu'elles soient conformes ace que .11. 
Dieu attend de ceux qui pretendent, entre autres, diriger Jes Affaires des Musul
mans et des Musulmanes. 
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* 
* * 

Droit a etre bien Guide et Gouverne 

Ainsi va s'amplifier depuis la Derniere Mission Divine, le Principe islami
que du Droit a etre bien Guide et Gouverne. C'est en ce sens que, durant les mille
naires de Cycle de la Prophetie et de Cycle de l'Imamat, les Creatures de ~1-Dieu 
peuvent parler de Guidance et de Gouvernance excellentes, justes et bonnes a 
condition qu'elles soient exercees par un Prophete de ~1-Dieu pour ce qui est du 
Cycle de la Prophetie qui a pris fin et par l'Imam du Temps, Successeur du Dernier 
(pslf) des Messagers pour ce qui est du Cycle divin de la Guidance et Gouvernance 
toujours en cours. 

* 
* * 

« 0 mon Dieu, sois Temoin !. .. » 

La Declaration de Ghadir commence par la Revelation du Verset coranique 
suivant: « 6 Prophete ! Fais connaitre ce qui t'a ete revele par ton Seigneur. Si tu 
ne le fais pas, tu n' auras pas fait connaltre Son Message. ~1-Dieu te protegera 
contre les hommes 1705 

» . 

Puis le Messager (pslf) pronon\:a un sermon a haute voix ; extraits : « Al
Hamdau Lillah, wa nasta 'inouhou wa nou 'minou bihi wa natawakkalou Alayhi wa 
na 'oudhou bihi min chourouri an'fousina wa min sayyi 'at a'malina, Al-ladhi La 
Hadiya Ziman dhalla wa la moudhilla Ziman hada wa ach 'hadou Allah lllaha Illa 
hou wa Anna Mohammed Abdouhou wa Rassoulouh. 

« La Louange appartient a ~1-Dieu ! A Lui nous demandons le secours ; en 
Lui nous crayons ; sur Lui nous prenons appui ; en Lui nous trouvons le refuge 
contre Jes maux de nos ames et contre nos actes coupables. Celui qui s' egare, ~1-
Dieu ne le guide pas; celui qui est guide, ~1-Dieu ne l'egare pas. Je temoigne qu'il 
n'y a de ~1-Dieu que ~1-Dieu et que Mohammed est Son Serviteur et Son Messa
ger. Le Messager de ~1-Dieu (pslf): AllahOuma Ach'had ! 6 mon Dieu, sois Te
moin ! Je laisse parmi vous Al-Thaqalai'n-Les Deux Charges pesantes afin de vous 
preserver de l' egarement tant que YOUS y demeurerez fidelement attaches. 

«Un homme demanda a voix haute: Par mon pere, par ma mere! 6 Messa
ger de ~1-Dieu (pslf) ! Que sont Al-Thaqalai'n-Les Deux Charges pesantes? 

« Le Messager de ~1-Dieu (pslf) repondit: Le Livre de ~1-Dieu, le Lien dont 
une extremite est entre les mains de ~1-Dieu et l'autre extremite entre les votres. 

1705 Coran 5/67. 
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Demeurez-y attaches fermement. Quant a l'autre : c 'est 'ltrati-Ma Descendance. 
Al-Latif Al-Khabir-Le Doux et Le Connaisseur m' a informe qu ' ils demeureront lies 
l'un l' autre jusqu' au jour ou ils me rejoindront au Al-Hawd-Bassin. Ne les devan
cez pas car, vous disparaitrez ; ne demeurez pas en arriere car, vous disparaitrez. -
Alors, le Prophete (pslf) prit la main de Ali (s) , la leva bien haut au point ou !es 
presents de I' assemblee virent la blancheur de la peau de I ' aisselle du Prophete 
(pslf) et de celle de Ali (s). Taus !es presents virent tres bien la scene. Puis, le Mes
sager de .iill-Dieu (pslf) dit: 6 vous, les gens ! Que! est celui dont l'autorite est la 
plus excellente sur !es Croyants que celle envers eux-memes ? - Ils repondirent : 
Dieu et Son Messager en sont !es plus informes ! 

« Le Messager (pslf) : .iill-Dieu est mon Maitre ; je suis le maitre des 
Croyants. Je suis Awla bihim min anfousihim-celui dont l'autorite envers vous est 
superieure a l' autorite dont vous faites preuve envers vous-memes. Pour celui dont 
je suis le maitre, Ali, est son maitre-Faman kountou mawlah fa Ali mawlah ! -
Pour celui dont je suis le maitre, Ali , est son maitre-F aman kountou mawlah f a Ali 
mawlah ! - Pour celui dont je suis le maitre, Ali , est son maitre-Faman kountou 
mawlah fa Ali mawlah ! - Pour celui dont je suis le maitre, Ali , est son maitre
Faman kountou mawlahfa Ali mawlah ! - Pour celui dont je suis le maitre, Ali , est 
son maitre-Faman kountou mawlahfaAli mawlah !. 

« AllahOuma wali man walah wa a' di man adah wa anrour man na9arahou 
wa akhdhoul man khadhalahou wa ahib man ahabbahou wa abghad man abgha
dahou wa adir al-haqq ma 'ahou haythou dar. 6 mon Dieu ! Sois l' Ami de celui 
qui le prend pour ami ; considere comme Ton ennemi celui qui est son ennemi ; ac
corde la victoire a celui qui l'assiste; renie celui qui l'abandonne; aime celui qui 
l' aime ; hais celui qui le hait ; accompagne-le du vrai partout ou ii va ». 

* 
* * 

Le but de l'Humanite est celui d'etre Guidee et Gouvernee par «le plus sa
vant» ... 

C'est clair, le but de l'Humanite est celui d'etre Guidee et Gouvemee par 
« le plus savant » d ' entre les Humains. Depuis la Demiere Mission Divine, les 
charlatans et delinquants politiques sont a ecarter du Pouvoir. 

En consequence, la Succession prevue par .iill-Dieu pour Son Maitre et Der
nier de Ses Prophetes, Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) , si
gnifie non seulement prendre le relais des Excellents, Justes et Bans Principes de la 
Guidance et Gouvemance du Maitre (pslf), la Prophetie en mains, mais signifie 
aussi, entre autres, une Islamisation parfaite, une Connaissance parfaite des Grands 
Enseignements divins immuables et vivants transmis par le Maitre (pslf) et cou
vrant toutes les exigences de la Geotheologie, Geopolitique et Geosociologie telles 
les entend La Religion de Dieu-'11 ~"J definitivement nommee Islam. 
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* 
* * 

CE QUI PORTE AU CONSTAT QUE LE CALIFE DOIT POSSEDER LES 
VERTUS ET V ALEURS SUIV ANTES : 

En matiere de Pouvoir Spirituel : 

.... Etre pur de toute trace de mainmise de l' influence des ideologies
systemes polytheisme et idoliitrie ainsi que de toute trace de l'influence des doctri
nes-croyances divinisant un ou plusieurs Prophetes ou Successeurs. Ni Sa Saintete 
le Messager de ...'ill-Dieu (pslf), ni aucun de Ses Imams Successeurs (pslf) n' ont ete 
polytheistes ou idoliitres ou rendu un culte a autre que ...'ill-Dieu Un ; la Demiere 
Mission Divine marque done le retour au respect de la pratique du Culte Pur rendu 
a ...'ill-Dieu Un ; rien ne sera plus pareil dans les rangs des transgresseurs ; le Gou
vernement du polytheisme, de l'idoliitrie, de la partition de l' Unicite de ..11-Dieu a 
trop dure, et il a trop egare la veritable spiritualite chez ses administres pour laisser 
intacte la conscience collective ; beaucoup de Creatures de ...'ill-Dieu avaient perdu 
le contact avec leur Createur et la pratique du Culte Pur. 

Lorsque la Demiere Mission Divine debute, l' heure n' etait plus a celebrer La 
Religion de Dieu-~I U:!J mais a rendre hommage aux idoles et constructions de 
l'utopie comme le faisaient les futurs convertis avant la Revelation du Saint Coran 
et de la Tradition de vie spirituelle et temporelle du Maltre et Dernier des Prophetes 
de ...'ill-Dieu, Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) ; encore une 
fois, c'est le Rappel de la Regle de l'Unicite de ...'ill-Dieu qui attire; cette Demiere 
Mission Divine rouvre la Voie a la Rationalite de l'Unicite et a la Coherence de 
Ses Grands Enseignements immuables et vivants ; Sa Saintete le Messager Mo
hammed Ibn Abdullah (pslf) et chacun de Ses Douze Imams Successeurs (pse) ap
paraissent done comme les Demiers Maltres de la Spiritualite veritable. 

* 
* * 

.... Avoir accepte et compris dans leur totalite spirituelle les Grands Ensei
~ements divins transmis par les Prophetes dans leur Message qui leur venait de 
-Ull-Dieu. Ace sujet, tout le monde est d'accord pour reconnaltre que l'Imam Ali (s) 
fut le seul a etre islamise en profondeur par le Maltre (pslf) et Dernier des Prophe
tes de ...'ill-Dieu des sa plus jeune enfance; l'accession du« plus savant » au Pouvoir 
Spirituel et Temporel est, comme chacun sait, le But du Din de Dieu-~I U:!..l. 

Contrairement aux ideologies-systemes et doctrines-croyances fondees de 
toutes pieces par les humains, l'Islam mohammadien est done Science et Connais
sance, car son but est l'epanouissement de l'Islamite native, et non pas son asser
vissement par des transgresseurs, faussaires et falsificateurs des Livres celestes et 
Messages divins ; les Grands Enseignements coraniques, prophetiques et imamites 
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ne presentent aucune ressemblance avec les pseudo-enseignements des rebelles et 
transgresseurs; les differences sont tellement profondes qu'elles persuadent le 
chercheur de Verite de la faussete radicale des pseudo-enseignements diffuses par 
le cercle mondial des faussaires et falsificateurs. 

Effectivement, les pages de l'Histoire nous persuadent qu'il est permis de 
penser qu'en dehors des Grands Enseignements transmis par le Maitre (pslf) et 
Dernier des Prophetes de ~1-Dieu et apres son deces par chacun de Ses Douze 
Imams Successeurs (pse), que les pseudo-enseignements donnes par les rebelles et 
transgresseurs sont entaches d'un vice fondamental, en ce sens qu'ils ne sont et ne 
seront jamais des Grands Enseignements divins, prophetiques et imamites. 

* 
* * 

~ Etre exempte de toute trace de souillure spirituelle et morale. Comme 
chacun sait, cette exigence de purete absolue se retrouve chez le Maitre (pslf) et 
Dernier des Prophetes de ~1-Dieu et chez chacun de Ses Douze Imams Successeurs 
(pse) dont le premier culte rendu par eux (pse) fut le Culte Pur rendu a ~1-Dieu 
Un; ce qui les (pse) differencie de taus les convertis des premiers temps de !'Islam 
qui avaient ete des polytheistes, ido!atres, athees, juifs, zoroastres, mazdeens au 
disciples de la partition en trois de l'Unicite de ~1-Dieu Un. Avec de tels Succes
seurs Purs, Jostes et lnfaillibles (pse), chacun peut etre assure de trouver face a lui 
un Maitre spirituel dont la spiritualite n'a ete formee que par !'acquisition des 
Grands Enseignements monotheistes transmis par le Maitre (pslf) et Dernier des 
Prophetes de ~1-Dieu et apres son deces par chacun de Ses Douze Imams Succes
seurs (pse). 

* 
* * 

~ Etre Homme de Foi et de Piete, d'Honneur et de Dignite totalement 
consacre a la propagation des Grands Enseignements de !'Islam mohammadien ; en 
realite le decalage est tres grand entre un tel Homme et l' homme egare que Sa 
Saintete le Messager (pslf) trouve autour de Jui ; taus les Grands Enseignements 
divins ant ete bafoues par le cercle mondial des faussaires et falsificateurs ; aux Li
vres celestes et Tradition de vie spirituelle et temporelle des Prophetes anterieurs, 
ant ete substituees les elucubrations intellectuelles des transgresseurs toujours a la 
recherche de constructions nouvelles de l'utopie ; comme on peut le constater, de 
tout temps cette recherche de !'inutile provoque l'egarement des Creatures de ~1-
Dieu et debouche sur un detoumement de l'Islamite native que l'Humanite ne peut 
accepter continuellement ; en exemple, apres une periode de profond egarement 
symbolisee par la tripartition de l'Unicite de ~1-Dieu et des cultes rendus aux ido
les, et malgre que les tenants de cet egarement aient tente une ultime operation de 
survie en se jetant dans la guerre contre la Derniere Mission Divine, nous assistons 
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encore une fois au Triomphe de la Religion de la Verite-Din Al-Haqq-~1 LJ:J et de 
la Misericorde de ..3.11-Dieu-Rahrnat Allah-..3.11 ~J. 

Des le debut de Sa Mission Divine, le Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes 
de ..3.11-Dieu mene une Action de Reforme des mentalites qui vise a rehabiliter, entre 
autres , la Foi-6\....:'il, la Piete-.s~I , la Pudeur-4-WI, l'Honneur-u...,..!JI et la Dignite
l..i.,;Sll ; pour Jes restaurer chez Jes Creatures de ..3.11-Dieu, le Maitre (pslf) et Dernier 
des Prophetes de ..3.11-Dieu est non seulement gratifie par ..3.11-Dieu de la Revelation 
de l'Ultime Livre celeste mais il (pslf) est aussi dote de la Tradition de vie spiri
tuelle et temporelle qu'il est demande a tous de prendre en exemple; ce souci 
d'imitation au plus pres de la Tradition de vie du Maitre (pslf) consiste, dans la 
perspective de la Derniere Mission Divine, a remettre l'Humanite sur Jes rails de la 
Religion de la Verite-Din Al-Haqq-~1 LJ:J et de la Misericorde de ..3.11-Dieu
Rahmat Allah-..3.11 ~.J ; c'est ce qui explique la Grande Reforme des mentalites 
menee par le Messager (pslf) et apres son deces, menee par chacun de Ses Douze 
Imams Successeurs (pse); Grande Reforme toujours en cours. 

* 
* * 

1111-- Faire preuve quotidiennement de Croyance en ..3.11-Dieu Un et de Certitude 
indefectibles en toute circonstance : a la tete de l'Etat comme dans la pratique de la 
Resistance islamique-~ :;L... 'ii l...;ll.ll et de la Defense legitime-t.;_y!..JI tli.1ll. 
D ' evidence, le Successeur du Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes de ..3.11-Dieu ne 
peut pas etre un converti qui abandonne le jihad comme dans le cas de la Bataille 
de Khaybar OU certains Compagnons prirent la fuite devant la resistance et la peur 
d ' etre mis en pieces par Jes activistes juifs ou bien comme dans le cas de la Bataille 
d'Uhud1706 OU la fuite de certains Compagnons face a l' ennemi fut severement 
sanctionnee par le Saint Coran et le Messager de ..3.11-Dieu. 

* 
* * 

1111-- Faire preuve de Jugement et d'Entendement qui ne sont pas sujets a 
l'Erreur dans tousles Domaines de l'exercice de la Guidance et de la Gouvernance, 
en temps de Paix comme en temps de Guerre declaree a !' Islam mohammadien par 
ses ennemis; precisons d'emblee que !'effort de Jugement et d'Entendement est 
loue par !'Ensemble Coran-Sunna qui ordonne aux Creatures de ..lli-Dieu, Hammes, 
Femmes et Enfants, de lire et d'ecrire, de reflechir, de mediter, de faire preuve de 
droite raison et d'intelligence : « Lis au Norn de ton Seigneur Qui a cree ! IL a cree 

1706 Reportez-vous a l'ouvrage en langue frarn;:aise Mohammed (pslt) , Messager de .lil-Dieu 
pour la Terre entiere, aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Li ban. 
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!'Homme d'un caillot de sang. Lis ! Car ton Seigneur est Le Tres-Genereux Qui a 
instruit !'Homme au moyen du Calame, et lui a enseigne ce qu'il ignorait1707 ». 

Quant a la Tradition de vie de Sa Saintete le Messager (pslf), elle regorge 
d'invitations a la recherche spirituelle et intellectuelle, signifiant par la qu ' une Foi 
et une Piete raisonnees sont preferables aux fanatisme et extremisme de I' ignorant ; 
le Messager (pslf) exhorta egalement a s' en remettre toujours au « plus savant » 
d'entre !es Hommes, c'est-a-dire de s'en remettre a chacun de Ses Douze Imams 
Successeurs (pse) apres son deces ; !es Partisans de l'Imamat-Califat de Ses Douze 
Imams Successeurs (pse) ont toujours pratique !es Preceptes de !'Ensemble Coran
Sunna ; chaque Imam du Temps a toujours encourage le jihad spirituel, intellectuel, 
politique, cultuel, culture! et social, preche I' Alliance Intelligence et Foi. 

L'Ecole des Ahlul Beyt-~I ~I ~l.. est l'Heritiere des Preceptes et n'a ja
mais ferme les portes de l' Ijtihad, ni interdit la poursuite du Jihad spirituel, intellec
tuel, politique, cultuel, culture! et social, ni preche le divorce entre Intelligence et 
Foi, !'Islam mohammadien demeurant le Refuge de La Grande Reforme des menta
lites engouffrees dans l'archa'isme de !'age preislamique, le Rempart contre 
I' Alliance Ignorance I Incredulite qui choisit l'immobilisme et la fermeture des 
portes de l'Ijtihad. 

* 
* * 

..,.. Etre islamise en profondeur pour pretendre posseder une parfaite connais
sance des Grands Enseignements coraniques et une aptitude sans faille pour les in
terpreter, les enseigner, les pratiquer et Jes faire pratiquer partout sur la Planete. 

* 
* * 

.... Etre reconnu par tous comme etant celui qui possede au sommet !es Ver
tus et Valeurs de la Creature de kl-Dieu parfaitement islamisee. 

* 
* * 

..,.. .Etre reconnu par tous comme etant insensible a la mainmise de 
!'influence des suggestions du Shaytan-6~. 

* 
* * 

1707 Coran 96/ 1 a 5 
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En matiere de Pouvoir Temporel : 

..,.. Etre capable de faire regner la Justice, la Loi, le Droit et Jes Devoirs en 
toute egalite pour tous et toutes ; les conclusions politiques retenues a la reunion de 
Saqifat Beni Sa'!dah ne sont evidemment pas propices a l'epanouissement du regne 
du Salam mondial, de la Justice, de la Loi, du Droit et des Devoirs ; !ors de la re
union meme et des sa sortie, il ne fut question que d' hostilites qui marquent le re
tour aux passions et antagonismes de I' age politique preislamique ; rien ne sera 
plus pareil pour une bonne partie de la Ummah Islamiyya separee arbitrairement de 
son Imam du Temps; beaucoup de converti(e)s se rebelleront contre le regime 
usurpateur du Droit de !'Imam Ali (s) a l'Imamat-Califat1708

; avec l'application des 
conclusions politiques retenues a la reunion de Saqifat, l'heure n'est plus a celebrer 
le Salam de !' Islam trop mis a ma! par Jes acteurs de la reunion en question ; de
sormais, ce sont les « moi totalitaires . . . » qui vont regner sur la Ummah Islamiyya, 
qu'ils soient omayyade, abbasside, ottoman ou autres ; Jes regimes optant pour la 
Separation avec !'Imam de leur Temps vont creer un climat propice a l'effritement 
des libertes publiques telles les entend l'Islam mohammadien ; climat qui ne tarda 
pas a trouver son expression dans I' assaut de la Sainte et In touchable Demeure de 
Fatima Az-Zahra (s) ; assaut qui porte un coup terrible aux Grands Principes du Sa
lam de l'Islam mohammadien. 

* 
* * 

..,.. Etre capable de faire regner sans heurts ni defaillances la Sunna de la 
Pensee politico-religieuse de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah 
(pslf) qui respectait Jes libertes de reunion et d'association pour autant qu'elles ne 
representaient aucun danger pour l'Etat islamique et ses adrninistres ; libertes pu
bliques selon la conception de !'Islam mohammadien qui seront niees comme dans 
Jes regimes issus des conclusions politiques de la reunion de Saqifat Beni Sii'"idah 
qui martyrisent le Principe islamique de I' Autonomie de choix-Istiqlaliyya Al
Ightiyar-J~'il 4 ~! porte aux Vertus et Valeurs du Bien comme dans les choix 
des Partisans de l' Imamat-Califat de !'Imam Ali Tun Abi Taleb (s) . 

* 
* * 

..,.. Endosser la pleine responsabilite des consequences bonnes ou mauvaises 
des ordres donnes aux Fonctionnaires de l'Etat; mais !' esprit de la reunion de Saqi
fat Beni Sa'"idah cadre ma! avec ce be! echafaudage car ses conclusions politiques 

1708 Voir egalement ace sujet de la rebellion contre le califat du premier calife Abu Bakr de 
la part de tribus qui ne voulaient pas le reconnaftre, l'ouvrage J~'il .J (jAi.ll I le Texte et 
!'Interpretation, de Sayyed Abd Al-Hossein Sharafuddin Al-Moussawi . 
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consistent justement a tolerer voire pardonner Jes erreurs et actes coupables de cer
tains Representants de l'Etat et Commandants d' Armee; la reputation de !'Islam 
depend dans une large mesure du comportement des converti(e)s et leur avenir ap
paralt comprornis si la doctrine du « laisser-aller », du « laisser-faire », du « laisser
passer » et de« !'accepter » l' emporte au benefice de l'hegemonie des « moi totali
taires ... » ; ni les Preceptes du Saint Coran, ni Jes References decisionnelles de 
l'Immaculee Sunna, n'incitent a cette doctrine de l'abandon des Vertus et Valeurs 
de la Creature de '11-Dieu; au contraire, l'Islam mohammadien en les consacrant, 
entretient chez Jes converti(e)s l'espoir de les voir s'epanouir et triompher partout 
sur la Planete, dans le prolongement de la Voie tracee par le Ma!tre et Dernier des 
Prophetes de '11-Dieu, Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 

* 
* * 

..,. Pratiquer et faire pratiquer la Resistance islamique-4--~ 'ii 4-..a.JlWI et la 
Defense legitime-eJµI e U.1!1 selon Jes criteres de !'Islam mohammadien et non 
selon des visees personnelles et interets particuliers poussant aux conquetes de ter
ritoires pour s'emparer de leurs richesses et des vastes butins pris sur Jes vaincus ; 
on le voit dans Jes pages de l'Histoire Sainte Islamique, l'autoritarisme du regime 
usurpateur du Droit de l'Imam Ali (s) a la Succession ouvre la phase de !'empire 
dynastique omayyade contraignant, guerrier et conquerant a !' image de n' importe 
quel empire romain, persan ou autres ; utiliser le mot contraignant pour qualifier la 
longue periode imperialiste et separatiste omayyade, puis abbasside, puis ottomane 
et autre, est faire preuve de beaucoup de realisme et d'une singuliere perspicacite ; 
par contre parler d'age d'or omayyade ou abbasside est faire preuve de beaucoup 
d' optimisme inconvenant et d'une singuliere myopie condarnnable. 

* 
* * 

..,. Etre capable de propager les Vertus et Valeurs de l' Islam mohammadien 
par des moyens non-contraignants en toute Fraternite islarnique ; !' irruption de la 
Fraternite islamique aux cotes du Principe islamique de l' Autonomie de choix
Istiqlaliyya Al-Ightiyar-.).;A'il ~~!est tout a fait conforme aux Grands Princi
pes du D!n de Dieu-'11 LJ:!..l qui etanchent la soif de solidarite entre elles des Creatu
res de '11-Dieu qui ont toujours exprime leur desir de voir enfin respectes l'Hon
neur et la Dignite de leur Islamite native ; l'Islam mohammadien, comme chacun 
sait, reclame aux Creatures de '11-Dieu de concourir au bien-etre spirituel et tempo
rel commun en s'entraidant fratemellement Jes unes les autres, et a l' Ordre general 
en observant les lois morales et les lois ecrites du D!n de Dieu-'11 LJ:!..l regissant la 
Societe, la Famille et I' Administre. 
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* 
* * 

~ Etre soi-meme soumis aux Lois et Devoirs stipules par l'Islam moham
madien ; au total, les conclusions politiques retenues a la reunion de Saqifat Beni 
Sa'"idah ne s'acquittaient pas de la realite politico-religieuse qui etait de repondre a 
l'exercice plein et entier du Droit de l'Imam Ali (s) a l'Imamat-Califat, seul moyen 
de se placer dans la continuite de la Grande Evolution apportee par !'Ensemble Co
ran-Sunna permettant l'epanouissement reel de la Spiritualite et de la Sociabilite tel 
ii avait existe durant les 23 annees de Revelation du Saint Coran et de pratique de 
la Sunna spirituelle et temporelle du Ma!tre (pslf) et Dernier des Prophetes de ..lil
Dieu ; rapidement dominee par la doctrine de la Separation avec son Imam du 
Temps, la Ummah Islamiyya ne tardera pas a se voir rogner ses libertes islamiques. 

* 
* * 

~ S'interdire tout amendement et toute manipulation des Lois, Droits et De
voirs stipules par l'Islam mohammadien a des fins personnelles car une telle de
marche serait contraire au But de l'Islam mohammadien consistant a elever a un 
degre toujours plus eleve de Spiritualite, d'Intellectualite, de Justice, de Reflexion, 
de Meditation, de Moralite, de Lumieres, d'Unite et de Salam; le tribalisme qui re
prend de l'exercice des le deces du Messager de ..lil-Dieu (pslf) est un net recul. Les 
conclusions politiques retenues a la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah rappellent en 
effet a ceux qui reflechissent que Jes passions et Jes antagonismes vont saper 
!'Unite et le Salam de l'Islam mohammadien. 

* 
* * 
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* 
* * 

Ou sont ceu;c qui f aussement et injustement ant pritenau etre aavantage 
verse en Science et Connaissance que nous-mimes i a£ors que ~1-'IJieu a su
rifeve notre rang et ra6aisse {e {eur, nous a com6Cis ae [a Science et {es en a 
privis, nous a insta{Cis a Cinterieur [ae [a Cite fortifiie ae [a Science} et {es 

a tenus a Ce;cterieur i avec nous [a <juiiance est trouvee, Co6scur aevient 
cfarte i a)eviience, {es Imams seront issus aes Qourafches, ifs ant ete intro
auits aans ce {ignage par :J{asfiim i personne a )autre ne peut y pritenare, ni 
personne a)autre ne peut {'assumer . 

.91.mir .91.{-Afu Jminin .91.{i Ibn .91.bi 'Td{efJ, que [a Pai;csoit avec {ui. 

'lJans 'l{aftj f41-'13a{agfia-.La 'V'~ ae tiwquence j 
Partie au Sennon 144 : .5lu sujet ae [a Position cfes Imams cfes .9lfr_(u( 'Beyt, 

que [a Pai?(.soit avec euz 

.5Uaptation a [a Cangue frar1faise .5l. &Ji. '13ena6aerraftmane. 

* * 
* 
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* 
* * 

Cdui qui est acme i'inteffigence, connaft son 6ut i connaf t son Che
min iesceniant et son Chemin montant i {'.f2lvertisseur a appe{i i {e ~erger 
garcfe i ionc, reponiez a {'.52lvertisseur et suivez {e ~erger. 

Ifs sont entres ians {es Oceans awe changements constants et ont in
nove au {ieu ie suivre {a Sunna, peniant que {es Croyants se noyaient et 
que {es egares et {es menteurs s'ex:primaient i nous sommes {es Proches, {es 

Compagnons, {es 'Tresoriers et {es Portes i on ne peut entrer ians {es 'De
meures e?(_cepte que par £eurs Portes i ce{ui qui y plnetre sans passer par 
feurs Portes est appe{i « vofeur ». 

fllmir fll{-Afu 'minin fll{i I6n .9L6i 'Td{e6, que {a Pai?(soit avec {ui. 

'lJans 'l{afij JII-'BaCagfia-.La o/oi~_cfe C'iioquence; 

Partie au Sennon 154 : 5lu sujet cfes .91.ft_[u[ 'Beyt, que [a Pai;csoit avec eu:{i 

et tie Ceurs atfversaires. 

5ltfaptation a [a Cangue frartfaise JI.jJ{, 'Bena6tferralimane. 

* * 
* 
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* 
* * 

'])uSirjeme ImamJaJar Jls-Saaeq (s): 

« Cdui qui se iitoume ie ce Monie pour s'aaonner a [a o/ie future, 

n 'est pas aes notres, 

cdui qui se aitoume ie [a o/ie future 

pours 'aaonner seufement a ce Monie, 

n 'est pas ies n6tres ». 

'lJans .911-:Faqili, 3115613578 ; :FU:jfi.9L{-2?jana (sJ 33 7 . 

.91.d"aptatWn a {a Cangue fra11faise .91..&J-l 'Bena6aerralimane 

* * 
* 
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7 

Regne du troisieme calife Othman Ibn Affan 

Voila, la question de la composition partiale du Conseil a joue un role essen
tiel et determinant dans le designation de l'Umayyade Othman Ibn Affan en tant 
que troisieme calife usurpateur du Droit a l'Imamat-Califat d' Amir Al-Mu' minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s). La doctrine de la Separation avec !'Imam du Temps s'est a 
nouveau exprimee et ii a paru difficile pour !'Imam Ali (s) de persuader le Conseil 
que la seule solution conforme avec les Verites et Lumieres de La Declaration de 
Ghadir serait celle de cesser d'empecher l' exercice plein et entier de son Droit a 
l'Imamat-Califat. 

Le vote sera done obtenu a la majorite separatiste composant des le debut le 
Conseil, ce qui peut faire croire au succes de l'entreprise de designation du troi
sieme calife Othman Ibn Affan; seul l'Imam Ali (s) est ouvertement contre. En re
alite, cet apparent succes doit etre relativise pour au moins deux raisons. 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) voyait encore une fois son Droit a l'lmamat-Califat spolie 

Tout d'abord, la designation d'Othman Ibn Affan au role de troisieme calife 
n'a ete aussi majoritairement admise que parce qu ' elle beneficiait de la ruse politi
que du second calife ayant d'entree de jeu etabli une majorite separatiste contrai
gnante parmi Jes six membres constituant le Conseil: Partant, nous pouvons 
I' analyser comme une designation ayant simple valeur de soumission a la volonte 
du second calife Omar Ibn Al-Khattab et non comme une designation islamique
ment officielle ou les conditions du Principe islarnique de la Consultation sont res
pectees. 

La voter n'impliquait done qu'un simple engagement moral de s'y confor
mer de la part de la majorite separatiste introduite des le depart par le second calife 
dans les six membres qu'il avait choisis, dont l'irrespect eventuel devait etre sanc
tionne par la mise a mort de tous les membres du Conseil OU de I' opposant a la de
cision retenue ; opposant qui ne pouvait etre, en definitive, que l'Imam Ali Ibn Abi 
Taleb (s) qui voyait encore une fois son Droit a l' Imamat-Califat spolie, et cette 
spoliation etait infiniment plus lourde de signification et encore plus grave. 
L'operation etait d'autant moins risquee que !'Imam de ce Temps, Ali Ibn Abi Ta
leb (s) et ses Partisans, n'avaient pas encore acquis la puissance qu'ils ont au
jourd' hui avec !'Imam de notre Temps, le Douzieme Imam Al-Madhi, que '11-Dieu 
en hate pour nous la Joie. 
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* 
* * 

L'Entreprise imamite est la continuite de l'<Euvre du Messager (pslf) 

Il n' en reste pas moins qu'en se separant de l'Imam du Temps, Amir Al
Mu' minin Ali Tun Abi Taleb (s), la designation d' un troisieme calife usurpateur 
s' ecarte de l'Entreprise imamite dont l' objectif est clairement celui de c~ntinuer 
l'<Euvre du Messager (pslf) d'Unite et de Rassemblement des Creatures de 4\ll-Dieu 
autour des Grands Enseignements de !'Ensemble divin Coran-Sunna unique au 
Monde. Si l'Imam Ali (s) prete finalement Serment d' Allegeance au troisieme ca
life, c'est bien au nom de la continuite de l'<Euvre du Messager (pslf) d'Unite et de 
Rassemblement. 

* 
* * 

Conseil lie aux conclusions politiques de la reunion de Saqifat Beni Sa'i'dah 

A vrai dire, l'envie des adversaires de posseder le califat par tousles moyens 
avait porte le second calife a se prononcer en faveur d'un Conseil fortement mar
que par la presence rnajoritaire de partisans de la doctrine de la Separation avec 
l'Irnam de leur Temps Amir Al-Mu'minin Ali Tun Abi Taleb (s), ce qui etait bien 
entendu dans leur interet. Mais on voit mal comment un Conseil compose de six 
membres dont plus de la moitie est favorable a la Separation avec l'Imam de leur 
Temps pouvait etre un Conseil impartial, parce qu ' un tel Conseil prenait inevita
blement !'allure d'une institution rattachee aux conclusions politiques de la reunion 
de Saqifat Beni Sa"idah et parce que sa majorite etait dominee par !'esprit separa
tiste qui avait prevalu dans l'Ordre du jour de cette reunion qui avait decide de 
toumer le dos aux Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir. 

Des lors, la majorite separatiste du Conseil se sentait d' autant moins encline 
a cesser d'empecher le libre exercice plein et entier du Droit de l'Imam Ali (s) a 
l'Imamat-Califat et a reconnaitre son Autorite qu'elle risquait de desobeir a la vo
lonte du second calife defunt Omar Tun Al-Khattab dont les visees etaient bien cel
les de la designation de son ami Othman Tun Affan. Il n'etait pas aise pour la majo
rite separatiste d'abandonner son allegeance aux visees du second calife, mais fina
lement il sera plus difficile pour le troisieme calife Othman Tun Affan de maintenir 
l'autorite usurpatrice du Droit de l' Imam Ali (s) a l'Imamat-Califat. La degradation 
de la situation interviendra rapidement compte tenu des choix umayyades du troi
sieme calife. 

* 
* * 
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« Faites en sorte qu'il s'herite parmi vos descendants ... » 

Selan Abu Bakr Dhuwhari, lorsque le Serment d' Allegeance fut prete au 
troisieme calife Othman Ibn Affan, Abu Sufyan declara au calife et aux Umayya
des : « Ceci [le Califat] etait entre Jes mains des Beni Taym [tribu a laquelle appar
tenait Abu Bakr] alors qu ' il ne leur revenait pas ; ensuite, les Beni Adi s' en empa
rerent et ce faisant ii s'eloignait encore davantage; mais maintenant ii est revenu a 
sa place. Faites en sorte qu'il s'herite parmi vos descendants ... 1709 ». 

Bien evidemment, le grand souhait d' Abou Sufyan etait bien celui de voir le 
califat se passer de mains en mains entre Jes Beni Umayyah et particulierement er. 
tre les mains du Compagnon Othman Ibn Affan qui fera tout pour Jui donner le ca
ractere omayyade. D' ailleurs il a ete dit que le califat d 'Othman fut davantage sou
tenu et favorise par Jes Beni Qora'ich que ne J'avait ete celui de son predecesseur 
Omar Ibn Al-Khattab.1710 

* 
* * 

Retour aux coutumes tribales de l'age preislarnique 

Apres le deces de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), les Qoura'iches 
et particulierement les Beni Umayyah, n'avaient qu'un seul desir en tete : que le 
Califat sorte par tous Jes moyens de la Famille du Messager (pse), autrement dit 
des Beni Hashim, seul lieu ou il etait certain de se developper selon Jes Dogmes et 
Principes de !' Islam mohammadien que ses adversaires desiraient remplacer par les 
dogmes et principes du clan et de la tribu. 

En exemple, le retour aux coutumes tribales de l' age preislamique institue 
par le troisieme calife Othman Ibn Affan et rapporte par Tabari : « En I' an 29 de 
l'Hegire, le sixieme de son califat, Othman fit le Pelerinage. En recitant la Priere de 
La Fete, qui ne se compose que de deux prosternations, Othman en accomplit qua
tre. Il fit dresser a Mina une grande tente, ce qui ne s' etait pas encore vu depuis 
l'etablissement de la Religion musulmane. C'etait une pratique du temps du paga
nisme, quand Jes chefs qoura'ichites faisaient dresser des tentes et donnaient a man
ger aux pelerins. Le Prophete avait aboli cet usage. Ce fut la le premier grief des 
Musulmans contre Othman. Mais lorsqu' il fit quatre prosternations dans la Priere 
de la Fete, le peuple fut consterne. On desapprouva hautement le calife, disant qu ' il 

1709 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 2, pages 44.45 ; Al-Saqifa wa Fadak 
d ' Abu Bakr Ahmad Ibn Abd Al-Aziz Al-Dhuwhari ; Al-Aghani d ' Abu Al-Faradj Isfahani , 
volume 6, page 35 ; Al-Fa'iq fi Gharib Al-Hadith de Djar Allah Al-Zamakhshari , volume 2, 
page 117; Al-Niza wa Al-Takhasum Fima Bayn Umayya wa Bani Hashim de Taqi Al-Din 
Al-Miqrizi, page 56. 
1710 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 64. 
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changeait les institutions du Prophete et qu'il renouvelait celles du paganisme. Plu
sieurs docteurs de la Loi et Compagnons du Prophete, qui etaient presents, vinrent 
trouver Othman et lui dirent : Nous avons fait le Pelerinage avec le Prophete, avec 
Abou Bakr et avec Omar. Aucun d'eux n' a accompli la Priere de la Pete avec qua
tre prostemations. Et Abd Er-Rahman, fils d'Awf, Jui dit: Nous t'avons prete le 
serment d' obeissance, a la condition seulement que tu dirigerais ce peuple en ob
servant la tradition du Prophete et I' exemple des deux premiers califes. Maintenant 
tu t'en ecartes ! Tousles Compagnons du Prophete firent des reproches a Othman. 
Celui-ci repondit: Quand le Prophete, Abou Bakr et Omar venaient a La Mecque, 
ils y venaient comme etrangers, car ii n'y avaient pas de foyer ni de proprietes. 
Mais moi j'y suis chez moi; j'y possede une maison et des proprietes; il n'est pas 
permis a un homme qui est chez Jui de ne faire que deux prostemations en priant. 
L d , I .1 11 11 es autres gar erent e s1 ence ». 

* 
* * 

L'opinion publique musulmane prend conscience de la necessite de promou
voir les Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir 

C'est a mi-parcours du regne du troisieme calife Othman Ibn Affan, apres 
s'etre rendue a !'evidence qu'il privilegiait exagerement Jes Beni Umayyah et non 
!'Islam mohammadien, que !' opinion publique musulmane prit conscience de la 
necessite de promouvoir Jes V erites et Lurnieres de La Declaration de Ghadir et de 
revenir a I' Autorite de son titulaire Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s). Plus 
tard, la situation s' etant aggravee considerablement, amena les insatisfaits de la po
litique suivie par le troisieme calife a tenter de la lui faire modifier pour parvenir a 
plus de justice sociale et aux seules conceptions spirituelles et temporelles corani
ques et mohammadiennes de l' Autorite. 

II n'empeche qu'il serait errone de presenter le troisieme calife Othman Ibn 
Affan comme faible dans l'exercice de son autorite car Jes pages de l'Histoire le 
demontrent, il tenait fermement en mains les affaires de la Ummah Islamiyya 
meme si cette derniere lui reprochait l'ampleur de certaines erreurs et derives de sa 
politique economique et sociale dont il faisait beneficier en exclusivite ses proches 
et amis. La puissance et les richesses du califat se trouvant essentiellement en Sy
rie, Iraq et Egypte, ces trois contrees furent considerees comme proprietes des Beni 
Omayyades. 

* 
* * 

1711 Les quatre premiers califes, Tabari , version en langue frarn;aise, editions Sindbad, Paris, 
France, 1980, volume 4, pages 287-288. 
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Umayyadiser au maximum au detriment de l'Islamisation 

Done, son assassinat par des Musulmans mecontents de sa politique et de ses 
decisions privilegiant trop les membres de son clan et leurs amis ne signifie pas 
pour autant que le troisieme calife manquait d'autorite, par contre on peut Jui re
procher un manque de perspicacite et d' incapacite a assumer les dramatiques et de
sastreuses consequences de sa politique. Son erreur est a trouver dans son desir de 
favoriser des personnes comme Marwan ou d' autres soufyanides car il pensait 
vraiment que le califat devait appartenir aux Beni Umayyah et a personne d'autre 
et, pour ce faire, il lui fallait umayyadiser au maximum sa politique ainsi que tous 
les pouvoirs au detriment de l' islamisation de tousles secteurs du pouvoir. De plus, 
il se savait assure du soutien de tous ceux qui partageaient parmi les Qouralches 
l'idee d' Omar Ibn Al-Khattab que le califat ne devait pas rester au sein de la Fa
mille du Messager (pslf), autrement dit chez les Beni Hashim. 

Pour n'effrayer personne, il gouvema durant les six premieres annees de son 
regne sans privilegier les siens, mais par la suite, et graduellement, il mantra son 
vrai visage d'homme politique entierement devoue a !'emergence de l' hegemonie 
des seuls Beni Umayyah. Ses choix umayyades de la seconde periode de son regne 
firent beaucoup de mecontents parmi les Qoura"iches non-umayyades, et ils le Jui 
feront payer tres cher surtout a partir du moment ou ii demissionna d' office des 
personnalites comme Amr Ibn As pour en rendre puissantes d'autres comme Abd 
Allah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh. 

* * 
Les pires sont designes a des postes cles 

Mas'udi rapporte ceci : « L'oncle de Othman, Al-Hakam b. Abi Al-As - ce
lui que l'Envoye de Dieu avait chasse de Medine et banni du Territoire sacre -, son 
fils Marwan et d'autres membres de la famille des Umayyades rentrerent aupres du 
calife. Au nombre de ses principaux agents se trouvaient a Koufa, Al-Walid b. Uq
ba b. Abi Mu'ayt, l'un de ceux a qui le Prophete avait predit qu ' ils seraient dam
nes; en Egypte, Abd Allah b. Sa'd b. Abi Sarh; en Syrie, Mu'awiya b. Abi Su
fyan ; a Bassora, Abd Allah b. Amir ».

1712 

* 
* * 

1712 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi - precite - Tome 3, page 617 - Paris 
- France - 1971. 
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Mais a pres un an de regne ... 

Quant a Tabari, ii rapporte ceci : « Le surlendemain de son election, Othman 
releva Moghlra, fils de Scho'ba, du Gouvernement de Koufa, et nomma a sa place 
Sa' d, fils d' Abou Waqqac;,:, dissimulant ainsi la haine qu'il portait a Sa'd, et disant 
qu'Omar, avant de mourir, avait recommande a son successeur d'employer Sa'd et 
de Jui donner un gouvernement. Aussi le premier gouverneur qu' il nomma fut Sa'd. 
Mais il ne le laissa a Koufa qu'une annee ; quand sa position fut devenue plus 
forte, il le rappela et le remplac;,:a par Walid, fils d' Oqba, fils d' Abou Mo'a'il. En 
meme temps qu ' il fit partir Sa'd pour Koufa, ii envoya Abdallah, fils de Moun ' im, 
dans le Se'istan, en Jui disant : Observe la conduite qu 'Omar t'avait ordonne de sui
vre. 

Othman montrait ainsi au peuple qu'il ne voulait pas s'ecarter de la voie 
d'Omar, ni changer Jes agents etablis par lui . 

Mais apres un an de regne, son autorite s'etant raffermie, ii commenc;:a par 
rappeler Sa'd de Koufa, et le remplac;,:a par Walld, fils d'Oqba ; ensuite ii remplac;,:a 
les autres agents Jes uns apres les autres ».171 3 

* 
* * 

Mouawiyya consolide sa puissance et sa domination 

Nous avons, auparavant, signale que le second calife Omar Ibn Al-Khattab 
avait grandement facilite la montee en puissance de Muawiyya en le nommant 
gouverneur de Syrie et, qu'a la mort de son frere Yazid, ii Jui fut attribue le gou
vernorat de Jordanie ; en son temps, le second calife avait egalement nomme Omair 
Ibn Saad - un Medinois d'origine - gouverneur de Homs et de Quinnisrine et Abd 
Er-Rahman Ibn Alqamah gouverneur de Palestine, a la mort du second calife ces 
deux hommes assumaient encore leur charge. 

Mais, a la mort d' Abd Er-Rahman Ibn Alqamah, survenue en debut de regne 
du troisieme calife Othman Ibn Affan, celui-ci remit a Mouawiya le gouvernorat de 
Palestine, ii en fit autant du gouvemorat de Homs et de Quinnisrine lorsque Omair 
abandonna volontairement sa charge.1714 

* 
* * 

1713 Les quatre premiers califes, Tabari, version en langue frarn;:aise, editions Sindbad, Paris, 
France, 1980, volume 4, pages 282-283 . 
1714 Ibn Al-Athir dans Kamil, 3/page 57. 
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Les Beni Omayyades controlent toutes les regions acquises a l'Islam 
I 

1157 

De telles mesures decidees par le troisieme calife des les deux premieres an-
nees de son regne ne pouvaient que consolider la puissance politique, econornique 
et rnilitaire des Beni Umayyah et preparer leur mainrnise sans partage sur toutes Jes 
Affaires musulmanes. L'Histoire rapporte que Mouawiyya fut tres rapidement en 
mesure d'aligner une puissante armee composee de 100 000 combattants et qu ' il 
dominait entierement la Grande Syrie avec des visees sur (e reste de taus les terri 
toires conquis depuis le premier calife Abu Bakr ou qui restaient encore a conque
rir: «Le calife Othman donna l'autorite sur tout le Cham !(Palestine, Jordanie, Sy
rie et le Liban) a Mou'awiya Ibn Ab! Soufyan, alors que Omar avait designe pour 
ce territoire quatre gouvemeurs. Quant au gouvemeur de \Koufa et au gouvemeur 
de Bassora, des parents de Othman, ceux-ci avaient un droit de regard sur les pro
vinces de l'Iraq, de I' Armenie, de I' Azerba"idjan et de la Perse. Le gouvemeur de 
l'Egypte, non plus 'Amr Ibn Al 'Ass mais Abd-Allah Ibn Ab! Sarah, frere de lait 
de Othman, eut sous sa tutelle l'Egypte et taus les territoires de !'Occident musul
man : la Tripolitaine, l' Afrique du nord . .. ! Done toutes Jes regions acquises a 
l'Islam se sont trouvees sous le commandement d'une meme famille: Jes BanoG 
Oumayya ! » 1715 

* 
* * 

Politique economique et sociale tres peu islamique mais beaucoup umayyade 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan tarda trap pour entreprendre les re
formes necessaires au maintien de son autorite, ii sera assassine par les insatisfaits 
de sa politique econornique et sociale tres peu islamique mais beaucoup umayyade, 
au point ou elle exacerba les sensibilites de certains Compagnons du Messager 
(pslf) qui deciderent d'en finir physiquement avec le troisieme calife . .. 

* 
* * 

Premiere mesure prise par le 3e calife : acquitter Ubayd Allah, fils du second 
calife, reconnu coupable de trois meurtres 

La prestation de Serment d' Allegeance au troisieme calife se terrnina a la fin 
du mois de Dhil Al-Hijja de l'an 23 de l'Hegire et le troisieme calife manta en 
chaire du Messager (pslf) avec une legere difference de niveau entre Jui et les deux 
califes precedents. Le premier calife, Abu Bakr, etait reste un niveau au-dessous de 
celui occupe par le Messager (pslf); le second calife Omar Ibn Al-Khattab s'etait 
contente d'occuper le niveau en dessous de celui de son ami Abu Bakr, alors que le 

1715 Les quatre ca:Jifes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris , page 293 . 
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troisieme calife Othman s'installa d'emblee au niveau occupe par le Maltre (pslf) et 
D . d p h' d ~ I n· 1716 em1er es rop etes e A.ll - ieu. 

* 
* * 

« Vous avez davantage besoin d'un imam juste que d'un discoureur » 

Il a ete rapporte que lorsque le troisieme calife Othman Ibn Affan manta en 
chaire il ne put prononcer une seule parole, demeure pensif un certain temps, ii se 
mit a parler pour declarer: « Yous avez davantage besoin d'un imam juste que 
d'un discoureur ». Puis, le troisieme calife redescendit de la chaire du Messager 
(pslf) et rentra chez-lui. 17 17 

* 
* * 

Le coupable de trois assassinats est acquitte par le troisieme calife 

Son premier acte fut de faire comparaltre devant lui Ubayd Allah, fils de son 
defunt ami Omar Ibn Al-Khattab, reconnu coupable de trois assassinats sur !es per
sonnes d'Hurmuzan, de son epouse et de la filled' Abou Loulou, I' assassin de son 
pere : «Le fils du calif~, Ubayd Allah, rendit coupable Hurmuzan de complicite 
avec Abou Loulou pour les avoir vus ensemble la veille; ii tua Hurmuzan, l' epouse 
et la fille d' Abou Loulou, sans preuve aucune. Il meritait d'etre condamne selon 
Al-Qisas-u-=L..::iil\171 8

. Selan Ya'qubi, le second calife recommanda qu'il soit appli-

1716 Tarikh Al-Ya 'qoubi d' Ahmad Ibn Mohammed Ibn Wadih Al-Ya'qoubi, volume 2, page 
163. 
1717 Al-Bayan wa Al-Tabyin d'Amr Ibn Bahr Al-Djahiz, volume 1, page 345. 

171 8 Al-Qisas-u.:i~I : La compensation, la loi d'equite, !es represailles, le talion ; c'est 
traiter autrui comme ii vous traite. ' 

Le Talion aujourd'hui en Republique Islamique d'lran : Selon la These de Doctoral 
d'Etat en Droit presentee et soutenue par Ali Hossein Nadjafi Abrandabadi, page 311 et 
suivantes : Les infractions volontaires contre Jes personnes : A). Le Talion portant sur la 
vie: 369. - II s'agit de !'homicide volontaire qui donne aux parents de sang de la victime le 
droit, s'ils le veulent, de tuer le meurtrier apres l'autorisation du juge, c'est-a-dire apres la 
condarnnation de )'accuse de )'homicide par le tribunal. Toutefois, )'article 43 stipule que 
ces derniers peuvent, avec le consentement du condamne, renoncer au talion et Jui deman
der, en contrepartie, la diya dont la somme peut etre plus ou moins de la diya complete 
fixee par la loi. Le legislateur laisse, en fait, la possibilite de transaction entre la famille de 
la victime et celle du meurtrier. Cette transaction resulte d'une renonciation avec contrepar
tie. Si la negociation entre Jes parents de la victime et !'assassin ou sa famille aboutissent, ii 
y aura une commutation de la peine du talion en prix du sang: 370. - Dans la pratique judi
ciaire iranienne, ii arrive que « la transaction » en question ait lieu a l'heure OU le condamne 
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que a son fils Ubayd Allah la peine du Qisas.1719 Mais Othman s'y opposa disant: 
« Les gens diront: bier ils ont assassine le pere et aujourd'hui le fils 1720 ». 

* 
* * 

« Ali dit : II faut lui appliquer la peine de mort. .. » 

Selon la version de Tabari dans l' ouvrage en langue fran~aise Les quatre 
premiers califes, il ya une difference dans les victimes d'Ubayd Allah : « Hormou
zan, le prince de l' Ahwaz qui avait ete transporte a Medine ou il avait embrasse 
l'islamisme, passait son temps dans la societe de chretiens et de juifs, car sa foi 
n'etait pas encore sincere. Or Fuouz, le chretien qui avait assassine Omar, etait lie 
a Hormouzan, de meme qu'un autre chretien, nomme Hafniya, que Sa'd, fils 
d' Abou Waqqa~, avait amene avec Jui de llira, et qu'il gardait dans sa maison. 

« Ces trois hommes etaient souvent ensemble. Abd Er-Rahman, fils d' Abou 
Bakr, etait l'ami d'Oba"idallah. Trois jours avant l' assassinat d'Omar, Abd Er
Rahman, causant avec Oba"idallah, lui dit: J'ai vu aujourd'hui un poignard qui a le 
manche au milieu. 

« Ou l'as-tu vu?, demanda Oba"idallah. 

« Je passais, repondit Abd Er-Rahman, devant la porte d'Hormouzan, qui y 
etait assis en compagnie de Fuouz, le chretien, l' esclave de Moghlra, fils de 
Scho'ba, et de cet autre chretien qui est dans la maison de Sa' d, fits d' Abou Waq-

va etre execute. En effet, si elle aboutit, le condamne a mort, en instance d'execution , sera 
immediatement libere. II arrive meme que le tribunal donne, apres la condamnation de 
!'accuse a la peine de mort (talion), un delai, suivant la demande des parents de la victime, 
au meurtrier condamne et/ou a sa famille pour qu'ils preparent et paient la somme de diya 
exigee. La condamnation a la peine de mort pour !'homicide volontaire peut done, jusqu'au 
dernier moment et avant son execution, etre annulee definitivement ou suspendue pour un 
certain temps, si la partie lesee le demande. C'est pourquoi la presence de ladite partie au 
moment de la pendaison est indispensable, parce qu 'elle permet aux deux parties de nego
cier, eventuellement, meme lorsque la corde est autour du cou du condamne. Le juge joue, 
en fait, ici, le role de l'intermediaire entre le meurtrier et la famille de la victime. 371. - Le 
traitement penal pre vu, en cas du talion, est different suivant le sexe, ou l' etat mental du de
linquant, ou de la victime, ou du lien de parente entre eux . . . Extraits de la These de Doctorat 
d'Etat en Droit presentee et soutenue par Ali Hossein Nadjafi Abrandabadi, La Politique Criminelle 
lranienne a l'Epreuve des Changements Politiques, Universite de Pau et des Pays de l' Adour, Faculte 
de Droit, d'Economie et de Gestion, France, Juillet 1990, page 313 et suivantes. 
1719 Tarikh Al-Ya'qubi, volume 2, page 161. 
1720 Tarikh Guzidih d'Hamd Allah Mustuwfi, editions Abd Al-Hossein Nawayi , Teheran, 
1404 de l'Hegire, page 186. 
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qa9. Ils etaient a causer entre eux, et lorsque je vins a passer, ils se leverent ; al ors 
ce couteau tomba de Ia ceinture de Rrouz. 

« Oba'idallah dit: C'est un poignard comme ils en ant en Abyssinie. Or R
rouz, apres avoir frappe Omar avec son poignard abyssin, s' etait echappe de Ia 
Mosquee. Un homme de la tribu de Tem1m l'arreta et le tua avec le meme poignard 
qui avait servi a frapper Omar, et le porta ensuite a Obai:dallah. 

« Celui-ci prit le poignard et dit: Je suis certain que Rrouz n' a pas agi de 
son propre mouvement, et, par Dieu ! si le prince des Croyants succombe a ses 
blessures, je tuerai les gens qui sont ses complices ! 

« Apres qu'Omar fut mart, Oba'idallah, en revenant de I' enterrement, alla 
dans la maison d'Hormouzan et le tua. Il courut ensuite chez Sa' d, fits d ' Abou 
Waqqa9, et tua Hafniya. Sa'd sortit et lui dit: Pourquoi as-tu tue man protege ? 

« Oba'idallah repliqua : Tu exhales l' odeur du sang du prince des Croy ants ! 
Tu vas etre tue toi-meme ! 

« Sa' d en presence de cette menace, saisit Oba'idallah par ses longs cheveux 
qui lui tombaient sur les epaules, le jeta par terre et lui enleva son sabre. Puis ii le 
fit garder dans sa maison parses serviteurs, jusqu'a ce qu ' il y efit un calife, qui put 
prononcer sa punition. 

« Othman, apres avoir pris le gouvernement, eut pour premier soin de faire 
compara1tre Oba'idallah. Les compagnons du Prophete s'etant reunis, ii leur de
manda leur avis. Ali dit : Il faut lui appliquer la peine de mart, pour qu ' il expie le 
meurtre d'Hormouzan, qui etait Musulman et qu'il a tue sans motif. 

« Hormouzan etait le protege d' Abbas. Le jour ou ii avait embrasse 
l'islamisme, il voulut faire profession de foi entre les mains d'un membre de Ia 
Famille du Prophete, et il avait choisi Abbas. Par consequent, Jes Beni Haschim 
avaient le droit de prendre parti dans l'affaire de son meurtre. 

« Ali ayant done emis son avis qu'il fallait tuer Oba'idallah, Amrou, fils 
d' Al-A9, dit [a Othman] : Prince des Croyants, on a tue le pere de cet homme, et tu 
veux le tuer lui-meme ! Nos ennemis diront que Dieu fait Jes amis du Prophete 
s' entr'egorger. Dieu t' a dispense de prononcer un arret de mort dans cette affaire, 
car elle s'est passee lorsque tu n'etais pas encore souverain. 

« Tu as raison, dit Othman. Je Jui fais grace, et je payerai moi-meme le prix 
du sang d'Hormouzan. Ali garda le silence, et Othman fit reJacher Obai·dallah » 1721 ~ 

1721 Les quatre premiers califes, Tabari , version en langue franc;:aise, editions Sindbad, Paris, 
France, 1980, volume 4, page 280 et suivantes ; voir aussi Ansab Al-Ashraf d' Ahmad Ibn 
Yahya Al-Baladhuri, volume 2, pages 294-295 . 
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* 
* * 

Le 3e calif e poursuit la politique exterieure des conquetes de ses predecesseurs 

Nous avons developpe dans Jes chapitres concernant les deux premiers cali
fes leur option en politique exterieure des conquetes d' autres territoires, conquetes 
assurant d'enormes butins pris sur les vaincus et permettant un enrichissement cer
tain du Tresor public mais aussi des vainqueurs. Toutes les tribus etaient engagees 
dans cette aventure conquerante et l'arabisation se propageait grace a leurs victoi
res mais, en meme temps, se propageait aussi un esprit de rebellion et de vengeance 
contre Jes vainqueurs. 

* 
* * 

Partout, Jes peuples se rebellent 

En exemple Alexandrie qui en !' an 25 de l'Hegire se souleva contre 
l'autorite califienne avec l'aide des Romains, obligeant Jes vainqueurs d' hier a re
conquerir les lieux. Ayant ete informe que les habitants d' Alexandrie s' etaient re
voltes, le troisieme calife Othman Ibn Affan: « fit partir pour l'Egypte 'Amrou, fils 
d' Al Ac; qui , sous le gouvernement d'Omar, avait fait la conquete de ce pays . Aus
sit6t a pres l' arrivee d' Amrou, les habitants de Mic;r et d' Alexandrie se sou:rnirent 
de nouveau. Othman chargea ensuite Abdallah, fils de Sa' d, fils d' Abou Sar' h, 
d' une expedition dans l' Afrique occidentale. Dans la meme annee, ii fut averti que 
Jes habitants de l' Aderbidjan refusaient de payer le tribut auquel ils s'etaient enga
ges. Othman adressa une lettre a Walid, fils d'Oqba, et Jui ordonna de marcher de 
Koufa contre I' Aderbidjan. Omar avait fait occuper cette derniere province par six 
:rnille hommes ; a Koufa, dans le Sawad et dans !' Iraq, ii y avait une garnison de 
quarante :rnille hommes. Walid envahit I' Aderbidjan, tua un grand nombre 
d ' enne:rnis et saccagea la province. Les habitants se rendirent de nouveau et 
s' engagerent a payer un tribut annuel de huit cent :rnille dirhams . Apres avoir sou
:rnis toute la province, Walid y resta, en envoyant Salman, fils de Rabi'a, a la tete 
de douze :rnille hommes, contre I' Armenie. Apres avoir livre une bataille, ces trou
pes rapporterent une si grande quantite de butin, que Walid et ses soldats en furent 
emerveilles. Walid en fit le partage et retourna a Koufa ».

1722 

* 
* * 

1722 Les quatre premiers califes, Tabari , version en Iangue fran\:aise , editions Sindbad, Paris , 
France, 1980, volume 4, page 283 . 
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Des soulevements qui necessitent des interventions armees 

Les caracteristiques de la situation politique violente et imposee par le nou
veau regime qui s' empare du pouvoir des le deces du Messager (pslf) dans nombre 
de territoires conquis successivement par la politique exterieure de conquetes me
nees des le premier calife Abu Bakr sont a l' origine d' une tendance importante a la 
rebellion et aux soulevements ' qui n' a pas son equivalent dans la periode 
d'Islamisation par la Justice et le Salam dirigee par le Ma!tre (pslf) et Dernier des 
Prophetes de ~1-Dieu. L'ampleur du phenomene est telle que le regne du troisieme 
calife sera marque par des soulevements qui necessiteront des interventions armees 
dont l'aspect sera plus particulierement de type repression exercee habituellement 
par Jes dictatures en place. 

* 
* * 

Resistance des populations soumises de force 

Les conquetes entreprises par Jes trois premiers califes etaient majoritaire
ment conduites par des commandants d'armee et des gouvemeurs dont le premier 
souci etait de s' emparer des richesses des autres et de se partager Jes vastes butins 
enleves aux vaincus. Une telle pratique ne pouvait que debaucher sur la resistance 
des populations soumises de force et marquer le regne du troisieme calife 
d'activites revolutionnaires qui ne cesseiont de se developper parmi certains Com
pagnons et particulierement parmi les territoires fra!chement conquis . 

* 
* * 

II faut mater la revolte par tous les moyens de la puissance dure 

Au debut de !'an 30 de l'Hegire, le troisieme calife Othman Ibn Affan fut in
forme que les populations du Khorasan s'etaient soulevees contre son Administra
tion, il fit partir pour mater la revolte Sa'!d, fils d' Al-A\: : « pour prendre le gou
vemement de cette province, puis ii adressa une lettre a Abdallah, fils d' Amir, fils 
de Koura·iz, lui ordonnant de se rendre avec l'armee de Ba\:ra dans le Khorasan, 
pour porter aide a Sa'!d. Abdallah y arriva le premier. Lorsque Sa'!d vint a Koufa, 
et qu'il appr!t qu ' Abdallah etait deja parti, ii espera le rejoindre a la frontiere du 
Khorasan. Mais quand ii arriva a Dameghan, ou il apprit que le Gargan et le Tabe
ristan etaient en pleine revolte. II marcha contre la ville de Gargan, dont Jes habi
tants apres avoir soutenu un siege, capitulerent en payant un tribut de deux cent 
mille dirhams . Puis ils revinrent a l'islamisme. Sa'!d se touma ensuite contre le 
Taberistan. Les habitants de Tam1sa avaient fortifie leur ville et resisterent pendant 
quelque temps . Enfin ils capitulerent, en stipulant que pas un seul homme de la 
gamison ne serait tue. Lorsqu'ils sortirent de la forteresse, Sa'!d les fit massacrer et 
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n'en epargna qu'un seul disant: J'ai stipule que je ne ferais pas tuer un seul 
homme. Apres avoir acheve la conquete du Taberistan, ii retouma a Medine1723 ». 

Tabari rapporte egalement qu'apres avoir obtenu la reddition de toutes Jes 
vi lies soulevees contre l' Administration othmanienne, Abdallah : « recuei llit de 
tout le Khorasan six millions deux cent mille dirhams, dont ii envoya la cinquieme 
partie a Ohman. II vint ensuite a Nischapour, ou ii etablit son camp 1724 ». 

* * 
L'Ensemble Coran-Sunna condamne le regne de l'arbitraire 

On observe, dans les pages de l 'Histoire de la pensee politique exterieure qui 
anirne Jes regimes des trois premiers califes, J'exercice d' une repression qui ne re
pond pas au minimum de Civilisation islamique mise en reuvre par le Maitre (pslf) 
et Dernier des Prophetes de ~1-Dieu, car la pensee de politique exterieure de 
conquetes tous azimuts suivie par les trois premiers califes se situait en marge et 
meme contre Jes Regles de Droit de !'Ensemble Coran-Sunna qui condamne le re
gne de l'arbitraire; elle se fondait sur des legislations bectouines et tribales de !'age 
preislamique qui, en raison de Jeur caractere conquerant et violent, se trouvaient 
necessairement en dessous du seuil minimum de la Civilisation islamique de type 
mohammadien. Comme nous le laissent clairement entendre les extraits attribues a 
Tabari et cites auparavant, cette repression etait J'reuvre de commandants d'armee 
et de gouvemeurs qui se croyaient proteges par le pouvoir OU qui I' etaient reelle
ment. 

* 
* * 

Mecontentement general et insatisfaction chronique 

Dans tous les cas, on peut parler de repression injuste qui s'est cteveloppee 
en reponse au mecontentement general et a l' insatisfaction chronique d' une grande 
partie des administres. Nous citerons, en exemple, I' exclusion du Gouvemement de 
Koufa, d' Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu'ayt qui sera remplace par Sa'id b. Al-As: 
« D'apres ce que !' on rapporte, voici quelle fut la cause de cette mutation: Al
Walid avait passe la nuit entiere a boire avec ses compagnons de debauche et ses 
chanteurs. Le Jendemain matin, au premier appel du muezzin, sans prendre le soin 
de couvrir sa robe d'interieur, il s' avanc;a vers le mihrab pour faire la priere du ma-

1723 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 288.289. 
1724 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 293. 
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tin et accomplit quatre rak'as devant les fideles ; puis il leur demanda: « En vou
lez-vous encore ? » ou, selon un autre recit, il resta longtemps prosteme et dit : 
« Bois et verse-moi a boire ! » . 

« Un de ceux qui etaient immediatement derriere Jui, sur le premier rang, Jui 
dit: « Que veux-tu ajouter? Puisse Dieu ne rien t'ajouter de bien ! En verite, une 
seule chose m'etonne, c' est que !' on ait choisi un homme tel que toi pour etre notre 
gouvemeur et notre general ! ». Ces paroles furent prononcees par Attab b. 
Ghaylan Ath-Thaqafi. 

« [Une autre fois], ii pronorn;a un sermon, mais , poursuivi par la foule indi
gnee qui Jui jetait du gravier ramasse dans la mosquee, ii rentra dans son palais 
d'un air courrouce, en murmurant ces vers de Ta' ablata Sharr: Jene suis plus prive 
de vin et de chanteuses ; je ne suis plus eloigne des plaisirs de la boisson comme 
dans I ' aride Safa ; lei, je plonge mon corps dans cette boisson delicieuse et je mar
che en public en laissant flatter mes vetements . [ . . . ] 

« La conduite [scandaleuse] d' Al-Walid s' ebruita dans Koufa ; ses debau
ches et son ivrognerie y devinrent manifestes . Un jour, plusieurs Musulmans firent 
irruption dans la Mosquee, entre autres Abu Zaynab Ibn Awf Al-Azdi et Djundab 
b. Zuhayr Al-Azdi . Ils le trouverent etendu sur son siege et abruti par l' ivresse ; ils 
ne parvinrent pas a le reveiller et furent souilles par le vin que sa bouche rejetait. 
Alors ii Jui oterent son anneau, allerent en toute hate a Medine et attesterent en pre
sence de Othman que leur gouvemeur buvait du vin. Le calife leur demanda com
ment ils pouvaient le savoir. Ils repondirent: « Oui, c ' est bien le meme vin que 
nous buvions avant l'Islam » , et ils remirent a Othman le sceau qu'ils avaient retire 
du doigt d' Al-Walid. Othman Jes repoussa de la main pour Jes chasser et leur dit: 
« Allez-vous-en ! ». Ils allerent aussitot chez Ali et Jui raconterent ce qui venait de 
se passer; Ali courut chez Othman et Jui reprocha d' avoir repousse les temoins et 
viole Jes dispositions de la Joi penale. Othman le consulta sur cette affaire : « Mon 
avis, reprit Ali, est que tu dois convoquer ton homme : si [ses deux accusateurs] 
persistent dans leur deposition contradictoirement, et si le defendeur n'excipe en sa 
faveur d'aucune preuve, tu Jui infligeras la sanction prevue ». 

« Lorsque Al-Walid fut arrive, Othman fit comparaltre les deux hommes qui 
confirmerent leur deposition, tandis qu' Al-Walid n'avait aucun moyen de defense a 
faire valoir. Alors Othman jeta son fouet a Ali ; celui-ci dit a son fils Al-Hassan : 
« Charge-toi de lui appliquer la peine imposee par Dieu: ». Mais Al-Hassan pria 
son pere de charger de ce devoir un de ceux qui assistaient a I' audience. Ali voyant 
que personne n'osait porter la main sur le coupable, dans la crainte d'irriter Oth
man dont ii etait le proche parent, saisit le fouet et s' approcha d' Al-Walid. Celui-ci, 
en le voyant s'avancer, l'insulta et le traita de publicain. 

« Aqil b. Abi Taleb, temoin de cette scene, dit a Al-Walid: «Fils d' Abu 
Mu'ayt, tu t'exprimes comme si tu avais oublie d'ou tu sors ; n'es-tu pas un infi
dele I 'ildj , un homme de Saffuriyya? » (C'est le nom d'un village entre Acre: 
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'Akka et Al-Ladjun, du district du Jourdain, dans la Tiberiade ; on pretendait en ef
fet que son pere etait un juif originaire de cette bourgade). Al-Walid chercha a 
s' echapper, mais Ali le saisit, le terrassa et leva son fouet sur lui. Othman s' ecria: 
«Tu n' as pas le droit de le traiter de la sorte ! » « Si fait, repliqua Ali , que le droit 
de Dieu soit preleve sur lui a cause de ses crimes et de son refus de se soumettre a 
la Loi ». 

« Le gouvemement de Koufa fut ensuite donne a Sa'ld b. Al-As . Celui -ci, a 
son arrivee dans cette ville, ne voulut monter en chaire qu 'apres l' avoir fait !aver, 
en disant qu' Al-Walid etait un homme souille et impur. Cependant, au bout de 
quelque temps, certains actes de !'administration de Sa' id exciterent le meconten
tement du peuple. On l'accusait d' accaparer !es biens et d'avoir dit OU ecrit a Oth
man que le Sawad etait la propriete des Qurayshites. Al-Ashtar - Malik b. Al
Harith An-Nakha'1 - lui dit ace propos: « Veux-tu faire , d ' un pays place par Dieu 
a l'ombre de nos sabres et sous la protection de nos lances, un jardin pour toi et ta 
tribu ? » ; et, accompagne de 70 cavaliers residant a Koufa, Al-Ashtar vint se 
plaindre a Othman des mefaits de Sa'!d et demander sa revocation. Les jours pas
saient sans que le calife prit une decision, et les delegues attendaient encore a Me
dine, lorsque differents gouverneurs des metropoles arriverent aupres de Othman. 
Parrni eux etaient Abd Allah b. Sa'd b. Abi Sarh qui venait d'Egypte, Mu'awiya, 
de Syrie, Abd Allah b. Amir, de Bassora, Sa'1 b. Al-As, de Koufa. 

« Le calife les retint longtemps sans leur permettre de retoumer a leur paste, 
car il ne pouvait se determiner ni a renvoyer Sa'!d a Koufa, ni a le destituer. Ce
pendant, de toutes les metropoles, arrivaient des lettres pleines de doleances ; [par
tout on signalait] que le kharadj n' etait plus paye et que !es frontieres n 'etaient plus 
defendues. Othman reunit Jes gouverneurs et Jes consulta. Mu'awiya assura qu ' il 
etait satisfait de ses troupes. Abd Allah b. Amir b. Kurayz dit : « Qu ' il s ' occupe du 
gouvernement dont il est charge; moije m' occupe du mien ». Abd Allah b. Sa' d b. 
Abi Sarh fit remarquer que la destitution d'un fonctionnaire et son remplacement 
par un autre etaient des mesures d'une minime importance. 

« Enfin, Sa'id b. Al-As, s'adressant au calife, lui dit: « Si tu cedes, desor
mais le peuple de Koufa nomrnera et deposera [les gouverneurs] a son gre ; depuis 
longtemps deja on s'attroupe dans la Mosquee pour y tenir de vains propos et de 
futiles discours. Enrole [les seditieux] dans les corps expeditionnaires, afin qu'ils 
ne songent plus qu'a monter a cheval et a combattre ». 

«Amr b. Al-As entendit ce propos et se rendit dans la Mosquee ou Talhah et 
Az-Zubayr se tenaient assis dans un coin. Ils l'appelerent et lui demanderent quel
les nouvelles il apportait. « Mauvaises, s'ecria Amr, ii n' est pas de disposition re
prehensible qu'il n'ordonne d'adopter ». 

« Al-Ashtar arriva a ce moment ; on lui dit : «Le gouverneur a propos du
quel vous avez pris la parole vous est rendu ; ii a I' ordre de vous envoyer en expe
dition et de vous traiter de telle et telle fac;on. - Par Dieu, repliqua Al-Ashtar, nous 
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sommes venus nous plaindre de sa mauvaise conduite et non pas faire son panegy
rique ! Le pourrions-nous, [nous qui somrnes ses accusateurs] ? Dieu sait que si je 
n'avais pas epuise mes ressources et ereinte mon cheval, j ' arriverais avant Jui a 
Koufa et l'empecherais d'y entrer ! ». Ses deux interlocuteurs Jui dirent: « Nous 
pourvoirons a tes depenses de voyage. - Soit, reprit Al-Ashtar, avancez-moi 100 
000 dirhams ». 

« Chacun Jui en donna 50 000. II partagea cette somme entre ses compa
gnons, courut a Koufa avant l'arrivee de Sa' ld et monta en chaire, sans avoir eu le 
temps de poser son sabre qu'il portait encore suspendu a son cou, et dit, apres [Jes 
formules d' usage] : « Le gouverneur dont la tyrannie et Jes mauvais procectes vous 
avaient revoltes vous est rendu ; ii a re~u I' ordre de vous enroler dans Jes corps ex
peditionnaires. Autorisez-moi a Jui interdire I' entree de la ville ». Dix mille habi
tants de Koufa Jui donnerent leur accord a cet effet. 

« Aussitot, Al-Ashtar quitta la ville clandestinement et prit le chemin de Me
dine ou de La Mekke. II rencontra Sa"id a Waqisa, l'informa de ce qui arrivait et Jui 
fit reprendre la route de Medine. En meme temps, ii ecrivit a Othman: « Dieu sait 
qu ' en interdisant a ton agent l'acces de Koufa notre but n'est pas de soulever 
contre toi une de tes provinces ; [nous voulons] seulement [nous delivrer] des me
sures iniques, des violences et des tourments dont nous etions victimes. Donne
nous le gouverneur qu ' il te plaira de designer ». Le calife leur repondit: « Recher
chez qui etait gouverneur du temps de Omar et nomrnez-le a nouveau ». Leur en
quete revela que c'etait Abu Musa Al-Ash'arl, et ils le proclamerent gouver
neur ».1725 

* 
* * 

Culture de la corruption : L'argent pour corrompre 

Certes, des que le troisieme calife eut ete mis au courant des malversations et 
mauvais comportements de son Gouverneur Al-Walid, ii avait depeche un juge iti
nerant pour enqueter ace sujet, il s'agissait de son serviteur Harman. Mais le Gou
verneur de Koufa, Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu' ayt, s'empressa d'inviter au palais 
le juge itinerant, lui remit de !'argent pour le corrompre et !'inciter a etablir un rap
port favorable au Gouverneur, puis le renvoya a Medine. Harman se presenta de
vant le troisieme calife Othman Ibn Affan avec, en mains, un rapport tel le voulait 
finalement le calife lui-meme, c'est-a-dire tres favorable a son protege Al-Walid b. 
Uqba b. Abi Mu' ayt. Le troisieme calife pouvait enfin relever la tete et propager 
partout que Jes dires concernant le mauvais comportement de son Gouverneur de 
Koufa n'etaient que pures calornnies et mensonges. 

1725 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'Gdi - precite - version en langue fran
<;;aise, tome 3, page 617 et suivantes. 
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* 
* * 

« En verite, la situation est reellement catastrophique ! » 

Plus tard, Marwan invita le juge itinerant Harman et Jui demanda la verite 
concemant Jes comportements d' Al-Walid. Le juge lui repondit : «En verite, la si
tuation est reellement catastrophique ! » Marwan s'empressa de rapporter au calife 
les paroles de son juge itinerant qu'il condarnna a l'exil a Basra pour avoir etabli 
un faux-rapport et trahi la confiance du calife qui, malgre tout, le logea gracieuse
ment dans son nouveau lieu de residence. 1726 

* * 
Deux mouvements de nature differente 

Depuis la reunion de Saqifat Beni Sa"idah ou il avait ete pris la decision de 
se separer de la Wilayat de !'Imam du Temps, Amir Al-Mu' rninin Ali Ibn Abi Ta
leb (s), deux mouvements de nature differente marquaient la continuite de la 
Grande Reforme des mentalites entreprise par Sa Saintete le Messager Mohammed 
Ibn Abdullah (pslf) : l'un de Desislarnisation, l'autre d'Islarnisation. 

Par le premier, considere judicieusement selon les pages de l'Histoire des 
premiers temps de l'apres deces du Messager (pslf) et le cours pris par des nomina
tions de Gouvemeurs incompetents et foncierement anti-Grande Reforme des men
talites, l'entiere Ummah Islarniyya - voire l'entiere Humanite - etaient entrainees 
vers une profonde anarchie morale, theologique, politique, juridique, financiere, 
culturelle et sociale qui les menac;ait d'une prochaine et inevitable decheance. Nous 
y sommes . .. 

Par le second, et grace a la Permanence toute divine de La Presence d'un 
Imam de chaque Temps, l'entiere Ummah Islarniyya - voire l' entiere Humanite -
sont conduites depuis le deces de Sa Saintete le Messager de "11-Dieu (pslf) vers 
l'etat spirituel et temporel monotheiste du genre humain cree par "11-Dieu pour Le 
Servir et L' Adorer, etat le plus raisonnable et convenable a la Nature que Le Crea
teur s'est plus de donner a Sa Creature humaine: « Acquitte-toi des obligations de 
la Religion en vrai Croyant et selon la Nature que "11-Dieu a donnee aux Hammes, 
en les creant. ll n'y a pas de changement dans la Creation de "11-Dieu. Voici la Re
ligion Immuable ; mais la plupart des hommes ne savent rien1727 

» . 

1726 Al-Baladhuri dans Ansab Al-Asraf, 5/page 31. 
1727 Coran 30/30 
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* 

Deux tendances opposees : Desislamisation et Islamisation 

On l'aura compris avec la conduite carrement anti-Islarnisation de Gouver
neurs tel Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu'ayt et autres et la preoccupation de l' Imam 
du Temps, Amir Al-Mu'rninin Ali (s) de faire regner les Grands Principes 
d'Islarnisation de la Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-~1 l):J et de la Miseri
corde de ..lll-Dieu-Rahmat Allah-..lll 4...-J, c'est dans la confrontation de ces deux 
tendances opposees - Desislarnisation et Islamisation - que consiste le Devenir 
malheureux ou heureux de l'entiere Umrnah Islamiya - voire de l'entiere Humanite 
- . Pas de Civilisation sans Islarnisation, nous en avons la demonstration au
jourd'hui encore ... 

* 
* * 

Injuste et Mauvaise Gouvernance des « moi totalitaires ... » 

Qu'il regnat dans la Umrnah Islarniyya apres la secousse de la Separation 
avec !'Imam du Temps Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) un climat general 
de rernise en question - qui etait en meme temps un climat d' Annonciation qu'il ne 
faut pas se separer de l'Imam du Temps-, n'avait rien que de tres nature! au vu de 
tout ce qui etait hautement critiquable dans la conduite scandaleuse de certains 
Gouvemeurs nomrnes par les second et troisieme califes. Autant qu'un evenement 
marque de la Misericorde divine, la Wilayat de !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) etait 
ressentie par certains Grands Compagnons et convertis depuis le deces du Messa
ger (pslf) comrne « L' Avenement » de la Permanence d' une Juste et Bonne Gui
dance, comrne « L' Avenement » de l'Entree definitive dans l' Age de l'Islarnisation 
du Monde ; alors que la fac;:on de gouvemer de certains Gouvemeurs, proteges par 
Jes califes qui les nomrnaient, etait consideree depuis le deces du Messager (pslf) 
par ces memes Grands Compagnons et convertis comrne le retour a l'age preisla
mique de l' Injuste et Mauvaise Gouvemance des « moi totalitaires ... ». 

* 
* * 

Eradiquer le Desordre du Mal penser et du Mal faire . . . 

Rendons Grace a ..ll1-Dieu Qui donna a l'Humanite pour combler le vide lais
ser par le deces du Maitre (pslf) et Dernier de Ses Prophetes, Douze Imams Infail
libles (pse) ayant pour Mission divine de continuer l' CEuvre du Maltre consistant a 
eradiquer le Desordre du Mal penser et du Mal faire pour instaurer L'Ordre du 
Bien penser et du Bien faire. Dans le deroulement de l'Histoire de la bonne et judi
cieuse Islarnisation du Monde, qui n'a souligne La Presence d' un Imam de chaque 
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Temps, en sous-entendant : Presence et Permanence de la Grande Reforme entre
prise par le Maitre et Dernier des Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah 
(pslt) ? 

* 
* * 

Devenir heureux de l'entiere Humanite 

Certes il faut marquer fortement aussi la presence et I' ceuvre des Grands Sa
vants du Monde libre de !'Islam mohammadien, aujourd'hui sur tous Jes conti
nents, qui maintiennent vivante au lendemain de la dramatique reunion de Saqifat 
Beni Sa'!dah, l'<Euvre du Maitre (pslt) par leurs Grands Enseignements corani
ques, prophetiques et imamites, en tant qu 'exigence monotheiste du Devenir heu
reux de I' entiere Humanite. 

* 
* * 

Des personnages ignobles et dangereux pour l'Humanite 

A l'epoque du troisieme calife Othman Ibn Affan, la critique contre la Desi
slamisation, qui etait entretenue par des personnages ignobles et dangereux pour 
l' Humanite comme Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu'ayt, ces retrogrades comme ii ne 
serait pas exagere de le dire, ces esprits enfouis dans Jes profondeurs insalubres des 
marais de l'Ignorance et de la Perversite, est I' expression de I' idee de Prosperite et 
de Progres selon le Processus mohammadien d' Islamisation de la Planete : Mou
vement islamique irresistible voulu par ~1-Dieu Qui a repandu Jes Lumieres de son 
Din sur Jes Mandes par Son Maitre et Dernier de Ses Prophetes, l' Inegalable Mo
hammed Ibn Abdullah (pslt). 

Comment des !ors qu' il s'est agit du « Maitre des Prophetes de ~1-Dieu », 

tolerer que des califes qui se disaient « successeurs » du Maitre, nomment des Gou
vemeurs demunis de tout sens des Grandes Lois de !'Organisation islamique des 
Societes telle la veut le Createur de toutes choses ? Demunis egalement de la quali
te irrempla~able detenue par chaque Imam du Temps de dominer le plus petit detail 
pour faire regner I'Essentiel, l'Eternel, !'Indispensable, l'Inoubliable ... 

* 
* * 

Les Grands Enseignements de l'Ensemble Coran-Sunna soot les remedes 

A vec la venue du Maitre de la spiritualite et de la temporalite, Sa Saintete 
Mohammed Ibn Abdullah (pslf) , etaient definitivement condamnees !es pensees 
politiques et I' organisation des societes de type archa1que preislamique, des !ors 
rien ne pouvait dispenser les administrateurs de la Ummah Islamiyya de satisfaire 
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ses aspirations et exigences spirituelles et temporelles avec clairvoyance et serieux 
islamiques. 

Les Grands Enseignements de !'Ensemble Coran-Sunna toujours disponibles 
dans La Presence d'un Imam de chaque Temps sont les remedes aux exigences le
gitimes des Creatures de ..l.11-Dieu desireuses avant tout d'etre bien Guidees et Gou
vemees. 

Ce qui n'etait pas le cas selon les pages de l'Histoire des premiers temps de 
l'apres deces du Messager (pslt) qui verra arriver au Pouvoir !'Incompetence, la 
Confusion, le Desordre et les Passions dans une odieuse usurpation du Droit de 
!'Imam Ali (s) a la Succession et un insupportable retour a la prehistoire politique 
de l'age preislamique. 

* 
* * 

Eradiquer le mouvant, le flottant, l'incertain, le confus et le passionnel 

Suite a la tres mauvaise Administration et Gestion des Affaires de la Ummah 
Islamiyya de la part des Gouvemeurs et Representants nommes par le troisieme ca
life Othman Ibn Affan, ii etait urgent de « redecouvrir » , dans l'Ordre de la Pensee 
Islamique, l'Infaillible Guidance de !'Imam du Temps, Amir Al-Mu' minin Ali Ibn 
Abi Taleb (s), seul capable de maintenir vivantes les Institutions geotheologiques, 
geopolitiques et geosociologiques de !'Islam mohammadien qu'avait apporte le 
Maltre (pslt) et Dernier des Prophetes a l'effet d'eradiquer le mouvant, le flottant , 
l'incertain, le confus et le passionnel de la pensee politique de !' age preislamique. 

* 
* * 

Retour favorisant la rnise en place de l'imperialisme umayyade 

Transpose au plan universe!, la Pensee islamique mohammadienne est La 
Pensee-Mere a meme de repondre a !'immense et globale remise en question de la 
pensee politique de I ' age preislamique que I' on retrouve dans le comportement de 
certains Gouvemeurs et Representants de I' Administration othmanienne, mais aus
si dans I' Administration des califes precedents dont la pensee politique emanait 
egalement d'un retour a la politique de la prehistoire du tribalisme et de 
l'imperialisme de type romain et persan. Retour favorisant la mise en place de 
I' imperialisme umayyade par une montee en puissance du regne militaro
economique des Sufyanides puis des Marwanides. 

* 
* * 
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Eviter la Desislamisation totale de la Ummah et de l'Humanite 

Done, pour l' Imam Ali (s) , pour ses Partisans et pour taus les Musulmans et 
Musulmanes demeure(e)s fideles aux Verites et Lumieres de La Declaration de 
Ghadir, se satisfaire des resultats negatifs des Gouvemeurs et Representants de 
I' Administration othmanienne etait impossible. Apres tant de destructions, apres la 
division preparee par un groupe de convertis hostiles a la Wilayat de !'Imam Suc
cesseur, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), on ne pouvait eviter que tot ou 
tard le peuple musulman en appelle a I' aide de !' Imam Ali (s) pour eviter une Desi
slamisation totale de la Ummah Islamiyya mais aussi de l'entiere Humanite. 

* 
* * 

Cycle de la Juste et Bonne Guidance de l'entiere Humanite 

La Grande Reforme entreprise par Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) 
et transmise a Ses 12 Imams Successeurs (pse) ou les Grands Enseignements cora
niques, prophetiques et imamites ecartent, en garantissant !'Unite de Croyance en 
l'Unicite de ~1-Dieu et en la Prophetie de Sa Saintete Mohammed (pslf), tout re
tour definitif a l'anarchie morale, theologique, politique, juridique, economique, in
tellectuelle, culturelle et sociale. Le Cycle de la Guidance lnfaillible Imamite, qui 
est le Cycle de la Juste et Bonne Guidance de l'entiere Humanite, correspond done 
a I' Age du Gouvemement des Ahlul Beyt (pse), c'est-a-dire anti-pensee politique 
de !'age preislamique aussi bien qu'anti-separatisme avec ~1-Dieu, avec Le Livre 
de ~1-Dieu, avec La Religion de ~1-Dieu, avec le Messager de ~1-Dieu, avec la 
Famille du Messager de ~1-Dieu et avec !'Imam de chaque Temps. Les « plus sa
vants » d' entre Jes Hammes : Prophete Mohammed (pslf), Ses Douze Imams Suc
cesseurs (pse), leurs Partisans et Jes Grands Savants du Monde libre de !'Islam mo
hammadien, assurant enfin le Devenir heureux de l'Humanite sous la Guidance In
faillible du Gouvemement mondial des Ahlul Beyt (pse) dont !'installation sur taus 
les continents est toujours en cours. 

* 
* * 
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* 
* * 

'])u Afessager cle ~1-'1Jieu (pslf): 

«'}{pus, [es .9lfrfu[ 'Beyt, sommes [es ells cle [a Afisericorcle, 

[a Station clu Afessage, 

[a '1Jemeure frequentee par [es J'lnges et [e Puits cle Science ». 

'lJans :JaraUf JJ..{-Samtayn, 114419. 

JJ..aaptation a {a Cangue frartfaise JJ...&Ji. 'Bena6c£errafimane. 

* * * * * 

J{umaicl J6n J'l6a J'l«a!i J6n ')'azicl J'l[-Afaclani: 

« I[ a ete soumis a Sa Saintete [e Afessager (pslf) Cun cles Jugements renclus 
par J'l{i J6n J'l6i 'Id[e6 (sJ et [e Afessager (pslf) faisant preuve ae 6eaucoup 
a'aclmiration clit: «La Louange appartient a ~1-'1Jieu Qui nous a com6fls 
ae Sa Sagesse, nous, [es .9lfrfu[ 'Beyt ». 

'lJans :Jaafiau 5t{-Safia6a c£e I6n J!an6al 2165411113. 

JJ..aaptation a {a Cangue frartfaise JJ...&Ji. 'Bena6c£errafimane. 

* * 
* 
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8 

Presentation sommaire de personnages influents 

politiquement OU religieusement SOUS le regne 

du calife Othman lbn Affan 

et selon les pages de l'Histoire lslamique 

• Abd Allah b. Sa'd b. Abi Sarh : 

1173 

A la mort du second calife Omar Ibn Al-Khattab, Amr Ibn Al-Aus etait gou
vemeur d'Egypte mais des l'arrivee au pouvoir du troisieme calife Othman Ibn Af
fan celui-ci le demissionna d'office pour le remplacer par'Abd Allah b. Sa'd b. Abi 
Sarh qui occupera cette fonction jusqu'a la fin du troisieme califat. Les pages de 
l:Histoire Sainte Islamique le presentent en tant qu'adversaire opiniatre de la Der
niere Mission Divine avant sa conversion a !' Islam qui eut lieu a l'epoque du Mes
sager (pslf), puis il abandonna les Principes de la Religion allant jusqu' a les deni
grer et a minimiser les Versets du Saint Coran en se declarant tout a fait capable de 
reveler des Paroles divines de meme importance que celles revelees par '11-Dieu au 
Maitre et Dernier de Ses Prophetes, Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Ab
dullah (pslf). 

II a ete rapporte que le Verset 93 de la Sourate 6, Les Troupeaux, conceme 
justement la pretention d' Abd Allah b. Sa'd b. Abi Sarh de faire mieux que La Re
velation du Saint Coran : «Qui est plus injuste que celui qui forge un mensonge 
contre '11-Dieu ; ou celui qui dit : « J' ai rec;u une revelation », al ors que rien ne lui 
a ete revele? Ou celui qui dit: « Je vais faire descendre quelque chose de sembla
ble a ce que '11-Dieu a fait descendre ! » Si tu voyais Jes injustes lorsqu'ils seront 
dans les abimes de la mort, et que Jes Anges, leurs mains tendues, diront : « De
pouillez-vous de vous-memes, vous serez retribues aujourd'hui par le chatiment de 
]'humiliation, pour avoir dit, sur '11-Dieu, le contraire de la Verite, et pour vous 
~ ·1 d, , d S s· 1728 etre, par orgue1 , etoumes e es 1gnes » ». 

Ibn Hicham, dans sa Biographie du Messager de '11-Dieu, rapporte que Abd 
Allah b. Sa'd b. Abi Sarh se convertit a l'Islam et qu'il s'institua en tant que rap
porteur de la Revelation pour finalement renier sa conversion et rejoindre les Qou
ra'iches. Lors de la Liberation des Lieux Saints de La Mecque, le Messager (pslf) le 
condamna a la peine capitale et reclama son execution mais Abd Allah b. Sa'd b. 

1728 Coran 6/93 
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Abi Sarh se refugia chez son demi-frere Othman Ibn Affan qui le dissimula jus
qu'au moment OU la situation etant devenue pacifiee, Othman l' accompagna chez 
le Messager (pslf) pour qu'il (pslf) Jui accorde sa grace. 

Le Messager (pslf) tarda a faire connaitre sa decision pour ensuite declarer 
aux Compagnons presents a I' entretien : « J' ai garde le silence afin de laisser le 
temps a l'un d'entre de vous d'appliquer la sentence de la peine de mort sur Abd 
Allah b. Sa'd b. Abi Sarh ». 

Un habitant de Medine fit remarquer au Messager (pslf) ceci : « 6 Messager 
de ~1-Dieu ! Pour quelle raison ne m'as-tu pas fait signe? ». 

Le Messager (pslf) repondit : « Jamais un Messager ne fait executer une 
. . l . l . l ' l ' 1729 peme capita e par un s1mp e s1gna a que qu un ». 

Done, deja a l'epoque de la Derniere Mission Divine, le troisieme calife 
Othman Ibn Affan protegeait Abd Allah b. Sa'd b. Abi Sarh que nous retrouvons 
en activite dans I' Administration othmanienne qui lui confia la direction de la 
conquete de l' Afrique. 1730 II lui ordonna, egalement, apres la conquete de I' Afrique, 
de lancer les armees du calife a la conquete de l'Espagne et des territoires habites 
par les Berberes, armees que le calife lui demandait de placer sous le commande
ment d ' Abdallah, fils de Nafi et d' Abdallah, fils d' Al-Hrn;a'in. Plus tard, ces deux 
commandants annoncerent leur victoire au troisieme calife Othman Ibn Affan et, 
selon la tradition suivie par les deux precedents califes, ils envoyerent a Medine la 
cinquieme partie du butin pris sur les vaincus . Ensuite, le troisieme calife leur 
confia la conquete de Constantinople en se faisant aider des Berberes fraichement 
convertis a l'Islam. Apres avoir ravage la contree et s'etre empares d'un butin 
considerable, ils revinrent en Espagne. 

Mais du cote de I' Afrique rien n'allait plus avec Abd Allah b. Sa'd b. Abi 
Sarh, le protege du troisieme calife. En effet, nous <lit Tabari : « Un certain nombre 
d'habitants de I' Afrique vinrent trouver Othman et porterent plainte contre Abd Al
lah b. Sa'd b. Abi Sarh, et demanderent un autre gouvemeur » . Puis, ce fut le tour 
des Berberes convertis a !'Islam de rentrer en rebellion ouverte contre 
l' Administration othmanienne et ses agents qui percevaient des sommes colossales 
sur I' economie des pays conquis dont Jes consequences etaient I' appauvrissement 
de leurs populations pour la plupart converties a l'Islam. 

Selon Tabari le tribut annuel paye par I' Afrique a I' Administration imperia
liste romaine s'elevait avant sa conversion a l'Islam a la somme de deux millions 
cinq cent mil le dinars et que l' Administration othmanienne s' octroya la perception 

1729 Ibn Hicham dans Biographie du Messager, 2/409. 
1730 Les quatre premiers califes, Tabari , editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 284 et suivantes. 
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du montant de cette somme. D'apres Tabari, ces evenements eurent lieu en l'an 27 
de I'Hegire. 

D ' une servitude a l'imperialisme economique romain, I' Afrique passait a 
une autre servitude imperialiste economique othmano-umayyade. L'auteur Hassan 
Amdoudi ecrit ceci: «Nous avons dit qu'au debut du califat de Othman, personne 
ne s'en est plaint; mais avec le temps, on vit certaines personnes se constituer de 
grosses fortunes, et les gouvemeurs en faisaient partie. Othman ne destitua pas Jes 
gouvemeurs qui s'etaient enrichis, surtout que beaucoup d'entre eux etaient, pour 
les raisons que nous avons evoquees en traitant de leur nomination, des proches pa
rents. Dans ce nouveau contexte, une classe de riches tres influents vit le jour. Ceci 
donna naissance a un mouvement de mecontents. L'exhibition des richesses faisait 
mal au~ pauvres ainsi qu'aux gens pieux qui mesuraient le danger d'un tel etalage 
pour la stabilite de la societe. [ ... ] Un certain nombre de Compagnons du Prophete 
ont exprime leur desaccord avec le calife, et le critiquaient pour sa politique finan
ciere. Il y avait un malaise social du a la situation difficile de nombreux citoyens, et 
que la politique de certains gouvemeurs ne faisait qu'exasperer ».1731 

La realite de pauvrete, de misere et de servitude dans laquelle certains gou
vemeurs faisaient vivre leurs administres fraichement islamises ou soumis consti
tuait sans aucun doute le defi le plus radical adresse a la Revelation du Saint Coran 
et a la Sunna de Sa Saintete le Messager Mohammed Tun Abdullah (pslf) ; Messa
ger de ~1-Dieu (pslf) dont il est dit dans le Dictionnaire des Religions sous la direc
tion du cardinal Paul Poupard ceci : « Sa tres forte personnalite, sa sollicitude pour 
les foibles et Jes pauvres, son sens de la Grandeur de Dieu frappent tout observateur 
impartial, meme celui qui ne partage pas la foi musulmane. [ ... ] Napoleon a 
Sainte-Helene protestait contre ceux qui minimisaient ses qualites : seul, notait-il , 
un etre exceptionnel a pu marquer comme lui le cours de l'Histoire ».1732 

Compliments faits au Messager (pslf), ami et defenseur des orphelins, des 
veuves, des pauvres et des opprimes, et reproches faits aux gouverneurs nommes 
par le troisieme calife Othman Tun Affan si l'on tient compte du fait qu ' ils contre
venaient scandaleusement au Serment prete par leur calife s' etant engage au pres 
d' Abd Er-Rahman, fils d' Awf, de gouverner selon le Livre de ~1-Dieu, selon la 
Sunna du Prophete (pslf), et selon la conduite des deux premiers califes. 

Proposition refusee par !'Imam Ali (s) qui s'engagea a gouverner selon Jes 
Principes du Livre de ~1-Dieu et les References decisionnelles de la Sunna, mais 
refusa tout net d'imiter quoi que ce soit de la fa9on de gouverner des deux premiers 

1731 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris , page 296. 
1732 Dictionnaire des religions sous la direction du cardinal P. Poupard - editions : Presses 
Universitaires de France - Paris - France - 3° edition revue et augmentee, 1993, volume 1 -
page 1377. 
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califes. Apres le refus de l'Imam Ali (s) , Abd Er-Rahman se rendit aupres 
d'Othman et lui posa les memes conditions posees a l'Imam Ali (s), Othman, sans 
aucune hesitation les accepta toutes y compris celles de suivre la ligne politique des 
deux premiers califes. II ne restait plus a Abd Er-Rahman qu'a preter Serment 
d' Allegeance a son proche Othman, acte entralnant la prestation du Serment 
d' Allegeance au troisieme calife de tousles autres. 

Avant de preter Serment d' Allegeance a Othman, Abd Er-Rahman leva Jes 
yeux au plafond de la Mosquee et dit: « .&1-Dieu ! Sois Temoin ! J' ai transfere la 
responsabilite de mes epaules aux epaules d'Othman ». Ce qui veut dire, en clair, 
que le troisieme calife s' engageait a faire regner la sollicitude du Messager de .&1. 
Dieu (pslf) pour Jes foibles et Jes pauvres, les opprimes et persecutes, et son sens de 
la Grandeur de .&1-Dieu, et non d'instituer la doctrine du capitalisme liberal ou le 
tres riche ecrase le pauvre et le misereux. 

Ce defi atteignait la Derniere Mission Divine precisement parce que cette 
derniere nous revele le Maltre (pslf) et Dernier des Prophetes de .&1-Dieu qui, 
comme tous ces predecesseurs, prend parti sur Ordre de .&1-Dieu pour le pauvre et 
non pour le capitaliste arrogant et ego"iste. Position du Maltre (pslf) qui n' est 
d'ailleurs que l'echo du Message divin transmis de Prophete en Prophete depuis le 
Prophete Adam (psi) jusqu'au Dernier (pslf), le Tres-Aime Mohammed Ibn Abdul
lah. Aussi n'est-il pas etonnant que Jes themes de la Justice sociale, de la Pauvrete, 
de la Solidarite et de la Fraternite surgissent comme autant de reponses cle au cours 
des 23 annees de Revelation du Saint Coran et de la Sunna du Maltre (pslf) et Der
nier des Prophetes de .&1-Dieu, et continuent d'etre privilegies dans l' Imamat
Califat de chacun des Douze Imams Successeurs (pse). 

Done, defaillance insupportable dans la conduite des gouverneurs du troi
sieme calife Othman Ibn Affan qui ne font preuve d' aucun temoignage 
d' authenticite coranique et prophetique dans l'exercice de leur fonction car ils au
raient du avant tout se laisser questionner par la Revelation du Saint Coran et de la 
Sunna spirituelle et temporelle du Messager (pslf) et par la situation concrete des 
pauvres et des opprimes, en qui ils devaient reconnaltre la premiere preoccupation 
du Messager de .uil-Dieu (pslf) et done la leur. Et cela ne faisait que rendre plus 
exigeant encore le theme general de la continuite de l'<Euvre entreprise par le Mal
tre (pslf) et Dernier des Prophetes de .&1-Dieu : L'Islamisation de la Planete et sa 
Delivrance des chalnes et carcans de ses oppresseurs. 

Sur ce point se jouait justement la question de la continuite de l'<Euvre en
treprise par le Maltre (pslf) et Dernier des Prophetes de .&1-Dieu par Son Premier 
Imam Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), charge d'assumer 
l'option claire du Dill de .&1-Dieu de Justice, de Solidarite et de Fraternite avec les 
pauvres et les opprimes et en faveur de leur delivrance des chaines et carcans pla
ces a leur cou et chevilles par les taghouts. 
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Personne n'ignore, en outre, que la perspective du pauvre et de l'opprime est 
le theme central dans la reflexion geotheologique, geopolitique et geosociologique 
du Ma1tre et Dernier des Prophetes de '11-Dieu, Sa Saintete le Messager Moham
med Ibn Abdullah (pslt). Reflexion qui a pris naissance a La Mecque il y a deja 
1427 annees au moment ou nous redigeons ces lignes. Et depuis, cela fait evidem
ment partie du debat mondial sur l'Islamisation de l'Humanite et !'extraction des 
Creatures de '11-Dieu de tous les carcans et cha1nes poses sur elles par les regimes 
injustes. 

A partir de cette extraction des Creatures de '11-Dieu des cha1nes et carcans 
de toutes sortes, spirituels, intellectuels, politiques, cultuels, culturels et sociaux, la 
Parole de kl-Dieu et celle de Son Messager (pslt) apparaissent comme des Paroles 
exigeantes pour des gouvemeurs dont la mission n' est plus d'islamiser mais de 
mettre en place la politique economique capitalo-liberale des Beni Umayyah et les 
privilegies de leur ordre social injuste. Une Islamisation de type mohammadien Jes 
aurait surement condamnes car celle-ci passe par une denonciation de tout ce qui 
depouille et opprime les peuples. L'Ensemble Coran-Sunna, comme chacun sait, 
s'adresse a toutes Jes Creatures de kl-Dieu, mais ii ya en Jui une predilection toute 
divine pour Jes opprimes et les persecutes et c'est pour cela qu'il est proclame a 
partir de la Verite, de la Justice, de la Solidarite, de la Fraternite et du Salam. 
D' ailleurs, cela donna un ton bien precis a la Demiere Mission Divine confiee par 
'11-Dieu au Ma1tre et Dernier de Ses Prophetes, le Bien-Aime Mohammed Ibn Ab
dullah (pslt). 

Partant, aucun gouverneur ni calife ne pouvaient s'exclure de la Ligne de 
Geotheologie, Geopolitique et de Geosociologie suivie par le Ma1tre (pslt) ; tout 
pretendant a I' Autorite se devait d'etre solidaire avec la sollicitude du Ma1tre (pslt) 
envers les opprimes et les persecutes du Monde. 

L'Islam mohammadien nous enseigne a donner la preference active aux sec
teurs les plus pauvres et Ies plus necessiteux ainsi qu'a tous ceux et toutes celles 
qui soot arbitrairement ecartes et depouilles pour quelque cause que ce soit. Les 
gouverneurs du troisieme calife se devaient de posseder une conscience vive du 
devoir islamique de Justice, de Fraternite et de Salam envers leurs administres Mu
sulmans et non Musulmans, devoir auquel nous poussent Jes Grands Enseigne
ments du Ma1tre et Dernier des Prophetes de '11-Dieu, le Bien-Aime Mohammed 
Ibn Abdullah (pslt). C'est egalement ainsi que chacun de Ses Imams Successeurs 
(pse) le comprend et c'est pour cela qu'ils sont issus de Sa Sainte et Pure Farnille 
(pse). 

La conduite inacceptable des gouverneurs noriunes par le troisieme calife 
Othman Ibn Affan a suscite, bien evidemment, des revoltes et rebellions. Au me
contentement populaire, Jes agents de I' Administration du troisieme calife ont 
cherche a enlever a la question de leur mauvaise, tres mauvaise gestion des affaires 
musulmanes, ce qu'elle comportait de realite massivement negative et anti-
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islamique ainsi que ce qu'elle apportait d'exigence de respect des engagements pris 
par le troisieme calife Othman Ibn Affan ayant prete Serment d'exercice des Prin
cipes du Saint Coran, des Regles de la Sunna et de la Conduite de ses deux prede
cesseurs. Un engagement radical mais tres tot abandonne. 

C' est al ors que, a partir de certains Compagnons du Messager (pslf) insatis
faits de la politique economico-sociale menee par le troisieme calife, s' eleva une 
claire protestation contre son Administration, ses gouvemeurs et lui-meme ; Com
pagnons sinceres considerant que ces demiers mettaient I'Islamisation dans une or
niere et qu ' ils lui donnaient une orientation capitaliste-liberale, eloignee aussi bien 
du Rappel transmis par le Maltre (pslf) et Dernier des Prophetes de '11-Dieu que de 
la situation concrete des populations reduites a la pauvrete et a la misere par le pil
lage massif des richesses par des gouvemeurs sans scrupule. 

Il est vrai que de tels abus n'etaient pas minoritaires, nombre de gouvemeurs 
jouaient finalement un role important dans l' organisation de l' etape preliminaire de 
l'arrivee au pouvoir de la puissance economico-militaire des Beni Umayyades. Par
tant, plus repandue etait la crainte que l' on n'en vlnt a trap umayyadiser 
l' Administration et les Institutions du califat et a reduire a la seule dimension 
umayyade le Theme riche et salutaire de l'Islamisation. 

Il sera done demande par certains Grands Compagnons du Messager (pslf) -
et a juste titre - au troisieme calife Othman Ibn Affan qu'il mette un terme aux 
abus et exactions de ses gouvemeurs. De fait, au cours de la seconde periode de 
son regne lui-meme, la question fut ardemment debattue, et ce n'est un mystere 
pour personne que le soulevement final rencontra beaucoup de partisans actifs ou 
silencieux. Les Themes islamiques de la Justice, de la Pauvrete, de la Solidarite et 
de la Fraternite, peserent fortement sur l'envie de faire basculer le regime capitalo
liberal du troisieme calife. Il faut aussi tenir compte de cela, entre autres, si I' on 
veut faire une analyse des causes qui menerent au tragique assassinat du troisieme 
calife Othman Ibn Affan. 

Nous cherchons, dans ce chapitre concernant le Califat du troisieme calife 
Othman Ibn Affan, a nous livrer a une etude la plus complete possible des causes 
ayant abouti a son dramatique assassinat. Quant a Jes developper dans le detail , ce
la excederait Jes dimensions d'un simple chapitre. Que cela soit clair des le depart 

. afin d'eviter toute equivoque. Nous nous limiterons a quelques considerations en 
liaison avec ce qui concerne la mauvaise Administration des affaires musulmanes 
par des gouvemeurs incompetents dont !'unique souci etait celui de s'enrichir et de 
mener grande vie. Vaste sujet qui a deja donne lieu a des debats passionnes au 
cours du regne du troisieme calife et apres, et qui sont decisifs pour la verite histo
rique et la reflexion des chercheurs. 

* 
* * 
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• Al-Walid b. Ugba b. AbiMu'ayt: 

Nous avons signale auparavant que le surlendemain de son election, Othman 
releva Moghlra, fils de Scho'ba, du Gouvemement de Koufa, et nomma a sa place 
Sa_' d, fils d' Abou Waqqac;, disant qu'Omar, avant de mourir, avait recommande a 
son successeur d'employer Sa'd et de Jui donner un gouvemement. Mais le troi
sieme calife, a pres une annee, releva Sa' d de ses fonctions pour le remplacer par 
son cousin et demi-frere Al-Walid fils d'Uqba fils d' Abi Mu'ayt. 

Un jour, Oum Al-Mu'minin Aicha ayant invite chez elle certaines personna
lites, demanda a son epoux le Messager de '11-Dieu (pslf) de bien vouloir se joindre 
aux invites. Le Messager (pslf) accepta !'invitation de son epouse mais, a l'heure 
du repas, le Messager (pslf) refusa de manger tant que Uqbah demeurerait incre
dule et tant qu'il refuserait de se convertir a !'Islam et a la pratique du Culte Pur 
rendu a '11-Dieu Un. 

Uqbah, le pere d' Al-Walid, accepta de se convertir a !'Islam. Lorsque Jes 
Qourai:ches apprirent sa conversion, ils dirent: « Uqbah a delaisse la croyance de 
ses ancetres ! » . 

Un ami d'Uqba, absent de La Mecque au moment de sa conversion, de re
tour de son voyage au Sham, demanda a son epouse: «Ou en est Mohammed avec 
ses preches ? » Son epouse repondit : « TI persevere dans sa voie ! » 

L'epoux: «Que devient Uqba, moo ami? » 

L'epouse: «Lui aussi a delaisse la croyance de ses ancetres pour se conver
tir a La Religion de Mohammed ! » 

L'ami1733 d'Uqba n'apprecia pas cette conversion a !'Islam et ne put en dor
mir de toute la nuit. Le matin venu, lorsque Uqba lui rendit visite pour le saluer, ii 
ne lui adressa aucun regard ni lui rendit son salut. 

Uqba : «Pour quelle raison ne me rends-tu pas moo salut? » 

Son ami : « Comment pourrais-je te le rendre alors que tu as delaisse notre 
croyance ? » 

Uqba: «Les Qoura!ches ont-ils reagi de la meme fac;on a moo egard? » 

Son ami : « Oui ! » 

Uqba : «Que dois-je faire pour les faire changer d' opinion a moo sujet ? » 

1733 Selon certains recits, ii est dit que cet ami etait Ibn Ubayy Ibn Khalaf et dans d'autres 
qu'il s'agissait de Umayyah Ibn Khalaf. 
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Son ami : « C' est tres simple. Tu vas assister a une reunion de Mohammed, 
puis tu lui cracheras au visage et tu l' insulteras par des paroles les plus insultantes 
possibles ! » 

Uqba suivit les odieuses recomrnandations de son ami et commit ce qu' il 
n' aurait jamais du commettre. Mais Sa Saintete le Messager (pslf) demeura impas
sible et impenetrable aux mauvais traitements d'Uqba, se contentant de s'essuyer le 
visage et de s'adresser a Uqba: « Si un jour je te mets la main dessus en dehors de 
La Mecque, je prendrai ma revanche ! » 

Selon un autre recit, l'entretien entre Uqba et son ami se deroula ainsi: 

L' Ami: « Uqba ! As-tu abandonne la croyance de tes ancetres? » 

Uqba: « Non ! Ce n'est pas tout a fait ainsi ! Un jour que j'avais invite Mo
hammed chez-moi, ii jura qu'il ne toucherait aucune nourriture tant que je ne me 
convertirai pas a l'Islam. M'etant senti dans l'embarras et afin de lui faire plaisir, 
j'ai prononce les paroles temoignant de la Poi en "11-Dieu. Mais je n'ai pas pronon
ce ces paroles avec sincerite ni avec serieux ». 

Son ami: «Jene te rencontrerai plus tant que tu n'auras pas crache a la face 
de Mohammed, tant que tune l'auras pas frappe et gifle, dans !'intention de prou
ver ta profonde animosite a son egard ! » 

Uqba, le pere d' Al-Walid, executa les diaboliques suggestions de son arni 
sur Sa Saintete le Messager (pslf) qu'il trouva prosterne a Dar An-Nudwah. Apres 
avoir accompli son crime, Sa Saintete le Messager (pslf) lui dit ceci : « Si un jour je 
te rencontre en dehors de La Mecque, je prendrai ma revanche ! ». 

A partir de ce moment, Uqba devint l'un des plus irascibles ennemis de Sa 
Saintete le Messager (pslf), au point de Jui lancer (pslf) au visage Jes tripes d'un 
animal mort. 1734 

-

Lorsque la Bataille de Badr debuta et que les amis d'Uqba se precipiterent a 
rejoindre les rangs des rebelles idoliitres, polytheistes et autres, ils proposerent a 
Uqba de se joindre a eux, mais il refusa en se justifiant ainsi : « Je crains cet 
homme [le Prophete (pslf)] qui m'a mis en garde que s'il me rencontrait en dehors 
de La Mecque, il prendrai sa revanche ». 

Les amis d'Uqba lui dirent: «Tu monteras un chameau aux poils roux et si 
nous sommes defaits et que nous devions battre en retraite, tu pourras facilement 
prendre la fuite et ainsi echapper a ses menaces ! » Finalement, ses amis le persua
derent de prendre part a la Bataille de Badr. Lorsque la Bataille en question debuta, 
les Musulmans avec l' Aide de '11-Dieu ne tarderent pas a prendre le dessus sur Jes 
adversaires et a leur infliger une cuisante defaite dont l'Histoire parle encore et en 

1734 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 1, page 186, edition egyptienne. 
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parlera toujours. Alors, Uqba dans une debandade generale et lamentable prit la 
fuite pour se retrouver en plein desert a la vue de tout le monde en compagnie de 
plusieurs dizaines de fuyards. Les Musulmans, lances a leur poursuite, les firent 
prisonniers, 70 fuyards plus Uqba. L.orsqu' ils les presenterent a Sa Saintete le Mes
sager de ..3.11-Dieu (pslf), il (pslf) condamna imrnediatement Uqba a la peine capi
tale. 

Alors, furent reveles les Versets coraniques suivants: « Le Jour ou l' injuste 
se mordra les mains en disant: «Malheur a moi ! Si j'avais suivi le Chemin avec le 
Prophete! Malheur a moi ! Si seulementje n' avais pas pris « un tel » comme ami ! 
Il m'a egare loin du Rappel, alors que celui-ci m'etait deja parvenu. Le Demon est 
traitre envers l'Homme ». 1735 

C' est connu de tous, le Saint Coran temoigne de la transgression d' Al-Walid 
b. Uqba b. Abi Mu'ayt qui se convertit a l'Islam juste apres le Traite de Hud
haybiyah. Devenu Musulman, le Messager (pslf) le depecha aupres des Beni Al
Mustaliq afin d'en collecter la Zakat. Le desir des membres composant cette tribu 
ayant ete celui d'accueillir l'agent du Prophete (pslf) avec tous Jes honneurs, ils 
sortirent a sa rencontre a cheval, ce qui ne fut pas du gout du collecteur de la Zakat 
qui prit peur ; se croyant menace, il reprit le chemin de Medine pour se rendre chez 
le Messager (pslf) et lui rapporter que les Beni Al-Mustaliq avaient eu !' intention 
de le tuer alors qu'il n'en etait rien. Les Musulmans ayant entendu ses propos, de
ciderent de mener une expedition punitive contre la tribu des Beni Al-Mustaliq qui , 
a leur tour, se rendirent aupres du Messager (pslf) afin de l'informer de leur inten
tion d' accueillir son agent en tout honneur et a cheval. 

Des Versets coraniques furent reveles au sujet de cette affaire: « 6 vous Jes 
Croyants ! Si un homme pervers vient vous apporter une nouvelle, faites attention ! 
Car Si, par inadvertance, YOUS portiez prejudice a un peuple, YOUS auriez ensuite a 
vous repentir de ce que vous auriez fait. Sachez que le Prophete de ..3.11-Dieu est 
parmi vous. Si, en de nombreux cas, il vous ob~issait, vous vous trouveriez dans de 
grandes difficultes. Mais ..3.11-Dieu YOUS a fait aimer la foi ; IL l'a fait paraitre belle a 
vos creurs, tandis qu' IL vous fait detester l'incredulite, la perversite et la desobeis
sance; tels sont ceux qui sont bien diriges ; c' est une Grace de ..3.11-Dieu; un Bien
fait de ..3.11-Dieu ; de Celui Qui sait tout, du Sage1736 ». 

1735 Coran 25/27.28.29; Sirah d'Ibn Hisham, 1/385, 2/25; Imta' Al-Asma, pages 61 et 90 ; 
Tafseer d'At-Tabari; Tafseer d'Al-Qurtubi; Tafseer d'Az-Zamakhshari ; Tafseer d'Ibn Ka
thir ; Ad-Dar Al-Manthour ; An-Nayshaburi ; Ar-Razi, etc. 

Voir egalement J...!...~ U,.U...j.JI ~I .!.,iJ~I d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version en 
langue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Ai'cha dans 
l'Histoire de !'Islam - volume 1 - precite. 
1736 Coran 49/6.7.8 
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D'evidence, la conduite d'Al-Walid b. Uqba b. Abl Mu'ayt est revelatrice 
d'une personne qui n'avait pas encore reforme sa mentalite de l'age preislamique. 
Malgre tout, le troisieme calife Othman Ibn Affan lui confia la charge de gouver
neur de Koufa ou il demeura cinq annees jusqu'au jour ou des Musulmans vinrent 
se plaindre au calife de son ivrognerie et debauche averees. Il en fut chatie. Le troi
sieme calife fut dans !'obligation de suivre les requisitions des plaignants qui de
mandaient sa demission. En verite, le troisieme calife Othman Ibn Affan et de 
nombreux Compagnons du Messager (pslf) n'ignoraient rien de la conduite inde
cente d'Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu'ayt, surtout depuis la Revelation des Versets 
du Saint Coran qui le designaient indirectement en faisant allusion a son caractere 
transgresseur et pervers. 

Ila ete rapporte que lorsque Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu'ayt arriva a Koufa 
pour remplacer Sa'd, ce demier lui posa la question suivante: « Es-tu devenu clair
voyant ou sommes-nous devenus stupides? » Question a laquelle Al-Walid b. Uq
ba b. Abi Mu'ayt repondit: «Abu Ishaq [sumom attribue a Sa'd], rien de tout ce
la; il s'agit d'une autorite royale que certains savourent au moment du petit dejeu
ner et d'autres au moment du souper ». Sa'd repliqua: « D'evidence, vous [les 
Omayyades] vous avez fait du califat une royaute ».Abdullah Ibn Mas'oud en pro
fita pour dire a Al-Walid: « Je n'arrive toujours pas a faire la difference entre la 
possibilite que tu sois devenu ban ou que les gens soient devenus mauvais ». 1737 

Comme le troisieme calife Othman Ibn Affan devait demissionner d'office 
son cousin et demi-frere Al-Walid b. Uqba b. Abl Mu'ayt pour conduite incompa
tible avec les Principes de l'Islam, chacun esperait en la nomination d'un Compa
gnon comme Sa'd Ibn Abu Waqqa\: ou Ammar Ibn Yaser ou Abdullah Ibn 
Mas'oud, mais le troisieme calife en decida autrement en rempla\:ant le gouverneur 
de Koufa par Sa"id Ibn Al-Aus, un Omayyade sans experience politique qui ne 
convenait ni aux habitants de Koufa, ni au reglement de leurs aspirations, ni aux re
formes qu'ils souhaitaient voir entreprises. Sous le gouvemorat de Sa'i'd Ibn Al
Aus, il a ete rapporte que la situation empira pour les habitants de Koufa : « Les 
hommes nommes par Othman etaient peut-etre efficaces du point de vue adminis
tratif, mais ils ne pouvaient repondre au besoin urgent de la communaute de trouver 
en leurs chefs des guides et des modeles les incitant a la solidarite et a la piete ».1738 

Mas'udi rapporte ceci : «En 35/655, les attaques contre le. calife 
s'accentuerent. On lui reprochait differentes choses: par exemple, ses procedes a 
l'egard de Abd Allah Ibn Mas'fid qui lui alienerent les Hudhaylites; les propos 
violents tenus par Ammar b. Yasir, qui determinerent la defection des Banu Makh
zfim; le scandale commis par Al-Walid b. Uqba dans la Mosquee de Koufa. AI
Walid avait ete informe qu'un Juif nomme Batrfini, habitant le village de Zurara, 

1737 Ibn Al-Athir dans Kami!, 3/page 40. 
1738 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, page 294. 
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dans la banlieue de Koufa, pres de djisr Babil, s' occupait de sorcellerie, de fantas
magories et d'operations de prestidigitation; il le fit appeler dans la Mosquee. 

« Le Juif evoqua differentes apparitions en sa presence ; pendant la nuit, ii fit 
apparattre un roi de grande taille, monte sur un cheval qui galopa au milieu de la 
cour de la Mosquee; le sorcier se transforma lui-meme en chamelle et marcha sur 
une corde; puis il montra a Al-Walid un fantome d'ane, entra dans sa bouche et 
sortit du cote oppose ; il coupa le cou a un homme et separa la tete du tronc ; en
suite, ii fit tourner son sabre sur le mort et le ressuscita. Au nombre des habitants 
de Koufa temoins de ce spectacle, se trouvait Djundab b. Ka'b Al-Azdi. 11 invoqua 
Dieu contre Jes malefices de Satan et contre les agissements qui eloignent du Dieu 
misericordieux. Convaincu qu'il y avait la de la magie, il tira son sabre et, d' un 
seul coup, fit voler la tete du sorcier en disant: «La Verite est venue et l'erreur est 
dissipee. L' erreur doit se dissiper ». 1739 

« Selon une autre version, la scene se passait en plein jour: Djundab courut 
au marcM, prit un sabre chez un armurier, revint a la Mosquee et coupa la tete du 
Juif en disant: « Si tu fais vraiment [des miracles], ressuscite-toi ! ». Al-Walid, fu
rieux, voulait venger la mort du Juif en faisant perir Djundab, mais Jes Azdites !'en 
empecberent. Alors ii l'emprisonna en meditant de le faire assassiner. Le geolier at
tendit toute la nuit, jusqu'au matin, qu'il se levat, puis ii lui dit de prendre la fuite. 
« On te fera mourir, observa Djundab. - Peu m' importe, repliqua cet homme, je 
veux meriter la Grace de Dieu en delivrant un de Ses Saints ». Le lendemain matin, 
Al-Walid, decide a faire perir le prisonnier, l'envoya querir; on ne le retrouva plus. 
Le geolier interroge ayant avoue que Djundab avait pris la fuite, on Jui trancha la 
tete, et son corps fut pendu dans le quartier d' Al-Kunasa » .

1740 

Ibn Abi Hadid rapporte dans son Sharh Nahj Al-Balagha qu'un jour Djundab 
Ibn Abdullah Al-Azdi ayant tente d'informer Jes habitants des grands merites, ver
tus et valeurs de l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), Al-Walid b. Uqba b. Abt Mu' ayt, 
alors gouverneur de Koufa, le fit emprisonner et n'accepta de le liberer que sur des 
interventions multiples de personnalites de haut rang de Koufa. 1741 

I1 a ete rapporte1742 que Al-Walid b. Uqba b. Abt Mu'ayt s' etait lie d'amitie 
avec un autre grand buveur de vin, un certain Abu Zybayd, chretien de confession, 
que Al-Walid logea dans une belle demeure appartenant a Aqil Ibn Abi Taleb. Lo
ge un chretien dont la passion etait de s'enivrer n'etait pas pour plaire aux Musul
mans sinceres et fideles qui se mirent a critiquer ouvertement l' attitude du Gouver-

1739 Coran 17 /81. 
1740 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'iidi - precite - version en langue fran
\:aise, tome 3, page 620. 
1741 Ibn Abi Hadid dans son Sharh Nahj Al-Balagha, volume 2, page 412. 
1742 Al-Aghani d' Abu Al-Faradj lsfahani, 4/182 et 183. 
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neur de Koufa, d'autant que ce chretien alcoolique entrait parfois a la Mosquee 
dans l'intention d' inviter a boire Al-Walid et de l'accompagner chez-lui pour me
ner grande vie durant la nuit et, completement ivres, ils retournaient a la Mosquee 
avant de rentrer chacun chez-lui. Al-Baladhuri nous rappelle, aussi, que le Gouver
neur de Koufa avait autorise son arni chretien d'entrer a la Mosquee. 

L'attitude d'Al-Walid laissait clairement apparaitre son desinteressement 
complet pour les affaires de la Ummah Islarniyya et sa plus complete indifference a 
l' egard des aspirations du peuple et de ses exigences religieuses, culturelles et so
cial es. Alors que le Gouverneur de Koufa, Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu'ayt, se de
vait d'abandonner son addiction aux boissons alcoolisees et chatier Jes ivrognes tel 
ce chretien avec qui il partageait le meme vice de l'ivresse et la meme desobeis
sance envers Jes Lois et Regles de La Religion, il fit cadeau de vastes parcelles de 
terre a son arni de beuverie, situees entre les rouges palais du Sham et Hira, reser
vees en exclusivite a faire paitre les tetes de betail appartenant a son arni , 
l'interdiction ayant ete formulee aux Musulmans d'y emmener leurs troupeaux. En 
retour, son compagnon de beuverie composa quelques poemes faisant l'eloge de 
Walid le debauche et l'ivrogne. 

Al-Baladhuri dans Ansab Al-Asraf1743 rapporte ceci: Al-Walid attribua a son 
arni chretien une rente mensuelle prise sur les finances du Tresor Public apparte
nant aux Musulmans, ainsi que le reglement des frais correspondant a son approvi
sionnement en vin et viande de pore. Mais son arni intime lui fit remarquer que la 
decision de lui reverser le montant de ses depenses en vin et viande de pore risquait 
de deplaire fortement aux Musulmans et de les soulever contre son autorite. Alors, 
Al-Walid cessa le reglement des depenses en vin et viande de pore de son arni 
chretien et ordonna que le montant de ses depenses soit cumule avec le montant de 
sa pension mensuelle. 

* 
* * 

• Abd Allah b. Amir : 

Lorsque le second calife Omar Ibn Al-Khattab deceda, Abu Musa Al-Ashari 
etait gouvemeur de Bassorah et le demeura jusqu'a son remplacement trois OU cinq 
annees apres le regne du troisieme calife Othman Ibn Affan. Une delegation de 
plaignants en provenance de Bassorah s'etait rendue chez le troisieme calife pour 
denoncer des manreuvres financieres qu ' ils jugeaient frauduleuses de la part de 
Abu Musa Al-Ashari qui, de toute fa\:on, n' etait pas compte parrni les Compagnons 
du Messager (pslf) comme un personnage sincere et digne de confiance. Deja ii 
avait ete accuse par le second calife Omar Ibn Al-Khattab d'enrichissement per
sonnel au detriment des biens communs des Musulmans et la peine qui lui fut infli-

!743 I . A -Baladhun dans Ansab Al-Asraf, 5/pages 29 et 30. 
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gee se limita a le priver du surplus de sa fortune pour le reverser dans les caisses du 
Tresor public sans pour autant le demettre de ses fonctions car le second calife ap
preciait particulierement sa fidelite a son encontre et son efficacite a faire appliquer 
sa politique. 

Le troisieme calife informe des malversations financieres d'Abu Musa Al
Ashari aurait du mener des investigations soit pour !'innocenter ou le condamner, 
mais il n' en fit rien, et decida de le demissionner d' office pour le remplacer par 
Abdullah Ibn Amir, un Omayyade beaucoup trop jeune pour faire preuve 
d' experience en politique et gouvemance. Mais peu irnportait pour le troisieme ca
life que ses gouvemeurs soient des personnes competentes ou incapables, 
l'essentiel pour lui etant de mettre en place des Beni Umayyah avant tout et de Jes 
laisser mener une politique repressive terrible : « Les habitants du Fars se revolte
rent contre Oba'idallah, fils de Ma'mar, et le tuerent a I9takhr, ou il ayait sa resi
dence. Othman fit marcher contre eux une nombreuse armee, qui partit de Ba9ra 
sous Jes ordres d' Abdallah, fils d' Amir. Abdallah fit un grand massacre de la popu
lation d' I9takhr, et vengea ainsi la mort d 'Oba'idallah1744 ». 

Partant, apres seulement quelques annees de regne du troisieme calife, !es 
trois plus irnportantes provinces musulmanes devinrent « proprietes » des Beni 
Umayyah qui, avec leurs principaux agents et representants, etaient demeures 
d' opiniatres ennemis de la Derniere Mission Divine et du Maitre et Dernier des 
Prophetes de ~1-Dieu, Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 
D ' ailleurs, le Saint Coran et le Messager (pslf) les condamnent severement dans 
leur attitude hostile a l'egard de la Demiere Mission Divine et de la Grande Re
forme des mentalites entreprise par le Maltre (pslf) sous I' impulsion des Comman
dements reveles et inscrits dans Jes Versets coraniques OU Jes Hadiths Qudsi. 

L'irnpact tres influent de l'arrivee dans Jes hautes spheres du Pouvoir des 
Beni Umayyah aurait pu etre evite si le troisieme calife n'avait pas exagere son ap
pui inconditionnel envers Jes siens et ses amis. En effet, le troisieme calife aurait pu 
tout a fait prendre des Compagnons competents et sinceres comme conseillers et 
superviseurs de la bonne et juste application des Principes de !'Islam par ses gou
vemeurs et representants. Il se serait ainsi evite des revelations desagreables 
concemant la conduite indecente de certains de ses gouvemeurs et hauts fonction
naires, mais le troisieme calife ne semblait pas avoir pris l' ampleur de la transgres
sion des siens, irrespectueux, en verite, de sa reputation, honneur et <lignite. 

En exemple, celui qu' il avait lui-meme place en tant que son principal et in
contournable porte-parole et secretaire, Marwan Ibn Al-Hakam, etait un Omayyade 
connu de tous comme sans scrupule et pret a tout pour demeurer le bras droit du 

1744 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 287. 



1186 Tome 2- Septieme Livre-Califat d'Othman ... 

troisieme calife. Position enviee car en definitive on peut dire que Marwan Ibn Al
Hakam etait celui qui gouvemait et le calife celui qui ne gouvernait pas. 

Cette analyse tres proche de la realite permet d'ajouter que la dynastie impe
rialiste omayyade etait deja en exercice sous le regne du troisieme calife Othman 
Ibn Affan ; !'opinion publique y avait ete preparee psychologiquement par le se
cond calife Omar Ibn Al-Khattab qui n'avaitjamais sanctionne !es abus de pouvoir 
et de langage de son protege omayyade, Mouawiyya et ses proches. Les Beni 
Omayyah etaient, en definitive, !es premiers beneficiaires de !'usurpation du Droit 
d' Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) a l'Imamat-Califat, du refus de se plier 
aux Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir et de la doctrine de la Separa
tion avec !'Imam du Temps qui constituait, en fait, l'Ordre du jour de la reunion de 
Saqifat Beni Sa'"idah et la ligne de conduite a suivre par !es Qoura"ichites ayant ex
clus de la sphere du Pouvoir les Hachemites et les Ahlul Beyt (pse). 

Les Beni Umayyah avaient en tete de gouverner seuls, de soumettre tous Jes 
autres clans et tribus affilies aux Beni Qora"ich mais aussi tous !es autres. Ils propa
gerent parmi les nouveaux convertis des faussetes telle celle de leur faire croire aux 
excellentes relations entre eux et le Messager de '11-Dieu (pslf), se gardant bien de 
relater la verite historique de leur lutte contre le Messager (pslf) et !es Gens de sa 
Famille (pse) des les premiers temps de !'Islam ; lutte qui se continua sous le regne 
des trois premiers califes pour finalement aboutir a la situation d'hegemonie des 
Beni Umayyah sous le regne du troisieme calife Othman Ibn Affan, l'un des leurs. 
De plus, ils avaient interdit tout eloge des Ahlul Beyt (pse) et d'Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s) dont !es nouveaux convertis ignoraient tout ou presque tout 
de leur importance capitale et de leur priorite dans I' affaire de la Succession du 
Messager (pslf). 

Aujourd'hui encore, nombreux sont ceux qui ignorent tout de la Verite histo
rique et nombreux sont ceux auxquels on a fait croire que le Maitre (pslf) et Der
nier des Prophetes de '11-Dieu avait quitte ce Monde sans laisser derriere lui (pslf) 
un Successeur. La propagande omayyade a ce sujet a traverser les siecles et Moua
wiyya, en son temps, avait declare ceci a Ammar Ibn Yaser: « II ya a Damas 100 
000 personnes, auxquelles ii faut ajouter un nombre identique d'enfants et de servi
teurs qui rec;oivent chaque annee un salaire en ignorant tout d' Ali et de son lien 
familial avec le Messager ou d' Ammar et de sa conversion precoce a !'Islam ou 
d' Al-Zoubeyr et de son compagnonnage ». 1745 

Dans Sunan d' Al-Tarmidhi, sont rapportees Jes paroles suivantes attribuees 
au Messager de '11-Dieu (pslf) : « Chaque Prophete fut dote de Compagnons since-

1745 Abdul Fattah Abd Al-Maqsoud dans Al-Imam Ali lbn Abi Taleb, 21120. 
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res ; quant a moi, ma dotation fut de Quatorze ». Et le Messager (pslf) cita Ammar 
et Al-Miqdad comme faisant partie des Quatorze en question. 1746 

Toujours dans Sunan d'Al-Tarmidhi, il est rapporte que lorsque Ammar Ibn 
Yaser demandait au Messager (pslf) la permission d'entrer, le Messager (pslf) di
sait : «Bienvenue au ban et pur». 1747 

Encore dans Sunan d'Al-Tarmidhi, c'est Aicha qui rapporte cette fois les pa
roles de son epoux le Messager (pslf) : « A chaque fois qu ' il est offert a Ammar de 
choisir entre deux alternatives, il choisit toujours la plus juste des deux ».1748 

Enfin, pour finir, Al-Tarmidhi dans son Sunan rapporte que le Messager 
(pslf) mit en garde Ammar concernant son assassinat : « Ammar ! Rejouis-toi ! Tu 

. , 1 p . d I 1749 seras assassme par e artl es agresseurs . ». 

En scrutant de pres la Ligne de Politique interieure et exterieure suivie par le 
Messager de ~1-Dieu (pslf), nous avons appris la necessite absolue d' un respect de 
la vie des opposants et adversaires. La Civilisation islamique de type mohamma
dien ne signifie pas autre chose. Et parce qu'elle doit demeurer de type mohamma
dien apres le deces du Ma!tre (pslf) et Dernier des Prophetes de ~1-Dieu, elle pos
sede un Moderateur qui la propage et q_ui constitue son recours , il s' agit de l'Imam 
de chaque Temps. Les Creatures de Al.11-Dieu doivent raisonnablement lui preter 
Serment d' Allegeance si elles veulent echapper a la barbarie et sauvagerie des 
transgresseurs Musulmans ou non et qui n'ont generalement rien de bon ni de juste 
a Jeur proposer. 

Le Cycle de la Prophetie, comme chacun sait, a ete bon et juste pour tout le 
monde, il en est de meme de son relais le Cycle de l'Imamat, heritier de la connais
sance des fins dernieres de l'Humanite et de la preoccupation des Prophetes de ~1-
Dieu (pse) du Salut eternel des Creatures de Alil-Dieu. Le systeme des transgres
seurs et rebelles n' est pas bon pour ce monde ni pour I' autre, ses ideologues ont de 
telles dispositions contraires ace que veut ~1-Dieu pour Ses Creatures, qu ' ils rejet
tent tous Jes Grands Principes et Grands Enseignements de Son Din. C' est ce qu ' ils 
appellent la volonte d'en decider seul et autrement. 

Ce regime s'appelle « la politique de l'utopique » I siyasa madaniyya ; un 
regime que se donnent les membres du Parti du Shaytan-6~ Y~, instigateur de 
la doctrine de la Separation avec !'Imam de chaque Temps et des lois contraires au 
bien public des Musulmans et des non Musulrnans. C' est done tout autre chose que 
la Ligne de Politique religieuse et sociale initiee par le Ma!tre et Dernier des Pro-

1746 Al-Tarmidhi, Sunan, 5/329. 
1747 Al-Tarmidhi, Sunan, 5/332. 
1748 Al-Tarmidhi, Sunan, 5/332.333 . 

. 
1749 Al-Tarmidhi, Sunan, 5/332.333. 
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phetes de ~1-Dieu , Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) et heri
tee par son Premier Imam Successeur, Amir Al-Mu 'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) . 

Ligne de Politique religieuse et sociale, comme chacun sait, menee par le 
Messager de ~1-Dieu (pslf) dans le seul interet des Creatures de ~1-Dieu. Ce Sys
teme ideal est celui du Din de Dieu-~I c.J:l.I; Ses Lois sont immortelles et ne pour
ront jamais etre remplacees ni egalees par celles que se donnent Jes transgresseurs 
et rebelles car elles sont des Lois divines tant pour le bien personnel, que pour le 
bien public ; en effet, elles comprennent tous les Principes spirituels, politiques, ju
ridiques, economiques, militaires, cultuels, culturels ... du Din de Dieu-~I c.J:l.I. 

Dans le systeme othmanien preparant l'arrivee au pouvoir des Beni 
Omayyah, il est recherche d'abord l'interet du souverain et les moyens de mainte
nir son autorite par l' usage de la force de la puissance dure. Le bien public de 
l' Islam, des Musulmans et non Musulmans dans ce cas est tenu pour secondaire, 
seuls compte l'hegemonie et l'arbitraire du pouvoir en place. C'est la le type de po
litique pratique par toutes les dictatures et regimes autoritaires, qu 'ils soient presen
tes faussement comrne musulmans ou non. Les normes politiques sont alors un me
lange de lois personnelles et de regles devant servir les interets du regime et du 
souverain, avec le seul souci de faire plier par la force I' opposition imamite en par
ticulier. Les exemples a suivre, dans ce cas, sont, d'abord, la pensee politique et !es 
lois de !'age preislamique, puis Jes visees personnelles du chef, de l'empereur, du 
prince, du roi ... 

Selan la tradition de Sa'd b. Abi-Waqqas, le Messager de ~1-Dieu (pslf) de
clara, pendant que Sa'd etait malade a La Mecque: «Mon Dieu, fais que mes 
Compagnons emigrent et qu'ils ne reviennent pas en arriere !1750 » . 

* 
* * 

• Marwan Ibo Al-Hakam : 

II est le fils d' Al-Hakam Ibn Abi Al-As, cousin avec le calife Othman Ibn 
Affan et son beau-fils. Ne avant la Liberation de la Ka'ba, Lieux Saints de La 
Mecque occupes par Jes polytheistes et Jes idolil.tres, il etait encore enfant lorsque 
son pere fut condamne par le Messager (pslf) a l'exil en terre de Ta'"if. II vecut en 
compagnie de son pere exile et ses freres jusqu'au regne du troisieme calife 
umayyade Othman Ibn Affan qui les fit revenir a Medine, contrevenant ainsi a la 
condamnation prononcee contre Al-Hakam par le Messager (pslf). Le calife Oth
man prendra Marwan cornme son principal conseiller et secretaire, ii l'ecoutait tel
lement qu'il a ete dit que c'etait Marwan qui gouvemait et non le troisieme calife. 

1750 Discours sur l ' Histoire universelle I Al-Muqaddima, Ibn Khaldun, traduit de l'arabe, 
presente et annote par Vincent Monteil, editions Sindbad, Paris, France, 1997, page 192. 
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La mainmise de !'influence de Marwan Ibn Al-Hakam dans les affaires mu
sulmanes et dans les decisions de son cousin Othman fit le grand malheur de ce 
dernier et la raison de la croissance permanente du niveau d ' insatisfaction des Mu
sulmans et Musulmanes qui finiront par se soulever contre leur calife et certains 
iront jusqu' a I' assassiner. 

Lorsque les opposants menerent le siege contre la demeure du troisieme ca
life, Marwan tenta de les combattre au lieu d'entreprendre des pourparlers avec 
eux ; durant le combat, Marwan re\:ut un coup qui Jui fit une profonde blessure au 
cou, le paralysant partiellement au point ou son port de tete fut tout de travers jus
qu' a la fin de sa vie. Les gens se moquaient de Jui et l'avaient surnomme 
« l' homme a la tete de travers ». 

L 'Imam Ali (s) Jui dira : «Malheur a toi ! Malheur a toi et SUI tes descen
dants de la part de la Ummah de Mohammed! ». 

On retrouve Marwan Ibn Al-Hakam a la Bataille du Chameau parmi Jes 
rangs des armees rebelles levees par Oum Al-Mu' minin Aicha contre I' Autorite en 
ti tre, !' Imam Ali Ibn Abi Taleb (s). Plus tard, lorsque l' Umayyade Mouawiyya 
s' empara de l' Autorite, il nommera Marwan Ibn Al-Hakam Gouverneur de Me
dine, de La Mecque et de Ta''if, puis en l'an 48 de l' Hegire, il le demissionnera 
d ' office pour le remplacer par Sa''id Ibn Abi Al-As. 

Lorsque Mouawiyya Ibn Yazid Ibn Muawiyya deceda au Sham et qu 'aucun 
successeur n ' avait ete designe pour le remplacer, de nombreux habitants du Sham 
preterent Serment d' Allegeance a Marwan, alors que Ad-Dahhak Ibn Qays Al
Fahri et ses partisans du Sham preterent Serment d' Allegeance a Abdallah Ibn Az
Zoubeyr. Il s' ensuivit un conflit arme entre les unset les autres a Maraj Rahit, Da
mas, dans lequel Ad-Dahhak fut tue. Alors, Marwan Ibn Al-Hakam mit la main sur 
le Sham et l'Egypte, epousa la veuve de Yazid Ibn Mouawiyya, mere de Khalid, 
dans !' intention de consolider son autorite et d' etendre sa domination sur tout et 
partout. 

Un jour, Marwan Ibn Al-Hakam se mit en colere contre Khalid et l'insulta 
odieusement en s' attaquant a sa mere. Khalid se defendit en lui criant a la face : 
« Tu n'es qu ' un abominable traltre ! » , puis ii alla se plaindre aupres de sa mere et 
l' informa des faits. Tres fachee de ce qu'avait dit a son encontre Marwan Ibn Al
Hakam, elle dit a son fils : « Garde tout \:a pour toi et prends soin de ne pas infor
mer Marwan de ton entretien avec moi ! ». 

Alors se developpa dans le cceur de la mere de Khalid l'envie de se venger 
des insultes proferees a son encontre par son mari Marwan. Elle se reunit en prive 
avec ses servantes et apres leur avoir devoile son plan et en avoir fait ses compli
ces, elle s ' assied au sol. Lorsque Marwan entra a la maison, la mere de Khalid et 
ses servantes se ruerent sur lui , le firent tomber et le maintinrent de force au sol. 
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Puis, son epouse recouvrit la tete de l'epoux avec un oreiller sur lequel elle s'assied 
jusqu'a son etouffement complet. 

Ainsi mourut Marwan Ibn Al-Hakam. Les historiens l' ont compte parmi le 
. b d'h . , + 175 1 petlt nom re ommes assassmes par une iemme. 

* 
* * 

• Zayd lbn Thabit lbn Al-Dahhak Al-Ansari : 

Sa mere etait la fille de Malik. Il servit de premier scribe aupres de Sa Sain
tete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), puis il occupa la meme charge 
aupres du premier calife Abu Bakr et du second Omar Ibn Al-Khattab. Lorsque le 
second calife Omar et le troisieme Othman sortaient de Medine pour La Mecque, 
ils avaient l'habitude de le nommer en tant que leur representant. Lars du regne du 
troisieme calife Othman, Zayd Ibn Thabit fut aussi charge de la responsabilite du 
Tresor Public. 

Un jour, le troisieme calife entra dans !' edifice du Tresor Public et trouva 
Wuhayb, le serviteur de Zayd, chantant d'une tres belle voix, pour le recompenser 
de chanter aussi bien, le troisieme calife lui alloua une rente annuelle de 12 000 
dirhams argent. Zayd Ib!l Thabit est compte parmi les plus fideles partisans du troi
sieme calife Othman. La date de son deces differe selon les rapporteurs, les uns di
sant qu'il est decede en l'an 43 de l'Hegire, d'autres en l'an 55. De toute fa<;on se 
fut Marwan Ibn Al-Hakam qui dirigea la priere sur le corps du defunt Zayd Ibn 
Thabit. 1752 

* 
* * 

• Abu Abd Er-Rahman, Hassan Ibn Thabit Al-Ansari: 

Il est compte parmi les plus fideles et devoues partisans du troisieme calife 
Othman Ibn Affan. Il est connu, aussi, pour etre un excellent poete de la tribu des 
Khazraj . Sa mere, Fari'ah, etait la fille de Khalid Al-Ansari. Sa Saintete le Messa
ger (pslt) declara au sujet d'Hassan : «Tant que Hassan soutiendra le Prophete, .iill
Dieu le soutiendra en esprit dans sa poesie ». Hassan Ibn Thabit loua le Messager 
(pslt) dans ses poesies et son eloquence, et denon<;a la non-croyance des Qoura·i-

1751 Usd Al-Ghabah, 4/384-389; Al-lsti'ab; Al-Isabah. 

Voir egalement A...!...~ LJ:!l...)AJI ~\ ~.ib.i d' Allam ah Sayyed Murtadha 'Askari - Version en 
langue anglaise - volume 1 - precite. 
1752 Voir aussi Usd Al-Ghabah, Al-Isabah et Al-lsti'ab. 
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ches ainsi que leur hostilite envers le Prophete (pslf). II est reconnu par tous 
comme une personne timide et peureuse. 

L 'Histoire rapporte que lors de ]' invasion de Medine par les armees rebelles 
des polytheistes, idolatres et activistes juifs de La Mecque qui avait abouti au creu
sement d'un fosse tout autour de la ville suite a la proposition de Salman Al-Farisi 
que le Messager (pslf) avait acceptee, le Messager (pslf) demanda a Hassan Ibn 
Thabit de demeurer pour sa securite dans l'une des places fortes de Medine en 
compagnie des enfants et des femmes. Parmi les femmes il y avait Safiyah, fille 
d ' Abd Al-Muttalib. Durant l'affrontement entre les Armees regulieres de l' Islam et 
les armees rebelles des coalises de La Mecque, un J uif s' approcha du fort ou 
etaient refugies les femmes, les enfants et Hassan Ibn Thabit. 

Alors, Safiyah demanda a Hassan Ibn Thabit : « Ne laisse pas ce Juif parve
nir j usqu' a notre refuge, d' autant que le Prophete etant engage dans !es combats ne 
peut pas se porter a notre secours, va, et tue ce Juif ! » 

Hassan Ibn Thabit repondit a Safiyah: « 0 filled' Abd Al-Muttalib ! Tu sais 
tres bien que je ne suis pas l'homme du moment et que je manque de courage pour 
affronter ce J uif ! » 

Apres avoir entendu les propos d' Hassan Ibn Thabit, Safiyah s'empara d' un 
baton ou d'une lance, sortit du fort et tua le Juif en question. De retour au fort, elle 
dit a Hassan Ibn Thabit: « Tu peux maintenant aller t'emparer de ses vetements ! » 
Mais Hassan Ibn Thabit, craignant d'etre attaque par d'autres coalises mecquois, 
repondit: « 0 filled' Abd Al-Muttalib ! Je n'ai pas besoin de ses vetements ! » 

A cause de cette peur viscerale du danger, Hassan Ibn Thabit ne participa a 
aucune Bataille defensive menee par Sa Saintete le Messager (pslf) contre !es en
nemis de sa Mission Divine et de Sa Prophetie venant rappeler la Regle divine de 
l'Unicite de '11-Dieu et installer les Grands Principes de Son Din. Le Messager 
(pslf) lui proposa en mariage Shirin, la sceur de son epouse Mariyah, avec laquelle 
Hassan Ibn Thabit eut un fils , Abd Er-Rahman, done cousin d'Ibrahim, le fils de
cede de Sa Saintete le Messager (pslf). 

Comme son pere, son grand-pere et son arriere-grand-pere, Hassan Ibn Tha
bit vecu une longue vie, il serait decede a l'iige de 120 ans, et selon les rapporteurs 
son deces eut lieu en l'an 40 ou 50 ou 54 de l'Hegire. On le retrouve au moment du 
soulevement general des Musulmans contre le troisieme calife Othman aux cotes 
du calife avec Abu As-Sa' idi, Hassan Ibn Thabit et Ka'b Ibn Malik. 1753 

I 

* 
* * 

1753 Voir aussi Usd Al-Ghabah, 2/4-7, Al-Isti'ab et Al-Isabah. 
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• Mu'awiya b. Abi Sufyan : 

Rappelons que lorsque le second calife Omar Ibn Al-Khattab se rendit en Sy
rie et y trouva Mu'awiya b. Abi Sufyan dans toute sa splendeur arrogante et inde
cente tel un roi de l'age preislamique ou un empereur romain ou persan, avec sa 
cour et ses spectacles, il le desapprouva en lui disant : « Sont-ce la les manieres 
royales d'un Khosro I kisrawiyya, 6 Mu'awiya? » Celui-ci repondit : « Comman
deur des Croyants, je suis sur la frontiere, en face de l'ennemi. Il faut absolument 
que nous rivalisions avec lui d'arroi militaire ».

1754 

Chose etonnante, le second calife Omar Ibn Al-Khattab se contenta de la re
ponse de son gouvemeur qui vivait deja comme un futur empereur romano
omayyade. Preuve encore une fois que le second calife n' avait aucun desir 
d'eradication de la monarchie montante des Beni Umayyah car, dans le cas 
contraire, le second calife n' aurait d'aucune fa~on approuve la reponse de son gou
vemeur qui finalement defendait et appreciait la pompe, I' arrogance et l' orgueil des 
empereurs romains et rois persans. Le second calife craignait-il Jes Beni Omayyah 
au point de laisser faire l' un des leurs et d'accepter qu ' il se conduise tels Jes diri
geants de l'age preislamique? Etemels tyrans et persecuteurs des Creatures de ~1-
Dieu, adonnes au pillage des richesses des peuples, aux conquetes de tout ce qui ne 
leur appartient pas, dans I'oubli total du Createur de toute chose, de Son Din , de 
Ses Lois et de Ses Grands Enseignements divins immuables et vivants . 

Mu' awiya b. Abi Sufyan montrait pourtant dans sa reponse que sa fa~on de 
concevoir le pouvoir etait identique a celle des imperialismes romain et persan et 
que son unique desir etait de servir son « moi totalitaire » et non !'Islam et encore 
moins Son Seigneur et Son Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) . Pour quelle 
raison le second calife Omar Ibn Al-Khattab se tut ? 

On ne peut donner raison au transgresseur; ici , ii ne pourra jamais avoir ac
cord unanime des Gens de la Foi et de la Piete-(..1~1 J 6~'!1 ~i. Le tort du 
gouvemeur Mu'awiya b. Abi Sufyan, c'est d'etre decide a vivre comrne tout tyran 
de l'age preislamique, tandis que le calife Omar Ibn Al-Khattab etait d' une simpli
cite de vie exemplaire. On a la preuve de cette qualite du second calife dans le fait 
que tous Jes auteurs et historiens le citent en modele d ' austerite qu'il faisait suivre 
d'abord par sa famille et par Jes Compagnons, y compris le troisieme calife Oth
man Ibn Affan Jui reconnait cette qualite et pourtant : « Sous Othman, Jes riches 
qoura:ichites se sont installes dans les principales villes musulmanes, Koufa et Bas
sorah ainsi qu'en Egypte, avec la permission du calife, alors qu'Omar leur avait in
terdit de s'y installer et d'y acquerir des proprietes. De plus, certains gouverneurs 

1754 Discours sur l'Histoire universelle I Al-Muqaddima, Ibn Khaldfm, precite, page 313. 



Tome 2- Septieme Livre -Califat d'Othman ... 1193 

omayyades, surtout a la fin du califat de Othman, ant eu une conduite irresponsa-
ble ».1155 . 

De plus, il est connu de taus que Mu'awiya b. Abi Sufyan fut le premier di
rigeant musulman a s'asseoir sur un trone et que ses successeurs l' imiterent. Les 
Omayyades, Jes Abbassides, Jes Fatimides et taus Jes souverains musulmans 
d'Orient et de !'Occident eurent, a leur tour, leurs trones, qui n'avaient rien a en
vier a ceux des Khosro, Cesars, Pharaons et autres tyrans du monde. 

Mu'awiya b. Abi Sufyan fut aussi le premier dirigeant musulman a se servir 
o' un oratoire royal I maqsfua, c'est-a-dire d'une enceinte reservee, disposee autour 
de la « niche » I mihrab1756. C'est une histoire bien connue. On dit aussi que ce se
rait une invention de Marwan b. Al-Hakam, qu'un Yemenite avait voulu poignar
der. De toute fa\:on, apres eux, taus les autres califes eurent un oratoire de ce genre, 
qui, pendant la Priere publique, les distinguait de la foule des Fideles. Comme pour 
tout ce qui releve de I' ostentation, on a la une coutume propre aux dynasties. Elle 
se maintint partout durant des siecles. 

Done, il a deja ete beaucoup dit concemant la personnalite de Mu'awiya b. 
Abi Sufyan et dans le chapitre Regime dynastique de l 'Omayyade {PR/VA TE 
}Mu' awiyya il en sera encore question. Aussi, pour !'instant, nous nous contente
rons, ici , de rapporter sur lui ses expeditions militaires en vue de conquerir des ter
ritoires nouveaux, d'en toucher les tributs et d'en ramasser Jes nombreux et vastes 
butins. 

Quand les armees du second calife Omar Ibn Al-Khattab s 'emparerent de 
l'Egypte, celui-ci ecrivit a son commandant d'armee Amr b. Al-As afin qu ' il Jui 
decrive la mer. Son commandant lui repondit : «La mer est un etre immense I al
bahr, khalq azim, chevauche par de faibles creatures I yarkabuhu khalq da'lf, 

· cornme des vers sur du bois I dud 'ala 'ud ». 1757 Informe de l'etat de la mer selon 
!'imagination de son commandant d'armee, le second calife prit la decision 
d ' interdire aux Musulmans de naviguer. Malgre tout, certains se lancerent en mer a 
l'insu du second calife qui, une fois informe de leur desobeissance, les chatia seve
rement. C'est ainsi que le second calife s' en prit a 'Arfaja b. Harthama Al-Azdi , 
chef des Bajlla, qu'il avait envoye en expedition contre !'Oman, lorsqu'il apprit 
qu'il avait pris la mer: il le reprimanda de la maniere la plus dure. 1758 

1755 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, pages 297.298. 
1756 Discours sur l'Histoire universelle I Al-Muqaddima, Ibn KhaldGn, precite, page 419 et 
suivantes. 
1757 Discours sur l'Histoire universelle I Al-Muqaddima, Ibn KhaldGn, precite, page 394. 
1758 Discours sur l'Histoire universelle I Al-Muqaddima, Ibn KhaldGn, precite, page 394. 
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L'interdiction dura jusqu'a l'avenement du troisieme calife Othman Ibn Af
fan qui, selon Tabari , permit a Mu'awiya b. Abi Sufyan d'embarquer pour mener 
des conquetes au loin: « Au commencement de l'an 28 de l'Hegire, Mo' awiya 
demanda a Othman l'autorisation de faire une expedition par mer. Omar n' avait 
. . . M 1 d ' t 1759 Jama1s perffils eux usu mans es aven urer en mer ». 

Alors, Mu'awiya b. Abi Sufyan rassembla de nombreux guerriers, 
s'embarqua et aborda en plusieurs endroits du territoire sous domination imperia
liste romaine, remporta de nombreuses victoires, s' empara de vastes richesses et 
butins de guerre, re9ut le tribut qui avait ete paye jusqu'alors a I' Administration 
imperialiste romaine, a la grande satisfaction du troisieme calife Othman Ibn Affan 
qui voyait ainsi l'avenement en cours de la domination militaro-economique des 
Beni Umayyah qui tenaient deja en main une puissante armee ainsi que de grandes 
richesses qu' ils n'etaient pas prets de partager avec d'autres ni avec ceux dont la 
fortune etait ancienne. 

L'expedition par mer menee par Mouawiyya pour le compte du troisieme ca
life Othman Ibn Affan nous a ete rapportee par Tabari de la fac;on suivante : « On 
rapporte que ce fut Mo'awiya qui inaugura pour les Musulmans les expeditions 
maritimes. Omar, lorsque les gouverneurs des differentes provinces de la Syrie 
moururent, avait reuni toutes ces provinces au gouvernement de Mo' awiya, qui a la 
fin avait sous son commandement toute la Syrie. Alors ii commenc;a a attaquer le 
territoire de Roum et fit des expeditions en mer, de sorte que la situation du roi de 
Roum devint difficile. Celui-ci reunit une armee pour reconquerir l'Egypte et 
I' Afrique. Jamais on n'avait vu embarquer une armee aussi nombreuse. Abdallah 
alla au-devant de l'ennemi avec environ trente mille hommes, sur quarante vais
seaux. Arrivee a Dsat-a9-~awar, la flotte musulmane rencontra Jes vaisseaux ro
mains, qui etaient au nombre de cinq cents, remplis de soldats. En voyant cette 
force de I' ennemi, Jes Musulmans eurent peur. II s' eleva un vent qui maintint les 
vaisseaux des Musulmans et ceux des infideles pendant trois jours et trois nuits en 
pleine mer. Lorsque le vent cessa, Jes deux flottes s'aborderent et la bataille 
s'engagea. On combattit avec acharnement, soit en se servant du sabre, soit en lan-
9ant des fleches et des lances. Enfin une fleche partie de la flotte musulmane attei
gnit le roi de Roum et le blessa. Les Romains rompirent leurs lignes de bataille et 
se mirent a lever I' ancre. Les Musulmans, voyant que Jes Romains allaient prendre 
la fuite, engagerent Abdallah a faire lever Jes ancres de ses vaisseaux, pour pour
suivre l'ennemi. Abdallah s'y opposa. Mohammed, fils d' Abou Bakr, qui assistait a 
la bataille, Jui dit : II faut que nous Jes poursuivions. Abdallah repondit : Tais-toi ; 
ce n'est pas a toi de diriger le combat. Mohammed, blesse de cette reponse, repli
qua : Oui, c' est a toi de diriger le combat, toi qui hier encore etait apostat, et non a 
moi ! Mohammed, fils d' Abou Hodsa"ifa, fut egalement d' a vis de poursuivre 

1759 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 285 . 
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l'ennemi. Abdallah l'apostropha durement, en lui disant: Tais-toi, est-ce que cela 
te regarde ? Les soldats commencerent a murmurer contre Abdallah et Othman, et 
dirent: Ce n'est pas ta faute; c' est la faute d'Othman, qui a donne le commande
ment des Musulmans a un homme comme toi. Nous avons le droit de le tuer. C'est 
a Medine et contre Othman que nous devrions faire la guerre sacree ; a quoi bon 
combattre Jes infideles sur mer? Et ils tenaient d ' autres discours de ce genre. Ab
dallah ne permit pas de mettre en mouvement Jes vaisseaux avant que la flotte ro
maine fut partie. Ensuite ii ramena l'armee musulmane en Egypte1760 

». 

* 

• Mohammed Ibn Abu Bakr : 

Fils du Compagnon Abu Bakr et Asma, fille d'Umays de la tribu des Al
Kath'am, sa mere fut auparavant la compagne de Ja'afar Ibn Abi Taleb, mais apres 
son martyre, elle epousa le Compagnon Abu Bakr. Mohammed Ibn Abu Bakr vint 
au monde sur le chemin de La Mecque !ors du Pelerinage de I ' Adieu. Lorsque le 
Compagnon Abu Bakr deceda, !'Imam Ali (s) epousa sa veuve Asma, et ainsi Mo
hammed sera instruit et enseigne par l'Imam (s), et deviendra l' un de ses plus fide
les et sinceres partisans. Mohammed Ibn Abu Bakr participa a la Bataille du Cha
meau et a celle de Siffin dans Jes rangs des armees regulieres de !'Imam Ali (s) ; 
puis, il sera nomme Gouverneur d'Egypte OU il arriva" le 15 de Ramadhan de !'an 
37 de l'Hegire. Mais, en !'an 38 de l'Hegire, Mouawiyya Ibn Abu Sufyan ordonna 
a ses bataillons de se mettre en campagne pour s' emparer de l'Egypte, leur com
mandement avait ete confie a Amr Ibn Al-As qui fit prisonnier Mohammed Ibn 
Abu Bakr dont il ordonna la mise a mort a Mouawiyya Ibn Khudayj. Le corps du 
defunt fut ensuite mis a l'interieur du corps d' un ane mort puis brfile 1761

• 

* 
* * 

•Abdallah lbn Mas'ud: 

Abu Abd Ar-Rahman Abdallah Ibn Mas'ud Al-Hadhali etait le fils de 
Mas'ud, un allie des Beni Zuhrah, il est compte parmi Jes premiers a s'etre conver
tis a !'Islam. A cette epoque, horrnis Jui, personne ne pouvait reciter le Saint Coran 
correctement et d'une voix tant melodieuse que la sienne, ce qui permit de faire 
parvenir les Versets du Saint Coran parmi les idolatres et polytheistes mecquois et 
autres. Mais les chefs qoura"iches n'appreciaient pas du tout l'entreprise de propa-

1760 Les quatre premiers califes, Tabari , editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
pages 291.292. 
1761 Al-Isti'ab , 3/328.329; Al-Isabah, 3/451 ; et autres ouvrages relatant Jes evenements ay
ant emaille la periode 30 a 36 de l'Hegire. 
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gation du Saint Coran menee par Ibn Mas ' ud, ils l'attaquerent ferocement au point 
de le blesser jusqu' a faire couler son sang. 

Alors, Sa Saintete le Messager de '"11-Dieu (pslf) le prit sous sa protection et 
Ibn Mas ' ud accepta spontanement de se mettre a son service. Il devint ainsi l'un 
des rares privilegies a c6toyer quotidiennement le Messager de '"11-Dieu (pslf) et a 
entendre sa voix reciter les Versets du Saint Coran d' ou l'heureuse influence de la 
Voix du Messager (pslf) sur celle d' Ibn Mas ' ud. 

Le Compagnon Ibn Mas ' ud sa vie durant demeura un fidele serviteur du 
Messager (pslf). Parfois, on pouvait le rencontrer marchant devant le Messager 
(pslf) avec !'intention d'ecarter de Jui (pslf) toute menace en provenance des enne
mis polytheistes et idoliitres. Meme lorsque le Messager de '"11-Dieu (pslf) dormait, 
Ibn Mas'ud montait la garde1762

. 

Ibn Mas'ud fit partie du groupe de Musulmans et Musulmanes qui emigre
rent vers l' Abyssinie, puis vers Medine ; on le retrouve clans les rangs des combat
tants ayant pris part a la Bataille de Badr ainsi que clans d' autres batailles imposees 
a Sa Saintete le Messager de '"11-Dieu (pslf) par les ennemis des Prophetes et de La 
Religion Veritable. 

A pres le Retour a son Createur de l' ame de Sa Saintete le Mes sager Mo
hammed Ibn Abdullah (pslf), Ibn Mas'ud demeura au service de la propagation du 
Saint Coran et de la Sunna du Messager (pslf) 1763 

: Le second calife Omar Ibn Al
Khattab l 'envoya avec Ammar Ibn Yaser a Kufah, Iraq, ils etaient porteurs d' un 
message a lire aux habitants de la ville: « J'ai nomme et depeche Ammar Ibn Ya
ser en tant que votre Gouverneur et Abdallah Ibn Mas ' ud en tant que votre conseil
ler et maltre en education religieuse. Ils sont deux des meilleurs Compagnons du 
Prophete et comptes parmi les Combattants ayant pris part a la Bataille de Badr. 
Suivez-les et obeissez-leur sincerement, et rappelez-vous toujours qu'en vous en
voyant Ibn Mas' ud j 'ai fait preuve de preference sur moi-meme ». 

Arrive a Koufa, Ibn Mas'ud entreprit d' enseigner le Saint Coran a ses habi
tants , de leur transmettre Jes Grands Principes de l'Islam tout en assumant sa fonc
tion de Tresorier des finances publiques. 

Puis arriva la periode du troisieme califat assume par le Compagnon Othman 
Ibn Affan qui s'empressa de nomrner son cousin et demi-frere Al-Walid b. Uqba b. 

1762 Voir egalement ~~~:,...ii ;.i .:.:JLo.i d'Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version 
en langue anglaise: The Role of 'A' ishah in the History of Islam I Le Role de Ai'cha dans 
l'Histoire de !'Islam - volume 1 - precite. 
1763 Musnad d'Ahmad, 5/389 ; Al-Mustadrak, 3/315 et 320; Hilyat d 'Abu Nu'a'im, 1/126 et 
127; Kenz, 7/55, Al-Bukhari et Usd Al-Ghabah, 3/258. 

Voir egalement ~~ ~:,...ii ;.i .:.:JLo.i d' Alla mah Sayyed Murtadha 'Askari - precite. 
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Ab! Mu'ayt en tant que Gouverneur de Kufah qui, bien evidemment, rencontra sur 
son chernin iraquien le pieux Compagnon Abu Abd Ar-Rahman Abdallah Tun 
Mas'ud Al-Hadhali. 

* 
* * 

• Ammar Ibn Yaser : 

Ammar etait le fils de Yaser de la tribu de Qahtani Mudhhaj du Yemen, ii 
s'etait installe a La Mecque, se Iia d ' arnitie avec Abu Hudhayfah Al-Makhzumi et 
epousa sa servante Soumayyah, mere d' Ammar. Le pere, la mere et leur fils Am
mar furent parrni Jes premiers a se convertir a J'Islam, conversion qui attira sur eux 
Jes foudres des polytheistes et idoliitres mecquois qui leur firent subir d'ignobles 
tortures. Ils enchalnerent le pere et Ia mere, les etendirent en plein desert brCilant, 
les recouvrirent de lourdes pierres dans l'espoir d'obtenir d'eux un reniement de 
Ieur conversion a l'Islam. Mais les polytheistes et idoliitres ne purent les faire 
changer d'avis. Sa Saintete le Messager (pslf) leur avait dit: « 6 vous, Jes Gens de 
la Demeure de Y aser ! Faites preuve de patience ! Le Paradis vous attend ! » 

Soumayyah, mered' Ammar, mourut d'un coup de lance qui Jui fut porte par 
Abu Jahl, faisant d'elle Ia premiere Martyre de toute l'Histoire Sainte Islarnique. 
Apres Soumayyah, mere d'Ammar, son epoux Yaser, pere d' Arnmar, succomba 
aux tortures que lui infligerent les polytheistes et idoliitres mecquois. Quant a Am
mar, ii echappa a la tuerie par le simple fait d'avoir accepte sous la contrainte de 
ses tortionnaires de denigrer Sa Saintete le Messager (pslf) et de renier sa conver
sion, et l'Histoire rapporte qu'il le fit par la langue et non par le cceur. 

Des personnes malveillantes insisterent aupres du Messager (pslf) sur 
I' attitude d' Ammar le considerant, d 'apres leur jugement personnel, comme un 
apostat, alors que Sa Saintete le Messager (pslf) proclamait a qui voulait 
l'entendre: «Impossible ! La Foi est tellement profonde en Ammar qu'elle est en
racinee au plus profond de son ame ! ». 

Puis, Ammar, le corps meurtri de tous cotes, rempli de crainte et les larmes 
aux yeux, se rendit aupres de Sa Saintete le Messager (pslf) qui l'accueillit avec 
beaucoup de compassion et d'affection et Jui dit: « S'ils venaient a te maltraiter 
une autre fois , prononce les memes paroles afin d'ecarter de toi leurs barbares in
tentions ! » 

C'est a ce moment que fut revele le Verset coranique suivant: « Celui qui 
renie ~1-Dieu apres avoir cru, non pas celui qui subit une contrainte et dont le cceur 
reste paisible dans la foi, celui qui, deliberement, ouvre son cceur a l'incredulite: la 
Colere de ~1-Dieu est sur Jui et un terrible chatiment l'atteindra1764 

». 

1764 Coran 26/106. 
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Il est compte parrni les Musulmans et Musulmanes qui ernigrerent en Abys
sinie, et demontra sur le terrain son fervent engagement pour la Cause de !'Islam 
mohammadien et de son Processus d'Islarnisation. 

De tres nombreux hadiths attribues a Sa Saintete le Messager (pslf) et faisant 
l'eloge du Grand Compagnon Ammar Ibn Yaser ont ete rapporte dans de nombreux 
ouvrages, y compris les eloges d' Oum Al-Mu' rninin Aicha a son egard et ce 
qu ' elle (s) rapporta le concernant pour l'avoir entendu de son epoux (pslf) qui de
clara: « La Poi d' Ammar le remplit de la tete a la plante de ses pieds 1765 

» . 

Puis Ammar ernigra a Medine, prit part a la Bataille de Badr ainsi qu ' a 
d' autres, il participa egalement a la construction de la Mosquee de Quba, devenant 
ainsi le premier constructeur d'une Mosquee islarnique depuis le debut de la Reve
lation du Saint Coran. 1766 

Ammar participa aussi a la construction de la Mosquee du Prophete (pslf) a 
Medine et fit preuve d'un dynarnisme exceptionnel dans le transport des materiaux 
de construction. Par contre, le Compagnon Othman Tun Affan, issu d' une famille 
de l'aristocratie mecquoise, faisait davantage attention a la poussiere qui lui tom
bait sur ses beaux habits qu ' au transport de pierres et autres materiaux necessaires 
a la construction de la <lite Mosquee. 

L ' Imam Abi Ibn Abi Taleb (s), assistant a la scene, en profita pour reciter un 
poeme tout en collaborant activement aux travaux de construction : 

« Ceux qui participent a la construction d'une Mosquee 

et qui font preuve d' une grande activite, 

ne sont pas comparables a ceux qui se tiennent a l' ecart, 

se preoccupant seulement de la proprete de leurs beaux habits de bro
cart » . 1767 

Ammar qui etait une personne sans arriere pensee, repeta le poeme sans trap 
savoir quelles en seraient les consequences pour lui-meme. Othman qui avait par
faitement re9u le message que l'Imam Ali (s) sous-entendait dans les paroles de 
son poeme, crut qu'Ammar en profitait pour se moquer encore davantage de lui . 
Alors , il mena9a Ammar : « 6 fils de Soumayyah ! Je connais ton intention ! Par 
~1-Dieu ! Je vais te donner un coup de trique sur la tete ! ». Le Prophete (pslf) qui 

1765 As-Sunan d'lbn Maj ah, volume 1, page 65 ; Hilyah Al-Awliya d 'Abu Nu 'aym, volume 
1, page 139; Majma Az-Zawa"id d'Al-Haytami, volume 9, page 295; Al-Isti ' ab, volume 3, 
page 1137 ; Al-Isabah, volume 2, page 512. 
1766 Voir la vie d 'Amrnar lbn Yaser dans l'ouvrage Usd AI-Ghaba d ' lbn Al-Athir. 
1767 Sirah d ' Ibn Hisham, 2/114 ; et commentaire de Sirah d' Ibn Hisham par Abu Dharr Al
Khushani, decede en !'an 604 de l'Hegire. 
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participait aux travaux de construction de la Mosquee et qui venait d'assister aux 
menaces d'Othman a l'egard d' Ammar, declara: « Qu' attendent-ils de la part 
d' Ammar? 11 les invite au Paradis, alors qu'eux l'invitent a l'Enfer ! Ammar est 
proche de moi comme la peau qui separe mes yeux. Abstenez-vous de maltraiter 
une personne qui a atteint un tel rang ! » 

Selan un autre recit, lorsque Jes Compagnons du Prophete (pslf) s'apen;urent 
du malaise cree chez Sa Saintete le Messager (pslf) a cause de la mauvaise volonte 
de certains, ils s'adresserent a Ammar pour qu'il trouve le moyen d' adoucir 
I' atmosphere generale. Done, Ammar, occupe a transporter de lourdes pierres pour 
la construction de la Mosquee, s'adressa a Sa Saintete le Messager (pslf) en ces 
termes: « 6 Prophete de ~1-Dieu ! Tes Compagnons sont en train de me faire mou
rir car ils m' ont charge de ce qu'eux-memes ne peuvent pas porter ! » 

Sa Saintete le Messager (pslf) s'approcha du Compagnon Ammar, Jui retira 
la poussiere qu'il avait sur Jes cheveux et Jes habits et dit : « 6 fils de Soumayyah ! 
Ceux-ci ne sont pas tes meurtriers ; tes meurtriers feront partie du groupe des 
agresseurs ! » 1768 

Sa Saintete le Messager a maintes reprises avait loue et pris la defense 
d'Ammar, comme a !'occasion ou Khalid Ibn Al-Walid avait prononce des paroles 
odieuses concernant Ammar, Sa Saintete le Messager (pslf) avait declare : « Celui 
qui fait preuve d'hostilite envers Ammar, devra s' attendre a ce que ~'-Dieu fasse 
preuve d' hostilite a son egard, et celui qui s'attire a lui la rancceur d' Ammar, 
connaitra le Courroux de ~1-Dieu ! » 

11 a ete egalement rapporte de Sa Saintete le Messager (pslf) Jes paroles sui
vantes : « Ammar est avec la Verite et la Verite est avec Ammar. 11 se tourne tou
jours du cote de la V erite. Ammar est proche de moi comme un _ceil est pret du nez. 
Helas ! 11 sera assassine par un groupe de rebelles1769 ». 

Tous Jes rapporteurs, Jes traditionalistes et Jes historiens de !'Islam ont rap
porte a partir de 25 Compagnons le hadith suivant attribue a Sa Saintete le Messa
ger (pslf): « Helas ! Un groupe compose de rebelles s'etant ecartes de la Verite, 
assassinera Ammar alors qu'il Jes appelait au Paradis et eux l'appelaient a l'Enfer. 
Ses meurtriers et tous ceux qui Jui arracherent ses vetements et ses armes seront je
tes au Feu de l'Enfer !1770 » 

1768 Al-Tarmidhi, Sunan, 5/332.333. 
1769 Al-Tabaqat, volume 3, partie 1, page 187; Al-Mustadrak, volume 3, page 392 ; As
Sirah d' Ibn Hisham, volume 2, page 143 ; At-Tarikh d ' Ibn Kathir, volume 7, pages 268, 
270. 

mo Sahih de Boukhari , volume 8, pages 185.186; Al-Jami' As-Sahih de Tirmidhi , volume 
5, page 669; Al-Musnad d'Ahmad lbn Hanbal, volume 2, pages 161 , 164, 206; volume 3, 
pages 5, 22, 28, 91; volume 4, pages 197, 199 ; volume 5, pages 215, 306, 307; volume 6, 
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Tun Hajar Al-Asqalani et As-Suyuti ont declare: « Le recit de ce hadith [ci
dessus] est Mutawatir ». 177 1 

Quant a Ibn Abd Al-Barr, il declara au sujet du hadith de Sa Saintete le Mes
sager (pslf) : « Un groupe compose de rebelles assassinera Ammar», qu ' il fut 
transmis en permanence, qu ' il faisait partie des predictions de Sa Saintete le Mes
sager (pslf) et qu ' il etait compte parmi les hadiths les plus authentiques et dignes de 
confiance. 1772 

Apres le deces de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) , 
Ammar Ibn Yaser fut l' un des plus fideles et sinceres Partisans de l'Imam Ali Ibn 
Abi Taleb (s). 

Par la suite, Ammar participera a la Bataille du Chameau et de Siffin sous le 
Commandement de l' Imam Ali Ibn Abi Taleb (s). Lars de la demiere Bataille, 
Ammar, engage dans Jes combats et entoure de Compagnons du Messager (pslf), 
ces demiers lui rappelerent Jes paroles du Prophete (pslf) : « Tu seras tres certai
nement tue par le groupe des agresseurs ». Alors, Ammar se rnit a chanter sur le 
champ de Bataille de Siffin: « Ce jour est le jour ou en compagnie de mes amis je 
vais rencontrer Mohammed et son Parti ! ». 

En effet, ce fut lors de cette Bataille de Siffin qu' Ammar fut tue par Jes mer
cenaires de Mouawiyya Tun Abu Sufyan, ce qui entral'na la dispute de deux merce
naires se reclamant chacun d' avoir tue Ammar, ce qui fit dire a Amr Ibn Al-As : 
« Par ~1-Dieu ! Ces deux se combattent l' un l' autre pour savoir lequel des deux ira 
en Enfer ! Je prends ~1-Dieu a Temoin pour dire que j'aurais prefere mourir vingt 
annees auparavant ! 1773 » 

* 
* * 

pages 289, 300, 311, 315 , et chez tous Jes autres rapporteurs , traditonalistes et historiens de 
!'Islam. 
1771 Tahdhib At-Tahdhib d'Ibn Hajar Al-Asqalani , volume 7, page 409 ; Al-Isabah, volume 
2, page 512 ; Al-Khasa ' is Al-Kubra d' As-Suyuti , volume 2, page 140 ; Mutawatir: qui est 
rapporte par une multitude de rapporteurs dignes de confiance, ce qui en fait un hadith au
thentique. 
1772 Al-lsti ' ab d'Ibn Abd Al-Barr, volume 3, page 1140. 
1773 Ammar lbn Yaser trouva le martyre le 9 de Safar de !'an 35 de l'Hegire, ii etait age de 
93 ans. Al-Isti ' ab , Usd Al-Ghabah, Al-Isabah, Al-Bukhari au chapitre concernant le Jihad, 
et Tabaqat, 1/166-189. Voir egalement .W...~ U,W._;...ll ~i ~JLo.i d ' Allamah Sayyed Murtadha 
'Askari - Version en langue anglaise : The Role of 'A' ishah in the History of Islam I Le 
Role de Aicha dans l'Histoire de !'Islam - volume 1 - precite. 
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• Abu Dharr Al-Ghifari : 

Dont le nom veritable etait Jundab Ibn Junadah. II etait originaire de Ar
Rabadhah, un village de petite taille situe a l' est de Medine. Lorsqu'il fut informe 
de la Prophetie et du Message de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdul
lah (pslf) , il se rendit a La Mecque et, apres avoir ecoute et reflechi, il rencontra le 
Messager (pslf) , se convertit a !' Islam. En depit des attaques et vexations des idola
tres qoura'ichites a son encontre, Abou Dharr demeura fidele et determine dans sa 
conversion. II occupe dans la liste des premiers convertis, le rang de troisieme ou 
quatrieme ou cinquieme selon les recits . Homme de Foi et de Piete de tres haut ni
veau au point ou le Messager (pslf) dit de Jui : « Parmi mes Disciples, Abou Dharr 
est semblable a Jesus fils de Marie (pse) en matiere de Renoncement et de Pie
te ! 1774 » 

Durant le regne du second calife Omar Ibn Al-Khattab, le Compagnon Abou 
Dharr alla s' installer en Syrie, et c'est en Syrie qu'il retouma lorsque le troisieme 
calife prit la decision de l' envoyer en exil sous la surveillance du terrible Gouver
neur umayyade, Mouawiyya. Il passe son temps a precher, conseiller, informant Jes 
gens de la Grandeur des Vertus et Valeurs des Gens de la Pure et Sainte Famille du 
Messager de ~1-Dieu (pslf) avec la pure intention qu' ils prennent leur Voie Droite. 
Si aujourd'hui !'on trouve des Disciples des Ahlul Beyt (pse) au Liban et en Syrie, 
c'est grace aux preches d' Abou Dharr ainsi qu'a son activite d'islamisation, Abou 
Dharr sema, plusieurs siecles auparavant, les Bonnes Semences de !'Islam mo
hammadien dans les terres fertiles de la Syrie et du Jabal 'Amil, au Li ban. 

Mais, Mouawiyya Ibn Abu Sufyan, Gouverneur de Syrie, n' appreciait pas du 
tout !'intense activite missionnaire du Grand, Tres Grand Compagnon de Sa Sainte
te le Mes sager (pslf) , ii craignait que ses administres s' aper~oi vent qu ' en fin de 
compte son pouvoir n'avait rien d'islamique, que sa fa~on d'utiliser Jes finances 
publiques ne correspondait en rien ni au contenu du Saint Coran, ni a celui de la 
Sunna du Prophete (pslf), que les critiques publiques et ouvertes d' Abou Dharr 
contre la politique othrnano-umayyade du troisieme calife finissent par soulever le 
peuple musulman contre le calife lui-meme et son Administration. 

* 
* * 

Les pages de l'Histoire nous eclairent sur le fait que la dynastie imperialiste 
omayyade qui s'imposera au pouvoir apres l'assassinat de !'Imam Ali (s) , sera tel
lement forte a SeS debuts que nuJ autre clan OU tribu ne songera a Jui prendre le 
pouvoir ni meme penser le partager avec elle. Il etait hors de question pour les dy-

1774 Nahj Al-Balagha-La Voie de !'Eloquence de !'Imam Ali Ibn Abi Tiileb (s); selection et 
compilation d'As-Sayyed Abu Al-Hassan Mohammed Ibn Al-Hossein Al-Ridha Al
Moussawi ; editions Ansariyan Publications; P.O. Box 187 - Qom - Republique Islamique 
d' Iran - 2002 - Bi-lingue Arabe-Anglais - Volume 1, note de bas de page 491 et suivantes. 
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nastes omayyades d'accorder des prerogatives royales a d'autres ou de leur ouvrir 
les avenues du pouvoir. Mais, plus leur richesse augmentera, plus leur vie sera fa
cile, et plus proches ils seront de leur perte ; devenus trop foibles moralement pour 
se defendre et a plus forte raison p_our repousser leurs adversaires : ils finiront par 
se faire vaincre par les Abbassides. 

* 
* *{TC \I 1 "Integrite morale et droiture des dirigeants"} 

f})e C!mam Jl5-Saaeq (s): « (ja6rie{ cfescencfit sur Sa Saintete [e Messager 
(pslf) et [e faissa fi6re cfe cfwisir {a mocfestie qu 1i{ [ui recommancfait. (ja6rie[ 
faisait preuve cfe 6ienvei[fance a Cegarcf cfe Sa Saintete [e Messager (pslf) 
qui, faisant preuve cf1fiumifite face a iill-f})ieu, 'E;ca{te soit-IL, avait cou
tume cfe partager ses repas avec ses serviteurs et cfe s 1asseoir parmi eu;c ». 

'Dans .Jl[-'l(afi, 811311101; JI.[-9vfaftasine, 21244 . 

Jlaaptation a [a Cangue franraise Jl .&Jf. '13ena6aerralimane. 

* * * * * 

f})u Mess ager cfe iii Lf})ieu (pslf) : « Jl.imez iii Lf})ieu pour Ses 13ontes qu 'IL 
vous offre i aimez-moi pour CJl.mour cfe iii Lf})ieu i aimez %.es Jl.fi{u{ 13eyt 
par Jl.mour pour moi ». 

'Dans Sunan Jl[-'lannUflii, 5162213 789; 'Tarik:fi- 'Bagficfac[i, 41160. 

Jlaaptation a [a Cangue franraise Jl.&Jf. '13ena6aerralimane. 

* * 
* 
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9 

Prodigalite du troisieme calife 

C' est connu de tous, le troisieme calife Othman Ibn Affan se montrait exces
si vement genereux avec les fonds publics qu'il distribuait sans compter a ses pro
ches qui n' etaient pas listes parmi les Musulmans les plus engages pour la defense 
de la Cause de l'Islam. 

* 
* * 

Les Fonds publics sont dilapides 

Al-Baladhuri rapporte que le troisieme calife remit a son oncle Al-Hakam 
Ibn Abu Al-Aus, la somme de 300 000 dirhams or apres l'avoir fait venir a Me
dine.1775 Bien evidemment, cette gratification financiere illegale de la part du troi
sieme calife en faveur de son oncle declencha un sentiment d' injustice et de colere 
parmi les Musulmans. 1776 Al-Baladhuri ecrit ceci : « Al-Hakam deceda durant le 
califat d'Othman et ce dernier dirigea la Priere du defunt sur son corps, puis fit 
dresser une tente sur sa tombe en signe de respect. Il s'agissait en fait d'Al-Hakam, 
le miserable a qui Othman offrait sa place pour s'asseoir un rang au-dessous 1777 

». 

Al-Hakam Ibn Abu Al-Aus fut l'un des pires ennemis du Messager (pslf) 
avant qu ' il ne se convertisse a l'Islam. En effet, apres la Liberation de La Mecque, 
Al-Hakam Ibn Abu Al-Aus vint a Medine dans !' intention de se convertir, certes, 
mais aussi dans !'intention de s'epargner de graves ennuis; sa conversion, 
d'ailleurs, ne l'empecha pas de continuer d'agresser le Messager (pslf) d'une ma
niere ou d'une autre. Un jour, le Messager (pslf) le surprit en train de l'epier a tra
vers une fente dans la porte ; mecontent de la conduite d' Al-Hakam Ibn Abu Al
Aus, le Messager (pslf) s'ecria: «Qui pourrait me reprocher de chatier ce maudit 
insecte? » Puis, le Messager (pslf) prit la decision de condamner Al-Hakam Ibn 
Abu Al-Aus et sa famille a l'exil, leur interdisant de mettre les pieds a Medine. 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan en autorisant Al-Hakam Ibn Abu Al
Aus et sa famille a revenir a Medine, contrevenait a la condamnation du Messager 
(pslf) ainsi qu'au refus des deux premiers califes de deroger a la decision du Mes
sager (pslf) malgre les nombreuses demandes en sa faveur faites par le Compagnon 

1775 Al-Baladhuri dans Ansab AI-Asraf, 4/page 28. 
1776 Al-Baladhuri, page 28. 
1777 Al-Baladhuri, page 27. 
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Othman. Mais !es liens de parente entre le troisieme calife et son oncle, Jui faisaient 
oublier que son oncle, lorsqu' il etait polytheiste et voisin de Sa Saintete le Messa
ger (pslf) , avait ete l'un des pires ennemis du Messager (pslf) et de sa Sainte Fa
mille (pse). Et malgre que son oncle se soit converti a l'Islam, les Croyants le sa
vait peu sincere et fidele aux Dogmes et Obligations de La Religion, de plus, lors
qu' il marchait a l'arriere du Messager (pslf) , ii en profitait pour se moquer de lui 
(pslf) et faire des grimaces disgracieuses ; quant a la pratique des Prieres, ii en pro
fitait aussi pour faire des gestes avec ses doigts ou ses mains visant a exprimer le 
risible et la moquerie. Son attitude finit par attirer sur lui la malediction du Messa
ger (pslf) qui , un jour que Al-Hakam Ibn Abu Al-Aus etait justement en position de 
moquerie, ordonna : « Que tu demeures dans la position ou tu te trouves ! ». Et Al
Hakam Ibn Abu Al-Aus demeura dans cette attitude disgracieuse toute sa vie du
rant, une odeur nauseabonde emanait en permanence de sa bouche, de sa chevelure 
et de ses mains . 1778 

Toujours preleve sur !es fonds du Tresor public, le troisieme calife Othman 
Ibn Affan remit a son demi-frere Abd Allah b. Sa'd b. Abi Sarh le cinquieme du 
butin pris !ors de la premiere expedition de ce demier en Afrique ; alors que Mar
wan Ibn Al-Hakam se vit remettre en cadeau le cinquieme du butin pris sur !es 
vaincus lors de I' expedition menee contre l' Afrique du Nord, cinquieme s'elevant a 
une valeur de 500 000 dinars or. 1779 

Khalid Ibn Abdullah Ibn Oseyd, encore un Umayyade, re<;ut a titre de cadeau 
pris sur les fonds du Tresor public la somme de 300 000 dirhams argent alors qu ' il 
avait rendu visite au troisieme calife Othman Ibn Affan en compagnie d'une dele
gation de gouvemeurs dont chaque membre re<;ut en cadeau la somme de 100 000 
dirhams pris sur le Tresor public par le troisieme calife. 

Lorsque le Tresorier, Abdullah Ibn Arqam, refusa de payer de telles sommes 
prises sur le Tresor public, le troisieme calife Othman Ibn Affan Jui demanda d'une 
fa<;on hautaine et vexante : « Qui es-tu pour discuter mes ordres ? Tu n' es, a pres 
tout, que mon tresorier ! » Mais Abdullah repliqua : « Je ne pense pas du tout etre 
ton tresorier; ton tresorier est l'un de tes serviteurs ; quant a moi je suis le Treso
rier en charge du Tresor des Musulmans ! » Puis, Abdullah Ibn Arqam vint a la 
Mosquee avec les cles du Tresor qu'il jeta vers la chaire du Messager (pslf) en de
clarant sa demission. 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan crut judicieux de remettre a son Treso
rier demissionnaire la somme de 300 000 dirharns, mais l'honnete Tresorier Abdul-

1778 Voir egalement lJ...~ ~:,..JI rl .::.,iJLo.i d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version 
en langue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Alcha dans 
l'Histoire de !'Islam - volume 1 - precite. 
1779 Ibn Al-Athir dans Al-Kami!, 3/page 49. 
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lah Ibn Arqam refusa ce cadeau1780 preleve comme taus les autres sur Jes fonds du 
Tresor public, bien commun des Musulmans et Musulmanes. 

Sa'id Ibn Al-Aus, encore un Omayyade, beneficia egalement des largesses 
du troisieme calife faites a partir des fonds du Tresor public, il remit a son parent la 
somme de 100 000 dirhams. Quant a trois ou quatre de ses filles, lorsqu'il Jes maria 
a des Qoura'iches, le troisieme calife remit a chacune d'entre elles la somme de 100 
000 dinars or puisee dans les fonds du Tresor public. A son cousin Al-Harith Ibn 
Al-Hakam que le Messager (pslf) avait condamne a l'exil , le troisieme calife remit 
la somme de 300 000 dirhams argent pris dans Jes fonds du Tresor public. Non 
content de l'avoir gratifie d'une telle dotation faites a partir du bien commun des 
Musulmans et des Musulmanes, le troisieme calife nomma son cousin Al-Harith 
Ibn Al-Hakam a la collecte de la zakat de Qud'ah et, lorsqu' il rapporta au calife le 
montant collecte, ce dernier Jui en fit cadeau. 1781 

Un autre Omayyade va beneficier des largesses financieres du troisieme ca
life Othman faites sur les fonds du Tresor public, il s'agit cette fois d' Abou Sufyan, 
le plus age des membres des Beni Umayyah, ii vase voir attribue la somme de 200 
000 dirhams.1782 

Non seulement le troisieme calife fit d' importants cadeaux financiers a ses 
proches en puisant les sommes dans Jes caisses du Tresor public mais ii les gratifia 
egalement de vastes superficies de te1res appartenant aux biens de l'Etat qui Jes 
avait acquises soit par le truchement des conquetes ou de la nationalisation comme 
dans le cas de la Propriete de Fadak dont tout le monde connalt l' histoire de sa do
nation par le Messager (pslf) a sa fille Fatima Az-Zahra (s) et de sa confiscation ar
bitraire par l' Administration du premier calife Abu Bakr, confiscation arbitraire 
consideree par les penseurs musulmans comrne la premiere nationalisation arbi
traire d ' un bien prive. Le troisieme calife Othman Ibn Affan remit, a titre gracieux 
cette Propriete appartenant a Fatima Az-Zahra (s), a son cousin Marwan Ibn Al
Hakam, l'Umayyade dont le pere avait ete condamne a l'exil par le Messager 
(pslf). 1783 De plus, Sa"id Ibn Al-Aus, gouvemeur de Kufa, n' avait-il pas declare: 
« Toutes ces terres sont en verite Jes jardins de Qoura'ich ! ». 1784 

Toutes ces dotations a titre gracieux faites par le troisieme calife Othman Ibn 
Affan sur le compte des fonds du Tresor public demontrent qu ' il avait enfreint a sa 
promesse de suivre Jes Principes du Saint Coran, Jes Regles de la Sunna et la 

1780 Taha Hossein, Al-Fitnat Al-Kubra, l/page 193. 
1781 Taha Hossein, Al-Fitnat Al-Kubra. 
1782 Voir ace sujet Ibn Hicham dans sa Biographie du Messager (pslt), 2/page 443. 
1783 Abu Dawoud dans Sunan, 2/page 127. 
1784 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, page 297. 
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conduite des deux premiers califes Abu Bakr et Omar Ibn Al-Khattab qui n' avaient 
dote personne a partir des fonds du Tresor public. 

La conduite du troisieme calife Othman Ibn Affan en matiere de prodigalite 
financiere sur le compte des fonds du Tresor public denote qu'il considerait le bien 
commun des Musulmans et des Musulmanes comme sien et, partant, appartenant 
aux Beni Umayyah. Mou'awiya Ibn Abu Sufyan n' avait-il pas declare: « Dieu a 
bati ce royaume grace aux efforts de Qoura1ch ! [sous entendu les Beni 
Umayyah] ». 

Et l'auteur Hassan Amdoudi ajoute: « On aurait pu lui retorquer: Est-ce une 
. ffi . ' d l . h ? 1785 raison su 1sante pour que ceux-c1 s accaparent e toutes es nc esses . » . 

Les largesses financieres du troisieme calife Othman Ibn Affan faites sur Jes 
fonds du Tresor public ne se limitaient pas a ses seuls proches, elles s'appliquaient 
aussi a tous ceux qui faisaient preuve de loyaute et fidelite envers son califat ou a 
tous ses opposants dont il pouvait acheter leur silence par !'argent. En exemple, le 
troisieme calife remit a Zaid Ibn Thabit la somme de 100 000 dirhams prise sur Jes 
fonds du Tresor public ; a Al-Zubeyr, la somme de 600 000 dirhams puisee dans 
Jes memes fonds publics et a Talhah Ibn Oba!dallah la somme de 200 000 dir
hams.1786 

Il faut noter que ni le Compagnon Al-Zubeyr, ni le Compagnon Talhah, 
n' etaient dans le besoin, au contraire, ils etaient comptes parmi Jes riches et Jes 
possedants. Par contre, les pages de l'Histoire ne rapportent aucune aide financiere 
aux Ahlul Beyt (pse) de la part du troisieme calife Othman Ibn Affan et encore 
mains la remise du cinquieme des butins pris sur Jes vaincus comme le stipule le 
Saint Coran : « Sachez que quel que soit le butin que vous preniez, le cinquieme 
appartient a .111-Dieu, au Prophete et a ses proches, aux orphelins, aux pauvres et au 
voyageur, si YOUS croyez en .111-Dieu et a ce qu' IL a revele a notre Serviteur le jour 
ou l'on discema les hommes justes des incredules; le jour ou les deux partis se 
sont rencontres. - .111-Dieu est puissant sur toute chose1787 ». 

* 
* * 

La politique financiere suivie par les gouverneurs etait a l'image de celle de 
leur calife 

Les gouvemeurs nommes par le troisieme calife Othman Ibn Affan prati
quaient le meme capitalisme liberal que celui initie par leur calife, et tout le monde 

1785 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, page 297 . 
1786 Taha Hossein, Al-Fitnat Al-Kubra, l/page 77. 
1787 Coran 8/41 
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connalt Jes mefaits du capitalisme liberal sur la vie econornico-sociale des indivi
dus et des families : « son liberalisme a fait que ceux qui se sont enrichis conside
rablement se sont attaches a ces richesses et au luxe, et ont oublie de partager avec 
les gens Jes plus pauvres qu'eux »1788

; a quoi il faut ajouter que Jes mains des gou
vemeurs en question plongeaient regulierement dans Jes caisses du Tresor public a 
l'identique de celles de leur calife. 

En exemple, il a ete rapporte que Al-Walid b. Uqba b. Ab! Mu' ayt fit un em
prunt sur les fonds du Tresor public de Koufa alors qu ' il etait gouvemeur de cette 
ville et qu'a la date de son remboursement, le Tresorier Abdullah Ibn Mas' ud lui 
reclamant de s'acquitter de son remboursement, Al-Walid b. Uqba b. Ab! Mu'ayt 
s'y refusa. Alors, l'emprunteur ecrivit une lettre au troisieme calife dans laquelle il 
se plaignait de la requete du Tresorier lui reclamant de s' acquitter du rembourse
ment de son emprunt fait sur les fonds du Tresor Public. Le troisieme calife ecrivit 
a son tour au Tresorier Abdullah Ibn Mas'ud I'enjoignant de s'abstenir de tracasser 
Al-Walid b. Uqba b. Ab! Mu'ayt au sujet du remboursement de son emprunt et 
qu'il devait se considerer comme le Tresorier du calife et obeir a ses decisions. Les 
griefs du troisieme calife a l' encontre du Tresorier de Koufa lui deplurent tellement 
qu'il dernissionna de sa charge. 1789 

Par le passe, il avait ete pris I'habitude par les Gouvemeurs d'emprunter des 
sommes sur les finances du Tresor Public avec l' engagement de les rembourser a 
une date convenue entre eux et le Tresorier, a peine arrive, Al-Walid b. Uqba b. 
Ab! Mu' ayt emprunta au Tresor Public en s'engageant aupres du Tresorier Ibn 
Mas'ud de rembourser la Somme a une date convenue. Jusque-la, tout etait en ordre 
par rapport a la coutume, mais lorsque arriva la date du remboursement de la dette, 
Al-Walid decida de ne pas respecter ses engagements pris envers le Tresor Public, 
ce qui lui valut de legitimes reproches de la part du Tresorier Ibn Mas' ud. 

AI-Walid b. Uqba b. Ab! Mu'ayt s' en prit a Ibn Mas'ud et porta plainte 
contre Jui aupres du troisieme calife Othman, Iui demandant d'intervenir en sa fa
veur contre le Tresorier. Alors, le troisieme calife fit parvenir un courrier a Ibn 
Mas'ud dans lequel il lui faisait part de sa decision: « Ton travail consiste a te 
considerer en tant que notre tresorier et, partant, tu n'as aucun droit de reclamer a 
Walid des comptes sur aucune des sommes qu'il pourrait emprunter au Tresor Pu
blic ». 

Lorsque Ibn Mas'ud re\:ut la rnise en garde du troisieme calife, il comprit 
instantanement qu'il n'avait rien a faire a la tete d' un Tresor Public considere 
comme propriete privee du calife et de ses proches, et qu ' il ne servirait pas une se
conde de plus la politique financiere d'une equipe qui s'accaparait finalement des 

1788 Les quatre califes d'Hassan Amdoudi, editions Al-Qalam, Paris, page 313 . 
1789 Al-Baladhuri dans Ansab Al-Ashraf, 4/31. 
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biens commons de la Ummah Islamiyya pour servir ses interets particuliers et sur
tout pour servir la puissance militaro-financiere des Beni Umayyah: « Jusqu ' a ce 
jour, je m'etais considere comme etant le Tresorier des biens des Musulmans, et 
aujourd'hui je n'ai aucune envie de me considerer en tant que ton tresorier, voici 
ma demission !1790 » Apres avoir demissionne de sa fonction de Tresorier, Ibn 
Mas'ud demeura a Koufa pour quelques jours encore. 

Selan le recit paru dans Al-'Iqd Al-Farid d' Ibn Abdirabbih179 1
, Ibn Mas ' ud 

se rendit a la Mosquee de Koufa et s' adressa aux presents dans Jes termes suivants : 
« 6 vous, les habitants de Koufa ! Sachez que cette nuit les finances de votre Tre
sor Public ant ete amputees de la valeur de 100 000 et pour toujours , sans aucune 
raison de la part du commandeur des Croyants [le troisieme calife] de me priver du 
droit d' en reclamer compte [a l'emprunteur] » . 

Al-Walid s'empressa de rapporter les paroles d'Ibn Mas' ud au troisieme ca
life qui prit la decision de le relever de ses fonctions de Tresorier. 

Dans Ansab Al-Ashraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri 1792 il est dit que 
lorsque Ibn Mas ' ud jeta les cles du Tresor Public aux pieds d' Al-Walid, il accom
pagna son geste des paroles suivantes : « Quiconque modifie a sa guise le Coin
mandement de ~1-Dieu, corrompt sa Vie future, et celui qui agit selon sa propre vo
lonte, qu'il s' attende a faire face au Courroux de ~1-Dieu. J'ai compris que Othman 
avait agit ainsi. De plus, etait-ce juste de relever de ses fonctions un Gouverneur de 
Koufa tel Sa'd Ibn Abi Waqqas pour le remplacer par Al-Walid? » 

Ibn Mas'ud avait aussi l'habitude de dire : « Les excellentes Paroles sont cel
les du Saint Coran, la Voie excellente est celle enseignee par le Prophete, et la pire 
des conduites est celle inspiree de l'heresie car toute Mresie est une deviation qui 
mene droit en Enfer1793 

». 

Bien evidemment, Al-Walid s'empressa de rapporter au calife Jes paroles ci
dessus attribuees a Ibn Mas ' ud, ajoutant que ce dernier avait calornnie et insulte le 
calife en personne. Le calife prit alors la decision de faire venir Ibn Mas'ud a Me
dine. Lorsque les habitants de Koufa apprirent le depart d' Ibn Mas ' ud pour Me
dine, ils se rassemblerent autour de lui, le conseillant de ne pas se rendre a Medine 
ou sa vie serait certainement mise en danger. Ibn Mas ' ud repondit: « II a le droit 
pour lui d 'etre obei, et je ne veux pas etre la premiere personne coupable de sedi
tion et de conflit envers lui, ni la premiere a lui desobeir1794 ». 

1790 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri , 5/36. 
1791 Al- 'Iqd Al-Farid d'Ibn Abdirabbih, 2/272. 
1792 Ansab Al-Ashrafd 'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri , 5/36. 
1793 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri , 5/36. 
1794 Ansab Al-Ashraf d 'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri , 5/36. 
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Dans Al-Isti'ab d'Ibn Abd Al-Barr Al-Qurtubi 1795
, ii a ete rapporte une re

ponse similaire donnee par Ibn Mas'ud aux habitants de Koufa : « Cette situation 
est propice a la creation de conflits et de sedition, et je n' ai aucune envie 
d' entretenir un conflit ». 

Les habitants assisterent a son depart apres leur avoir fait ses demieres re
comrnandations de moderation en toute chose, d'agir selon Jes Commandements de 
~1-Dieu et de regagner leurs demeures dans le calme. Les habitants de Koufa le 
remercierent de toutes ses preuves de bonte a leur egard, de taus ses conseils et se
cours qu'il leur apporta durant sa presence parmi eux : «Que ~1-Dieu te recom
pense pour tout cela ! Tu as fait penetrer la Religion chez Jes ignorants et consolide 
la Foi chez nos pieux. Tu nous as appris le Saint Coran, tu nous as inforrnes 
concemant la Foi en Islam et fait de nous des signes etincelants de La Religion. Tu 
es un Musulman sincere et un Frere bienveillant ». Apres avoir salue Ibn Mas'ud, 
ils rejoignirent leurs demeures. 

Lar·sque Ibn Mas'ud arriva a Medine, il se rendit directement a la Mosquee 
du Prophete (pslf) ou le troisieme calife Othman, installe sur la chaire du Messager 
(pslf), donnait un sermon. A la vue du Compagnon Ibn Mas'ud, le calife changea 
de discours et dit : «A !'instant vient d'entrer dans la Mosquee un miserable ani
mal denue de toutes qualites et valeurs, un miserable dont les mains etaient serrees 
par des personnes en quete d'un morceau de pain qui, lorsqu'elles le mangeaient, le 
vomissaient avec tout ce qu'elles avaient dans leur estomac ». 

En reponse a ces grossieres insultes de la part du troisieme calife, le Compa
gnon Ibn Mas'ud dit: «Non ! Othman ! Jene suis pas cet homrne-la ! Je suis l'un 
des Compagnons du Prophete et tres honore d' avoir participe a la Bataille de Badr 
et au Pacte de Rizwan 1796

. La reponse du Compagnon Ibn Mas'ud fait clairement 
allusion a I' absence du Compagnon Othman parmi les rangs des Combattants ayant 
participe a la Bataille de Badr et a son absence parmi les presents au Pacte de Riz
wan passe entre Sa Saintete le Messager (pslf) et les Croyants. 

Aicha, l'une des epouses de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), fit en
tendre sa voix pour defendre le Compagnon Ibn Mas ' ud: « 6 Othman ! Tes propos 
sont excessifs concemant Ibn Mas'ud, lui qui fut un Compagnon intime du Pro
phete». 

1795 Al-Isti'ab d' Ibn Abd Al-Barr Al -Qurtubi, concernant Ibn Mas'ud. 
1796 II s'agit du fameux Pacte historique de Rizwan dont ii est fait mention dans le Saint Co
ran sous le Verset suivant : « '11-Dieu etait satisfait des Croyants quand ils te pretaient ser
ment sous l' Arbre. IL connaissait le contenu de leurs creurs. IL a fait descendre sur eux la 
Sakina. IL les a recompenses par une prompte victoire et par l'abondant butin dont ils se 
sont empares ». «Coran 48/18) Reportez-vous au double ouvrage en langue frarn;:aise Mo
hammed (pslfj, Messager de '11-Dieu pour la Terre entiere ; aux editions de Beyrouth Dar 
Al-Mahajja Al-Baydaa. 



1210 Tome 2- Septieme Livre-Califat d'Othman . . . 

La remarque de A'icha mit le troisieme calife dans tous ses etats et tres se
chement, il repondit a l'epouse du Messager (pslf): « Tais-toi ! ». Puis il ordonna 
que le Compagnon Ibn Mas'ud soit expulse de la Mosquee. L ' ordre du calife fut 
execute et accompagne d' odieuses insultes a I' encontre du Compagnon Ibn 
Mas'ud. Abdallah Ibn Zamah lui assena un terrible coup; il a ete rapporte egale
ment que Yahmun, un serviteur du troisieme calife, fit tomber Ibn Mas ' ud d'une 
far;on si violente qu'il en eut des cotes fracturees. 

L'Imam Ali (s) qui assistait a toute cette violence dechainee par les paroles 
du troisieme calife Othman Ibn Affan, s' adressa au calife : « 6 Othman ! Agis-tu 
ainsi seulement en consideration des propos rapportes de Al-Walid Ibn Uqbah et 
ciblant un Compagnon du Prophete ? » 

Le troisieme calife repondit : «Non ! Ce n'est pas seulement a cause des 
propos de Al-Walid ! Je tiens compte egalement de ceux de Zubayd Ibn As-Salt 
Kindi que j'avais depeche a Koufa pour enqueter ». 

Le Compagnon Ibn Mas'ud, douloureusement eprouve par les coups qui 
s'etaient abattus sur lui, declara a haute voix: « Le sang d ' Othman est licite ! ». 
L'Imam Ali (s), de son cote, ajouta a I' attention du troisieme calife: « Et tu t'es 
appuye sur les rapports de Zubayd connu pour ne pas etre une personne sincere ». 
Puis l'Imam Ali (s) se precipita au secours du Compagnon Ibn Mas ' ud et 
l'emmena chez-lui pour le soigner. 

Apres ce tragique episode de la vie du Compagnon Ibn Mas'ud, le troisieme 
calife l'assigna a residence et ne lui permit plus jamais de sortir de Medine, pas 
meme lorsqu'il demanda au calife l'autorisation de participer au jihad mene contre 
les Romains. II a ete rapporte qu'avant meme la reponse donnee par le calife a la 
requete d'Ibn Mas'ud, Marwan avait joue de son influence negative aupres du ca
life auquel il avait dit: «II a souleve tout l'Iraq contre toi et rendu suspicieux ses 
habitants a ton egard; maintenant il est question d'en faire autant avec le Sham et 
d'appeler tous ses habitants a se soulever contre toi ! ». 

Ibn Mas'ud deceda deux ans avant l'assassinat du troisieme calife qui lui 
rendit visite avant que la mort ne l'emporte. II a ete rapporte le contenu de la der
niere conversation qui eut lieu entre le Compagnon Ibn Mas'ud et le troisieme ca
life : 

- Le calife : De quoi souffres-tu ? 

-Le Compagnon Ibo Mas'ud: De mes peches. 

- Le calife: Qu'aimerais-tu maintenant? 

- Le Compagnon Ibn Mas'ud: La Grace de ~1-Dieu et Son Pardon! 

- Le calife : Veux-tu que j' appelle un docteur ? 

- Le Compagnon Ibn Mas'ud: C'est le docteur qui m'a rendu malade ! 
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- Le calife: Veux-tu que j ' ordonne que te soient verses ton salaire et ta pen
sion1797 ? 

- Le Compagnon Ibn Mas'ud: Tu ne me les as pas verses de mon vivant 
alors que j' en avais un grand besoin, pour quelle raison le ferais-tu aujourd' hui 
alors que je n' en ai plus besoin ? 

- Le calife : Tes enfants les retrouveront. 

- Le Compagnon Ibn Mas'ud : ...'»1-Dieu pourvoira a leurs besoins ! 

- Le calife : Implore le Pardon de ...'»1-Dieu pour ce que j' ai fait. 

- Le Compagnon Ibn Mas 'ud : J'implorerai plut6t ...'»1-Dieu de te faire rendre 
mon bon droit ! 

Les dernieres volontes du Compagnon Ibn Mas ' ud furent qu' Ammar Ibn 
Yaser accomplisse la Priere du defunt sur son corps et qu'Othrnan ne participa pas 
a ses funerailles. Et il en fut ainsi. Le Compagnon Ibn Mas' ud fut enterre dans les 
terres du Cimetiere d' Al-Baqi sans qu'Othman en fut averti. Son deces eut lieu en 
l' an 32 de l'Hegire, il fut enterre de nuit par Az-Zubeir. 11 etait age d'une soixan
taine d'annees environ. 

Lorsque le troisieme calife apprit que le Compagnon Ibn Mas' ud avait ete 
mis. en terre sans qu'il en soit averti , il en demanda la raison et Ammar Ibn Yaser 
lui repondit: « Ibn Mas'ud avait souhaite que tune presidas pas la Priere du defunt 
sur son corps ». 

Abdallah Ibn Az-Zubeir composa quelques vers: « Je savais que tu regrette
rais ma mort malgre que tu m'aies prive de pain et de nourriture ! » 

Les converti(e)s de Kufa pouvaient s' estimer heureux de posseder un Treso
rier de la trempe de Abdullah Ibn Mas' ud qui veillait scrupuleusement a la protec
tion et bon emploi des Biens Publics, qui ne craignait pas de s' affronter a des per
sonnes comme Al-Walid b. Uqba b. Ab! Mu'ayt protege par le troisieme calife en 
personne. Par contre, les converti(e)s de Syrie ne pouvaient en dire autant avec 
l'absolutisme du Gouverneur Mouawiyya qui contr6lait toutes les institutions du 
Gouvernorat, sa fa\:On de gouvetner etant davantage celle d'un empereur de type 
romain OU persan que d'un Gouverneur devant rendre des comptes a 
I' Administration islamique du troisieme calife Othman Ibn Affan et au Tresor Pu
blic. 

Mais en realite, Mouawiyya ne s'etait jamais embarrasse d'une telle obliga
tion ni du temps du premier calife Abu Bakr, ni du temps du second calife Omar 
Ibn Al-Khattab. Des la nomination a Saqifat Beni Sa'"idah du premier calife, Jes 

1797 Son salaire et sa pension n' avaient pas ete verses durant deux annees : Histoire d' Ibn 
Kathir, 71163 ; d'Al-Yaqoubi , 2/197; Al-Mustadrak, 3/13. 
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Beni Umayya, a travers Mouawiyya, ne cessaient de se positionner progressive
ment partout ou les conquetes menees par Jes califes rattachaient de nouveaux terri
toires a I' Administration califienne. Mouawiyya gerait le Tresor Public de son 
Gouvernorat comme ii I' entendait, refusant tout controle et tout compte a rendre a 
l' Administration centrale. II utilisait Jes fonds du Tresor pour acheter le soutien des 
chefs de tribus et Jes personnalites influentes en Syrie et au-dela. 

A vrai dire, depuis l' Administration du second calife, ii se preparait a succe
der au troisieme calife Othman Ibn Affan. Rappelez-vous, lorsque le second calife · 
Omar Ibn Khattab s'etait rendu en Syrie dans !'intention d ' inspecter le comporte
ment de son Gouverneur Mouawiyya et qu ' il avai t ete outre de sa conduite dispen
dieuse, Mouawiyya avait fonde sa defense en prenant comme exemple la conduite 
des empereurs romains et persans qu ' ils consideraient devoir imiter pour leur para
itre aussi puissant qu ' eux. 

Alors que cette inclination a imiter Jes Romains et Jes Persans ne faisait par
tie ni de la Sunna de Sa Saintete le Messager (pslf), ni de celle des deux premiers 
califes Abu Bakr et Omar Ibn Al-Khattab. En fait qu' en etait-il exactement de la 
conduite des Beni Umayya et particulierement du troisieme calife Othman Ibn Af
fan et de Mouawiyya ? 

La distinction du Pouvoir spirituel et du Pouvoir temporel, la tendance de
puis la reunion de Saqifat Beni Sii'"idah a separer l'un de l'autre, alors qu ' ils sont 
dependants l' un de l'autre dans !'Ensemble Coran-Sunna. En effet, durant les 23 
annees de Prophetie de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf) , Jes deux Pou
voirs sont en etroite collaboration avec la preeminence morale du spirituel sur le 
temporel : position qui fut celle de tous les Prophetes anterieurs, autrement dit rat
tachee a la Sunna de '11-Dieu. 

Dans diverses circonstances, dont l'une: La Regle de la Division en Deux 
Parts egales de la fortune du fonctionnaire en fin d'exercice appliquee a tous les 
collecteurs de l' Aumone legale par le second calife Omar Ibn Al-Khattab et qui 
avait fait vivement reagir le Gouverneur Abu Bakra qui protesta et dit au second 
calife: « Si toutes les richesses appartiennent a '11-Dieu, de quel droit peux-tu t' en 
emparer ? et si elles m'appartiennent, de quel droit, alors, agis-tu ainsi ?1798 

» . 

Une telle remarque ne peut que frapper vivement la reflexion: Abu Bakra 
revendique fermement, face au temporel rei;>resente par le second calife Omar Ibn 
Al-Khattab, l'independance du Pouvoir de ~1-Dieu de donner Ses Richesses a qui 
IL veut et, partant, l'audace du second calife de pretendre reprendre a Abu Bakra 
une partie de ce que '11-Dieu lui avait accorde, reste a savoir si ce que possedait 
Abu Bakra etait le fruit de malversations financieres OU d' accaparement de biens 
qui ne lui appartenaient pas ou le fruit de la Misericorde divine. 

1798 Al-'Iqd Al-Farid d'Ibn Abdirabbih, volume 1, pages 46. 
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Audace, done, d' ou decoulait un droit de sanction que le second califo s' eta it 
auto-octroye et qui ne pouvait epargner ses Gouvemeurs ou Representants de son 
Administration, coupables, selon Jui, de fautes graves contre la morale, mais tout a 
fait dispose d'encaisser la moitie des richesses pretendument acquises frauduleu
sement pour la reverser dans Jes caisses du Tresor Public dont ii etait le seul a deci
der de l'emploi. 

Mais le second calife Omar Ibn Al-Khattab n'a jamais mis en cause la for
tune et Jes richesses de son Gouverneur Mouawiyya, ni sa conduite de type impe
rial, ni sa fa9on de mener ses affaires dont l' objectif etait clairement celui de par
venir au pouvoir et de faire regner par la puissance <lure le clan des Beni Umayyah. 
Le second calife n' a jamais revendique pour le Tresor Public la moitie des bi ens de 
Mouawiyya, et pourtant, le second calife se sentait et se voulait la continuite de la 
Sunna de Sa Saintete le Messager de .&1-Dieu (pslf) qui professait publiquement et 
appliquait Jes Grands Principes de !'Islam d'Integrite, de Fidelite, de Sincerite et de 
Justice egaJe pour tOUS, petits OU grands, faibJes OU puissants, dirigeants OU diriges. 

De plus, comme chacun sait, Mouawiyya n' etait pas le seul Gouverneur a 
faire preuve de delinquance financiere et, du temps du troisieme calife Othman Ibn 
Affan, la tendance aux malversations et detoumements s'accentua d'autant que le 
troisieme calife fermait !es yeux sur le comportement et l'enrichissement rapide de 
ses Gouvemeurs et Representants de son Administration qui etaient majoritaire
ment issus du clan des Beni Umayyah dont !'intention, comme nous l' avons deja 
souligne, etait de transformer le califat en une puissance militaro-financiere 
umayyade et d'imposer a la Nation de !' Islam leur despotisme dynastique et impe
rialiste copie sur l'imperialisme romain particulierement. Apres leur romanisation 
ou persanisation, Jes territoires nouvellement conquis allaient etre umayyadises de 
gre ou de force. 

Avec l' Administration othmanienne, voici proclamee plus haut que jamais, 
une preeminence forcee du clan des Beni Umayyah dans l' ordre des fins en tant 
que seule famille dominatrice imposee a la continuite de la ligne politique separa
tiste decidee !ors de la reunion de Saqifat Beni Sa'i:dah qui, par contre coup ne 
pouvait que tenter de rabaisser Jes Vertus et Grandeurs de l'Immaculee Famille de 
Sa Saintete le Messager de .&1-Dieu (pslf) et mener la Jutte subversive contre 
!'Imam du Temps et ses Partisans. Lavoie etait ouverte aux concepts imperialistes 
de !'age preislamique a la suite d'une evolution tres negative de la Separation avec 
!' Imam du Temps dont on peut estimer que tout avait ete prevu par l'ancetre des 
Beni Umayyah, Abou Soufyan, dont l'envie de faire parvenir a·u pouvoir Jes gens 
de son clan n'etait pas nouvelle. 

Cet ancetre du clan des Beni Umayyah revait d'une societe musulmane fon
dee par Jes Beni Umayyah en vue d'associer de gre ou de force Jes converti(e)s a 
leur Dynastie, definie par !'acceptation forcee d'un totalitarisrne umayyade et unie 
en supprimant physiquement tout opposant ; Jes definitions islamiques de la Nation 
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de l'Islam et de l' Autorite devant la Guider et la Gouvemer subissaient des rema
niements radicaux d'un retour a la prehistoire politique de l'age preislamique, des 
lors que la politique de la troisieme Administration califienne favorisait le capita
lisme liberal et I' enrichissement par tous les moyens, y compris ceux de faire de 
graves entorses aux Dogmes et Principes de !'Islam mohammadien ; et cette trans
mutation allait servir l' arrivee au pouvoir du Gouverneur Mouawiyya en tant que 
premier dynaste de l'apres deces de Sa Saintete le Messager (pslf), et !'integration 
des territoires nouvellement conquis et de leurs richesses a la Dynastie umayyade 
que la Dynastie abbasside culbutera pour, a son tour, imposer son imperialisme et 
totalitarisme toujours au nom de l'Islam. 

Depuis la reunion de Saqifat Beni Sa"idah, on assiste a un raidissement doc
trinal de la Separation avec l'Imam du Temps et son Autorite, raidissement infidele 
aux V erites et Lumieres de La Declaration de Ghadir qui confiaient le Pouvoir Spi
rituel et le Pouvoir Temporel a l'Imamat-Califat de chacun des Douze Imams Suc
cesseurs (pse). Une Pensee divine et prophetique autant raisonnable de la Continui
te de l' Islam mohammadien se trouvait brusquement ecartee a la faveur d' une pen
see politique de I' age preislamique contre laquelle etait justement descendu le Saint 
Coran et apparue l'Immaculee Tradition de vie spirituelle et temporelle a imiter 
dans celle du Ma1tre et Dernier des Prophetes de .:iil-Dieu (pslf). 

Point de realisations islamiques, done, mais bien une conscience claire du 
fait que quelque chose de nouveau avait surgi avec la nomination du troisieme ca
life Othman Ibn Affan; quelque chose qu'aucune opposition ne pourrait desormais 
coritrecarrer: la volonte d'affirmation du clan des Beni Umayyah. Elargissement 
du fosse entre le Principe de Continuite de l'Islam mohammadien detenu par 
l'Imam Successeur, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et l' Administration 
othmanienne tres favorable a la continuite de la mise en place progressive de la 
puissance militaro-financiere de Mouawiyya Ibn Abou Soufyan. 

Avec la troisieme Administration califienne, il s'agit non seulement d' elargir 
le fosse entre l'empechement d'exercice libre et entier de la Wilayat de l' Imam Ali 
(s) et le califat voulu par Jes hommes, mais de convaincre Jes converti(e)s qu'ils 
doivent accepter cette nouvelle montee en puissance de la classe des riches dont les 
membres sont majoritairement issus de la famille umayyade du troisieme calife 
Othman Ibn Affan. Affirmation d'une dangereuse utopie qui va se faire histoire 
dynastique imperialiste umayyade, de maniere tyrannique et injuste et qui , pour ce
la meme est condamnable. 

En verite, ce sera seulement dans et par !'effort constant de la Resistance 
islamique-~ ~ 'ii .t._,\lJ1 et de la Defense legitime-t.Jy1..JI e_Li.l.ll menees par 
l'Imam Ali (s) et ses Partisans pour faire vivre la Continuite de l'Islam mohamma
dien que nous pouvons, aujourd'hui, le retrouver partout sur la Planete, alors que la 
dynastie imperialiste umayyade a rejoint les poussieres et mines de l'Histoire faite 
par les Hommes dont la vision authentiquement irrealiste ne leur permettra jamais 
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de parvenir a etablir un Regime Juste et Bon : cette utopie othmano-umayyade est 
done opposee au Realisme geotheologique, geopolitique et geosociologique de la 
Wilayat de !'Imam Ali (s), heritiere de la Wilayat du Messager de ~1-Dieu (pslt). 

Utopie othrnano-umayyade incapable de comprendre la rationalite qui nalt 
de la Guidance Infaillible du Prophete (pslt) et qui fut transmise a Son Successeur 
Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), l'Immacule et l'lnfaillible. En derniere 
instance, ii n'est rien de plus retrograde et de plus archa'ique ni de plus charge 
d'utopie dominatrice par la puissance militaro-financiere que !'antique pensee poli
tique de I' age preislamique dont la pire application se traduisit dans Jes imperialis
mes romain, persan et autres. 

Bien evidemment, cette course folle a l'enrichissement par tousles moyens 
des membres de l' Administration othrnanienne, allait creer un puissant mouvement 
de mecontentement et d' insatisfaction parmi Jes converti(e)s et des envies de rebel
lion et de soulevements armes, a quoi ii faut ajouter, egalement, la tendance du 
troisieme calife a innover dans les domaines purement religieux et de Sunna de Sa 
Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf). 

* 
* * 
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* 
* * 

1Je C!mam .9l.{-'.Bdq_er (s) concemant {e commentaire au o/erset: «Sachez 

que qud que soit {e 6utin que vous preniez, {e cinquiime appartient a ~ \_ 
1Jieu, au Prophete et a Ses Proc/ieS 799 

••• ». 

I{ s1agit ici ies Proches ie Sa Saintete {e %essager ie ~l-1Jieu (pslf) i en 
efjet, {e cinquiime appartient a~ L1Jieu, a Sa Saintete {e %essager (pslf) et 
a nous». 

'Dans YL{-'l(afi, 1152912. 

Ylcfaptation a {a {angue franfaise Yl.&Ji. '.Bena6cferrafimane. 

* * * * * 

1Je Cimam .9l.{-'l(aihem (s): «'En verite1 ~l-1Jieu feur [fes .9Lhlu{ '.Beyt (pse)} 
affoua particu{iirement « {e cinquiime » et non au misera6{e vaga6oni ies 
autres groupes. Pour ewe (pse), ~l-1Jieu compensa {a vafeur ies .9l.unu3nes 
[auf(_que{fes {a iesceniance au %essager (pslf) n 1a pas iroit}. 

Ce faisant, ~l-1Jieu a vou{u {es (pse) purifier en {es ef(_emptant ie {'.9l.unu3ne 
ionnee par {es gens et {es (pse) favoriser. '1(.aison pour (aque{{e ~L1Jieu feur 
attri6ua une part ie ce qui Lui appartient afin qu 'i(s (pse) ne soient ni 
clans {e 6esoin ni clans {a pauvrete ni humi{iis ». 

'Dans YL{-'l(afi, 1154014 . 

Ylcfaptation a {a {angue franfaise Yl.&Ji. '.Bena6cferrafimane. 

* * 
* 

1799 Coran 8/41. 



Tome 2 - Septieme Livre- Califat d'Othman ... 1217 

10 
Lente agonie du regne du troisieme calife 

«Tu ne trouveras pas de gens, croyant en "11-Dieu et au Jour demier, et te
moignant de !' affection a ceux qui s'opposent a "11-Dieu et a Son Prophete; se
raient-ils Jeurs peres, leurs fils, Jeurs freres OU appartiendraient-iJs a Jeur clan. ~1-
Dieu a inscrit la foi dans leurs creurs et IL Jes a fortifies par un Esprit emanant de 
LUI. IL Jes fera entrer dans des Jardins ou coulent Jes ruisseaux. Ils y demeureront 
immortels. "11-Dieu est satisfait d' eux, ils sont satisfaits de LUI. Tels sont les parti
sans de "11-Dieu. Les partisans de ~1-Dieu ne sont-ils pas Jes gagnants ?1800 

». 

* 
* * 

Une profonde et injustifiee mefiance envers tout ce qui etait Guidance infailli
ble imamite 

Avant d'entrer dans les causes ayant ourdi avec l'ecoulement du temps 
l'envie chez certains converti(e)s de renverser le regime du troisieme calife Oth
man Ibn Affan, nous proposerons a nos lecteurs Jes analyses suivantes . 

Une profonde et injustifiee mefiance envers tout ce qui etait Guidance infail
lible imamite, une tendance correlative a admirer tout ce qui etait umayyade, carac
terisaient le troisieme calife 'Othman Ibn Affan Ibn Abi Al- 'Ass Ibn Oumayya Ibn 
Abd Chams Ibn Abd Manaf Ibn Qoussai'y Ibn Kilab Ibn Mourra Ibn Lou'al Ibn 
Ghalib Al-Qurayshi Al-Makkl connu sous le nom d'Othman Ibn Affan, d' ou sa 
tendance a nommer des Gouvemeurs issus de son clan au risque de nommer des in
competents et pervers. 

* 
* * 

Le troisieme calife connaissait parfaitement les ambitions des Beni Oumayya 

Sa culture de l' age preislamique, assez etendue, avait contribue a le rappro
cher des ambitions de ces demiers. Elle lui permettait d'apprecier des personnages 
comme Abd Allah b. Sa'd b. Abi Sarh, Al-Walid b. Uqba b. Ab! Mu'ayt, Abdullah 
Ibn Amir, Mu'awiya Ibn Abi Sufyan, Marwan Ibn Al-Hakam, et tant d' autres per
sonnages sans scrupules et prets a tout pour servir Jes interets de la puissance mon-

1800 Coran 58/22 
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tante militaro-financiere des Beni Umayyah. Il les mettait dans une certaine mesure 
a part de tous les autres clans et tribus formant les Beni Qourai:ch, en tant 
qu'exception confirmant la regle de son aversion des Beni Hashim et des Ahlul 
Beyt (pse). Pourquoi cette aversion ? Paree que Jes Beni Hashim, Jes Ahlul Beyt 
(pse) et leurs Partisans, representaient a ses yeux Jes seuls opposants et menaces 
pour sa position de calife usurpateur du Droit de l'Imam Ali (s) a l'Irnamat-Califat. 

Paree que l'Imam Ali (s), c'etait le seul Homme capable d' Administrer, de 
Guider et de Gouverner la Ummah Islamiyya selon les Preceptes, Enseignements, 
Dogmes et Lois de l'Islam mohammadien car l'Imam Ali (s) etait l'Islam moham
madien. Alors que ses adversaires qui s'etaient empares du Califat qui lui (s) reve
nait de plein Droit divin et prophetique, representaient le culte deplorable de la 
pensee politique de I'age preislamique, de )'administration negative et sterilisante 
de l'incompetence ravageuse de l'Unite de la Ummah Islarniyya : la puissance mi
litaro-financiere du clan des Beni Umayyah demontrera son esprit de negation de 
tout ce qui etait rattache a la Continuite de l'Islam mohammadien : persecution des 
Ahlul Beyt (pse), insultes proferees a l'encontre d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi 
Taleb (s), assassinats de bon nombre d'Imams Successeurs (pse) et de leurs Parti
sans, occultation des Grands Enseignements coraniques, prophetiques et imamites, 
etc. 

* 
* * 

D'lnfaillibles Guides et Gouvernants 

Neanmoins, ii n'en demeure pas mains que l'Histoire universelle religieuse 
et sociale, l'Histoire de ce que les Prophetes de ..lil-Dieu (pse) et leurs Successeurs 
(pse) ont accompli en ce Monde, c'est au fond l'Histoire telle la veut ..lil-Dieu pour 
Ses Creatures: Ses Tres Grandes Ames ont ete et le sont toujours dans La Presence 
du Douzieme Imam Successeur, Al-Mahdi, les Educateurs et Conducteurs des 
Hammes, des Femmes et des Enfants qui ont adhere et adherent encore a Ia Regle 
de l'Unicite de ..lil-Dieu. 

D'Infaillibles Guides et Gouvernants, en un sens Jes Transmetteurs sur Terre 
de toute la masse des Grands Enseignements celestes dont ont un grand besoin Jes 
Hammes, Jes Femmes et les Enfants pour atteindre a la perfection spirituelle, poli
tique, intellectuelle, cultuelle, culturelle, ethique et sociale : tout ce qui a ete ac
compli comme Bien dans le Monde et qui continue de s'accomplir est le resultat de 
l'Enseignement des Prophetes de ..lil-Dieu (pse) et de leurs Douze Imams Succes
seurs (pse). 

On peut meme se laisser a dire, sans faire preuve d'exageration, que ce resul
tat magnifique et glorieux interieur et exterieur est la realisation pratique de la Pen
see monotheiste pure transportee par les Grandes Ames de l'Histoire de l'Humanite 
et particulierement par Jes Grandes Ames que sont Jes Quatorze Immacules : Sa 
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Saintete le Messager Moharnrned Ibn Abdullah (pslf), Sa Fille Sainte Fatima Az
Zahra (s) et Ses Douze Imams Successeurs Infaillibles (pse). 

* 
* * 

Un besoin fondamental de Servir et d' Adorer le Createur des le berceau 

C' est connu, Jes Hommes, les Femmes et les Enfants ont un besoin fonda
mental de Servir et d' Adorer leur Createur des le berceau car Le Createur revela 
dans le Saint Coran: « JE n' ai cree les djinns et Jes hommes que pour qu ' ils 
M' adorent180' ». - « Votre Seigneur a dit : Invoquez-Moi et JE vous exaucerai . 
Ceux ~ui, par or¥ueil, refusent de M' adorer entreront bientot, humilies dans la Ge
henne1 °2 ». - « 0 fils d' Adam ! Ne vous ai-JE pas engages a ne pas adorer le De
mon, - il est votre ennemi declare - et a M' adorer ? C' est la une voie droite. Le 
Demon a egare un grand nombre d'entre vous. Ne l'avez-vous pas encore com
pris 71803 ». 

Il s'exprime, ce besoin fondamental , dans le Culte Pur rendu a ~1-Dieu Un, 
dans !'Invocation et le Rappel. Un tel Culte Pur, une telle Invocation et un tel Rap
pel ressentis en l' ame, au cceur et a I' esprit, ne voila t-il pas les germes d' une excel
lente attitude? Et l'Histoire de denoncer, avec degout et horreur, la tendance des 
Gouvemeurs et Representants de l' Administration du troisieme calife Othman Ibn 
Affan a nier en somme l'excellente attitude qu' aurait pu leur donner !'Imitation du 
« Bel Exemple » cite dans le Saint Coran: « Yous avez, dans le Prophete de ~1-
Dieu, un Bel Exemple pour celui qui espere en ~1-Dieu et au Jour demier et qui in
voque souvent le Norn de ~1-Dieu 1 804 » . 

* 
* * 

Le Temps ou il faut pour chacun ilniter « Le Bel Exemple » 

Et pourtant, les temps ou Jes Creatures de ~1-Dieu appelaient tres fort le 
Prophete attendu, et ne le trouvaient pas quand ils !'appelaient, etaient bien revolus 
depuis que ~1-Dieu !'avait envoye pour sortir l' entiere Humanite des tenebres de 
l ' Ignorance et de l'Incredulite. Comment Jes Gouvemeurs incompetents de 
l' Administration du troisieme calife Othman Ibn Affan avaient-ils pu etre nommes 
par ce demier alors qu'ils faisaient tous partie du Temps ou il fallait pour chacun 

1801 Coran 51156 
1802 Coran 40/60 
1803 Coran 36/60 a 62 
1804 Coran 33/21 
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imiter « Le Bel Exemple » qui etait bel et bien venu sur Terre et qui avait laisse 
apres son deces la Copie parfaite de son «Bel Exemple » a suivre en la personne 
de son Imam Successeur, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s)? 

Successeur appelant de toutes ses forces a !'Imitation du «Bel Exemple » , 

mais en vain, ses detracteurs preferaient sombrer dans la division, la confusion, la 
corruption et la ruine parce qu'ils ne voulaient pas venir quand leur Imam du 
Temps !es appelaient. Ne pas croire aux Grandes Ames de l'Humanite comme cel
les de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf) et de Son Successeur Infaillible, 
Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), c'est pour l'Histoire, foumir la plus triste 
preuve de sa propre petitesse et incurable ignorance; c'est la demiere manifesta
tion de l'incroyance; il n'est pas, dans les generations de l'apres deces du Maitre et 
Dernier des Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah (pslf), de plus drama
tique et funeste symptome d'Insoumission a Dieu-.ul t~I ~~ - de Desobeis
sance a Dieu-.ul ~lhll ~~ - de Rebellion contre Dieu-~I u~ .J .ijAJI - et de 
Separation avec Dieu-~I ~ .iLa;i'il ! 

* 
* * 

Influence des suggestions du Shaytan-u~ sur les faibles d'esprit 

En depit du Serment d' Allegeance prete a Ghadir Khumm au Successeur Ali 
Ibn Abi Taleb (s), le 18 Dhil Hijja de I' An 10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le 
Prophete Jesus (psi), l'Insoumis, le Rebelle, le Separatiste, demeurent toujours du 
meme bard : !'Ignorance ; la difference est seulement de sphere tribale ou natio
nale ; dans chacune il revet cette meme tendance specifique qui, de lui_, fait ce qu'il 
est: !'expression d'Insournission a Dieu-.ul t~I ~~ - de Desobeissance a Dieu
.ul ~lhll ~~ - de Rebellion contre Dieu-~I u~ .J .ijAJI - et de Separation avec 
Dieu-~I ~ .iLa;i'il ! 

De cette expression la corruption, la perversite, le mensonge, l'ivrognerie, le 
vice, les passions, les atteintes aux mreurs, rencontres chez certains Gouvemeurs 
nommes et proteges par le troisieme calife Othman Ibn Affan, ne sont que diffe
rents aspects, taus indissolublement lies a la mainrnise de !'influence des sugges
tions du Shaytan-6~ sur !es foibles d'esprit, partisans de la doctrine du «laissez 
aller ! », du «laissez faire ! », du « acceptez le moi totalitaire car sinon ! » . 

Car la puissance d'egarement des suggestions du Shaytan-u~ , la force 
d'harcelement qui cohabite en lui, est essentiellement une et indivisible : tout 
comme elle fait I' egare, elle fait le debauch€, elle fait l'homme au comportement 
mauvais comme les Gouvemeurs incompetents de I' Administration du troisieme 
calife Othman Ibn Affan. Des Gouvemeurs comme Abd Allah b. Sa'd b. Abi Sarh, 
Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu'ayt, Abdullah Ibn Amir, Mu'awiya Ibn Abi Sufyan, 
Marwan Ibn Al-Hakam qui allaient droit au but de tout ce qui etait mauvais pour la 
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Ummah Islamiyya, mais aussi pour eux-memes et pour la reputation du troisieme 
calife Othman Ibn Affan qui allait jusqu ' a refuser de voir la realite. 

* 
* * 

Odieux comportement de certains Gouverneurs 

En ses Gouverneurs incompetents et mauvais, le troisieme calife avait pour
tant devant lui le type d ' homme renie par Sa Saintete le Messager Mohammed Ibo 
Abdullah (pslf), par son Successeur Amir Al-Mu'minjn Ali Ibo Abi Taleb (s) et par 
taus les Grands et Sinceres Compagnons et nouveaux converti(e)s qui denorn;aient 
l' adieux comportement de certains Gouvemeurs : injuste, cruel, pervers, usant de la 
puissance <lure, agissant contre Jes interets de leurs administres, pratiquant 
l' arbitraire et Jes condarnnations sans proces ; ajoutons : le plus possible violents et 
bruyants, en hommage au Grand Empire diabolique de la Violence et du Cri. 

A ce point pervers et corrompus, et pour de si odieuses et diaboliques rai
sons, irnplique, emporte le devoir de desobeir a de tels Gouvemeurs ? De quel droit 
obeirait-on a ces Suggestionnes inferieurs, depositaires a chaque generation nou
velle de la pensee diabolique du Shaytan-w~ enseignee par ses serviteurs et ado
rateurs? 

« 6 vous qui croyez ! Si vous obeissez aux incredules, ils vous feront revenir 
sur vos pas ; vous reviendrez, alors, ayant tout perdu. Mais non ! ... ~1-Dieu est vo
tre Maitre, LUI, Le meilleur des auxjliaires ! 1805 ». 

* 
* * 

Ne lit-on pas dans le Saint Coran Jes Mises en garde de ~1-Dieu contre Ia 
mainmise de l'influence des suggestions du Shaytan-w~? 

..,_ Le Shaytan-w~ s'attaque a l'ame, au creur, a !'esprit et au corps parses 
suggestions 1806 

: 

, «Dis : Je cherche la Protection du Seigneur des hommes, Roi des hommes, 
~1-Dieu des hommes, contre le mal du tentateur qui se derobe furtivement ; contre 
celui qui souffle le mal dans les creurs des hommes, qu'il soit au nombre des djinns 
ou des hommes 1807 ». 

1805 Coran 3/149.150. 
1806 

Nous nous sommes aides pour la compilation des Versets coraniques qui vont suivre, de 
l'ouvrage en langue arabe du Scheikh Mohammed Reza Farhadayan: Les fondements de 
I' education et de l'enseignement dans le Coran. 
1807 Coran 11411 a 6 
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« Quand Joseph dit a son pere : 6 mon pere ! J' ai vu onze etoiles, le soleil et 
la lune : oui, je Jes ai vu se prostemer devant moi. - II dit: 6 mon fils ! Ne raconte 
pas ta vision a tes freres, car ils trameraient alors des ruses contre toi . - Le demon 
est l' ennerni declare de l'homme1808 

». 

« b vous Jes gens, mangez de ce qu'il ya sur la terre de licite et de bon, et ne 
suivez pas Jes traces de Satan : ii est en verite pour vous un ennerni declare. Il vous 
ordonne seulement le ma! et la turpitude, et de dire sur ~1-Dieu ce que vous ne sa
vez pas 1809 ». 

« Le Demon est un ennerni pour vous. Considerez-le done comme un enne
rni. Il n'appelle ses partisans que pour en faire Jes hates du Brasier1810 

» . 

* 
* * 

~ Le Shaytan-6~ connait la tendance a l'Insournission des ames rebelles: 

« Les Croyants combattent dans le Chemin de ~1-Dieu ; Jes incredules com
battent dans le chernin des Taghout. Combattez done les suppots de Satan ; Jes pie
ges de Satan sont vraiment faibles 18 11 

». 

« Iblis a realise ses intentions a leur egard ; ils I' ont done suivi - a 
!'exception d' un groupe·de Croyants - ii n'avait aucune autorite sur eux, si ce n' est 
pour que Nous discemions celui qui croit en la vie future de celui qui en doute. -
Ton Seigneur est le Gardien vigilant de toute chose - 1812 ». 

* 
* * 

~ Le Sha¥tan-6~ fut cree par ~1-Dieu afin d'eprouver les ames de S~s 
Creatures, mais ~1-Dieu, la Gloire Lui revient, connait Jes ruses du Shaytan-6~: 

«Nous avons cree l'homme; Nous savons ce que son ame Jui suggere ; 
N I ' d I . I . d 1813 ous sommes pus pres e m que a veme e son cou ». 

1808 Coran 12/5 
1809 Coran 2/168.169 
1810 Coran 35/6 
1811 Coran4176 
1812 Coran 34/20.21 
1813 Coran 50/16 
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* 
* * 

~ Le Shaytan-6~ n'ignore pas que la tentation est un facteur d' epreuve: 

« Tout homme goutera la mort. Nous YOUS eprouvons par le mal et par le 
b. ·, d · , N 1814 1en, en mamere e tentat1on, et vous serez ramenes vers ous ». 

« Dieu transforme en tentation pour ceux dont les creurs sont malades et 
pour ceux dont les creurs sont endurcis, les suggestions du Demon. Les injustes se 
trouvent dans un profond egarement - 18 15 ». 

« Et quand Mes Serviteurs t'interrogent a Mon sujet, en verite Je suis proche, 
exarn;ant la priere de celui qui Me prie quand ii Me prie. Qu' ils Me repondent done 
et qu'ils aient foi en Moi: ils pourront aller droitement18 16 ». 

« Nous assignons un Demon, comme compagnon inseparable, a quiconque 
se detourne du souvenir du Misericordieux18 17 

» . 

« II n' avait aucune autorite sur eux, si ce n'est pour que Nous discemions ce
lui qui croit en la vie future de celui qui en doute. - Ton Seigneur est le Gardien 
vigilant de toute chose - 1818 » . 

« Vous ferai-je savoir sur qui descendent les demons? Ils descendent sur 
tout pecheur calomniateur1819 

» . 

« Le Demon n' a aucun pouvoir sur les Croyants ni sur ceux qui se confient 
en leur Seigneur. Son pouvoir s'exerce seulement contre ceux qui le prennent pour 
maltre et qui sont polytheistes1820 » . 

« Les hommes sont portes a !'avarice. Si YOUS faites le bien et si YOUS crai
gnez kl-Dieu sachez que kl-Dieu est bien informe de ce que vous faites 1821 ». 

« Par une ame ! - Comme IL l' a bien modelee en lui inspirant son liberti
nage et sa piete1822 

» . 

1814 Coran 21/35 
1815 Coran 22/53 
1816 Coran 2/186 
1817 Coran 43/36 
1818 Coran 34/21 
1819 Coran 26/221.222 
182° Coran 16/99.100 
1821 Coran 4/128 
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* 
* * 

.... Le Shaytan-w~ sait que les ames contiennent les germes du Bien et du 

« - Heureux celui qui la purifie1823 
- » . 

« Heureux celui qui se purifie (par la Zakat-man tazakka) 1824 » . 

M . 1 . . 1 d 11 825 « a1s ce m qm a corrompt est per u . ». 

« Tout homme est tenu pour responsable de ce qu'il a accompli 1826 » . 

« L ' homme ne possedera que ce qu'il aura acquis parses efforts 1827 
» . 

« b Yous qui croyez ! Yous etes responsables de Yous-memes. Celui qui est 
egare ne YOUS nuira pas, Si YOUS etes bien diriges 1828 ». 

« Il y a sur la Terre et en Yous-memes des Signes pour ceux qui croient fer
mement. Ne les Yoyez-Yous pas 1829 

» . 

* 
* * 

..,.. Le Shaytan-w~ sait que l' ame ne cesse de se blamer : 

« Non ! .. . Je jure par celui qui ne cesse de se blamer ! 1830 ». 

1822 Coran 91/7.8. 
1823 Coran 91/9. 
1824 Coran 87 /14 
1825 Coran 91/10 
1826 Coran 74/38 
1827 Coran 53/39 
1828 Coran 51105 
1829 Coran 51/20.21 
183° Coran 75/2 

* 
* * 
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.... Le Shaytan-u~ sait que l'ame recherche l'apaisement et la serenite: 

« 6 toi ! ... Ame apaisee ! ... Retoume Yers ton Seigneur satisfaite et agreee ; 
entre done aYec Mes serYiteurs; entre dans Mon Paradis 183 1 

» . 

* 
* * 

..,.. Le Shaytan-u~ conna!t la Nature Islamique de la Creature de "'11-Dieu : 
Fitra OU tendance innee chez les Creatures de "'11-Dieu a rechercher la Verite-Haqq 
dans leur Islamisation : 

« Acquitte-toi des obligations de la Religion en Yrai Croyant et selon la Na
ture que "'11-Dieu a donnee aux hommes, en les creant. II n'y a pas de changement 
dans la Creation de "'11-Dieu. Voici la Religion immuable; mais la plupart des 
hommes ne saYent rien1832 

». 

* 

..,.. Le Shaytan-u~ conna!t I' influence de la Nature Islamique de la Crea
ture de "'11-Dieu I Fitra, sur les connaissances intellectuelles dans les domaines de la 
Foi et de la Croyance en "'11-Dieu, dans les domaines de la Verite et de la Realite: 

« Si tu leur demandes : Qui a cree les Cieux et la Terre ; qui a assujetti le so
leil et la lune? - Ils repondront sfuement: C'est "'11-Dieu ! - Pourquoi, alors, sont
ils aussi stupides ?1833 ». 

* 
* * 

..,.. Le Shaytan-u~ conna!t l'influence de la Nature Islamique de la Crea
ture de ~1-Dieu I Fitra, dans la perception de la beaute : 

« IL ["'11-Dieu] a cree pour YOUS les bestiaux. Yous en retirez des Yetements 
chauds, d 'autres aYantages encore et Yous Yous en nourrissez. Ils Yous semblent 
beaux quand yous les ramenez le soir et quand Yous partez au matin1834 ». 

«Nous aYons place ces constellations dans le ciel et Nous l'ayons orne pour 
ceux qui le regardent1835 

» . 

1831 Coran 89/27 a 30 
1832 Coran 30/30 
1833 Coran 29/61 
1834 Coran 16/5.6 
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«Nous avons decore le ciel le plus proche d' un ornement d'etoiles1836 
». 

L D ' b 11' ' 1 l . 1837 « e emon a em e i a eurs yeux eurs propres act10ns ». 

«La vie de ce bas monde a ete embellie aux [yeux de] ceux qm me
croient. .. 1838

» . 

« Il [Tulis] dit: Mon Seigneur ! C'est parce que Tu m'as induit en erreur que 
je leur montrerai sur la Terre le mal, sous des apparences trompeuses1839 

». 

«Le Demon dit, lorsqu'il embellit a leurs yeux leurs propres actions : Per-
d . . d' h . J . 11 840 sonne au mon e ne vous vamcra aujour u1. e sms votre protecteur . ». 

« L' amour des biens convoites est presente aux hommes sous des apparences 
belles et trompeuses ; tels sont les femmes, les enfants, les lourds amoncellements 
d'or et d' argent, les chevaux races, le betail, les terres cultivees: c' est la unejouis
sance ephemere de la vie de ce monde, mais le meilleur lieu de retour sera aupres 
de .&1-Dieu1841 

». 

« Mais leurs creurs se sont endurcis et le Demon leur a presente leurs propres 
actions sous des apparences belles et trompeuses 1842 

» . 

« Mais .&1-Dieu YOUS a fait aimer la Foi; IL l'a fait para!tre belle a VOS 
creurs, tan dis qu' IL vous fait detester l' incredulite, la perversite et la desobeis
sance - tels sont ceux qui sont bien diriges 1843 ». 

« Dis : Qui done a declare illicites la parure que .&1-Dieu a produite pour Ses 
serviteurs, et Jes excellentes nourritures qu ' IL vous a accordees ?1844 

» . 

« Dis aux Croyantes : de baisser leurs regards, d'etre chastes, de ne montrer 
que I' exterieur de leurs atours, de rabattre leurs voiles sur leurs poitrines, de ne 
montrer leurs atours qu ' a Jeurs epOUX, OU a Jeurs peres, OU aux peres de leurs 
epOUX, OU a Jeurs fils , OU aux fils de Jeurs epOUX, OU a Jeurs freres, OU aux fils de 

1835 Coran 15116 
1836 Coran 37 /6 
1837 Coran -16/63 
1838 Coran 2/212 
1839 Coran 15/39 
184° Coran 8/48 
1841 Coran 3/14 
1842 Coran 6/43 
1843 Coran 4917 
1844 Coran 7 /32 
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leurs freres , OU aux fils de leurs sreurs, OU a leurs Servantes OU a leurs esclaves, OU a 
leurs serviteurs males incapables d'actes sexuels, ou aux gan;ons impuberes. Dis
leur encore de ne pas frapper le sol de leurs pieds pour montrer leurs atours ca
ches 1845 ». 

* 
* * 

.,... Le Shaytan-u~ connait la tendance malsaine a courir apres la gloire, a 
desirer la puissance et la reussite, et connait parfaitement l'Enseignement et Jes Mi
ses en garde du Saint Coran ace sujet : 

« Nous assignons cette Demeure derniere a ceux qui sur la Terre, ne veulent 
etre ni altiers, ni corrupteurs. La fin appartient a ceux qui craignent k1-Dieu1846 

». 

« Quiconque veut la puissance devrait savoir que la puissance appartient en 
totalite a kl-Dieu. La parole excellente monte vers LUI, et IL eleve l' reuvre 
bonne1847 

» . 

« Ils prennent pour amis des incredules de preference aux Croyants . Recher
chent-ils la puissance aupres d'eux? La puissance, en totalite, appartient a k1-
Dieu1848 ». 

« La puissance appartient a kl-Dieu, a Son Prophete et aux Croyants, mais 
les hypocrites ne savent pas ». 1849 

* 
•!'- * 

.,... Le Shaytan-u~ connait la tendance absurde du desir de vie eternelle : 

«Le Demon le tenta en disant: 6 Adam ! T'indiquerai-je I' Arbre de 
l'immortalite et d'un royaume imperissable ?1850 ». 

« Malheur au calornniateur acerbe qui amasse des richesses et qm Jes 
compte ! Il pense que ses richesses le rendront immortel ! Non ! . .. 1851 ». 

1845 Coran 24/31 
1846 Coran 28/83 
1847 Coran 35/10 
1848 Coran 4/139 
1849 Coran 63/8 
185° Coran 20/ 120 
1851 Coran 104/1.2.3 . 
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* 
* * 

~ Le Shaytan-u~ connait !' explication et Jes recommandations donnees 
par le Saint Coran concemant la tendance absurde du desir de vie etemelle : 

« V ous preferez la vie de ce monde al ors que la vie demiere est meilleure et 
qu ' elle durera plus longtemps 1852 ». 

« Telles sont Jes lois de kl-Dieu : celui qui obeit a kl-Dieu et a Son Prophete 
sera introduit dans les Jardins ou coulent les ruisseaux ; ils y demeureront immor
tels : voifa le bonheur sans limites ! 1853 

». 

« kl-Dieu a promis aux Croyants et aux Croyantes des Jardins ou coulent des 
ruisseaux. Ils y demeureront immortels. IL leur a promis d'excellentes demeures si
tuees dans les Jardins d ' Ecten. La satisfaction de kl-Dieu est preferable: voila le 
bonheur sans limites ! 1854 

» . 

«La vie de ce monde n' est qu'une jouissance ephemere. La vie future est la 
demeure de la stabilite 1855 

» . 

* 
* * 

~ Le Shaytan-u~ connait les inconvenients dus a !' absence 
d'entendement: 

« Est-ce a toi de contraindre les hommes a etre des Croyants, al ors qu ' ii 
n' appartient a personne de croire sans la permission de kl-Dieu ? IL fait sentir le 

"d d l' ' . 1856 p01 s e sa co ere a ceux qm ne comprennent pas ». 

* 
* * 

~ Le Shaytan-u~ sait que pour kl-Dieu Jes pires des creatures sont celles 
qui sont demunies d ' entendement: 

«Les pires des betes au regard de kl-Dieu sont les sourds et Jes muets qui ne 
comprennent rien1857 

» . 

1852 Coran 87116.17 
1853 Coran 4/ 13 
1854 Coran 9/72 
1855 Coran 40/39 
1856 Coran 10/100 
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* 
* * 

~ Le Shaytan-u~ connalt les consequences induites par la defaillance de 
I' entendement et de la reflexion : 

« Ils ont dit : Si nous avians entendu ou si nous avians compris, nous ne se
rions pas au nombre des hotes du Brasier1858 ». 

* 
* * 

~ Le Shaytan-u~ sait que l'incredulite, la desobeissance et la pratique du 
ma] ferment a l'homme !es voies de la connaissance, de la perception, l' empechent 
d' admettre !es realites et le detournent de la sournission a ce qui est Vrai : 

« [Dans leurs prieres a leurs faux <lieux], ceux qui mecroient sont comme qui 
lancerait des appels ace qui n'entend rien qu'une voix qui appelle et un son qui re
sonne. Sourds, muets, aveugles : ils ne raisonnent pas 1859 » . 

* 
* * 

~ Le Shaytan-u~ sait que !'absence d'entendement, de raison et de re
flexion conduit invariablement a l'irrespect des Lois de iill-Dieu: 

« Ils considerent votre appel a la priere comme un sujet de raillerie et de jeu. 
II . . d . 1860 en est arns1 parce que ce sont es gens qm ne comprennent pas ». 

* * 
~ Le Shaytan-u~ sait que !'absence d'entendement, de raison et de re

flexion lui ouvre toutes grandes les portes de la mainrnise de !'influence de ses 
suggestions sur !es consciences : 

« 6 fils d' Adam! Ne vous ai-JE pas engages a ne pas adorer le Demon - il 
est votre ennerni declare - et a M'adorer? C'est la une voie droite. Le Demon a 
egare un grand nombre d'entre vous. Ne l'avez-vous pas encore compris ?1861 

». 

1857 Coran 8/22 
1858 Coran 67/10 
1859 Coran 2/171 
186° Coran 5/58 
1861 Coran 36/60 a 62 
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* 
* * 

..,.. Le Shaytan-w~ sait que seuls les savants reflechissent sur les mysteres 
de '11-Dieu et en tirent des convictions : 

« Ceux qui prennent des ma!tres en dehors de '11-Dieu sont semblables a 
l'araignee: celle-ci s'est donnee une demeure, mais la demeure de l' araignee est la 
plus fragile des demeures. - S' ils savaient ! - '11-Dieu sait parfaitement que ce 
qu ' ils invoquent en dehors de LUI n' est rien. IL est le Puissant, le Sage ! Voila des 
exemples que nous proposons aux hommes, mais ceux qui savent sont seuls a les 

d 1862 compren re ». 

* 
* * 

.... Le Shaytan-w~ conna!t ceux qui sont doues d ' intelligence: 

« TI y a une bonne nouvelle adressee a ceux qui se sont ecartes des Taghout 
en refusant de les adorer et qui reviennent a '11-Dieu. Annonce la bonne nouvelle a 
Mes serviteurs qui ecoutent la Parole et qui obeissent a ce qu ' elle contient de meil
leur. Voila ceux que '11-Dieu dirige ! Voila ceux qui sont doues 
d' intelligence !1863 ». 

* 
* * 

.... Le Shaytan-w~ sait parfaitement que la probite, !'instruction, et 
l' elevation intellectuelle feconde se rattachent au Rappel. Elles evoquent la V erite 
et la Realite tout au long des etapes de la vie : 

« IL donne la sagesse a qui IL veut, et celui qui re\:oit la sagesse [pour don] a 
certes re\:u [la] un bien [fort] abondant: seuls se rappellent ceux doues de cceurs in
telligents1864 ». 

« Celui qui sait que la Revelation que ton Seigneur a fait descendre sur toi 
est la Verite, serait-il semblable a l'aveugle? Seuls reflechissent: ceux qui sont 
doues d'intelligence, ceux qui observent fidelement le Pacte de ~1-Dieu et ne vio
lent pas Son Alliance1865 ». 

1862 Coran 29/41 a 43 
1863 Coran 39117 .18 
1864 Coran 2/269 
1865 Coran 13/19.20 
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* 
* * 

~ Le Shaytan-6~ n'ignore pas que la Raison qui s' est clarifiee et perfec
tionnee a le soutien d'une assistance et d'une Guidance divine particuliere : 

« Annonce la bonne nouvelle a Mes serviteurs qui ecoutent Ia Parole et qui 
obeissent ace qu'elle contient de meilleur. Voila ceux que ~1-Dieu dirige ! Voila 
ceux qui sont doues d'intelligence ! 1866 » . 

« Craignez ~1-Dieu, 6 YOUS qui etes doues d'intelligence et qui croyez ! ~1-
Dieu a fait descendre sur vous un Rappel : un Prophete qui vous recite Jes clairs 
Versets de ~1-Dieu pour faire sortir des tenebres vers la lumiere ceux qui croient et 
qui accomplissent des ceuvres bonnes 1867 

» . 

« Dans la creation des Cieux et de la Terre, dans la succession de la nuit et 
du jour, ii y a vraiment des Signes pour ceux qui sont doues d'intelligence, pour 
ceux qui pensent a ~1-Dieu, debout, assis ou couches et qui meditent sur la creation 
des Cieux et de la Terre. Notre Seigneur! TU n'as pas cree tout ceci en vain ! 
Gloire a Toi ! Preserve-nous du chatiment du Feu1868 

». 

* 

~ Le Shaytan-6~ n'ignore pas les erreurs et faiblesses de la Raison : 

•Le doute: 

« Ceux qui ne croient pas a la vie future donnent aux anges des noms de 
femmes. Ils n'en ant aucune connaissance; ils suivent une simple conjecture. La 
conjecture ne sert a rien contre la Verite1869 

» . 

• Le Coran est clairement explicite dans le fait que la disposition a !'action 
de l'homme doit se fonder sur la connaissance et la certitude bien ancree : 

«Ne poursuis pas ce dont tu n'as aucune connaissance. II sera sfirement de
mande compte de tout : de I' ou"ie, de la vue et du cceur1870 

». 

1866 Coran 39/17.18 
1867 Coran 65/10.11. 
1868 Coran 3/190.191. 
1869 Coran 53/27.28. 
187° Coran 17 /36 
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« Lorsque vous colportez par votre langue, et que vous dites de votre bouche 
ce que vous ne savez pas. Yous pensez que ce n' est rien, alors que c' est considera
ble devant ..i.iLDieu1871 ». 

• La juste reflexion et la droite pensee se forgent sur le savoir. Sans la 
connaissance, l'homme s'engouffre dans des situations aux consequences graves 
qui peuvent lui etre fatales : 

« Bien au contraire : ils ont traite de mensonge ce qu ' ils ne comprennent pas 
et ce dont !'explication ne leur est pas parvenue. Ceux qui vecurent avant eux 
criaient au mensonge de la meme fac;on . - Considere quelle a ete la fin des injustes 

1872 ». 

• Le reniement de la Resurrection et du Jour du Jugement dernier est la plus 
grande erreur de la raison impregnee du doute : 

« Ils disent: Il n'y a pour nous que notre vie presente: nous vivons et nous 
mourons. Seul le temps qui passe nous fait perir. - Ils ne detiennent aucune science 
de tout cela; ils ne se livrent qu'a des conjectures1873 ». 

• La passion : 

« N'as-tu pas vu celui qui prend sa passion pour une divinite ?1874 ». 

« 6 David ! Nous avons fait de toi un lieutenant sur la terre : juge Jes hom
mes selon la justice; ne suis pas ta passion, elle t'egarerait loin du chernin de ~l
Dieu1875 ». 

• En suivant leurs passions, sans connaissance, les injustes se sont egares de 
la bonne voie : 

« Les injustes, au contraire, suivent leurs passions sans rien savoir. Qui done 
dirigera ceux que ~1-Dieu egare? Ils n' ont personne pour les secourir1876 ». 

• Le fanatisme et !' imitation aveugle: 

« Lorsqu' on leur dit: « Conformez-vous a ce que ~1-Dieu a revele », ils re
pondent : Non ! ... Nous suivons la coutume de nos peres. - Et si leurs peres ne 
comprenaient rien ? Et s'ils ne se trouvaient pas sur la voie droite ?1877 

» . 

1871 Coran 24/15 
1872 Coran 10/39 
1873 Coran 45/24 
1874 Coran 25/43 
1875 Coran 38/26 
1876 Coran 30/29 
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« Nous avons recommande a l'homme, au sujet de ses parents - sa mere !' a 
porte extremement faible et ii a ete sevre au bout de deux ans - sois reconnaissant 
envers Moi et envers tes parents. Le Retour se fera vers Moi. Si tous deux te 
contraignent a M' associer ce dont tu ne possedes aucune connaissance, ne leur 
obeis pas ? Comporte-toi, avec eux, en ce monde, d' une fa\:on convenable. Suis le 
chemin de celui qui revient vers Moi 1878 » . 

« Lorsgue les incredules eurent mis dans leurs creurs la fureur, la fureur de 
!' ignorance, A»l-Dieu fit descendre Sa Sakina sur Son Prophete et sur Jes Croyants. 
IL les obligea a une parole de piete dont ils etaient les plus dignes et les plus pro
ches. - '11-Dieu conna1t parfaitement toute chose - 1879 » . 

* 
* * 

Jour beni du 18 Dhil Hijja de I' An 10 de l'Hegire 

C'est bien dans ce sillage de Ses Mises en garde et Recommandations que 
'11-Dieu ordonne au Ma1tre et Dernier de Ses Prophetes, Sa Saintete Mohammed 
Ibn Abdullah (pslf) , de nous remettre a la Guidance Infaillible du Premier Imam 
Successeur, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) en ce Jour beni du 18 Dhil 
Hijj a de I' An 10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Marie 
(pse) au lieudit Ghadir Khumm, en plein desert de I' Arabie. Voila comment 
!'Imam Ali (s) fut presente au Monde comme l'Homme ayant herite le Savoir et la 
Science du Ma1tre et Dernier des Prophetes de '11-Dieu, Sa Saintete Mohammed 
Ibn Abdullah (pslf). 

« 6 Prophete ! Pais conna1tre ce qui t' a ete revele par ton Seigneur. Si tu ne 
le fais pas, tu n'auras pas fait conna1tre Son Message. '11-Dieu te protegera contre 
les hommes ; '11-Dieu ne dirige pas le peuple incredule1880 » . 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) appellera au calme 

Des lors, !'Imam Ali (s) devenait !'Homme ayant le Savoir et le Pouvoir ne
cessaires et qu'il (s) etait non seulement en Droit mais avait le Devoir divin 
d' assurer le Califat des le deces du Messager (pslf) , car personne ne pouvait se 
permettre tout acte contraire au Droit et au Devoir de l'Imam Ali (s), personne 

1877 Coran 2/170 
1878 Coran 31114.15. 
1879 Coran 48/26 
188° Coran 5/67 
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n'avait contre eux ni droit ni liberte aucune. Comme chacun sait, l'Imam Ali (s) , 
face a I' usurpation de son Droit et de son Devoir, fit preuve de grande retenue et de 
sagesse politique afin de calmer les esprits portes a la rebellion et au soulevement 
contre la nouvelle equipe dirigeante. 

Et d'ailleurs, selon sa pente naturelle, l'Imam Ali (s) appellera au calme tous 
ceux et toutes celles qui voulaient en decoudre avec le troisieme calife Othman Ibn 
Affan et son Administration sans pour autant exclure toute discussion avec Jes uns 
et Jes autres. Ainsi etait la tendance non-violente et pacifique de !'Homme (s) ca
pable parce que ..3.11-Dieu Jui (s) avait fait remettre par Son Messager (pslf) la Gui
dance de l' Humanite dans la Verite, la Justice et le Salam, Guidance qui compre
nait aussi de remettre sur la bonne voie des pretendants au Califat alors qu ' ils n'en 
possedaient aucune aptitude ni connaissance et d' en empecher dans la mesure du 
possible les plus dramatiques consequences pour la Ummah Islamiyya et l' entiere 
Humanite. 

* 
* * 

Tout ce que nous pouvons imaginer apres Sa Saintete le Messager Mohammed 
Ibo Abdullah (pslf), de son vivant comme apres son deces : 

- de Soumission a Dieu-AJJ ~.1~ ; 

- d'Obeissance a Dieu-..3.li ~\l:i; 

- d'Inseparation avec Dieu-..3.11 ~ .i~'il f'~ ; 

- d'Esprit de Saintete-Ruh Al-Quds-U"'~I (J.J; 

- d'Esprit de Foi-Ruh Al-Iman-wl..:i'il (JJ; 

- d'Esprit de Puissance-Ruh Al-Quwwat-(jS.ll (JJ ; 

- de Foi-wl..:i'il, de Piete-'5ji:il1, de Pudeur-~1, d'Honneur-u,;J:.ll, de Dignite-
~lfll, de Baraka d' Allah-..3.li~.,>.1, de Resistance islamique-~ ~'ii ~Jt:WI , de De
fense legitime-ts;J....ll tliJJI ... reside en !'Imam Infaillible Amir Al-Mu' minin Ali 
Ibn Abi Taleb (s), presente a Ghadir Khumm pour Guider et Gouvemer, Islamiser 
et Liberer l' Humanite, pour foumir les Grands Enseignements herites de Son Frere, 
Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), constants, pratiques, im
muables et vivants, pour dire chaque jour et a chaque heure ce que Jes Creatures de 
..3.11-Dieu doivent faire pour demeurer sur La Bonne Voie qui va droit au But. 

C'est Jui (s) le Commandeur des Hommes, des Femmes et des Enfants a la 
Guidance et Gouvemance auquel ii fallait s'en remettre des le deces de Sa Saintete 
le Messager (pslf) pour justement eviter d'etre gouveme par des Gouvemeurs cor
rompus et pervers, incompetents et menteurs, choisis et nommes par des califes qui 
les protegeaient, comme dans le cas des nominations incomprehensibles du troi-
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sieme calife Othman Ibn Affan qui refusait non seulement de voir le Mal chez ses 
proches et arnis mais aussi de trouver et de laisser s'exprimer le Bien chez son 
Imam du Temps, Amir Al-Mu'rninn Ali Ibn Abi Taleb (s): il fut appele le Frere du 
Messager (pslf), l'Heritier du Messager (pslf), le Legataire du Messager (pslf) , le 
Successeur du Messager (pslf), etc., autrement dit l'Homme capable en toute cir
constance puisque Imrnacule et Infaillible, Detenteur et Transmetteur du Savoir et 
de la Science du Maitre des Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 

* 
* * 

~1-Dieu a choisi en premier Mohammed (pslf) puis IL choisit en second Ali (s) 

Voici l'Humanite en possession, apres le deces du Messager (pslf) et par la 
seule Volonte de ~1-Dieu, du Premier Maitre de la spiritualit6 et de la temporalite 
dont les Mondes avaient justement besoin et qui sera suivi de Onze autres, tous is
sus de la Descendance Immaculee du Messager (pslf). 

~1-Dieu avait choisi parmi les Hommes Mohammed Ibn Abdullah (pslf) 
pour en faire le Maitre et Dernier de Ses Prophetes, puis IL choisit Ali Ibn Abi Ta
leb (s) pour en faire le Premier Imam du Temps, l'Imam Successeur, l'Homme ca
pable investi de l' Autorite de telle sorte qu ' il (s) puisse effectivement etre a meme 
de Guider et de Gouverner des le deces de Son Messager (pslf) , conformement au 
Dessein de ~1-Dieu consistant a ne jamais laisser la Terre sans La Presence de Son 
Argument: IL en laissera Douze, et Jes Croyants et les Croyantes sont aujourd ' hui 
sous la Guidance et Gouvernance du Douzieme Imam du Temps, Al-Mahdi , que 
~1-Dieu en hate pour nous la Joie. 

Done, preter Serment d'Allegeance a l'Imam du Temps, l'Homme le plus 
capable parce que l'Homme le plus savant, eleve a la Place supreme par ~1-Dieu, et 
avec Sa Permission, par Son Messager (pslf), le suivre et lui obeir loyalement, ne 
pas l' empecher d'exercer librement sa Wilayat: voila le Gouvernement parfait 
pour l'apres deces du Messager (pslf) et qui ne peut etre contester d'un brio par 
personne, ni ameliorer d' une virgule par personne. 

Ceux qui se soot empresser de s' emparer du Cali fat a peine le Mes sager 
(pslf) decede auraient rnieux fait de se tenir tranquilles, ils nous auraient ainsi epar
gne de lire dans les pages de l'Histoire les mefaits de Gouverneurs tels Abd Allah 
b. Sa'd b. Abi Sarh, Al-Walid b. Uqba b. Abi Mu' ayt, Abdullah Ibn Amir, 
Mu'awiya Ibn Abi Sufyan, Marwan Ibn Al-Hakam qui allaient droit au but de tout 
ce qui etait mauvais pour la Ummah Islamiyya, mais aussi pour eux-memes et pour 
la reputation du troisieme ca life Othman Ibn Affan qui allait jusqu' a refuser de voir 
la realite. 
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D'autant que l'Hornme le plus capable apres le Messager Mohammed Ibn 
Abdullah (pslf), veut dire aussi l'Hornme le plus Vrai, le plus Juste, le plus Parfait, 
parce que le Plus Savant, le Plus Sage, le Plus Islarnise. 

Si bien que la plus petite chose qu'il demandait de faire etait de toute neces
site la plus islarnique et done la plus sage et la plus pertinente, celle que de toute 
fa9on et sans douter aucunement, il convenait pour tous et pour toutes de faire ca~ ii 
(s) etait l'Irnam du Temps, l'Imam Successeur, Infaillible, Irnmacule, choisi par JJl\. 
Dieu et presente sur Son Ordre aux Mandes par Son Messager MohallliT!ed Ibn 
Abdullah (pslf). C'est ici le Postulat de la Position particuliere de Wali de JJll-Dieu 
d'Ali Ibn Abi Taleb (s): ~lv3J ~ wi ~I - Je temoigne qu'Ali est le Wali de ~1-
Dieu, Postulat qu'il est recommande de reciter apres le Double Temoignage de 
l'Unicite et de la Prophetie du Messager (pslf). 

* 
* * 

Malheur, oui, malheur a qui refuse la Guidance et la Gouvernance de l'lmam 
de son Temps 

Sincerement ! Qui pouvait apres le deces de Sa Saintete le Messager Mo
hammed Ibn Abdullah (pslf) objecter qu'il ne s'agissait que d'une proposition d'un 
ideal en la personne d' Amir Al-Mu'rninin Ali Ibn Abi Taleb (s) parrni d'autres? 
Qui pouvait ne pas comprendre qu'il fallait s'en rapprocher le plus possible pour 
eviter d'etre un jour gouveme par des Gouvemants et Gouvemeurs incompetents, 
se servant des Musulmans pour mener leurs conquetes au nom de leurs interets per
sonnels et non dans l'interet de !'Islam et encore mains dans celui de la Ummah 
Islarniyya et de l'Humanite. 

Pourquoi la rebellion qui couve et qui finira par eclater dans le dramatique 
assassinat du troisieme calife Othman Ibn Affan ? Paree qu ' il a place a la tete des 
affaires de la Ummah Islarniyya des hommes trop incompetents, trop pervers, trop 
corrompus, trop menteurs, trop vicieux et qu'il protegea beaucoup trop. 

Malheur, oui, malheur a qui refuse la Guidance et la Gouvemance de l'Imam 
de son Temps, qui refuse de le suivre, de lui obeir, qui refuse de donner de 
l' Affection aux Ahlul Beyt (pse) quand elle est due depuis la Revelation du Verset 
coranique suivant: «Les Croyants qui auront accompli des ceuvres bonnes seront 
dans les parterres fleuris des Jardins. Ils obtiendront, aupres de leur Seigneur, tout 
ce qu'ils voudront. Voila la grande faveur ! Telle est la bonne nouvelle que .:iit-Dieu 
annonce a Ses serviteurs, aux Croyants qui accomplissent des ceuvres bonnes ! 
Dis: Jene vous demande aucun salaire pour cela, si ce n'est votre affection envers 
mes proches. - A celui qui accomplit une bonne action, Nous repondrons par quel-
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que chose de plus beau encore. - ~1-Dieu est Celui qui pardonne et IL est recon
naissant1881 ». 

Malheur, oui, malheur aussi a qui usurpe le Droit de l'Imam de son Temps a 
l'Imamat-Califat, qui impose par la force qu'on le suive, qu ' on lui obeisse, qu ' on 
lui donne de l'affection et de la reconnaissance, des honneurs et de la gloire: du 
cote de l'Imam du Temps, il s'agit d'un Droit divin; du cote de l' usurpateur de ce 
Droit, il s'agit d'un droit diabolique. C'est vraiment ce droit diabolique qui existait 
dans les tetes des Gouvemeurs corrompus, menteurs et pervers nommes et mis en 
place par le troisieme calife Othman Ibn Affan. 

Pouvait-il exister, apres le Jour beni du 18 Dhil Hijja de l' An 10 de l'Hegire 
I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Marie (pse) et apres le deces du Mes
sager de ~1-Dieu (pslf), un acte plus normal que celui de faciliter le libre exercice 
de l'Imamat-Califat de !'Imam du Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb 
(s)? Non professe le Saint Coran dans le Verset suivant: « 6 vous qui croyez ! 
Obeissez a ~1-Dieu ! Obeissez au Prophete et a ceux d'entre YOUS qui detiennent 
l'autorite1882 

». Non professe la Sunna du Messager (pslf): «Pour qui je suis le 
Maltre, Ali que voici est le Maltre ». 

* 
* * 

Le Gouvernement Islamique veut que les Dirigeants et Gouverneurs se 
conforment a faire le Bien 

On ne s'etonnera pas de voir des opposants au regime en place envisager de 
le renverser, entendant par-la le remplacer par ce qui convient le plus a la Ummah 
Islamiyyah et a la Continuite de l'Islam mohammadien: l'Imamat-Califat d' Amir 
Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), le Pouvoir spirituel et temporel exerce selon la 
stricte observance des Preceptes et Lois de !'Ensemble Coran-Sunna, en tant que 
Gouvemement le plus juste et le meilleur. Oui, ce Gouvemement le plus juste et le 
meilleur veut que les Dirigeants et Gouvemeurs se conforment strictement a faire 
le Bien pour leurs administres, a rendre equitablement la Justice et a maintenir le 
Salam : Principes souverains de l' Art de bien Gouvemer. 

Mais tel n' etait pas le systeme de l' Administration du troisieme calife Oth
man Ibn Affan; admettons qu ' il fut mauvais et qu'il etait necessaire qu'il soit mo
difie en profondeur sans pour autant aller jusqu'a l'assassinat du troisieme calife. 
C' etait ce que tous !es Musulmans et Musulmanes sinceres et fideles a la Regle du 
Salam avant tout, desiraient essentiellement et devaient necessairement desirer: 
que la Verite, la Justice, l'Ethique, le Salam, le Droit et les Devoirs regnent souve-

1881 Coran 42/22.23. 
1882 Coran 4/59 
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rainement parmi les Creatures de ~1-Dieu et selon les Principes, Dogmes, Regles et 
Lois de !'Ensemble Coran-Sunna, dont le seul depositaire etait a l'epoque de 
l' Administration du troisieme calife: Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), 
l'Imam Successeur choisi par ~1-Dieu et presente aux Mondes par Son Messager 
Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 

Objection, ici encore, contre la fa<;;on de mener les affaires de certains Gou
vemeurs designes par le troisieme calife: il s'agissait d' une pratique de l'age pre
islamique impossible a introduire dans la Continuite de !'Islam mohammadien. La 
reponse des insatisfaits sera claire: son eradication autant qu'il sera possible d'y 
reussir; et que soit en tout cas appele a !'aide l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), le seul 
Dirigeant qui gouvemera afin de rendi;-e les Droits aux opprimes et afin aussi de 
faire de cette Terre le Royaume de la Verite, de la Justice et du Salam: l'Humanite 
ne sera jamais trop delivree des chaines et carcans des mauvais gouvemeurs. 

* 
* * 

Les pages de l'Histoire accusent 

Les pages de l'Histoire accusent: la vie sous le regime de l' Administration 
othmanienne etait un enfer pour d'aucuns, materiel et spirituel, !'abomination de la 
desolation pour l'ame, le cceur, !'esprit et le corps, voila ce qu'avaient fini parse
mer certains Gouvemeurs choisis par le troisieme calife et appartenant majoritai
rement au clan des Beni Umayyah. Exactement, que proposait-elle cette Adminis
tration othmanienne sur le plan meme, sur le terrain meme OU certains de ses Gou
vemeurs incompetents, paraissaient triompher : la Umayyadisation au detriment de 
l'Islamisation ? 

Quelle politique religieuse et sociale pouvait-elle precher et faire appliquer 
cette Administration othmanienne, qui choisissait et mettait en place des Gouver
neurs au comportement douteux, contre les maux, difficilement imaginables de nos 
jours, d' ou allait naitre, aux fins d'insatisfaction et de protestation sous di verses 
formes, la rebellion que pas meme l'Imam Ali (s) ne parviendra a calmer. C'est 
dire 1e degre elever de mecontentement et d'envie de renverser le regime othma
nien ... 

Nous sommes bient6t en l'an 35 de l'Hegire, c'est une periode ou s'aggrave 
un peu partout le malaise religieux et social : misere spirituelle et materielle, masse 
des converti(e)s ma! aimee par les Gouvemeurs umayyades qui , dans Jes territoires 
conquis, grandit et gronde, ainsi qu'en Arabie, d'ailleurs. L'Imam Ali (s) , ne Mu
sulman, ne a l'interieur de la Sainte Ka'ba, ne pour etre le premier a prier en com
pagnie de Sa Saintete le Messager (pslf) et de son epouse preferee, Khadidja, ne 
pour etre le Premier Imam du Temps apres le deces du Messager (pslf), entend trai
ter dans le calme et les bons conseils la question dramatique de la mauvaise Admi
nistration othmano-umayyade. 
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* 
* * 

Une Guidance et une Gouvernance islamiquement parfaites garantissent 
l 'Islamisation 

On pourrait poser la question suivante: Quelles sont les exigences du bien
etre spirituel, politique, intellectuel, cultuel, culture!, materiel et social de la Crea
ture de kl-Dieu qui a choisi librement de se convertir a !'Islam ? 

Pour repondre : une Guidance et une Gouvemance islarniquement parfaites 
garantissant une Islarnisation intelligente, bien conduite et en profondeur. 

Ou Jes trouver ? 

Pour repondre : dans le Serment d' Allegeance a preter aux V erites et Lumie
res de La Declaration de Ghadir. 

Pour conclure qu'avec la venue du Maltre et Dernier des Prophetes de "11-
Dieu, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah (pslf) et la designation du Premier 
Imam du Temps en la personne de Son Successeur, Amir Al-Mu'rninin Ali Ibn Abi 
Taleb (s), suivi de Onze autres Imams du Temps (pse), Jes fausses croyances et !es 
politiques de !'age preislarnique ant fait leur temps et que !' intervention s'imposait 
d'un Etat et d'un Gouvemement islarniques fondes non sur le polytheisme, ni sur 
l'idolatrie, ni sur la tripartition de l'Unicite de "11-Dieu, mais bien sur Jes Principes, 
Dogmes, Regles et Lois de la Religion de la Verite-Dln Al-Haqq-J:iJI (J:J et de la 
Misericorde de "11-Dieu-Rahmat Allah-kl l..:i...J, Sur son elite prophetique et ima
rnite veritablement preparee et devouee a la Guidance et Gouvemance du Monde, 
et c'est la le Theme de la Demiere Mission Divine qui rompt definitivement avec 
les ideologies-systemes et doctrines-croyances creees de toutes pieces par Jes 
Hammes et Jes Femmes. 

La Derniere Mission Divine met l' A venir a !'Ecole des Grands Enseigne
ments coraniques, prophetiques et imarnites. 

* 
* * 

Conduite scandaleuse de certains Gouverneurs 

Quant a I' Administration othmano-umayyade, elle reinstalle le Gouveme
ment de jadis, de ces ages d'egarement et de decheance ou la puissance dure faisait 
office d'autorite, ou Jes« moi totalitaires » s'imposaient pour opprimer, soumettre 
et detoumer Jes Creatures de "11-Dieu des Prophetes, de leur Message et de Jeur 
Gouvemement juste et ban. 

En face d'un tel ordre ancien, tyrannique et instable avec en prime la 
conduite scandaleuse de certains Gouvemeurs choisis par le troisieme calife, Jes 
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pages de l'Histoire ne peuvent que mettre en relief la 1TI1sere et la honte de 
l'umayyadisation pronant le capitalisme liberal par l'intermediaire d'un Umayyade 
au pouvoir, le Compagnon Othman Ibn Affan, soutenant finalement une aristocra
tie oisive devorant tout sur son passage. Mais quel remede ? 

II s'imposait ce remede depuis le deces de Sa Saintete le Messager Moham
med Ibn Abdullah (pslf) et c'etait celui du libre exercice de l'Imamat-Califat 
d'Amir Al-Mu'rninin Ali Ibn Abi Taleb (s) et d'une Cooperation renforcee et per
manente avec ce demier telle qu'elle avait ete affirmee a Ghadir Khumm lors de la 
prestation du Serment d' Allegeance au Successeur Ali (s). 

L'idee apres le deces du Messager (pslf) n'etait done pas de se reunir en petit 
cornite de trois Mouhadjiroun et An~ars pour constituer un noyau dur desireux de 
s'emparer du Califat, mais d'etablir une Cooperation renforcee et permanente avec 
l'Imam Successeur, Ali Ibn Abi Taleb (s). Cette Cooperation renforcee et perma
nente est refletee dans Jes V erites et Lurnieres de La Declaration de Ghadir. 

* 
* * 

Cooperation renforcee et permanente avec l'Imamat-Califat de l'Imam Ali (s) 

La prestation du Serment d' Allegeance au Successeur choisi par '11-Dieu et 
presente aux Mandes par Son Messager (pslf) a Ghadir Khumm le J our beni du 18 
Dhil Hijja de I' An 10 de l'Hegire I 16 mars 632 apres le Prophete Jesus fils de Ma
rie (pse) etablit, en fait, Jes Principes generaux qui gouvement la Cooperation ren
forcee et permanente avec l'Imamat-Califat de l'Imam Ali (s), reclamee par le 
contenu meme de La Declaration de Ghadir1883 

: 

• tout faire pour favoriser la realisation des objectifs islamiques de 
l'Imamat-Califat de l'Imam Successeur, Amir Al-Mu'rninin Ali Ibn Abi Taleb (s) ; 

• tout faire pour proteger et servir Jes interets de la Continuite de I'Islam 
moahmmadien ; 

• tout faire pour renforcer et propager partout sur la Planete le Processus 
Mohammadien d'Islarnisation permanente; l'idee est double. D'une part Ia Coope
ration renforcee et permanente avec l'Imamat-Califat de l'lmam de chaque Temps 
est le moyen de progresser dans l'Islam mohammadien et non de revenir en arriere, 
c'est-a-dire a la mainmise de !'influence du Parti du Shaytan-w~ 1.:-1J.:. sur les ins
titutions. D'autre part, elle se situe dans le cadre des competences de l'elite pieuse, 

1883 Reportez-vous a l'ouvrage en langue franiraise: Ghadir Khumm + Saqifat Beni Saadah 
- Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban - Haret Horeick - Rue Rag
heb Hareb -Tel/Fax: (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com - info@daralmahaja.com 
- E-mail : almahajja@terra.net.lb - - zz 
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croyante et pratiquante du Din de Dieu-..lil <.'.J:!.I et rassemblee au sein du Parti de 
Dieu-~1 ~~; 

• respecter les engagements et le cadre institutionnel unique Coran-Sunna. 
La Cooperation renforcee et permanente avec l'Imamat-Califat de l'Imam de cha
que Temps, ne peut se developper que dans ce cadre institutionnel Coran-Sunna 
dont elle doit respecter !'Ensemble de Ses Principes, Dogmes, Regles et Lois ; 

• respecter l'acquis et les mesures prises sur la base de la Sunna geotheolo
gique, geopolitique et geosociologique du Messager de ~1-Dieu (pslf) , herites par 
le Premier Imam du Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) , dont il (s) en 
aura la charge de les transmettre a son Successeur, le second Imam du Temps, 
!'Imam Al-Hassan Ibn Ali Ibn Abi Taleb (s), et ainsi de suite jusqu' au Douzieme 
Imam de notre Temps, Al-Mahdi, que ~1-Dieu en hate pour nous la Joie. Ceci si
gnifie que doivent etre respectees toutes Jes dispositions et mesures prises par le 
Messager (pslf) et par chacun de Ses Imams Successeurs (pse) et qui demeurent 
applicables selon Jes circonstances a I' ensemble des groupes sociaux membres de 
la Umrnah Islamiyya. Cette condition empeche tout retour a !' age politique pre
islamique et prcitege les Croyants et Jes Croyantes converti(e)s a !' Islam moham
madien dont Jes Droits et les Devoirs ne peuvent etre mis en cause par aucun re
gime; 

• rester dans Jes limites de competences dans tous Jes domaines de 
l'Imamat-Califat de !'Imam de chaque Temps et ne pas porter sur des pretentions 
de mieux faire que Jui (s). La Cooperation renforcee et permanente avec l'Imamat
Califat de !'Imam de chaque Temps est le moyen d' etendre les competences du 
« plus savant » d ' entre Jes Homrnes, elle ne conceme que l'exercice de ses compe
tences. Neanmoins, si les detracteurs desirent penser et agir selon leur opinion per
sonnelle, ils sont libres d'agir comrne ils l'entendent et responsables des conse
quences de leur action politique, et a condition de ne pas prendre Jes armes contre 
l' Autorite imamite ni de comrnettre des crimes de sang contre Jes Croyants et 
Croyantes demeure(e)s fideles aux Verites et Lumieres de La Declaration de Gha
dir; 

• ne pas porter atteinte aux Ahlul Beyt (pse), ni a l'Unite islamique, ni a la 
cohesion religieuse et sociale de la Umrnah Islamiyya. Cette condition est apparue 
tres tot dans la Sunna du Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf). Sa portee me
rite toujours d' etre rappelee. Elle signifie clairement qu ' une Cooperation renforcee 
et permanente avec l'Imamat-Califat de !'Imam de chaque Temps implique force
ment cette condition qui proscrit toute cooperation avec des adversaires qui etabli
raient des entraves a I' Affection due aux AhluI Beyt (pse), a I' Unite islamique et a 
la cohesion religieuse et sociale de la Umrnah Islamiyya et des discriminations en
tre les differentes €coles de pensee musulmane ; 



1242 Tome 2- Septieme Livre - Califat d'Othman ... 

• ne pas affecter Jes Verites et Dispositions de La Declaration de Ghadir in
tegrant la designation du Successeur Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s). 
L'acquis de cette Declaration de Ghadir a fait l'objet d'une Prestation de Serment 
d ' Allegeance, c'est-a-dire d'une confirmation d'une Cooperation renforcee et per
manente avec l'Imamat-Califat de son titulaire, Amir Al-Mu'minin Ali (s). 

A vrai dire, rien de tout cela ne sera respecte par Jes detracteurs de l'Imamat
Califat du Premier Imam du Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), dont 
la plupart s' etait engagee par une prestation de Serment d' Allegeance a la pratique 
d'une Cooperation renforcee et permanente avec l' Autorite imamite. Sous la tutelle 
de l' Administration du troisieme calife, les populations converties sont appelees a 
COOperer de gre OU de force a J'instauration de }a puissance militaro-financiere des 
Beni Umayyah. 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) fut trois fois victime 

En verite, des le debut de son regne, et en dehors du fait que I'Imam Ali (s) 
fut trois fois victime des conclusions politiques retenues lors de la reunion de Saqi
fat Beni Sa'i:dah dont !'influence sera determinante dans la nomination du premier, 
deuxieme et troisieme calife, le troisieme calife Othman Ibn Affan dut faire face a 
une opposition determinee de personnalites telles Ammar Ibn Yaser et Al-Miqdad 
Ibn Al-Aswad, de tres Grands, Fideles et Sinceres Compagnons de Sa Saintete le 
Messager de ~1-Dieu (pslf), libres de toute ambition politique et de course folle a 
des parts de butins pris sur les vaincus, incorruptibles car pas du tout interesses par 
l' accumulation des richesses de ce monde. 

Certes, leur opposition connut une periode d'accalmie durant les premieres 
annees de regne du troisieme calife pour differentes raisons dont une etait !'absence 
de volonte des Musulmans et Musulmanes de rentrer dans l' opposition, et une autre 
etait que ce qu ' ils pensaient qui allait arriver n'avait pas eu lieu durant la premiere 
periode du troisieme califat. En effet, le calife Othman Ibn Affan fit tout son possi
ble pour ne pas devoiler ses cartes umayyades, attendant de consolider sa position 
et de faire taire I' opposition. 

Mais a mesure de la nomination et mise en place de ses parents umayyades 
aux pastes cle de son Administration, l' opposition se renfon;a de nouveaux adhe
rents determines dans leur choix de faire tomber le regime othmano-umayyade. Les 
raisons de l'insatisfaction generale etant a la fois religieuses, politiques, economi
ques, juridiques, culturelles : !'absence d' une veritable education islamique et 
d' une justice sociale comrne I' entend l'Islam mohamrnadien, a q uoi venaient 
s'ajouter la corruption et la perversite, l'enrichissement et les detoumements de 
biens publics dont les coupables n'etaient pas systematiquement chaties par le troi
sieme calife, allant meme jusqu'a condarnner ceux qui denon\:aient Jes malversa-
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tions et mauvais comportements de ses Gouvemeurs. Tabari ecrit : « Il a ete rap
porte de tels propos concemant cette affaire que j'hesite de les mentionner !1884 » . 

* 
* * 

Abd Er-Rahman, fils d' Awf, est de~u de la politique suivie par le troisieme ca
life 

Abd Er-Rahman, fils d'Awf, rejoint !'opposition: acteur principal dans la 
nomination du troisieme calife Othman Ibn Affan, de<;u de la politique suivie par le 
troisieme calife qui ne correspondait pas a ses engagements consistant a respecter 
la condition imposee par Abd Er-Rahman pour obtenir son soutien decisif: «Pais 
la promesse que situ deviens calife tu gouvemeras selon le Livre de kl-Dieu, selon 
la Sunna du Prophete (pslf), et selon la conduite des deux premiers califes ». Abd 
Er-Rahman etant persuade que le troisieme calife ne suivait en rien la conduite des 
deux premiers califes, il le fit savoir parmi les Musulmans, ce qui lui valut une 
bonne correction de la part du troisieme calife. 1885 Dans un courrier ecrit dans 
!'intention de soulever les gens contre le troisieme calife, il etait devoile que ce 
demier avait modifie le Saint Coran, la Tradition de vie de Sa Saintete le Messager 
de kl-Dieu (pslf) et celle des deux premiers califes. 1886 

* 
* * 

Abd Er-Rahman Ibo Awf se range du cote de l'opposition 

Cette condition imposee par Abd Er-Rahman sera evoquee contre lui par des 
adversaires de la politique financiere et sociale du troisieme calife, estimant qu'il 
etait responsable de la presence d'Othman au califat, allantjusqu'a lui reprocher de 
ne pas avoir soutenu la designation de !'Homme capable et competent : Amir Al
Mu'min Ali Ibn Abi Taleb (s). Non seulement ils le rendaient coupable des malver
sations financieres et abus de biens publics de l' Administration du calife Othman 
Ibn Affan mais ils l'accusaient d'avoir participe a la montee en puissance de 
l'autorite des Beni Umayyades sur les Musulmans. Soumis a la pression des criti
ques des adversaires de la politique suivie par celui qu'il avait choisi parmi !es six 

1884 Tarikh Al-Tabari, volume 4, pages 356-365 ; Al-Kam.ii fi Al-Tarikh, volume 3, page 
167. 
1885 Ansab Al-Ashraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 57 ; Al-Kami! fi 
Al-Tarikh, volume 3, page 70; Al-Musannaf, Ibn Abi Shayba, volume 15, page 223, edi
tion des Indes ; Al-Futuh d' Abu Mohammed Ahmad Ibn A'tham Al-Kufi, page 2151. 
1886 Al-Imamat wa Al-Siyasa d' Abu Mohammed Abd Allah Ibn Muslim Ibn Qutayba Al-
Dinwari, volume 1, page 53. · 
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membres du Conseil voulu par le second calife Omar Ibn Al-Khattab, Abd Er
Rahman se rangea du cote de l' opposition et devint un farouche opposant, au point 
ou le calife lui-meme dut revoir ses promesses de succession faites a celui qui Jui 
avait permis d' acceder a la tete des Affaires musulmanes. 

* 
* * 

Abd Er-Rahman lbn Awf a fini par comprendre 

En fait, Abd Er-Rahman ayant fini par comprendre que !'intention de la poli
tique menee par le troisieme calife etant bien celle de s'assurer une succession 
umayyade, il ne serait plus le successeur qu'il croyait pouvoir etre suite a sa voix 
decisive donnee a celui qui aujourd'hui etait devenu un ennerni tel le lui avait pre
dit l'Imam Ali (s) qui, s'etant toume vers Othman et Abd Er-Rahman apres la desi
gnation du premier, leur declara: «Que ~1-Dieu vous chatie d' une hostilite perma
nente entre vous ». Abd Er-Rahman retorqua: «Ali, n'appelle pas le malheur sur 
toi-meme ! » Il voulait rappeler a l'Imam (s) l'ordre du second calife consistant a 
tuer ceux qui ne rejoindraient pas la decision prise et appuyee par Abd Er-Rahman 
lui-meme. L'Imam Ali (s) preta Serment d' Allegeance tout en cteclarant: «Ce qui 
est ecrit Se realisera tot OU tard ! » 

* 
* * 

« ••• l'homme qui aurait fait regner partout la Justice et la Verite ». 

Ammar Ibn Yaser dit a Abd Er-Rahman: « Vous avez passe outre a 
l'homme qui aurait fait regner partout la Justice et la Verite ». 

Il a ete rapporte egalement d' Ammar ses paroles sui vantes : 1887 

« 6 YOUS qui venez d'assister a la rnise a mort de La Religion, 
soulevez-vous car le Bien est ecarte et le Mal gouveme ! » 

« fo cfi\J Ufo ~L.. .i.9 ~lj ~ ~I ~Ll l: » 

Lorsque le troisieme calife Othman Ibn Affan entreprit d' agrandir la Mos
quee de Sa Saintete le Messager (pslf), les commentaires insistaient sur le fait que 
le troisieme calife agrandissait la Mosquee en question mais qu'il avait delaisse la 
Sunna du Messager (pslf) : « ~ ~ ~ ~ J ~I J.,....J ~ ». 1888 

1887 Al-Bad' wa Al-Tarikh de Mutahhar Ibn Tahir Al-Maqdisi, volume 5, page 193. 
1888 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 38. 
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* 
* * 

« Crains .:ii1.rneu et n'outrepasse pas les Limites divines ! » . 

Dans Al-Aghani d ' Abu Al-Faradj Isfahani, il a ete rapporte que des oppo
sants s'adresserent au troisieme calife Othman Ibn Affan pour lui dirent ceci 
« Crains .:iil-Dieu et n ' outrepasse pas les Limites divines !1889 ». 

* 
* * 

« II a modifie Le Livre ! » 

Quant a Mohammed Ibn Abu Bakr pour justifier son choix de rejoindre les 
rangs de I' opposition, declara au sujet du troisieme calife: « Il a modifie Le Li
vre ! 1890 » 

* 
* * 

« ••• mais par la suite ii changea de voie ». 

Muawiyya Ibn Abi Sufyan lui-meme fit remarquer : « Othman, au debut, 
agissait selon le Comrnandement de .:iil-Dieu, mais par la suite ii changea de 
voiel891 ». 

* 
* * 

«Othman n'a pas agi correctement .. . » 

Il est egalement rapporte au sujet du troisieme calife l'accusation suivante : 
« Othman n ' a pas agi correctement et il a donne une interpretation erronee aux Pa
roles du Saint Coran et: « Ceux qui ne jugent pas d 'apres ce que .:iil-Dieu a revele, 
voila les mecreants ! 1892 ». 

1889 Al-Aghani d' Abu Al-Faradj Isfahani, 5/131. 
1890 Al-Bidaya wa Al-Nihaya d'Ibn Kathir Al-Hanbali, volume 7, page 175. 
1891 Tarikh Ibn Al-Wardi de Zayn Al-Din Umar Ibn Muzaffar Ibn Al-Wardi , Nadjaf, Iraq, 
1389 de l'Hegire, page 203 ; on peut y lire : « ..l.J~ o.;lS &J J..i..J I Malheur a celui que 
Nemrod a banni ». 

1892 Al-Gharat d'Abu Ishaq Ibrahim Ibn Mohammed Al-Thaqafi Al-Kufi, volume 1, page 
284. 
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Apres les reproches des Musulmans, le troisieme calife leur promit de se re
pentir et d'agir dorenavant selon Le Livre de 1»1-Dieu et la Sunna de Son Messa
ger.1893 

* 
* * 

Othman Ibn Affan refusait toujours de voir la realite 

Nous avons ecrit auparavant que le troisieme calife Othman Ibn Affan allait 
jusqu'a refuser de voir la realite meme lorsque les malversations et mauvais com
portements de ses Gouverneurs lui parvenaient, il demeuraient leur soutien. En 
exemple, lorsqu'il s'est agi de prendre des mesures de retorsion contre son Gou
verneur de Koufa, les hesitations et tergiversations du troisieme calife eurent pour 
consequences d'exacerber les plaignants qui ne se priverent pas de les rapporter et 
de les propager pour que chacun sache que finalement le troisieme calife soutenait 
ses Gouverneurs dont la reputation etait celle de pervers, corrompus et debauches. 

Deux personnalites tres respectees et influentes de Koufa, Amr Ibn Zurarah, 
fils de Qays An-Nakha'i et Kumayl Ibn Ziyad An-Nakha' i, furent les deux premie
res personnes a proposer le renversement du regime othmano-umayyade pour le 
remplacer par l'Imamat-Califat d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s). 

Amr Ibn Zurarah rassembla les gens pour leur declarer ceci : « 6 vous, les 
gens ! Malgre qu'Othman soit parfaitement capable de distinguer entre le Bien et le 
Mal, il a totalement ignore cette distinction et mis en place des personnes de bas 
niveau et indignes de vous en tant que gardiens de la destinee et des biens de votre 
bon peuple en leur remettant les pleins pouvoirs et l'autorite sur vous-memes ! » 

* 
* * 

Le peuple etait vraiment en colere et pret au combat 

Khalid Ibn Arfatah, present dans le rassemblement en question, s' empressa 
d'aller rapporter l'evenement au Gouverneur de Koufa, Al-Walid b. Uqba b. Abi 
Mu' ayt, insistant sur le fait que Amr Ibn Zurarah faisait tout son possible pour sou
lever la population contre lui. 

Le Gouverneur devint enrage et proposa de se rendre face aux emeutiers et 
de les disperser. Mais ses courtisans lui firent remarquer que la situation etait beau
coup plus critique qu'il ne le pensait, et que le peuple etait vraiment en colere et 
pret au combat. Ils finirent par convaincre le Gouverneur de ne pas rajouter du feu 
au feu de la sedition. 

1893 Al-Futuh d' Abu Mohammed Ahmad lbn A'tham Al-Kufi, volume 2, page 216. 
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Alors, Malik, fils de Al-Harith, demanda au Gouverneur l'autorisation de se 
charger de cette affaire et de prendre toutes Jes mesures necessaires pour calmer Jes 
esprits. Le Gouverneur accepta la proposition de son courtisan qui se rendit au ras
semblement mena\:ant de represailles toute tentative de rebellion et de soulevement 
armes, Jes gens prirent peur et se disperserent. 

Le Gouverneur Al-Walid b. Uqba b. Ab! Mu'ayt, rassure, s'empressa de 
faire parvenir un courrier au troisieme calife Othman Ibn Affan pour !'informer de 
la situation devenue critique a cause de l'incitation a la rebellion formulee par Amr 
Tun Zurarah et demandant au calife quelles mesures ii Jui faudrait prendre pour que 
cela ne se renouvelle pas. 

La reponse du troisieme calife ne tarda pas a parvenir au Gouverneur de 
Koufa : « Ce Amr Ibn Zurarah n'est qu ' un miserable Bedouin et tu dois l' envoyer 
en exil au Sham !1894 » 

* 
* * 

Le Sham fortement umayyadise etait reduit au silence politique 

Le choix du Sham, autrement dit Damas, par le troisieme calife Othman Ibn 
Affan pour exiler Jes Musulmans qui osaient s' opposer a sa politique etait du au 
fait que ce territoire etant entre Jes mains des Beni Umayyades, notamment Moua
wiyya, ii etait certain que Jes exiles y seraient mis au silence d' une fa\:on ou d'une 
autre par les autorites qui etaient toutes favorables a la politique d'umayyadisation 
suivie par Othman Tun Affan : « qui avait l'habitude, quand ii etait mecontent de 
quelqu'un, de l'eloigner de son pays et de l'envoyer a l'etranger ; car, disait-il , rien 
n'est plus penible pour un homme que d'etre eloigne de sa patrie . . . 1895 

» . 

La difference entre le Sham et !' Iraq etant que le Sham etait depuis long
temps sous la tutelle de Mouawiyya, done profondement umayyadise, alors qu 'en 
Iraq, l'umayyadisation avait debute avec la politique du troisieme calife et que 
!'influence islamique de Grands et Fideles Compagnons tels Ammar Ibn Yaser et 
Abdallah Ibn Mas'ud avait fait beaucoup d'emules qui n'entendaient pas se plier a 
la politique othmano-umayyade du troisieme calife. 

Les pages de l' Histoire sont claires : la revolte legitime des Musulmans 
d'Iraq contre l' Administration othmano-umayyade ne pouvait se propager au Sham 
deja fortement umayyadise, autrement dit reduit au silence politique. Puis, ii est dit 

1894 Pour davantage de details concernant la vie de Amr lbn Zurarah, reportez-vous a 
l'ouvrage Usd Al-Ghaba d ' Ibn Al-Athir, 2/201 et 4/104. 
1895 Les quatre premiers califes, Tabari , editions Sindbad, Paris , France, volume 4, 1980, 
page 297. 
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aussi que les Othmanides preferaient la Syrie a Medine. 1896 Cette preference avait 
fait dire a Yahya, fils de Hakam Ibn Abi Al-As: Medine est une terre maudite, et la 
Syrie une terre sacree. 1897 

* 
* * 

Condamne a la peine de l'exil force pour avoir reclame plus de Justice sociale 

Amr Ibn Zurarah fut done condarnne a la peine de l' exil force pour avoir re
clame plus de Justice sociale et davantage de liberte d'expression portee aux Vertus 
et Valeurs du Bien et a la condarnnation des nuisances du Mal, ainsi que mains de 
debauche et de corruption de la part des Gouverneurs nommes et mis en place par 
le troisieme calife. 

Il fut salue par Malik Al-Ashtar, Al-Aswad Ibn Yazid, Alqamah Ibn Qays et 
Qays Ibn Fahdan. Qays composa quelques vers en son honneur: « Je prends "11-
Dieu a Temoin ! "11-Dieu de la Ka'aba ! pour declarer que j ' ai toujours agi avec 
!'intention d'obtenir Sa Recompense! Nous chasserons surement Al-Walid et son 
ma1tre Othman, patron de la deviation, de leur position de Gouverneur et de Ca
life ! ». 

Rappelons que lorsque des plaignants s'etaient presentes devant le troisieme 
calife Othman Ibn Affan pour lui faire part des mauvais comportements de son 
Gouverneur de Koufa, avec des preuves en mains, le calife repondit a leurs affirma
tions par des menaces: « Il n'est perrnis a personne, sous pretexte de ne pas appre
cier un emir ou un gouverneur, de I' accuser de mauvais comportements. Et comme 
cela para1t etre le cas maintenant [pour Al-Walid], je vais donner l'ordre que vous 
soyez chaties demain matin !1898 » . 

* 
* * 

Oum Al-Mu'minin Ai"cha menace le troisieme calife 

Les plaignants craignant la rnise a execution de I' ordre du calife se refugie
rent chez Oum Al-Mu'minin A'icha qui, lorsque Othman se presenta chez elle le 
lendemain matin, le reprima severement, au point OU le troisieme calife eleva la 

1896 Al-Imamat wa Al-Siyasa, volume 1, page 42 ; Tabaqat Al-Kubra, volume 3, page 71 ; 
Ibn Abi Shayba, Al-Musannaf, volume 70, pages 204, 205, 212, 223, 227 ; Tarikh Al
Tabari, volume 3, page 421. 
1897 Al-Aghani d' Abu Al-Faradj Isfahani, volume 80, page 334. 
1898 Al-Aghani d'Abu Al-Faradj lsfahani, 41181. 



Tome 2- Septieme Livre- Califat d'Othman ... 1249 

voix contre Oum Al-Mu'minin Aicha: « Est-ce possible que des rebelles et des de
bauches trouvent refuge nulle part ailleurs que dans la demeure d' Alcha? » 

Apres avoir entendu les paroles pour le mains odieuses du troisieme calife a 
son encontre, Oum Al-Mu'minin Aicha s'empara d'une sandale ayant appartenu a 
son mari, Sa Saintete le Messager (pslf), et la levant bien haut, s' ecria a I' encontre 
d'Othman Ibn Affan: « Avec quelle rapidite tu as delaisse la Voie et la Tradition 
du Prophete de ~1-Dieu, le proprietaire de cette sandale ! » 

Les paroles d'Oum Al-Mu' minin Afcha se propagerent parmi les Musulmans 
et Musulmanes de Medine qui se ruerent droit vers la Mosquee du Messager de ~l
Dieu (pslf). Le groupe devint si nombreux qu'il ne restait aucun espace libre pour 
accueillir de nouveaux arrivants. 

Chacun et chacune commentant I' echange de propos entre le troisieme calife 
Othman Ibn Affan et Oum Al-Mu'minin Ai'cha avec beaucoup d'enthousiasme au 
point ou deux groupes s'opposerent, un groupe soutenait Oum Al-Mu'minin Alcha, 
un autre soutenait le troisieme calife Othman et reprochait a Oum Al-Mu'minin 
Alcha de se meler d'affaires qui ne la regardaient pas: «Pour quelle raison les 
femmes devraient-elles se meler d'une affaire qui ne Jes regarde pas ? » 

La querelle entre Jes membres des deux groupes opposes s'amplifia au point 
d'en venir aux mains, des pierres et des sandales furent lancees des deux cotes sans 
aucun respect de l' interieur de la Sainte Mosquee du Prophete (pslf). 

* 
* * 

La tension monte entre Oum Al-Mu'minin Alcha et le troisieme calife 

Al-Baladhuri a rapporte a ce sujet : « Othman ne garda pas le silence face 
aux reproches d' Oum Al-Mu'minin Alcha et s'ecria: «De quel droit te permets-tu 
d'intervenir dans les affaires? II t' a ete ordonnee de rester chez-toi tranquille
ment ! » 

Cette remarque du calife a l' encontre d'Oum Al-Mu'minin Alcha accentua 
I' opposition entre Jes deux groupes, et les membres du groupe qui soutenait Oum 
Al-Mu'minin Afcha dirent: «Qui est mieux place que Oum AJ-Mu'minin Ai:cha 
pour intervenir dans les affaires ? » 

D' ou les pierres et Jes sandales lancees par les membres de chaque groupe 
sur le groupe oppose. 

Ce fut la premiere querelle entre Musulmans dans la Sainte Mosquee de Sa 
Saintete le Messager (pslf) depuis son deces. 
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Baladhuri a rapporte ceci : « Ce fut le premier conflit entre Musulmans de
puis le deces du Prophete I(~) ~I ~ ~I ~ ~.J Ji! SJi ~ ».

1899 

Cet evenement est rapporte dans Tarikh Al-Ya'qoubi d'Ahmad Ibn Mo
hammed Ibn Wadih Al-Ya'qoubi ainsi que dans Al-Isti'ab d'Ibn Abd Al-Barr Al
Qurtubi, citations qui demontrent clairement la grande influence des avis et paroles 
d'Oum Al-Mu' minin Aicha parmi la Communaute musulmane. 

Apres cette echauffouree, Talhah et Zoubeir se presenterent devant le troi
sieme calife Othman Ibn Affan pour lui reprocher son soutien a son Gouverneur 
Al-Walid: « Des le debut nous t' avons deconseille de laisser Al-Walid prendre en 
charge les affaires des Musulmans, mais tu ne pretas aucune attention a nos 
conseils, allant meme jusqu'a Jes rejeter. Mais ii n 'est pas trop tard maintenant 
qu'un groupe de personnes est venu temoigne de son addiction a la consommation 
de vin ainsi que de son ivrognerie pour le destituer de sa charge ! » 

L'Imam Ali (s) fit valoir un avis identique: « Demissionne d'office Al
Walid de son paste, et si Jes temoins deposent devant lui et contre Jui , alors tu de
vras Jui appliquer la sentence prevue par la Religion ! » . 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) s'empara du fouet 

Lorsque le Gouverneur de Koufa se presenta devant le troisieme calife pour 
etre confronte a ses accusateurs qui temoignerent de son addiction a la consomma
tion de vin ainsi que de son ivrognerie averee, le calife fut oblige de le condamner 
au chatiment du fouet et, en prevision de !'application de la sentence, le calife avait 
recommande a AI-Walid de se vetir d'un vetement de toile epaisse pour adoucir les 
coups de fouet. 

Comme aucun des presents ne voulait appliquer la sentence, !'Imam Ali (s) 
s'empara du fouet et dit: « Si je m'abstiens de lui appliquer la sentence, cela signi
fiera clairement que je n'ai aucune Foi en .11-Dieu ! » 

Al-Walid s'enveloppa dans son vetement de toile epaisse, mais !'Imam Ali 
(s) le Jui retira et Jui infligea quarante coups de fouet muni de deux lanieres. Bien 
evidemment, Al-Walid tenta a maintes reprises de s'echapper, mais a chaque fois 
!'Imam Ali (s) !'en empecha. 

* 
* * 

1899 Ansab Al-Ashraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 34. 
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Le troisieme calife faisait preuve de clemence envers ses proches et amis re
connus coupables d'actes coupables 

II a ete rapporte qu ' apres avoir re9u Jes coups de fouet , ii fut demande au 
troisieme calife de raser le crane d'Al-Walid en accord avec la tradition 
s'appliquant a toute personne ayant ete condamnee au fouet, mais le calife refusa 
d'appliquer cette tradition, declarant: « Certes Omar appliqua cette tradition mais 
il l'abandonna en fin de califat ! » . 

Neanmoins, malgre la mauvaise reputation qui entourait Al-Walid b. Uqba b. 
Ab! Mu' ayt et malgre sa de.mission forcee de son poste de Gouverneur, le troisieme 
calife Othman Ibn Affan continua de Jui confier des responsabilites ; ii le nomma 
collecteur de la zakat et du cinquieme aupres de deux tribus, Jes Beni Kalb et Jes 
Beni Bulaqayn. 

Nous avons cite dans differents passages precedents le laisser-aller scanda
leux de certains Gouvemeurs nommes et mis en place par le troisieme calife et la 
clemence de ce demier a leur egard lorsqu'ils etaient accuses par leurs administres 
de mauvais comportements et cela pour finalement aboutir a la conclusion que de 
nombreux Musulmans etaient tres de9us de la conduite du calife envers Jes coupa
bles d'impiete et qu'ils le faisaient savoir ouvertement et publiquement. Ces mani
festations de mecontentement et d' insatisfaction finirent pas soulever I' opinion pu
blique contre le calife lui-meme, considere comme le principal responsable de la 
mise en place de Gouvemeurs et d' Agents de son Administration reconnus coupa
bles de corruption, d'ivrognerie et de detoumements de fonds publics. 
L'atmosphere etait a la rebellion et au soulevement. . . 

* 
* * 

« S'il vous remet une somme d'argent, vous en etes ravis ... » 

En attendant, !'opposition s'agrandissait de nouveaux membres, et pas des 
moindres, Talhah et Al-Zoubeir, deux membres du Conseil constitue par le second 
calife Omar Ibn Al-Khattab et duquel devait sortir obligatoirement son successeur, 
rejoignirent les rangs des mecontents pour des raisons qui leur etaient bien particu
lieres. En tout cas ce n'etait pas une opposition contre la facilite avec laquelle le 
troisieme calife distribuait genereusement les fonds du Tresor Public a ses proches 
et amis car eux-memes en avaient beneficie, Al-Zoubeyr avait re9u 600 000 dir
hams et Talhah 200 000. Partant, ils ne pouvaient, ni l'un ni l'autre, reprocher au 
calife de distribuer a ses proches les finances publiques puisque eux-memes en 
avaient beneficie. 
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Abdallah Ibn Mas ' ud n'avait-il pas fait remarquer a certains opposants ceci: 
« S' il vous remet une somme d'argent, vous en etes ravis, mais lorsqu'il fait don 
d'une Somme d' argent a J'un des siens, YOUS Je blamez !1900 

» 

Par contre, Jes deux aspiraient au paste de calife apres Othman Ibn Affan. En 
effet, Jorsque le second calife Omar Ibn Al-Khattab Jes avait inscrits sur la liste des 
membres du Conseil duquel devait sortir obligatoirement son successeur, ii leur 
avait laisse entendre qu ' ils etaient aptes a etre elus a la charge de calife. 

L'immense fortune de J'un et de l' autre leur donnait beaucoup d'importance 
parmi Jes Musulmans et en eux-memes. Talhah, par exemple, avait gagne beaucoup 
de partisans a Basrah et Al-Zoubeir a Koufa. 

Comme Abd Er-Rahman Ibn Awf, ils s' etaient aperc;us de la montee en puis
sance des Beni Umayyades grace a la complaisance du troisieme calife qui leur oc
troyait des pastes importants au sein de son Administration ainsi que des dons en 
nature puises dans Jes caisses du Tresor public sans oublier Jeur dotation en biens 
terriens ou imrnobiliers. Situation qui Jes inquietait pour leur eventuelle succession 
au troisieme calife. D'autant qu'ils pensaient l'un et J'autre a J'eventualite d' une 
nomination a sa succession du Gouverneur Mouawiyya ou d' un autre membre du 
clan des Beni Umayyah. 

Convaincus de cette eventualite, ils en deduisaient que si Jes Umayyades 
s'emparaient du califat, la voie leur serait dffmitivement interdite. Alors, Jes deux 
Compagnons deciderent de rompre leur silence qu'ils consideraient comme une 
complicite a la mise en place de la puissance militaro-economique du clan des Beni 
Umayyah et rejoignirent les rangs de !'opposition, decides de faire tout leur possi
ble pour renverser le regime othmano-umayyade et ainsi retrouver la voie libre 
pour devenir l'un ou J'autre calife apres Othman Ibn Affan. 

Il a ete dit auparavant que le regne du troisieme calife Othman Ibn Affan 
pouvait se diviser en deux periodes, une premiere periode ou le calife s'installe au 
pouvoir et consolide sa position, une seconde ou le calife Jaisse claire.ment apparai
tre sa volonte d'installer partout des membres de son clan umayyade et qui Jui sera 
fatale. 

* 
* * 

1900 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar lbn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 1115. 



Tome 2 - Septieme Livre - Califat d 'Othman . . . 1253 

Oum Al-Mu'minin Alcha avait ete une fervente partisane du califat d'Othman 
l bn Affan 

Durant la premiere periode, Oum Al-Mu'minin Aicha fut une fervente parti
sane du califat d'Othman Ibn Affan, toujours prete a suivre ses recornmandations 
qui etaient bien souvent des ordres. 

Lorsque Oum Al-Mu' minin Aicha avec d'autres veuves de Sa Saintete le 
Messager de ~1-Dieu (pslf) deciderent d ' accomplir le Pelerinage, elles demande
rent en premier l'autorisation du troisieme calife. 

Oum Al-Mu' minin Aicha a rapporte l'evenement de cette fa9on : « Apres le 
deces du calife Omar et lorsque Othman fut porte a la tete des Affaires, moi, Urnm 
Salamah, Maymunah et Urnm Habibah avians decide de depecher un emissaire au
pres du calife avec mission de lui demander de nous laisser partir pour accomplir le 
Pelerinage ». 

Othman fit conna!tre sa reponse: « Rappelez-vous la fa9on d'agir d'Omar, 
car comrne lui j'agirai, je vous accompagnerai au Pelerinage. Done, je suis pret a 
prendre avec moi, 0 epouses du Prophete, toutes celles d' entres YOUS desireuses 
d'accomplir le Pelerinage » . 

Oum Al-Mu' minin Aicha : «Le trois ieme calife realisa sa promesse et nous 
prit en sa compagnie pour La Mecque, excepte Zeyneb decedee du temps du calife 
Omar et qui n'avait pas fait partie du premier groupe qui avait ete au Pelerinage, 
al ors que Sudah, fille de Zam' ah, et nous, voilees aux regards des gens, nous en 
avians fait partie1901 ». 

* 
* * 

« Une mesentente s'installa entre Alcha et Othman ... » 

Done, des le debut de son califat, Othman Ibn Affan accompagna a La Mec
que Oum Al-Mu' minin Aicha avec d' autres veuves (pse) de Sa Saintete le Messa
ger (pslf) afm qu'elles accomplissent le Pelerinage, le calife les pla9a sous la pro
tection d'Abd Er-Rahman Ibn Awf et de Sa'd Ibn Zayd. 

Mais cette atmosphere de respect et d'amitie entre le troisieme calife et Oum 
Al-Mu'minin Aicha fut recouverte d'epais nuages de mesentente et de mesures de 
retorsion de la part du troisieme calife qui commen9a par reduire de 2000 dinars la 
pension de la veuve du Messager (pslf) , il s'agissait du supplement de 2000 dinars 
que le calife Omar avait genereusement octroye a la pension d'Oum Al-Mu' minin 
Aicha creant ainsi une discrimination financiere et de privilege entre Jes veuves 
(pse) de Sa Saintete le Messager (pslf) . \ 

1901 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 8, page 209. 
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Al-Ya'qubi rapporte dans son Tarikh ace sujet: « Une mesentente s' installa 
entre Afcha et Othman, au point ou ce dernier prit la decision de deduire de sa pen
sion la somme de 2000 dinars qu' Omar avait ajoute au montant de sa pension en 
tant que privilege sur les autres veuves du Prophete, ramenant ainsi sa pension au 

~ . 1 . d 1902 meme mveau que a pension es autres veuves ». 

* 
* * 

Oum Al-Mu'minin A'icha parvient a lever les Musulmans et Musulmanes 
contre le troisieme calif e 

Les pages de l'Histoire ne rapportent pas la date exacte du debut de la me
sentente entre le troisieme calife Othman Ibn Affan et la veuve de Sa Saintete le 
Messager (pslf), Oum Al-Mu' minin Aicha, mais en toute certitude elle se fit voir 
lors de la seconde periode du regne du calife. Certes, elle n'est pas apparue soudai
nement mais graduellement jusqu' au jour ou les Musulmans purent s'en rendre 
compte car les attaques de la veuve (s) du Messager (pslf) contre le troisieme calife 
se firent de plus en plus ouvertes et publiques surtout depuis le jour ou Oum Al
Mu'minin Aicha leva bien haut une sandale ayant appartenu a son epoux, Sa Sain
tete le Messager (pslf), et avec laquelle elle (s) mena9a le troisieme calife. 

Avec ce simple geste mais 6 combien symbolique, la veuve (s) de Sa Sainte
te le Messager (pslf) leva les Musulmans et Musulmanes contre le troisieme calife, 
et c 'est bien evidemment ce que Oum Al-Mu' minin Aicha desirait le plus: intenter 
un proces public a la mauvaise politique religieuse, financiere et sociale du Com
pagnon Othman Ibn Affan et faire tomber le systeme othmano-umayyade pour le 
remplacer par le Sien, OU du moins pour permettre la mise en place a la tete des af
faires musulmanes de l'un des siens. Dans une certaine mesure, Oum Al-Mu'minin 

. Aicha parvint a faire trembler le troisieme calife puisqu'il l?resenta des excuses pu
bliques et promit de se repentir et de revenir au Livre de Alll-Dieu et a la Sunna de 
Sa Saintete le Messager (pslf) . 

A noter egalement que sa position de veuve (s) de Sa Saintete le Messager 
(pslf) lui facilitait grandement la tache de soulever les Musulmans et Musulmanes 
contre les exactions de l' Administration du troisieme calife, sans elle (s), 
!'opposition n'aurait jamais pu parvenir a faire trembler le regime car lorsqu ' il 
s'agissait de Compagnons, le calife les exilait systematiquement au Sham ou son 
parent Mouawiyya les faisait taire d'une maniere ou d' une autre. 

Mesure que le troisieme calife ne pouvait bien evidemment pas appliquer a 
Oum Al-Mu'minin Aicha qui, d'une seule sandale ayant appartenu a son epoux 

1902 Tarikh Al-Ya'qoubi d' Ahmad Ibn Mohammed Ibn Wadih Al-Ya'qoubi, 21132; Tarikh 
d'Ibn A'tham, 155. 
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(pslf) levee sur le troisieme calife avait declenche un rassemblement d ' ou allait sor
tir un vivace mouvement anti-troisieme calife qui ne cessa de s' amplifier. Au point 
ou Oum Al-Mu' minin Aicha dit au troisieme calife : « A vec quelle rapidite as-tu 
delaisse la Sunna du Prophete !1903 

» et lorsqu ' elle apprit sa mart, Oum Al
Mu' minin Aicha s' ecria: « Ses actions le conduiront au feu , il a enflamrne le L ivre 
de '11-Dieu et abandonne la Sunna du Prophete1904 

» . Une autre fois , la veuve (s) de 
Sa Saintete le Messager (pslf) dans un elan de grande col ere appellera a l' assassinat 
du troisieme calife qu'elle avait sumomme « Na' thal » : « Tuez Na' thal qui s' est 
range du bard de l'infidelite ! I _;is .ill~ \,_,!:iii » . 1905 

De toutes les autres veuves (pse) de Sa Saintete le Messager (pslf) encore en 
vie: Oum Al-Mu 'minin Haf\:ah, Oum Al-Mu ' minin Habibah et Oum Al-Mu' minin 
Salamah, seule Oum Al-Mu'minin Aicha se rebella ouvertement contre la politique 
et I' administration du troisieme calife, et contre sa tendance a se considerer comme 
le premier empereur des Beni Umayyades ayant installe des courtisans du meme 
clan et surtout des courtisans dont la plupart avaient ete renies par l'epoux (pslf) 
d' Oum Al-Mu' rninin Ai'cha. De plus, le troisieme calife avait la fiicheuse tendance 
a ceder sa place a l'ennemi public numero un: Marwan Ibn Al-Hakam que !es Mu
sulmans et les Musulmanes demeures fideles au Saint Coran et a la Sunna de Sa 
Saintete le Messager (pslf) detestaient tout particulierement. 

* 
* * 

Oum Al-Mu'minin Ai'cha fit partie de I' opposition des ses debuts 

Selan les pages de l'Histoire, Oum Al-Mu' minin Aicha fait partie des pre
mieres personnes qui montrerent leur opposition au troisieme calife sans craindre 
de rassembler autour d'elles des Musulmans insatisfaits de sa politique othmano
umayyade. La veuve Oum Al-Mu' minin Ai'cha etant meme reconnue comme la tete 
de file de l' opposition et du mouvement qui fit na1tre une rebellion ouverte et ar
mee contre le troisieme calife qui se terminera par son dramatique assassinat. 1906 

1903 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad lbn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 48; Al-Aghani 
d' Abu Al-Faradj Isfahani, 5/130. 
1904 Al-Djamal de Mohammed Ibn Mohammed lbn Nu'man Al-Scheikh Al-Mufid , page 
161 ; Sharh Nahj Al-Balagha d' lbn Abi Hadid, volume 6, page 216. 
1905 Al -Kami! fi Al-Tarikh, volume 3 ; Histoire des Messagers et des Rois, Al-Tabari , con
cernant Jes evenements survenus en I' an 36 de l 'Hegire, page 3112. 
1906 Tarikh Al-Tabari, volume 5, page 172, concernant les evenements survenus en !' an 36 
de l'Hegire et Jes entretiens entre lbn Kilab et Oum Al-Mu' minin Ai'cha. 
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Il est aussi reconnu qu'au somrnet de !'opposition contre le troisieme calife 
Othman Ibn Affan se trouvait la tribu des Beni Taym a laquelle appartenait la fa
mille du Compagnon Abu Bakr, et done Oum Al-Mu'minin Aicha en personne. 

Parmi les sujets qui accentuerent la facherie entre Oum Al-Mu'minin Aicha 
et le troisieme calife au point de s'etaler jusque sur la place publique, il faut aussi 
se rappeler l'affaire du Gouverneur de Koufa, Al-Walid b. Uqba b. Abt Mu'ayt, 
demi-frere d'Othman, et celle d'Ibn Mas ' ud Sahabi , un pieux et vertueux Compa
gnon du Prophete (pslf). 1907 

Neanmoins, !'attitude franchement anti-calife Othman Ibn Affan d' Oum Al 
Mu'minin Aicha n'etait pas fondee essentiellement sur ses erreurs religieuses mais 
bien sur la politique d'umayyadisation forcee qu'il suivait. En effet, Oum Al
Mu'minin Aicha ne pouvait pas accuser le troisieme calife d' une quelconque de
viation religieuse alors qu'elle-meme ne s'etait pas rangee sous la Guidance de 
l'Imam Successeur, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) envers qui elle faisait 
preuve d'une plus grande hostilite que celle manifestee a l'egard du troisieme ca
life. Oum Al-Mu'minin Aicha s'en etait prise au calife Othman des lors qu'il 
condamna de Grands Compagnons de son epoux (pslf) et qu'il mena une politique 
de dotations financieres de ses proches parents et amis en puisant dans les fonds du 
Tresor Public avec la claire intention de consolider le pouvoir militaro-financier 
des Beni Umayyah. 

* 
* * 

Une revolte tout simplement catastrophique pour la Ummah Islamiyyah 

L'Histoire nous transmettra les resultats de la revolte contre le troisieme ca
life Othman Ibn Affan, elle fut tout simplement catastrophique pour Ia Ummah 
Islamiyyah car elle aboutit a se faire entretuer des Musulmans par milliers. Et en
dosser la responsabilite d'une tuerie entre Musulmans est plus grave encore que le 
fait de les injurier ou de detourner des fonds du Tresor Public. 

A vrai dire, les critiques d'Oum Al-Mu'minin Aicha a l'encontre du troi
sieme calife etaient motivees par son envie de voir son cousin Talhah ou son beau
frere Al-Zoubeir lui succeder. Et la position de plus en plus elevee de son cousin 
Talhah parmi les rangs de l' opposition la satisfaisait enormement. 

* 
* * 

1907 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad lbn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 68. 
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Al-Tabari a rapporte un entretien d'Oum Al-Mu'minin Alcha avec Ibn Ab
bas: 

«Tu es un homme d'entendement, de croyance et de pratique, et en conside
ration de cela, je te demande par ~1-Dieu de ne pas interferer dans la relation entre 
Talhah et Jes gens. La position d'Othman est devenue tres critique pour Jui . Des 
personnes de differentes cites se sont rassemblees en vue d' un grand evenement qui 
ne saurait tarder. J'ai ete informee que Talhah controle Jes edifices du Tresor Pu
blic et qu'il en detient les cles. Je pense, si ~1-Dieu le veut, qu ' il suivra la voie de 
son cousin Abu Bakr ». 

Ibn Abbas repondit a la veuve (s) du Messager (pslf) ceci : « Oum Al 
Mu'minin Aicha, quoi qu'il puisse arriver a Othman, Jes gens s'en remettront a no
tre homme [sous-entendu l'Imam Ali (s)] ». 

Bien evidemment, Oum Al-Mu'minin Aicha n'apprecia pas la reponse d ' Ibn 
Abbas et s'empressa d'ajouter : « Ibn Abbas, je n'ai pas envie de te contredire ni 
d ' en discuter avec toi !1908 ». 

Comme beaucoup d'autres Musulmans et Musulmanes, Oum Al-Mu ' minin 
Ai:cha s' etait rendue a !'evidence que la politique suivie par le troisieme calife 
Othman Ibn Affan n' avait de raison que celle de nommer en fin de regne un 
Umayyade pour lui succeder, et cette intention n' etait pas pour Jui plaire car la 
veuve (s) du Messager (pslf) voulait faire revenir le califat dans le clan de son pere 
Abu Bakr a travers ses parents Talhah OU Al-Zoubeir. 

En outre, Oum Al-Mu'minin Aicha et ses deux parents consideraient que 
demeurer silencieux face a cette menace umayyade, ne pouvait que servir Jes inte
rets des Beni Umayyah et Jes detourner de leurs ambitions d' etre un jour a la tete 
des affaires musulmanes. D' ou I' appel a la revolte et a I' assassinat du troisieme ca
life Othman Ibn Affan. Assassinat qui finira par s'accomplir et que d ' aucuns 
s'empresseront d'en rendre coupable l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) qui s' en defen
dra jusqu' a son prop re assassinat. 

* 
* * 

Oum Al-Mu'minin Alcha en appelle au soulevement populaire 

Nous avons dans le cours de ce chapitre concernant le Califat du Compagnon 
Othman Ibn 'Affan decide par le truchement d'une ruse politique, cite le Grand 
Compagnon Ammar Ibn Yaser et nous voudrions revenir a Jui pour dire que Jes 
mauvais traitements que Jui infligea le troisieme calife furent aussi des sujets de 

1908 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 2, page 506. 
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grande insatisfaction d'Oum Al-Mu'minin Aicha qui s'en prit au calife et en appela 
au soulevement populaire contre lui . 

* 
* * 

Persecution d' Abdallah Ibo Mas'ud et d' Ammar Ibo Yaser par le troisieme 
calife 

Rappelez-vous, le second calife Omar Ibn Al-Khattab avait envoye Abdallah 
Ibn Mas'ud avec Ammar Ibn Yaser a Kufah, Iraq, porteurs d'un message a lire aux 
habitants de la ville : « J' ai nomme et depeche Ammar Ibn Yaser en tant que votre 
Gouverneur et Abdallah Ibn Mas ' ud en tant que votre conseiller et ma1tre en edu
cation religieuse. Ils sont deux des meilleurs Compagnons du Prophete et comptes 
parrni les Combattants ayant pris part a la Bataille de Badr. Suivez-les et obeissez
leur sincerement, et rappelez-vous toujours qu'en vous envoyant Ibn Mas'ud j 'ai 
fait preuve de preference sur moi-meme ». 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan avait fait a Abd Er-Rahman Ibn Awf 
la promesse de suivre la conduite de ces deux predecesseurs, Abu Bakr et Omar. II 
n'en fut rien, comme nous l ' avons signale auparavant, Abdallah Ibn Mas'ud et 
Ammar Ibn Yaser furent persecutes et maltraites par le troisieme calife. Ce qui sou
leva !'indignation chez de nombreux Musulmans et Musulmanes, et particuliere
ment chez l'Imam Ali (s) et Oum Al-Mu' rninin Aicha qui utilisa la maltraitance 
des deux Grands Compagnons de son epoux (pslf) comme moyen, entre autres , de 
soulevement d'une bonne partie de la Ummah Islarniyya contre l' Administration 
othmano-umayyade. 

* 
* * 

« Pour quelle raison es-tu toujours pret a exiler toute personae qui te 
conteste ? » 

Al-Baladhuri a rapporte qu'au jour ou fut rapporte au troisieme calife le de
ces du Grand et Pieux Compagnon Abu Dharr en exil force a Ar-Rabadhah, le ca
life declara : « Que kl-Dieu lui fasse Misericorde ! ». Ammar, present lors de cette 
declaration du troisieme calife, dit avec ferveur et tristesse : « Oui, du plus profond 
de notre cceur nous disons que kl-Dieu le benisse ! » Le troisieme calife 
n'appreciant pas du tout Jes paroles d' Ammar qu'il considerait comme autant de 
reproches a sa fa\:on cruelle d'avoir exile Abou Dharr, s' en prit a Ammar : « Tu es 
un vilain personnage ! Aurais-tu !'intention de me rappeler la responsabilite de son 
exil? Pars, et prends sa place ! » Puis, le troisieme calife ordonna qu ' il soit battu. 

Ammar, de son cote, se prepara a partir sans meme attendre l'ordre du troi- . 
sieme calife. Un grand nombre des membres de la tribu des Beni Makhzum, tradi-
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tionnels allies de l'Imam Ali (s), vint le voir dans !'intention de lui demander 
d'interceder aupres du troisieme calife en faveur d'Amrnar Ibn Yaser. L ' Irnam Ali 
(s) donna suite a leur requete et s'adressant a Othman, ii lui dit: « Othman ! Crains 
kl-Dieu ! Tu as deja envoye en exil un Pieux et il y trouva la mart, maintenant tu 
veux appliquer la meme sentence a un autre Pieux ! » 

L'Imam Ali (s) et le troisieme calife debattirent du sujetjusqu' au moment ou 
le troisieme calife dit a l'Irnam (s) : « Tu merites plus que lui d 'etre envoye en 
exil ! » L'Imam Ali (s) lui repondit: « Tu peux ordonner man exil si tel est ton de
sir ! » Les Mouhadjiroun entourerent !es deux interlocuteurs et dirent a l'adresse 
d'Othman : « Pour quelle raison es-tu toujours pret a exiler toute personne qui te 
conteste? » En conclusion, le troisieme calife fut oblige d'abandonner son inten
tion de chatier Ammar Ibn Yaser. 1909 

* 
* * 

Le Croyant Ammar lbn Yaser refuse de se soumettre a l'Injustice et a la Ty
rannie 

Plus tard, quelques Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) dont Al
Miqdad Ibn Amar, Ammar Ibn Yaser, Talhah et Al-Zoubeir, apres s'etre entretenus 
sur differentes affaires , redigerent un rapport accusant le troisieme calife Othman 
Ibn Affan et dans lequel ils avaient liste ban nombre de ses actes condarnnables, Jui 
rappelant de faire preuve de crainte reverencielle envers ki-Dieu, et l' avertissant 
que s'il ne cessait de mener sa politique erronee, ils entreprendraient de se rebeller 
contre lui et son Administration. 1910 

Ammar fut charge de se rendre chez le calife et de Jui notifier le rapport en 
question qui mit le troisieme calife en taus ses etats qui declara a l' adresse 
d' Ammar: « Parmi taus les membres de ce groupe, tu es l'inspirateur de ce rapport 
et le seul qui voulait m'en faire part ! » « Oui », repondit Ammar « car je te veux 
davantage de bien que tout autre » . « Tu mens, fils de Soumayyah ! », repondit le 
troisieme calife » . Ammar ajouta: « Tu m'appelles par «Fils de Soumayyah » ! 
Par ki-Dieu ! Oui, je suis bien le fils de Soumayyah et Yaser ! ». 

Othman, fou de rage, ordonna a ses gardes de s'emparer d' Ammar Ibn Ya
ser, de le maintenir en position de crucifie, puis lui porta un terrible coup de pied 
entre !es jarubes au point ou Ammar tomba au sol inconscient. 

1909 Al-Baladhuri , 5/45; Tarikh Al-Yaqoubi, 21150. 
191° Concernant ce courrier, voir Al-Baladhuri, 5/49 ; Al- 'Iqd Al-Farid d 'Ibn Abdirabbih, 
volume 2, page 272; Al-Imamat wa Al-Siyasa d' Abu Mohammed Abd Allah lbn Muslim 
lbn Qutayba Al-Dinwari . 
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Le troisieme calife Othman Ibn Affan, toujours pour obeir aux ordres du 
« moi totalitaire ... » qui l'emportent sur tous autres, ainsi que sur la Raison et la 
Justice, chatia le Croyant Ammar Ibn Yaser auquel il etait demande de se soumet
tre a !' Injustice et a la Tyrannie exercees par le troisieme calife jusqu'a mettre sa 
Foi, sa Piete, sa Sincerite, son Honneur et sa Dignite sous le joug de la politique 
othmano-umayyade qui s'etait revetue de l'autorite de type totalitaire de !' age pre
islamique et de ses exces. 

Depuis la reunion de Saqifat Beni Sa''idah, le Pouvoir usurpateur du Droit de 
!' Imam Ali (s) a la Succession, s'etait tenu ace type de politique du pire et de la 
violence. N'avait-il pas accorde scandaleusement trop a la doctrine de la Separation 
avec !'Imam du Temps et a la persecution des Croyants et Croyantes demeures fi
deles aux Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir? L' Administration 
othmano-umayyade n'avait-elle pas atteint le sommet de !'Injustice et de l'Erreur ? 

* 
* * 

La Guidance et La Gouvernance sont reservees aux Gens de Bien 

Le groupe compose de Grands Compagnons qui s' etaient reunis pour rediger 
un rapport accusateur a l'encontre du troisieme calife, voulait tout simplement rap
peler au calife Othman qu 'en Islam mohammadien le Califat ne pouvait pas appar
tenir a des hommes comme lui, qui s'empara du Pouvoir suite a une manceuvre de 
basse politique orchestree par son ami, le second calife Omar Ibn Al-Khattab qui 
avait commis l'erreur de croire que le peuple musulman se satisferait d'un dirigeant 
umayyade indigne de sa grandeur et honneur, alors que ~1-Dieu, et avec Sa Permis
sion, Son Messager (pslf), avaient juge clairement que le peuple musulman etait 
digne de Maitres comme !'Imam Ali (s), et apres Jui (s) de son Successeur !' Imam 
Al-Hassan (s), et apres Jui (s) de son Successeur !'Imam Al-Hossein (s), et ainsi de 
suite jusqu'au Douzieme Imam du Temps, Al-Mahdi, que ~1-Dieu en hate pour 
nous la Joie. 

Dans les Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir, il apparait clai
rement que ~1-Dieu donne le Califat apres le deces de Son Messager Mohammed 
Ibn Abdullah (pslf) aux Croyants, aux Pieux, aux Infaillibles et Immacules Saints 
Imams de la Demeure du Messager (pslf), et a personne d'autre. Les termes de La 
Declaration de Ghadir reservent exclusivement La Guidance et La Gouvemance 
aux Gens de Bien que sont les Gens de la Demeure de Sa Saintete le Messager 
(pslf), comme ~1-Dieu le veut dans le Saint Coran: « 6 vous qui croyez ! Obeissez 
a ~1-Dieu ! Obeissez au Prophete et a ceux d' entre YOUS qui detiennent 
l' autorite1911 

» . 

1911 Coran 4/59 
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Les raisons de la preference des Imams issus des Ahlul Beyt (pse) sont 
connues, elles n'ontjamais ete cachees: apres le deces du Maitre et Dernier de Ses 
Prophetes, .&1-Dieu ayant donne l' Autorite au Premier Imam Successeur (s), les 
Croyants et les Croyantes ont le devoir de s'incliner devant le Dessein de .&1-Dieu. 
Partant, il est clair que les V erites et Lumieres de La Declaration de Ghadir ne lais
sent aucune autre alternative que celle d'ecarter de l' Autorite la domination des 
« moi totalitaires » reclamant une totale soumission a leurs visees: ii n'y a pas a se 
soumettre ni s'asservir aux regimes separatistes car il existe dorenavant la Bien
veillante Guidance imamite infaillible. 

* 
* * 

La Voie imamite de la Verite, de Ia Justice et du Salam est demeuree presente 

La demarche du Croyant et Pieux Ammar Ibn Yaser est done raisonnable : ii 
n'y a pas lieu de se soumettre au mauvais dirigeant ni a sa mauvaise politique qui 
reclame sournission et obeissance a son regime en tout et pour tout. Ammar Ibn 
Yaser rappelle, ici, la Voie imamite de la Verite, de la Justice et du Salam et mar
que combien elle est demeuree dans l' esprit des Grands Compagnons de Sa Sainte
te le Messager (pslf). 

Il en donne le plus magnifique commentaire dans son rapport accusateur a 
l' encontre des mauvaises decisions prises par le troisieme calife Othman Tun Affan 
qui refuse d'emprunter la Voie Droite pour se satisfaire de deambuler sur Jes sen
tiers tortueux de sa mauvaise, tres mauvaise politique financiere et sociale au ser
vice d'une umayyadisation forcee, sans oublier ses innovations en matiere de prati
ques religieuses qui n' ont jamais existe auparavant, ni du temps de Sa Saintete le 
Messager (pslf) , ni a celui de ses deux predecesseurs, Abu Bakr et Omar Tun Al
Khattab. 

Certes , ceux-ci n' avaient pas encense Jes Beni Umayyah, mais avaient ac
cepte de leur attribuer des postes importants dans Jeur Administration, preparant 
ainsi l'arrivee au pouvoir d'un Umayyade: Othman Tun Affan, pilier determinant 
d'une umayyadisation globale qui entra!nera une insatisfaction generale aboutissant 
a la revolte armee et au dramatique assassinat du troisieme calife Othman Ibn Af
fan a cause de sa volonte d' etre obei en tout et pour tout, d'etre servi meme dans le 
Faux et l'Erreur, ce qui etait finalement hors des bornes de la Continuite de !' Islam 
mohammadien telle qu'elle est entendue dans les Verites et Lumieres de La Decla
ration de Ghadir. 

* 
* * 
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Maintenant, il s'agit de s'insurger et de prendre l'epee 

Done, comme le maitre temporel, Othman Ibn Affan, commandait contre le 
Livre de "11-Dieu, contre la Sunna Geotheologique, Geopolitique et Geosociologi
que du Maitre et Dernier des Prophetes de "11-Dieu, que ses ordres exigeaient des 
soumissions au Faux, a l'Erreur et a !'Injustice, contraires aux Lois islamiques de 
la Verite, de la Justice et du Salam, alors le devoir du Croyant pieux et sincere, 
etait de refuser comme le fit Ammar Ibn Yaser et d'autres. 

Refus non pas dans une simple resistance passive mais bien dans une Resis
tance active ayant pour objectif de culbuter le regime othmano-umayyade. Dans le 
rapport accusateur a I'encontre de la mauvaise gestion des affaires musulmanes de 
la part du troisieme calife, la menace, en demier ressort, est claire: ii s' agit de 
s'insurger et de prendre l' epee si le troisieme calife continue d' etre injuste et mau
vais. Qu'on se souvienne des Croyants et Croyantes demeure(e)s fideles aux Veri
tes et Lumieres de La Declaration de Ghadir qui avaient tout supporte plutot que de 
renier leur fidelite et sincerite et qui sont morts en martyrs pour que regne I ' Islam 
mohammadien avant et apres le deces de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn 
Abdullah (pslf). 

A partir de la Demiere Mission Divine et de La Declaration de Ghadir, 
I' Autorite doit etre assuree par Jes Gens de Bien : les Imams issus des Ahlul Beyt 
(pse), rien de moins, rien de plus. Quant a savoir qui sont Jes Imams justes et bons, 
islamiquement parlant, cela n' est pas indifferent car cela regarde cette vie mortelle 
qui s'ecoule et s' acheve en peu d'annees et durant lesquelles Jes Hommes, Jes 
Femmes et Jes Enfants doivent preparer leur arrivee dans la Vie etemelle et paradi
siaque, une mauvaise preparation impliquant une Vie mortelle passee dans Jes la
mentations et une Vie etemelle passee dans Jes remords et Jes douleurs du Brasier 
de l'Enfer. 

* 
* * 

La forme de gouvernement othmano-umayyade est tres mauvaise 

Ammar Ibn Yaser et d'autres Grands Compagnons, refusaient tout simple
ment que celui qui commandait contraigne le peuple musulman a des actes injustes 
et impies. Ainsi parle de tres haut le rapport accusateur qu' Ammar vient lire au 
troisieme calife Othman Ibn Affan. La forme de gouvemement othmano-umayyade 
est purement temporelle, tres mauvaise et tres contraignante, elle depend de la na
ture dominatrice des Beni Umayyah et de leur envie de posseder la matiere. Elle 
n'a rien d' islamique, elle n'a rien de bon ni de bien ni de juste pour Jes conve1ti(e)s 
et encore moins pour la Continuite de !'Islam mohammadien. 

Et puisque le regime issu des conclusions politiques de la reunion de Saqifat 
Beni Sa'"idah se depravait progressivement, au point d'etre denonce par de Grands 
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Compagnons et par Oum Al-Mu ' minin Aicha, pourquoi des Hammes qualifies par 
leur Croyance, leur Foi et leur Piete, n'enleveraient-ils pas au dirigeant injuste et 
incompetent, le Pouvoir dont ii est indigne pour le remettre a qui de droit : !'Imam 
de leur Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s)? Mais ici, Jes insatisfaits 
divergeaient: Jes uns etaient favorables a !' application du Verset coranique : « 6 
vous qui croyez ! Obeissez a ~1-Dieu ! Obeissez au Prophete et a ceux d'entre vous 
qui detiennent l'autorite1912 

» . Les autres desiraient faire parvenir au Pouvoir leurs 
proches, comme dans le cas d'Oum Al-Mu' minin Aicha. 

* 
* * 

« ••• nous continuerons de prelever dans Jes caisses du Tresor Public ce qui 
nous convient ! » 

Une autrefois , Ammar Ibn Yaser s' eleva contre !'attitude du troisieme calife 
Othman Ibn Affan qui mit ses mains dans Jes coffres du Tresor Public pour en 
substituer des bijoux et tel le rapporte Al-Baladhuri : Dans Jes coffres du Tresor 
Public de Medine, il y avait un panier rempli de bijoux et de parures de tres grande 
valeur dans lequel le troisieme calife mit Jes mains pour en detoumer quelques pie
ces pour en faire cadeau a l'une de ses epouses. Les gens ayant ete mis au courant 
de l'accaparement frauduleux du troisieme calife, qu ' ils protesterent haut et fort 
leur reprobation, et firent entendre des critiques violentes a son encontre, au point 
ou le calife monta en chaire pour declarer : « Envers et contre tout type de protesta
tions, nous continuerons de prelever dans Jes caisses du Tresor Public ce qui nous 
convient ! » 

L' Imam Ali (s) Jui communiqua son desaccord : « Tu dais etre contraint a 
abandonner ton attitude et interdit d'agir ainsi et de prelever dans le Tresor Public 
ce qui te plait ! » 

* 
* * 

Ammar Ibn Yaser: « ••• Je serai la premiere personne a ne pas tolerer une telle 
attitude ! » 

Ammar Ibn Yaser fit aussi entendre sa voix: « Je prends ~1-Dieu a Temoin ! 
Je serai la premiere personne a ne pas tolerer une telle attitude ! » 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan se mit dans une terrible colere et dit : 
«Toi ! Vaurien ! Ne crains-tu pas d' etre insolent a mon egard? » Puis, le calife or
donna qu' Ammar soit arrete et emmene a sa demeure. 

1912 Coran 4/59 
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Lorsque le troisieme calife arriva chez-lui, ii frappa si violemment Ammar 
entre les jambes que ce demier en perdit connaissance et fut jete en cet etat dans la 
rue. Des passants le ramasserent et le transporterent jusqu' a la Demeure de l'une 
des veuves de Sa Saintete le Messager (pslf), Oum Al-Mu'minin Salamah (s).

19 13 

Ammar Ibn Yaser demeura inconscient durant trois jours et apres avoir re
trouve taus ses sens, il fit ses ablutions, pria et declara : La Louange appartient a 
'11-Dieu ! Ce n'est pas la premiere fois que nous sommes persecutes dans la Voie 
de '11-Dieu ! 

Comme nous le rapportent les pages de l'Histoire Sainte Islamique, Ammar 
Ibn Yaser etant un allie des Beni Makhzum, lorsque Hisham Ibn Al-Walid Al
Makhzumi fut mis au courant des persecutions infligees a Ammar par le troisieme 
calife Othman, protesta aupres du calife : Paree que tu crains Ali et les Beni Ha
chim, tu prends garde de ne pas les persecuter, mais en contre partie tu agis de fa
c;on injuste envers nous et tu maltraites notre frere au point de lui donner la mart. 
Par '11-Dieu ! Si Ammar venait a mourir, je tuerai un miserable gros plein de 
soupe ! [sous-entendu le troisieme calife Othman Ibn Affan]. 

Le troisieme calife comme a l' accoutumee fut emporte par une terrible co
lere, insulta Hisham Ibn Al-Walid Al-Makhzumi: 6 toi, fils de Qasriyah ! Ne fais 
pas preuve de tant d'impudence a mon egard ! - Hisham retorqua: Prends note de 
ceci: J'appartiens a Qasriyah par deux meres 1914 ! 

Puis le troisieme calife comme a l'accoutumee ordonna qu'Hisham Ibn Al
Walid Al-Makhzumi soit expulse de chez-lui. Hisham se dirigea droit chez Oum 
Al-Mu' minin Salamah qu'il trouva tres affligee par l'odieuse et sauvage agression 
qu'avait fait subir a Ammar le calife Othman. 

* 
* * 

191 3 Al-Baladhuri dans Ansab Al-Ashraf, volume 5, pages 48, 54, 88 ; Ibn Abi Al-Hadid, 
volume 3, pages 47-52; Al-Imamat Wa' s-siyasah, volume 1, pages 35 , 36; Al-Iqd Al
Farid, volume 4, page 307; Al-Tabaqat, volume 3, partie 1, page 185 ; Tarikh Al-Khamis , 
volume 2, page 271. 
1914 Qasriyah etant une tribu arabe sans grande importance et sans attache avec !es Beni 
Qourai'ch, le troisieme calife en profita pour le rappeler a Hisham Ibn Ai-Walid Al
Makhzumi a travers son lien maternel. Mais celui-ci en retorquant qu'il appartenait a Qa
sriyah par « deux meres », voulait rappeler au troisieme calife que son pere etant des Beni 
Qouralch et dignitaire des Beni Makhzum, ii n'y avail rien d'indigne d 'appartenir aux Qa
sriyah meme si sa mere et sa gand-mere appartenaient a cette tribu. (Sardar-Niya). Vair 
egalement ~~ LJ:!.i...,jAJI ri ~~Lo.id' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version en langue 
anglaise : The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Ai"cha dans l'Histoire 
de !' Islam - volume 1 - precite. 
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« A vec quelle rapidite as-tu abandonne Ia Tradition ... » 

Lorsque Oum Al-Mu' minin Aicha fut mise au courant de !' horrible maltrai
tance subie par Ammar a cause de la violence et tyrannie du troisieme calife, elle 
(s) en fut a son tour tres affligee, se mit en colere, s'empara d' une touffe des saints 
cheveux de son epoux (pslf), le Messager de Alil-Dieu, ainsi que d' un vetement et 
d'une sandale lui ayant appartenu et cria alentour: Avec quelle rapidite as-tu aban
donne la Tradition du proprietaire de ces cheveux, de ce vetement et de cette san
dale qui nous sont restes de Jui et qui n'ont pas meme eu le temps de vieillir ni de 
s'ablmer ! 

Les gens se rassemblerent a l' interieur de la Mosquee et alentour, en colere 
ils criaient haut et fort le Norn de Alil-Dieu. L'un d'entre eux, Amr Tun Al-A9 que le 
troisieme calife avait demissionne d' office de sa charge de Gouverneur d'Egypte 
pour le remplacer par Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh, fit sentir toute sa rancreur a 
l'egard d'Othman Ibn Affan en criant plus fort que tous Jes autres : « Je cherche 
Refuge en Alil-Dieu ! » et en exprimant avec beaucoup de determination son senti
ment d'insatisfaction a l'egard de la politique menee par le calife. Alors 
qu'Othman Ibn Affan devore par la colere ne pouvait pas meme prononcer la 
moindre parole pour contester la verite denon9ant publiquement son incompetence, 
sa tyrannie et son injustice. 1915 

* 
* * 

Amr lbn AI-Ac; rejoint le mouvement de I' opposition 

Amr Ibn Al-A9 avait done rejoint le mouvement de !'opposition. Il etait 
connu pour etre un excellent politicien mais aussi pour ne pas etre interesse par le 
pouvoir. Il n'est pas compte parrni les premiers convertis, ni compte parmi Jes six 
membres du Conseil constitue par le second calife Omar Ibn Al-Khattab. Son op
position a l'egard du troisieme calife Othman Ibn Affan etait davantage motivee 
par un esprit de revanche que par une envie de s'emparer du pouvoir. 

Souvenez-vous, ii avait ete Gouverneur d'Egypte sous le regne du second ca
life Omar Ibn Al-Khattab, mais demissionne d' office par le troisieme calife pour le 
remplacer par l'un des siens, mesure qu'il n'avait pas du tout appreciee. Alors, de 
retour a Medine, Amr attendit la premiere opportunite pour s'opposer ouvertement 
au troisieme calife, elle Jui sera offerte le jour ou Oum Al-Mu'minin Aicha leva sur 
le calife une sandale ayant appartenu a son epoux, Sa Saintete le Messager (pslf). 

1915 Al-Baladhuri, 5/48 ; voir egalement 4....1..~ ~)-JI ~i .!.yJ~i d' Allamah Sayyed Murtadha 
'Askari - Version en langue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le 
Role de Ai'cha dans l'Histoire de !'Islam - volume 1 - precite. 
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A partir de ce jour, Amr Ibn Al-Ac; participa a tous les mouvements anti
calife Othman Ibn Affan, usant de son savoir faire en politique et de sa connais
sance des sentiments des Musulmans et Musulmanes pour les inciter a se soulever 
contre le troisieme calife.1916 Mais plus tard, apres l' assassinat du troisieme calife, 
Amr Ibn Al-Ac; rejoignit !es rangs de ceux qui reclamaient vengeance pour le sang 
verse du troisieme calife car Mouawiyya Ibn Abu Sufyan lui avait prornis de le 
nommer a nouveau Gouverneur d'Egypte. 

* 
* * 

Peut-on concevoir un calife sans Justice, sans Vraie Justice? 

Peut-on concevoir un calife qui se dit calife du Calife de '11-Dieu, c ' est-a
dire calife du Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), sans Justice, sans Vraie 
Justice? Sans la Vraie Justice islarnique que I' on ne trouve que dans le Din de '11. 
Dieu, que dans la Cite de la Science dont les Grands Enseignements emanent des 
Saintes Ecritures du Coran et des Saintes References de vie spirituelle et temporelle 
de Sa Saintete le Messager de '11-Dieu (pslf). Voila pourtant ce qui est bien tres 
mauvais, tranchant et absolu dans I' attitude du troisieme calife Othman Ibn Affan : 
la persecution des Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) qui attise 
leur ressentiment et leur rancreur y compris chez Oum Al-Mu' rninin Aicha. 

D'autant que cette persecution vise directement la Ummah Islarniyyah qui se 
rememore qu ' il fut une epoque mohammadienne ou la Verite, la Justice et le Salam 
regnaient. Et par ce re-souvenir, le peuple musulman sous le regime othmano
umayyade entend montrer que le troisieme calife n' est pas digne de sa direction et 
administration. Et, pour ce faire, le peuple musulman va bientot montrer sa deter
mination d'un retour aux vertus et valeurs de la Continuite de !'Islam mohamma
dien qu'il a enfin fini par comprendre qu'elle ne se trouveraitjamais dans un califat 
decide et voulu par !es hommes mais dans l'Imamat-Califat de !'Imam Ali (s) vou
lu par '11-Dieu et avec Sa Permission, voulu par Son Messager (pslf). 

Le peuple musulman finira pas contester l'umayyadisation entreprise par le 
troisieme calife Othman Ibn Affan, mais sa nonchalance et insouciance laisseront 
finalement la voie libre a la dynastie des umayyades qui se profile soumoisement a 
l'horizon. Cette dynastie finira par soustraire la Ummah Islarniyyah de sa Veritable 
Guidance en la personne de !'Imam de chaque Temps pour l' asservir aux passions 
impures, comme le faisait tout Etat de l' age preislamique ou dorninaient les « moi 
totalitaires » qui s'attribuaient ce qui normalement revient a '11-Dieu. C'etait bien 
!' age de Ia pire injustice et des plus mauvais Gouvernements .. . 

1916 lbn Al-Athir dans Al-Kami!, 3° partie, page 82. 
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* 
* * 

Les Grands Compagnons refusent la presence du troisieme calife a Ieurs fune
railles 

Nous avons ecrit auparavant qu' Abdallah Ibn Mas ' ud avant de mourir, avait 
demande a Ammar Ibn Yaser de faire sur son corps la Priere du Defont et de 
l'enterrer sans avertir le troisieme calife. Demieres volontes d' Ammar qui furent 
respectees. Puis, quelque temps apres, deceda un autre Grand Compagnon de Sa 
Saintete le Messager (pslf), Al-Miqdad Ibn Al-Aswad, qui fit conna1tre ses dernie
res volontes au Compagnon Ammar Ibn Yaser : elles etaient Jes memes que celles 
formulees par Abdallah Ibn Mas'ud, le troisieme calife devait etre ecarte et de la 
Priere sur le corps du Defunt et de sa mise en terre. Bien evidemment Ammar Ibn 
Yaser executa les dernieres volontes du Grand Compagnon Al-Miqdad, ce qui ne 
manqua pas d'enrager le troisieme calife qui en profita pour calornnier et insulter 
ce Grand Compagnon du Prophete (pslt) en declarant : «Malheur a ce fils de 
femme-esclave ! Je le connais trap bien !1917 

». 

* 
* * 

Culture de la calomnie et de l'insulte 

Cette tendance du troisieme calife a insulter et calomnier des Grands Com
pagnons fideles et sinceres, contraste avec ce que Oum Al-Mu'minin Aicha avait 
declare sur Othman Ibn Affan au debut de son califat. En effet, ii a ete rapporte 
d' Oum Al-Mu'minin Aicha des paroles elogieuses1918 a l'encontre du troisieme ca
life, mais ii a ete aussi rapporte de cette veuve (s) du Messager (pslf), des paroles 
tranchantes et dures a l'encontre du meme calife. 

Oum Al-Mu'minin Aicha avait soutenu avec ardeur la premiere periode du 
califat d ' Othman, et condarnne durement la seconde periode, au point ou ii est dit 
que Oum Al-Mu'minin Aicha fut, a elle seule, capable de soulever une bonne par
tie de la Ummah Islamiyya contre le troisieme calife devenu subitement son plus 
grand ennemi. Oum Al-Mu'minin Afcha connaissait parfaitement la voie a suivre 
pour atteindre Jes sentiments des Musulmans et Musulmanes, et Jes motiver contre 
son ennemi Othman Ibn Affan. 

La premiere opportunite saisie par Oum Al-Mu'minin Aicha pour soulever le 
plus grand nombre possible de Musulmans et Musulmanes contre le troisieme ca-

1917 Al-Baladhuri, 5/49; Tarikh Al-Ya'qoubi, 2/147. 
1918 Sahih Muslim, 7 /117 , chapitre concernant !es vertus du troisieme calife Othman Ibn Af
fan ; Musnad Ahmad, 6/155 . 
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life Othman fut celle de la maltraitance du Grand Compagnon Ammar Ibn Y aser 
par le troisieme calife, elle avait brandit, cette fois , qu'une sandale, mais a la se
conde opportunite et dans !' intention de faire monter de plusieurs crans 
l'insatisfaction et le mecontentement general, Oum Al-Mu' minin Aicha leva sur le 
troisieme calife une touffe des cheveux de son epoux (pslf), un vetement qui lui 
(pslf) avait appartenu et la sandale en question : cette seconde opportunite produisit 
une tres puissante impression sur les sentiments des converti(e)s. En un instant, 
Oum Al-Mu' minin Aicha detruisit !'edifice de solidarite etabli entre le troisieme 
calife et ses administres ainsi que le grand respect accorde traditionnellement aux 
califes qui se presentaient comme successeurs de Sa Saintete le Messager Mo
hammed Ibn Abdullah (pslf). Tout, pour le calife Othman Tun Affan venait de bas
culer, sa chute se profilait a !'horizon ... 

La puissance de veneration par les Musulmans et Jes Musulmanes des reli
ques ayant appartenu a Sa Saintete le Messager (pslf) et exhibees par Oum Al
Mu'minin Aicha se passait de taus commentaires, sermons et discours, leur puis
sance etait capable de briser le regne de I' ennemi de la veuve Aicha et de soul ever 
la multitude contre lui. 

Le rang du troisieme calife ~ ' etait soudainement affaisse au plus bas, son 
honneur et sa dignite foules , peu de Musulmans et Musulmanes Jui pretaient encore 
credit. Pris au pied de la lettre, cela signifiait que le troisieme calife etait condamne 
a plus OU mains long terme soit a demissionner de son propre gre, soit a s'enfuir, 
soit a modifier du tout au tout sa politique financiere et sociale, soit a etre demis 
par la force des opposants. En fait, ii sera dramatiquement assassine, un geste que 
l'Imam Ali (s) lui-meme jugera excessif. 

* 
* * 

Le Processus mohammadien d'Islamisation est ecarte et dramatiquement mi
nore 

Des que le troisieme calife Othman Tun Affan entreprit de mettre en place sa 
politique d' umayyadisation des institutions et de preference umayyade pour !es 
nominations de gouverneurs et representants de son Administration, evidents 
etaient les risques d'une resistance tout a fait legitime de la part de Grands Compa
gnons de Sa Saintete le Messager (pslf) dans la mesure ou le Processus mohamrna
dien d' Islarnisation etait ecarte et dramatiquement minore. 

II est done vrai de dire que le sceau umayyade marque le califat du Compa
gnon Othman Ibn Affan au detriment du Sceau de !'Islam mohamrnadien: «Les 
agents d'Othman, dans toutes les villes, etaient des descendants d' Omayya. Quand 
il relevait l' un d'eux de ses fonctions, ii le rempla~ait toujours par un autre de la 
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meme famille . De meme que les habitants de Koufa etaient mecontents de Sa'"id, 
les habitants de l'Egypte se plaignaient d' Abdallah Ibn Abou Sar' h1919 ». 

Le troisieme calife conduit ses administres non plus sur la Voie Droite mais 
bien sur la voie tortueuse des passions et antagonismes qui finiront par tout empor
ter sur leur passage y compris la vie du calife lui-meme. L ' orgueil et la vanite be
neficient d' une telle priorite sur la Poi, la Piete et l'Hurnilite que I' injustice et la ty
rannie apparaissent comme essentielles dans le regime othmano-umayyade. Ce sont 
elles qui fondent, au premier chef, la puissance othrnano-umayyade : fondement 
d ' ordre injuste et tyrannique, irrationnel et cruel, non pas d'Ordre islamique pro
fondement humain et juridique. 

* 
* * 

« Le peuple se plaint de ta tyrannie et de celle de tes agents ... » 

Au troisieme calife qui se plaignait de voir lui echapper le pouvoir d 'entre 
Jes mains, Mouawiyya prit la parole et dit : « Bome-toi a maintenir Medine comrne 
je maintiens la Syrie, et comme Abdallah et Abou Moussa maintiennent Ba\:ra et 
Koufa ». Abdallah Ibn Abou Sar'h dit: «Prince des Croyants, !es homrnes sont 
tous cupides. Distribue-leur !'argent du Tresor Public, et ils te seront attaches ». 
Amrou, fils d' Al-A\:, parla ainsi: « 6 Othman, ou plutot prince des Croyants, il n'y 
a plus personne a Medine parmi !es Compagnons du Prophete que tu n ' aies blesse ! 
Le peuple se plaint de ta tyrannie et de celle de tes agents. Destitue tes agents ou 
declare que tu renonces au pouvoir; alors tu n'auras pas la responsabilite. Mais si 
tu veux tenter un coup de violence ... au Norn de ~1-Dieu ! » Othman repliqua: 
« Toi aussi, tu es un de ceux qui ont le pou dans le vetement1920 ». 

* 
* * 

Tyrannie = fondamentalement Regime injuste 

Voi!a, c ' est clair, le peuple se plaignait de la tyrannie du troisieme calife 
Othman et de celle de ses agents ; il rappelait ainsi au troisieme calife que Tyrannie 
= fondamentalement Regime injuste qui cherche dans le Pouvoir et la Richesse son 
interet propre et non la Verite, la Justice et le Salam en tant que Bien commun de 
l'Ideal islamique. 

Le regime othrnano-umayyade accumulait mefaits sur mefaits dans l' ordre 
spirituel comme dans I' ordre temporel, voila ce que voulait signifier les reproches 

1919 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 302. 
1920 Idem, page 304. 
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du peuple musulman a l' encontre du troisieme calife et de son Administration dont 
le bilan en seconde periode etait tout simplement dramatique et catastrophique. 

C'est pourquoi, tout en condamnant l'assassinat du troisieme calife Othman 
Tun Affan, l'Islam mohammadien exhorte a la Resistance spirituelle, politique, 
culturelle et sociale au tyran, oppresseur et persecuteur : la Tyrannie fait partie de 
la liste de ce qu'il faut eradiquer par l' Islamisation et non par la rebellion, ni la se
dition parce qu'elles dechirent la Communaute, les families , et a plus grande 
echelle l'Humanite. 

Le rebelle, c'est le tyran, qui, pour mieux dominer, entretient !' Oppression, 
la Persecution, la Corruption sources de desordres dans le peuple a Jui soumis. 
Renverser le pouvoir othmano-umayyade deviendra bientot la priorite pour ce1tains 
opposants dont le but ne sera pas toujours celui d' un retour aux Vertus et Valeurs 
de !'Islam mohammadien mais l' instauration de la suprematie d ' interets particu
liers claniques ou tribaux. Suprematie des ego"ismes et de nouveaux « moi totalitai
res » qui n'assurait pas pour autant le peuple de ne plus souffrir de !'Oppression, de 
la Persecution et de la Tyrannie. 

L'Islam mohammadien reclame done la prudence et la patience, mieux vaut 
conseiller et tenter de reformer les « moi totalitaires )} pour les amener a de meil
leurs sentiments que de s' exposer, en se heurtant par bandes armees au tyran, a des 
dangers multiples, plus graves que ce qu ' il fallait endurer sous le regime du tyran 
renverse : tels que la repression accrue en cas de defaite, les dissensions, Jes deso
beissances multiples pendant I' insurrection et apres elle, les antagonismes et com
bien d'autres maux si l'anarchie venait a prendre le dessus . 

D'ou la retenue et la sagesse de !'Imam Ali (s) depuis la premiere usurpation 
de son Droit au Califat que !'on retrouve toujours sous le regime othmano
umayyade pourtant plus insupportable et surtout beaucoup mains islamique que Jes 
deux regimes precedents. 

La conception othmano-umayyade du Califat, faut-il ajouter, est exactement 
celle des imperialismes romains, persans et autres. Avec brutalite et corruption, le 
troisieme calife veut gouvemer par une seule Joi : la sienne, comme ii etait advenu 
chez les anciens empereurs de l' age preislamique. Conception plus archa"ique 
qu' Islamique moharnmadienne. 

Il est clair que l' office du troisieme calife est bien celui de veiller aux inte
rets des Beni Umayyah et non a ceux de la Ummah Islamiyyah, dont ii n'a que 
faire . On peut voir en Jui deux personnages : celui qui voudrait representer le Com
pagnon du Prophete (pslf) mais en vain, et celui qui represente Jes Beni Umayyah 
et cette fois avec succes. 

* 

* * 
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Le troisieme calife Othman Ibn Affan est plus Umayyade que Musulman 

Sous 1' Administration othmano-umayyade, la Ummah Islamiyyah se dislo
que encore un peu plus, meme beaucoup plus que sous les deux precedents regi
mes. On nous le montre dans les pages de l'Histoire Sainte Islamique : le troisieme 
calife Othman Ibn Affan est plus Umayyade que Musulman au service de l'Islam 
mohammadien. A cette epoque chaotique, est-ii encore de l'Islam mohammadien a 
la tete des affaires musulmanes et dans les couloirs du Califat ? 

Le troisieme calife, lui-meme pris dans les filets de la discorde et de la me
sentente, de la critique et de l'insatisfaction, captif de ses propres envies et deci
sions arbitraires, et contamine par son moi totalitaire, s'agite et s' inquiete, sa situa
tion degenere et il ne peut rien y faire . Son califat devient plus ou mains le jouet de 
!'opposition. Faute d'une reforme radicale, d'un retour aux Vertus et Valeurs de 
l'Islam mohammadien, le califat du Compagnon Othman Ibn Affan ne sera bientot 
plus qu'une reference a ne pas suivre car vide de sens islamique. 

* 
* * 

Encore un Compagnon du Messager (pslf) assassine par l'un des membres des 
Beni Umayyah 

Parmi tous les opposants au troisieme calife Othman Ibn Affan, ii faut aussi 
citer son fils adoptif Mohammed Ibn Abi Hudhayfah, connu sous le pseudonyme 
d' Abou Al-Qasim. Son pere, Abi Hudhayfah, etait le fils d'Utbah de la tribu des 
Abd Shams Al-Qurayshi, sa mere Sahlah etait fille de Suhayl Ibn Amr de la tribu 
des Beni Amir. Ses parents firent partie des Musulmans et Musulmanes qui emi
grerent en Abyssinie et ce fut en ce pays que Mohammed vint au monde, mais ce 
fut aussi en ce pays que son pere trouva le martyre lors d' une bataille menee contre 
le faux-prophete Musaylamah. Alors , le Compagnon Othman Ibn Affan adopta 
l' orphelin Mohammed Ibn Abi Hudhayfah. 

Lorsque le Compagnon Othman Ibn Affan devint calife, Mohammed Jui de
manda l'autorisation de s'enroler dans les armees d'Egypte pour combattre les in
credules, autorisation qui lui fut accordee. En outre, Mohammed vivait encore en 
Egypte lorsque certains convertis se souleverent contre le troisieme calife et, in
croyable mais vrai, ii se joignit a eux et fit preuve d'une particuliere activite anti
calife Othman, incitant Jes Egyptiens a la rebellion ouverte et armee contre le caJife 
lui-meme, allant meme jusqu'a mener la Jutte contre Abdallah Ibn Sa' d Ibn Abi 
Sarh qu'il battit et rempla9a a la tete des Affaires musulmanes . Les Egyptiens 
spontanement lui preterent Serment d' Allegeance. 

Lorsque l'Imam Ali (s) fut a la tete du Gouvemement IsJamique, ii (s) 
confirma la position egyptienne de Mohammed Ibn Abi Hudhayfah. Mais, lorsque 
Mouawiyya s'etait mis en route pour la Bataille de Siffin, il fit un detour pour 
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combattre en premier Mohammed qui reclama tres vite un Traite de Paix entre lui 
et Mouawiyya. Dans ce Traite, Mouawiyya assurait a Mohammed Ibn Abi Hud
hayfah et ses compagnons d'etre en securite et de pouvoir quitter l'Egypte. Mais, 
lorsque Mohammed et trente de ses partisans furent sur le point de partir, Moua
wiyya renia ses engagements et fit prisonnier Mohammed qu ' il envoya a Damas ou 
il fut assassine par Rushdayn, l'un des esclaves de Mouawiyya Ibn Abu Sufyan. 
Encore un Compagnon du Messager (pslf) qui fut assassine par l'un des membres 
des Beni Umayyah.1921 

* 
* * 

L'evenement le plus horrible qui frappa I' opposition a fondement religieux 

Les pages de l 'Histoire Sainte Islamique rapportent que la plupart des Com
pagnons opposants appartenaient a la partie non-umayyade du clan de Beni Qou
ra'ich mais qu'il existait egalement une opposition de Compagnons non
qoura'ichites, essentiellement a fondement religieux, alors que la tendance de 
l' opposition qourai'chite etait majoritairement politique. L ' evenement le plus horri
ble qui frappa !'opposition a fondement religieux et non-qoura'ichite fut l'injuste 
exil du Grand, Tres Grand Compagnon Abu Dharr Al-Ghifari. 

Lorsque le Gouverneur de Syrie, Mouawiyya Ibn Abu Sufyan, fit construire 
son palais connu sous le nom de Al-Khadra, Abou Dharr s' adressa a Jui en ces ter
mes: « Si cette construction est payee par Jes fonds publics, alors c'est un vol; si 
elle est payee par tes fonds propres, alors c'est une folie ! » De plus, Abou Dharr 
avait pris l'habitude de crier haut et fort devant la porte du Gouverneur de Syrie : 
« 6 "11-Dieu ! Que Tes Maledictions soient sur ceux qui reclament aux autres de 
faire le Bien mais qu ' eux-memes ne font pas; que Tes Maledictions soient sur 
ceux qui interdisent aux autres de faire le Mal mais qu ' eux-memes font ! ». 

Alors, Mouawiyya fit parvenir un courrier au calife Othman Ibn Affan 
!'informant des dangers evidents des preches, sermons, discours et conseils du 
Compagnon Abou Dharr, car, cette fois, Mouawiyya ne pouvait rien entreprendre 
de coercitif contre ce Grand, Tres Grand Compagnon sans risque que cela Jui re
tombe dessus. n dernandait au troisieme calife d'apporter une solution a cette situa
tion qui ne tarderait pas a etre explosive. 

Alors le troisieme calife apres avoir pris bonne note des dangers evidents 
d'un soulevement en Syrie, fit parvenir sa reponse a son parent Mouawiyya. Une 
reponse cruelle, indigne du statut auto-octroye de calife du Calife de "11-Dieu (pslf). 
Il etait question dans la reponse du troisieme calife au courrier de Mouawiyya de 

1921 Tarikh Al-Tabari, 5/108. 
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faire monter le Grand Compagnon Abou Dharr sur le dos d'un chameau sans selle 
et de I' expedier vers Medine sous bonne escorte. 

Selan Mas'udi dans Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or, chapitre le Cali
fat d' Othman Ibn Affan, le Gouverneur Mouawiyya Ibn Abu Sufyan fit partir le 
Grand Compagnon Abou Dharr en l'attachant a une selle de bois dur, sur le dos 
d'un chameau que cinq esclaves pousserent devant eux jusqu'a Medine. Quand les 
habitants de Medine le virent arriver, Jes cuisses dechirees interieurement et a 
demi-mart, ils crurent qu'il allait en mourir; mais Abou Dharr predit qu'il ne 
mourrait pas avant d'avoir ete exile de nouveau; ii annon\:a d'avance tout ce qui 
devait lui arriver, et nomma ceux qui Jui donneraient la sepulture. Le troisieme ca
life Othman le garda quelques jours chez-lui . 

Mais, a peine arrive a Medine epuise, fatigue, dechame, brGle par le soleil , 
les jambes dechirees, le Grand Compagnon Abou Dharr reprit son activite 
d' lslamisation. Il appelait les converti(e)s a se rappeler Jes Paroles de Sa Saintete le 
Messager (pslf) , ii leur en citait, leur expliquait le sens et la profondeur, leur recla
mant de craindre leur Seigneur et de ne pas se laisser aller a suivre la coutume de 
!'age preislarnique. Le troisieme calife Othman Ibn Affan fut a son tour tres inquiet 
pour son pouvoir qu'il sentait menace par 1es preches, sermons, discours, explica
tions du Saint Coran et de la Sunna par le Compagnon Abou Dharr. 

Un jour, le troisieme calife s' adressa au Grand Compagnon en question pour 
lui dire ceci: « J'ai ete informe que tu propages des paroles du Saint Prophete tel
les celles-ci : « Lorsque les Beni Umayyah seront a.u nombre de trente, ils conside
reront les Cites de ~1-Dieu comme etant leurs proprietes, Ses Creatures comme 
etant leurs esclaves et prendront Sa Religion comme caution morale pour couvrir 
leurs malfa\:ons !1922 » 

Le Grand Compagnon Abou Dharr confirma au troisieme calife qu'il avait 
bien entendu Sa Saintete le Messager (pslf) prononcer ces paroles. Alors le calife 
Othman Ibn Affan, cornme a l' accoutumee, insulta et traita de menteur son contra
dicteur; allantjusqu'a demander a ceux qui etaient presents s' ils avaient entendu le 
Messager (pslf) prononcer ces paroles, et, terrorises, taus repondirent par la nega
tive. 

Ensuite, Abou Dharr demanda que l'enquete se prolonge jusqu'au temoi
gnage de !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s). Le calife fit chercher l'Imam Ali (s) qui 
temoigna de l'authenticite des dires du Compagnon Abou Dharr. Le calife deman
da a !'Imam Ali (s) les criteres sur lesquels ii s'appuyait pour donner raison au 

1922 Nahj Al-Balagha-La Voie de !'Eloquence de !' Imam Ali Ibn Abi Taleb (s); selection et 
compilation d' As-Sayyed Abu Al-Hassan Mohammed Ibn Al-Hossein Al-Ridha Al
Moussawi; precite, bi-lingue Arabe-Anglais - Volume 1, note de bas de page 493 et sui
vantes. 
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Compagnon. Amir Al-Mu'minin Ali (s) repondit avoir entendu Sa Saintete le Mes
sager (pslf) declarer au sujet d' Abou Dharr ceci : « Il n' existe sous le ciel ni sur la 
terre aucun precheur plus veridique qu' Abou Dharr !1923 

» 

Avec ce temoignage de l'Imam Ali (s), le troisieme calife ne pouvait plus 
rien dire ni prendre a temoin aucun des presents sans passer pour un menteur ou 
pire encore, un falsificateur des paroles de Sa Saintete le Messager (pslf). II garda 
prudemment le silence en depit du brouhaha qui s'etait leve parrni les presents. 
Pouvait-il faire autrement a un moment ou la contradiction n'etait pas demise face 
au temoignage du Veridique et Loyal Amir Al-Mu'minin Ali (s)? 

De son cote, le Grand, Tres Grand Compagnon Abou Dharr en profitait pour 
reciter une fois de plus les Versets coraniques suivants : « Annonce un chatiment 
douloureux a ceux qui thesaurisent l' or et l' argent sans rien depenser dans le Che
min de '11-Dieu, le Jour OU ces metaux seront portes a incandescence dans le Feu de 
la Gehenne et qu'ils serviront a marquer leurs fronts , leurs flancs et leurs dos : 
« Voici ce que vous thesaurisiez; goutez ce que vous thesaurisiez !1924 

» ». 

Lorsque le troisieme calife Othman Ibn Affan distribua des sommes impor
tantes a ses proches qu'il avait soutirees des finances du Tresor Public, le Grand, 
Tres Grand Compagnon du Messager (pslf), Abou Dharr, fit entendre sa voix en 
recitant sans interruption le Verset coranique suivant : « Annonce un chatiment 
douloureux a ceux qui thesaurisent l' or et l' argent sans rien depenser dans le Che
min de '11-Dieu1925 

» . 

Cette recitation enrageait le troisieme calife qui prit la decision de depecher 
ses emissaires aupres d' Abou Dharr avec mission de lui interdire de continuer de 
reciter ce Verset. Mais Abou Dharr contesta avec ardeur la decision du troisieme 
calife en declarant haut et fort: « Othman souhaite-t-il m'empecher de reciter le 
Livre de '11-Dieu et denoncer par Jui ceux qui desobeissent aux Commandements 
de '11-Dieu ? Par '11-Dieu ! Mon vreu le plus cher et le plus profitable pour moi est 
bien celui de plaire avant tout a '11-Dieu meme si pour cela je dois deplaire a Oth
man ! 1926 ». 

Cette reponse du Grand, Tres Grand Compagnon du Messager (pslf), enra
gea encore davantage le troisieme calife. lei, il est raisonnable de reconnaitre que le 
Compagnon Abou Dharr fait de la recitation des Versets du Saint Coran Ia force 
coherente indiscutable pour denoncer les malversations de tous ceux qui delaissent 

1923 Nahj Al-Balagha-La Voie de !'Eloquence de l'Imam Ali Ibn Abi Tiileb (s); precite, 
version Arabe-Anglais - Volume 1, note de bas de page 493 et suivantes. 
1924 Coran 9/34.35 
1925 Coran 9/34 
1926 Sharh Nahj Al~Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 1, page 240. 
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les Grands Principes de l'Islam mohammadien. En s' attaquant a la mauvaise, tres 
mauvaise Administration du troisieme calife, racine ·principale des abus Jes plus 
graves, le Compagnon Abou Dharr confirme Jes empietements irrationnels de la 
politique othmano-umayyade suivie par le calife sous toutes leurs formes, et celui 
de Jui interdire de reciter le Saint Coran en est un de taille majeure. 

Puisant aux Sources du Saint Coran et de la Sunna de Sa Saintete le Messa
ger (pslf), le Compagnon Abou Dharr rappelle que !'Edifice islamique de la Verite, 
de la Justice et du Salam est toujours debout. Le Grand, Tres Grand Compagnon 
Abou Dharr se situe ainsi a la tete de !'opposition a fondement religieux, OU, en 
d'autres termes, a la tete d'un retour a !'Ensemble Coran-Sunna et au Processus 
mohammadien d'Islamisation: l'Umayyadisation n'apporte aucun bien ni a la 
Communaute islamique ni a l'Humanite. 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan tenta de corrompre Abou Dharr en lui 
remettant une somme d'argent, mais ce Grand Compagnon etant incorruptible, re
jeta la proposition du calife qui, vexe, passa au stade de la persecution sans pour 
autant parvenir a etouffer la voix de la V erite, de la Justice et du Salam dont Abou 
Dharr etait l'un des porte-parole parmi d' autres. 

Mouawiyya Ibn Abu Sufyan tenta aussi de corrompre le Grand Compagnon 
Abou Dharr pour acheter son silence, mais en vain.1927 

La corruption par I' argent pour acheter le silence des opposants faisait partie 
des institutions delictueuses othmano-umayyades qui parfois etaient denoncees par 
celui que le regime voulait corrompre, cornme dans le cas de l'opiniatre opposant 
Ibn Abi Hudhayfa a qui le troisieme calife Othman fit parvenir des presents ac
compagnes de la somme de 30.000 dirhams argent. Mais Ibn Abi Hudhayfa jeta en 
plein milieu de la Mosquee et Jes presents et Jes dirhams tout en declarant a haute 
voix : « 6 vous, Musulrnans ! Sachez que Othman tente de me corrompre pour me 
faire taire au sujet de ma Religion !1928 » 

Abdallah Ibn Amir recornmandait au calife Othman de verser des sommes 
d'argent a ses opposants pour acheter leur silence, c'est connu.1929 Quant a Sa'"id 
Ibn As, Gouverneur de Kufa, ii depecha un emissaire aupres de !'Imam Ali (s) avec 
mission de Jui (s) remettre un cadeau en echange de !'abandon de ses critiques du 
regime othmano-urnayyade, mais l'Imam Ali (s) chassa l'emissaire avec ferme
te.1930 

1927 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 53. 
1928 Idem, volume 5, page 51, volume 2, page 388. 
1929 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 1095. 
1930 Sharh ma Yaqa Fih Al-Tashif wa Al-Tahrif, page 107. 
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Pourtant, il n'etait pas difficile pour le troisieme calife d'apporter une solu
tion juste et durable a l' insatisfaction et aux critiques de ses administres, il n' avait 
qu' a suivre les saintes et saines recommandations des Grands Compagnons telles 
celles d' Abou Dharr le Pieux, le Veridique, le Fidele et Sincere. Mais le troisieme 
calife n' avait que faire des bons conseils ni de ses promesses faites a Abd Er
Rahman qui lui avait demande de s' engager a gouverner selon le Livre de ~1-Dieu , 
selon la Sunna du Prophete (pslf), et selon la conduite des deux premiers califes. 

Le troisieme calife gouvernait au nom des Beni Umayyades et non a celui de 
ses promesses faites pour emporter le soutien d' Abd Er-Rahman, fils d' Awf, lors 
de la reunion du Conseil duquel devait obligatoirement sortir le successeur du se
cond calife. En personne avisee, ii aurait du comprendre que tot ou tard sa politique 
othmano-umayyade Jui jouerait un mauvais tour. 

Si parfois le troisieme calife Othman Ibn Affan devait prendre garde a ne pas 
chatier trop severement les Qoura'iches par crainte de represailles de leur part, il ne 
se genait pas d'etre dur avec les non-Qoura"iches sans defense et peu puissants, 
comme Abou Dharr et autres qui, etaient certes d'excellents modeles de Resistance 
islamique, mais sans la puissance militaire ils ne pouvaient s' attendre qu ' a etre 
chatier severement par le calife qui avait choisi un type de chatiment odieux eu 
egard a la position de Grands Compagnons du Messager (pslf), reconnus Pieux et 
Pratiquants. 

La peine de l' exil ne correspondait pas a leur rang de Gens de Foi et de Piete 
car le Saint Coran prescrit cette peine seulement pour ceux qui sont en guerre 
contre ~1-Dieu, contre Son Messager (pslf) et pour ceux qui sement le trouble et le 
chaos : «Telle sera la retribution de ceux qui font la guerre contre ~1-Dieu et Son 
Prophete, et de ceux qui exercent la violence sur la terre : Ils seront tues ou cruci
fies, ou bien leur main droite et leur pied gauche seront coupes, ou bien ils seront 
expulses du pays. Tel sera leur sort : la honte en ce monde et le terrible chatiment 
dans la vie future; - sAwf pour ceux qui se sont repentis avant d'etre tombes sous 
votre domination-. Sachez que ~1-Dieu est Celui qui pardonne; IL est misericor
dieux 1931 

». 

Comme chacun peut le constater a la lecture du Verset coranique cite aupa
ravant, Abou Dharr n'etait absolument pas conceme par cette prescription corani
que, d'autant qu'il etait connu de tous comme un Compagnon du Messager (pslf) 
reclamant et luttant pour l'instauration du Bien et !'eradication du Mal. II n'etait 
pas davantage interesse par le pouvoir, ni appelait au soulevement general contre le 
calife, ii reclamait tout simplement au troisieme calife de respecter ses engage
ments pris envers Abd Er-Rahman et qui lui avaient perrnis d'etre designe en tant 
que successeur du second calife Omar Ibn Al-Khattab. 

1931 Coran 5/33.34. 



Tome 2 - Septieme Livre - Califat d'Othman ... 1277 

Precisement, le Grand, Tres Grand Compagnon Abou Dharr, ayant mis ses 
pas dans Jes pas du Maltre (pslf) et Dernier des Prophetes, s'etait attele a la tache 
hardie d'islamiser celui qu'on nomrne alors le troisieme calife et son Administra
tion ; troisieme calife qui se considerait comme le representant de la Pensee Isla
mique Geotheologique, Geopolitique et Geosociologique du Messager (pslf) et qui 
venait d'etre revelee aux Mandes quelques annees auparavant. 

Le Maltre des Messagers, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah (pslf), avait 
re~u l'Ultime Revelation La Plus Parfaite et La Plus Complete de Tous Jes Temps, 
avait laisse aux Mandes Sa Tradition de Vie Spirituelle et Temporelle La Plus Par
faite et La Plus Complete de Tous Jes Temps et a partir desquelles ii a ete edifie 
l'Intelligente Cite de la Science dont «La Porte » comme chacun sait etait et de
meure Son Successeur, !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) qui reserva toute sa vie a 
!'unique service de l'Intelligente Cite de la Science pour le regne de laquelle le 
Grand, Tres Grand Compagnon Abou Dharr fut tant et tant persecute par le troi
sieme calife, Othman Ibn Affan dont la pensee politique etait totalement impregnee 
de la pensee politique umayyade archa"ique de !'age preislamique. 

Comrne nous tentons de I' exposer depuis le debut, le pouvoir politique, eco
nomique et militaire des Beni Umayyah, qui trouve dans le troisieme califat usur
pateur du Droit de l'Imam Ali (s) a l'Irnamat-Califat, son organisation et expres
sion est, selon Jes preuves apportees par les pages de l'Histoire, d'institution ar
cha"ique preislamique. On reconnalt, chez le troisieme calife, dans sa fa~on de 
conduire les affaires et de faire taire brutalement les voix de l ' opposition, la tradi
tion des « moi totalitaires » du passe qui ont fait tellement de mal aux Prophetes de 
~1-Dieu (pse), aux Croyants et Croyantes, a l'entiere Humanite. 

Tradition qui a persiste, en embuscade durant Jes 23 annees de Prophetie de 
Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), et qui a progressivement 
et sournoisement repris de la vigueur sous Jes regnes des deux califes precedents. 
On peut en conclure que la domination politique, economique et militaire des Beni 
Umayyah s'est refait une sante au detriment de la vie des Grands Compagnons 
comrne Abou Dharr qui sera durement chatie par le troisieme calife pour avoir ose 
s'opposer a sa politique fram:hement anti-islamique, dont le Gouvernement est sur
tout chatiment injuste, repression et persecution : des remedes douloureux qui de
plaisent fortement aux Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf). 

Faire regner la V erite, la Justice et le Salam, telle est, plus largement et dans 
une conception islamique positive, la raison d'etre de !'opposition du Grand, Tres 
Grand Compagnon Abou Dharr. Tous Jes Grands Enseignements coraniques, pro
phetiques et imamites exhortent les Dirigeants a etre Justes, Vrais et Bons et a de
signer des Gouverneurs, Representants, Administrateurs Justes, Vrais et Bons, car 
le Dirigeant est responsable de ceux qu'il designe: l'Etat islamique et le Gouver
nernent islamique de type rnohamrnadien est Verite, Justice et Salam; le califat 
othmano-umayyade est tout le contraire, Faux, Injustice, Oppression, Persecution, 
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accaparement des terres conquises comme le laissent clairement entendre les pro
pos de Sa'Id Ibn As Umawi nomme par le troisieme calife a la tete des affaires de 
Kufa ayant declare : « La ville d'Iraq et les riches terres de ce pays sont le Jardin 
prive des Qourai:ches ». Ce qui fit reagir Malik Ashtar qui retorqua: « Comment 
peux-tu dire que ce qui nous a ete donnes par "11-Dieu par le moyen de nos sabres, 
te revient ainsi qu'a ta tribu en tant que jardin prive ?1932 

». 

C' est connu, le troisieme calife se preoccupe tres peu de la Foi et de la Pie
te 1933

, mais beaucoup des richesses et de la ma ti ere, d' ou ses dons en Dinars or et 
Dirhams argent pris dans les caisses du Tresor Public a ses proches umayyades 
pour qu' ils deviennent des puissants. 

D ' ailleurs, cette prodigalite othmanienne sur le compte des caisses du Tresor 
Public et au benefice des Umayyades, sera aussi l'un des elements de 
l'insatisfaction des autres clans et tribus qui, ayant participe activement aux 
conquetes, se sentaient floues des deux cotes : celui de la puissance que donne le 
pouvoir, celui de la puissance que donne la richesse. Le troisieme calife Othman 
avait recommande a Sa' i:d Ibn As, qu ' il avait nomme a la tete de I' Administration 
de Kufa, d ' avantager ceux de leur bord afin que Jes autres soient dependants 
d'eux. 1934 Cette politique de tribalisme menee par le troisieme calife ne pouvait que 
lui attirer des ennuis 1935

. Ni l'Ideal islamique ni la Societe islamique ne pouvaient 
se satisfaire d'une souverainete a caractere tribal1936 comme voulait leur imposer la 
pensee politique othmano-umayyade. 

On reprochait au troisieme calife : « de tenir eloignes des affaires Jes Com
pagnons du Prophete et d' employer seulement les descendants d'Omayya ; d' avoir, 
sur l'avis de Mo'awiya, envoye en exil Abou Dharr; d'avoir rappele Marwan, fils 
d' Al-Hakam, qui, apres son apostasie, avait ete exile par le Prophete, et d'en avoir 
fait son vizir. Quand on sut que les Compagnons du Prophete etaient animes de ces 
sentiments, il arriva de toute part, a Medine, des lettres dans lesquelles des plaintes 
etaient formulees contre Othman. Celui-ci n' en tint aucun compte. Un jour on se 
reunit a la Mosquee et, apres avoir parle de la conduite d ' Othman, on convint de lui 
deputer une personne pour l' engager a abandonner ses errements, et, dans le cas ou 
il s'y refuserait, de lui oter le califat. On lui envoya done Amir, fils d' Abdallah. 
Cefoi-ci, s'etant rendu aupres d'Othman, lui <lit: « Le peuple s' est reuni dans la 

1932 Murudj Al-Dhahab, volume 2, page 337; Tarikh Al-Tabari, volume 4, pages 469.470. 
1933 Rabi' Al-Abrar wa Nusus Al-Akhbar d'Abul Al-Qasim Mahmud Ibn Omar Al
Zamakhshari , volume 3, page 575. 
1934 Tarikh Al-Tabari , volume 4, page 279. 
1935 Voir a ce sujet : Min Dawla Umar Ila Dawla Abd Al-Malik d' Ibrahim Baydun, Bey
routh, Li ban, 1411 de l'Hegire, page 107. 
1936 Voir l'ouvrage Khilafat wa Mulukiyyat d' Abu Al-A'la Mawdudi. 
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Mosquee ; on te reproche tell es et tell es actions, et notamment d' aYoir abandonne 
la Voie du Prophete et des deux califes. 6 Othman, ajouta t-il, crains ~1-Dieu ! » 
Othman repondit: Comment ose-t-on me dire de craindre ~1-Dieu ! Tune connais 
pas ~1-Dieu ! - Je connais ~1-Dieu, repliqua Amir, etje sais que c'est a Lui que les 
oppresseurs iront [rendre compte]. Amir quitta ensuite Othman, dans la maison du
quel les Compagnons ne mirent plus les pieds 1937 ». 

lei se creuse l'ab1me qui separe l' Imamat-Califat de l'Imam Successeur Ali 
Ibn Abi Taleb (s) du califat Youlu par les hommes lors de la reunion de Saqifat Be
ni Sa'"idah. AYec le troisieme calife s'installe sournoisement l' imperialisme 
omayyade qui n'aboutira nullement, a cause justement de l'emploi de la puissance 
<lure de la force et de la cruaute, a concretiser un PouYoir OU regnent la v erite, la 
Justice et le Salam. Une liste1938 des decisions politiques erronees prises par le troi
sieme calife Othman et ayant entra1ne des actions condarnnables qui souleYerent 
I' opinion publique a ete dressee par Jes opposants, elle est disponible dans 
l'ouyrage Al-Imamat wa Al-Siyasa d' Abu Mohammed Abd Allah Ibn Muslim Ibn 
Qutayba Al-Dinwari. 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan n'etait pas sans saYoir que Sa Saintete 
le Messager (pslf) aYait donne tous ses droits a I' opposition non armee. II connais
sait sans aucun doute l'histoire de !'hypocrite qui s'etait adresse au Messager (pslf) 
pour lui dire : «Tu dois te montrer equitable dans la repartition des butins parmi Jes 
Musulmans ! » Le Messager (pslf) ne prit aucune mesure coercitiYe contre son in
terlocuteur et encore mains l' exil comme le faisait couramment le troisieme calife. 
Le Messager (pslf) se contenta de repondre a !'hypocrite ceci: « Honte a toi ! Si je 
ne fais pas preuYe d'equite, qui le fera a ma place? » 

De plus, Jes deux premiers califes, Abu Bakr et Omar Ibn Al-Khattab aYaient 
declare, le premier: « J'ai accepte d'etre Yotre Autorite alors que je ne suis nulle
ment le meilleur d'entre Yous; si j'agis correctement, suiYez-moi, si j'agis de fa\:on 
irresponsable, corrigez-moi; faites preuYe d'obeissance enYers moi tant que j'obeis 
a ~1-Dieu; dans le cas contraire, ne m'obeissez pas 1939 ». Le second : « Corrigez 
ma trajectoire si Yous decouYrez en moi une erreur !1940 » Certes, peu de gens 

1937 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 303. 
1938 Al-Imamat wa Al-Siyasa d' Abu Mohammed Abd Allah lbn Muslim lbn Qutayba Al
Dinwari, volume 1, page 50. 
1939 Al-Musannaf de Abd Al-Razzaq lbn Hammam Al-San'ani, volume 11 , page 326; Ta
rikh Al-Tabaari, volume 3, page 336 ; Al-Imamat wa Al-Siyasa, connu sous « Tarikh Al
Khulafa »de Abu Mohammed Abd Allah lbn Muslim Ibn Qutayba Al-Dinwari, volume l, 
page 34. 
1940 Tafseer Al-Manar de Mohammed Rashid Rida, editions Dar Al-Ma'rifa, Beyrouth, Li
ban, volume 11, page 266. 
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osaient critiquer le second calife tant ils craignaient son fouet, mais ceux qui ose
rent le faire furent ecoutes. 

Mais le troisieme calife Othman Tun Affan, marque de la suprematie 
umayyade des temps anciens, exhale une haine violente contre tous ceux qui rap
pellent aux Musulmans et Musulmanes les glorieuses annees de la Prophetie de Sa 
Saintete le Messager (pslf) : le Prophete-Ennemi de la tyrannie en tant que fruit de 
l'iniquite. Dans sa pensee politique, le troisieme calife stigmatise la puissance dure 
de la force et non la puissance douce du « Bel Exemple )) cite dans le Saint Coran : 
« Yous avez, dans le Prophete de '11-Dieu, un Bel Exemple pour celui qui espere en 
Dieu et '11-au Jour dernier et qui invoque souvent le Norn de '11-Dieu 1941 

)) . 

Le troisieme calife, apres s'etre rendu maltre de la puissance, se transforma 
en tyran, et, au mepris de la Verite, de la Justice, du Salam et de l'Histoire qui le 
montrera d' un doigt accusateur, ne craignait pas d' opprimer et de persecuter Jes 
Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf). Cela peut-il etre considere 
comme la justification de la revolte contre le tyran ? 

Si chacun des Imams Successeurs, Infaillibles, Immacules, Croyants, Pieux, 
Honnetes, Justes, Veridiques, etc., image du Bel Exemple et de sa Puissance Douce 
legendaire, doit etre aime, suivi et obei, objet de respect et de protection de sa per
sonne, le tyran, image de I' iniquite, de la perversite, de I' oppression, de la persecu
tion, de !'injustice, du sang verse parses victimes sans defense, de l'egarement le 
plus complet, doit en general etre desobei : non seulement un tel acte est permis, 

· est legitime, mais ii est recommande au nom de la Verite, de la Justice et du Salam 
qui reclament reparation. Sa Saintete le Messager Mohammed Tun Abdullah (pslf) 
declara: « Pas d'obeissance a une Creature s'il s' agit d ' une desobeissance a '11-
Dieu I ~I ~~~~lb "i )), OU: « Pas d'obeissance a une Creature s'il 
s'agit d'une desobeissance au Createur I "51~1 ~~~~lb "i )). 1942 

Car le dirigeant qui tue, persecute, opprime, exile des Croyants et Croyantes, 
comme dans le cas du Grand, Tres Grand Compagnon Abou Dharr et d' autres, me
rite d'etre desobei voire oblige de demissionner, a moins qu ' il se repente sincere
ment et qu'il revienne a de meilleurs sentiments. Et encore, tout dependra de la de
cision des Juges verses dans la parfaite connaissance de la Shari'a et de son appli
cation. Sous I' Administration du calife Othman Ibo Affan, ne restait aux Croyants 
et Croyantes opprime(e)s et persecute(e)s, qu'a prier humblement le Seigneur 

1941 Coran 33/21 
1942 Al-Sirat Al-Nabawiyya d'Ibn Hisham, editions Mustafa Al -Saqqa, Dar Al-Ma 'rifa, 
Beyrouth, Liban, volume 4, page 640 ; Al-Musannaf d' Abd Al-Razzaq Ibn Hammam Al
San'ani, volume 11, page 335; Sahih Al-Boukhari, Kitab Al-Ahkam Hadith, volume 4; 
Musnad Ahmad, volume 3, page 67 ; Mukhtasar Tarikh Dimashq, volume 5, page 171 , vo
lume 12, page 104. 
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qu ' IL veuille bien les debarrasser du fleau othmano-umayyade dont ils souffraient. 
Ce que faisaient les Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf). 

Oppression I Persecution, Deraison I Injustice, les mots sont inseparables. TI 
en allait ainsi , on le sait, pour la pensee politique othmano-umayyade. La mauvaise 
politique est la regle des mauvaises decisions, des actes condamnables, de 
l' anarchie intellectuelle et du chaos social. La Demesure est affaire de Deraison, de 
cette faculte des egares qui dirige leurs actes en vue de la fin du ma! de l'impiete. 
Ce qui fit dire a !'Imam Ali (s) a l'adresse du troisieme calife Othman Ibn Affan: 
« Othman ! Crains ~1-Dieu ! Tu as deja envoye en exil un Pieux et il y trouva la 
mort, maintenant tu veux appliquer la meme sentence a un autre Pieux ! » 

L ' Injustice releve done du desordre de la Deraison ; elle suppose une Derai
son qui dirige Jes actes coupables vers leur fin : !'Oppression et la Persecution des 
Pieux Croyants comme dans le cas des Grands, Tres Grands Compagnons de Sa 
Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 

La volonte othmano-umayyade qui legifere sans porter la Shari ' a, ne peut 
rien proposer de Bien, ni ne Bon, ni de Vrai, ni de Juste, dans la mesure ou elle
meme est dereglee par la Deraison. D'ou la possible definition suivante: la politi
que othmano-umayyade est !'expression machiavelique de la Deraison en vue 
d' opprimer et de persecuter les excellents elements islamises en profondeur de la 
Ummah Islarniyya. 

Primat de la Deraison dans le cas othmano-umayyade : instaurer I ' arbitraire 
d'une volonte anti-Foi et Piete par les odieux moyens de I' Oppression et de la Per
secution. Discerner le Mal du Bien; faire le Mal et fuir le Bien; nuire aux Pieux 
Croyants, aux Fideles et Sinceres Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) ; 
tendre a une vie ou se realise pleinement le « moi totalitaire » et qui est la vie des 
egares : tels sont les preceptes essentiels de la pensee politique othmano-umayyade. 

Ces preceptes tout a fait comrnun au monde des egares et des taghouts sont 
les memes pour tous les temps. Ils ne sauraient disparai'tre de leur monde qui refuse 
de s' islarniser. D' ou la necessite de toujours denoncer les regimes injustes produc
teurs de barbarie et de tyrannie cornme dans le cas du corps du defunt fils d' Abu 
Bakr, Mohammed, qui , apres avoir ete assassine par un mercenaire a la solde de 
I' Administration du terrible Mouawiyya : « fut ensuite mis a l' interieur du corps 
d'un ane mort puis brfile1943 ». 

1943 Al-Isti'ab, 3/328.329; Al-Isabah, 3/451; et autres ouvrages relatant Jes evenements ay
ant emaille la pfaiode 30 a 36 de l'Hegire. 
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Dans un conseil 1944 auquel le Grand, Tres Grand Compagnon Abou Dharr, 
assistait, le troisieme calife Othman Ibn Affan posa cette question : « Celui qui paie 
la dime a+il des droits surd' autres biens ? » 

Le Juif converti a !'Islam, Ka'b Al-Ahbar qui avait deja influence la politi
que financiere, militaire et sociale du second calife Omar Ibn Al-Khattab et que 
!'on retrouve au service du troisieme calife Othman, repondit: « Comrnandeur des 
Croyants, ii n' en a pas ! » 

Abou Dharr frappa le Juif converti a l'Islam en pleine poitrine et <lit : « Tu as 
men ti, fils de J uif ! » 

Puis Abou Dharr recita le Verset coranique: « Bien faire ne consiste pas a 
tourner VOS visages face a !' Orient et [face a] !'Occident ; bien faire consiste en [ce 
que font] ceux qui ont foi en '11-Dieu et en le Jour demier, aux Anges, au Livre et 
aux Prophetes; qui donnent des biens, malgre !' amour qu'ils en ont, aux proches, 
aux orphelins, aux misereux, au [voyageur demuni] fils du chemin, aux mendiants 
et en faveur des asservis ; qui accomplissent la Priere et donnent la Zakat ; qui tien
nent leurs engagements lorsqu'ils se sont engages; ceux-la qui sont patients dans 
les coups et les malheurs et au fort du combat : Jes voila ceux qui sont sinceres, Jes 
voila les vertueux 1945 ». 

Le calife Othman Ibn Affan posa une autre question : « Somrnes-nous cou
pables si nous prenons de !'argent dans le Tresor Public pour I' employer a nos pro
pres aff aires et vous en faire don ? » 

Le Juif converti a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar, declara que cela n 'etait pas repre
. hensible. 

Mais Abou Dharr leva sa canne sur la poitrine du Juif converti a !' Islam et 
l'apostropha en ces termes: « Fils de Juif, comment peux-tu avoir l'audace de te 
meler de notre Religion ? » 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan fit entendre sa voix en s' adressant a 
Abou Dharr: « C'est par trop m'offenser; derobe-toi a ma vue, car c'est moi
meme que tu viens d' offenser ». 

Un jour, on apporta au calife Othman Ibn Affan les somrnes provenant de la 
succession d' Abd Er-Rahman Ibn Awf ; les sacs remplis de dinars or et de dirhams 
argent qui avaient ete entasses a meme le sol, formaient une barriere entre le calife 
et l'homme qui les avaient deposes. 

1944 Voir Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi, chapitre le Califat d 'Othman 
Ibn Affan. 
1945 Coran 21177 
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Le calife Othman Ibn Affan prit la parole : « Je souhaite beaucoup de bien a 
Abd Er-Rahman, il etait bienfaisant, hospitalier, et il a laisse malgre tout le tresor 
ici present ». 

Le Juif converti a !'Islam, Ka'b Al-Ahbar, s'empressa d' approuver les paro
les de son arni le calife. 

Le Grand Compagnon Abou Dharr, oubliant ses propres souffrances, brandit 
sa canne et frappa encore une fois sur la tete le Juif converti a l' Islam en lui decla
rant ceci : «Fils de Juif, comment peux-tu oser dire d' un homme qui a laisse a sa 
mart d'aussi grandes richesses, que ki-Dieu Jui a accorde les biens de ce monde et 
de la vie future? Tu prejuges, malgre ton abjection, la decision de kl-Dieu . Moi , au 
contraire, j'ai entendu I' Apotre de kl-Dieu dire: Je serais desole si je laissais apres 
moi une succession du poids d' un qirat ». 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan ordonna a Abou Dharr de disparaitre. 

Abou Dharr: « Eh bien ! Je me rendrai a La Mecque ! » 

Mais le troisieme calife s'y opposa. 

Alors le Compagnon Abou Dharr dit au calife: « Comment? M' interdirais
tu un sejour a La Maison de kl-Dieu? Une Mosquee ou je souhaite prier jusqu' a 
I' heure de ma mart ! » 

Le calife Othman : « Oui ! Parfaitement, je te I' interdis ! » 

Abou Dharr: «Bien ! J'irai alors en Syrie » . 

Le calife Othman : « Pas du tout ! » 

Abou Dharr: « Alors j'irai a Bassora ! » 

Le calife Othman : « Pas davantage ! Choisis un autre pays ! » 

Abou Dharr: «Non! Par ki-Dieu ! Jene choisirai pas d' autre pays que ceux 
que je viens de nommer. ... » 

Le calife Othman finit par citer Ar-Rabadha comme lieu d'exil du Grand 
Compagnon Abou Dharr qui s'exclama: « kl-Dieu est Grand ! Que le Prophete a 
dit vrai lorsqu'il m' a predit que l'acces de La Mecque et de Medine me serait in
terdit, que je mourrais a Ar-Rabadha et que des hommes venus de l'Irak au Hidjaz 
se chargeraient de mes funerailles ». 

Mas'udi rapporte qu ' a la suite de cet entretien, le Grand Compagnon Abou 
Dharr envoya chercher un chameau qui Jui appartenait et y fit monter sa femme, 
d'autres disent sa fille. Le troisieme calife Othman Ibn Affan ordonna a son escorte 
de ne laisser personne s'approcher de lui jusqu'a son arrivee a Ar-Rabadha. Tandis 
qu'il sortait de Medine sous la surveillance de Marwan, apparut !'Imam Ali Ibn 
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Abi Taleb (s) accompagne de son frere Aqil , de ses deux fils Al-Hassan et Al
Hossein (pse), de Abdallah Ibn Ja ' far et de Ammar Ibn Yaser. 

A la vue d.e ces grands personnages, Marwan prit la decision de leur barrer 
l' acces au Compagnon Abou Dharr en declarant : « Le cornmandeur des Croyants a 
defendu d'accompagner Abou Dharr et de l'escorter a son depart. Si tu !'ignores, 
c ' est moi quite l'apprends » . 

L ' Imam Ali (s) ne tint pas compte de l' avertissement, frappa entre les deux 
oreilles la chamelle de Marwan en disant a l'adresse de ce dernier : « Va-t' en d ' ici , 
que ~1-Dieu te precipite dans le feu eternel ! » Puis l'Imam Ali (s) continua de 
marcher aux cotes du Grand Compagnon Abou Dharr. Au moment ou ii recevait 
les adieux de !'Imam Ali (s), Abou Dharr dit a !'Imam (s) en versant des larmes : 
« Membres de la Famille du Prophete - Ahlul Beyt - que ~1-Dieu vous fasse mise
ricorde ! Abu Al-Hassan, ta vue et celle de tes enfants me rappellent l ' Apotre de 
~1-Dieu » . 

Le Sermon 130 de Nahj Al-Balagha rapporte les paroles d' adieu adressees 
au Compagnon Abou Dharr par !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s): « 6 Abou Dharr ! 
Tu t'es emporte par la Grace du Norn de ~1-Dieu , mais place ton esperance en Lui 
pour le reglement du sujet pour lequel tu t'es emporte ! Les gens te craignaient a 
cause de leur attachement a ce monde alors que tu les craignais a cause de ta Foi. 
Done, abandonne-leur ce pour quoi tu les effrayais et pars avec ce que tu desirais 
proteger. Ces gens ant un grand besoin de ce dont tu voulais les priver, alors que tu 
n ' as aucun besoin de ce qu ' ils voulaient te priver. Tu sauras bientot qui demain se
ra le gagnant et qui sera le plus envie. Meme si les Cieux et la Terre furent barres a 
un Pieux Serviteur de ~1-Dieu, IL les ouvrira tout specialement pour Jui . Laisse la 
Verite demeurer ta seule amie, et le Faux demeurer ton ennemi. Si tu avais approu
ve leur chemin, ils t'auraient surement aime, et situ avais partage avec eux les bu
tins, ils t'auraient accorde beaucoup d' attention1946 

» . 

Marwan s' etant plaint au troisieme calife de !'attitude de l'Imam Ali (s) a 
son egard, Othman s'adressa a l'Imam (s) pour lui demander les raisons de son re
fus d'obeir a son agent et a ses ordres interdisant d'escorter et de tenir compagnie 
au Grand Compagnon Abou Dharr lors de son depart en exil. L ' Imam Ali (s) re
pondit : « Pour ce qui est de Marwan, il m' a accoste brutalement, et je lui ai rendu 
la pareille ; quant a tes ordres, je ne les ai pas transgresses » . Othman retorqua : 
« Ignorais-tu que j'avais interdit d'aborder Abou Dharr et de lui tenir compa
gnie ? » L'Imam Ali (s) repliqua en ces termes : « Lorsque tes ordres sont, selon 

1946 Nahj Al-Balagha-La Voie de !'Eloquence de l' Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) ; precite, 
version Arabe-Anglais - Volume 1, page 490. 
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nous, en opposition avec I' obeissance due a ~1-Dieu et avec la Justice, devrions
nous nous y soumettre? Par ~1-Dieu ! Jamais nous n'y consentirons ! 1947 » 

Puis, le troisieme calife Othman reclama a !'Imam Ali (s) reparation a 
l'encontre de son agent Marwan. « Une reparation ! Et laquelle ? », retorqua 
!'Imam Ali (s). Le calife Othman proposa que son agent Marwan frappe a son tour 
la chamelle de !'Imam (s) et qu ' il lui rende la pareille en l'insultant. L ' Imam Ali (s) 
accepta la premiere condition mais refusa categoriquement celle de l' insulte. Le ca
life fit conna!tre son a vis ace demier refus de !'Imam (s) : « Et pour quelle raison 
ne t ' insulterait-il pas, puisque tu !'as insulte? Jene te considere pas comme supe
rieur a Jui » . Cette demiere parole inita !' Imam Ali (s) : « Est-ce a moi que 
s' adresse pareil langage ? Oserais-tu me comparer a Marwan ? .. . » La tension 
monta de plusieurs crans entre les deux hommes et, le calife Othman, rouge de co
lere, retourna a ses appartements . L ' Imam Ali (s) s'eloigna et fut rejoint pas des 
membres de sa Famille et par certains Muhadjirun et Ansar. Le lendemain, le ca
life, al ors que Jes Musulmans etaient rassembles, se plaignit de l' attitude de I ' Imam 
Ali (s) envers Jui en l' accusant de soutenir ses opposants comme Abou Dharr, 
Ammar Tun Yaser et d'autres. Entin, plusieurs personnes s'entremirent et reconci
lierent le calife avec !' Imam Ali (s) qui confirma qu'en tenant compagnie au Grand 
Compagnon Abou Dharr sur une partie du chemin de son exil force, ii n' avait re
cherche que la Satisfaction de ~1-Dieu. 1948 

Parvenu sur Jes terres de son exil , le Compagnon Abou Dharr eut a faire face 
a un milieu nature! hostile. Une dure vie l'y attendait. C'est a Ar-Rabadhah1949 que 
son fils Dharr et son epouse decederent ainsi que Jes brebis et Jes chevres de son 
petit troupeau qui lui assurait son minimum vital. De tous ses enfants, seule une 
fille etait encore en vie et partageait son exil et ses difficultes. Lorsque leurs 
moyens de subsistance s'epuiserent totalement et que Jes jours s'ecoulerent sans 
nourriture pour satisfaire leur faim, la fille demanda a son pere Abou Dharr : 
« Pere ! Combien de jours pourrons-nous survivre dans de telles conditions ? Nous 
devons nous lancer a la recherche de quelques aliments ! ». Alors , Abou Dharr la 
prit avec Jui et parcourut ce milieu nature! hostile sans parvenir a trouver la moin
dre plante consommable. Epuise, ii s' allongea a meme le sol, rassembla du sable 
pour y poser la tete, et tres vite ii se mit a trembler, la mort venait l' enlever. 

Lorsque la fille se rendit compte de la fin prochaine de son pere, elle Jui fit 
remarquer ceci : « Pere ! Si tu venais a mourir dans cette vaste etendue desertique, 
comment pourrais-je assurer seule tes funerailles ? » 

1947 Voir Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas 'udi, chapitre le Califat d 'Othman 
Ibn Affan. 
1948 Mourouj Al-Dhahab, volume 2, page 341.342 ; Tarikh Al-Ya'qubi, volume 2, page 173. 
1949 Nahj Al-Balagha-La Voie de I'Eloquence de l'Imam Ali Ibn Abi Tiileb (s) ; precite, 
version Arabe-Anglais - Volume 1, note de bas de page 492. 
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Abou Dharr repondit a sa fille ceci: « Ne tinquiete pas ! Le Prophete m' a dit 
que je mourrai sans secours mais que des Iraquiens s' occuperaient de mes funerail
les. Lorsque je serai mort, recouvre mon corps d'un tissu et tu iras ensuite t' asseoir 
en bordure de la piste, des qu'une caravane appara!tra a !'horizon, tu lui feras signe 
et tu diras aux caravaniers qu ' Abou Dharr, le Compagnon du Prophete, est mort » . 

Ayant obei aux demieres volontes du Grand Compagnon Abou Dharr, sa 
fille vint s' asseoir apres son deces au bord de la piste caravaniere et peu de temps 
apres, elle vit arriver une caravane composee de Malik Ibn Al-Harith. Al-Ashtar 
An-Nakha'i, d'Hujr Ibn Abdi At-Ta'i, d'Alqamah Ibn Qays An-Nakha' i, de 
Sa'sa'ah Ibn Suhan Al-Abdi, d'Al-Aswad Ibn Yazid An-Nakha' i, etc. Le groupe 
etait compose de quatorze personnes qui, lorsqu'elles apprirent la mort du Grand 
Compagnon Abou Dharr, furent toutes tres affligees. Elles rnirent pieds a terre et 
firent de leur rnieux pour donner au defunt corps d' Abou Dharr des funerailles di
gnes de son statut de Grand, Tres Grand Compagnon de Sa Saintete le Messager 
(pslf) decede en plein desert victime de !'injustice du troisieme calife qui l'avait 
chatie de la terrible peine de I' exil. 

Malik Al-Ahstar donna une partie de ses vetements pour Jui servir de linceul. 
Puis le groupe de quatorze personnes reprit la route. Les funerailles du Grand 
Compagnon Abou Dharr eurent lieu dans le mois de Dhill Al-Hijjah de !'an 32 de 
l'Hegire1950

, !'an du deces du Grand Compagnon Ibn Mas'ud. 

* 
* * 

lei, une pause est necessaire .. . 

La suprematie politique, rnilitaire et financiere de l'aristocratie qoura'ichite 
prend jour des le premier calife Abu Bakr dont !'argument !ors de la reunion de 
Saqifat Beni Sa''idah etait que I' Autorite devait obligatoirement appartenir a l'une 
ou I' autre des tribus composant le clan des Beni Qora'ich, ne pas ·en sortir tout en 
excluant le clan des Beni Hashim sous le pretexte frauduleux qu ' ils avaient eu la 
Prophetie. 

De plus, a Saqifat, !'argument massue etait que Jes Arabes n'accepteraient 
jamais que le Califat soit entre les mains de non-Qourai'chites car le clan des Beni 
Qoura'ich etant le plus nombreux, le plus puissant, il etait le plus a meme d' assurer 
l' Autorite sur tous les autres. Face a cette revendication excessive, Jes habitants de 

1950 Voir note de bas de pages 492 a 494 de J'ouvrage Nahj Al-Balagha-La Voie de 
!'Eloquence de l'Imam Ali Ibn Abi Til.leb (s) ; selection et compilation d ' As-Sayyed Abu 
Al-Hassan Mohammed Ibn Al-Hossein Al-Ridha Al-Moussawi; editions Ansariyan Publi
cations; P.O. Box 187 - Qom - Republique Islamique d ' Iran - 2002 - Bi-lingue Arabe
Anglais - Volume 1. 
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Medine baisserent les bras sous la menace et accepterent a contre creur de perdre 
tout espoir d'etre meles au pouvoir. 

La suprematie des Benj Qorai:ch avait ete decidee a Saqifat Beni Sa'"idah en
vers et contre toute contestation de la part des HacMrilltes absents a la reunion, de 
la part des Ahlul Beyt (pse) absents a la reunion et de la part de certains Grands 
Compagnons absents egalement a la reumon en question. Partant de cette suprema
tie exclusive des Beni Qora"ich, une forme d' Aristocratie de type monarchique etait 
nee malgre qu'en Islam mohammadien il n'est prevu aucun regime a fondement 
monarcruque, imperialiste, aristocratique, de classes et autres regimes de I' age pre
islarillque. 

Durant Jes deux prerillers regimes califiens, cette Aristocratie qourai"chite se 
mit en place et commen\:a a se consolider et a poser ses pions sous le second calife 
Omar Ibn Al-Khattab qui fermait les yeux sur les extravagances de son protege 
Mouawiyya Ibn Abi Sufyan, Gouverneur implacable de Syrie que !' on retrouve 
sous le regime othmano-umayyade accueillant les exiles du regime, de Grands 
Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf), des reciteurs du Saint Coran tels 
Malik Al-Ashtar, Zayd, Sa'sa'a, Shurayh Ibn Awfi, Hurqus, Ibn Zuhayr, Djundab 
Ibn Zuhayr, Ka'b Ibn Abada, Adi Ibn Hatim, Kidam Ibn Hadhri, Malik Ibn Habib, 
Qays Ibn Utarud, Ziyad Ibn Hafsa, Yazid Ibn Qays et autres, tous en provenance de 
Kufa et exiles en Syrie par le regime othmano-umayyade195 1

. 

Ces Grands Compagnons furent condamnes a l'exil par le regime othmano
umayyade simplement parce qu'ils avaient conteste les paroles de Sa'"id Ibn As 
ayant dit que Jes terres de l'Iraq etaient le jardin prive des Qourai:ches, pour ne pas 
dire le jardin prive des Umayyades. Les pages de l'Histoire rapportent que le Gou
verneur de la Syrie finit par liberer Jes exiles et qu'ils retournerent a Koufa. 

Lorsqu'ils rentrerent a nouveau a Koufa, Malik Al-Ashtar prit la tete de 
I' opposition, mais tous furent a nouveau condamnes a l'exil mais cette fois a Homs 
qui etait sous l' Autorite tyrannique d' Abder Rahman Ibn Khalid Ibn Al-Walid qui 
fit preuve de plus de durete et de cruaute a leur egard que ne l'avait fait le Gouver
neur de Syrie, Mouawiyya Ibn Abu Sufyan. Ils fureI?-t tellement opprimes et perse
cutes qu'ils finirent parse repentir publiquement devant Abder Rahman Ibn Khalid 
qui, en echange de leur repentir, Jes libera de leur condamnation a l'exil, leur of
frant le choix de se rendre la ou ils le desiraient. 

Malik Al-Ashtar se rendit aupres du troisieme calife Othman Ibn Affan qui 
l'autorisa a se rendre la OU il le desirait. 11 retourna a Homs, mais lorsque 
!'opposition devint forte et deterrninee a Koufa, Malik Al-Ashtar la rejoignit, ras
semblant avec l' aide de Yazid Ibn Qays la multitude des opposants sur la place 

1951 Ansab Al-Ashraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 4, pages 39, 43; Les qua
tre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, page 298. 
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d' Al-J arah dans le but de former un groupe de resistants dont la mission etait 
d'empecher Sa"id Ibn Al-Aus de revenir de Medine a Koufa. Ce dernier fit demi
tour et Jes habitants de Koufa demanderent au calife Othman de le remplacer par 
Abou Moussa. En attendant, Malik guida la Priere de J unm' a. 

Malik Al-Ashtar, en reponse a un courrier du troisieme calife stigmatisant 
l' opposition et les opposants, lui fit parvenir son a vis sur la question : « De Malik 
Ibn Al-Harth au calife deteste et pecheur qui devia des Preceptes de son Prophete et 
se detourna des Principes et Regles du Saint Coran. - Nous avons lu ton courrier 
dans lequel tu promets de mettre un terme a ton injustice, oppression et condarnna
tion a l'exil de nos honorables personnages ainsi qu' a !' injustice exercee par tes 
agents. Ce souhait nous satisfait pleinement, mais tu pretends, neanmoins, que nous 
nous sommes abuses en nous-memes, c' est-la ton opinion personnelle qui te 
condamnera a ton declin et qui t'a pousse a considerer ton injustice comme etant 
justice et l'erreur comme verite. Quant a savoir ce que nous desirons, nous voulons 
que tu te reformes et que tu fasses preuve d'un sincere repentir, que tu demandes a 
.sil-Dieu la faveur de Son Pardon pour avoir incrimine injustement nos honorables 
personnages, pour avoir condarnne a la peine de l' exil nos bonnes personnes, pour 
nous avoir forces a quitter nos demeures et pour nous avoir impose !'administration 
de tes novices. Nous voulons que tu designes Abdullah Ibn Qays, Abou Moussa, en 
tant que Gouverneur de notre cite et que tu eloignes de nous tes Walid et 
Sa"id1952 ». 

Les opposants de Koufa obtiendront ce qu'ils voulaient de la part du troi
sieme calife Othman Ibn Affan qui commern;ait a se rendre compte de la montee en 
puissance de !' opposition et de la menace reelle qu'elle representait pour son califat 
s'il ne donnait pas suite a ses legitimes revendications. D'autant que !'opposition 
ne se cantonnait pas uniquement a Kufa mais qu'elle s' etait largement etendue a 
Bassorah et a l'Egypte, et dans une moindre mesure a Medine. En effet, ii a ete 
rapporte qu'un groupe de Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) fit parve
nir un courrier a d' autres Compagnons installes dans d'autres regions les appelant a 
se soulever contre le calife Othman : « Si votre desir est celui de mener le jihad, 
venez jusqu' a nous car le calife ayant denature la Religion de Mohammed, Jes gens 
se sont unis contre lui1953 

». 

Les exiles en provenance de Koufa furent reunis en l'eglise de Marie I Ma
riam par le Gouverneur Mouawiyya a des fins de les entretenir de sujets et d'autres. 
Le principal d'entre eux etant, d'apres le Gouverneur Mouawiyya, celui de la supe
riorite des Qourai'ches sur tout autre groupe humain de !'age preislamique et post
islamique. Le Gouverneur soutenait son argument en faisant valoir que tous Jes au
tres groupes humains avaient ete soumis a la regle de !'invasion par Jes nations Jes 

1952 Ansab Al-Ashraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri . 
1953 Ibn Al-Athir dans Kami!, volume 3, pages 73 et 83. 
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plus puissantes excepte les Beni Qoura'ich qui n' avaient jamais ete envahis par qui
conque. 

Il s'eml?ressa de conclure que les Beni Qoura·i~h etaient exceptionnellement 
proteges par .4ll1-Dieu, sans omettre de soutenir que .4ll1-Dieu avait remis le Califat 
aux seuls Compagnons qoura'ichites de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn 
Abdullah (pslt). Partant, ces derniers etaient les seuls aptes a detenir I' Autorite sur 
tous les autres. Puis, ii soutint egalement que ~1-Dieu ayant protege Jes Beni Qou
ra·ich durant la periode de l'age preislamique alors qu ' ils etaient mecreants, com
ment les abandonnerait-IL maintenant qu' ils se sont convertis et pratiquent Sa Re
ligion : « Pouvez-vous croire un seul instant que ~1-Dieu ne Jes protegera pas alors 
qu ' ils pratiquent Sa Religion ! 1954 » . 

Le Gouverneur de Syrie, Mouawiyya, fils d' Abu Sufyan, declara egalement 
aux exiles que son pere etait apres Sa Saintete le Messager (pslf) , l'homme le plus 
honorable parmi Jes Qourai"ches, ajoutant : « Je crois que si Abu Sufyan avait ete le 
pere des Creatures, toutes eurent ete parfaites !1955 

». 

Mais l ' un des exiles, Sa'sa'a Ibn Souhan, apporta la contradiction au Gou
verneur de Syrie en declarant : « Adam fut meilleur qu' Abu Sufyan car ~1-Dieu le 
crea de Sa Main, souffla en Jui la Vie et ordonna aux Anges de se prosterner devant 
Jui . Il est le pere de I'Humanite, et aujourd' hui nous pouvons distinguer parmi ses 
membres Jes Bons et Jes Mauvais, les Senses et les Sots ! » 

Certes, le Gouverneur de Syrie, Mouawiyya Ibn Abu Sufyan, avait perdu la 
raison en declarant que son pere etait le meilleur des hommes apres Sa Saintete le 
Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) , en oubliant de citer !'Imam Ali Ibn Abi 
Taleb (s) , Ammar Ibn Yaser, Salman Al-Parisi, Abou Dharr, Abdallah Ibn Mas ' ud, 
et combien d' autres Grands et Sinceres Compagnons de Sa Saintete le Messager 
(pslt). 

* 
* * 

La Toute Divine Protection s'adressait en exclusivite aux Ahlu Beyti Rassoul 
Allah (pse) 

Mouawiyya avait oublie que la Toute Divine Protection accordee aux Beni 
Qoura'ich ne s'adressait pas en exclusivite a son pere Abu Sufyan, ni a sa progeni
ture, ni a des descendants comme lui. Elle s'adressait en exclusivite aux Ahlu Beyti 
Rassoul Allah (pse), aux Gens de la Sainte Famille du Messager de ~1-Dieu et a 
personne d' autre. Ils etaient les Excellents, Immacules et Infaillibles Descendants 

1954 Tun Al-Athir dans Al-Kami! , volume 3, page 70. 
1955 Ibn Al-Athir, volume 3, page 71. 



1290 Tome 2- Septieme Livre -Califat d'Othman ... 

de I' Ancetre Abraham (psi) , Prophete et Imam, honore par .&1-Dieu dans le Saint 
Coran de la Prophetie et de l'Imamat: 

« Et lorsque son Seigneur eprouva Abraham par des Paroles et qu ' il s' en ac
quitta pleinement [.&1-Dieu] dit: « En verite, Je t'etablis comme Imam pour Jes 
gens ». II dit : « Et de ma descendance ? ». 

[.&1-Dieu] dit: « Mon Engagement ne conceme pas les injustes ». Et lorsque 
Nous avons fait de la Maison 1956 un point de ralliement pour Jes gens et un havre de 
sO.rete - prenez [done] la Station d ' Abraham comme lieu de Priere - et que Nous 
enjoignlmes a Abraham et Ismael : « Purifiez Ma Maison pour ceux qui toument 
[autour], s' [y] livrent a !' Adoration et s'[y] inclinent [et] prosternent ». 

Et lorsque Abraham dit : « Seigneur, fais-en un pays sO.r et nourris ses habi
tants de fruits , ceux d'entre eux qui ant foi en .&1-Dieu et en le Jour Dernier ». [ .&1-
Dieu] dit : « Et quiconque mecroit, Je le laisserai jouir [de la vie] quelque peu, puis 
le contraindrai au tourment du Feu : quelle mauvaise fin ! ». 

Et lorsque Abraham et Ismael relevaient les assises de la Maison : « Sei
gneur, accepte [cela] de notre part: c'est Toi en verite L 'Oyant et Le Savant. Sei
gneur, fais que taus deux nous Te soyons sournis et [fais] de notre Descendance 
une Communaute qui se soumette a Toi ; montre-nous nos rites et fais preuve de 
Clemence envers nous: c' est Toi en verite Le Tres-Clement et Le Tres
Misericordieux. Seigneur, et suscite parrni nous un Messager [qui soit] des leurs, 
qui leur recite Tes Versets, leur enseigne Le Livre et La Sagesse, et qui Jes rege
nere: c'est Toi, en verite, Le Tout-Puissant et Sage ». Et qui [done] ne veut pas de 
la foi d' Abraham, si ce n'est quelqu'un qui se montre insense? 

Deja Nous l'avions elu en ce bas monde et ii est certes dans l'autre monde au 
nombre des gens de bien. Lorsque son Seigneur Jui dit : « Soumets-toi ! », ii dit : 
« Je me soumets au Seigneur des Mandes !1957 » ». 

* 
* * 

1956 La « Maison de kl-Dieu » , ou simplement « La Maison », sont des designations de la 
Ka'ba (encore appelee « Mosquee Sacree »), edifice de forme cubique qui se trouve a La 
Mecque et qui fut le Temple primordial de l'humanite, voue des l'origine au Pur Culte de 
kl-Dieu Un et reconstruit sur ses bases par le Prophete Abraham, que la Paix soit avec Jui , 
restaurateur du Monotheisme originel. Note 32 de l'ouvrage Le Coran, Voila Le Livre. 
1957 Coran 21124 a 131 ; d'apres !'adaptation a la langue franr,:aise de Yahya 'Alawi et Javad 
Hadidi des Sourates Al-Fatiha et Al-Baqara dans le Tome premier de la serie : Le Coran, 
Voila Le Livre, Centre pour la traduction du Saint Coran, Republique Islamique d' Iran, 
Qom, B.P. 37185-3984, 1421-2000. 
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L'opinion publique musulmane reclame l'abandon de la tendance a la Separa
tion avec l'lmam du Temps 

Pendant ce temps, le troisieme calife Othman Ibn Affan rendait responsable 
l'Imam Ali (s) de tout ce qui arrivait a Koufa. 1958 Amir Ibn Abd Qays qui s' etait 
rendu aupres du troisieme calife pour critiquer ouvertement sa politique, fut egale
ment condamne a la peine de l'exil. 1959 Un autre opposant venu d'Egypte pour se 
plaindre aupres du calife Othman des injustices exercees par son Gouverneur, ce 
dernier le fit executer a son retour. 

L' opinion publique musulmane suite a I' aggravation de la situation en Iraq, 
Egypte et aussi Medine, commen\:a a comprendre que l' attitude des Qouralches, et 
particulierement !'attitude des Beni Umayyah, consistant en la mise a l'ecart du 
Pouvoir de l'Imam Ali Ibn Abi Tfileb (s), etait une grave erreur politico-religieuse 
et qu'il fallait modifier cette tendance a la Separation avec !' Imam du Temps qui , 
depuis la sortie de la reunion de Saqifat Beni Sa'ldah, avait cause beaucoup de De
sislarnisation du Pouvoir, de ses Institutions mais aussi, en fin de compte, de la 
Ummah Islamiyyah. 

Les opposants dont la pensee etait favorable a un Retour aux Principes et 
Regles de !'Ensemble Coran-Sunna, constataient l' amplitude de la deviation du 
programme d'Umayyadisation entrepris par le regime du calife umayyade Othman 
Ibn Affan et en rendaient responsable le choix politique retenu !ors de la reuniqn du 
Conseil des six personnalites et parmi lesquelles devait sortir le successeur du de
funt second calife Omar Ibn Al-Khattab. La supercherie politique qui animait ce 
Conseil ayant abouti a nommer un Umayyade a la tete des Affaires musulmanes, et 
a ecarter pour la troisieme fois l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) du Pouvoir, etait de 
plus en plus souvent denoncee par I' opposition. 

Nous l'avons vu dans les pages precedentes, Jes Grands Compagnons de Sa 
Saintete le Messager (pslf) desapprouvaient totalement cette nomination et souhai
taient de tout cceur que le calife Othman Ibn Affan demissionne de son plein gre ou 
qu ' il abandonne sa politique d'Umayyadisation a outrance pour revenir a la politi
que d' Islamisation suivie par Sa Saintete le Messager (pslf). De\:us, ils ne pou
vaient que constater que le troisieme calife persistait dans son erreur d'installer et 
de donner la preference aux membres de son clan, Jes Beni Umayyah. 

* 
* * 

1958 Ansab Al-Ashraf d'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, pages 45.46; Murudj 
Al-Dhahab, volume 2, page 337. 
1959 Al-Isaba, volume 3, page 85. 
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Othman Ibn Affan reclame a l'Imam Ali (s) de quitter Medine 

D'evidence, une grande partie de !'opposition se tourna vers l'Imam Ali Ibn 
Abi Taleb (s), ce qui n'etait pas du gout du troisieme calife Othman Ibn Affan qui , 
sentant son pouvoir et son programme d' Umayyadisation menaces, reclama a 
!'Imam Ali (s) de quitter Medine pour aller vivre a Yanba, dans l'espoir que 
!'opinion publique musulmane finirait par oublier !'Imam du Temps et se rappro
cherait du regime othmanien. 

Ce que fit !'Imam Ali (s) qui, comme chacun sait, preferait assurer le Salam 
plut6t que la Guerre des qu'il s'agissait de proteger !'Unite et le Sang de la Ummah 
Islamiyyah. 

Mais, des que la situation s'envenima au point de faire comprendre au troi
sieme calife Othman Ibn Affan qu'il allait bient6t etre renverse par Jes forces de la 
Verite, de la Justice et du Salam, decida de faire revenir l' Imam Ali (s) pour Jui 
servir de bouclier face a la menace. 

Mais en fait, la solution etait entre Jes mains du troisieme calife et non entre 
Jes saintes mains de l'Imam Ali (s); et le probleme n' etait pas la Presence de 
!'Imam du Temps, Ali (s), mais bien la presence du calife Othman Ibn Affan a la 
tete des Affaires musulmanes : Jes converti(e)s ne voulaient plus de Jui, ne vou
laient plus d'un Umayyade a la tete des affaires musulmanes, voila la realite a la
quelle le calife tournait le dos pensant qu'il finirait par faire taire !'opposition. Mais 
pour la faire taire, le troisieme calife devait d'abord prendre en compte ses exigen
ces, or son porte-parole et secretaire, Marwan Ibn Al-Hakam, veillait justement a 
ce que le calife ne modifie en rien son programme d'Umayyadisation. 

En verite, Jes Beni Umayyah etant devenus Jes maltres du monde musulman, 
ne craignaient aucune opposition, ni celle des Grands Compagnons de Sa Saintete 
le Messager (pslf) , ni celle d'Oum Al-Mu' minin Aicha, ni aucune autre. Le regime 
othmano:umayyade etait economiquement et militairement suffisamment puissant 
pour ecraser tout type de rebellion armee ainsi que pour chatier durement le OU Jes 
groupes qui assassineraient le calife Othman Ibn Affan pour se debarrasser de Jui. 
Mais son assassinat pouvait-il debarrasser la Planete de la menace umayyade ? 
«Non », est la reponse. 

Cette puissance militaro-financiere des Beni Umayyah contribuait largement 
a la decision du troisieme calife Othman de museler !'opposition par tous Jes 
moyens illegaux, de ne pas demissionner, de ne pas modifier son programme 
d'Umayyadisation, de prendre le risque, finalement, d'etre assassine sachant que la 
puissance umayyade ferait payer tres cher aux opposants son assassinat. Et si le 
troisieme calife eut cede aux revendications de l' opposition, son parent Marwan 
Ibn Al-Hakam l'eut forcement rappele a l'Ordre umayyade, car ii s'agissait bien, 
maintenant, de faire respecter et de respecter l'Ordre des Umayyades. 
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* 
* * 

Sous le regne d'Othman Ibo Affan, !'Empire dynastique umayyade est une re
alite 

Durant les deux premiers califats, nous assistons a une progressive mainmise 
de !'influence des Beni Umayyah sur Jes institutions politico-financieres preparant 
ainsi le terrain pour le regne du troisieme calife umayyade Othman Ibn Affan qui 
sera fier, avec son parent Abu Sufyan, de voir le Monde Musulman appartenir peu 
a peu aux Umayyades, le clan le plus puissant des Beni Qoura'iches. Et lorsque l' un 
.des leurs dit que Jes terres de !'Iraq sont le Jardin prive des Qouralches, ii entend 
bien evidernment Jes Umayyades avant tout. 

Sous le regne du troisieme calife Othman Ibn Affan, nous pouvons deja 
constater que !'Empire dynastique umayyade est une realite dont le souhait du troi
sieme calife est qu'elle devra se concretiser a sa succession par !'accession au trone 
umayyade de son parent Mouawiyya Ibn Abi Sufyan. 

Mais tous ces projets umayyades n'etaient pas pour plaire a tout le monde, 
surtout pas aux Grands Compagnons islamises en profondeur et qui avaient appris 
aupres du Mai'tre et Dernier des Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah 
(pslf), qu'en Islam, I' Autorite ne pouvait pas etre entre des mains incompetentes, 
agissant sous l'emprise de la pensee politique de !'age preislamique. 

Le Message divin delivre par le Mai'tre et Dernier des Prophetes, Sa Saintete 
Mohammed (pslf), ne venait pas renforcer le pouvoir injuste des taghouts mais le 
remplacer dans sa totalite par le Pouvoir des Gens de la Foi et de la Piete, c'est-a
dire par le Pouvoir des Serviteurs fideles et sinceres de '11-Dieu dont la vocation est 
de servir Ses Creatures et non de Jes tyranniser, de les soumettre, de Jes asservir et 
de Jes exploiter au nom d' un moi totalitaire, comme celui qui habite la pensee oth
mano-umayyade. 

Pensee othmano-umayyade contre laquelle, peu a peu, plus de 80 noms de 
Compagnons 1960 de Sa Saintete le Messager (pslf) formerent !' opposition: Talhah, 
Zubeir, Oum Al-Mu'minin Aicha, Ammar Ibn Yaser, Abou Dharr, Abd Er
Rahman Ibn Awf, Abdallah Ibn Mas'ud, Miqdad, Hudjr Ibn 'Adi, Hashim Ibn Ut
ba, Sahl Ibn Hunayf, Abu Ayyub Ansari, Djabir Ibn Abdallah Ansari ... 

Aucun d' entre eux n' avait pense possible l'assassinat du troisieme calife 
Othman Ibn Affan ni n'avait pense qu ' il etait une priorite meme s'ils se permet
taient tous de critiquer farouchement sa fac;on de mener Jes affaires religieuses, 
economiques et sociales de la Ummah Islamiyya. Neanrnoins, Abu Sa''id Khudri 
avance le nombre de quelques 800 Compagnons impliques dans l'assassinat du 

1960 Al-Ghadir d' Allamah Amini, volumes 8 et 9. 
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troisieme calife Othman. 1961 Quant a Busr Ibn Artat, il avance que les Ansars 
etaient aussi meles a I' affaire du meurtre du troisieme calife. 1962 

Puis nous l'avons signale auparavant, Amr Ibn As etait aussi un farouche 
opposant au troisieme calife; ainsi que Oum Al-Mu' minin Aicha qui s'attaqua vio
lemment par le verbe au troisieme calife pour diverses raisons : diminution de sa 
rente de veuve (s)1963 de Sa Saintete le Messager (pslf), maltraitance a l'egard de 
Compagnons de son epoux (pslf) de la part du troisieme calife, crainte de ne pas 
voir l'un des siens succeder au troisieme calife, etc. Mohammed, le fils de Talhah, 
rend responsable Oum Al-Mu' minin Aicha de la valeur d'un tiers du sang verse 
d'Othrnan. 1964 

Certes, des Compagnons et des convertis recents installes a Koufa, jouerent 
un grand role dans l'affaissement du regime othmano-umayyade dans les mentali
tes et !' opinion publique musulmane. Amr Ibn Zurara Ibn Qays Nakha'i, Kumayl 
Ibn Ziyad et un membre des Beni Sahban, ont ete listes comme les premiers a avoir 
appele au renversement du regime pour le remplacer par l'Imamat-Califat de 
l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s). 1965 

Quant au Grand, Tres Grand Compagnon Abou Dharr, c'est clair, il tentait 
tout simplement de faire cesser les extravagances politico-financieres et les innova
tions religieuses du troisieme calife Othman Ibn Affan. La etait sa principale pre
occupation qui lui vaudra d'etre condarnne par le troisieme calife au titre de sedi
tieux: «Tu es un homme propageant la sedition !1966 

». 

Alors, Abou Dharr ayant ete interdit de toute preche, declara au calife Oth
man : « Meme sous la menace du tranchant du sabre, je ne cesserai jamais de pro
pager les paroles du Prophete (pslf) ! » Le Grand Compagnon Abou Dharr etait un 
Partisan des Ahlul Beyt (pse) et il ne s'en cachait pas. De plus, il rappelait souvent 
les dires de Sa Saintete le Messager (pslf) : « Apres moi, il y aura une sedition, si tu 
dais la subire, alors, tu devras demeurer attache au Livre de ..lll-Dieu et a Ali ! ». 

1961 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar Ibn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 1175. 
1962 Al-Gharat d'Abu Ishaq Ibrahim Ibn Mohammed Al-Thaqafi Al-Kufi, editions Mir Dja
lal Al-Din Muhaddith Urmawi. 
1963 Al-Futuh d'Abu Mohammed Ahmad lbn A'tham Al-Kufi , volume 3, page 123. 
1964 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara d' Abu Zayd Umar lbn Shabba Al-Numayri, volume 
3, page 1173. 
1965 Ansab Al-Ashraf d' Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 30. 
1966 Al-Futuh, volume 2, page 158. 
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Ajoutant d'autres paroles du Prophete (pslf): « Le premier a me prendre la main au 
Jour du Jugement !1967 » 

Pour une umayyadisation par tous les moyens, les Grands Compagnons de 
Sa Saintete le Messager (pslf) et d'autres converti(e)s, devaient-ils se taire ? Pour 
les Gens de la Foi et de la Piete, qui , de maniere generale, n'aiment pas la Desisla
misation - qu ' il s'agisse de celle menee dans une moindre mesure par Jes deux re
gimes precedents OU de celJe menee a OUtrance par ]e regime othmano-umayyade -
cela ne fait pas de doute, la reponse est « Non ! ». 

Jusqu'a la fin de son regne, le troisieme calife Othman Ibn Affan est demeu
re alarme face a I' opposition qu ' il n'a jamais voulu entendre et prendre en conside
ration dans des decisions politiques, juridiques, economiques et religieuses. En fin 
de regne, le niveau sans precedent des insatisfaits de sa politique presageait d' une 
rebellion ouverte. Nombre d' elements ont concouru a cette hausse de 
l'insatisfaction : des innovations en matiere de Sunna de Sa Saintete le Messager 
(pslf), des condamnations excessives et surtout injustes de Grands Compagnons du 
Prophete (pslf), une crise ouverte entre le calife Othman et Oum Al-Mu' minin AI
cha, mais aussi des incitations a la desobeissance civile pour favoriser !'emergence 
d'un nouveau pouvoir. Dans ce contexte, la Ummah Islamiyya devait puiser dans 
I' attitude de !' Imam Ali (s) portee a faire changer la pensee politique umayyade du 
troisieme calife et non se laisser aller a I' explosion et soulevement rec lames par 
certains et certaine. 

L'Imam Ali (s) etait tres favorable a la poursuite de l'Islamisation de la pen
see othmano-umayyade, avec l'idee qu'en cas de succes, la marge de manreuvre 
avec le calife Othman serait d' autant plus favorable a l'ecoute des conseils et criti
ques de !'opposition, d'ou l'on peut constater que !'effort fourni par les Grands 
Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf), Partisans de !' Imam Ali (s), etait 
dans la ligne d ' Islarnisation suivie par le Messager (pslf) lui-meme. 

Dans son attitude depuis les conclusions prises a la reunion de Saqifat Beni 
Sa,.idah et qui lui etaient tres defavorables puisqu' elles lui arrachaient de force 
l'exercice de son Droit a la Succession, l'Imam Ali (s) et ses fideles et sinceres Par
tisans, ont fait preuve de retenue et d'absence de revendications brutales et 
d' appels au soulevement. Attitude sage et politiquement la meilleure car elle per
mettait d' eviter !'implosion generale de !'Unite de la Ummah Islamiyya et de res
pecter la Sunna du Messager (pslf) privilegiant la prudence et la patience. Cette at
titude avait vu le jour avec la Prophetie de Sa Saintete le Messager (pslf) et son ef
fet significatif s'etait fait sentir sur la propagation de la Revelation du Saint Coran 
et de la Sunna du Messager (pslf), meme si certains Bedouins avaient fait preuve 
de resistance a la V erite, a Ia Justice et au Salam proposes par la Demi ere Mission 

1967 Ansab Al-Ashraf, volume 2, page 118. 
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Divine et mene la guerre contre « Le Bel exemple » et « La Douceur » representes 
par le Maitre et Dernier des Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah (pslf) . 

Or, c'etait justement I' attitude suivie par I' Imam Ali (s) et les Grands Com
pagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) : ils reuvraient tous a faire progresser le 
Processus mohammadien d' Islamisation permanente. L'Imam Ali (s) et ses Parti
sans savaient parfaitement que la Urnmah Islamiyya s' exposerait a des heurts en 
cas de retournement brutal de la situation qui ne manquerait pas de faire elever de 
plusieurs crans la repression umayyade et l'envie de comploter de tous Jes autres . 

C'est pour cela que l'Imam Ali (s), depuis la premiere usurpation de son 
Droit a la Succession, adopta une solution prudente, au fur et a mesure que Jes 
comploteurs auront devoile leurs cartes, la situation s' eclaircira au sein meme de la 
Ummah Islamiyya et surtout dans la tete de tous ceux qui s'etaient empresses de 
preter Serment d' Allegeance au premier, au deuxieme et au troisieme dont le regne 
touchait de fa9on dramatique a sa fin . 

La suprematie umayyade se faisait sur le compte des finances du Tresor Pu
blic, ses representants n'etaient pas sains, elle etait montree du doigt accusateur par 
I' opposition, tandis que les equilibres intemes et extemes s'etaient gravement dete
riores: avec l' Administration othmano-umayyade, la Ummah Islamiyya etait pas
see d'un deficit sensible d'Islamisation du aux deux regimes precedents, a un defi
cit d' une ampleur jamais atteinte auparavant. La menace d'un grand drame a venir 
etait bien reelle, et le troisieme calife Othman, lui-meme, en faisait part a ses pro
ches. 

Nombre de ses partisans etaient du meme avis. C'est bien parce que 
l' Umayyadisation ne correspondait pas aux attentes des Musulmans et Musulmanes 
qu'il fallait l'abandonner. Et ce, d' autant plus que Jes mecanismes de la Justice 
fonctionnaient a contre sens : Jes opposants legitimes etaient severement chaties 
pour la simple raison de donner des bans conseils ou de formuler des critiques sen
sees a l'encontre de I' Administration othrnano-umayyade qui, implacable, exilait 
car le calife Othman avait pris l'habitude : « quand il etait mecontent de quelqu ' un, 
de l'eloigner de son pays et de l'envoyer a l'etranger; car, disait-il , rien n' est plus 
penible pour un homme que d'etre eloigne de sa patrie . . . 1968 ». 

Les effets negatifs de la politique suivie par le troisieme calife iront en aug
mentant, accentuant la destabilisation du regime lui-meme, qui devait s' attendre a 
des jours sombres. Les proprietaires umayyades, dont Jes biens s'etaient fortement 
valorises avec le soutien de la politique financiere de leur parent Othman, s'etaient 
sentis de plus en plus riches et done de plus en plus puissants . Un effet purement 

1968 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 297. 



Tome 2-Septieme Livre -Califat d'Othman . .. 1297 

psychologique qui Jes a pousses a devenir hautains, oppresseurs, corrompus et tres 
peu interesses par le bien commun de la Ummah Islamiyya. 

Qui plus est, Jes mesures coercitives ou corruptrices adoptees par le troi
sieme caJife sur les conseils de ses partisans et amis, acceleraient la ruine du re
gime. Enfin, la Separation avec l'Imam du Temps (s), Amir Al-Mu'minin Ali Ibn 
Abi Taleb (s), eloignait toujours davantage le regime de la notion de Pouvoir juste 
en Islam mohammadien. Apres des annees de critiques du regime par I' opposition, 
le Gouvemement du troisieme calife aurait du s'alarmer et modifier sa trajectoire 
umayyade. 

Mais, il fallait se tenir ace que l'ancetre Abu Sufyan avait declare meme en 
prenant des risques de tout perdre : « Banu Umayya, saisissez la balle au bond ! Par 
Dieu, au nom de qui jure Abu Sufyan, je ferai des vceux constants pour que [le 
pouvoir] vous soit devolu et devienne I' heritage de vos enfants » . .. Declaration 
rapportee aux Muhadjirun et aux Ansar. C'est alors que Ammar b. Yasir se leva 
dans la Mosquee et declara: « Qurayshites, si vous faites passer cette affaire1969 de 
la Famille du Prophete une fois ici, une fois la, je ne suis par sur que Dieu ne vous 
la retirera pas pour !'accorder a d' autres que YOUS, de meme que YOUS en avez de
pouille la Famille du Prophete au profit d' une autre famille ».1970 

* 
* * 

« 'J\[pus assignons Ce tte 'Demeure aerniire a CeU?( qui, 

sur {a 'Terre, 

ne veufent etre ni afriers, ni corrupteurs . 

.La fin appartient a ceu?( qui craignent ~ 1-'Dieu'971 ». 

* * 
* 

'est-a-dire I ' Imamat-Califat. 

ourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'fidi - precite -Tome 3 - Paris - France -
- page 623. 

ran 28/83Abu Moussa 
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* 
* * 

1/ienclront aes temps OU i[ n )qj.stera p[us aucune maison ni tente OU 
[es oppresseurs n y auront pas repanau [e maffieur et injecte [a ma[aclie i en 
ces temps, personne clans £es Cieuz n )entenara Cappd ae £eurs occupants, ni 
personne sur 'Terre ne vienara a £eur secours. 1/ous avez clesigne pour vous 
<jouvemer, [a personne qui ne convient pas, et vous Cavez e£evee a un rang 
qui n )a jamais ete prevu pour e[[e. 

'Tot ou tart£ ~I-Vieu se vengera sur cdui qui a opprime, nourriture 
pour nourriture, 6oisson pour 6oisson, autrement ait [es fruits amers ae [a 

cowquinte comme nourriture, ae [a myrrlie1912 et au sue cl1awes1973 pour 6ois
sons, [a terreur comme compagnie et [e sa6re aegafne comme menace e::r#
neure. 

J{s ne sont rien cle p[us que aes 6etes ae somme chargees a)actes cou
pa6£es a)impiete et aes chameauz charges ae mauvaises actions. Je Jure et 
jurerai encore que [es 1.1mayyacles cloivent eztraire cle [eurs entrai[{es [e caa
fat pour ne p[us jamais par [a suite en sentir [e gout aussi wngtemps que 
aurera [e mouvement aes )ours qui suivent [es nuits . 

.91.mir .91.[-:Mu )minin .91.[i I6n .91.6i 'Ta[e6, que [a Paizsoit avec [u 

'lJans <J.[_aftj 54.[-'lJa(agfia-.La 'lloi7(_cf.e C'iCoquenc 
Partie au Sennon 158 : 54.u sujet c£e C'O[igarcliie c£es 'Umayyad 

54.cfaptati.on d Ca Cangue franfaise 54.. &:;{. '1Jena6c£erralima 

* * 
* 

1972 M h G , . . " . 1 b 1 . ~ ~ yrr e: omrne resme aromat1que 1ourme par e a sailller, au gout acre. 
1973 Al ' Pl d , . h d d, . I . ' I oes : ante es regions c au es esert1ques, cu tivee comme p ante grasse, am 
Jes charnues, contenat un sue amer. 
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* 
* * 

Ifs se ai'lliseront apres avoir ete unis, s 'ecarteront en tout sens ae 
Caze i certains, parmi w;v resteront accrocfiis auz branches, s 'affaissant 
vers [e bas a [a mesure ie Caffaissement aes branches, et jusqu 'a Cinstant 
ou ~L'Dieu, Le 'Tres-Afajestuw;v £es rassemb£era ensemb[e comme £es mor
ceauz ae nuages eparpi[Us se rassemb£ent a ['automne, ce sera un Jour ter
rib[e pour £es 'llmayyaies. ~L'Dieu ripanara {'unite entre WI( i puis, IL en 
f era une masse compacte semb[ab[e a une masse ae nuages i IL ouvrira pour 
WI( ies Portes par £esquefs ifs seront o;pufsis ie £eurs positions comme [e 

aefage qui recouvrit £es iewcjarains [ae Sabaj auzquefs n'ecfrapperent ni 
£es roches £es p[us frautes ni [es co[Cines [es p[us basses, un aHuge aont [e 

courant ne put etre freini ni par [es montagnes £es p[us puissantes ni ab
sorbe par £es terres £es p[us profonaes. ~L'Dieu £es eparpi[£era sur £es basses 
terres ies pfuines, puis IL [es mettra en circufution autour ae [a 'Terre 
comme aes rivieres et fera reprenire par cfracun ses iroits qui [ui avaient 
ete enCevis par cfracun a'euz et frabiter sa aemeure autrefois occupee par 
a'autres. Par ~L'Dieu ! 'Toutes £eurs positions et £eur renommie fonaront 
comme [a graisse Jona au feu. 

Ylmir Yl[-Afu 'minin yt_[i Ibn Ylbi 'Ta[eb, que [a Paizsoit avec [ui. 

'IJans 9\[ahj .f4..{-'13afagfia-La o/oi;r_<fe C'iCoquetue; 
Partie au Sermon 166: .f4..u sujet cfe C'OCigarcfiie et cfe [a 'lyrannie cfes V.mayyacfes . 

.f4..aaptation a [a Cangue jrarl{:aise .f4...&Jf. '13ena6cferrahmane. 

* * 
* 
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La nwrt au Compagnon Jl.bou '1J!iari974, que ~'-Vieu soit satisfait ae fui 

.Les (jrancfs 'Enseignements du Saint Coran et de ('ImmacuUe Sunna 

9{pus enseignent qu 'accumufer des actes miritoires 

'Est profita6(e pour ('Jlu-deUi. 

Que penser awrs des responsa6fes de (a mort 

'Du Compagnon Jl6ou 'Dhar ? 

.La retribution a'un td ma( sera st1rement Jl{-'}{_a 'r ! 

Certains nous aemanaent ae suivre (es recommanaations 

'Du troisieme qui avait ete porte a (a tete ae {'Jldministration 

'Des .9Lffaires des anciens Compagnons, 

Mais comment accepter ae suivre res recommanaations, 

'De cdui qui condamna a mourir ae faim et ae froid 

.Le (jrana Compagnon .9l6ou 'Dhar 

Qui avait prace toute sa :Joi aans (e '])fn a'Jl{(ah~\, 
'Dans (e .Livre a'Jl{{ah~\, aans (a Sunna au Afessager d'Jl{(ah~\ 

'Et aans (a Wifayat ae r'ImamSuccesseur disigne par Jl({ah~\ ? 

C'est grace a son caractere integre, 

Afeme aans (' aaversite, 

Qu 'apres tant ae generations, 

.Le renom cfe ce 'Tres (jrana Compagnon 

Se ripana encore aans ('Jiumanite ! 

* * 
* 

1974 Poeme extrait de l'ouvrage bilingue franc;:ais-arabe : Poemes, Eloge et Detresse des 
Ahlul Beyt (pse), aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa, Beyrouth, Liban. 
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* 
* * 

« Ceuz a qui <J\[pu.s avons aonne Le Livre, 

[qui} [e recitent [et [e suivent} comme i[ se aoit, 

ceu;ic-Ui ont f oi en [ui i 

et ceu;icqui y mecroient, ceu;ic-Ui sont [es peraants1 975 ». 

* * * * * 

1301 

Commentaire au Si;dime Imam Ja Jar .9Ls-Saaeq (s) au 'l/erset ci-aessu.s : 

(( Ifs recitent Ses 'l/ersets, en retirent aes Connaissances, mettent en CEUVre 
ses Prescriptions, esperent ce qu 'i[ promet, craignent ce aont i[ menace, ti
rent un 'Enseignement ae ses 1?j,cits, ooeissent a ses Orares et s 'aostiennent 
ae ce qu 'i[ interait. Par~ 1-'])ieu, ce aont i[ est question ici n 'est pas a'en 
apprenare par CCEUr [es 'l/ersets, a 'en enseigner [a Lettre, a'en reciter [es 

Sourates et a'en etuaier [es chapitres et sou.s-chapitres : ifs ont retenu [a 

Lettre et egare [es Intentions ! Ce aont i[ est question, c 'est a'en mecfiter [es 

'l/ersets et mettre en CEuvre [es Prescriptions1976 ». 

* * 
* 

1975 Coran 2/121. 
1976 Al-Burhan, volume 1, page 316, n° 4. 
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11 

La rebellion et le dramatique assassinat 

du troisieme calif e Othman lbn Aff an 

1303 

S' agissant ici du rapport calife-gouverneurs-gouvernes, aut:rement dit du 
domaine politique othmano-umayyade, celui ou fut le plus fortement marquee la 
fragmentation de la Ummah Islarniyya et sa Desislarnisation au benefice d'une 
Umayyadisation imposee, cette Rebellion tient en un mot : Retour. Entendu com
ment: c' est ce qu ' ont precise l'Imam Ali (s) et Jes Grands Compagnons de Sa 
Saintete le Messager (pslf) : Retour aux Grands Principes de I 'Ensemble incorrup
tible Coran-Sunna. 

* 
* * 

Sentiment d'avoir ete floue par les promesses non-tenues faites a Abd Er
Rahman lbn Awf 

L' opposition avait fonde sa reputation, proclame ses revendications, denonce 
les abus de pouvoir et la tyrannie du troisieme calife Othman Ibn Affan et de ses 
Gouverneurs, fait connaitre son credo islarnique politico-religieux nourri de la Re
velation du Saint Coran et de la Sunna du Maitre et Dernier des Prophetes, Sa Sain
tete Mohammed Ibn Abdullah (pslf). Cette realite denoncee sur le mauvais, tres 
mauvais regime othmano-umayyade, qui paraissait chanceler sous !es critiques le
gitimes de !'opposition, co'incidait avec un sentiment d'avoir ete floue par !es pro
messes non-tenues faites par le troisieme calife a Abd Er-Rahman qui lui avait de
mande de s'engager a gouverner selon le Livre de Aiil-Dieu, selon la Sunna reli
gieuse, politique, juridique, culturelle et sociale du Prophete (pslf), et selon la 
conduite des deux premiers califes. 

Demande a laquelle le troisieme avait repondu favorablement, meme tres fa
vorablement mais qui par la suite sera balayee d'un revers de main par le troisieme 
calife Othman Ibn Affan. Aussi, en fin de seconde periode de regne, le regime 
othmano-umayyade semblait bien voue a une rapide faillite face a une opposition 
qui rassemblait la plupart des Themes majeurs de la Pensee politico-religieuse 
islarnique, du mains pour ce qui etait de la pensee des opposants qui souhaitaient 
un reel et sincere Retour aux Principes et Regles de !'Ensemble Coran-Sunna. Ce 
qui n'etait pas le cas de taus les opposants . .. 

* 
* * 
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Le despotisme politique othmano-umayyade s'effondre Ientement 

II s'agissait aussi d'une opposition entre le Puissant et Sain corps des Com
pagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) et le petit corps chetif, corrompu et in
consistant des privilegies du regime othmano-umayyade dont le troisieme calife 
Othman et ses proteges umayyades avaient tire I' immense parti que I' on sait en se 
faisant croire puissants et !es plus meritants, sans oublier leurs deux mains enfon
cees jusqu'aux epaules dans !es caisses du Tresor Public. Partant de ce dernier 
constat, ii s'agissait egalement de la denonciation des extravagances financieres et 
des innovations religieuses du calife et de ses gouverneurs : le despotisme politique 
othmano-umayyade etant fonde sur la volonte d' en decider seul et autrement y 
compris dans !es domaines de la pratique des obligations religieuses. Comment ne 
pas s'elever contre tant d' heresie et de malversations? 

Nous l'avons vu dans !es pages precedentes, Jes Grands Compagnons de Sa 
Saintete le Messager (pslf) rappelaient avec ardeur et ferveur, Jes Themes islami
ques de la Perfectibilite des Creatures de ~1-Dieu et de leur destination inevitable a 
I'Islamisation. Aussi invinciblement que la Demiere Mission Divine a pour voca
tion de couvrir !es Mondes, !es Creatures de ~1-Dieu tendent invariablement a 
s'islamiser sauf dans le cas ou il leur est fait obstacle par des regimes anti-Islam 
mohammadien. Nuls autres obstacles a ce perfectionnement par l'Islamisation que 
!'Ignorance et que !' esprit de !'age preislamique avec le fanatisme de chaque ideo
logie-systeme et doctrine-croyance fondees de toutes pieces par le Monde des ega
res et son legislateur, le terrible Shaytan, le reprouve. 

Si bien que pour !es Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) 
et !es nouveaux convertis soumis et asservis par la contrainte au regime othmano
umayyade, vivre en concorde avec !'Ensemble Coran-Sunna, impliquait, apres tou
tes les tentatives de faire comprendre au troisieme calife qu'il etait temps pour" Jui 
de changer de politique et de fac;on d'administrer !es affaires musulmanes et qu'il 
avait systematiquement ignorees, de manifester leur opposition d' une fac;on plus 
decisive. 

Oui, pensaient-ils, un Retour aux Principes et Regles de !'Ensemble Coran
Sunna etait possible. Oui, reconstituer une Ummah Islamiyyah spirituellement et 
socialement heureuse parce que Islamisee intelligemment et en profondeur etait au 
pouvoir des Gens de la Foi et de la Piete. A quelles conditions? lei, !'Imam Ali Ibn 
Abi Taleb (s) ne fut ecoute ni par !es uns ni par !es autres ; ecoute eut evite a la 
Ummah Islamiyya la dissolution dans l'anarchie et le drame de l'assassinat du troi
sieme calife Othman Ibn Affan. 

Apres le deces de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), 
continuer de s'eriger durablement en Humanite islarnisee, liberee des cha1nes et 
carcans des mauvais regimes, signifiait se placer sous l'Autorite de !'Imam du 
Temps Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), Heritier de la Guidance et de la 
Gouvernance des Prophetes et non preter Serment d' Allegeance au premier calife 
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designe par les hommes lors de la reunion tumultueuse de Saqifat Beni Sa"idah. 
Etait-il pour autant trap tard pour entamer un Retour apres trais califes usurpateurs 
du Drait de l'Imam Ali (s) a la Succession ? 

Il n'est jamais trap tard pour appeler a l'aide l'Imam du Temps, mais il faut 
reconnaitre qu'apres le regne du traisieme calife la situation etait dramatique et pe
rilleuse : beaucoup de revendications de l ' Autorite de la part des uns et des autres, 
mais peu en definitive etaient des revendications honnetes et sinceres a l'egard 
d ' un Retour a l'Islam mohammadien et a l'Heritier de sa continuite en la personne 
de l'Imam Successeur Ali Ibn Abi Taleb (s), en qui etait rassemble tout I' Art de 
Bien Guider et de Bien Gouvemer de Sa Saintete le Messager (pslf) : depuis la 
Demiere Mission Divine, l' Autorite appartient aux Immacules et Infaillibles Imams 
issus des Ahlu Beyti Rassoul Allah (pse) , etant entendu que leur nombre est inva
riablement de 12 et que le Premier d'entre eux (pse) est l'Imam du Temps Amir 
Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) et le Dernier l'Imam Al-Mahdi, que '11-Dieu en 
hate pour nous la Joie. 

Les opposants au regime othmano-umayyade devrant se souvenir de cette 
condition pour garantir un sincere et fidele Retour aux Principes et Regles de 
!'Islam mohammadien. 

En dehors de cette condition, tout sera a nouveau perdu, Jes mauvais diri
geants reviendront au pouvoir et la multitude sera a nouveau sans les lumieres de 
l'Inseparation avec Dieu-'11 ~ .iW:)'I r-$.; 
avec le Livre de Dieu-'111.:-11.:iS ~ .iW:)'I r-$. ; 
avec La Religion de Dieu-'11 6:.l ~ .iW:)'I r-$.; 
avec le Messager de Dieu-'11 JJ.....J ~ .iW:)'I r-~; 
avec la Famille du Messager de Dieu-'11 J.,....J ~Jal ~ .iW:)'I r-~ ; 
et de l'Inseparation avec !' Imam Immacule~r-~I r-1...)'I ~ .iW:)'I r-$.. 

En dehors de cette condition, rien ne sera sauve, car si l'Humanite n ' est pas 
eclairee des Lumieres de cette Grande Inseparation definie ci-dessus, Jes mauvais 
dirigeants abuserant de leur force et mechancete, ils ne voudrant qu' empecher 
l'exercice des Draits et Devoirs des Creatures de '11-Dieu comme cela se passait 
sous le terrible et injuste regime othmano-umayyade qui empechait les Croyants et 
les Croyantes d'etre libres car la politique des oppresseurs et persecuteurs n ' est pas 
celle de la Verite, de la Justice et du Salam mais celle du Faux, de !'Injustice et de 
la Guerre. 

D' OU l' absolue necessite pour les Crayants et les Crayantes de se tenir a la 
permanence de la pratique de la Sunna du Messager Mohammed (pslf) de la Resis
tance islamique-4-- ~ )'I t._,t:W1 et de la Defense legitime·tJy!...JI tLi..1..11 s' ils ne 
veulent pas un jour se reveiller emprisonnes dans Jes carcans et les cha1nes des tag
houts, leurs ennemis. 
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* 
* * 

Le Soulevement debute en Egypte1977 

Al-Baladhuri rapporte : Apres que les opposants du Monde de !'Islam soient 
parvenus a s' unir dans leurs protestations a l'encontre du calife Othman et que ce 
dernier ait remis le Gouvemorat d'Egypte a Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh, Mo
hammed Ibn Abi Hudhayfa et Mohammed Ibn Abu Bakr apparurent en Egypte et 
s'unirent a Mohammed Ibn Talhah1978 pour un meme objectif. 

Le lendemain matin de leur arrivee, au moment de la Priere du Fajer en as
semblee, Mohammed Ibn Abi Hudhayfah fut designe pour la diriger et fit entendre 
sa voix recitant les paroles la constituant. Lorsque Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh, 
present a la Mosquee, entendit la voix de Mohammed Ibn Abi Hudhayfa, attendit la 
fin de la Priere pour demander qu ' il Jui soit presente. Lorsque ses agents Jui presen
terent Mohammed Ibn Abi Hudhayfa, Abdallah Ibn Sa'd questionna ce demier: 

- Quelle est la raison de ta presence ici ? 

- Mohammed Ibn Abi Hudhayfa : Pour participer au jihad contre Jes infide-
Jes. 

- Abdallah Ibn Sa'd: Quels sont ceux qu t' accompagnent? 

- Mohammed Ibn Abi Hudhayfa ; Mohammed Ibn Abu Bakr. 

- Abdallah Ibn Sa'd : Je ne crois pas a ce que tu dis. Yous etes ici pour 
commencer un soulevement et une rebellion armee. 

Puis Abdallah Ibn Sa'd ordonna que Jes deux Mohammed soientjetes en pri
son. Ils firent appel a I' intercession de Mohammed Ibn Talhah qui les sortit de la en 
invoquant aupres du Gouverneur d'Egypte que !'intention de leur presence etait 
bien celle de participer au jihad contre Jes infideles. Al ors, Abdallah Ibn Sa' d les fit 
liberer et participa avec eux au jihad en question. Neanmoins, comme le Gouver-

1977 Vair egalement ~~ U,.U..:,...JI ~i ~J~i d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version 
en langue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Aicha dans 
l'Histoire de !'Islam - volume 1 - precite. 
1978 Mohammed etait le fils de Talhah, Himmah, sa mere, etait la fille de Jahsh. II vint au 
monde durant la Prophetie de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf). On 
le retrouve a la Bataille du Chameau dans Jes rangs des armees rebelles levees par Oum Al
Mu 'minin Ai"cha pour combattre !'Imam Ali (s), et c'est !ors de cette Bataille qu'il trouva la 
mort. Lorsque I 'Imam Ali (s) vit sa depouille, ii (s) declara : « Son pere est la cause de sa 
triste fin; et s'il n'avait pas pris part a cette Bataille pour plaire a son pere, ii n'aurait ja
mais connu un jour autant dramatique pour Jui». Voir egalement Tabaqat d ' lbn Sa'd, 5/37 
a 39. 
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neur se mefiait de l'un comme de l'autre, il Jes fit embarquer dans deux navires dif
ferents, allant jusqu'a ordonner qu'ils soient l'un et l'autre etroitement surveilles 
dans leurs rapports avec Jes autres combattants. 

Mais Mohammed Ibn Abu Bakr tomba malade et ne put suivre le Gouver
neur dans son jihad contre les infideles. Profitant du mauvais etat de sante de son 
compagnon, Mohammed Ibn Abi Hudhayfa pretexta qu'il devait rester a ses cotes 
pour le soigner ; lorsque Mohammed Ibn Abu Bakr fut retabli, les deux Moham
med rejoignirent les armees du Gouverneur avec d' autres Musulmans pour mener 
avec elles le jihad. 

Bien evidemment, ils profiterent de la situation pour s' adresser aux jihadistes 
et les informer au sujet de la politique du pire et de la violence suivie par le troi
sieme calife Othman Ibn Affan. Ainsi faisant, ils semerent dans Jes creurs la graine 
du dedain et du reniement de la fa9on d' administrer Jes affaires musulmanes par le 
calife Othman et sa tendance aux condamnations injustes .1979 

En effet, en plein jihad, correspondant a la Bataille de Dsat A9-<;awar, dont 
nous avons rapporte Jes peripeties dans le cours de ce chapitre : « Les soldats 
commencerent a murmurer contre Abdallah et Othman, et dirent : Ce n' est pas ta 
faute; c'est la faute d'Othman, qui a donne le commandement des Musulmans a un 
homme comme toi . Nous avons le droit de le tuer. C'est a Medine et contre Oth
man que nous devrions faire la guerre sacree ; a quoi bon combattre les infideles 
sur mer? Et ils tenaient d' autres discours de ce genre1980 

» . 

Al-Baladhuri rapporte : « Lorsque le Gouverneur d'Egypte avait reproche 
severement a Mohammed Ibn Abi Hudhayfah et Mohammed Ibn Abu Bakr leur at
titude, le fils de Abu Hudhayfah se tourna vers Jes gens et leur dit : Les Egyptiens 
doivent savoir que nous avons laisse derriere nous le jihad dans le Chemin de .&1-
Dieu, autrement dit la lutte menee contre Othman ». 

Tabari dans son Tarikh ecrit que dans l'annee ou Abdallah [Ibn Sa'd] mena 
le combat contre Jes infideles, les fils d'Abu Hudhayfa et d'Abu Bakr 
I' accompagnaient, et que ces derniers en profiterent pour rappeler aux combattants 
Jes mauvais comportements du calife Othman et ses actes coupables, ainsi que 
I' abandon de la tradition des califes Omar et Abu Bakr. Ils prirent en exemple pour 
appuyer leurs dires la nomination par Othman d'un homme tel Abdullah [Ibn Sa'd] 
dont le sang avait ete declare licite par le Prophete, et sa decision de rappeler ceux 
que le Prophete avait condamnes a l'exil, allant jusqu'a les heberger et qu ' en 
consideration de tout cela, verser le sang d'Othman etait tout a fait legal. Ils insiste-

1979 Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 5/50 ; Tabari dans la Bataille de Dhat As-Sawari ou 
Dsat Ac; <;awar, en !'an 31 , volume 5/70.71. 
1980 Les quatre premiers califes, Tabari , editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
pages 29 1.292. 
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rent tellement sur ce sujet, qu'ils finirent par retoumer les Combattants de !' Islam 
contre leur Gouvemement. 

Il a ete aussi rapporte que Mohammed Ibn Abu Hudhayfah s' adressa aux 
gens pour leur dire ceci: « Je prends kl-Dieu a Temoin pour declarer que nous 
avons ignore le veritable jihad ! ». Les personnes auxquelles il s' adressait deman
derent : « De quel jihad s'agit-il? » Mohammed Ibn Hudhayfah repondit : « Le 
combat et le jihad menes contre Othman ! ». 

Puis, citant de fa<;on tellement detaillee tous les mefaits et malversations im
putes au troisieme calife Othman Ibn Affan, qu'il finit par faire changer chez les 
combattants leurs sentiments a l'egard du troisieme calife en une terrible hostilite 
au point ou lorsqu'ils retoumerent chez-eux, ils propagerent les dires des deux Mo
hammed et leverent un mouvement de protestation contre le calife Othman jamais 
connu auparavant. 1981 

Non seulement ce mouvement de protestation s' adressait directement au 
troisieme calife mais il englobait egalement le comportement tyrannique et les in
justices commises sur les Egyptiens par le Gouverneur Abdallah Ibn Sa'd qui avait 
fait mettre a mort bon nombre d' opposants et chefs de l' opposition qui avaient ose 
se rendre chez le calife pour se plaindre des agissements et malversations de son 
Gouverneur, ennerni comme tousles autres de l'exerccie de la Liberte politique. 

Tabari et d'autres historiens dignes de confiance ont largement rapporte et 
commente les plaintes des Egyptiens deposees par leur porte-parole Ibn Udays au
pres du troisieme calife et incrirninant son Gouverneur Abdallah Ibn Sa' d Ibn Abi 
Sarh. Les plaintes concernaient ses abus de pouvoir, ses condamnations arbitraires 
a la peine de mort, ses assassinats politiques, ses violations des Droits et Libertes 
publiques tels les entend !'Islam mohammadien, ses mauvais traitements infliges 
aux Musulmans mais aussi aux pratiquants des croyances etablies en Egypte avant 
l' arrivee de !'Islam, ses malversations, etc. Et lorsque le Gouverneur Abdallah Ibn 
Sa'd etait critique par !' opposition, ii montrait a ses detracteurs la liste des ordres et 
commandements etablie par le troisieme calife qui lui demandait d'appliquer ou de 
faire appliquer. 1982 

* 
* * 

Rien de pire que d'etouffer l'opposition islamique 

Comme chacun sait, le troisieme calife n'etait absolument pas favorable a la 
Liberte politique telle l'entend l'Islam mohammadien, partant, ii combattait et fai-

1981 Tarikh Al-Tabari, 5170.71. 
1982 Tarikh Al-Tabari, 5/118; Tarikh Ibn Al-Athir, 3170. 
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sait combattre l' opposition islamique car il savait trop bien qu ' elle correspondait a 
un ensemble de moyens legitimes pour limiter son « moi totalitaire », denoncer ses 
abus de pouvoir, l' obliger a reformer sa politique d'umayyadisation a outrance 
consideree comme mauvaise, tres mauvaise par ses opposants. 

En effet, quel est celui des Grands Compagnons Sinceres et Fideles de Sa 
Saintete le Messager (pslf) qui ne se sentait pas menace par le Gouvemement 
contraignant othmano-umayyade, par ses mesures arbitraires et sa tyrannie ? 

Rien de pi re que d' etouffer l' opposition islamique, de la contrarier et de faire 
croire qu ' elle est une opposition constituee de rebelles; rien de pire que de violen
ter des Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) et des converti(e)s ; 
de tenter de denaturer la Religion de la Verite-D!n Al-Haqq-~1 ~'.Jet de la Mise
ricorde de ~1-Dieu-Rahmat Allah-~\ ~.J, de remplacer l'Excellente Tradition de 
vie spirituelle et temporelle du Maitre (pslf) et Dernier des Prophetes par la tyran
nie des moi totalitaires, de faire barrage a l'Imamat-Califat de l'Imam Successeur, 
Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), de remplacer la Shari'a par la Joi des ty
rans et des oppresseurs ... 

La Ummah Islamiyya, voire l'Humanite entiere, ont besoin de !'Habit de la 
Foi, de la Piete, de la Pudeur, de l'Honneur et de la Dignite non de carcans ni de 
chaines. 

* 
* * 

II ne s'agit en aucune fa~on de l'Etat islamique mohammadien 

Nous l'avons compris, avec le regime othmano-umayyade, ii ne s'agit en au
cune fa9on de l'Etat islamique mohammadien, abandonne des la reunion de Saqifat 
Beni Sa"idah et surtout par le troisieme calife Othman Ibn Affan dont le regime ne 
visait que l'instauration du regne des Beni Umayyah et non de l'Etat islamique 
mohammadien dont Jes Umayyades n'avaient que faire. 

Le fait etant que I' on ne pouvait qualifier d' Islamique l' Autorite du troisieme 
calife Othman Ibn Affan, seul un Retour aux Principes et Regles de !'Ensemble 
Coran-Sunna pouvait calmer !'opposition et l'envie des opposants d'en decoudre 
avec un regime qui ne correspondait pas a leurs aspirations islamiques eclairees. 

Alors que le regime othmano-umayyade, a en croire Jes pages de l'Histoire 
Sainte Islamique, etait l' etat de la nature brute des moi totalitaires de l' age preisla
mique au detriment de l'Etat islamique mohammadien en tant que representation 
de l'etat de la nature islamisee, civilisee, perfectionnee et orientee. En quelques 
mots : qui n'est ni deviee ni denaturee mais tout simplement soumise et obeissante 
envers son Createur. 
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« A:cquitte-toi des obligations de la Religion en vrai Croyant et selon la Na
ture que "1.11-Dieu a donnee aux hommes, en Jes creant. Il n'y a pas de changement 
dans la Creation de '11-Dieu. Voici la Religion immuable; mais la plupart des 
hommes ne savent rien1983 

». 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) fait de son mieux pour eteindre le feu de la rebellion 

Apres le deces de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), 
le Regime representatif de l'Etat islamique mohammadien en tant que representa
tion de l'etat de la Nature islamisee, civilisee, perfectionnee et orientee, avait ete 
decide par '11-Dieu, et avec Sa Permission, par Son Messager (pslf), comme etant 
definitivement celui de l' Imamat-Califat de chacun des Douze Imams Successeurs 
(pse), rendu possible pour un tres long temps et pour toute la Planete par la Perma
nence d'un Imam de chaque Temps : nous sommes aujourd ' hui dans le dernier 
Temps correspondant a la Permanence de la Presence du Douzieme Imam Al
Mahdi, que '11-Dieu en hate pour nous la Joie. 

L'Imamat-Califat en question ne pouvait avoir d' ennemis apres le deces de 
Sa Saintete le Messager (pslf) que !'Ignorance, la Deraison, le Faux, la Deviation et 
la Tyrannie des moi totalitaires de I ' age preislamique. 

* 
* * 

Regime infaillible imamite d'lslamisation permanente 

La Continuite de !'Islam mohammadien fut done confiee au Regime infailli
ble imamite d' Islamisation permanente des Creatures de '11-Dieu pour Jes faire vi
vre dans la Verite, la Justice et le Salam. Tel est le Principe de Vertu islamique qui 
leur est necessaire, d'ou la Permanence de la Presence d'un Imam de chaque 
Temps avec le souci constant d' Islamiser, Delivrer, Civiliser, Spiritualiser, Politi
ser, Socialiser, Orienter Jes Creatures de '11-Dieu vers leur Qibla etemelle afin de 
les rendre aptes a soutenir l'Etat islamique mohammadien en tant que Regime ca
pable d' assurer le Bonheur spirituel, politique, intellectuel, cultuel, culture! et so
cial sur Terre. 

La Demiere Mission Divine ne professe t-elle pas que la principale preoccu
pation du Maitre et Dernier des Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah 
(pslf) et de ses Douze Imams Successeurs (pse), est !'Harmonie spirituelle et tern- . 
porelle entre toutes Jes Creatures de '11-Dieu ayant decide de s'extraire de la prison 
des carcans et chaines des taghouts serviteurs et adorateurs du Shaytan-6~. 

1983 Coran 30/30 
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* 
* * 

L'Etat et le Gouvernement islamiques ont d'imperieux devoirs d' l slamisation 

Done, la Prophetie du Maltre et Dernier des Propbetes, Sa Saintete Moham
med Ibn Abdullah (pslf) et son relais dans l'Imamat-Califat de chacun des Douze 
Imams Successeurs (pse), professent que l'Etat et le Gouvemement islamiques ont 
d' imperieux devoirs d' Islamisation de Jeurs Administres et qu'ils les ont envers 
toutes les Creatures de iiil-Dieu, toutes nees dans un statut d'islamisables du Ber
ceau au Tombeau. 

Soit plusieurs series de devoirs definies dans !'Ensemble Coran-Sunna dont 
Jes principales n'etaient pas meme respectees par le regime othmano-umayyade: 
sans cesse combattre la plus funeste des deviations, celle qui entralne toutes Jes au
tres, la Desislamisation du Pouvoir et de ses Institutions ; sans cesse combattre 
toute decision contraire a la Verite, a la Justice et a:u Salam; sans cesse tendre a la 
Perfection ou regne naturellement !'Esprit islamique de Foi , de Piete, de Dignite, 
de Bien, de Travail au service des Creatures de iiil-Dieu, de Fratemite, de Solidari
te, de Resistance, de Defense, de Raison, de Sagesse ... puisque par sa Vertu et son 
Interet general, !' Islam mohammadien eloigne de tous !es exces. Ce qui ne pouvait 
en aucune maniere se trouver dans le regime oppresseur et persecuteur othmano
umayyade. 

Et tout ~a, la plus grande partie de I' opposition le voulait et ne l' avaitjamais 
oublie car le Regime de l'Imamat-Califat de chacun des Douze Imams lnfaillibles, 
Irnmacules et Heritiers de la Demiere Mission Divine, la Prophetie en moins, re
pondait et repond toujours aux exigences du Gouvemement islamique mohamma
dien de Geotheologie, Geopolitique et Geosociologie qui ne pouvait et ne peut 
avoir comme ennemi que !'Ignorance de l'age preislarnique. 

* 
* * 

«Ne vous precipitez pas dans I' action ni dans votre jugement ... » 

Dans Tarikh d'Ibn A'tham1984
, il est dit que des dignitaires de l'Egypte arri

verent a Medine pour se plaindre des abus de pouvoir de leur Gouverneur Abdallah 
Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh. Ils se presenterent directement a la Mosquee du Prophete 
(pslf) ou ils rencontrerent un groupe de Compagnons compose de Mouhadjirun et 
d' Ansar. Lorsqu'il leur fut demande la raison de leur visite, ils repondirent : «Nous 
somrnes venus dans I' intention de denoncer !es injustices de notre Gouverneur ! » 

1984 Tarikh d'Ibn A'tham, 46.47 . 
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Alors, l'Imam Ali (s) Jes conseilla par ces paroles : « Ne vous precipitez pas 
dans l'action ni dans votre jugement; faites part de vos reproches au calife et in
forrnez-le de la raison de votre visite car le Gouverneur d'Egypte a surement agi 
selon les ordres du calife. Allez-Je voir et expliquez-Jui vos difficultes et, si Oth
man fait preuve de severite a l'egard de son Gouverneur et qu ' il le demissionne, 
vous aurez atteint votre but, si au contraire ii ne prend aucune decision et approuve 
!'attitude de son Gouverneur, alors YOUS pourrez decider de la suite a donner a vo
tre requete ! ». 

Les Egyptiens remercierent !'Imam Ali (s) pour Jes avoir conseilles, le Joue
rent et ajouterent : « Ce que tu dis est tres sage et juste, mais nous desirons que tu 
participes a notre entretien avec le calife ». 

L' Imam Ali (s): « Yous n'avez pas besoin de ma presence ; ii vous suffit de 
le rencontrer et de Jui faire part de votre requete ». 

Ils repondirent : « C' est bien la notre affaire mais nous desirons ta presence 
en tant que temoin ». 

L' Imam Ali (s): « Votre Temoin sera Celui qui est Bien Plus Puissant que 
moi-meme, bien Plus Dominateur sur tous et Bien Plus Bienveillant envers Ses 
Serviteurs ! » 

* 
* * 

«Pour quelle raison etes-vous sortis d'Egypte sans ma permission ... » 

Les dignitaires Egyptiens se rendirent chez le calife Othman Ibn Affan et lui 
demanderent la permission d'entrer. Apres avoir ete invites a entrer, le calife Jes re
<;us avec beaucoup de respect et d'attention, les Jaissant s'asseoir a ses cotes. Puis, 
le calife demanda: « Pour quelle raison etes-vous venus jusqu' a moi? Pour quelle 
raison etes-vous sortis d'Egypte sans ma permission ni celle de mon Gouver
neur? » 

Ils repondirent : « Nous sommes venus jusqu'a toi pour nous plaindre de ton 
attitude et de tes agissements, ainsi qu ' au sujet des decisions de ton Gouverneur! » 

Puis, Ibn A'tham decrit en details tous Jes reproches formules par Jes Egyp
tiens contre le calife Othman et contre son Gouverneur Abdallah Ibn Sa'd, rappor
tant aussi la teneur de l' entretien entre eux et le calife. 

* 
* * 
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Dans les paroles du troisieme calife, ii ya bien la politique du moi totalitaire ... 

Dans les paroles du troisieme calife, ne croirait-on pas entendre un Pharaon, 
un Cesar, ou un Kosro proposer la politique de leur moi totalitaire comme la meil
leure praticable done applicable par taus les moyens y compris celui d'interdire le 
mouvement et la sortie d'un pays sans l'autorisation du calife ou de son gouver
neur ? Le lecteur des pages du regne othmano-umayyade a de quoi etre consterne 
lorsqu'il prend connaissance des contraintes et mesures arbitraires prises par le 
troisieme calife umayyade Othman Ibn Affan. 

Un tel lectefil peut etre persuade que l'Umayyadisation OU le Gouvemement 
du moi totalitaire umayyade est, et sera toujours imparfait et tyrannique avec de tel 
chef heritier de l' archa"isme et totalitarisme de l' age preislamique. Un tel regime 
othmano-umayyade n'etait pas sans detonner et sans etonner taus ceux et toutes 
cell es qui n' aspiraient qu' au triomphe de la Demi ere Mission Di vine. 

L'Imam Ali (s) s'en rend d'ailleurs fort bien compte, qui conclut son entre
tien avec les dignitaires Egyptiens - ou son ralliement aux Grands Principes du Din 
de Dieu-~I LJ:!J, autrement dit a son ralliement a !'Ensemble divin Coran-Sunna, 
seul garant de !'Unite, de la Justice, de la Stabilite et du Salam, est expressement 
exprime - par un rappel de la Toute-Puissance de ~1-Dieu dans le reglement des 
Affaires de la Ummah Islarniyya, et done des problemes des Egyptiens entre autres. 

* 
* * 

Le maintien du Salam seule fa~on d'assurer l'Unite 

Car apres tout, !'important chez l'Imam du Temps, Amir Al-Mu'minin Ali 
Ibn Abi Taleb (s) comme chez chacun des Onze Imams qui le (s) suivront, et en 
dehors du fait qu'il fallait que le troisieme calife Othman mette un terme a sa poli
tique d'Umayyadisation a outrance, c'etait le maintien du Salam entre toutes Jes 
composantes de la Ummah Islamiyya, seule fa<;on d'assurer l'Unite, Clans la mesure 
ou, grace a l'Imam Ali (s), continuait de vivre contre les courants et les milieux 
hostiles a son Droit a la Succession, et surtout chez les Grands Compagnons de Sa 
Saintete le Messager (pslf), le Climat spirituel et temporel des Lumieres et de la 
Puissance douce du Maitre, le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) et ou 
avaient persiste, survecu les Themes majeurs de la Deiniere Mission Divine en 
Pensee, distinguee de l'Umayyadisation en actes et en fait de I' opposition. 

Distinction capitale car c'est ici qu'etait en question l'Essence meme de la 
continuite du Processus mohammadien d'Islamisation permanente, de ce Processus 
considerable qui, loin de se reduire aux 23 annees de la Derniere Revelation divine 
du Saint Coran et de la Sunna du Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), devait 
poursuivre sa trajectoire jusqu'a recouvrir la Terre entiere. 
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* 
* * 

Les habitants de Medine se rebellent contre le troisieme calife Othman 

Erreurs sur erreurs, le troisieme calife Othman et son Administration persis
taient dans une politique d'umayyadisation qui deplaisait a la grande, tres grande 
majorite des Musulmans et Musulmanes d'Iraq, d'Egypte et maintenant de Medine, 
la capitale du califat: Jes plaintes et reproches legitimes des opposants n'avaient en 
rien ete ecoutes ni par le calife Othman ni par ses Administrateurs ni par ses 
Agents ni par ses Gouverneurs. La tempete levee au loin de Medine, la capitale du 
califat, soufflait maintenant dans ses ruelles. 

Al-Baladhuri rapporte l'evenement ainsi: Des qu 'Othman exen;a sa charge 
de calife, bon nombre de Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) furent de-
9us par sa politique qui privilegia ses parents. Durant ses 12 annees de regne, ii ins
talla partout dans les institutions du Gouvernement des Umayyades qui n'avaient 
eu aucun contact avec le Messager (pslf), puis, ils commirent des actes coupables 
inacceptables pour les Compagnons qui manifesterent leur desapprobation. Mais le 
calife Othman ne preta aucune attention a I' opposition ni reprocha a ses represen
tants leur attitude, ni les demissionna. Durant les six annees de la seconde partie de 
son regne, le troisieme calife donna la preference a ses cousins sur les autres Mu
sulmans, il leur confia les charges gouvernementales les plus importantes, les ren
dant ainsi dorninateurs a l'encontre de la vie et de la propriete privees. 

En exemple, Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh a qui le troisieme calife avait 
confie le Gouvernorat d'Egypte, fut accuse de mauvais comportements parses ad
rninistres qui se rendirent aupres du troisieme calife pour se plaindre de la tyrannie 
et persecution de son Gouverneur et reclarnant qu'il lui soit fait justice. A force de 
recevoir des plaintes contre Abdallah Ibn Sa'd, le troisieme calife Othman se sentit 
dans I' obligation d' intervenir au pres de son Gouverneur auquel il fit parvenir un 
courrier de reprobation qui n'eut aucun effet sur son Gouverneur qui poursuivit sa 
politique du pire et de la violence entra!nant la mort de certains de ses adrninis
tres. 1985 

* 
* * 

Entreprendre le jihad arme contre le troisieme calife Othman ... 

Bien evidemment, a force d'etre opprimes, persecutes et tyrannises, a force 
de s~ rendre compte que finalement le silence du troisieme calife Othman etait la 
preuve qu' il soutenait les agissements delictueux de ses representants, a force de 

1985 Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 5/25 .26. 
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souffrir et de se plaindre sans etre ecoutes par le calife, les Musulmans ne suppor
tant plus I' attitude complice du troisieme calife se rassemblerent autour de Jui pour 
lui signifier leur profonde amertume, et les Compagnons du Messager (pslf) resi
dant a Medine finirent par envoyer un courrier a leurs freres en Islam residant dans 
d' autres cites de la Nation de l'Islam dans lequel ils leur demandaient 
d' entreprendre le jihad arme contre le troisieme calife Othman. 

L'historien Tabari a rapporte le contenu de ce courrier: «Yous avez quitte 
Medine dans I' intention de mener le jihad dans le Chemin de ~1-Dieu, de propager 
la Religion de Mohammed, mais c~lui qui vous gouveme a ruine vos espoirs et de
truit la Religion de Mohammed. Partant, vous devez reconsiderer votre position et 
prendre rapidement toute mesure afin de retablir les fondations de l'Islam ». 

II nous est offert dans la version en langue fran\:aise « Les quatre premiers 
califes 1986 

», le texte suivant: «Or, de taus les agents d'Othman, le plus mauvais 
etait Abdallah, fils de Sa' d, fils d' Abou Sar' h, Gouverneur d 'Egypte. Les gens 
d'Egypte adresserent partout des lettres, dans lesquelles ils formulerent des plaintes 
contre Abdallah et contre Othman, et l'on se concerta pour deposer Othman et met
tre un autre a sa place. Mais dans aucune lettre on ne mentionnait le nom d ' Ali ». 

D' autres sources font etat du soutien a I' exercice inconditionnel de 
l'Imamat-Califat de !'Imam Ali (s) d'une grande partie des Musulmans et Musul 
manes. Il faut egalement souligner que des personnalites comme 'Amr Ibn As, Tal
hah et Al-Zubeyr ne souhaitaient pas l'arrivee au Pouvoir de l'Imam Ali (s), pour
tant reconnu par eux cornme etant l'ayant droit prioritaire au califat. Puis, comme 
nous l'avons signale auparavant, le troisieme calife etait persuade que l'Imam Ali 
(s) etait l'instigateur du soulevement general, mais le calife se trompait et ii fut 
bien oblige d'avoir recours a !'Imam Ali (s) pour tenter de ramener au calme Jes 
plus virulents des opposants. 1987 Certes, ii est reconnu que !'Imam Ali (s) etait 
considere comme le porte-parole de I' opposition aupres du troisieme calife Othman 
Ibn Affan. 1988 

* 
* * 

Favoriser que le dialogue, la patience, la retenue, le Salam ... 

Porte-parole de I ' opposition, oui, mais de la a dire que tous Jes opposants 
ecoutaient Jes appels au calme formules par l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) ou que 
l'Imam Ali (s) avait l'entier controle sur eux au que !'Imam Ali (s) avalisait toutes 

1986 
Les quatre premiers califes, Tabari , editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 

pages 307 et suivantes. 
1987 Ansab Al-Ashraf, volume 5, page 61. 
1988 Ansab Al-Ashraf, volume 5, page 26. 
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leurs actions, il y a un grand pas a franchir, car la politique suiYie par !' Imam Ali 
(s) etant celle suiYie par le Messager (pslf), elle ne pouYait fayoriser que le dialo
gue, la patience, la retenue, le Salam en somme. 

Jamais !'Imam Ali (s) n'a ernis la moindre idee de rebellion ouYerte et armee 
et encore mains suggere l' assassinat du troisieme calife Othman ; assassinat ne 
pouYant d ' aucune maniere serYir ni les interets de !' Islam mohammadien ni ceux 
de la Ummah Islarniyyah. 

L'Imam Ali (s) n'etait pas sans saYoir qu'une rebellion armee aboutissant a 
l'eYentuel assassinat du dirigeant en place, une fois atteint ses buts n'assurerait pas 
pour autant un retour au calme, et que le risque etait tres grand pour la Ummah 
Islarniyya de ne plus jamais paryenir a !'Unite ni a se reorganiser autour de 
!'Ensemble diYin Coran-Sunna. 

* 
* * 

La haine et le crime n'ontjamais permis d'instaurer un Regimejuste et hon 

Une opposition dont la force se realise concretement dans la puissance dure 
des armes et de la crirninalite, ne peut aboutir a instaurer ni la Verite, ni la Justice, 
ni le Salam, une telle opposition est mue par trap de haine et d'enYie de tuer. La 
haine et le crime n' ant jamais perrnis d ' instaurer un Regime juste et ban. L'Imam 
Ali (s) a toujours cautionne l'Islarnisation de l'ordre etabli sans pour autant user de 
la puissance dure; Sa Saintete le Messager (pslf) n'a-t-il pas use de la puissance 
douce pour conYaincre Jes cceurs et faire changer les mentalites ? 

Fonder le GouYernement sur la haine et l'enYie de tuer, le mensonge et 
!'injustice, quelle imprudence, quel grand malheur pour les adrninistres ; mais fon
der le GouYernement sur la Douceur, la Compassion, la Justice et le Salam, quel 
Grande Sagesse, quel Grand Bonheur pour Jes adrninistres. Les oligarques du re
gime othmano-umayyade aYaient-ils deja tout oublie en matiere de Douceur et de 
Compassion du Prophete (pslf) enYers les Creatures de kl-Dieu ? 

«Un Prophete, pris parrni yous, est Yenu a Yous. Le ma! que Yous faites Jui 
pese ; il est aYide de Yotre bien. II est ban et rnisericordieux envers Jes 
Croyants1989 ». 

* 
* * 

1989 Coran 9/128. 
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II a ete rapporte un recit attribue a 'lkrimah1990 

Un jour de Jumu'a alors qu'Othman etait en chaire louant '11-Dieu, un 
homme se leva et s'ecria a l'adresse d' Othman: « Si tu es veridique, fais du Livre 
de '11-Dieu ton Guide et applique ses Commandements ! » 

Le calife Othman demanda a l'homme en question de s'asseoir, mais il resta 
debout; le calife lui ordonna une seconde fois de s'asseoir, et cette fois l'homme 
obtempera et s' assied; mais quelques instants plus tard il se releva a nouveau et se 
manifesta contre Othman qui lui demanda pour la troisieme fois de s'asseoir, de
vant le refus de l'homme en question, le calife ordonna que la force soit employee 
pour !'obliger a s'asseoir. Cette demiere mesure prise par le calife fit que des dis
sensions apparurent entre Jes presents a la Mosquee, des coups furent echanges en
tre Jes uns et Jes autres, des pierres furent lancees en si grande quantite que toute la 
Mosquee en fut remplie, certaines atteignirent le calife qui s' ecroula inconscient du 
haut de la chaire, ses courtisans et partisans s' empresserent a son secours et 
l' emporterent chez-lui. 

Ce fut le moment choisi par l'un des serviteurs du calife pour apparaltre sur 
le seuil de la porte et reciter a tres haute voix le Verset suivant: «Tu n'es pas res
ponsable de ceux qui ont fragmente leur Religion et qui ont forme des sectes. Leur 
sort depend de '11-Dieu ; IL les informera plus tard de ce qu'ils ont fait 1991 ». 

L'Imam Ali (s) accourut a la demeure du calife et le trouva toujours incons
cient, entoure d 'un grand nombre d'Umayyades. L'Imam (s) demanda ce qu'il etait 
advenu, ils repondirent vertement : « Ali ! Tu as fait venir la mort sur nous et tu es 
responsable de ce qui est advenu au calife ! Par '11-Dieu ! Si tu parviens a realiser 
ton souhait, nous ferons de ce monde un endroit au gout tres amer pour toi ! » 

Apres avoir entendu Jes reproches et menaces contenus dans Jes propos des 
Umayyades, l'Imam Ali (s) sortit de chez le calife Othman tres irrite et offense. 

L'historien Tabari rapporte ceci 1992 a propos de l'envie de l'Umayyade 
Mouawiyya de s'emparer du pouvoir a la premiere occasion qu ' il signifia !ors d' un 
_entretien avec le Juif converti a !'Islam, Ka ' b Al-Ahbar lui disant: « J'ai trouve 
dans Jes livres qu' Othman sera renverse et tue. Mouawiyya dit: Que ne puis-je 
connaitre celui qui regnera apres Othman, pour lui faire ma cour ! Ka'b repliqua: 
C'est toi qui regneras apres Jui. - Tu dis la verite? demanda Mouawiyya. - Oui, 

1990 Voir egalement U.~ ~.;.JI rl ~jb\ d'Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version 
en langue anglaise _: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Aicha dans 
l'Histoire de l'Islam - volume 1 - precite. 
1991 Coran 6/159. 
1992 

Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 308. 
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mais ce sera apres bien des luttes, des revolutions et apres que beaucoup de sang 
aura ete verse. Ce fut a partir de ce jour que Mouawiyya corn;ut l'idee de convoiter 
le pouvoir ». 

* 
* * 

Car la situation etait cette fois tres complexe ... 

A coup sur, cette rebellion qui allait utiliser la puissance dure des armes 
animee par un esprit d' en decoudre avec le calife et le regime en place passable
ment coupe de la realite islarnique mohammadienne representee par l'Imam Ali (s), 
ne contribuait pas peu a rendre infructueux les efforts de l' Imam Ali (s) appelant au 
dialogue entre les parties et a l'apaisement des consciences. 

L'Imam Ali (s) connaissait trop bien la suite si la rebellion parvenait a ses 
fins: des assauts permanents d'ordre temporel umayyade ou autres seraient conti
nument livres aux parties ayant participe a la rebellion et au pire aux parties qui au
raient appele au calme et au dialogue avant l'eclatement de la tempete. Car la situa
tion etait cette fois tres complexe : la deconstruction irrationnelle de la Ummah 
Islarniyya depuis la reunion de Saqifat Beni Sa'"idah debordait de loin l'envie des 
opposants d' en finir avec le calife Othman et de renverser son regime beaucoup 
trop umayyade et pas du·tout islamique. 

* 
* * 

« Deposez-le en tant que calife ! » 

Ibn Al-Athir concemant le courrier des Medinois envoye a leur freres en 
Islam rapporte ceci : « Votre calife a corrompu la Religion de Mohammed ! » Et 
dans le commentaire attribue a Ibn Abi Al-Hadid, nous apprenons qu 'en fin du 
courrier des Medinois ii etait mentionne ceci : « Deposez-le en tant que calife ! » 
L'effet de cette demiere injonction sur les consciences fut que les Musulmans arri
verent de partout a Medine dans I' intention de renverser le regime othmano-
umayyade.1993 r 

De son cote, Al-Baladhuri rapporte1994 : « En !'an 34 de l'Hegire, nombre de 
Compagnons du Messager firent parvenir un courrier a leurs amis Compagnons 
d'autres regions dans lequel ils se plaignaient de !'attitude du calife Othman et de 
sa fa9on de corrompre les Lois et les Hadiths, ainsi que des injustices exercees par 
ses agents sur leurs administres. Ils critiquaient par la meme occasion Jes mesures 

1993 Tarikh Al-Tabari, 51115; Tun Al-Athir, 5170; Cornmentaire d' Ibn Abi Al-Hadid, 1/165. 
1994 Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 5/60 ; Tarikh Al-Tabari , 5/96.97 ; Ibn Al-Athir, 3/63 ; 
Ibn Al-Hadid, 1/303; Ibn Kathir, 7/168; Abu Al-Fida', 1/168. 
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et actes com.mis par le calife, reclamant qu ' ils s' elancent vers Medine pour mener 
le jihad arme dans le Chemin de A11-Dieu » . 

* 
* * 

Denoncer la tyrannie et l'injustice exerces par le regime othmano-umayyade 

Le fait d'avoir decide de se separer de l' Imam du Temps, Amir Al-Mu' minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s), lors de la reunion de Saqifat Beni Sa'.idah, ne pouvait 
qu 'aboutir amener, tot OU tard, a !'impasse de !'insatisfaction populaire et particu
lierement a l'insatisfaction des Grands Compagnons qui appellent au soulevement 
general pour renverser le calife Othman Ibn Affan et culbuter son terrible regime 
franchement anti-Islam mohammadien. 

Mais on ne peut pas compter l'Imam Ali (s) parmi ceux qui voulaient en de
coudre avec le troisieme calife par tous les moyens, y compris par la puissance 
dure des armes, car c'est connu, !'Imam Ali (s) prodiguait d' abondants conseils et 
de judicieuses recommandations au troisieme calife afin qu'il mette un terme a sa 
politique privilegiant !es membres de son clan umayyade. 

Neanmoins, l'Imam Ali (s) soutenait toute entreprise visant a denoncer la ty
rannie et I' injustice exerces par le regime othmano-umayyade, et ne reprochait ja
mais aux opposants de se plaindre aupres du troisieme calife de !' oppression et per
secution exercees a l'encontre des Musulmans par ses Gouvemeurs et Agents de 
son Administration. 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) rappelait l'usurpation de son Droit a la Succession 

A savoir egalement que !'Imam Ali (s) rappelait a la moindre occasion 
!' usurpation de son Droit a la Succession; usurpation decidee par trois Mouhadji
run et des Ansars reunis dans la precipitation a Saqifat Beni Sa'"idah pour 
s'emparer du Pouvoir des le deces de Sa Saintete le Messager (pslf), comme cha
cun sait ou devrait savoir. Ce qui peut etre reproche au troisieme calife est de ne 
pas avoir voulu exploiter les judicieux conseils et avis de !'Imam Ali (s), comme 
l' avaient fait les deux califes precedents. 1995 

L'attitude du troisieme calife Othman qui s'abstenait d'appliquer ou de faire 
appliquer les judicieuses recommandations islamiques politico-religieuses de 
!'Imam Ali (s) peut s'expliquer par le fait que le calife Othman etait davantage pre-

1995 Voir Al-Ghadir d' Allamah Amini, chapitre "Nawadir Al~Athar fi 'Ilm Omar" ; Al
Khasai:s de Sayyed Radhi, page 59. 
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occupe du triomphe du regne des Beni Umayya que du triomphe de la Souverainete 
de la Religion de la Vente-Dln Al-Haqq-&JI ~jet de la Misericorde de ~1-Dieu
Rahmat Allah-~ I l-J. 

Certes, il peut etre enonce d' autres raisons comme celle de la legendaire hos
tilite des Beni Umayya a l'encontre des Beni Hachim, accentuee par les Umayya
des tues lors des Batailles defensives menees par le Messager (pslf) contre ses 
agresseurs, a Badr, Uhoud et ailleurs. 

* 
* * 

Defendre la Verite, la Justice et le Salam 

Neanmoins, ce qui est etonnant de la part du troisieme calife est qu'il tenait 
rancune a !' Imam Ali (s) pour le simple fait de defendre la Vente, la Justice et le 
Salam comme oblige !'Ensemble Coran-Sunna. Rappelez-vous de la fois ou le ca
life avait pris la decision de condarnner Ammar Ibn Yaser a la peine de I' exil et que 
l'Imam Ali (s) ayant manifeste sa reprobation au calife, ce demier lui dit : « Tu me
rites plus que Jui d'etre envoye en exil !1996 » 

D'autres recits font mention de !'attitude belliqueuse du troisieme calife 
Othman Ibn Affan a l'e!lcontre de l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s). 1997 En exemple, 
Sa"id Ibn Musayyib declara : « Je temoigne qu'une dispute orale eut lieu entre Ali 
et Othman qui leva son fouet sur l'Imam Ali (s) mais j'ai pu !'en empecher1998 ». II 
est egalement rapporte que le troisieme calife s'etait a maintes reprises oppose ver
tement a l'Imam Ali (s) en presence d' Abbas. 1999 

Une autre fois, l'Imam Ali (s) fit remarquer au troisieme calife Othman que 
ses decisions et reponses etaient erronees, et le calife Jui repondit sechement : « Tu 
fais preuve de beaucoup trop d'opposition envers nous! I~ ~I~ ~I »2000 

Done, en cette annee 34 de l'Hegire, la plupart des Compagnons de Sa Sain
tete le Messager (pslf) n'entendait pas defendre le troisieme calife Othman mais le 
denoncer pour sa tyrannie et sa complicite dans Jes violences exercees par ses 
Gouverneurs a I' encontre des Musulmans, neanmoins, le calife etait soutenu par 
une poignee de ses partisans comme Zayd Ibn Thabit, Abu As-Sa'idi, Hassan Ibn 
Thabit et Ka'b Ibn Malik. 

1996 Ansab Al-Ashraf, volume 5, pages 54.55 . 
1997 Al-Kami! fi Al-Adab, volume 1, page 22. 
1998 Ansab Al-Ashraf, volume 2, page 132. 
1999 Al-Muwafaqiyyat, page 611 ; Uyun Al-Akhbar, volume 3, page 92. 
2000 Musnad d' Ahmad Tun Hanbal, volume 1, page 100. 
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* 
* * 

L'Imam Ali (s) : point de ralliement et porte-parole 

La plupart des opposants prit !'Imam Ali (s) comme point de ralliement et 
porte-parole entre eux et le calife Othman Ibn Affan qu'ils desiraient voir aban
donner sa politique d'umayyadisation. 

L'Imam Ali (s) eut un entretien avec le calife pour lui dire ceci2001 
: 

« Les gens se sont rassembles au tour de moi et m' ont fait leur porte-parole 
envers toi, mais par '11-Dieu, je ne sais par quoi commencer a te dire car je ne 
connais rien de nouveau que tune sois au courant, ni je peux t'entretenfr d'un sujet 
duquel tu serais ignorant. Tu connais sGrement tout ce que je sais, je ne suis pas 
venu a toi avec une nouvelle recente de laquelle tu n'aurais pas ete mis au courant, 
ni je n' ai appris en secret un fait nouveau duquel je voudrais t'informer, tu as vu ce 
que nous avons vu, tu as entendu ce que nous avons entendu, tu as pris place aupres 
du Prophete de '11-Dieu, que les Benedictions de '11-Dieu soient sur lui et sur sa 
Famille. Ibn Abi Quhafah2002 et Ibn Al-Khattab2003 furent autant responsables d'agir 
avec droiture et raison que toi tu dois le faire, de plus tu es plus proche qu 'eux du 
ProJ?hete de '11-Dieu par l'etroit lien de paren,te quite lie a lui , que Jes Benedictions 
de Alil-Dieu soient sur lui et sur sa Famille. A quoi s'ajoute ta relation particuliere 
avec lui par ton mariage et a laquelle ils ne peuvent pretendre. 

«Par '11-Dieu ! Crains '11-Dieu au plus profond de toi-meme ! Par '11-Dieu, 
tu n'es pas prive du regard a porter a chaque evenement car tu n'es pas aveugle, ni 
prive de la connaissance de chaque fait car tu n' es pas ignorant. Les chemins sont 
balises par les etendards !eves de la foi ; Jes Regles de La Religion sont evidentes ; 
tu dois savoir que parrni les Creatures de '11-Dieu, la personne la plus honorable 
devant '11-Dieu est !'Imam qui fut bien guide pour guider ensuite Jes autres ; qui 
agit selon Jes recommandations de la Sunna et qui combat tout type d'innovation ; 
Jes recomrnandations de la Sunna soot claires et possedent des marques, il en est de 
meme pour Jes innovations qui peuvent etre claires et posseder des marques ; mais 
pour '11-Dieu, le pire des hommes est un imam oppresseur qui s'est egare et par qui 
les autres s'egarent; qui corrompt la Sunna reconnue et fait revivre Jes innovations 
qui avaient ete abandonnees. 

« J'ai entendu le Messager de '11-Dieu, que les Benedictions de '11-Dieu 
soient sur lui et sur sa Famille, declarer: « Au Jour du Jugement, !'imam oppres-

200 1 Nahj Al-Balagha-La Voie de !'Eloquence de !' Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), recit 164, 
adaptation a la langue frarn;:aise par A.&H. Benabderrahmane. 
2002 Ibn Abi Quhafah etait le surnom du Compagnon Abu Bakr. 
2003 Ibn Al-Khattab etait le surnom du Compagnon Omar. 
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seur sera presente sans personne pour le soutenir ou sans personne pour Jui foumir 
des excuses l' innocentant, puis il sera jete en Enfer ou il toumera en rood comme la 
roue du moulinjusqu' a !'instant ou il demeurera reclus au creux de son Feu ». 

« Je prends liil-Dieu a Temoin pour detoumer de toi la menace d'etre I' imam 
de cette nation qui sera assassine car il a ete dit ceci : « Un imam de cette Nation 
sera assassine et, apres son assassinat, la criminalite et la guerre n'en finiront ja
mais entre les membres de cette Nation jusqu'au Jour du Jugement, il etablira le 
regne de la confusion generale dans leurs affaires et propagera Jes troubles sans fin 
parrni eux. Partant, ils ne pourront plus discerner le Vrai du Faux ; ils iront de part 
et d'autre comme la vague et seront continuellement dans l'erreur ». 

« Cesse ta disposition a acquiescer aux decisions de Marwan Ibn Al
Hakam2004 qui te mene ou ii veut tel un animal domestique malgre le respect du a 
ton grand age et a ta proche fin de vie ». 

Alors le troisieme calife Othman Ibn Affan fit entendre sa voix pom dire a 
Amir Al-Mu'minin Ali (s): « Demande aux gens de m'accorder le temps neces
saire a la reparation des injustices dont ils furent Jes victimes ». 

L'Imam Ali (s) repondit au calife Othman ceci: « Pour ce qui est de Medine, 
ii n' est plus question de delai ; quant aux regions eloignees, ii te reste le temps ne
cessaire pour que leur parvienne ta decision ». 

Ila ete rapporte que le troisieme calife Othman Ibn Affan fit a l'Imam Ali (s) 
la remarque suivante : « Je prends liil-Dieu a Temoin pour jurer que si tu etais a ma 
place, je ne te reprocherais pas ni te b!amerais dans le cas ou tu donnerais la prefe
rence a tes proches ou que tu protegerais ceux de tes proches qui seraient dans le 
besoin OU que tu nommerais a des postes ceux qu'Omar avait lui-meme nommes ! 
Je te demande, par le Grace du Norn de liil-Dieu, de me confirmer ceci : Omar n'a
t-il pas nomme a la charge de Gouverneur Al-Mughayrah Ibn Shu'bah, personnage 
connu pour etre sans merite aucun ? » 

L'Imam Ali (s) repondit: « Oui, ceci est vrai ! » 

Le calife Othman Ibn Affan : « Alors, pour quelle raison maintenant me re
proches-tu d'avoir nomme l'un de mes proches, fils d' Amir, au poste de Gouver
neur?» 

L'Imam Ali (s): « Je me dois de te rappeler que lorsque Omar nommait une 
personne, il la contrOlait totalement et la mettait a l'epreuve avant de la nommer a 
un poste. Et que lorsqu'il recevait un rapport denonc;ant ses actes coupables, ii fai-

2004 Selon certains historiens, !'Imam Ali (s) considerait Marwan Ibn Al-Hakam comme le 
premier responsable de la degradation de la situation et la cause du desordre qui allait se 
transformer en rebellion armee pour se terminer par le dramatique assassinat du troisieme 
calife Othman Ibn Affan. 
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sait preuve d'une extreme rigueur a son egard, ii la sermonnait avec fermete et la 
condarnnait sans aucune arriere pensee. Quant a toi, tu as failli a I' egard de cette 
tradition, tu t'es contente de faire preuve de basse complaisance envers les gens de 
ta famille et tes proches ». 

Le troisieme calife : « Bien, mais ils ne sont pas seulement mes parents et 
mes proches, ils sont aussi les tiens !2005 » 

L'Imam Ali (s) : « Oui, par rapport a ma vie, ils lui sont etroitement rela
tionnes, mais il n'empeche qu'ils ne possectent aucune vertu ni pudeur et que 
d' autres personnes ont a mes yeux beaucoup plus de merite et de grandeur 
d' ame ! » 

Le troisieme calife: « Omar n'a-t-il pas nomme Mouawiyya Gouverneur ?» 

L'Imam Ali (s) : « Oui, mais Mouawiyya craignait dans une certaine mesure 
Omar et il lui etait tout devoue. De plus, il craignait terriblement Yarf, le serviteur 
d 'Omar, il le craignait bien plus qu'Omar. Mais, aujourd'hui, Mouawiyya fait 
preuve d'une totale indifference a ta fa9on de gerer les affaires et agit selon son bon 
plaisir. Il agit sans t' informer mais en declarant ouvertement aux gens : « Ceci est 
ordonne par Othman ! » Des personnes t' ont informe de sa fa9on de faire, mais tu 
n'en as jamais tenu compte ! » 

Puis l'Imam Ali (s) se leva, salua et quitta le calife Othman. 

Apres cet entretien, le calife se dirigea vers la Mosquee, manta en chaire et 
declara: « Chaque reuvre possede son defaut et chaque action possede sa critique. 
Le poison de cette Ummah et le defaut de ce bienfait sont les personnes qui chica
nent sur les moindres choses, qui se font voir dans ce que vous approuvez mais qui , 
en secret, agissent dans ce que vous desapprouvez ! Telles des autruches, ils sui
vent chaque rumeur ! 

« Par ~1-Dieu ! Vous me critiquez pour vous faire vivre ce que vous avez ac
cepte SOUS le regne d'Omar et YOUS desirez YOUS en detourner, alors qu 'Omar YOUS 
dominait totalement, frappait vos tetes et rompait vos attaches avec sa langue effi
lee ! Il vous effrayait tellement, que vous vous prosterniez devant lui, devant sa 
grandeur et que vous lui obeissiez en tout. Mais, aujourd ' hui , vous faites preuve 
d'insolence a mon egard, YOUS YOUS rebel!ez Cantre moi alors que je SUiS une per
SOnne gentille, attentionnee envers vous, alors que je n' ai jamais leve la main sur 
vous ni utilise ma langue contre vous ». 

Ace moment precis, Marwan Ibn Al-Hakam sembla vouloir intervenir, mais 
le troisieme calife lui dit sechement : « Du calme ! » 2006 

2005 Les Beni Hachim et !es Beni Umayya etaient lies !es uns aux autres par le lien de paren
te. 

..... 
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* 
* * 

Oui, Amir Al-Mu'minin Ali (s) etait bien place pour parler objectivement ... 

Oui, Amir Al-Mu'minin Ali (s) etait bien place pour parler objectivement de 
l'insatisfaction des Musulmans et Musulmanes envers Jes oligarques du regime 
othmano-umayyade qui avait transmis peu a peu la souverainete au seul clan des 
Beni Umayya dont ii avait fait d'eux une classe restreinte et privilegiee. 

Comment !'Imam Ali (s) n'aurait pas denonce Jes abus de pouvoir des oli 
garques du regime othmano-umayyade puisqu'il (s) en etait, apres tout, la premiere 
victime et que Jes persecutes et opprimes le comptaient parmi leurs rangs? D'ou 
leur volonte de le designer comme porte-parole de leurs griefs aupres du troisieme 
calife Othman Ibn Affan. 

D'autre part, l'Imam Ali (s) connaissant parfaitement la pensee politique des 
usurpateurs de son Droit a l'Imamat-Califat et leurs ambitions d' arracher le califat 
d'entre Jes mains des Ahlul Beyt (pse), savait parfaitement bien ce qui se passait en 
coulisses. 

Ayant ete lui-meme (s) la cible de cette « guerre » pour le Pouvoir temporel 
et le demeurant, l'Imam Ali (s) pouvait en parler concretement avec tous les usur
pateurs de son Droit prioritaire a l' Imamat-Califat. 

Etant donne que l'Imam Ali (s) avait ete oblige d'accepter sous la menace 
d'etre execute la designation du troisieme calife Othman Ibn Affan, de continuel 
lement defendre son Droit a la Succession qui lui venait de '11-Dieu et, avec Sa 
Permission, de Son Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) , il (s) savait ce que 
la puissance injuste et oppressive du regime othmano-umayyade pouvait faire subir 
aux Musulmans et Musulmanes de la Nation de !' Islam. 

Une telle injustice, oppression et persecution est inconcevable dans un Etat 
et Gouvemement islamiques de type mohammadien. Peut-on imaginer tout l'Etat 
islamique fonde par Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), ses 
savants, ses combattants reguliers , ses services de securite, son Administration, 
tous se coordonner pour opprimer, persecuter, executer ou emprisonner dans des 
geoles sordides un seul Musulman innocent ayant exerce sa Liberte politique en 
denorn;ant le Faux, l'Injustice et la Tyrannie du regime sous lequel ii doit vivre ? 
C' est inconcevable en Islam mohammadien. Sauf dans les regimes qui pratiquent la 

2006 Al-Baladhuri, 5/60 ; Tarikh Tabari, 5/96.97 ; Ibn Al-Athir, 3/63 ; Ibn Abi Al-Hadid , 
1/303 ; Ibn Kathir, 7/168 ; Abu Al-Fida, 11168 ; voir egalement ~~ ~_;...JI ~i .:..:J~i 
d'Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version en langue anglaise : The Role of 'A'ishah 
in the History of Islam I Le R6le de Aicha dans l 'Histoire de I 'Islam - volume 1 - precite. 
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Separation avec l'Imam de leur Temps comme dans le cas du regime othmano
urnayyade. 

* 

Faire taire I' opposition et la presenter comme une source de criminalite 

Pendant des annees, toute la puissance dure du regne du troisieme calife 
Othman Ibn Affan a travaille sans re!ache pour faire taire !'opposition et la presen
ter comme une source de criminalite et de delinquance politique qu'il fallait eradi
quer durernent. 

ll aura fallu presque 12 annees pour que le troisieme calife prenne la mesure 
de l'erreur de sa politique d' umayyadisation a outrance, un constat qui , heureuse
rnent, il ne pouvait pas remettre en cause. ll restait au moins une chance a la tete du 
regime othmano-umayyade, le calife lui-meme, qui, pour !'Imam Ali (s) et pour 
tous ceux qui lui avaient delegue le pouvoir de les representer, pouvait comprendre 
que les Musulrnans n'etaient pas obliges d'accomplir les quatre volontes non isla
miques de ses Gouvemeurs et Agents de son Administration. 

Devant le troisieme calife en personne, !' Imam Ali (s) avait pu lui prouver 
que ]es opposants a son regime umayyade etaient poursuivis et chaties pour des rai
sons purement politiques et une envie legitime d'un retour aux Principes et Regles 
du Din de Dieu-~I W:!.l ; partant, le troisieme calife devait preter attention aux re
vendications de l' opposition, satisfaire ses exigences islamiques legitimes, lui ac
corder le statut d' opposition politique dont les desseins etaient avant tout de le 
conseiller et de lui demander de revoir sa fa9on d'administrer !es affaires musul
manes. 

* 
* * 

Entendre et satisfaire les revendications et exigences de l'opposition 

Le combat contre !es oligarques du regime othmano-umayyade mene par 
l' opposition n'etait pas la lutte contre le troisierne calife Othman Ibo Affan ni une 
envie de l'assassiner, il lui etait simplement demande d'entendre et de satisfaire les 
revendications et exigences de I' opposition somrne toute purement is lamiques. 
C'etait un combat contre des Gouvemeurs qui s'etaient rendus independants dans 
leurs agissements et decisions qu'ils faisaient endosser au troisieme calife pour se 
couvrir. 

Cette lutte a debuter tres tot, des la nomination de Gouvemeurs d ' origine 
umayyade, reconnus comme injustes et tyranniques par les Musulmans et les Mu
sulmanes, et particulierernent par les Grands Compagnons de Sa Saintete le Messa
ger (pslf) qui connaissaient leur histoire passee. 
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Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) evinces du Pouvoir 
parce qu ' en verite, ils representaient plus qu 'eux-memes, ils representaient des per
sonnes souhaitant sincerement defendre la Pensee islamique de Geotheologie, de 
Geopolitique et de Geosociologie mise en place par Sa Saintete le Messager (pslf) 
et heritee par l'Imam du Temps, Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) . 

C'est-a-dire une Pensee islamique mohammadienne libre de toute influence 
du « moi je . . . » que nous avons appele le « moi totalitaire ». Mais voila, ils ont re
fuses d'etre detruits et islamiquement et politiquement malgre qu ' ils furent oppri
mes, persecutes, terrorises, exiles d' un pays a l'autre, obliges a se taire et a quitter 
leur demeure et leur famille . 

* 
* * 

Opprimer et persecuter les Gens de la Foi et de la Piete-(.J'~I j 61...<.:'il JAii 

Parmi les oligarques du regime othmano-umayyade, nombreux etaient ceux 
qui devenaient tres rapidement oppresseurs, tyrans et persecuteurs des Musulmans 
demeures fideles aux Regles et Principes de I 'Ensemble Coran-Sunna, a croire 
meme qu ' ils etaient nes pour opprimer et persecuter les Gens de la Foi et de la Pie
te-(.J'~I J 61...<.:'il JAii partisans de la Regle islamique d' instauration du Licite-Al
Halal-J ~I et de !'eradication de l'Illicite-Al-Haram-~~I ; tout le contraire des 
chers parents et amis du troisieme calife Othman Ibn Affan , des hommes durs, sans 
foi ni loi comrne les terribles Gouvemeurs dont nous avons conte l'histoire dans les 
pages precedentes, qui associaient tous leur poste au Gouvemement du califat du 
troisieme calife a des pastes lucratifs en devalisant les caisses du Tresor Public ap
partenant aux Musulrnans et aux Musulmanes. II y a done davantage qu ' un simple 
comportement d' hypocrite chez certains oligarques du regime othmano-umayyade. 

Deux elements, au mains, distinguaient les oligarques du regime othmano
umayyade. Tout d' abord, ils pouvaient s'enrichir et chatier severement les oppo
sants sans craindre les foudres du calife Othman Ibn Affan. Ainsi, alors que tout le 
monde esperait que le troisieme calife mettrait un terme a sa politique 
d'umayyadisation a outrance, les oligarques de son regime ayant compris que la si
tuation ne changerait pas, en profitaient pour augmenter leur avance financiere sur 
tous les autres clans et tribus, et particulierement sur le clan des Beni Hachim. 

Le second element etait que, comrne ils avaient rapidement mis en place leur 
entreprise d'enrichissement par taus les moyens et de corruption des elements de
favorables a la politique menee par le calife Othman, ils desiraient s' impliquer en 
profondeur en politique aux moments les plus critiques pour le regime et defendre 
sans pitie le systeme othmano-umayyade qu'ils estimaient necessaire a la survie du 
capitalisme liberal extremement favorable aux Beni Umayya. L ' election de 
l' Umayyade Othman Ibn Affan a ete le premier de ces moments attendu par 
l' ancetre Abou Sufyan. 
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Vint, heureusement, l' epoque de l' opposition ou certains oligarques com
mencerent a trembler pour leur avenir, et en premier le troisieme calife lui-meme 
qui essaya, en vain, de s' expliquer, de se faire pardonner, de faire oublier ses injus
tices, sa tyrannie et celle de ses Gouverneurs. Mais il etait trop tard, il avait lui
meme construit un mur de separation entre le regime et I' opposition. L 'Erreur, 
!'Injustice, la Tyrannie minent les Pouvoirs qui s'en servent pour se maintenir, au 
meme titre que toute autre partie de leurs societes. 

En fait, la rivalite entre Jes oligarques du regime othmano-umayyade et Jes 
Grands Compagnons demeures fideles aux Regles et Principes de I 'Ensemble Co
ran-Sunna ne pouvait pas donner la victoire aux oligarques oppresseurs, persecu
teurs et corrupteurs. Ainsi en a decide '11-Dieu dans le Saint Coran et la Sunna de 
Son Messager, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 

Une telle Decision divine produit de la confiance en la Victoire des Gens de 
la Foi et de la Piete-".;i:JI j 6\..a;'il ~i partisans de la Regle islamique d'instauration 
du Licite-Al-Halal-J ~I et de !' eradication de l'Illicite-Al-Haram-~~I ; ainsi ii est 
prevu que l'Islam mohammadien remportera la Victoire : les taghouts 
S' islarniseront OU S' aneantiront. 

* 
* * 

Les opposants reclamant plus de Verite, plus de Justice et plus de Salam arri
vent a Medine 

A la tete des opposants musulmans de la ville de Koufa, il y avait Ka'b Tun 
Ubdah An-Nahdi ; a la tete des opposants musulmans de la province de Bassora, il 
y avait Al-Muthana Ibn Mukharrimah Al-Abdi et a la tete des opposants musul
mans d'Egypte il y avait Kinanah Ibn Bishr Tun Attab. 

Des leur arrivee a Medine, ils listerent en public les erreurs et changements 
politico-religieux apportes par le troisieme calife Othman Ibn Affan durant son re
gne aux Regles et Principes de !'Ensemble divin Coran-Sunna. 

Puis ils deciderent de ne plus se taire, et des leur retour dans leur pays res
pectif, ils propagerent les preuves accusant le troisieme calife et ses Gouverneurs 
de deviation par rapport aux promesses faites a Abd Er-Rahman Tun Awf consistant 
a suivre scrupuleusement le Livre de '11-Dieu, la Tradition de vie spirituelle et tem
porelle de Sa Saintete le Messager Mohammed Tun Abdullah (pslf), auquel Ensem
ble divin Abd Er-Rahman avait ajoute un ensemble humain en !'imitation de la tra
dition politique des deux premiers califes Abu Bakr et Omar Ibn Al-Khattab. Der
niere condition refusee pas l'Imam Ali (s), refus qui lui fit perdre le soutien d'Abd 
Er-Rahman qui donna sa voix a l'Umayyade Othman Ibn Affan, son parent. 

Ils prirent egalement la decision de revenir a Medine mais cette fois pour 
rencontrer le calife Othman et lui reprocher vertement ses erreurs et ses decisions 
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politiques discrirninantes inacceptables, tout cela se passait en I' an 35 de l'Hegire, 
douzieme du regne du troisieme calife Othman Ibn Affan. Si le troisieme calife de
cidait de prendre en consideration leurs doleances et critiques et de modifier sa po
litique d'umayyadisation a outrance, tout irait pour le rnieux, mais si le troisieme 
calife refusait categoriquement de revoir sa politique, alors ils agiraient en conse
quence contre le calife lui-meme. Le groupe finira par agir selon cette demiere de
cision.2007 

Comme les Musulmans d'Egypte etaient Jes plus decides amener le combat 
contre Jes oligarques du regime othmano-umayyade, le troisieme calife Othman 
pensa pouvoir etouffer la voix de !'opposition et eteindre la flamme de la rebellion 
qui semblait inevitable en faisant parvenir la somme de 30 000 dirhams et un cha
meau charge de parures et de cadeaux a Mohammed Ibn Abi Hudhayfah, que le 
troisieme calife considerait comme etant le chef de !'opposition musulmane egyp
tienne et qu'il pensait pouvoir acheter. 

Alors, comme nous l'avons souligne dans le cours de l' ouvrage, Mohammed 
Ibn Abi Hudhayfah fit transporter la charge portee par le chameau a la Mosquee, la 
fit repandre au sol, jeta par-dessus Jes 30 000 dirhams et declara : « 6 vous, Mu
sulmans ! Sachez que Othman tente de me corrompre pour me faire taire au sujet 
de ma Religion !2008 » 

Le geste corrupteur du troisieme calife Othman Ibn Affan et la reaction de 
celui qu'il voulait corrompre, firent monter de plusieurs crans l'hostilite des Mu
sulmans d'Egypte a l'encontre du troisieme calife et de ses oligarques, de nouvelles 
critiques apparurent, encore plus cinglantes que les precedentes et davantage accu
satrices, leur soutien a Mohammed Ibn Abi Hudhayfah se consolida et ils en firent 
inconditionnellement leur chef2009 et meneur de leur opposition qui prenait de plus 
en plus !'allure d'une rebellion ouverte contre le chef de l'oligarchie umayyade re
gnante et tyrannique, le calife Othman Ibn Affan en personne. 

La somme et les presents envoyes par le troisieme calife dans !'intention 
d'acheter le silence de Mohammed Ibn Abi Hudhayfah jouerent le role de detona
teur et furent invoques comme une raison supplementaire de se rendre a nouveau a 
Medine pour en decoudre avec I' oligarchie othmano-umayyade dont le principal 
responsable de ses abus de pouvoir etait Marwan Ibn Al-Hakam, parent du troi
sieme calife qui lui avait peu a peu abandonne les renes de son Administration. Les 
opposants egyptiens prirent la route derriere Mohammed Ibn Abu Bakr, Moham
med Ibn Abi Hudhayfah ayant pris la decision de demeurer en Egypte. 

2007 Ansab Al-Ashraf d 'Ahmad Ibn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 59. 
2008 Ansab Al-Ashraf d'Ahmad lbn Yahya Al-Baladhuri, volume 5, page 51, volume 2, 
page 388. 
2009 Tarikh Tabari, 5/114.115 ; Al-Baladhuri, 5/51. 
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Puis, Abd Er-Rahman Ibn 'Udays Al-Balawi a la tete d'une troupe de 500 
Musulmans d'Egypte - 600 selon d'autres sources - s'elarn;a aussi sur le chernin 
de Medine mais en ayant pris soin de faire croire qu'il partait pour La Mecque avec 
!'intention d'y accomplir le Pelerinage aux Lieux Saints de Beyt Allah. 

Selan Al-Waqidi et d'autres historiens, Abd Er-Rahman Ibn 'Udays Al
Balawi etait au nombre de ceux qui prirent part au Serment d' Allegeance prete 
sous I' Arbre a la Prophetie et Demiere Mission Divine de Sa Saintete le Messager 
Mohammed Ibn Abdullah (pslt) ; Serment d' Allegeance mentionne dans le Saint 
Coran : « ~1-Dieu etait satisfait des Croyants quand ils te pretaient serment sous 
I' Arbre. IL connaissait le contenu de leurs cceurs. IL a fait descendre sur eux Sa 
Sakina2010 

» . Par la suite, Abd Er-Rahman Ibn 'Udays sera jete en prison en Pales
tine par le terrible Mouawiyya, libere, Mouawiyya ordonna qu'il soit assassine, ce
la eut lieu en l'an 36 de l'Hegire.2011 

Mais Abdallah Ibn Sa' d Ibn Abi Sarh, le terrible Gouverneur d'Egypte, 
ayant appris la veritable intention du mouvement de la troupe dirigee par Abd Er
Rahman Ibn 'Udays Al-Balawi prit les devants et fit partir un ernissaire vers Me
dine pour en informer le calife Othman afin que ce demier prennent les mesures 
necessaires pour affronter la menace representee par les 500 opposants musulmans 
fermement decides d'en decoudre avec le calife et son oligarchie umayyade. En 
plus de la troupe egyptienne composee des 500 opposants, il y avait celle de Malik 
Ibn Al-Harith An-Nakha'i [Al-Ashtar] qui etait sorti de Koufa a la tete de 200 
hommes ainsi que la troupe de Djabala Al-Abdi de Bassora a la tete de 100 hom
mes201 2. L 'emissaire depeche par Abdallah Ibn Sa' d Ibn Abi Sarh rnit 11 nuits pour 
parcourir la distance separant l'Egypte de Medine. 

* 
* * 

L'historien Tabari rapporte le recit suivant2° 13 
: 

« Othman sachant que ces hommes venaient pour faire une sedition, fit appe
ler Ali, Talha et Zubeir, et leur dit: Ces hommes viennent pour susciter une sedi
tion. Prenez garde ! Car si le pouvoir venait a tomber d' entre mes mains, il n' irait 

20 1° Coran 48/18 
20 11 Al-Isabah, 4/171 ; voir aussi Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d 'or de Mas' udi, chapitre 
le Califat d 'Othman Ibn Affan, en langue franc;:aise. 
20 12 Mourouj AI-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas ' udi , chapitre le Califat d'Othman Tun Af
fan, en langue frarn;aise. 
201 3 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 309.310. 
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pas a YOUS. Ali repliqua : Est-Ce que cela te regarde ? Comment sais-tu, fils de 
courtisane, que le pouvoir viendrait ou ne viendrait pas a nous ? 

Othman repondit: N'insulte pas ma mere, et dis ce que je te demande. Alors 
Ali dit: Abou Bakr et Omar n'ont pas mis la main sur le Tresor Public, comme toi, 
qui en donnes !'argent ates parents ». 

« C'est vrai, repliqua Othman ; Abu Bakr et Omar n'ont rien donne a leurs 
parents, et ils leur ont fait tort. Ils disaient que c' est a cause de ~1-Dieu qu' ils ne 
voulaient pas en disposer ; et c' est a cause de ~1-Dieu que j'en dispose, moi. Carce 
n'est pas dans le Tresor que !'argent doit rester; ii faut le distribuer aux pauvres. Et 
mes parents etaient pauvres. Je leur ai donne, parce que c'est du devoir de donner 
aux pauvres et de secourir ses parents. Je l'ai fait en suivant mes lumieres et ma 
conscience. 

« Maintenant, si vous jugez que je doive restituer cet argent au tresor, je le 
restituerai. Vous savez que j 'ai assez de fortune pour pouvoir le faire . Or Othman 
avait donne a Marwan, ftls de Hakam, quinze mille dirhams et a Khalid, fils 
d' Osa'id, cinquante mille. 

«Ali dit : Si tu voulais faire l' aum6ne a tes parents, pourquoi n' as-tu pas 
donne mille et deux mille dirhams, au lieu d'en donner cinquante mille? Othman 
s'engagea a restituer au Tresor ces soixante-cinq mille dirhams. Ali reprit: S'il en 
est ainsi, nous ne te refuserons pas notre concours. Puis Ali, Talhah et Zoubeir s'en 
allerent ». 

Enfin, arriva le jour ou Jes opposants musulmans d'Egypte, de Koufa et de 
Bassorah foulerent les terres de Medine ; ils etablirent leur campement dans un 
quartier nomme DhG Khushub. 

* 
* * 

Selon un autre recit : 

Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh, apres avoir obtenu la permission du troi
sieme calife Othman Ibn Affan, delaissa momentanement son fauteuil de Gouver
neur d'Egypte pour suivre a distance Jes opposants egyptiens dans leur marche vers 
la capitale Medine. 

Lorsque Abdallah Ibn Sa'd arriva a Ilah, il fut informe de la position 
d'assiege du calife Othman par les opposants musulmans egyptiens et de la situa
tion en Egypte ou Mohammed Ibn Abi Hudhayfah s'etait empare du pouvoir. Ab
dallah Ibn Sa' d prit alors la decision de faire demi-tour pour tenter de reprendre en 
mains son fauteuil de Gouverneur d'Egypte. 

Mais, Mohammed Ibn Abi Hudhayfah ayant appris le succes a Medine des 
opposants musulmans egyptiens, etendit son pouvoir a toute l'Egypte, obtenant fa-
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cilement la prestation du Serment d' Allegeance de ses habitants qui, ainsi faisant, 
signifiaient clairement qu' ils ne voulaient plus de l'oligarque et tyran umayyade 
Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh dont l'arrivee en Egypte etait surveillee par Mo
hammed Ibn Abi Hudhayfah et ses nombreux partisans. 

Devant le fait accompli, l'oligarque umayyade, Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi 
Sarh decida d'abandonner son fauteuil de Gouverneur et de fuir en direction de la 
Palestine alors sous contrOle de son parent, l'oligarque et tyran umayyade Moua
wiyya. Il sejouma en Palestine jusqu'au dramatique assassinat du troisieme calife 
Othman Ibn Affan. 

* 
* * 

« kl-Dieu ne modifie rien en un peuple, avant que celui-ci ne change ce qui est 
en lui ». 

Selan l'historien Tabari, rapportant de Zoubeir, les opposants musulmans 
d'Egypte firent parvenir un courrier2014 au troisieme calife Othman par 
l' intermediaire de l'un des leurs. Mais le troisieme calife ne donna aucune suite a 
ce courrier, se contentant de faire expulser par la force l'ernissaire egyptien de son 
palais. 

Maintenant, les opposants musulmans egyptiens s' etaient divises en quatre 
corps de troupes, chacun etant place sous un commandement different, et le tout 
place sous le Haut Commandement d' un Grand Compagnon de Sa Saintete le Mes
sager (pslf) , 'Amr Ibn Badil, seconde dans ses fonctions par Abd Er-Rahman Ibn 
'Udays Al-Balawi. 

Texte du courrier en question : 

Grace au Nom de kl-Dieu 

Le Tout-Misericordieux et Tres-Misericordieux 

Le sujet est simplement celui de rappeler que « kl-Dieu ne modifie rien en 
un peuple, avant que celui-ci ne change ce qui est en lui2015 

». 

En consideration de ce Verset coranique· nous prenons ki-Dieu a Temoin et 
nous te mettons en garde centre Son Courroux. 

20 14 Tarikh Tabari, 5/111.112 ; Al-Baladhuri, 5/64.65 ; Tun Al-Athir, 3/68 ; Ibn Kathir, 
71172; Tun Khaldun, 2/396.397; lbn A'tham, 147-152. 
201 5 Coran 13/11 
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~1-Dieu t'a accorde l'autorisation de gouvemer dans ce Monde, prends garde 
de ne pas gacher ta vie dans I' Autre Monde, tune dais pas ignorer ta part de profit 
dans I' Autre Monde et la delaisser. 

Tu dais savoir que notre colere n' est que pour obtenir la Satisfaction de ~1-
Dieu, que notre volonte n'est qu'au service de I' Amour de ~1-Dieu, et maintenant 
que nous nous sommes souleves dans Son Chemin, nous ne remettrons pas nos sa
bres dans leur fourreau et nous resterons en alerte tant que tu ne te seras pas repenti 
en public de tes fautes passees et clarifier tes vues a notre egard. 

Nous t'avons fait connaltre nos souhaits et nos revendications, que ~1-Dieu 
nous soutiennent dans notre Jutte contre toi. Rien d'autre ate dire. 

* 
* * 

L'Ensemble Coran-Sunna : Source de la Gouvernance, de I' Administration et 
de !'Organisation de la Ummah lslamiyya 

Comme chacun a pu le constater dans le cours de notre ouvrage sur le troi
sieme calife Othman Ibn Affan, l' approche habituelle des opposants musulmans 
consistait a considerer !'Ensemble Coran-Sunna comme la source de la Gouver
nance, de I' Administration et de !' Organisation de la Ummah Islamiyya. 

Puisque dans leur esprit, une seule Voie theologique, politique, juridique, 
economique et sociale etait envisageable : celle de !'Ensemble Coran-Sunna, des 
lors que l'oligarchie othmano-umayyade ne pouvait fare qualifiee ni de Coranique, 
ni de Prophetique, elle devait etre necessairement une Administration insatisfai
sante pour Jes Musulmans et Jes Musulmanes, done a reformer OU a eradiquer. 

En effet, I' on peut considerer que la nature de l'acte de base retenu a Saqifat 
Beni Sa"idah et consistant en une Separation pure et simple avec l' Imamat-Califat 
d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), est en elle-meme determinante dans 
l'insatisfaction generale de la politique d'umayyadisation suivie par le troisieme 
calife Othman Ibn Affan, car vraiment on ne peut pas qualifier le regime othmano
umayyade de Regime islamique, ni qualifier I' oligarchie umayyade d'Ideal islami
que, au motif que le regime et I' oligarchie en question ant ete crees sur la base 
d'une deviation des Regles et Principes islamiques du Califat qui avait ete remis, a 
Ghadir, a l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), Heritier justement de ces Regles et Princi
pes poses sur !'Ensemble Coran-Sunna et non sur un type de politique umayyade 
de !'age preislamique. 

Aussi, Jes Musulmans et Musulmanes fondant I' opposition a la politique 
d'umayyadisation a outrance imposee par le troisieme calife et son premier secre
taire Marwan Ibn Al-Hakam avaient le droit pour eux de reclamer au troisieme ca
life de se referer en matiere de politique aux caracteristiques du Pouvoir en Islam 
mohammadien, du mains ceux et celles qui esperaient voir arriver au Pouvoir 
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l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), car comrne chacun sait des personnalites comme 
Talhah ou Zoubeir et d'autres voulaient le pouvoir pour eux-memes. 

Alors qu'a l'origine, l' Ordre du jour de la reunion de Saqifat Beni Sa"idah 
proposait la Separation avec l'Imam Successeur Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi 
T6aleb (s) tout en pretendant que la nomination d'un calife de substitution impli
quait pour ce demier l' obligation de suivre le Coran et la Sunna de Sa Saintete le 
Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), un nouvel ordre politique, juridique, 
economique et culturel avait emerge dans la seconde periode du regne du troisieme 
calife Othman Ibn Affan. 

Ainsi, nous pouvons dire, sans faire d'entorse a l'Ordre dujour de la reunion 
de Saqifat Beni Sa"idah, que finalement il instituait a terme l' ordre de l' oligarchie 
des Beni Umayya au profit duquel furent de plus en plus limites Jes Droits souve
rains de !'Imam Ali (s) en premier, des Ahlul Beyt (pse) ensuite et de tous leurs 
Partisans, sans oublier ceux des Musulmans et Musulmanes qui revendiquaient le 
Droit a la Liberte politique consistant a instaurer le Bien et eradiquer le Mal. 

Les caracteristiques essentielles de l'Ordre oligarchique umayyade ainsi 
constitue en seconde periode de regne du calife Othman Ibn Affan sont en particu
lier la primaute donnee a la presence des Beni Umayya aux postes cle dans le Gou
vernement et l' Administration du regime. De plus, l'idee d'une citoyennete 
umayyade de l' Administration califale etait jusqu'au troisieme calife Othman ine
dite. 

Aussi, si l'on additionne l'ensemble des erreurs, des injustices, des condam
nations arbitraires, des exils forces, des assassinats politiques, des detoumements 
de fonds au detriment des finances du Tresor Public, des abus de biens sociaux, 
etc., on realise que l'on est bien en presence d'un phenomene ou tyrannie et delin
quance politico-financiere ne repondent en rien a la notion islamique de Gouver
nance et d' Administration intemationale des affaires musulmanes et non musulma
nes selon Jes Regles et Principes de l'Islam mohamrnadien dont la source politico
religieuse est !'Ensemble Coran-Sunna, Ensemble respectueux des Regles et Prin
cipes des autres Livres reveles et de la Sunna des autres Grands Prophetes . 

En resume, I' Administration de type oligarchie urnayyade mise en place par 
le troisieme calife umayyade Othman Ibn Affan presente un caractere discriminant 
largement refuse par !'opposition et l'opinion publique musulmanes . Dans cette 
Administration othmano-umayyade, Jes decisions des oligarques umayyades sont 
les normes superieures du califat. 

Les Regles et Principes de !'Islam mohamrnadien ne trouvent pas place dans 
cette oligarchie umayyade pas meme Jes conseils et recomrnandations faites par 
!'Imam Ali (s) au troisieme calife Othman Ibn Affan qu ' il ne suivra jamais a cause 
de !'interposition feroce de son parent Marwan Ibn Al-Hakam qui n'avait qu'une 
seule idee en tete: le triomphe de l'oligarchie umayyade et rien d'autre. 
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* 
* * 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan conclut un Pacte avec les opposants 

Al-Baladhuri rapporte2016 
: Al-Mughayrah Ibn Shu'bah demanda au calife 

Othman Ibn Affan l' autorisation de se rendre aupres des opposants venus de 
l'Egypte dans !'intention de parlementer avec eux et de mieux connaltre leurs exi
gences. Le calife lui accorda l' autorisation mais lorsque Al-Mughayrah Ibo 
Shu' bah s' approcha du campement des Egyptiens, ces demiers lui crierent: « 6 
toi, le borgne ! Fais demi-tour, tu n'es qu'un vaurien ! Fais demi-tour, toi , le mise
rable malfaisant ! » 

Done , Al-Mughayrah Ibn Shu 'bah, sans essayer de parlementer avec les op
posants qui lui signifierent de fai;on categorique leur refus de tout entretien avec 
lui , fit demi-tour. 

Le calife Othman decida alors de depecher Amr Ibo Al-As avec la recom
mandation suivante : « Invite ces gens a suivre le Livre de '"11-Dieu et ainsi nous 
pourrons satisfaire leurs revendications ». 

Amr Ibn AI-As prit le chemin du campement des Egyptiens qui , lorsqu ' il les 
salua, repliquerent sechement: « Que '"11-Dieu t'enleve la sante ! 6 toi , l'ennemi de 
'"11-Dieu, fais demi-tour ! 6 fils de Habighah, fais demi-tour ! Nous ne croirons ja~ 
mais en ce que tu dis ni ton intention ne peut etre prise au serieux ! » 

Alors , devant les echecs des deux emissaires depeches par le calife Othman 
aupres des opposants en colere, Abdallah Ibo Omar et d'autres personnages pre
sents dans l' entourage du calife, dirent a ce demier : « La seule personne capable 
de mener a bien cette mission de conciliation, est Ali Ibo Abi Taleb ». 

Le troisieme calife depecha Amir Al-Mu'minin Ali Ibo Abi Taleb (s) aupres 
des opposants venus d 'Egypte avec la recornmandation suivante: « 6 Abu Al
Hassan ! Va au-devant de ces gens et invite-les a suivre le Livre de '"11-Dieu et la 
Tradition de Son Prophete ! » 

Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) accepta d' aller a la rencontre des 
opposants mais a une condition qu'il formula au troisieme calife: « J'accepte cette 
mission a la seule condition que tu me promettes en prenant '"11-Dieu a Temoin que 
tu realiseras tout ce que je leur promettrai en ton nom ! » 

Le troisieme calife repondit aux exigences de !'Imam Ali (s) par : 
« J' accepte ! » 

2016 Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 51111.112. 
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Done, Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) prenant en consideration la 
reponse positive du troisieme calife et son engagement pris devant ~1-Dieu et de
vant !' Imam Ali (s) de realiser toutes !es clauses du Pacte que !' Imam (s) allait ga
rantir aux opposants, s'en alla a leur rencontre. 

Lorsque Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) s'approcha du campement 
des opposants, il crierent : « Pais demi-tour ! Ali ! » 

L ' Imam Ali (s) leur repondit: « Non! Je viendrai jusqu ' a vous avec la pro
messe que ma mission est fondee sur le Livre de ~1-Dieu ainsi que la satisfaction 
de vos revendications » . 

Puis, !' Imam Ali (s) expliqua aux opposants ce qu ' il avait obtenu du troi
sieme calife Othman Ibn Affan qui s' etait engage devant ~1-Dieu et devant lui (s) 
de realiser toutes leurs revendications ainsi que toutes ses propositions qui seraient 
acceptees par eux. 

Les opposants venus d'Egypte demanderent a l'Imam Ali (s) : « Te portes-tu 
garant de ce que tu nous proposes ? » 

L'Imam Ali (s) leur repondit : « Oui ! » 

Les opposants : « S' il en est ainsi, nous acceptons ta mediation ! » 

Puis, l'Imam Ali (s) s'en retourna a Medine accompagne de Hauts Dignitai
res d'Egypte et se presenta au troisieme calife Othman Ibn Affan devant lequel !es 
opposants purent enfin se faire entendre, exposer tous leurs griefs et leurs revendi
cations. 

Le troisieme calife les ecouta, ne refuta aucun de leurs arguments, allant jus
qu ' a admettre tout ce que les opposants lui reprochaient et a s' engager solennelle
ment d'y remedier. 

Alors , !es Hauts Dignitaires venus d'Egypte lui demanderent de mettre par 
ecrit ses engagements, ce que le troisieme calife accepta avec empressement et de 
sa main, redigea !es clauses du Pacte qu ' il acceptait entre lui et les representants 
des opposants cantonnes sur les terres de Medine prets a en decoudre avec le calife 
et les oligarques de son regime othmano-umayyade si leurs revendications etaient 
rejetees sans suite de la part du calife et de son administration. 

* 
* * 

Texte du Pacte conclut entre le troisierne calife Othman Ibn Affan et les oppo
sants a son oligarchie othrnano-urnayyade 

Confirmant son engagement pris devant ~1-Dieu , devant Amir Al-Mu'minin 
Ali Ibn Abi Taleb (s) et maintenant devant !es Hauts Dignitaires venus d'Egypte et 
representants !es opposants, le troisieme calife commen~a d'ecrire: 
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(jriice au 'J{pm cfe ~ 1-rmeu 

Le 'Tout-!Misericorcfieul( et 'Tres-!Misericorcfiewc 

Ceci est un Pacte qu'Othman, Serviteur de '11-Dieu et commandeur des 
Croyants, redige pour ce groupe de Croyants et Musulmans qui lui manifestent leur 
insatisfaction a son egard et s, engage : 

1. A agir selon le Livre de '11-Dieu et la Sunna de Son Prophete; 

2. A payer Ies salaires a taus ceux pour Iesquels j • avais cesse de Ieur verser ; 

3. A rassurer taus ceux que ma colere opprime et a garantir leur Droit a la Liberte ; 

4. A faire revenir chez-eux taus ceux que j 'avais condamnes a la peine de I' exil ; 

5. A m' abstenir de maintenir les gardes frontieres en paste pour de longues perio
des; 

6. A repartir les butins pris sur les vaincus sans discrimination de position ni 
d' anciennete. 

Ali Ibn Abi Taleb (s) transmettra ce Pacte aux Croyants et Musulmans au 
nom d'Othman, il est le garant de l'accomplissement de toutes les clauses ci
dessus. 

Une Commission de 7 membres temoignera de !'exactitude des clauses ci-
dessus redigees : 

1. Az-Zoubeir Ibn Al-Awan; 

2. Talhah Ibn Ubayd Allah ; 

3. Sa'd Ibn Malik Abi Waqqas; 

4. Abdallah Ibn Omar ; 

5. Zayd Ibn Thabit; 

6. Sahl Ibn Hunayf ; 

7. Abu Ayyub Khalid Ibn Zayd. 

Dhu Al-Qadah, an 35 de l'Hegire. 

Puis, une copie du Pacte redige de la main du troisieme calife Othman Ibn 
Affan fut remise a chaque groupe d'opposants et chacun prit le chemin du retour a 
son pays. 
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Grace a la mediation de l'Imam Ali (s), le calife Othman Tun Affan avait ju
ge utile de recourir a la redaction d'un Pacte entre l'opposition et lui dans le do
maine d'une nouvelle ligne de politique interieure, de nomination des Gouverneurs 
du regime et de securite des Musulmans et Musulmanes. En effet, le resultat re
cherche par la sagesse et la bienveillance de l'Imam Ali (s) pouvait etre atteint par 
la methode de la conciliation qui est aussi celle de la reconciliation constructive. 

Selon les Grands Enseignements de l'Islam mohammadien, l' exercice du 
Droit de la Liberte politique pour autant qu'il s'agisse de condamner l' Injustice, la 
Tyrannie et l'Oppression, n' empeche pas l' adoption d'une decision qui dans le cas 
present se concretisa en Pacte signe par le calife et garanti par le temoignage de 7 
Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) en plus du statut de garant accepte 
par l'Imam Ali (s). 

En principe, done, le calife ne pouvait plus s'abstenir puisqu' il etait lie par le 
Pacte. Il etait tenu dans ce cas d'appliquer et de faire appliquer les clauses du Pacte 
et de s' abstenir de toute action susceptible d'entrer en conflit avec une ou plusieurs 
clauses du Pacte, ou d'y faire obstacle. « Mais ... », parce qu'il y a toujours un ou 
plusieurs « Mais .. . » qui surgissent sournoisement de l'entourage du calife et qui 
font culbuter les bonnes et justes resolutions ... 

Pour finir, l'Imam Ali (s) avait ete designe par les parties « Garant » de la 
realisation des clauses du Pacte en question, ce qui marque bien l'importance que 
les parties { calife I opposition} attachaient a l'aptitude particuliere a l'Imam Ali (s) 
de parvenir toujours a des accords preservant la Justice, le Droit et le Salam. Il 
n'est pas surprenant que la Sagesse et la Bienveillance d' Amir Al-Mu'minin Ali 
Ibn Abi Taleb (s) s'exercent pour denouer des crises graves entre Dirigeant et Diri
ges et pour le Bien de tous. 

Il est, en effet, difficile pour des parties en conflit de pretendre parvenir a des 
accords equitables et garantissant la Justice, le Droit et le Salam sans passer par 
l'Imam de leur Temps ou son Delegue dument mandate par l' Imam lui-meme en 
cas d'empechement comme dans le cas du Douzieme Imam Al-Mahdi, place par 
..ill-Dieu dans le Statut particulier de la Grande Occultation, que ..ill..Dieu en hate 
pour nous la Joie. 

* 
* * 

Mohammed Ibn Abu Bakr est nomme au poste de Gouverneur d'Egypte 

Les recits de l'evenement du Pacte conclu entre l' Administration othmano
umayyade et les opposants en etat de rebellion avere et selon Baladhuri et d' autres 
chroniqueurs mentionne un supplement au texte du Pacte en question. En effet le 
calife Othman Tun Affan redigea un autre document dans lequel il demissionnait 
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d'office son Gouverneur d'Egypte, Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh pour le rem
placer par Mohammed Ibn Abu Bakr. 

Ace sujet Baladhuri rapporte que Talhah, cousin de Oum Al-Mu'minin Ai
cha, se leva pour s'adresser avec fermete au troisieme calife. Oum Al-Mu'minin 
Aicha avait fait parvenir un message au troisieme calife dans lequel elle (s) Jui rap
pelait le droit des Egyptiens d' exiger la demission de son Gouverneur d 'Egypte. 
Au moment ou le projet de remplacement d' Abdallah Ibn Sa'd etait en discussion, 
Amir Al-Mu'minin Ali (s) entra et parla en faveur des opposants : « Ces gens desi
rent que tu demissionnes d'office Abdallah pour le remplacer par quelqu'un d'autre 
car ils l'accusent, entre autres, d'avoir verse le sang d'une personne innocente. 
Demissionne-le et juge entre lui et eux. Si !'accusation apparait fondee et 
qu' Abdallah a bien commis un tel acte criminel, condarnne-le a la peine prevue par 
Aill-Dieu pour un tel acte et rends-leur justice ». 

Le troisieme calife s'adressa aux Egyptiens et leur demanda : « Decidez 
vous-memes de votre Gouverneur et je confirmerai votre choix par Decret ». 

Les opposants en provenance d'Egypte se consulterent et se mirent tous 
d'accord en reclamant que Mohammed Ibn Abu Bakr soit designe en tant que leur 
nouveau Gouverneur, puis ils demanderent au troisieme calife de rectiger le Decret 
qu'il avait promis. Le Decret fut redige par le calife qui designa parmi les Mouhad
jirun et les Ansar des personnes pour superviser et temoigner du remplacement 
d'Abdallah Ibo Sa'd par Mohammed Ibn Abu Bakr, pour egalement enqueter sur 
les plaintes portees par les opposants contre Abdallah Ibo Sa'd et faire parvenir en
suite les resultats de l' enquete au troisieme calife. 

Les parties se separerent reconciliees, les opposants egyptiens prirent la di
rection de leur pays satisfaits du deroulement de leurs entretiens avec le troisieme 
calife Othman. Tout avait ete regle en leur faveur mais l'intriguant Marwan Ibn Al
Hakam allait faire tout basculer comme a l'accoutumee . . . 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) decide de ne plus rencontrer le calife Othman Ibn Affan 

D'apres l'historien Tabari2017
: 

«Le jour suivant, Marwan dit a Othman : Reunis le peuple dans la Mosquee 
et declare que ces hommes sont partis parce qu'ils n'avaient aucun grief a faire va
loir; car le fils d' Abou Taleb dit partout que c'est lui qui les a decides a partir, ce 
qui porte atteinte a ton prestige. En consequence, Othman convoqua le peuple de 

2017 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
pages 314.315.316. 
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Medine et prononr;a un discours dans lequel il disait : Ces etrangers ont reconnu 
que tout ce que nos ennernis avaient dit et tout ce qu'ils disaient etait faux; c'est 
pour cela qu' ils sont partis. 

« Amrou, fils d' Al-A\'., s'ecria: 6 Othman, crains ~\..Dieu et fais penitence ! 
C'est nous qui avons decide ces etrangers a partir. Othman repliqua: Assieds-toi ! 
Qui es-tu pour oser m'exhorter a la penitence ! Un autre s'ecria alors : Othman, fais 
penitence ! Au moment ou Othman se toumait du cote d' ou etaient parties ces pa
roles pour voir qui en etait l'auteur, les memes paroles se firent entendre dans un 
autre coin et furent repetees dans toutes les parties de la Mosquee. 

Taus l'appelerent Othman et non prince des Croyants. Othman resta conster
ne et profondement afflige. Il touma son visage inonde de larmes vers le ciel, et 
s' ecria: 6 mon ~1-Dieu , c'est a Toi que j'offre mon repentir ! Puis ii descendit de 
la chaire et rentra dans sa maison, couvert de honte. 

« Le lendemain, Ali vint le trouver et Jui dit : Autant nous apaisons la sedi
tion, autant tu l' allumes, sur le conseil de Marwan. Pourquoi as-tu pron once un tel 
discours ? Le peuple sait bien dans quelle intention ces etrangers etaient venus ; ii 
sait que nous les avons eloignes par la persuasion. Mais tu veux cacher cela au 
peuple, afm de ne point perdre ton prestige. Voici comment ii fallait parler: Je n'ai 
pas !'innocence d' un enfant ; je commets des peches comme les autres hommes ; 
mais je me repens de tout ce que j'ai pu faire contre la Volante de ~1-Dieu . Un tel 
langage aurait satisfait le peuple. 

« Que faut-il faire a present? demanda Othman. 

« A present, dit Ali, il faut faire un autre sermon, dans lequel tu manifesteras 
ton repentir envers ~\..Dieu et tu t'excuseras aupres des Musulmans. Alors tout le 
monde sera satisfait. II ne faut pas qu'il vienne encore de quelque autre pays une 
troupe d' hommes, que tu me dises de Jes faire partir et que tu so.is blesse quand je 
te repondrai : Jene peux pas. 

« Othman le quitta, fit rassembler toute la ville et parla ainsi : Musulmans, 
commettre des fautes est le sort de l'homrne, et moi je ne suis qu' un homme ; je ne 
suis pas un enfant innocent, et ii est nature! que je sois sujet a commettre des er
reurs et des fautes . Mais le Prophete a dit : Celui qui commet une faute et s' en re
pent est comrne s'il n'avait pas comrnis de faute. Je regrette tout ce que j'ai pu faire 
qui ne rut pas agree par ~1-Dieu ou de vous. Se repentir pour un homme comme 
moi, qui est arrive a la fin de sa vie, vaut rnieux que de s' obstiner. Aucun partier ni 
chambellan ne repoussera les solliciteurs de ma porte ; je ferai droit a toutes Jes 
demandes. 

« Apres avoir ainsi longuement presente ses excuses au peuple, il descendit 
de la chaire et rentra chez lui. Ali, prenant la parole dit : Musulmans, il n'y a pas a 
demander autre chose a cet homme, qui, s'il a comrnis des fautes , s'en est repenti. 
Que ~1-Dieu agree ses paroles ! Un certain nombre des gens de Medine se rendi-
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rent alors a la maison d'Othman pour causer avec lui. Tis se trouvaient a la porte, 
lorsque Marwan leur dit : Attendez, pour que je voie si le calife est occupe. TI entra 
avec Sa'd, fils d'Al-A\: . et dit a Othman: Tu n'aurais pas du faire ce discours ; car 
tu as perdu ton prestige. Le fils d' Abou Taleb n'a pas voulu autre chose que te voir 
t'humilier devant le peuple, confesser tes fautes et aneantir ainsi ta justification. 
Maintenant ii ne faut pas recevoir ces gens, qui pourraient vouloir tenir un langage 
hautain et se livrer a des exces. TI ne faut pas leur accorder d'audience. 

« Othman repondit : Renvoie ces gens ; je me sentirais humilie en leur par
lant de nouveau. Marwan sortit et apostropha durement Jes personnes qui atten
daient a la porte. Pourquoi, leur dit-il, venez-vous ici en si grand nombre ? C'est 
sans doute pour faire nattre une revolte OU pour commettre des exces. Allez a VOS 

affaires ! Ces hommes s' en allerent, se rendirent a la Mosquee et dirent a Ali : Tu 
pretends que cet homme a manifeste son repentir. Mais voila Marwan qui parle au 
peuple comme il vient de le faire ! 

« Ali se leva, courut chez Othman et lui dit d'un ton courrouce : Pourquoi, 
lorsque quelqu'un cherche a te guider par la bride, te montres-tu comme un cha
meau retif? Pourquoi ne fais-tu jamais ce que nous te conseillons, et pourquoi ga
tes-tu toujours de nouveau, sur l'avis de Marwan, ce que nous avons repare ? Mar
wan, lui qui a ete chasse par le Prophete, ne sait pas conduire ses propres affaires ; 
comment saurait-il diriger les tiennes? Tu t' es enfonce dans une situation dont tu 
ne pourras pas sortir. Quant a moi, je m'en vais et ne reviendrai plus chez toi . Tu 
feras ce que tu voudras dans ta propre cause. Ali le quitta ainsi ». 

Apres que l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) eut declare au troisieme calife Oth
man Ibn Affan: « Quant a moi, je m'en vais et ne reviendrai plus chez toi ». Abd 
Er-Rahman Ibn Al-Aswad declara : « Je n' ai plus jamais revu Ali se preoccuper 
des difficultes du califat, ni le soutenir comme ii l'avait fait auparavant ». 

* 

La bienveillante sagesse de Na'ilah envers son epoux Othman lbn Affan 

Na"ilah, epouse du troisieme calife Othman Ibn Affan, connue pour etre une 
femme sage et intelligente, dit au calife : 6 commandeur des Croyants, tu t'es 
abandonne entre les mains de Marwan Ibn Al-Hakam, et ii sera celui qui causera ta 
ruine, de plus tu as ecarte de ta personne tous les autres hommes. Tu dois savoir 
que Ali te serait bien plus utile que ce Marwan l' exile, car Ali possedant une bien
veillante influence Sur les gens, peut a coup SUr te proteger beaucoup mieux que 
quiconque d'autre. Rappelle Ali, presente-lui des excuses, evite ainsi de t'en faire 
un ennemi. 

Alors, le troisieme calife envoya chercher l'Imam Ali (s) qui refusa tout net 
de suivre l'emissaire du calife en declarant ace demier : J'ai declare que je n' irai 
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plus chez-lui. Mais dans la nuit, le calife Othman Ibn Affan se rendit chez !' Imam 
Ali (s) et Jui dit ceci: Pere d' AI-Hassan ! Tu m' abandonnes a mes ennemis. Aide
moi, ne me laisse pas dans cette situation critique. 

Le calife supplia !'Imam Ali (s) de revenir sur sa decision, mais !'Imam (s) 
confirma sa position en declarant au calife : De ma vie je ne mettrai plus Jes pieds 
chez toi, ni te donnerai le moindre conseil car tu preferes suivre Jes avis de Marwan 
pour la simple raison que tu crains de I' offenser. Le calife se retira en reprochant a 
!'Imam Ali (s) sa position : Tu n'agis pas bien en me refusant ton aide, toi qui est 
mon parent. 

Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) conclura en disant au troisieme ca
Iife ces paroles : Je jure avoir ete envers toi un ami sincere et un soutien comrne 
personne ne !'a ete, de t'avoir protege des menaces des gens . Mais, apres avoir fait 
preuve de grande compassion a ton egard, Marwan est arrive et tu as suivi son avis, 
rejetant mes recomrnandations et ma guidance. L'Imam Ali (s) prononc;:a ces paro
les alors que le troisieme calife sortait de chez-lui. 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) et Marwan ont toujours ete en desaccord 

Voila, !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) le defenseur chevronne des Libertes et 
Decisions responsables telles Jes entend !'Islam mohammadien, defenseur infailli
ble des Lois divines eternelles de Verite, de Justice et de Salam, a fini parse taire 
et ne plus conseiller le troisieme calife Othman Ibn Affan. Nous I'avons vu, 
!'Imam Ali (s) est tres reticent a I'egard de Marwan Ibn Al-Hakam, le parent, I' ami 
et le secretaire particulier du troisieme calife. Depuis Sa Saintete le Messager (pslf) 
qui montra I'exemple, !'Imam Ali (s) et Marwan ont toujours ete en desaccord, et 
Ieur rupture publique datait depuis sa condamnation a I' exil prononcee par le Pro
phete (pslf). 

Tel fut done !'incident, a premiere vue majeur, qui decha!na, en meme temps 
que le reniement et !'exasperation de l'Imam Ali (s), toute sa volonte de s' ecarter 
definitivement de son parent Othman Ibn Affan auquel ii reprochait de suivre en 
aveugle Marwan Ibn Al-Hakam, le reprouve par Sa Saintete le Messager Moham
med Ibn Abdullah (pslf). Faut-il penser que le troisieme calife a fini par donner a 
cette decision de !' Imam Ali (s) sa reelle portee? 

Pour juger sainement de la chose, il importe de preter attention aux repro
ches ma! venus et puerils du troisieme calife Othman Ibn Affan envers !'Imam Ali 
(s) : Tu n'agis pas bien en me refusant ton aide, toi qui est mon parent. 

De fait, Amir Al-Mu' minin Ali Ibn Abi Taleb (s) ne dissimula pas sa lassi
tude devant Jes choix marwanides du troisieme calife Othman Ibn Affan, choix qui 
etaient Ia cause de I'insatisfaction populaire et de Ia rebellion dont Jes braises cou-
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vaient partout dans la cite de Medine et au-dela ; voila qu ' une nouvelle fois 
l'empire des mauvais conseils de l'Umayyade Marwan Ibn Al-Hakam et de la de
raison remplac;aient celui de !'Imam du Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Ta
leb (s) ; ainsi se dessinait la degradation generale dans les affaires du califat vouu 
par les hommes. 

Le plus grave sans doute de la part de Marwan Ibn Al-Hakam, etait le fait 
qu ' il osait associer les opposants musulmans dont les revendications et les esperan
ces etaient tout a fait legitimes, a des manifestants devoyes : mettre sur le meme 
pied deux attitudes d'essence radicalement differente: celle d'opposants musul
mans denonc;ant pacifiquement au debut la Tyrannie, !'Oppression et la Persecution 
exercees par Jes oligarques du regime othmano-umayyade, attitude islamique si 
justifiee, si legitime, si parfaitement fondee sur le Livre de ~1-Dieu et la Sunna de 
Son Prophete Mohammed Ibn Abdullah (pslf) , si parfaitement dans la ligne des 
Droits et Devoirs du Din de Dieu-~I 6,!.l, et !'attitude de manifestants devoyes, ve
ritablement subversive, celle-ci ouvertement haineuse et sans recherche de Verite, 
de Justice et de Salam, inconcevable monument de deraison et d' erreurs, 
d'arbitraire, de confusion, deplorable aventure conduite par des chefs irresponsa
bles, dont l'unique souci est d'en decoudre avec leur adversaire par l'usage de la 
puissance dure de la violence. 

Rappelons encore une fois que les opposants reclamaient avant tout un Re
tour aux Bans et Sains Principes du Processus Mohammadien d' Islamisation per
manente de la part du troisieme calife Othman Ibn Affan, ce qui signifiait claire
ment !'abandon de la Tyrannie, de !'Oppression et de la Persecution en demission
nant d' office les oligarques du regime coupables de faits graves et de violences il
legales menac;ant le Salam civil si cher aux Musulmans et Musulmanes. 

Le peuple musulman en avait assez du fardeau de la durete de l' absolutisme 
othmano-umayyade, il etait devenu vraiment excessif et trap insupportable, des 
Gouvemeurs injustes et tyranniques avaient eux-memes amene le peuple musul
man repute sage et docile a la demiere extremite : la desobeissance civile car ils 
l'avaient trap, beaucoup trap maltraite au mepris de son espoir d' etre gouveme se
lon les Principes et Regles de !'Ensemble bienveillant Coran-Sunna. 

Erreur, done, du troisieme calife Othman Ibn Affan de se maintenir dans 
l'inertie, pas meme l'Imam Ali (s) ne parvenait a le convaincre de corriger les de
fauts de sa politique en demissionnant d' office les mauvais, tres mauvais elements 
de son regime, de reprendre la trajectoire islamique toute tracee par !'Ensemble Co
ran-Sunna: l'Histoire du regne du troisieme calife Othman Ibn Affan temoigne as
sez de sa lenteur et de sa repugnance a abandonner la trajectoire perilleuse sur la
quelle son secretaire Marwan Ibn Al-Hakam menait son califat droit au mur. 

Une telle attitude n' etait-elle pas en elle-meme une incitation a la desobeis
sance civile de la part du peuple musulman qui, venu a Medine pour se plaindre des 



Tome 2- Septieme Livre-Califat d'Othman .. . 1343 

violences et injustices subies a tort de la part des oligarques du regime, se retrouve 
maltraite et offense par le premier secretaire particulier de leur calife ? 

Fonder le Gouvernement sur !'opinion instable et l'humeur changeante du 
premier secretaire Marwan Ibn Al-Hakam, ignorant et toujours mecontent des bon
nes resolutions prises par le calife conseille par l'Imam Ali (s), quelle imprudence, 
quel laisser-aller de la part du troisieme calife ! 

Marwan Ibn Al-Hakam avait eu tort de traiter les Musulmans qui voulaient 
s' entretenir pacifiquement avec le calife Othman Ibn Affan comme des insurges 
devoyes car ces derniers vont bientot lui demontrer qu ' ils tiennent a leur Honneur 
et Dignite de Musulmans: ils vont tout simplement instaurer l' etat de siege autour 
de la demeure du calife Othman Ibn Affan qui aboutira a son dramatique assassinat 
qui sera injustement impute a l'Imam Ali (s) qui ne cessera de refuter une telle ac
cusation: «Jen' ai pas assassine Othman, ni ordonne qu' il soit assassine !2018 » 

* 
* * 

2018 Al-Musannaf, Ibn Abi Shayba, volume 15, page 228 ; Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 
5/100. 
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* 
* * 

VuSi;dime ImamJaJar .91.s-Saaeq (s): 

(( Je suis {e ji[s au Afessager ie ilil.f})ieu (pslf) j je suis paifaitement informe 
concemant {e Livre ae ill I-Vieu j {e Livre aans {eque[ se trouve {e ae6ut ae 
[a Creation et tout ce qui sera cree jusqu 1au Jour ae [a 2(esurrection1 ainsi 
que tout ce qui conceme {es Cieu;v [a rr'erre, {e Paraiis, C'Enfer, {e Passe et 
C.9Lvenir j je connais toutes ces choses comme je connais [a paume ae ma 
main j ill 1-f})ieu reve[a : en {ui i{ y a comme un ecfaircissement ie toute 
chose». 

'Dans .flL[-'l(afi, 116118; 'Basai'r %-'Darajat, 19712; 'Yan6i'a .flL[-%awacCat, 1180120 . 

.flLcCaptation a [a Cangue frar1faise .flL.&Ji. '13ena6cferrahmane. 

* * 
* 
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12 

Retournement de situation : 

Les opposants mettent le siege devant la demeure 

du troisieme calife Othman lbn Affan 

1345 

Comme les pages de l'Histoire du regne du troisieme calife Othman Ibn Af
fan nous l' ont fait comprendre, l' oligarchie othmano-umayyade a detruit la bonne 
volonte et la patience legendaire des Musulmans et Musulmanes. Elle preside, en 
1' an 35 de l'Hegire, a toutes !es insatisfactions religieuses, politiques, juridiques, 
econorniques, ethiques et sociales qui rninent lentement mais irremediablement 
l' autorite du troisieme calife Othman Ibn Affan auquel ii est demande de se retirer 
avant que tout soit detruit, que tout disparaisse dans le sang et la guerre civile, si
tuation extreme que !'Imam Ali (s) tente d'empecher en conseillant Jes parties en 
conflit, opposition et troisieme calife Othman Ibn Affan. 

* 
* * 

Le regime othmano-umayyade ne produit rien de hon 

Telle est la situation : le regime othmano-umayyade produit de la Tyrannie, 
de !'Oppression, de la Persecution, du Detoumement de biens publics, de l'Erreur, 
de I' Injustice et de la Rebellion ouverte. Tout ce qui deplait aux Musulmans et Mu
sulmanes tient a !' existence de ce regime othmano-umayyade, source de toutes Jes 
envies d'en decoudre avec I'oligarchie othmano-umayyade avec laquelle ii n'est 
que Faux, Mensonge, Iniquite et Hypocrisie. 

Un tel regime ne pouvait etre ni durable ni accepte par Jes Musulmans et !es 
Musulmanes, ii etait d'ailleurs la raison majeure de leur insatisfaction: le plus fon
damental et le plus constitutif de !'Islam mohammadien ne pouvait pas emaner de 
I' oligarchie umayyade rnise en place par le troisieme calife Othman Ibn Affan sous 
!'influence de son parent Marwan Ibn Al-Hakam et pour faire eclore la Dynastie 
imperialiste umayyade avec a sa tete le terrible dynaste Mouawiyya Ibn Abu Su
fyan. 

Notre longue etude du regne du troisieme calife montre justement que ses 
oligarques ont fini par creer ce si grand desordre, au point ou !es pages de 
l'Histoire de ce regne nous laissent penser que pas un seul oligarque du systeme 
othmano-umayyade n'a prevu la puissance de !'opposition qui devait arriver a se 
faire entendre un jour ou l'autre: d'ou il faut bien conclure que cette oligarchie 
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othmano-umayyade, detestee par les Musulmans et les Musulmanes, a ete guidee 
dans sa chute par la main puissante de la V erite, de la Justice et du Salam. 

En verite, des que I' on retire cette main ou qu' on la rejette, qu' on repudie les 
Principes et les Regles de l'Inseparation avec Dieu-'11 (.:P J~)'1 ?'~ ; de 
l'Inseparation avec le Livre de Dieu-'11 ":-1\.:iS (.:P J~)'I ?'~ ; de l'Inseparation avec 
La Religion de Dieu-'11 W:iJ (.:P J~)'I r-~ ; de l'Inseparation avec le Messager de 
Dieu-'11 JJ....J (.:P J~)'I r-$. ; de l'Inseparation avec la Famille du Messager de 
Dieu-'11 J_,...J ~ ~i (.:P J~)'I ?'~ et de l' Inseparation avec l' Imam Immacule
?'~I ?'L...)'I (.:P J~)'I ?"~. pour tout fonder sur le « moi je . .. », sur le « moi totali
taire » , comme si ce « petit moi qui veut se faire grand et dominateur » pouvait te
nir la Ummah Islamiyya dans sa Tyrannie, Oppression et Persecution sans penser 
un seul instant que tout ce qui constitue ce petit moi est voue a s'ecrouler, comme 
dans le cas du « moi totalitaire umayyade » que le troisieme calife Othman Ibn Af
fan avait tente de faire dominer partout dans la Nation de l'Islam sous la terrible in
fluence de son parent umayyade Marwan Ibn Al-Hakam. Telle est l'erreur de ses 
12 annees de regne qui vont bientot finir dans son dramatique assassinat. 

* 
* * 

Un regne qui a regarde obstinement a la consolidation de l'oligarchie 
umayyade 

A vec quelle terrible obstination elles ont, ces douze annees de regne du troi
sieme calife Othman Ibn Affan, rejete !es recommandations et conseils de l'Imam 
de leur Temps, Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s); un regne qui a regarde 
obstinement toujours aux seuls interets de la consolidation politique, militaire et 
economique de l'oligarchie umayyade. Ila mene contre le Di'n de '11-Dieu, contre 
le Livre de '11-Dieu et contre la Tradition de vie spirituelle et temporelle du Messa
ger de '11-Dieu (pslf) une veritable insurrection : ce separatisme premedite fut, ii 
faut le dire, !'aspect le plus infernal de la politique d'umayyadisation a outrance 
suivie par le troisieme calife avec la complicite de son parent Marwan Ibn Al
Hakam. 

Et ce fut, il faut l'ajouter, de la part du troisieme calife, une bien habile per
fidie que de se reclamer du lien de parente avec l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) pour 
sauver sa politique qu'il n'avait, finalement, aucune envie ni possibilite de modi
fier. Neanmoins, les terribles erreurs inclus dans sa politique d'umayyadisation a 
outrance de toutes les institutions gouvernementales, finiront par faire avorter son 
projet, du mains momentanement, car Marwan Ibn Al-Hakam, Mouawiyya Ibn 
Abu Soufian et d'autres Umayyades attendaient en embuscade la premiere occa
sion pour s'emparer du Pouvoir : l'assassinat de leur parent Othman Ibn Affan sera 
cette occasion, il produira le monstre dynastique imperialiste umayyade qui va de
vorer toutes les finances du Tresor Public. Mais avant, il y aura un bref retour de 
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quelques annees du Gouvernement isla:mique de type mohammadien a la tete du
quel nous retrouverons l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s), mais nous n'en sommes pas 
encore la .. . 

* 
* * 

Le systeme othmano-omayyade n'a jamais ete viable ni jamais preserve 
l'Unite islamique 

Les pages de l'Histoire du regne du troisieme calife laissent clairement en
tendre que depuis longtemps son systeme othmano-umayyade n'etait pas suscepti
ble de mener la Ummah Isla:miyyah a l'Etat de souverainete isla:mique de type mo
hammadien dont esperaient tant de Grands Compagnons de Sa Saintete le Messa
ger (pslf) et les converti(e)s recents. 

L'Histoire nous montre dans ses pages accusatrices - mais aussi dans des 
ouvrages recents - que le regime othmano-umayyade, tel que pratique par le troi
sieme calife Othman Ibn Affan, etait l' obstacle majeur a l' exercice de la pleine 
souverainete isla:mique telle que l'entend l'Islam moharnmadien. La Urnmah Isla
miyyah etait devenue un organe de droit clanique umayyade, a la base de la vie de 
chaque jour et des institutions du califat, enchasse dans des reseaux d' influence tri
bale et d'alliance clanique de puissance des « moi totalitaires . .. » de Gouvemeurs 
peu scrupuleux et detestes par la grande majorite de leurs ad:ministres. 

Des« moi totalitaires ... »qui n'avaient rien d'islamique ni de religieux ni de 
spirituel. Ne pas oublier, egalement, la terrible influence negative et destructrice du 
juif converti a l'Islam, Ka'b Al-Ahbar, que l'on retrouve deja dans son action des
tabilisatrice comme conseiller du second calife Omar Ibn Al-Khattab qu'il finira 
par remplir d'idees israelites au detriment de la Pensee et de l'Ideal Isla:miques de 
type mohammadien. 

II etait done temps de rendre la Ummah Islamiyyah a son Statut politico
religieux islarnique - et non plus de droit clanique et tribal umayyade - ce qui lui 
permettait de retrouver sa vocation premiere exprimee dans le tout islarnique mo
harnmadien { spirituel I temporel}. Pour ce faire, le troisieme calife Othman Ibn Af
fan se devait de demissionner d'office ses Gouverneurs qui s'etaient rendus coupa
bles d'actes condarnnables, en abandon ant, bien sfu, la tres stupide discrimination 
entre les Beni Umayya et les Ahlul Beyt (pse), les Beni Hachim et autres clans, 
d'ecarter aussi du Califat la mainrnise de l'influence negative du juif converti a 
!'Islam, Ka'b Al-Ahbar. 

Un tel abandon et mesure eurent permis d ' aerer considerablement la vie poli
tico-religieuse et de faire apparaitre, enfin, la grande difference entre le bien-fonde 
de l'Islarnisation et les nuisances de l'Umayyadisation forcee, entre l'Entreprise 
islarnique civilisationnelle et l'entreprise clanique umayyade archalque et tyranni-
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que, qui embrouille toutes les reponses et recommandations de l'Imam Ali (s) et 
empechent les vraies solutions islamiquement intelligentes. 

Sans oublier de mettre un terme a !'influence negative des idees israelites 
deversees abondamment par le sournois Ka'b Al-Ahbar dans !' entourage du troi
sieme calife Othman Ibn Al-Affan qui preferait chatier le Grand et Sincere Compa
gnon Abou Dharr plut6t que de faire taire le juif converti a !' Islam dont la reputa
tion de mauvais conseiller n' etait plus a faire. 

* 
* * 

De l'apparente bonne volonte du calife Othman Ibn Affan au dementi d'un 
courrier ordonnant d'assassiner les chefs de I' opposition 

Dans Jes pages precedentes nous avons rapporte !'assurance de securite et la 
garantie sur papier d' une modification de sa politique donnees par le troisieme ca
life Othman Ibn Affan a la premiere vague d'opposants qui avait envahi Medine. 
Le troisieme calife avait fini par ecouter les judicieux conseils d' Amir Al
Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) jusqu'a !'instant ou son intriguant parent Marwan 
Ibn Al-Hakam fit tout s'ecrouler en reprenant toute l' affaire en mains. 

De leur cote, Jes opposants en provenance d'Egypte, satisfaits de leurs ac
cords passes avec le calife Othman Ibn Affan, Jui avaient promis de rentrer chez 
eux et de se mettre sous l' autorite du nouveau Gouverneur choisi par eux, Mo
hammed Ibn Abu Bakr en remplacement d' Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh, demis
sionne d' office par le calife lui-meme. Le calife, dans un elan de bonne volonte, al
la jusqu'a constituer une commission composee de Mouhadjirun et d' Ansar qu ' il 
chargea de mener une enquete en Egypte sur Jes malversations et injustices commi
ses par le Gouverneur demissionne. 

Les opposants et Jes enqueteurs designes par le troisieme calife faisant route 
ensemble sur le chemin du retour vers l'Egypte, parvenus a Ilah2019

, remarquerent 
un chamelier qui arrivait sur eux par l'arriere et a vive allure. Ils l'arreterent dans 
!'intention de connaitre son identite et la raison de sa course. Le chamelier, de race 
noire, se presenta comme etant Yuhanna, serviteur du calife Othman Ibn Affan, qui 
I' avait charge de deli vrer un message oral au Gouverneur demissionne d' office, 
Abdallah Ibn Sa'd Ibn Abi Sarh. 

La reponse donnee par le serviteur du calife Othman Ibn Affan n'ayant pas 
ete prise totalement au serieux par Jes opposants egyptiens, ces derniers deciderent 

2019 Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 5/26-29 ; Tarikh Tabari, 51199.200 ; Ar-Riyad An
Nadrah, 2/123-125 ; Al-Ma'arif d'Ibn Qutaybah, 84 ; Al-'Iqd Al-Farid, 2/263 ; Ibn Al
Athir, 3/70.71 ; Ibn Abi Al-Hadid, 1/165.166; Ibn Kathir, 71173-189; Tarikh de Khamis, 
2/259. 
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de passer a la fouille le cavalier dans l'espoir de trouver sur lui ou dans ses bagages 
un message ecrit et d'en prendre connaissance. Mais la fouille du chamelier et de 
ses bagages n'ayant donne aucun resultat, Jes opposants egyptiens lui permirent de 
poursuivre sa course. 

Neanmoins, Kinanah Ibn Bishr, doutant du resultat negatif de la fouille, in
sista sur le fait qu'il fallait la poursuivre sur d'autres effets du chamelier et notam
ment dans l'outre d'eau accrochee a sa selle : «Par .&1-Dieu ! Jene le laisserai pas 
partir tant que je n'aurai !?as inspecte l'interieur de son outre d'eau ! » Les autres 
opposants dirent : «Que ol).)1-Dieu soit loue ! Est-ce possible qu 'i l transporte quel
que chose dans son outre d'eau? » Kinanah Ibn Bishr repondit a ses compagnons : 
« La ruse revet plusieurs formes, et personne ne peut ignorer son aptitude a la dis
simulation et a la tromperie ! » 

Alors, Kinanah Ibn Bishr fit une entaille dans l'outre d' eau du serviteur du 
calife Othman Ibn Affan, la vida de son contenu qui laissa appara1tre un recipient 
dans lequel etait enferme un tube en plomb qui, une fois ouvert, fit conna1tre son 
contenu: un message adresse a Abdallah Ibn Sa'd qui fut lu aux opposants: 
« Lorsque Amr Ibn Badil arrivera chez vous, emparez-vous de Jui et tranchez-lui la 
tete, puis tranchez Jes mains d'Ibn Udays, de Kinanah et d'Urwah, et laissez-les se 
vider de leur sang jusqu'a leur mort ! Apres leur deces, pendez-leur corps aux 
branches d'un palmier ! » . 

Apres avoir entendu le contenu du message transporte par le serviteur du ca
life Othman Ibn Affan, les opposants en provenance d'Egypte declarerent a haute 
voix et en colere : « Maintenant, il est devenu licite de verser le sang d'Othman ! » . 

Les opposants firent demi-tour, arrives a Medine ils s'empresserent d'aller a 
la rencontre de !'Imam Ali (s) dans !'intention de !'informer de la tra1trise du calife 
Othman Ibn Affan et de lui remettre le message saisi dans l' outre d'eau de son ser
viteur. 

L'Imam Ali (s) se rendit de suite chez le calife Othman, lui montra le cour
rier en question et Jui demanda ce qu'il signifiait reellement. Le calife jura ne 
l' avoir jamais ecrit, ni en avoir ete averti , ajoutant: « L' ecriture est celle de mon 
secretaire, et le sceau ressemble au mien ! » L'Imam Ali (s) demanda au calife: 
« Qui rends-tu coupable ? Qui accuses-tu ? » 

Le troisieme calife repondit a !'Imam Ali (s): <de t'accuse ainsi que mon 
secretaire ! » 

Selon un autre recit, le calife Othman repondit a l'Imam Ali (s): « Je 
t' accuse car le peuple t' obeit et tu ne l' as pas ecarte de moi !2020 » 

2020 Ace sujet, reportez-vous a l'ouvrage Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara, pages 1150-
1151, 1155. 
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La reponse du troisieme calife irrita l'Imam Ali (s) qui , en s' eloignant du ca
life, cria a son intention: « Peut-etre s'agit-il d' un ordre qui t'appartient ! » 

Il a ete rapporte que les Umayyades saisirent !'occasion pour accuser injus
tement l'Imam Ali (s) par ces paroles : « 6 Ali ! Tu nous menes a la ruine en inci
tant le peuple a se revolter contre nous ! » 

L' Imam Ali (s) leur repondit ceci: « Vous etes stupides ! Pour quelle raison 
aurais-je une main dans cette affaire alors que je suis parvenu a eloigner les oppo
sants d' Othman et tenter de regler ses difficultes ? Que puis-je faire de plus ?» 

Puis, l'Imam Ali (s) s' eloigna en declarant : « 6 mon ~1-Dieu ! Tu sais que 
je suis innocent de tout ce qu'ils m'accusent et, si par malheur le sang d'Othman 
venait a etre verse, je n'en serai pas responsable ! » 

Le sceau du calife Othman Ibn Affan etait ordinairement a la responsabilite 
de Hamran, mais lorsque le calife exila Hamran2021 a Bassorah, il l' emporta avec 
lui et le remit a Marwan Ibn Al-Hakam. Il est egalement rapporte au sujet du mes
sage trouve dans I' outre a eau du serviteur d'Othrnan par les opposants egyptiens, 
que Marwan Ibn Al-Hakam en tant que detenteur du sceau du calife etait le seul 
responsable de I' existence et de la redaction du message en question ordonnant a 
Abdallah Ibn Sa' d de mettre a mort les chefs de !'opposition egyptienne des leur 
retour en Egypte et qqe le calife Othman Ibn Affan n' avait rien a voir avec 
I' horrible et barbare intention de son secretaire Marwan. 

En effet, lorsque les opposants egyptiens montrerent le message en question 
au troisieme calife Othman Ibn Affan, celui-ci denia d'etre au courant de son exis
tence en leur disant : « C' est un faux ! » 

Ils lui repondirent: « Mais n'est-ce pas l'ecriture de ton secretaire Mar
wan? » 

Le calife : « Oui, il s' agit bien de l'ecriture demon secretaire, mais il le redi
gea sans lui en avoir donne l' ordre personnellement ! ». 

Ils repliquerent: « Mais n'a-t-il pas utilise ton serviteur en tant que messa
ger? » 

Le calife : « Oui, c' est la verite, mais il sortit de Medine sans ma permis
sion ! » 

Les opposants retorquerent : « Mais il montait ta monture personnelle ! » 

Le calife: « Certes, mais quelqu'un s' est empare de ma monture sans m'en 
aviser ! » 

2021 L'histoire de l'affaire de l'exil d'Hamran a Bassorah, serviteur d'Othman Ibn Affan, est 
citee dans l'histoire concernant Al-Walid Ibn Uqbah. 
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Les opposants : «Bien, deux alternatives sont a prendre en consideration ou 
tu dis la verite ou tu mens, et c'est la ton affaire ! Si tu mens au sujet de ce message 
redige a l' intention de Abdallah Ibn Sa' d Ibn Abi Sarh, tu merites d'etre destitue 
car tu ordonnes dans ce message que notre sang soit verse sans aucun motif ; mais 
situ dis la verite en affirmant ne rien savoir au sujet de !'existence de ce message, 
de la mission de ton serviteur et de la fa\:on dont il a pu s' emparer de ta monture 
reservee, tu dois demissionner de ta charge de calife pour incompetence et negli
gence2022 dans les affaires du califat ainsi que pour ton incapacite a empecher 
d' autres personnes a se meler des affaires des Musulmans, en effet, il n' est pas ad
missible ni raisonnable de te conserver en tant que notre Emir et Dirigeant alors 
que d'autres personnes profitent a leur avantage de ta faiblesse et de ton incompe
tence ! » 

Ajoutant : «Durant ton regne, tu as chatie injustement des Amis et Compa
gnons du Prophete ainsi que d'autres Musulmans pour la seule raison qu'ils avaient 
ose te conseiller, t' orienter et te demander de leur accorder leur Droit et de faire 
preuve de Justice a leur egard. Aussi, maintenant le moment est venu pour toi de te 
preparer au chatiment ! » 

Le calife Othman Ibn Affan repondit a ses accusateurs : « Meme un Imam ou 
un dirigeant peuvent parfois commettre des erreurs, et je ne consentirai jamais a 
m'en remettre a votre jugement personnel car, si je devais payer pour chaque per
sonne innocente et opprimee, alors je serais moi-meme totalement aneanti !2023 » 

2022 Au sujet de !'incompetence et de la negligence attribuees au troisieme calife Othman 
Ibn Affan par Jes opposants egyptiens et autres, voir egalement Tathbit Dala'il Al
Nubuwwa d ' Abd Al-Djabbar Ibn Ahmad Al-Hamadani, page 573. 
2023 Ici, le troisieme calife fait allusion au dernier jour de vie de Sa Saintete le Messager 
Mohammed Ibn Abdullah (pslf) qui, sentant sa mort prochaine, monta en chaire et declara : 
«Si parmi vous, une personne peut se plaindre d'un mauvais comportement de ma part a 
son egard, qu'elle se !eve et me fasse subir le meme affront, afin qu 'elle ne le laisse pas au 
jugement de I' Au-dela ! » 

Alors, un Compagnon se leva et dit : « Lors d'une bataille, tu montais une chamelle et ton 
baton de commandement frappa mon ventre, aussi, maintenant je desire te rendre ce 
coup ! » 

Le Prophete fit venir un baton identique au sien et le fit remettre a la personne en question 
qui fit remarquer : « Lors du coup, mon ventre etait apparent ». 

Le Prophete (pslf) decouvrit son ventre, attendant le coup qui devait Jui etre rendu par la 
personne qu'il (pslf) avait autrefois touchee de son baton de commandement lors d'une ba
taille menee contre ses ennemis. L'audience retenait son souffle se demandant si la per
sonne oserait porter un coup au saint corps du Messager de .ill-Dieu (pslf) qui, malade et 
fievreux, s'etait prepare a etre frappe en compensation d'un coup qu'il avait porte involon
tairement. 
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Les opposants egyptiens dirent : 

« Tu as commis un tres grand nombre de lourdes erreurs et de mauvaises ac
tions, chacune d'entre elles reclame en compensation ta demission ainsi que pour 
tes paroles ayant accompagne ton repentir, tes remords et ta demande de pardon 
que tu n' as pas honores comme a ton habitude, aussi , cette demi ere attitude vient 
s'ajouter ates tres nombreuses mauvaises actions. 

« Lorsque nous sommes venus a toi afin que tu nous rendes nos droits et que 
tu nous fasses justice, tu t' es empresse de nous faire part de tes regrets et de ton re
pentir en nous assurant que nos esprits ne seraient plus preoccupes par cette affaire. 
Cette fois , Mohammed Ibn Muslamah nous avait reproche severement notre atti
tude a ton egard tout en nous assurant, malgre tout, de I' accomplissement de tes 
engagements pris en notre faveur. 

« Mais aujourd'hui, lorsque tu l'appelas comme mectiateur entre nous et toi , 
ii refusa ta proposition, et s'eloigna de toi en disant : « Je ne me melerai plus ja
mais de son affaire ! » 

« Peu importe, !ors de notre premiere rencontre, nous nous sommes laisses 
flechir et repris le chemin du retour, attendant la realisation complete de tes enga
gements pris en notre faveur et devant .&1-Dieu que tu as pris comme Temoin. Puis, 
apres toutes ces paroles .de repentir et de comprehension, a notre tres grand eton
nant, nous decouvrons un document redige par toi et destine a l' un de tes agents , 
lui ordonnant de nous assassiner des notre retour, de nous trancher les mains et de 
pendre nos depouilles a des branches de palmiers. 

« Apres tout cela, tu oses pretendre ne pas etre au courant de toute cette nou
velle affaire, alors que cet ordre etait transporte par ton serviteur chevauchant ta 
monture personnelle, qu'il etait ecrit de la main de ton secretaire personnel et ca
chete de ton sceau de calife ! 

« Mais aujourd'hui, avec tout ce que nous savons de ton passe, de tes 
condamnations arbitraires et injustes, de tes prelevements illicites dans Jes finances 
du Tresor Public pour toi-meme ou pour Jes remettre a tes proches, avec cette nou-

Mais, au moment meme ou tout le monde demeurait persuade que le Prophete (pslf) serait 
frappe, la personne ayant invoque son droit a l'exercice du talion sur le Prophete (pslf) , se 
courba et deposa un baiser sur la partie decouverte du saint corps du Messager (pslf) tout en 
declarant : « Je prends refuge en '11-Dieu pour exercer mon droit au talion sur le corps du 
Prophete de '11-Dieu ! » 

Le Prophete (pslf) en question avait ete aussi celui du troisieme calife Othman Ibn Affan 
qui aurait sfuement peri si toutes Jes injustices et coups mortels subis par certains de ses 
adrninistres Jui eurent ete rendus. Voir egalement ~~ U,W_;...ll ~i .!:i:JL....i d'Allamah Sayyed 
Murtadha 'Askari - Version en langue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of 
Islam I Le Role de Ai'cha dans l'Histoire de l'Islam - volume 1 - precite. 
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velle trahison de tes remords personnels, de ton propre repentir, de tes engagements 
pris en notre faveur, personne d'autre que toi-meme ne peut porter la responsabilite 
de cette nouvelle affaire contraire au Droit et a la Raison. 

« La premiere fois nous t'avons laisse libre, ce fut une erreur, car nous au
rions du insister pour obtenir ta demission et te remplacer par l'un des Amis du 
Prophete qui, a la difference de ta conduite, n'a jamais comm.is un seul acte coupa
ble d'impiete, ni temi sa reputation par la plus petite inculpation. Done, maintenant 
tu dois nous remettre ta charge de calife et te retirer des affaires, c'est la plus sage 
et pacifique attitude que tu dois prendre et qui beneficiera aux deux parties ! » 

Le troisieme calife repondit aux opposants egyptiens : «A vez-vous quelque 
chose d'autre a dire? Avez-vous dit tout ce que YOUS vouliez dire? » 

Les opposants repondirent : « Oui ! » 

Le calife reprit la parole pour dire : « Apres avoir loue ~1-Dieu, laissez-moi 
vous dire que vous avez decide sans tenir compte ni de la Justice ni de la Bienveil
lance, que vous avez em.is une conclusion sans tenir compte ni du Droit ni de 
l'Equite. 

« En effet, lorsque vous affirmez que je dois me retirer, vous devez savoir 
que jamais je devetirai mon corps de !'habit que ~1-Dieu Jui a rernis2024

, que jamais 
je n'abandonnerai la charge par laquelle ~1-Dieu m'a honore et distingue des au
tres. Mais je me repens a nouveau et promets d'abandonner ma conduite reprehen
sible, de plus je m'engage a ne plus jamais suivre Jes avis d' autres Musulmans; je 
prends ~1-Dieu a Temoin pour jurer que je desire ardemment Sa Recompense et 
que je crains par-dessus tout Son Courroux ! ». 

« Les opposants egyptiens ajouterent : « Si cela etait la premiere fois que tu 
te trompes pour ensuite te repentir et te maintenir ferme dans ton repentir, sans re
prendre ton habitude de commettre des mauvaises actions, nous aurions sfirement 
accepte ta proposition et nous t'aurions laisse libre. Te souviendras-tu que malgre 
toutes tes actions mauvaises passees, nous avions accepte ton premier repentir et 
cesse de te menacer, nous nous etions sentis rassures et nous n'avions jamais pense 
un seul instant que tu puisses rediger un document demandant a l' un de tes agents 
de nous chatier, lui ordonnant de nous assassiner des notre retour. 

2024 Au sujet de « !'habit » que le troisieme calife Othman Ibn Affan invoque, un faux ha
ditn circule parmi certains groupes de Musulmans et de Musulmanes, trompes par l' reuvre 
de propagation de faux hadiths des ennemis de la Verite. Ce faux fait dire a Sa Saintete le 
Messager Mohammed (pslf) des paroles qu' il n'aurait jamais prononcees: « 6 Othman ! 
..1l1-Dieu te revetira d'un habit que des hypocrites desireux de te renverser tenteront de 
t'enlever, ne le retire pas tant que tu ne m'auras pas rejoint [dans I' Au-dela] » ; Al-Imamat 
wa Al-Siyasa d' Abu Mohammed Abd Allah Ibn Muslim Ibn Qutayba Al-Dinwari, volume 
1, page 61 ; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 66. 
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« Maintenant, quelle garantie sur laquelle nous appuyer pour croire en ce que 
tu nous proposes et a ton attitude envers nous alors que nous t'avons mis a 
l'epreuve et decouvert ta perfidie? Tu ne t' es jamais repenti d ' un acte coupable 
d'impiete sans le commettre a nouveau . 

« Aussi, maintenant, tu dois savoir que nous resterons ici jusqu'a ce que tu 
demissionnes pour que nous te remplacions par quelqu ' un d'autre. Si d' aventure 
tes proches et tes partisans decidaient de mener le combat contre nous, nous leur 
resisterions et Jes combattrions jusqu'a la mort meme si nous devions nous-memes 
etre tues ». 

Le troisieme calife repondit a ses detracteurs: « Quant a I' abandon de ma 
charge de calife, il ne faut pas y compter, car, meme si vous me pendiez, cela ne 
me retirerait nullement ma position de calife qui me fut octroyee par ~1-Dieu ; puis, 
au sujet de votre combat contre ceux qui viendraient a mon secours avec I' intention 
de vous exterminer, je n'ai donne aucun ordre en ce sens et si d'aventure des per
sonnes se portaient a mon secours, elles le feraient sans avoir re~u aucun ordre de 
ma part. Entin, concemant ma vie, si j'avais decide de vous combattre, j'aurais 
donne un ordre a mes armees musulmanes pour vous combattre, j ' aurais rempli 
Medine de soldats et combattants en armes ou bien je me serais refugie en Egypte 
ou Iraq. Neanmoins, pensez a vous-memes et si vous n' eprouvez aucune pitie pour 
ma propre vie, protegez au moins la votre, car si vous faites couler mon sang, 
beaucoup d'autres sangs seront verses ensuite ! » 

Lorsque Jes Dignitaires egyptiens s'en allerent, Othman s' adressa a Mo
hammed Ibn Muslamah pour q_u'il Jes fasse revenir, mais Mohammed Ibn Musla
mah repondit au calife : « Par Al.11-Dieu ! Je ne peux pas leur mentir deux fois dans 
la meme annee ! » 

Abdallah Ibn Omar a rapporte ceci: « J'ai demande a Othman s' il craignait 
davantage son assassinat plutot que sa demission ». Le calife me repondit : 
« Non ! » Alors j'ai ajoute: « Pour ma part, il est preferable que tu n'inscrives pas 
cette innovation en Islam car a chaque fois qu' un groupe d' opposants sera insatis
fait, il reclamera la demission de son dirigeant, ne retire pas !' habit avec Jequel ~1-
Dieu t' a revetu !2025 » 

Lorsqu'il fut demande au calife Othman Ibn Affan de demissionner, ii re
pondit: « Meme si !' on decide de me trancher la tete, je n' abdiquerai jamais2026 ». 

Il a ete rapporte de certaines personnes ayant participe au siege de la maison 
du calife Othman Ibn Affan qu'elles avaient declare ne vouloir que la demission du 

2025 Ansab Al-Ashraf, volume 4, page 567, n° 1445 ; Tarikh Khalifat Ibn Khayyat, page 
170; Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 3, page 66. 
2026 Tarikh Khalifat lbn Khayyat, page 170; voir egalement Tarikh Al-Islam, 'Ahd Al 
Khulafa' Al-Rashidin, page 445 . 
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calife et non son assassinat mais que le calife leur avait repondu : « Jamais ma de
mission, plutot mon assassinat !2027 » 

Mohammed Ibn Abu Bakr confirma par la suite que Jes opposants 
n'exigeaient que la demission du calife Othman Ibn Affan et rien d' autre, mais que 
le calife s' y refusait categoriquement. 2028 

* 
* * 

Le troisieme calife Othman lbn Affan trompe son monde et lui-meme 

Certes, on ne peut pas reprocher au troisieme calife Othman Ibn Affan son 
refus de demissionner, mais ii trompe son monde et lui-meme lorsqu'il declare: 
« vous devez savoir que jamais je devetirai mon corps de !'habit que ~1-Dieu Jui a 
remis ». En effet, et nous allons le rappeler a nos lecteurs, sa charge de calife Jui 
avait ete remise par Abd Er-Rahman Ibn Awf qui lui avait donne sa voix pour 
l'emporter sur !'Imam Ali (s) !ors du Conseil institue par le second calife et duquel 
devait sortir son successeur apres sa mort. 

Ce rappel des faits de sa designation permet de se convaincre qu'il n' y a la 
aucune designation a mettre a l'actif de la Volonte de ~1-Dieu, ni a l'actif de la vo
lonte de Son Messager (pslf), et que cet «habit » que le troisieme calife invoque 
est pure tromperie et perfidie. 

De plus, nous pouvons egalement dire, sans faire preuve d'exageration, que 
ce fut en fait le second calife Omar Ibn Khattab qui le revetit de !'habit de calife, 
car sa designation etait tranchee avant meme le deces du second calife par le simple 
fait que la majorite en faveur d'Othman Ibn Affan etait incluse dans !es 6 membres 
constituant le fameux Conseil: d'un cote, 4 membres Othman compris, etaient en 
faveur de la designation de l'Umayyade Othman; de l'autre, deux membres, 
!'Imam Ali (s) compris, etaient en faveur de la designation d' Ali Ibn Abi Taleb (s). 

* 
* * 

« ••• coupe les mains d'Un Tel, fais perir Un Tel, traite un troisieme de telle et 
telle fa~on » 

Dans la version en langue franc;aise2029 de Murudj Al-Dhahab wa Ma'adin 
Al-Djuwhar d' Abu Al-Hassan Ali Ibn Al-Hossein Al-Mas'fidi, nous pouvons lire 

2027 Ansab Al-Ashraf, volume 4, page 567, n° 1446. 
2028 Al-Gharat d ' Abu Ishaq Ibrahim Ibn Mohammed Al-Thaqafi Al-Kufi , page 104. 
2029 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi, chapitre le Califat d'Othman Ibn Af
fan, version en langue frarn;:aise. 
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ceci concemant l'evenement du message officiel emanant d'u califat et survenu 
alors que les opposants egyptiens etaient sur le chemin du retour vers l'Egypte: 
« Ils quitterent done Medine; arrives au lieu nomme Hisma, ils virent s'avancer, 
venant de Medine, un messager monte sur un dromadaire et reconnurent Warsh, un 
des esclaves du calife. Apres qu'ils l' eurent arrete, il leur mantra la lettre dont ii 
etait porteur. Cette missive, adressee a Tun Ab! Sarh, Gouverneur de l'Egypte, lui 
disait: « Des que l'armee sera de retour dans ta province, coupe les mains d'Un 
Tel, fais perir Un Tel, traite un troisieme de telle et telle fa9on ». Suivait la mention 
de presque tous les soldats avec le traitement qui devait leur etre inflige. Ils recon
nurent l' ecriture de Marwan, revinrent en toute hate a Medine et se mirent en rap
port avec les mecontents venus d'Irak. S'etant reunis dans la Mosquee, ils se com
muniquerent les griefs qu'ils avaient contre Jes agents du pouvoir ». 

* 
* * 

D'autres recits concernant l'affaire du message officiel ordonnant le massacre 
de certains chefs de I' opposition egyptienne : 

• Al-Baladhuri2°30 rapporte : 

«Les Egyptiens etaient environ a_ 12 miles de Medine lorsqu'ils aper9urent 
le messager du calife sur la route menant en Egypte allant a vive allure sur une 
monture. Apres avoir decouvert le message officiel emanant du califat qu ' il trans
portait, Mohammed Tun Abu Bakr rassembla des Mouhadjiroun et des Ansar pour 
leur communiquer son contenu suivant: Lorsque Mohammed Tun Abu Bakr et ce
lui-la, et celui-la seront de retour, utilise toute ruse possible afin de parvenir a leur 
assassinat, detruit le document officiel emanant de rnoi-meme et concemant la no
mination de Mohammed Tun Abu Bakr au paste de Gouverneur et, en attendant 
d ' autres ordres emanant de moi, reste a ton paste de Gouverneur et emprisonne 
toute personne qui aurait !'intention de venir jusqu'a moi dans !'intention de se 
plaindre de mes agissements ». 

Apres que les opposants egyptiens furent mis au courant du contenu du mes
sage officiel emanant du califat, la colere Jes envahit et firent demi-tour pour reve
nir en toute hate a Medine. Mohammed, en premier, obtint de certains de ses com
pagnons qu'ils appliquent l'empreinte de leur sceau respectif sur le message offi
ciel en signe de connaissance de ce demier et, une fois arrives a Medine, ils ras
semblerent Ali, Talhah, Zoubeir, Sa'd et tous Jes autres Compagnons du Prophete 
(pslf) afin de leur lire le contenu du message officiel emanant de l'autorite califale 
et leur canter l'histoire du messager du calife. 

2030 Ansab Al-Ashraf d 'Al-Baladhuri, 5/67 .68. 
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Apres leur mission d ' information des gens de Medine, aucun des presents 
s' eloigna sans avoir fait preuve de grand etonnement et de condamnation de la tra
hison dont ils avaient rendu coupable le calife Othman Ibn Affan ; de plus I' ordre 
de massacrer des Grands Compagnons du Messager (pslf) leur rappela la persecu
tion exercee a l'encontre d'Abdallah Ibn Mas ' ud, d' Ammar Ibn Yaser et d ' Abou 
Dharr, cette nouvelle escalade du calife Othman Ibn Affan dans la tyrannie fi t res
serrer Jes rangs de I' opposition mectinoise et monter de plusieurs crans son dectain 
envers le calife. Les Musulmans rentrerent chez eux, profondement choques par 
ces nouveaux evenements, bouleverses par Jes terribles mesures prises par le calife 
Othman Ibn Affan et surpris par le contenu du message officiel emanant de ce der
nier. 

Le peuple, finalement, mit le siege devant la maison du calife ; Mohammed 
Ibn Abu Bakr assiste de Talhah, demanda !'aide des Beni Taym et d ' autres tribus 
pour combattre le calife Othman, alors que de son cote Oum Al-Mu 'minin Aicha 
continuait d' agresser le calife par ses critiques virulentes. 

• Ikrimah rapporte ceci2031 
: 

Les habitants de Medine adresserent un courrier au calife Othman dans le
quel ils listaient taus ses actes coupables et Jui demandaient avec insistance de faire 
acte de repentir. Ils juraient qu'ils ne cesseraient pas de s'opposer a Jui tant qu'il 
n'agirait pas en conformite avec Jes directives de ~1-Dieu et qu ' il Jes en rassurerait, 
sinon ils finiraient par le tuer. 

Le calife Othman qui craignait pour sa vie, eut un entretien avec son epouse, 
ses enfants et Jes Compagnons umayyades auxquels ii fit remarquer ceci : 
« Comme vous pouvez le constater, je subis de fortes pressions de toute part et je 
dais faire face a l' etincelle qui peut declencher a tout moment une revolte contre 
moi. Que dois-je faire ? » 

Tous ceux a qui le calife posait cette demiere question furent d' avis qu ' il de
vait faire appel a !'aide de l'Imam Ali (s) et le depecher aupres des insatisfaits pour 
qu'il (s) s'entretienne avec eux, qu'il (s) leur fasse des promesses, qu'il (s) Jes traite 
avec compassion jusqu'a ce que des renforts lui parviennent pour le soutenir. 

Le calife Othman repliqua ainsi : « Le peuple ne tardera pas a se rendre 
compte de la supercherie et ensuite n'acceptera plus aucune excuse car la premiere 
fois je leur ai fait la promesse de ne rien entreprendre de ma! contre eux ; mais cette 

2031 Tarikh Tabari, 5/116.117; Ibn Al-Athir, 3/71; Ibn Abi Al-Hadid, 1/166; voir egale
ment ~U- ~.;..JI ~\ ~.i~i d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version en langue an
glaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Alcha dans l'Histoire de 
!'Islam - volume 1 - precite. 
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fois ils exigent de moi un Pacte passe avec eux et ~1-Dieu comme Temoin, de plus 
ils me rec lament un delai et si j' accepte, je devrai m' y soumettre ! » 

Alors, Marwan Ibn Al-Hakam fit entendre ses diaboliques conseils : « 6 
commandeur des Croyants ! Se rapprocher d' eux et obtenir leur satisfaction est · 
plus raisonnable que d'entrer en conflit avec eux alors que tu n' es pas en position 
de force. Promets-leur de donner droit a tout ce qu'ils revendiquent et fais preuve 
de grande compassion dans Jes paroles que tu leur adresseras. Et apres tout, puis
qu' ils se sont rebelles contre toi, le Pacte et Jes Promesses que tu pourrais leur 
conceder n'ont pas a etre marques d'une quelconque legalite ni etre consideres 
comme executoires ! » 

Le calife Othman accepta les conseils de son diabolique secretaire Marwan 
Ibn Al-Hakam et fit chercher l'Imam Ali (s) qui, Iorsqu'il arriva aupres du calife, 
ce dernier Jui dit ceci : «Tu as constate ce que le peuple avait entrepris et ce que 
j'ai fait, tu connais aussi ma situation et mon sentiment d'insecurite face a cet im
posant rassemblement. Aussi, use de tous Jes moyens possibles pour eloigner leur 
mal de ma personne ! Que ~1-Dieu, Le Tres-Grand, soit I' Assurance de ma volonte 
et de la volonte de mes proches de faire droit a toutes leurs revendications, meme si 
mon sang venait a etre verse durant cette periode ! }} 

L'Imam Ali (s) repondit au calife: «Le peuple reclame davantage que Jui 
soit fait Justice de ta part que ton sang. Tu dois savoir que derriere cette porte et 
contre toi, j' ai vu un peuple qui avant de parler avec toi de Pacte ou de Compromis, 
desire avant tout que lui soit donne son Droit. Tu avais conclu un Pacte avec eux en 
prenant ~1-Dieu comme Temoin que tu abandonnerais tes mauvais comportements 
qui furent le detonateur de leur col ere contre toi et j 'etais parvenu a calmer leur co
l ere, mais finalement tu as renie tous tes engagements. Aussi , cette fois, ne me de
\:Ois pas en te faisant voir satisfait de suivre des chimeres, car si je decide cette fois 
de me mettre en rapport avec eux, je jugerai selon Jes exigences du Droit et de la 
Justice et je leur rendrai leur Droit ». 

Le calife Othman repondit : « J' accepte, fais-leur des promesses, je prends 
~1-Dieu a Temoin pour jurer que cette fois je tiendrai mes engagements ! » 

Alors, I'Imam Ali (s) sortit de la maison du calife et declara aux gens ras
sembles : « Yous avez reclame que votre Droit vous soit donne et vous l'avez ob
tenu car Othman vient d' accepter de faire droit et justice a vos requetes en son nom 
et celui des autres et de s' abstenir de toute mesure contraire a vos souhaits. Croyez 
en ses paroles et insistez energiquement aupres de Jui pour qu ' il Jes realise ! » 

Les personnes rassemblees dirent: « Nous sommes d' accord mais donne
nous I' assurance que ses paroles se transformeront en actes ! » 

L'Imam Ali repondit: «Yous avez raison ! » 
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Puis l'Imam Ali (s) revint aupres du calife Othman Ibn Affan pour 
!'informer des resultats de son entretien avec les opposants rassembles devant la 
porte du calife qui dit a l' Imam Ali: « Obtiens d'eux un delai qui me donnera le 
temps necessaire pour la realisation de leurs revendications car je ne suis pas en 
mesure de les realiser en un jour ! » 

L' Imam Ali (s) ajouta: «Les revendications qui concement Medine ne peu
vent attendre ; quant aux autres villes, le temps de grace est celui necessaire pour 
que leur parvienne ta decision ». 

Le calife Othman : « C' est Ia la verite ! Done, demande un delai de trois 
jours y compris pour les revendications qui concement Medine ! » 

L'Imam Ali (s) : « Tres bien ! » 

Puis, l'Imam Ali (s) revint aupres du rassemblement des opposants et les in
forma des decisions retenues par le calife. Puis, un Pacte fut conclu entre le calife 
et ses opposants dont la clause principale etait que ses engagements seraient reali
ses dans une periode de trois jours a savoir : que le calife s 'engageait a faire droit 
aux revendications des opprimes durant ces trois jours ainsi qu ' il pourvoirait durant 
ce delai au remplacement de ses Gouvemeurs detestes par le peuple. En tete de ce 
Pacte, le calife Othman Ibn Affan avait pris ~1-Dieu a Temoin et Lui demandait de 
!'agreer et de permettre sa totale realisation. De plus, des Dignitaires Mouhadjiroun 
et Ansars furent associes en tant que Temoins au texte et a la realisation des clauses 
de ce Pacte. Alors, les Musulmans rnirent fin a leur rassemblement, abandonnerent 
les lieux avec le ferme espoir que le calife Othman Ibn Affan tiendrait, cette fois , 
ses engagements. 

Mais, a peine le rassemblement disperse, le calife Othman Ibn Affan com
men~ait deja a trahir sa propre parole en donnant des ordres pour que soient ras
sembles massivement des hommes en armes autour de Jui a des fins de combattre 
les opposants. 

Bien evidemment, le delai de trois jours reclame par le calife Othman Ibn 
Affan arriva a sa fin sans qu'aucun signe de realisation des promesses du calife 
n' apparaisse. aux yeux des opposants qui, cette fois encore, se revolterent contre la 
dangereuse et perfide incurie du calife. 

A Dhu Khushub ou les Egyptiens avaient installe leur campement, 'Amr Ibn 
Hazm Al-Ansari les informa du reniement de la part du calife de ses engagements 
et qu'une nouvelle rebellion etait en cours. Ils deciderent de l'accompagner jusqu'a 
Medine et depecherent des ernissaires aupres du calife pour le sermonner severe
ment: « N'as-tu pas fait preuve de repentir concemant tes actes coupables passes et 
prornis, en prenant ~1-Dieu a Temoin, que tu t' abstiendrais de tout ce qui avait mis 
en colere le peuple et excite sa haine ! » 
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Le calife Othman repondit : « Oui, et je continue de donner suite a ce 
Pacte ! » 

Les opposants : « S'il en est ainsi , que signifie ce message officiel que tu as 
redige a !' intention d' Abdallah, ton Gouverneur d'Egypte ? Nous l' avons saisi Sur 
ton messager ! » 

Le c·alife : « Je n' ai rien fait de semblable et j ' ignore tout de ce que vous me 
rapportez ! » 

Les opposants : « Ton messager montait ton chameau particulier, l'ecriture 
du message est celle de ton secretaire particulier et porte ton sceau particulier de 
calife ! » 

Le troisieme calife repondit aux opposants : « Quant au chameau, il peut 
avoir ete derobe ; quanta l'ecriture du message, YOUS devez savoir que deux ecritu
res peuvent se ressembler ; pour finir, la signature et le sceau peuvent etre des co
pies ! » 

Les opposants : « N' ayant aucune decision a prendre dans tes affaires, nous 
te rendons responsable de toute cette affaire ! De plus, nous te reclamons le rem
placement de tes Gouverneurs debauches que tu nous as imposes par d' autres dont 
les mains ne sont pas corrompues par ta vie et tes biens » . 

Le calife : « Quelle reputation me sera faite si j 'accepte de dernissionner 
d 'office l'un de mes Gouvemeurs pour le remplacer par un Gouverneur de votre 
choix ? Dans une telle alternative, chaque chose devrait etre Conforme a VOS ordres 
et je pourrai me considerer alors comme un inutile et bon a rien ! » 

Les opposants : « Par '11-Dieu ! Tu dois realiser nos revendications OU bien 
dernissionner ! S' il te venait a l'idee de nous resister, nous te tuerions ! Reflechis et 
crains pour ta vie ! » 

Le troisieme calife repondit aux opposants : « Oubliez l'idee que je puisse 
abandonner ma charge de calife; jamais je n'accepterai de me devetir de l'habit 
dont '11-Dieu a revetu mon corps ! » 

* 
* * 

Les plus virulents opposants: Mohammed Ibo Abu Bakr, Talhah, Zubeir et 
Oum Al-Mu'minin Ai"cha 

II a ete rapporte dans Al-Bad' wa Al-Tarikh2032 que Mohammed Ibn Abu 
Bakr, Talhah, Zubeir et Oum Al-Mu' rninin Aicha etaient comptes parrni Jes plus 
virulents opposants du calife Othman Ibn Affan. Les Mouhadjiroun et Jes Ansars 

2032 Al-Bad' wa Al-Tarikh de Mutahhar lbn Tahir Al-Maqdisi , 5/205. 
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finirent egalement par abandonner le troisieme calife considerant qu'ils n'avaient 
plus rien a attendre de lui allant jusqu' a ne plus se preoccuper de sa situation deve
nue critique et p,erilleuse pour lui-meme. 

A la Mosquee, Oum Al-Mu'minin Afcha critiquait ouvertement le calife, 
enumerant la longue liste de ses malversations et actes coupables d' impiete, exhi
bant une touffe de cheveux ayant appartenu au Prophete (pslf) ainsi que sa chasu
ble et ses sandales tout en declarant a l' adresse du troisieme calife : « A vec quelle 
rapidite tu as delaisse la Voie et la Tradition du Prophete de '"11-Dieu ! » 

Apres avoir entendu les propos d'Oum Al-Mu'minin Aicha, le troisieme ca
life commenc;:a a critiquer durement Jes gens de la demeure du Compagnon Abu 
Bakr. Certes, Jes trois principaux chefs de I' opposition etaient tous membres de la 
tribu des Beni Taym: Afcha, son frere Mohammed et son cousin Talhah. D 'apres 
les historiens, de nombreux conflits verbaux eclaterent entre Oum Al-Mu'minin 
Aicha et le troisieme calife Othman Ibn Affan. 

En exemple, citons ce que l'historien Ya'qubi rapporte dans son ouvrage 
d'Histoire2033 

: Alors que Othman prononc;:ait un sermon du haut de la chaire ou le 
Prophete avait coutume de s'adresser aux Musulmans, Aicha, de fac;:on soudaine, 
exhiba un vetement ayant appartenu au Prophete et cria a tres haute voix : « 6 
vous, Jes Musulmans ! Ce vetement appartenait au Prophete, il n'a ni eu le temps 
de vieillir ni de s'user, mais avec quelle rapidite Othman abandonna la Voie et la 
Tradition du Prophete ! » 

Le troisieme calife Othman Ibn Affan qui ne s'attendait pas a !'intervention 
verbale d'Oum Al-Mu'minin Aicha, se sentit obliger de lui repondre par le Saint 
Coran en recitant le Verset suivant: «Mais si Tune detournes pas de moi leurs ru
ses, j'y cederai etje serai au nombre des ignorants2034 

». 

* 
* * 

Les terribles paroles prononcees par Oum Al-Mu'minin Ai'cha 

La tentation de s'en prendre a tous ceux et toutes celles qui Jui tenaient tete 
avait, ont le sait, plus qu'effleure le troisieme calife Othman Ibn Affan et Jes oli
garques de son regime othmano-umayyade qui, peu a peu, l'avaient transformee en 
veritable instrument d'oppression, de persecution et d' insulte a l'egard de leurs op
posants et de la celebre opposante, Oum Al-Mu'minn Aicha, l'une des veuves de 
Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf), tres appreciee et respec
tee de l' opinion publique musulmane. 

2033 Tarikh Al-Ya'qoubi, 21175 . 
2034 Coran 12/33. 
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Et pourtant, chacun en conviendra, ni !'Oppression, ni la Persecution, ni 
l'Insulte, ni l'Erreur, ni !'Injustice, ni le Conflit, n'etaient compatibles avec la 
charge de calife du Calife de ~1-Dieu qui fut appelee a partir du second calife Omar 
Ibn Al-K,hattab: charge de Commandeur des Croyants, comme chacun sait. Ce qui 
nous amene a dire qu'une telle charge se devait d'etre dument eclairee par Jes bien
faisantes lumieres de !'Ensemble divin Coran-Sunna, alors qu'il n'en etait absolu
ment pas question dans le systeme othmano-umayyade recouvert des tenebres et de 
la cruaute de I' age politique preislamique. 

L' Autorite que detestait Oum Al-Mu'minin Aicha etait celle qui l'avait in
sultee et profondement offensee, qui Jui avait repris Jes 2000 dinars mensuels ajou
tes a sa pension de veuve du Messager (pslf) par l'ami de son pere, le second calife 
Omar Ibn AI-Khattab ; une autorite conservatrice des plus deplorables abus de 
pouvoir et sinistres condamnations arbitraires et sans motif a la peine de mort OU a 
l'exil ou aux chiitiments corporels injustifies et injustifiables : la Shari'a avait ete 
abandonnee au profit de la Joi de l'homme dominateur sur l'homme domine. 

Aux yeux du troisieme calife Othman Ibn Affan ainsi qu 'a ceux des oligar
ques de son regime, fanatiques instaurateurs de la puissance militaro-financiere des 
Beni Umayya, la formule la plus satisfaisante pour faire taire I' opposition islami
que, apparalt dans Jes pages de l'Histoire celle d'un despotisme du type Kosro, Ce
sar, Pharaon et autres tyrans des temps anciens, que !'Islam mohammadien n' a ces
se de combattre jusqu'a aujourd'hui. Un despotisme desireux d'imposer par le 
Faux, !'Injustice, la Corruption et !'Oppression la prompte execution de ses ambi
tions umayyades de domination de toute la Nation de l'Islam dans le seul interet 
des Beni Umayya. 

* 
* * 

Comment faire taire Ia plus celebre opposante: Oum AI-Mu'minin Alcha? 

Nous l'avons vu dans Jes pages de l'Histoire du regne du troisieme calife 
Othman Ibn Affan, comment ce demier souhaitant inconditionnellement faire taire 
la plus celebre opposante a son regime, Oum Al-Mu'minin Aicha, l' insulta en plein 
public. Par ailleurs, Jes pages de l'Histoire affirment que la veuve Aicha, tres res
pectee et appreciee de I' opinion publique musulmane, avait fait du calife Othman 
Ibn Affan, le premier et plus important obstacle a ses ambitions de voir parvenir au 
sommet du pouvoir l'un des siens, nommement Talhah, son cousin. 

Abu Mohammed Ahmad Ibn A'tham Al-Kufi traite du sujet ci-dessus dans 
son ouvrage2035 ou ii est dit, en substance, que lorsque Oum Al-Mu'minin Aicha 
eut la conviction que le peuple musulman dans sa grande majorite desirait enfin la 

2035 Abu Mohammed Ahmad Ibn A' tham Al-Kufi, 1/155. 
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mort du troisieme calife Othman lbn Affan, elle invectiva ce demier en Jui jetant a 
la face de terribles mais justes reproches fondes sur ses choix politico-financiers 
avec lesquels tous les opposants etaient en desaccord : « 6 toi, Othman ! Tu as de
toume les finances du Tresor Public appartenant aux Musulmans a ton seul profit, 
tu as octroye aux Umayyades une totale domination sur leur vie et biens person
nels, tu les as nommes aux pastes les plus eleves du califat, et, ainsi faisant, tu as 
place la Ummah de Mohammed dans une situation de decheance. Que '11-Dieu 
eloigne de toi Sa Recompense celeste et Sa Misericorde. C' est par respect du fait 
que tu as prie cinq fois par jour comme I' ont fait les Musulmans que ces derniers 
ne t' ont pas tranche la tete comme ils le font pour le chameau ! » 

Apres avoir entendu ces terribles paroles emanant d'Oum Al-Mu' minin Ai
cha, le troisieme calife Othman lbn Affan ne trouva d'autre reponse que de reciter 
le Verset coranique suivant: « '11-Dieu a propose en exemple aux incredules la 
femme de Noe et la femme de Loth. Elles vivaient toutes deux sous l'autorite de 
deux hommes justes d'entre Nos Serviteurs; elles les trahirent mais cela ne leur a 
servi a rien contre '11-Dieu. On leur a dit : « Entrez toutes deux dans le Feu avec 

. , ' 2036 ceux qm y penetrent ». 

* 
* * 

Comment le Compagnon Othman a-t-il pu faire figure de pire ennerni aux 
yeux d'Oum Al-Mu'rninin Alcha ? 

A lire tout ce qui precede, dont !'accent est si peu islamique entre Oum Al
Mu'minin Aicha et le troisieme calife Othman lbn Affan, on est evidemment porte 
a se poser la question suivante: comment se fait-il qu'une douzaine d'annees apres 
sa designation a la charge de calife, le Compagnon Othman Ibn Affan ait pu faire 
figure de pire ennemi aux yeux d'Oum Al-Mu'minin Aicha qui, en premiere pe
riode de son regne, n'avait eu que des bons sentiments et louanges a l'egard du 
troisieme calife ? 

Reponse : dans l' intervalle, en debut de seconde periode de son regne, le se
cond calife devoila son veritable programme : instaurer definitivement la domina
tion politique, econornique et militaire des Beni Umayya par tous les moyens et a 
taus les pastes cle du califat. Ce programme othmano-umayyade produisit sur les 
Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) et particulierement sur Oum 
Al-Mu'minin Afcha, un choc decisif. 

Decisif, et tres explicable, prepare qu'il etait a la fois par certaines innova
tions dans les Principes et Regles generales de !'Ensemble Coran-Sunna apportees 
par le troisieme calife en personne, et par une evolution tres sensible du calife vers 

2036 Coran 66/10. 
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l' installation a la tete de toutes les institutions du califat de l' oligarchie umayyade 
et de ses oligarques les plus terribles et oppresseurs. 

Un tel retoumement de situation et detoumement de la vocation du califat a 
mener islarniquement parlant les affaires de la Ummah Islarniyya ne pouvaient sa
tisfaire ni les Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf), ni sa veuve 
Oum Al-Mu'rninin Aicha dont les visees politiques etaient de rendre le califat a la 
tribu de son pere, les Beni Taym en aidant son cousin Talhah, a succeder au troi
sieme calife Othman Ibn Affan. 

La reponse coranique formulee par le calife Othman Ibn Affan alla droit au 
creur, a l'honneur et a la <lignite de la veuve (s) du Messager de ~1-Dieu (pslf), qui , 
se sentant profondement hurniliee et horriblement insultee par le troisieme calife 
alors que les deux precedents Jui avaient temoigne tant de gratitude et de compas
sion, de respect et de rang social du a sa position de veuve (s) du Messager (pslf), 
repliqua du tac au tac a son ennerni umayyade en criant a haute voix afin que tout 
le monde entende ses paroles de condamnation a mort du calife : « Tuez ce 
Na'thal-~I pour son infidelite !2037 » 

* 
* * 

L'echo de l'appel au meurtre du Na'thal se repercuta partout et au loin ... 

A peine son appel au meurtre du Na'thal prononce, son echo se repercuta 
partout dans la cite et au-dela, de bouche a Oreille, a la vitesse d'une etoile filante 
portant avec elle de tres mauvais et terribles presages. Cette sentence emanant 
d'Oum Al-Mu'rninin Aicha n'avait jamais ete prononcee auparavant par personne, 
car chacun craignant la durete des chatiments infliges aux opposants par le calife 
Othman ou les oligarques de son regime, il n'etait pas question d'emettre un tel or
dre ; seule l'immunite accordee au statut de veuve du Messager (pslf) empechait le 
calife de condarnner physiquement Oum Al-Mu'rninin Aicha, et tant rnieux pour 
elle (s) et pour toute la Ummah Islarniyya. 

Quoi qu'il en soit, chacun avait compris qu'il s'agissait dans l'expression 
« Tuez ce Na'thal ! »,du calife Othman Ibn Affan et que dorenavant il ne s'agissait 
plus de lui reclamer de dernissionner mais d'executer l'ordre de sa rnise a mort pro
nonce par Oum Al-Mu'rninin Aicha qui savait tres bien l'effet qu'aurait sur les 
consciences ces trois mots: une fleche imparable venait d' etre tiree de l'arc de la 
vengeance en direction du calife Othman Ibn Affan pour avoir offense Oum Al
Mu'minin Aicha, l'une des veuves de Sa Saintete le Messager (pslf). La question 

2037 Tarikh Al-Tabari, 4/477; Ibn A'tham, 1/155 ; lbn Al-Athir, 3/87; lbn Abi Al-Hadidi, 
2/77 ; An-Nihayah d'lbn Al-Athir, 41156. 
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qui se posait alors etait: Combien de temps mettrait cette fleche pour parvenir jus
qu'a ce Na' thal et le tuer? 

* 
* * 

Oum Al-Mu'minin Ai"cha refuse que soit porte atteinte a son Honneur et Di
gnite de veuve de Sa Saintete le Messager (pslf). 

Le systeme othmano-umayyade, postule par le troisieme calife Othman Ibn 
Affan comme viable, seul viable, en bref cette oligarchie umayyade que le troi
sieme calife presente comme seule a posseder les idees politiques, la puissance mi
litaro-financiere pour <lurer, se developper, ecraser tout type d' opposition , chatier, 
opprimer, persecuter, tuer, insulter, la voici en butte a la puissance de caractere 
d' Oum Al-Mu'minin Ai'cha qui refuse categoriquement que soit porte atteinte a son 
Honneur et Dignite de veuve de Sa Saintete le Messager (pslf) . 

Le troisieme calife va apprendre a ses depens ce qu ' il Jui en coGtera d' avoir 
offense, blesse, voire insulte, Oum Al-Mu'minin Ai'cha. 

* * 
Les paroles d'Oum Al-Mu'minin Ai"cha preparaient irresistiblement une crise 

Jusqu'a !ors, avec Jes opposants venus a Medine pour reclamer au troisieme 
calife qu 'il abandonne sa politique de preference des Umayyades; qu'il demis
sionne d'office certains de ses Gouverneurs detestes par Jes Musulmans et Jes Mu
sulmanes pour les remplacer par d 'autres choisis par ces derniers ou bien qu'il 
abandonne sa charge de calife, il ne s' agissait d'aucun appel au meurtre ni a la re
bellion armee, mais les paroles d' Oum Al-Mu' rninin Aicha preparaient irresisti
blement une crise de la conscience musulmane qui fera plus que de concretiser le 
renversement du regime othmano-umayyade, elle aboutira au dramatique assassinat 
du troisieme calife devenu au fil des ans l'ennemi public numero un de la veuve du 
Messager (pslf) , Aicha, dont Jes avis et Jes paroles etaient suivis par une grande 
partie des Musulmans et Musulmanes, comme ils l'avaient ete par son pere, le 
premier calife Abu Bakr, et l'ami de son pere, le second calife Omar Ibn Al
Khattab. 

Certes, il avait fallu, pour aboutir a cette crise majeure au deroulement dra
matique, la complicite des evenements d' une singuliere portee anti -calife et charge 
emotionnelle cites auparavant, que nous pouvons considerer comme a la fois reve
lateurs et accelerateurs de la degradation de la position du calife Othman Ibn Affan 
et de celle des oligarques de son regime othmano-umayyade refuse par la grande 
majorite des Musulmans et Musulmanes. 

* 
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* * 
Na 'thaI-Jia:lll2038 

: 

- Un vieillard sot et idiot ; 

- Le male de l'hyene; 

- Un hornme dont la demarche lance les pieds en avant en signe d'arrogance 
et de superiorite ; 

- Un Egyptien qui possedait une tres longue barbe et qui ressemblait a Oth-
man, selon Abi Obeyd ; 

- Ceux qui critiquaient le calife Othman employaient le terme Na' thal ; 

- Les opposants du calife Othman le traitaient courarnment de Na'thal ; 

- Oum Al-Mu'minin Aicha declara: « Tuez ce Na' thal ! Que "11-Dieu enleve 
la vie ace Na'thal ! » 

L'expression « Na'thaJ-Jia:lll » devint d ' un emploi cornmun et l'appel au 
meurtre du calife Othman prononce par Oum Al-Mu'minin Aicha se repandit 
comme un slogan. Quant a l'expression « Na' thaJ-Jia:lll » elle fut utilisee durant la 
vie meme du calife Othman par des personnes qui osaient Jui faire part de leurs 
griefs. En exemple, l'attitude de Jabalah Ibn Amr As-Sa'idi, compte d' apres certai
nes sources parmi Jes Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) et parrni Jes 
rangs des combattants ayant participe a la Bataille de Siffin imposee par Jes enne
mis de l'Imam Ali (s) et de son Imamat-Califat; il s'etait installe en Egypte dans 
ses dernieres annees de vie.2039 

II a ete rapporte par Tabari qu'un jour, alors que Jabalah Ibo Amr As-Sa'idi 
etait debout devant sa maison, tenant une chalne a la main, Othman Ibo Affan vint 
a passer et Jabalah Jui adressa la parole : « 6 Na'thai-Jia:lll ! Par "11-Dieu ! Un jour 
je te tuerai, puis je t'installerai sur le dos d' un chameau et t'enverrai droit en En
fer ! » 

D'Al-Baladhuri: « Un jour, alors que Jabalah Ibo Amr As-Sa'idi tenait une 
chalne a la main, vint a passer Othman Ibo Affan et Jabalah lui adressa la parole : 
«As-tu vu cette chalne? J'ai envie de te la poser au cou jusqu'a ce que tu quittes 
tes amis ! Tu as fait du marche de Medine le fief reserve d' Al-Harith Ibo Al
Hakam qui en a fait ceci et cela ! » 

2038 Na'thal-~I d' apres le Dictionnaire Lissan Al-Arab-La Langue des Arabes, editions 
Dar Sader, Beyrouth, Liban, 2000, volume 14, page 295 . 
2039 Usd Al-Ghabah, 11269. 
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Le reproche fait a Othman Ibn Affan par Jabalah Ibn Amr As-Sa ' idi etait 
tout a fait legitime car le calife avait remis a son cousin Al-Harith Ibn Al-Hakam 
l' administration et la gestion de toutes Jes affaires concemees par le marche de 
Medine ; ce cousin, fort du pouvoir que Jui donnait son monopole, fit main base sur 
le commerce de toutes Jes marchandises de premiere necessite et desquelles ne 
pouvaient pas se passer les Medinois ni les habitants de la region. De plus, il pre
tendait avoir pris cette decision au nom du calife. Apres avoir installe l'exclusivite 
de son monopole sur le commerce de ces marchandises de premiere necessite, Al
Harith Ibn Al-Hakam, decida de leur prix de vente exorbitant qu ' il imposa aux 
consommateurs de Medine et environs, tirant de son commerce des profits enor
mes. Il avait elimine tout type de concurrence et mene a la ruine Jes autres com
mer\:ants sans qu ' aucun n' ose se plaindre aupres du troisieme calife Othman Ibn 
Affan. 

Ce n'est pas tout. Al-Harith Ibn Al-Hakam profitant de son lien de parente 
avec le calife Othman Ibn Affan et de la position de ce demier, fit sentir partout et 
en tout la mainrnise de son influence et de son monopole, pratiqua le chantage, la 
corruption et d ' autres actes coupables envers les commer\:ants qui tentaient de Jui 
resister. 

Peu a peu, les commer\:ants et hommes d' affaires finirent parse plaindre au
pres du calife Othman Ibn Affan des agissements delictueux de son cousin Al
Harith Ibn Al-Hakam, allant jusqu' a Jui demander qu'il le chatie et qu ' il Jui retire 
le monopole qu'il lui avait accorde sur toutes les marchandises concernees par le 
marche de Medine. 

Mais, comme a l' accoutumee, le troisieme calife Othman Ibn Affan , ne preta 
aucune attention aux griefs et revendications legitimes des commer\:ants et hom
mes d'affaires de Medine. Al-Harith Ibn Al-Hakam continua son entreprise delic
tueuse aboutissant a la ruine de ses concurrents et a son excessif enrichissement. Il 
participait a la consolidation financiere du clan des Beni Umayyah dont faisait par
tie le calife lui-meme. 

Les courtisans et partisans de la politique d'Umayyadisation suivie par le 
troisieme calife Othman Ibn Affan ainsi que taus ceux qui le louaient pour leur fa
ciliter leur enrichissement outrancier et leur garantir la possibilite de continuer 
d'accumuler d'importantes richesses en faisant taire par la force !' opposition d' ou 
qu ' elle vienne, insisterent aupres de l'homme libre parce qu'islamise et delivre des 
carcans et chames des taghouts d'antan, Jabalah Ibn Amr As-Sa' idi, pour qu ' il 
cesse de faire obstacle a l' entreprise delictueuse et de monopole illicite du cousin 
du calife, Al-Harith Ibn Al-Hakam, de reveler en public ses malversations et de cri
tiquer ouvertement les decisions erronees prises par le calife lui-meme. 

Mais ce fut en vain pour eux car l'homme libre, islarnise et delivre des car
cans et chaines des brigands d ' autrefois, Jabalah Ibn Amr As-Sa' idi, leur repondit 
vertement et sans aucune hesitation dans la voix : « Non ! Par .i11-Dieu ! Jene don-
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nerai jamais une suite favorable a vos souhaits car je n' ai aucune en vie d'etre devo
re par le remords et rejete par la Bienveillance de '11-Dieu au Jour du Jugement tout 
en Lui declarant: 6 mon '11-Dieu ! Je n'avais pas d'autre alternative ni d'autre 
choix que d' ecouter et d'obeir aux ordres de mes chefs meme s' ils me conduisaient 
droit au desespoir et decheance ! » 

Al-Tabari a rapporte qu'un jour, Othman passant pres d' un groupe de per
sonnes, les salua et lui rendirent son salut, mais que Jabalah Ibn Amr As-Sa' idi 
ayant entendu ces personnes rendre le salut a Othman Ibn Affan les invectiva: 
«Pour quelle raison repondez-vous au salut d'un homme qui a commis tant et tant 
de mauvaises actions ? » 

Puis s'adressant au calife Othman en personne, Jabalah Ibn Amr As-Sa'idi 
lui dit: « Par '11-Dieu ! J'ai envie de te passer au cou cette chalne jusqu' a ce que tu 
demissionnes d' office tes agents corrompus et que tu Jes ecartes de tout ! » 

Le calife repondit : « De quels agents s' agit-il? Je prends '11-Dieu a Temoin 
pour jurer que je n'ai jamais favorise personne ni fait preuve de discrimination en
vers personne ! » 

Jabalah Ibn Amr As-Sa'idi repliqua au calife ceci : « Comment peux-tu 
avancer de telles paroles alors que tu as fait de Marwan Ibn Al-Hakam, de Moua
wiyya Ibn Abu Sufyan, d' Abdallah Ibn 'Amir Ibn Kurayz, d' Abdallah Ibn Sa'd et 
combien d'autres, tes preferes et que tu Jes as installes a tous Jes postes de ton Ad
ministration ? Parrni eux se trouvent ceux dont le Coran leur adresse de severes re
proches et dont le sang a ete rendu licite de le verser par le Prophete ! » 

Abdallah Ibn 'Amir etait cousin matemel avec le calife Othman Ibn Affan, 
car Arwa, la mere du calife, etait la fille de Kurayz. Aussi , pour comprendre de 
quelle fa\'.on le Gouvemorat echoua entre Jes mains d' Abdallah Ibn 'Amir, ii nous a 
ete rapportes le recit suivant : 

« Un jour, Shabal Ibn Khalid, demi-frere de Ziyad Ibn Abihi et fils de Sou
mayyah Ma' rufah, arriva alors que le calife Othman etait entoure de grands chefs 
umayyades et declara: « Y a-t-il quelqu'un parrni vous qui refuserait d'etre autant 
fortune que Jui? 

« Y a-t-il quelqu'un parrni vous inconnu des autres et qui refuserait d' etre 
autant connu que Jui ? 

« Ainsi de suite jusqu' a: Y a-t-il quelqu ' un parrni vous qui pourrait se satis
faire du fait que l'Iraq est administre par Abu Musa Al-Ash' ari [ce demier 
n'appartenait ni au clan de Beni Qora"ich ni a la tribu de Mudar2040 mais a une tribu 
du y emen] ? » 

2040 II a ete rapporte que Shabal Al-Mudari n'appreciait pas du tout l'origine yemenite du 
Gouverneur de Bassorah. 
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Le calife Othman Tun Affan ayant ete profondement affecte par !es paroles 
de Shabal Tun Khalid, decida sur-le-champ de demissionner d'office Abu Musa Al
Ash'ari pour le remplacer par son tout jeune cousin Abdallah Ibn 'Amir Ibn Ku
rayz.2041 

Tabari rapporte Jes paroles d'Hatib ayant dit2°42 : « Un jour, alors que j ' etais 
present a la Mosquee et que Othman etait en chaire, appuye sur le baton de com
mandement ayant appartenu au Prophete, utilise auparavant par Abu Bakr et Omar, 
Jahjah se leva et cria a haute voix : Na'thaJ-JW.11 ! Descends de la chaire ! » 

Abu Habibah dit : « Jahjah Al-Ghifari se leva et declara a haute voix : « 6 
Othman ! Nous t ' avons prepare un chameau, une couverture et une chaine ! Des
cends de la chaire ! Nou:s voulons t'envelopper de la couverture, te passer la chaine 
au cou, te mettre sur le chameau et t'envoyer droit vers le volcan ! » 

Le calife Othman Ibn Affan repondit aux menaces de Jahjah: «Que '11-
Dieu detourne de moi ce que tu as prepare ! » 

Le chroniqueur dit que Jahjah ne s'etait pas adresse particulierement a Oth
man mais aussi au public et que ses courtisans et partisans l' entourerent immedia
tement et le raccompagnerent chez Jui. Abu Habibah ajoute: « Je n' ai plus revu en
suite Othman». 

Ila ete rapporte qu'apres cet incident le calife ne sortit de chez lui qu' une ou 
deux fois et qu'apres le siege fut mis devant sa demeure aboutissant a son dramati
que assassinat. 

* 
* * 

Deux evenements aux effets devastateurs pour le regime othmano-umayyade 
mais aussi pour la Ummah Islamiyya 

Et bien ! presque coup sur coup, deux evenements d'une singuliere portee, et 
partiellement connexes, sont venus marquer la fin de regne du troisieme calife 
Othman Ibn Affan en conjuguant de fac;on saisissante leurs effets. 

Ce fut sur le retour en Egypte des opposants, qui s'etaient rendus a Medine 
pour faire connaitre leurs griefs au calife, la decouverte du message officiel ema
nant du califat au contenu terrifiant, et l'appel au meurtre du calife formule par 
Oum Al-Mu'minin Aicha: « Tuez ce Na' thal ! Que '11-Dieu enleve la vie a ce 
Na'thal ! ». 

2041 Al-Isti'ab au passage concernant Shabal; Usd Al-Ghabah, 2/385; Al-Isabah, 21159. 
2042 Tarikh Tabari, 5/114 ; Al-Baladhuri, 5/47 ; Ibn Al-Athir, 3170 ; lbn Abi Al-Hadid, 
11165 ; Ibn Kathir, 7/157; Al-Isabah, 11253 ; Tarikh Khamis, 2/260. 
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L' oligarchie othmano-umayyade allait en recevoir de tres graves atteintes, 
pour le plus grand drame et malheur de la Ummah Islamiyya, appelee a connaitre 
des l' assassinat du troisieme calife, des developpements tragiques qui feront couler 
des fleuves de sang entre Musulmans pour debaucher finalement dans l' occupation 
des terres de !'Islam par ses ennemis, qui tot ou tard devront les quitter sous la 
pression inflexible de la Resistance islamique-~ ~ ~I '-....;\l..ll et de la Defense le
gitime-t.;µI t l.iJ.ll. 

Nous l' avons vu dans le cours du developpement de toute cette affaire des 
opposants qui etaient venus a Medine pour en decoudre avec le calife Othman Ibn 
Affan, que les parties etaient parvenues a des accords dument mentionnes dans un 
Pacte redige de la main du calife lui-meme et ayant satisfaits tout le monde. 

Cette heureuse conclusion avait ete I' ceuvre de l'intelligente et sage media
tion d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s) que le terrible Marwan Ibn Al
Hakam aneantira en intervenant brutalement contre l' entente obtenue entre le calife 
et l' opposition. 

Marwan Ibn Al-Hakam faisait partie de cette categorie de personnes qui re
noncent au fait que c'est seulement a !' esprit de conciliation et de reconciliation 
qu ' il convient de deliberer et de resoudre et non a la misere intellectuelle de ceux 
qui sont suggestionnes par !'Ignorance et la Violence, qui se sont abandonnes a la 
rebellion d'une ame qui refuse de s' islamiser et qui, plus vous Jui accordez de libe
ralite, plus el!e pretend, plus YOUS repondez a SeS caprices, plus elle YOUS meprise et 
vous enseigne a mepriser ceux qui, comme Amir Al-Mu'minin Ali (s), pratiquent 
la bienveillante sagesse de la conciliation et de la reconciliation comme l' avait en
seigne le Maitre et Dernier des Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah 
(pslf), Maitre de la Puissance Douce et de la Sage Concertation entre les parties. 

* 
* * 

L'attitude de Marwan Ibo Al-Hakam etait l'oppose de I' Attitude de Sa Sainte
te le Messager (pslt) 

L'attitude de Marwan Ibn Al-Hakam etait l'oppose de I' Attitude concilia
trice qu'avait enseigne Sa Saintete le Messager (pslf): lorsque la Verite, la Justice, 
l'Ethique et le Salam sont retenus pour resoudre et qu' ils y parviennent, seuls Jes 
tyrans, les oppresseurs et les persecuteurs tentent de les arracher des cceurs par une 
extreme violence comme dans le cas du message officiel et terrifiant emanant de 
l' Administration du troisieme calife Othman Ibn Affan appelant a l'assassinat de 
Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) 
parce qu'ils avaient ose denoncer la Tyrannie, !'Oppression et la Persecution des 
oligarques du regime othmano-umayyade. 
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L'attitude de Marwan Ibn Al-Hakam peut se definir en quelques caracteristi
ques coraniques particulieres aux temperaments portes au refus de s'islamiser: 

• II est atteint du desir du Faux et du penchant vers le Faux : 

« Ceux dont les creurs penchent vers l' erreur s' attachent a ce qui est dit en 
figures car ils recherchent la discorde et ils sont avides d'interpretations ; mais nul 
autre que ~1-Dieu ne connait !'interpretation du Livre2043 ». 

• II est atteint dans le creur de la maladie de la Haine et de l'Envie jalouse 
envers Jes Croyants : 

«Ne mets pas dans nos creurs de rancune envers Jes Croyants. Notre Sei-
l TU ' . ' b . ' . d" 12044 gneur . es, en vente, on et rmsencor 1eux . ». 

• II est atteint de l'Oxydation et de la Decheance des sentiments du creur : 

«Non !. .. Leurs creurs ont ete endurcis par ce qu'ils ont accompli2045 
». 

•II est atteint dans le creur de la calamite d'absence de Douceur et de Com
passion, et en cela Marwan n'avait pas retenu la le~on suivante: 

«Tu [le Messager (pslf)] as ete doux a leur egard par une misericorde de ~1-
Dieu. Si tu avais ete rude et dur de creur, ils se seraient separes de toi2046 ». 

•II est atteint de l'assechement des bons sentiments dans le creur: 

« Puis, apres [tout] cela, vos creurs se sont durcis, au point qu'ils sont 
comrne les pierres ou plus durs [encore]2047 

... ». 

« Celui dont "11-Dieu a ouvert le creur a !'Islam n'est-il pas dans une lumiere 
venue de son Seigneur ? Malheurs a ceux dont Jes creurs sont endurcis au Rappel 
de ~1-Dieu ! Voila ceux qui se trouvent dans un egarement manifeste2048 

». 

• II est atteint de la maladie de la deraison et de la fermeture du creur : 

«Ne vont-ils pas mediter le Coran? Ou bien Jes creurs de certains d'entre 
eux sont-ils verrouilles ?2049 

». 

2043 Coran 317. 
2044 Coran 59/10. 
2045 Coran 83/14. 
2046 Coran 31159. 
2047 Coran 2174. 
2048 Coran 39/22. 
2049 Coran 47/24. 
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• 11 est atteint de la calamite de la Cecite et de la Surdite telles les entend le 
Saint Coran : 

« En verite, ceux qui mecroient, ii est egal pour eux que tu les avertisses OU 

ne les avertisses pas: ils n' auront point la foi . '11-Dieu a scelle leurs creurs ainsi 
que leurs oreilles, et leurs yeux sont couverts d ' un bandeau ; il y a pour eux un 
immense tourment2050 ». 

« Ils disent: Nos creurs sont enveloppes d' un voile epais qui nous cache ce 
vers quoi tu nous appelles ; nos oreilles sont atteintes de surdite ; un voile est place 

. A . d . . 2os 1 entre nous et toi. g1s one, et nous auss1, nous ag1ssons ». 

* 
* * 

Retrouvons l'appel au meurtre du calife 

Retrouvons l'appel au meurtre du calife prononce par Oum Al-Mu ' minin 
Aicha qui rendra, par la suite, inevitable l'assassinat du calife Othman Ibn Affan 
par des elements extrernistes et irresponsables qui n' avaient pas compris que quel
que mauvais que puisse etre un dirigeant, la revolte armee est toujours dangereu
sement crirninelle. lei, intervient la grande sagesse politique et mediatrice de 
l'Imam Ali (s) dans toute cette affaire que !' Imam (s) tente desesperement de de
dramatiser afin d'eviter un bain de sang aux Musulmans et Musulmanes de la part 
des fanatiques qui veulent a n'importe quel prix le conflit armee entre eux et 
I' Autorite. 

Le calife Othman Ibn Affan avait donne des Gouverneurs aux Musulmans et 
non Musulmans, il avait voulu qu'on les respectat comrne ses representants, sere
servant a lui seul le droit d'exarniner leur conduite, mais !'opposition voyant qu'il 
tardait dans I' exercice integre et juste de son droit vint a Medine pour denoncer Jes 
malversations et abus de pouvoir de ses Gouverneurs, et certains temperaments 
portes a la politique du pire et de la violence en profiterent pour exciter les braises 
de la revolte qui couvait depuis longtemps a Medine et ailleurs comme nous le rap
portent les pages de l'Histoire de cette epoque. 

* 
* * 

Tout pouvait s'arranger entre le calife et l'opposition 

La volonte des uns et des autres avait ete amenee a flechir par les judicieux 
conseils de !'Imam Ali (s), tout pouvait s'arranger entre le calife accuse des pires 

205° Coran 2/6.7. 
2051 Coran 41/5 . 
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maux et I' opposition, mais sa volonte sera violee par son propre secretaire et parent 
Marwan Ibn Al-Hakam qui exposera le calife Othman Tun Affan et l'entiere Um
mah Islarniyya a des maux beaucoup plus terribles que ceux dont les opposants se 
pretendaient se garantir en obtenant du calife Othman qu ' il prete attention a leurs 
griefs et qu'il revoque certains de ses Gouverneurs pour les remplacer par d'autres. 

L'appel au meurtre du calife prononce par Oum Al-Mu' rninin Al'cha sera la 
goutte d'eau qui fera deborder le vase de la violence et de la haine que l'Imam Ali 
(s) n'avait cesse d'empecher de deborder et de se repandre par le sang et !' injustice 
partout dans le monde musulman. 

Maintenant, restent seulement deux alternatives pour toutes !es parties en de
saccord, y compris pour les Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager 
(pslf): la Guerre OU la Paix. Et pour la Guerre s' offraient egalement deux alternati
ves : combattre les adversaires du calife Othman Tun Affan a ses cotes ou rejoindre 
Jes rangs de ses adversaires et ainsi participer a la rebellion armee contre lui et ses 
oligarques. 

Neanmoins, l'Imam Al,i Tun Abi Taleb (s) et Sa'd Ibn Abi Waqqas avaient 
decide de se tenir a l' ecart de toute mesure aboutissant au conflit arme des uns 
contre les autres, alors que !es parents d'Oum Al-Mu'rninin Aicha, Talhah et Zou
beir, se joignirent aux rangs des opposants en armes allant meme jusqu' a en pren
dre le comrnandement. 

* 
* * 

Le calife Othman tente une reconciliation avec Oum Al-Mu'minin Ai'cha 

II est certain que I' appel au meurtre du calife Othman Ibn Affan prononce 
par Oum Al-Mu'rninin Aicha etait la derniere calarnite ou pouvait tomber un 
homrne de son rang. Mais c'etait pervertir l'Ordre islarnique que d'attribuer des 
Gouverneurs tyranniques et oppresseurs aux Musulmans et Musulmanes, et c'etait 
aussi pervertir l'Ordre islarnique du respect du aux Epouses de Sa Saintete le Mes
sager (pslf) que d'insulter et offenser l'une d'entre elles du vivant de leur epoux, le 
Prophete (pslf), ou apres son deces comrne le fit le calife Othman a l' egard de la 
veuve Oum Al-Mu'rninin Aicha. C'est a l'Honneur et a la Dignite des Epouses 
(pse) de Sa Saintete le Messager (pslf) que le troisieme calife avait porte un terrible 
coup de massue en offensant et insultant Oum Al-Mu'rninin Aicha, et aussi a 
l'Honneur et a la Dignite de l'entiere Umrnah Islarniyya. 

La volonte du calife - a I' egal de toutes les autres - est nee sujette, entre au
tres, au respect envers tous les Prophetes de .&1-Dieu (pse), leurs Epouses et Famil
les, ainsi qu'envers les Douze Imams Infaillibles (pse); et cette obligation existait 
aussi en faveur d' Oum Al-Mu'rninin Afcha, bien evidemrnent, et le calife Othman 
Ibn Affan avait eu tort de l'oublier ou de ne pas en tenir compte car la violer 
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l'exposait a des maux beaucoup plus terribles que ceux dont il se pretendait se ga
rantir en l' offensant et l' insultant. Resultat : les opposants s' empresserent a mettre 
le siege devant sa maison. 

En meme temps arrivaient a Medine les habitants d'autres cites qui repon
daient ainsi aux lettres envoyees auparavant par les Medinois et les appelant a les 
rejoindre pour mener le jihad contre le troisieme calife Othman Ibn Affan et ses 
oligarques presentes comme tyrans, oppresseurs et persecuteurs des Musulmans et 
Musulmanes.2052 C'est ici que Talhah et Zoubeir deciderent de se joindre aux rangs 
des opposants jihadistes et d'en prendre le commandement2053 comme nous l'avons 
signale auparavant. 

La situation du calife Othman devenait de plus en plus critique, d'autant 
qu'il avait perdu tout espoir de sauver sa propre vie depuis l'appel a son meurtre 
prononce par Oum Al-Mu'minin Aicha. Alors, le calife se voyant pris dans Jes fi
lets de la tourmente et ne sachant par OU s'en degager, ordonna a Marwan Ibn Al
Hakam et Abd Er-Rahman Ibn Attab2054 de convoquer Oum Al-Mu'minin Aicha 
qui se preparait a partir pour accomplir le Pelerinage aux Lieux Saints de Beyt Al
lah, a La Mecque. L'intention du troisieme calife Othman Ibn Affan etant de tenter 
une manceuvre de reconciliation avec la veuve (s) de Sa Saintete le Messager (pslf) 
qu'il avait mis dans une terrible colere et esprit de vengeance. La blessure faite a 
Oum Al-Mu'minin Aicha par les paroles du troisieme calife ne pouvait plus sere
fermer ... 

Alors, les deux hommes se presenterent a Oum Al-Mu'minin Aicha pour Jui 
dire ceci : « Si tu pouvais renoncer a ton voyage et ne pas quitter Medine, ce serait 
un bien car, avec la Permission de ~1-Dieu, dans ta presence a Medine il ya unreel 
espoir de protection de cet homme [sous-entendu le calife Othman] ». 

Marwan Ibn Al-Hakam ajouta: «Le calife a promis de te rembourser lava
leur de deux dirhams pour chaque dirham debourse pour couvrir les frais de ton 
voyage». 

Oum Al-Mu'minin Aicha repondit a ses visiteurs ceci: « J'ai termine mes 
bagages et mes preparatifs, de plus je considere ce Pelerinage comme une obliga
tion qui m'incombe et, prenant ~1-Dieu a Temoin, je jure que je ne peux pas don
ner suite a votre requete ! » 

2052 Al-Baladhuri, 5/81 et 5/103. 
2053 Al-Baladhuri, 5/81 et 5/103. 
2054 Plus tard, on retrouve Abd Er-Rahman Ibn Attab dans les rangs des armees rebelles 
commandees par Oum Al-Mu'minin Ai"cha lors de la Bataille du Chameau qu'elle imposa a 
l'Imam Ali (s), alors Imam-Calife en titre. 11 a ete dit qu' Abd Er-Rahman lbn Attab perdit 
un bras durant Jes combats; Nasab Quraysh, pages 187 a 193. 
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Desappointes, Abd Er-Rahman et Marwan s' en allerent, Marwan recitant ce
ci : « Qays rnit le feu a une cite levee contre moi, et lorsque les flamrnes s' eleverent 
tres haut et m' entourerent de toutes parts, il m'abandonna ! » 

Apres avoir entendu la complainte de Marwan, Oum Al-Mu' minin Aicha fit 
entendre sa voix sur un ton determine et ferme : « Marwan ! Peux-tu un seul instant 
imaginer que je puisse faire confiance a ton maltre Othman ? Je prends .i11-Dieu a 
Temoin pour jurer que j'ai plut6t l'envie de le mettre dans l'un de mes bagages 
pour ensuite le jeter a la mer !2055 » 

Oum Al-Mu' rninin Aicha sortit de Medine pour se rendre a La Mecque et 
accomplir le Pelerinage aux Lieux Saints de Beyt Allah ; Abdallah Ibn Al-Abbas 
avait ete designe par le calife Othman Ibn Affan en tant que Dignitaire responsable 
et guide des Pelerins. Nous avons rapporte, auparavant, un entretien entre Oum Al
Mu'minin A'icha et Abdallah Ibn Al-Abbas qui eut lieu d' apres les pages de 
l'Histoire a Al-Salsal et que nous produisons une seconde fois pour nos lecteurs 
afin de leur rememorer quelles etaient les veritables attentes d' Oum Al-Mu' minin 
A'icha d'un eventuel voire ineluctable assassinat du calife Othman Ibn Affan. 

Al-Tabari a rapporte un entretien d ' Oum Al-Mu'rninin Aicha avec Ibn Ab
bas : « Tu es un homrne d ' entendement, de croyance et de pratique, et en conside
ration de cela, je te demande par .i11-Dieu de ne pas interferer dans la relation entre 
Talhah et les gens. La position d' Othman est devenue tres critique pour Jui . Des 
personnes de differentes cites se sont rassembler en vue d ' un grand evenement qui 
ne saurait tarder. J'ai ete informee que Talhah contr6le les edifices du Tresor Pu
blic et qu'il en detient les cles. Je pense, si .i11-Dieu le veut, qu ' il suivra la voie de 
son cousin Abu Bakr ». Ibn Abbas repondit a la veuve (s) du Messager (pslf) ceci : 
« Oum Al-Mu' rninin Aicha, quoi qu ' il puisse arriver a Othman, Jes gens s'en re
mettront a notre homrne [sous-entendu l'Imam Ali (s)] ». Bien evidemrnent, Oum 
Al-Mu' rninin A'icha n'apprecia pas la reponse d' Ibn Abbas et s' empressa 
d ' ajouter : « Ibn Abbas, je n'ai pas envie de te contredire ni d' en discuter avec 
toi ! 2056 ». 

* 
* * 

La concorde, s'il en avait existee une, est definitivement rompue .. . 

L'oligarchie othmano-umayyade, qui a si puissamment etreint et dornine ar
bitrairement son objet : la mise en place de la puissance militaro-financiere des Be
ni Urnayya, est le produit de la conjonction chez le troisieme calife d' un creur 

2055 Al-Baladhuri, 5175 ; Tarikh d'Ibn A'tham, 155 ; Tabaqat d' Ibn Sa'd, 5/25, edition Lea
den; Tarikh Al-Ya'qubi , 2/124. 
2056 Sharh Nahj Al-Balagha d'lbn Abi Hadid, volume 2, page 506. 
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avide d'enrichissement personnel et de celui de ses proches parents umayyades, et 
d'un esprit indomptable, d'une etonnante opiniatrete a refuser les bons conseils et 
recommandations d' Amir Al-Mu'minin Ali (s) et d ' une intransigeante preoccupa
tion de satisfaire les avis et visees de son secretaire particulier, Marwan Ibn Al
Hakam que nous pouvons considerer, suite a la situation dramatique dans laquelle 
se debat le calife, comme le pire des conseilleurs que le calife n'aurait jamais du 
suivre. 

Une oligarchie ambitieuse, fascinee par le pouvoir d ' une rigueur totale, clos 
de toutes parts, qui controlait tout en partant des pastes cle confies aux seuls mem
bres des Beni Umayya : le monde politique, le monde juridique, le monde econo
mique, le monde moral et le monde social. 

Dominee par le principe de la souverainete des Beni Umayya sur tout et par
tout, il s' agissait pour elle de ne jamais donner raison aux plaignants, de ne jamais 
eradiquer les causes mais de chatier durement les effets : un enchevetrement de 
causes negatives et d ' effets negatifs qui avait abouti au dechainement d'une oppo
sition legitime, puisque au commencement etaient la Tyrannie, I' Oppression, la 
Persecution, la Discrimination, I' Injustice et l'Insulte. 

* 
* * 

Une machine a broyer tout type d'opposition 

Le monde politique de l' oligarchie othmano-umayyade etait un mecanisme, 
une machine a brayer tout type d'opposition, y compris celle de la veuve (s) du de
funt Messager (pslf), Oum Al-Mu'minin Aicha. L ' homme umayyade au Pouvoir 
entoure de ses parents et courtisans, etaient a eux seuls le mecanisme repressif, la 
machine a etouffer tout type d' opposition. L' effort politique des Beni Umayya se 
concentra davantage sur le controle intransigeant des pastes cle que sur les effets 
dramatiques de leur umayyadisation a outrance du califat et de ses institutions. 

* 
* * 

Le Prophete (pslf) n'avait pas appele « hon » ce qui etait « mauvais » . .. 

Done l'homme umayyade au Pouvoir est un mecanisme repressif, une ma
chine a faire taire les opposants : ici, le troisieme calife Othman Ibn Affan est se
conde par son terrible secretaire particulier, Marwan Ibn Al-Hakam. Mais apropos, 
qui avait nomme ace paste cle Marwan Ibn Al-Hakam le reprouve, autrefois exile 
par decision de justice prise par Sa Saintete le Messager (pslf) ? 

Le Prophete (pslf) n ' avait pas appele « bon » ce qui etait « mauvais » . Ainsi , 
le Messager (pslf) avait condamne a l'exil Marwan Ibn Al-Hakam parce qu ' il 
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n'etait pas que « simplement mauvais », mais « tres, tres mauvais » pour la Ummah 
Islamiyya, voire pour l'entiere humanite. 

* 
* * 

Le Gouvernement islamique de type mohammadien a pour fin le Bien 

Nous rappellerons, ici, que le Gouvemement islamique de type mohamma
dien ayant pour fin le Bien, la Verite, la Justice, l'Ethique et le Salam, que valait-il 
mieux pour la Ummah Islamiyya : que les Musulmans et les Musulmanes soient 
toujours exposes a la volonte sans bomes des tyrans, oppresseurs et persecuteurs 
umayyades, ou que le calife et ses oligarques mis en place par lui aux pastes cle du 
regime soient une bonne fois pour toutes denonces par une opposition legitime en 
etat de resistance islamique et de legitime defense face a un calife et ses Gouver
neurs qui s'etaient mis a faire de leur pouvoir un usage abusif, incomparable dans 
sa repression anti-Grands Compagnons du Messager (pslf) et veuve de Sa Saintete 
le Messager (pslf), Oum Al-Mu'minin A'icha, au lieu de les louer, de les ecouter et 
de les preserver comme demiers Temoins du Grand, Tres Grand Evenement de la 
Revelation de !'Ensemble divin Coran-Sunna qui avait eu lieu en plein cceur des 
Lieux les Plus Saints et les Plus Anciens du Monde : Beyt Allah a la Tres Sainte 
Cite de La Mecque ? 

Un Patrimoine Spirituel et Temporel revele par ~1-Dieu et appartenant en 
propre a Ses Creatures ne merite-t-il pas d' etre preserve? « Oui », repondent les 
Verites et Lumieres de La Declaration de Ghadir qui viennent justement confirmer 
que le Patrimoine Spirituel et Temporel eri question sera definitivement preserve au 
sein de l'Imamat-Califat des Douze Imams Successeurs (pse) et nulle part ailleurs. 

Et cette affirmation, Ibn Abbas la rappelle a la veuve (s) du Messager (pslf) 
lorsqu'il lui dit ceci: « Oum Al-Mu' minin A'icha, quoi qu ' il puisse arriver a Oth
man, les gens s'en remettront a notre homme [sous-entendu l'Imam Ali (s)] ». Bien 
evidemment, Oum Al-Mu'minin A'icha n'apprecia pas la reponse d'Ibn Abbas et 
s' empressa d' ajouter: « Ibn Abbas, je n' ai pas envie de te contredire ni d' en discu
ter avec toi !2057 ». 

* 
* * 

2057 Sharh Nahj Al-Balagha d'Ibn Abi Hadid, volume 2, page 506. 
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Le Compagnon Talhah, parent d'Oum Al-Mu'minin Alcha, prend la tete du 
siege mis devant la maison du calife Othman lbn Affan.2058 

Talhah, cousin d'Oum Al-Mu'minin Aicha, etait l'un de ses plus fideles et 
sinceres partisans, et compte tenu de son cousinage avec la veuve (s) de Sa Saintete 
le Messager (pslf), il avait acquis de plus en plus de pouvoir au sein meme de 
!'opposition, au point ou Oum Al-Mu'minin Aicha predisait deja son accession a la 
tete des affaires musulmanes : « J' ai ete informee que Talhah contr6le les edifices 
du Tresor Public et qu'il en detient les cles. Je pense, si '11-Dieu le veut, qu'il sui
vra la voie de son cousin Abu Bakr». 

Certes, d'avoir mis la main sur Jes richesses du Tresor Public, facilitait gran
dement l'entreprise de destabilisation et d'effondrement du regime othmano
umayyade d'autant que Jes machoires de l'etau du siege mis par Jes opposants de
vant la maison du calife Othman Ibn Affan se resserraient de plus en plus jusqu'a 
I' etranglement de toutes les activites gouvemementales menees jusque la par le 
troisieme calife mais grandement stoppees depuis l'arrivee a la tete du soulevement 
de I' opposition du cousin d'Oum Al-Mu'minin Aicha, Talhah. 

L' opposition etait parvenue a passer un terrible collet au cou du calife qui 
sentait sa fin prochaine, son Autorite avait considerablement decline et ses limites 
reduites a presque rien,2059 autrement dit a la seule superficie de son palais et en
core ... 

Dans la version en langue fran9aise «Les quatre premiers califes » de Taba
ri , il appara!t clairement que I' Autorite du troisieme calife se limitait dorenavant a 
la seule superficie de son palais qu'il n'osait plus quitter et que ses ordres autrefois 
donnes pour son vaste empire othmano-umayyade, se limitaient aujourd'hui a ses 
gardes auxquels il demandait d'assurer sa securite: « Othman n' osa plus sortir de 
sa maison et chargea Talhah de presider la Priere. II avait quatre cents serviteurs, 
esclaves et autres. On rapporte qu'il mit en etat de defense sa maison, qu ' il fit for
mer Jes portes et qu ' il pasta ses serviteurs sur la terrasse. Chaque jour, la populace 
munie d'armes, venait entourer sa maison et cherchait a pratiquer une ouver
ture2060 ». 

Se sentant de plus en plus menace, son Autorite reduite a rien, des opposants 
de plus en plus decides d' en finir avec lui, une situation intenable face a une multi
tude armee et decidee, obligea le troisieme calife Othman Ibn Affan a faire appel a 

2058 Voir egalement 4-.!...~ ~)All f-i ~Jl.a.i d' Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version 
en Jangue anglaise: The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Aicha dans 
l 'Histoire de l 'Islam - volume 1 - precite. 
2059 Tarikh Tabari, 5/140 ; lbn A'tham, 156 ; Al-Baladhuri . 
2060 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 321. 
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l'Homme qui l'avait toujours conseille: l'Imam Ali (s), mais que le calife n'avait 
jamais ecoute ni suivi dans ses recommandations ni dans ce que l'Imam (s) avait 
obtenu de la part des opposants musulmans, unanimement persuades, en se fondant 
sur des preuves manifestes, que le regime othmano-umayyade formaient des des
seins contre leur propre Islamisation, contre leurs Droits, contre leurs Libertes tel
les les entend l' Islam mohammadien, contre .. . , contre ... , contre ... , etc. 

D' ailleurs, la tournure generale des evenements franchement anti-calife 
Othman, anti-oligarques du regime othmano-umayyade, font clairement compren
dre que les intentions du regime, de son Dirigeant et de ses Gouverneurs, etaient 
franchement mauvaises, partant, qui etait a blamer ? Reponse : le troisieme calife 
Othman Ibo Affan en premier qui, pour apparaitre comme innocent aux yeux des 
Musulmans et Musulmanes, rejetait la faute sur son premier secretaire Marwan Ibo 
Al-Hakam qu'il se gardait bien, pourtant, de demissionner d' office ! 

Mais ce dernier avait mis le regime othmano-umayyade dans une telle im
passe qu ' il n'etait plus question pour le troisieme calife de vouloir que sa situation 
ne ffit pas vue comme elle etait reellement : situation mise definitivement en echec 
par la colere d'Oum Al-Mu'minin A'icha que le troisieme calife avait profondement 
blessee par ses insultes a repetition a son egard, qu ' il n'avait pas pu empecher 
d' aller en Pelerinage aux Lieux Saints de La Mecque, ni empecher que son cousin, 
Talhah, se porte a la tete du siege mis devant sa demeure par les opposants venus 
de tous Jes territoires autrefois sous stricte et rude controle de son Administration 
othmano-umayyade aujourd 'hui en pleine crise d' Autorite contestee partout. 

Cette Administration othmano-umayyade, en agissant a I' encontre de la fin 
islamique pour laquelle elle avait ete instituee suite a la designation du Compagnon 
Othman Ibo Affan en tant que successeur du second calife Omar Ibo Al-Khattab, et 
en usant ainsi de la force pour imposer son programme d'Umayyadisation avec ses 
Erreurs, son Injustice, son Oppression, sa Persecution, ses Insultes, ses Atteintes 
aux Droits et Libertes des Musulmans et Musulmanes tels les entend le Din de '11-
Dieu dans le Saint Coran et la Sunna de Son Messager (pslf), s'etait rendue coupa
ble d'insurrection contre !' Islam mohammadien: insurrection politico-religieuse a 
la faveur de l'Umayyadisation a outrance denoncee fermement par les opposants 
qui reclamait, en fait, un retour immediat au Processus mohammadien 
d' Islamisation permanente. 

Done, le troisieme calife, menace de toutes parts, depecha Abdallah Ibo Al
Harith Ibo Nufal aupres de l'Imam Ali (s) avec ces quelques paroles : « Si je suis 
destine a etre devore, que ce soit toi qui me devore, mais en attendant porte-toi a 
moo secours avant qu'ils ne me mettent en pieces !206 1 » 

2061 Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 5178 ; Tarikh Tabari, 5/154 ; lbn Al-Athir, 3/64 ; Kenz, 
6/389, hadith 5965; Al-Kamil d'Al-Mubrrad, 11, edition Leaden; Zuhar Al-Adab, 1175, 
edition Ar-Rahmaniyah; lbn A'tham, 156.157. 
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Amir Al-Mu'minjn Ali Ibn Abi Taleb (s), lasse de voir le calife Othman Ibn 
Affan rejeter ses conseils et recommandations et suivre Jes a vis et visees de son se
cretaire particulier Marwan Ibn Al-Hakam, etait sorti de Medine pour se rendre a 
Khaybar, c'est la que l'emissaire du calife Othman remit a l' Imam (s) l' appel a 
l' aide du calife. 

L'absence de !' Imam Ali (s) de Medine avait grandement facilite le rassem
blement des opposants autour de Talhah, le cousin d'Oum Al-Mu'minin Aicha, qui 
leur ordonnait ce qu ' ils devaient faire ou ne pas faire. Des que !'Imam Ali (s) prit 
connaissance du contenu du message que lui remit l'emissaire du calife, ii 
s' empressa de rejoindre Medine et de se rendre directement aupres d' Othman Ibn 
A ff an. 

Le calife dit alors a l' Imam Ali (s) : « Je possede sur toi un Droit emanant de 
differentes sources: l'Islam, la fratemite, le lien de parente, et le statut de beau-fils 
du Prophete. Meme si tu ecartais tout ceci et que nous vivions selon les principes 
de !'age preislamique, ii n'en demeurerait pas moins honteux pour un membre de la 
demeure d' Abd Manaf de voir son pouvoir et sa charge arraches de ses mains par 
un fils de la tribu des Taym [autrement dit Talhah, cousin d'Oum Al-Mu'minin Ai
cha] ». 

L'Irnam Ali (s) repondit : « Dans peu de temps tu verras ! » 

Apres avoir prononce ces demieres paroles, !'Imam Ali (s) sortit de la de
meure du calife Othman Ibn Affan pour se rendre a la Mosquee de Sa Saintete le 
Messager (pslf) ou, ayant pris Usamah par l'epaule, ils se rendirent ensemble a la 
demeure de Talhah. 

Parvenus au seuil de la porte de Talhah, les eris et les clameurs des presents 
en faisaient trembler Jes murs. L'Imam Ali (s) se fraya un chemin entre les oppo
sants presents chez Talhah et lorsque !'Imam (s) fut enfrn devant ce demier, il (s) 
lui demanda : « 6 Talhah ! Que signifie cette agitation que tu as declenchee ! » 

Talhah repondit: « 6 Abu Al-Hassan ! Tu arrives trop tard ! Tout fut decide 
bien avant ton arrivee ! » 

Selon un autre recit, !'Imam Ali (s) aurait <lit au cousin d'Oum Al-Mu'minin 
Aicha, Talhah, ceci: «Pour I' Amour de il.11-Dieu ! Je te demande de disperser ces 
gens des alentours d'Othman ! » 

Et que Talhah repondit a !'Imam Ali (s) : «Par il.11-Dieu ! Je ne Iacherai pas 
prise tant que cet Umayyade n'aura pas rendu au peuple ses Droits ! » 

L'Imam Ali (s) ne repondit pas a Talhah et se rendit directement a !'edifice 
du Tresor Public ou il ordonna que les portes soient ouvertes. Mais comme per
sonne n'en possedaient Jes cles, !'Imam Ali (s) ordonna que les serrures soient frac 
turees et, a peine a l'interieur de !'edifice du Tresor Public, il (s) commenc;a la re
partition de ses richesses parmi les gens. 
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L' action entreprise par !'Imam Ali (s) se repandit partout dans la cite, et la 
demeure de Talhah se vida de ses occupants qui se precipiterent aupres de !'Imam 
Ali (s) pour qu'il leur remette une part des richesses du Tresor Public. L' objectif 
avait ete atteint : Talhah, le cousin d'Oum Al-Mu'minin Aicha venait d'etre aban
donne par ses admirateurs qui cederent a la tentation de posseder leur part des fi 
nances du Tresor Public que !'Imam Ali (s) avait entrepris de distribuer a tout le 
monde. 

Lorsque le troisieme calife Othman Ibn Affan fut informe de la manreuvre de 
diversion entreprise par !'Imam Ali (s) , il ne put s'empecher de manifester sa joie, 
et ce fut a cet instant que Talhah arriva chez le calife pour lui dire ceci : « 6 com
mandeur des Croyants ! J'implore "11-Dieu de m'accorder la faveur de Son Pardon 
pour ce que j'ai commis ! J'avais une idee en tete, mais "11-Dieu ne l'ayant pas 
agreee, IL plac;a un obstacle entre man idee et moi ! » 

Le calife repondit: « Je prends "11-Dieu a Temoin pour jurer que ta visite n'a 
pas pour motif un sincere repentir de ta part; tu es venu parce que maintenant tu 
t' aperc;ois de l 'echec de ton entreprise ! J e laisse a "11-Dieu le soin de se venger sur 
toi pour ce que tu as commis ! » 

Selan Tabari dans « Les quatre premiers califes » en langue franc;aise, le ca
life Othman Ibn Affan accusa Talhah d'etre la source de taus ses malheurs: «Le 
jour ou Othman parla aux insurges du haut de la terrasse, et fit appeler Abdallah, 
fils d' Abbas, pour le deleguer au Pelerinage, Talhah, fils d'Oba'idallah, y etait venu 
et se tenait a quelque distance de la maison. ll ne savait pas qu'Othman se trouvait 
sur la terrasse. 

« Alors, il appela aupres de lui Abd Er-Rahman et lui dit a I' oreille : Poussez 
le siege avec vigueur, car une armee approche ; ne laissez penetrer personne vers 
Othman. Othman, voyant cela, s'ecria: Tout cela est l'reuvre de Talhah, qui espere 
obtenir le pouvoir, si je suis tue. Seigneur, refuse a Talhah cette jouissance ! 
Abreuve son ame de l'amertume de manquer son but !2062 

». 

L'Imam Ali (s) venait de destabiliser totalement Talhah, le cousin d'Oum 
Al-Mu'minin Aicha qui avait tente de mener la rebellion armee contre I' Autorite, 
de supprimer par la force le legislatif au lieu de l' aider a se reformer comme tentait 
de le faire l'Imam Ali (s) depuis les debuts du soulevement de l' opposition qui re
prochait a l' Administration othmano-umayyade ses lois au service de son regime 
d'umayyadisation et done son abandon des Regles, Principes et Lois de !'Ensemble 
Coran-Sunna, reconnus au service de l'Islamisation permanente du Pouvoir et de 
ses Institutions. 

2062 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 323. 
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lei, posons la question suivante : Talhah au pouvoir - com.me le suppose le 
troisieme calife - aurait-il fait autrement que d'imposer ses visees personnelles ou 
bien celles de sa cousine Oum Al-Mu'minin Aicha ou celles de la tribu des Beni 
Taym? 

* 
* * 

C'est rebellion que de faire s'entretuer des Musulmans entre eux ... 

Un reproche peut etre fait a la tentative de Talhah de s'emparer du Pouvoir: 
c'etait du meme coup supprimer encore une fois l' Arbitre - l'Imam Ali (s) - accep
te par tous, excepte par Marwan Ibn Al-Hakam, pour regler islamiquement, c'est-a
dire pacifiquement, Jes conflits et pour empecher l' etat de guerre de tous contre 
to us. 

Action islamique de pacification des esprits entreprise par l'Imam Ali (s) des 
!'usurpation de son Droit a la Succession par le premier calife designe !ors de la re
union de Saqifat Beni Sa"idah et malgre des propositions d'aide financiere et armee 
faites a l'Imam Ali (s) par des adversaires de la nomination du premier calife pour 
que l'Imam (s) entreprenne la guerre contre Jes usurpateurs de son Droit a 
l'Imamat-Califat. L'Imam Ali (s) prefera le Salam a la Guerre de tous contre 
tous ... 

Car !'Imam Ali (s) n'etait pas etabli en tant qu' Amir Al-Mu'minin Ali (s) 
pour lever des corps d'armees de Musulmans pour Jes lancer dans la guerre contre 
d'autres corps d'armees composes egalement de Musulmans : c'est rebellion, avec 
les circonstances les plus aggravantes, que de faire s'entretuer des Musulmans en
tre eux. 

L'Imam Ali (s) en distribuant Jes richesses du Tresor Public venait, encore 
une fois, de prouver qu'il existait toujours une solution pour eviter la guerre de tous 
contre tous. Talhah s'etait retrouve soudainement sans partisans, l'Imam Ali (s) 
avait ecarte de la Ummah Islarniyya un bain de sang entre Musulmans ... Qui faut
il louer? Qui faut-il blamer? 

La cause est entendue. L'Irnam Ali (s) fait clairement entendre que contre le 
calife, de meme que contre le legislatif, s'ils agissent en usant de la Puissance dure, 
de !'Injustice, de la Tyrannie et de !'Oppression a l'encontre de leur mission de 
gouvemer selon les Principes et Regles de !'Ensemble Coran-Sunna, le peuple mu
sulman a le droit d'user de sa Liberte politique pour exprimer ses griefs au Diri
geant fautif de fa\:on ferme rnais pacifique, mais non d'user a son tour de la force 
pour faire plier le Dirigeant. 

L'Imam Ali (s) privilegie encore une fois le Salam en montrant quelles 
consequences facheuses pouvaient advenir d'une intention d'en finir par tous Jes 
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moyens avec le troisieme calife Othman Ibn Affan, y compris par le moyen de son 
assassinat. 

L'Imam Ali (s) apportait aussi la reponse a la question : Qui a qualite pour 
juger que le calife Othman Ibn Affan, ses Gouvemeurs et tous Jes Gouvemants en 
general ont agi ou agissent contre leur mission de Gouvemer selon Jes Regles et 
Principes du Livre de ~1-Dieu et de la Sunna de Son Messager (pslf), trahi la 
confiance islamique fondamentale ? 

Reponse: L'Imam du Temps ; autrement dit aux moments des faits repro
ches au troisieme calife et a ses oligarques, l'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) en tant 
que detenteur de l' Autorite comme le stipule le Verset : « 6 vous qui croyez ! 
Obeissez a ~1-Dieu ! Obeissez au Prophete et a ceux d' entre YOUS qui detiennent 
I' Autorite2063 ». 

Puisqu'en Islam mohammadien ii est enseigne d'etre sage et raisonnable, 
bon et juste, bienveillant et patient, dans les affaires familiales et privees, pourquoi 
en irait-il autrement dans l' Affaire de l' Autorite qui est de la plus considerable im
portance et ou est en jeu le devenir de l'Islam mohammadien et de la Ummah Isla
miyya ? Talhah avait-il le droit de mettre en peril le devenir islamique des Creatu
res de ~1-Dieu ? «Non», repond l'Imam Ali (s) a travers son action de dispersion 
des partisans de Talhah en les attirant a lui (s) par la distribution d'une partie des 
fonds publics. 

Voila done degagee dans l'action entreprise par l'Imam Ali (s), la Veritable 
Autorite privilegiant la Verite, la Justice et le Salam a !'occasion de peripeties his
toriques mettant face a face le calife Othman Ibn Affan avec ses opposants dont 
certains debordaient leur Droit a la Liberte politique pour se faire l'echo de l'appel 
au meurtre du calife Othman Ibn Affan prononce par Oum Al-Mu'minin Aicha. 

Les circonstances avaient amene l'Imam Ali (s) a faire la demonstration 
qu'il (s) etait toujours le Detenteur de la Veritable Autorite qui Jui avait ete remise 
officiellement par ~1-Dieu et, avec Sa Permission, par Son Messager (pslf), le Jour 
beni du 18 Dhill Hijja de l' An 10 de l'Hegire, au lieudit de Ghadir Khumm. 

Et dans la perspective de sauvegarder le Salam et le sang des Musulmans, y 
compris celui du troisieme calife Othman Ibn Affan, !'Imam Ali (s) a opere un re
toumement de la situation d'une portee momentanement considerable: Talhah est 
alle presenter ses excuses au troisieme calife et implorer la faveur du Pardon de ~1-
Dieu ! D'ou il suit que, pour Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb (s), ii n'y a ja
mais consentement a donner a la puissance dure ni a la violence mais a donner a la 
Puissance douce et a la Bienveillance comme l'a enseigne le Maitre et Dernier des 
Prophetes, Sa Saintete Mohammed Ibn Abdullah (pslf). 

2063 Coran 4/59. 
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* 
* * 

Talhah interdit l'approvisionnement en eau de la demeure du calife Othman 

Selon les sources et la fa<;on de compter les jours, le siege aurait dure 40, 45, 
49 jours, il est dit meme davantage : 

Selon Tabari dans « Les quatre premiers califes2064 » en langue fran<;aise : 
« Othman a ete assiege deux fois. Une premiere fois au commencement du mois de 
dsou'l-qa'da, avant qu' Ali vlnt le trouver; puis, apres un intervalle de dix jours, 
pendant lesquels le siege ne fut maintenu que faiblement, il fut repris avec vigueur, 
sur le bruit qu'une armee approchait de Medine. [ ... ] Le premier siege dura vingt
deux jours, et le second dix-huit jours ; et apres ces quarante jours, Othman fut as
sassine. Quelques auteurs disent que les deux sieges ensemble durerent quarante
cinq jours, et que le second fut plus rigoureux que le premier ». 

Dans Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi, chapitre le Califat 
d ' Othman Ibn Affan, version en langue fran<;aise : «Othman avait ete assiege dans 
sa maison pendant 49 jours ; on dit meme davantage2065 

». 

Dans Ansab Al-Ashraf2066
, son auteur Al-Baladhuri, rapporte ceci : « Aucun 

Compagnon du Prophet~ ne fit preuve d'autant d'opposition a Othman que Talhah 
qui, avec Zoubeir, avaient pris le contr6le de toutes Jes activites. Talhah allant jus
qu' a interdire l'approvisionnement en eau de la demeure d'Othman. Ali qui se 
trouvait alors en ses terres situees a 1 mille de Medine, fit parvenir un message a 
Talhah Jui reclamant de laisser Othman puiser de l'eau a son propre puits situe a 
Rumah et de s'abstenir de laisser souffrir de soif Jes habitants de sa demeure. Mais 
Talhah refusa d'accomplir Jes recommandations d' Ali. 

De son cote, l'historien Tabari2067 rapporte que lorsque les opposants resser
rerent l'etau de leur siege mis devant la maison d'Othman et qu'ils avaient empe
che I' eau d' arriver jusque chez-lui, Othman depecha un emissaire aupres d' Ali 
qu'il appelait a !'aide pour assurer l'alimentation en eau de sa demeure. Alors, Ali 
eut un entretien avec Talhah, mais ce demier faisant preuve d'une totale inertie, Ali 
se mit en colere et le resultat fut que Talhah ne put faire autrement que de iui obeir 
et permettre l'approvisionnement en eau de la demeure du calife assiege. 

2064 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris , France, volume 4, 1980, 
page 323 ; voir egalement Tarikh At-Tabari, 51117. 
2065 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi, chapitre le Califat d'Othman Ibn Af
fan, version en langue frarn;:aise. 
2066 Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 5/81 et 90. 
2067 Tarikh At-Tabari, 5/117, 51113. 
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Dans Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi, chapitre le Califat 
d'Othman Ibn Affan, version en langue franc;aise: « Ils allerent ensuite assieger 
Othman dans son hotel et le priverent d'eau. De temps a autre, le calife sortait sur 
la terrasse et leur disait: « N'y aura-t-il pas quelqu'un qui nous donnera a boire? 
[ ... ] Ali, sachant que le calife souffrait de la soif, lui envoya trois outres d' eau; el
les lui etaient a peine parvenues qu'une troupe de mawali des Banu Hashim et des 
Banu Umayya cernerent l'hotel et, le sabre a la main, au milieu des eris et du tu
multe, reclamerent Marwan. Le calife refusa de leur livrer. Au nombre des assie
geants se trouvaient des Banu Zuhra [venus] pour [venger] Abd Allah b. Mas ' ud, 
leur allie, des Hudhaylites, parce qu'Ibn Mas'ud etait de leur tribu, des Banu 
Makhzfim et de leurs allies, a cause de Ammar, des Banu Ghifar et de leurs allies a 
caused' Abu Dharr, des Taym b. Murra avec Mohammed b. Abi Bakr et d'autres 
encore que nous ne saurians enumerer dans ce livre » .2068 

Dans Ansab Al-Ashraf, Al-Baladhuri rapporte que les gens mirent le siege 
devant la demeure d'Othman et empecherent son approvisionnement en eau, for
c;ant le calife a sortir de chez-lui pour demander si Ali etait parmi eux. Leur re
ponse ayant ete negative, le calife demanda si Sa'd etait present, mais une autre re
ponse negative lui fut donnee. Alors, Othman garda le silence quelque temps pour 
finalement dire : « Y aurait-il une personne parrni vous qui irait jusque chez Ali 
pour lui demander de venir nous approvisionner en eau ? » 

Lorsque Ali fut informe de la situation, il fit parvenir a Othman trois outres 
pleines d' eau qui furent immediatement defendues par les Beni Hashim et les servi
teurs des Beni Umayya. Puis, l' eau arriva jusqu'a la demeure d'Othman non sans 
que quelques-unes des personnes qui s'etaient spontanement portees a la protection 
des outres pleines d' eau ne rec;oivent quelqu·es blessures de la part des oppo
sants.2069 

lei, il faut souligner que le calife Othman Ibn Affan est aide encore une fois 
par Amir Al-Mu'minin Ali (s) a qui le calife fait toujours appel en premier2070 car il 
sait que l'Irnam Ali (s) sera toujours ecoute par les Musulmans et qu'il peut done 
compter sur lui (s) . 

En outre, il a ete egalement rapporte que l'Imam Ali (s) avait fait parvenir 
par l'un de ses fils un grand verre d'eau au calife2071 avant les trois outres. Ibn 

2068 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi, chapitre le Califat d'Othman Ibn Af
fan, version en langue franr;:aise. 
2069 Ansab Al-Ashraf de Baladhuri, 5/64-69, 74. 
2070 Tabaqat Al-Kubra de Mohammed Ibn Sa'd, volume 15, page 228 ; Ansab Al-Ashraf de 
Baladhuri, 51100. 
2071 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara, volume 3, page 1202. 
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Shubba a redige tout un chapitre sur la permanence de l'appel a !'aide de !' Imam 
Ali (s) de la part du troisieme calife Othman Ibn Affan.2072 

* 
* * 

Talhah ne regretterait pas l'assassinat du calife Othman lbn Affan2073 

Ila ete rapporte un entretien entre Mujamma' Tun Jariyah Al-Ansari et Tal
hah demandant a Mujamma' : « Mujamma' ! Que fait ton maitre? » 

Mujamma repondit: « Par ~1-Dieu ! Je pense que ton intention est de le tuer 
a la premiere occasion ! » 

Talhah, sans compassion aucune pour le calife, repondit : « Le Monde se 
mettrait-il sens dessus dessous s, ii venait a etre assassine ? » 

Abdallah Tun 'Ayyash Tun Rabi ' ah declara2074
: « Un jour, j ' ai rendu visite au 

calife et je suis reste une heure a converser avec Jui. Durant tout le temps que dura 
notre conversation, le calife me tenait la main et me demandait d'ecouter Jes cla
meurs en provenance de I' exterieur de sa demeure. Certains criaient : 
« Qu'attendons-nous ? » D' autres repondaient: « Attendez ! Peut-etre sortira-t
il? » Alors que nous ecoutions ce qui ce disait a l'exterieur, nous entendimes la 
voix de Talhah qui demandait apres une personne : « Ou est Tun Udays ? ». Quel
qu ' un Jui repondit : « nest ici ! » 

Tun Udays s' approcha de Talhah qui Jui murmura des paroles a l'oreille. 
Puis, Udays s' en alla et demanda a ses amis: « A partir de maintenant ne laissez 
personne rendre visite a Othman ! » 

Ce fut le moment ou le calife Othman declara : « 6 mon ~1-Dieu ! Eloigne 
de moi le mal de Talhah ! Il a souleve et excite les gens contre moi ! J'implore ~1-
Dieu de l'empecher de beneficier de toute cette agitation et de faire couler son 
sang. Il a foule ma <lignite sans aucun droit de le faire ! » 

Abdallah Tun 'Ayyash Tun Rabi'ah ajouta : « Lorsque j ' allais sortir de la de
meure du calife, Jes opposants m'en empecherent jusqu' au moment ou passa Mo
hammed Tun Abu Bakr qui leur ordonna : « Laissez-le passer ! », et ils me laisse
rent sortir de la demeure du calife. 

2072 Tarikh Al-Madinat Al-Munawwara, volume 3, page 1219-1223 . 
2073 Voir egalement 4...1..~ ~.J.o.ll ri .:.,iji....\ d'Allamah Sayyed Murtadha 'Askari - Version 
en langue anglaise : The Role of 'A'ishah in the History of Islam I Le Role de Ai'cha dans 
I 'Histoire de I 'Islam - volume 1 - precite. 
2074 Tarikh Tabari , 51112 ; Tarikh d' Ibn Al-Athir, 3/73. 
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S' ii est un reproche a adresser a tous Jes partisans de Talhah et a Talhah lui
meme, c'est bien celui de pratiquer l'extrernisme et le fanatisme, c'est-a-dire de 
substituer leur appreciation a celle de !'Imam Ali Ibn Abi Taleb (s) qui n'a pas 
manque de critiquer !'attitude de Talhah a cet egard. L'appreciation de Talhah est 
loin d'etre fondee cornrne juste et raisonnable car ii la fonde sur l'appel au meurtre 
du calife Othman prononce dans un moment de tres grande colere par sa cousine 
Oum Al-Mu'rninin Aicha. 

Tout d'abord, Talhah et ses partisans n'avaient pas a choisir la reponse de la 
politique du pire et de la violence et !'imposer au calife et a I' opposition, alors que 
!' Imam Ali (s) avait deja apporte une reponse raisonnable que le calife n'avait pas 
suivie, certes, mais rien n'etait perdu pour autant. 

Il est arrive qu'un litige a portee politique importante, soit en raison de ses 
incidences sur le cours de la continuite de !'Islam moharnrnadien cornrne dans le 
cas de !'usurpation du Droit de !'Imam Ali (s) a l'Irnamat-Califat, soit parce que le 
Dirigeant est amene a se prononcer sur une question politique qui revet une grande 
importance pour le peuple musulman cornrne dans le cas de l' affaire en cours, se 
soit regle en privilegiant le Salam civil et en excluant tout affrontement dont Jes 
consequences eurent ete l'horreur de faire couler le sang des Musulmans entre eux. 

Dans le cas present, Talhah et ses partisans n'avaient pas d' autre choix que 
d'appliquer et faire appliquer la Regle islarnique du Salam et done rejoindre Jes 
avis, conseils et recornrnandations de !'Imam de leur Temps, Amir Al-Mu'rninin 
Ali Ibn Abi Taleb (s) et ne pas servir d'echo a l'appel au meurtre du troisieme ca
life prononce par Oum Al-Mu'rninin Aicha. 

Dans tout type de contentieux, il faut suivre les avis et recommandations de 
!' Imam du Temps qui sont toujours fondes sur !'Ensemble Coran-Sunna, alors que 
!'appreciation de Talhah etait forcement fondee sur l' erreur : souhaiter ou participer 
ou se rendre complice de l'assassinat d' un Dirigeant est une grave erreur aux terri
bles consequences. En cela, Talhah reagissait cornrne Marwan Ibn Al-Hakam qui 
suivait sa propre appreciation du cours a donner a toute cette affaire qui mettait 
face a face l' Autorite et !'Opposition. 

De plus, !'Ensemble Coran-Sunna etant un Ensemble-Cadre spirituel et tem
porel, il faut etre soit le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) soit l'un de Ses 
Douze Imams Successeurs (pse) pour !'interpreter cornrne ii se doit. 

Done, des personnes comrne Talhah et ses partisans ou Marwan ou le troi
sieme calife ou d'autres n'etaient pas autorises a agir au nom de cet Ensemble Co
ran-Sunna sans demander des avis et conseils a !'Imam de leur Temps, Amir Al
Mu'rninin Ali (s) et se contraindre ales suivre. 

Question : en quel nom agissaient-ils alors ? Talhah au nom des Beni Taym; 
le calife Othman, les Gouvemeurs Marwan, Mouawiya et autres, au nom des Beni 
Umayya, etc. 
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* 
* * 

Le calife Othman Ibo Affan est abandonne a son sort parses proches et parti
sans 

En plus d' appeler l'Imam Ali (s) a l'aide, le troisieme calife Othman Ibn Af
fan appela les habitants d 'autres cites telles La Mecque, Kufa, Bassorah, ceux de 
Syrie et d ' autres territoires sur lesquels s' appliquaient l' Autorite du calife.2075 

C' etait aussi la periode du Pelerinage aux Lieux Saints de La Mecque, et le 
calife envoya un long courrier pour qu ' il soit lu aux Pelerins dont le contenu appe
lait a !' aide, des emissaires furent envoyes a La Mecque specialement pour propa
ger le contenu de cet appel a l'aide du calife Othman.2076 

Le calife Othman fit parvenir egalement un important message a son parent 
Mouawiyya et dans lequel ii expliquait la situation dramatique a laquelle ii etait 
confronte, reclamant a son parent Mouawiyya une aide militaire d ' urgence pour 
combattre Jes opposants. Mais Mouawiyya pensant qu'il n' etait pas raisonnable de 
combattre des Compagnons du Messager (pslf) sans prendre de grands risques pour 
lui-meme, tarda a repondre a I'appel a !' aide de son parent Othman. L'Histoire 
rapporte que l'armee qu'il envoya en renfort au calife Othman n' arriva jamais a 
Medine ainsi que les autres d'ailleurs: « Lorsque les troupes apprirent sa mart, a 
trois journees de marche de Medine, elles revinrent sur leurs pas2077 ». 

Quant aux habitants de Medine et a part les Umayyades, la grande majorite 
d ' entre eux partageaient la pensee de !'opposition menee dorenavant par Oum Al
Mu'minin Aicha, associee a son cousin Talhah et a son autre parent Zoubeir. 

Ce choix des Medinois pour Oum Al-Mu'minin Aicha etait principalement 
motive par leur lassitude de voir le calife Othman Ibn Affan privilegier Jes 
Umayyades en leur remettant Jes pastes cle du Gouvemement, en leur faisant des 
dons financiers consequents pris sur Jes finances du Tresor Public, en formant .Jes 
yeux sur leurs abus de pouvoir et malversations ainsi que sur leur peu de pratiques 
religieuses, etc. De plus, les Medinois etaient connus pour etre bien plus religieux 
que les Umayyades. Bref, les Medinois ne prirent pas la defense du calife Othman 
Ibn Affan meme si leur nombre etait bien superieur a celui des opposants venus 
d'autres regions. 

2075 At-Tabari, volume 5, page 135 ; Ibn Khaldun, dans !'edition en Urdu, volume 4, pages 
243, 244, 253. 
2076 At-Tabari, volume 5, page 139, 142. 
2077 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris , France, volume 4, 1980, 
page 319; voir egalement Tarikh At-Tabari, volume 5, page 115. 
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De toute fa~on, l'Imam Ali (s) demeure l'homme le plus oppose a 
l'assassinat du calife Othman et le plus sincere dans l' aide qu 'il (s) apporte au ca
life ainsi que dans ses conseils pour qu' il modifie sa politique pro-umayyade. Non 
seulement l'Imam Ali (s) defendra le calife assiege en paroles mais aussi par les 
arrnes puisqu 'il (s) lui enverra ses deux fils Al-Hassan et Al-Hossein (s) pour qu ' ils 
protegent le calife par la force de leurs sabres. 

Mais, malgre taus les efforts de l'Imam Ali (s) pour empecher le passage a 
l'acte des plus fanatiques et extrernistes des opposants, le troisieme calife Othman 
Ibn Affan va conna1tre une fin dramatique aux consequences incalculables puisque 
aujourd'hui encore la Ummah Islarniyya continue d'en payer le prix dans sa divi
sion et manipulation parses ennemis .. . 

* 
* * 

La dramatique fin du troisieme calife Othman Ibn Affan ... 

Lorsque l' Imam Ali (s) fut informe que des opposants extrernistes et fanati
ques avaient pris la decision d' assassiner le troisieme calife Othman Ibn Affan, il 
(s) dit a ses deux fils , Al-Hassan (s) et Al-Hossein (s) : « Prenez vos sabres et allez 
mooter la garde a l'entree de la demeure d'Othman, ne laissez personne se ruer sur 
le calife ! » 

Les deux fils (pse) de l' Imam Ali (s) obeirent a son ordre et accoururent a la 
demeure du calife. Arrives chez le calife, Al-Hassan (s) et Al-Hossein (s) purent 
constater la grande agitation aux limites de l'anarchie sociale qui regnait alentour et 
meme a l'interieur. Les voix du fanatisme et de l'extrernisme s'elevaient de partout 
reclamant la mise a mart du troisieme calife Othman Ibn Affan, elles s 'etaient fai
tes l'echo de l'appel au meurtre du calife prononce par Oum Al-Mu'minin Ai"cha 
qui, pendant ce temps de grande revolte et tragique menace d'assassinat du calife, 
accomplissait le Pelerinage aux Lieux Saints de Beyt Allah, a La Mecque. 

Puis commen~a l'affrontement entre ceux que le calife avait charge de sa 
protection et les opposants extrernistes qui avaient decide de mettre en application 
l' ordre de tuer le calife prononce par Oum Al-Mu ' rninin Aicha: « Tuez ce Na'thal
JW,ll pour son infidelite !2078 » 

La situation etait tres tendue entre les uns et les autres, le sang giclait des 
blessures, le visage du fils a1ne de l'Imam Ali (s), Al-Hassan (s), en etait couvert et 
la tete de Qanbar, le serviteur de l'Imam (s), profondement entaillee par le tran
chant de la lame d' un sabre. 

2078 Tarikh Al-Tabari, 4/477 ; Ibn A'tham, 11155 ; Ibn Al-Athir, 3/87 ; lbn Abi Al-Hadidi , 
2177 ; An-Nihayah d'Ibn Al-Athir, 4/156. 
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Lorsque Mohammed Ibn Abu Bakr vit le visage couvert de sang du fils alne 
de l'Imam Ali (s), il prit peur, craignant que si les Beni Hashim venaient a voir Al
Hassan (s) dans cet etat, qu'ils ne se lancent dans la bataille, ce qui n'aurait sure
ment rien arrange et rendu la situation encore plus tragique. 

Alors, le frere d'Oum Al-Mu'minin Aicha, Mohammed Ibn Abu Bakr, inter
pella deux des attaquants et leur dit a haute voix : « Si Jes Beni Hashim venaient a 
s'apercevoir que le visage d' Al-Hassan est couvert de sang, ils se lanceraient a 
grands coups de sabre dans la bataille contre ceux qui cherchent a porter atteinte a 
l'integrite physique du calife Othman et finiraient par rendre tous nos plans irreali
sables. Done, il serait plus judicieux d'entrer a l'interieur de la demeure d'Othman 
en escaladant ce mur et ainsi mettre tranquillement fin a sa vie ». 

Dans Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas ' udi , chapitre le Califat 
d ' Othman Ibn Affan, version en langue fran~aise : « Un groupe [de revoltes] se di
rigea vers une maison appartenant a une famille d' Ansar et [reussit a penetrer] par 
escalade aupres de [Othman] , dans le nombre etaient Mohammed b. Abi Bakr et 
deux autres hommes. A vec le calife se tenait son epouse, tandis que Jes gens de 
sa maison et ses ma wall etaient occupes a combattre. Le fils d' Abu Bakr I' ayant 
saisi par la barbe, le calife lui dit : « Par Dieu, Mohammed, si ton pere pouvait te 
voir en ce moment, ton attitude ne lui plairait guere ! ». Mohammed laissa retom
ber sa main et retourna chez lui. Apres son depart, Jes deux hommes [qui l' avaient 
suivi] entrerent, [se jeterent] sur Othman qui avait devant Jui un Coran dans lequel 
ii lisait, et le frapperent mortellement avec un couteau. Sa femme monta sur la ter
rasse en criant: «Le commandeur des Croyants a ete assassine ! » Al-Hassan, Al
Hossein et Jes Banu Umayya qui Jes accompagnaient accoururent, trouverent le ca
life sans vie et fondirent en larmes ». 2079 

Selon Tabari dans « Les quatre premiers califes2080 » en langue fran~aise : 
« Apres s'etre rendus maitres de la porte, les insurges penetrerent a l'interieur de la 
maison d'Othman. Le premier qui entra dans l'appartement d'Othman fut Mo
hammed, fils d' Abou Bakr, qui , un poignard dans une main, saisit de l'autre, Oth
man par la barbe et Jui cria: Fils d' Affan, de quels secours te sont maintenant Ab
dallah Ibn Abou Sar'h l'apostat, Marwan le deporte, et Mouawiyya le maudit? 

« Et ii allait le frapper, lorsque Othman Jui dit : Mon fils, si ton pere Abou 
Bakr vivait, il ne serait pas content de voir ma barbe blanche en ta main. Moham
med le Jacha et sortit. 

2079 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas ' udi, chapitre le Califat d'Othman Ibn Af
fan, version en langue frarn;:aise ; voir egalement Ansab Al-Ashraf d'Al-Baladhuri , 5/69 ; 
Tarikh Tabari, volume 5, page 118. 
2080 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 326. 
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«Un Egyptien nomme Kinana, fils de Bischr, entra ensuite et voulut frapper 
Othman avec son poignard. Trois autres chefs egyptiens, Abd Er-Rahman, Al
Ghafeqi et Qotafra, se precipiterent dans l'appartement et crierent a Kinana: Nous 
n' avons pas besoin de le tuer ! Puis ils s' approcherent et dirent a Othman : Abdique 
volontairement. 

«Othman qui avait le Coran devant lui, repliqua: C'est kl-Dieu qui m'a 
donne le pouvoir, et c'est Lui seul qui peut me le reprendre. Je veux agir a votre 
egard selon ce Livre de kl-Dieu. Abd Er-Rahman et Al-Ghiifeqi se retirerent. 

« Alors Kinana s'approcha et lui plongea son poignard dans le cou, pres de 
l'oreille. Le sang jaillit sur le Coran ouvert et sur ce Verser: « Certes kl-Dieu vous 
suffit. IL entend et sait tout2081 ». 

«Othman tomba parterre. Qotafra et Soudan entrerent et l'acheverent d'un 
coup de sabre dans la poitrine. [ ... ] Quelques-uns disent que Talhah se trouvait 
avec !es Egyptiens. On rapporte aussi que cinq autres personnes furent tuees en 
meme temps qu'Othman, et dans le meme appartement. Soudan, !'assassin 
d'Othman, fut tue par un esclave d'Othman » . 

Selan Ibn Abi Al-Hadid2082 
: Le jour ou Othman fut assassine, Talhah qui 

s' etait voile la face d'un tissu pour que !es gens ne le reconnaissent pas, tira des 
fleches Sur la demeure d'Othman et lorsque Talhah se rendit a !'evidence que les 
defenseurs de la demeure du calife empechaient d'y penetrer pour s'emparer du ca
life, Talhah, accompagne d ' un groupe de ses arnis, escalada un mur pour parvenir 
Sur la terrasse d'une maison appartenant a une famille d'Ansar, et de la sauta a 
l'interieur de la demeure d'Othman et le tua. 

Selan l'historien Al-Tabari2083
: Ce voisin Ansar etait 'Amr Ibn Hazm 

d'apres un temoin de la scene ayant dit: Ils penetrerent a l' interieur de la demeure 
de l' Ansar 'Amr Ibn Hazm, voisin de Othman, eurent un court affrontement avec 
un groupe de defenseurs, et je prends kl-Dieu a Temoin pour jurer que je n'ai rien 
perdu du moment ou Sawdan Ibn Hamran sortit et cria a haute voix : Ou est Tal
hah? Nous avons tue Othman ! 

Dans Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas ' udi, chapitre le Califat 
d'Othman Ibn Affan, version en langue frarn;aise : «Quant a ses deux assassins, on 
dit que l'un, nomme Kinana b. Bishr At-Tudjibi, Jui assena un coup de massue sur 
le front et que le second, Sudan b. Humran Al-Murad!, le frappa de son sabre au 
creux de l'epaule et Jui trancha [la veine jugulaire]. On ajoute que 'Amr b. Al
Harniq Jui fit neuf blessures a coups de fleches, et qu'un autre complice, nomme 

2081 Coran 2/ 131. 
2082 Ibn Abi Al-Hadid, volume 5, page 404. 
2083 Tarikh Tabari, volume 5, page 122 . 

• 
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Umayr b. Dab! At-Tamimi, plongea et retourna son sabre dans le ventre de la vic
time ». 2084 

Dans Ansab Al-Ashraf2085
, Al-Baladhuri rapporte que lorsque !'Imam Ali (s) 

fut informe de l'assassinat d'Othman, il se precipita chez le calife et, irrite, dit a ses 
deux fils : « Comment cela fut-il possible alors que vous gardiez l' entree de la de
meure du calife? » Ensuite, !'Imam Ali (s) donna un soufflet a son fils aine Al
Hassan, et un coup a la poitrine de son fils Al-Hossein, puis, tres en colere, sortit de 
la demeure du calife. En chemin, !'Imam Ali (s) croisa Talhah toujours en pleine 
activite qui demanda a !'Imam (s) : « 6 Abu Al-Hassan ! Quelle est la raison de la 
rougeur de ton visage et de ta colere ? » 

L' Imam Ali (s) repondit: « Que le courroux de ..(»1-Dieu s'abatte sur toi ! 
Comment une personne a-t-elle pu se lancer dans l'assassinat d' un Compagnon du 
Prophete ? ». 

Talhah ajouta: « S' il avait accepte d'ecarter Marwan, il eut echappe a son 
assassinat ! » L' Imam Ali (s) tourna le dos a Talhah et rentra chez Jui. 

Dans Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas' udi , chapitre le Califat 
d' Othman Tun Affan, version en langue frarn;aise: « Ali entra d' un air abattu et 
consterne ; s' adressant a ses deux fils: « Comment se peut-il, leur dit-il , que le 
commandeur des Croyants ait ete tue, alors que vous defendiez l' entree de sa de
meure ? » II donna un soufflet a Al-Hassan, a Al-Hossein un coup dans la poitrine, 
injuria Mohammed b. Talhah et maudit Abdallah b. Az-Zubayr. 

« Talhah [l'arreta et] Jui dit: « Cesse de frapper, d' injurier et de maudire; 
s' il leur avait livre Marwan, ii vivrait encore ». Marwan et d'autres Umayyades, 
qui avaient pris la fuite, purent se derober aux poursuites de ceux qui voulaient leur 
mort. 

« Ali, s'adressant a la femme du calife, Na''ila Bint Al-Furafisa, Jui dit : 
« Qui I' a tue, puisque tu etais presente ? - Deux hommes sont entres, dit-elle, et 
elle raconta comment Mohammed b. Abl Bakr avait penetre aupres du calife et ce 
que ce dernier Jui avait dit. 

« Ali fit comparaitre Mohammed, qui ne nia pas le temoignage de Na''ila ; ii 
ajouta: « Oui, certes, j'etais entre dans !'intention de tuer le calife; mais lorsqu'il 
m'eut adresse les paroles que vous savez, je suis sorti, sans me douter que je lais-

2084 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d'or de Mas'udi, chapitre le Califat d'Othman Ibn Af
fan, version en langue fran\:aise. 
2085 Ansab Al-Ashraf, Al-Baladhuri, 5/69.70. 
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sais les deux hornmes derriere moi. Dieu m' est temoin que je ne suis pour rien dans 
ce crime et qu'il a ete commis a mon insu » ». 2086 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) avait prevenu ... 

Autant l'Imam Ali (s) pense et le dit que l'assassinat dramatique du troi
sieme calife Othman lbn Affan est effectivement un acte adieux qui doit susciter 
!' indignation ferme et permanente, autant l'Imam Ali (s) avait prevenu que la fu
reur locale et internationale que ce tragique evenement allait declencher, se prolon
gerait bien au-dela du regne des Umayyades, des Abbassides, des Ottomans, etc. ; 
en effet, la Urnmah Islamiyyah .en subit encore aujourd'hui les consequences et se
cousses destabilisatrices et diviseuses. L' Imam Ali (s) aura tout essaye pour que Jes 
parties en conflit gardent la tete froide afin que la Urnmah Islamiyyah se preserve 
des jeux feroces des passions et antagonismes tribaux et claniques. 

lei encore, !'attitude plus qu'agressive, voire etrangement active, de certains 
opposants que l'eventualite de l'assassinat du troisieme calife n'effrayait pas et im
passibles devant, maintenant, son odieuse execution, ne fait qu ' augmenter la suspi
cion de leur participation au crime et Jes accusations qui l' accompagnent, mais 
c'est bien la premiere fois que l' assassinat d'un calife entraine un tel brouhaha in
ternational : pensons au second calife Omar lbn Al-Khattab, mais aussi aux Grands 
Compagnons liquides par le regime othmano-umayyade, tous ayant une stature 
islamique politico-religieuse internationale exceptionnelle et tous persecutes, certes 
a la consternation generale des converti(e)s, mais sans mobilisation generale active 
pour denoncer leurs persecuteurs. 11 aura fallu attendre I' appel au meurtre du troi
sieme calife prononce par Oum Al-Mu'minin Aicha pour que son odieux assassinat 
ait lieu. 

Done, l'activisme d'une certaine partie de l'opposition en matiere de reven
dication du pouvoir et d'assassinat politique represente un fait inedit dans 
l'Histoire des premiers temps de l'Islam et la Urnmah Islamiyyah se trouve dore
navant enserree dans une serie impressionnante de passions et d'antagonismes cla
niques et tribaux. 

Son sort se trouve entre les mains de personnes desireuses de se maintenir au 
pouvoir et d'autres desireuses de s'emparer du pouvoir dont les ambitions sont pre
cises: empecher, de toute fa~on, l'acces legitime au Pouvoir de l'Imam Succes
seur, Amir Al-Mu'minin Ali lbn Abi Taleb (s). Sur ce dossier, rien n'a change ... 

2086 Mourouj Al-Dhahab-Les Prairies d 'or de Mas'udi, chapitre le Califat d'Othman Ibn Af
fan, version en langue fran~aise. 
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Le probleme est que beaucoup de converti(e)s ne savent pas faire la distinc
tion entre le Successeur et l'Usurpateur qui n'en finira pas de tourmenter la Um
mah Islarniyyah a qui pourtant ii a ete donnee la reponse appropriee dans les Veri
tes et Lurnieres de La Declaration de Ghadir consacrant le Successeur Amir Al
Mu 'rninin Ali Ibn Abi Taleb (s). 

II est temps d' apprendre que Jes regimes affilies a la doctrine de la Separa
tion avec l'Irnam de leur Temps, ne sont pas des regimes bienveillants a l'egard des 
Musulmans et Musulmanes qui revendiquent une Islarnisation intelligente sous la 
Guidance et Gouvernance imarnites infaillibles, et que ces regimes ne representent 
pas vraiment la Legalite divine, mais expriment simplement un rapport de force po
litique, econornique et rnilitaire, cornrne dans le cas du systeme othmano-umayyade 
qui se perpetuera dans le systeme abbasside, puis ottoman, etc. 

* 
* * 

L'Imam Ali (s) a toujours preconise de parler a froid dans cette situation 
dramatiquement chaude voire bouillante 

Nous l'avons compris des pages de l'Histoire du regne du troisieme calife 
Othman Ibn Affan : l'Imam Ali (s) a toujours fait remarquer aux parties en conflit 
la necessite de parler a froid dans cette situation brulante devenue peu a peu explo
sive. Et de tenir le langage islarnique de la Raison, de la Fraternite, de la Retenue et 
de la Sagesse, au lieu de se laisser aller a faire exploser les passions, les rancreurs, 
les antagonismes, les envies d'en decoudre par la force des armes avec le troisieme 
calife Othman Ibn Affan de plus en plus deteste surtout depuis I' appel a son assas
sinat prononce par Oum Al-Mu'rninin Aicha. 

C' est pourquoi, !' Imam Ali (s) appela avec insistance a des relations pouvoir 
I opposition saines ou la priorite serait donnee a l 'ecoute attentionnee des griefs des 
opposants, au developpement et a la coordination des mesures et reformes que le 
regime othmano-umayyade se devait d'entreprendre, faisant l'unanirnite entre les 
Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager (pslf) et les converti(e)s recents, 
non une source de tension aggravee par !'attitude cassante du secretaire Marwan 
Ibn Al-Hakam que le troisieme calife avait trap tendance a suivre dans ses mauvai
ses, tres mauvaises decisions. II n'avait pas existe, dans la Sunna politique de Sa 
Saintete le Messager (pslf), des relations entre Compagnons suscitant autant de 
controverse, de menaces reelles et d'appel au meurtre d'un Compagnon. 

Dans les deux parties en conflit : calife I opposants, apparaissaient des er
reurs, des breches et des calculs particuliers, alors que !' Ideal islarnique et Jes inte
rets de la continuite de l'Islam moharnrnadien appelaient par la voix de !'Imam Ali 
(s) aux Relations islarniques-dont l' Histoire des premiers temps de !'Islam mo
harnrnadien et ses extraordinaires le<!OnS devaient Jes amener a regJer Jeurs diffe
rents en toute Justice et Salam, sans se laisser influencer par Jes passions et Jes sug-



Tome 2-Septieme Livre-Califat d'Othman ... 1395 

gestions du secretaire Marwan Ibn Al-Hakam et autres personnalites de premier ou 
second rang. 

Ceux qui etaient enthousiastes en sortie de reunion du Conseil de six mem
bres dont quatre deciderent de la designation du Compagnon Othman Ibn Affan au 
paste de troisieme calife et qui le presentaient comme un Compagnon modele a 
prendre en exemple, se trouvaient desorientes et ennemis de sa tendance a 
umayyadiser le califat, ses institutions et de surcrolt la Ummah islamiyya. Ils 
avaient rejoint !'opposition et condarnne le « modele » qui s'etait rendu coupable 
de graves erreurs au point ou ii etait observe par taus que la situation etait plus de
sastreuse que l'imaginaient le calife lui-meme et ses partisans. 

Certes, le troisieme calife avait reconnu certaines erreurs et promis d' ouvrir 
!'Horizon islamique. Mais Jes developpements se sont precipites sous !'influence 
nefaste de son secretaire Marwan Ibn Al-Hakam et l'appel a son assassinat pronon
ce par Oum Al-Mu'minin Aicha, dont Jes consequences etaient que ni le troisieme 
calife ni !' Imam Ali (s) n'etaient plus certains de prevenir le pire, meme si 
l'incendie pouvait encore etre eteint. 

Cependant, la reconnaissance de ses erreurs par le troisieme calife, ne pou
vait d' aucune maniere faire oublier qu' il etait alle trap loin dans l' oppression, la ty
rannie et la persecution ni occulter de tres grandes, trap grandes injustices cornmi
ses a l'encontre de Grands, Tres Grands Compagnons de Sa Saintete le Messager 
(pslf), auxquelles nous ne manquerons pas d' ajouter Jes insultes proferees a 
l'encontre d'Oum Al-Mu'minin Aicha. 

* 
* * 

Funerailles tardives du defunt corps du troisieme calife Othman lbn Affan 

Il y a unanimite de taus les historiens et chroniqueurs en faveur du fait que le 
defunt corps du troisieme calife Othman Ibn Affan fut abandonne par taus ses par
tisans et opposants durant trois jours et que !'Imam Ali (s) surpris par cet abandon 
en plein air du corps du calife, demanda expressement qu'il Jui soit donne des fune
railles dignes d'une Creature de ~1-Dieu.2087 

Selan Tabari dans « Les quatre premiers califes2088 » en langue fran~aise : 
« Trois jours apres la mart d'Othman, Djobatr, fils de Mout'im, et Hakim, fils de 
Hizam, vinrent trouver Ali et le prierent d'intervenir aupres d' Abd Er-Rahman 
[l'Egyptien], afin qu'il permit d'enterrer Othman au cimetiere des Musulmans. Ali 

2087 Tarikh Tabari, 51143 ; Ibn Al-Athir, 3176 ; Ibn A'tham, 159 ; Ar-Riyad An-Nadrah, 
2/131-132. 
2088 Les quatre premiers califes, Tabari, editions Sindbad, Paris, France, volume 4, 1980, 
page 328. 
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lui parla. Ils parcoururent ensuite toute la ville de Medine pour chercher une biere, 
mais personne ne voulut en donner une. 

« Ils prirent enfin l'un des battants de la porte qui gisait par teITe dans la 
maison d'Othman, placerent le corps sur ce battant, et attendirent jusqu'au soir 
pour le porter au cimetiere, n'osant pas le transporter pendant le jour. 

« Djoba'ir, fils de Mout'im, Hakim, fils de Hizam, Abou Djahm, fils de Hod
sa'ifa, et une autre personne le porterent. Mais la populace les attendait et on leur 
lan9a des pierres. Alors ils se rnirent a courir, et a chaque pas la tete d'Othman 
heurtait centre la planche. [ ... ] 

« Quand ils furent arrives a Baqi Al-Gharqad, le cimetiere des Musulmans, 
Djoba'ir s' avan9a, et les trois personnes ci-dessus nommees prierent sur le corps 
d'Othman. Lorsque la priere fut terrninee, trois An9ar, Owa'is , fils de Djabala, de la 
tribu de Sa"id, Khalid , fils d' Amrou, et Honai:f, accompagnes de plusieurs autres , 
se presenterent et defendirent de l'enteITer dans le cimetiere des Musulmans . 

« Or a cote du Baqi' , et separe de ce lieu par un mur, se trouvait le cimetiere 
des Juifs ; c' est la que l' on enteITa Othman. Plus tard, lorsque Mouawiyya, fils 
d' Abou Sufyan, fut le souverain inconteste de l' empire musulman, il fit abattre le 
mur qui separait Jes deux champs, et reunit le cimetiere des Juifs au cimetiere mu
sulman. Le cote ou est enterre Othman est appele le cimetiere des Beni Omayya ». 

* 
* * 

Quel souvenir a laisse a l'Histoire I' Administration othmano-umayyade ? 

Apres cette longue etude sur le Regne du troisieme calife Othman Ibn Affan, 
beaucoup de reponses ont ete exposees et nous esperons qu' elles l'ont ete claire
ment mais d'autres peuvent toujours emergees en approfondissant Jes consequen
ces du dramatique assassinat du troisieme calife. 

Neanrnoins, on l'aura compris, le Regne du troisieme calife Othman Ibn Af
fan fut un regne d'installation de l'oligarchie umayyade, que nous retrouverons 
plus tard sous I' etiquette de Dynastie Umayyade, voire meme d'Empire Umayyade, 
avec tout ce que cela impliquera de continuite des interdits d'exercice du Droit a la 
Succession de l'Imam du Temps, d'exercice de la Liberte politique et de se consti
tuer en Parti de !'Opposition, comme cela fut le cas durant les 12 annees de Regne 
du calife Othman Ibn Affan taxe de Tyrannie, d'Oppression, de Persecution, de 
Repression, de Discrimination, d'Injustices multiples, de Detournements des finan
ces du Tresor Public, d' Abus de Biens sociaux, d' Abus de Pouvoir, etc . Attitudes 
politico-financieres qui peuvent etre comparees a n'importe quel regime du taghou
tisme international. 
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Bien entendu, les Libertes civiles telles les entend !' Islam mohammadien et 
non le taghoutisme, etaient condarnnees a patir des consequences d' une politique 
d'Umayyadisation a outrance et de mise a l' ecart des Regles et Principes de 
!'Ensemble Coran-Sunna. 

Durant tout le Regne de l'oligarchie othmano-umayyade, !es menaces pour 
la securite des opposants etaient bien reelles, le regime avait purement et simple
ment institue des restrictions des Droits des Musulmans et Musulmanes tels !es en
tend ]' Islam mohammadien, et dans une mesure encore plus grande, des Droits de 
se reunir, de circuler librement, de penser differemment, de s' exprimer contre les 
abus et malversations des oligarques du regime othmano-umayyade qui, des qu ' ils 
etaient montres du doigt par I' opposition, en profitaient pour faire croire au calife 
que !' opposition agissait contre lui alors que, nous l'avons vu, !es opposants, au 
debut, ne voulaient absolument pas assassiner le calife ni lui reclamer de demis
sionner, ils lui demandaient tout simplement de revoir sa ligne de politique inte
rieure et exterieure et de la fonder sur !es Grands Principes et Regles de !'Ensemble 
Coran-Sunna. 

Mais voila, ii y avait le terrible et intriguant Marwan Ibn Al-Hakam qui tirait 
!es ficelles du pouvoir et menait par le bout du nez le calife Othman Ibn Affan, son 
parent umayyade. 

A la fin du Regne du troisieme calife Othman Ibn Affan, les Libertes civiles 
telles les entend !'Islam mohammadien, ont ete terriblement malmenees . De nom
breux Grands et Sinceres Compagnons de Sa Saintete le Messager Mohammed Ibn 
Abdullah (pslf) ont ete poursuivis a tort, des deportations somrnaires en ont frappe 
d' autres, des emprisonnements arbitraires a cause d' opposition au regime, des in
sultes et discriminations multiples qui ont vise meme l'Honneur, la Reputation et la 
Dignite de la veuve de Sa Saintete le Messager (pslf), Oum Al-Mu' minin Aicha. 

A mi-parcours du Regne du troisieme calife Othman Ibn Affan et pendant !es 
annees qui vont suivre, on note nettement un durcissement du regime qui se lance 
dans un processus d'Umayyadisation a outrance qui !eve contre le calife et surtout 
contre son premier secretaire l'intriguant Marwan Ibn Al-Hakam, une tempete de 
critiques et de griefs suivie d'un vent qui souffle la revolte dans !es esprits des op
posants !es plus decides que I' appel au meurtre du calife prononce par Oum Al
Mu'minin Aicha finira par fanatiser, surtout apres !'interception du message offi
ciel emanant du califat et demandant au Gouverneur d'Egypte, Abdallah Ibn Sa'd, 
de mettre a mart les grands chefs de !'opposition des qu'ils reviendront au pays de 
leur expedition a Mectille ou ils avaient obtenu du calife un Pacte dont les clauses 
leur etaient favorables et satisfaisaient Jes deux parties : calife I opposition. 

Mais la parano'ia de l'intriguant secretaire Marwan Ibn Al-Hakam concer
nant un eventuel abandon de la part du calife du processus d'Umayyadisation a ou
trance renforcera encore davantage la mainmise de son influence sur le calife Oth
man Ibn Affan, son parent. 
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Le secretaire parviendra a faire prendre des decisions et mesures abusives 
par le calife Othman Ibn Affan qui finiront par provoquer son dedain, sa chute dans 
l' opinion publique musulmane et finalement son dramatique assassinat par des 
elements extremistes et fanatiques severement denonces par l'Imam Ali (s) qui fit 
tant et tant d'efforts pour concilier et reconcilier !' opposition musulmane avec le 
calife Othman. 

L'heritage particulierement umayyade de l' Administration du second calife 
Omar Ibn Al-Khattab est instructif pour evaluer le cas de l' Administration du troi
sieme calife qui consolide le processus d'Umayyadisation dont le point de depart 
fut la designation de l'Umayyade Mouawiyya au paste de Gouverneur de Syrie des 
le second calife Omar Ibn Al-Khattab et le traitement de faveur qui lui sera accorde 
par ce calife. 

Les Musulmans n' ont pas tort de mettre toutes les violations des libertes po
litiques et de l' opposition comrnises par le second calife Omar Ibn Al-Khattab dans 
le meme panier sous le nom de Conseil compose de six membres et duquel devait 
obligatoirement sortir le successeur du second calife defunt. Il s' agissait de la plus 
grave atteinte au Droit de la Liberte politique et de !'opposition qui se prolongera 
durant tout le regne du troisieme calife Othman Ibn Affan. 

Parrni les participants a ce Conseil figuraient l'Umayyade Othman Ibn Af
fan, qui etait certain de l'emporter car le total des voix qui lui etaient favorables en 
plus de la sienne, etait superieur avant meme le vote a celles de l' Imam Ali (s) qui , 
avec la sienne et celle de Zoubeir, ne faisaient que deux : quatre contre deux, 
l'affaire etait jouee d'avance en faveur de l'ami des deux premiers amis ayant ete 
premier calife Abu Bakr et second calife Omar Ibn Al-Khattab. 

Un conseil de six membres designes par le second calife Omar Ibn Al
Khattab avant sa mort, avec devant la porte de la salle ou ils s' etaient reunis , des 
gardes armes ayant re\'.u l' ordre de tuer tousles membres du Conseil si apres trois 
jours aucun n'etait designe ou de tuer ceux ou celui qui s' opposeraient a la designa
tion de l'un d'eux. Mesure extreme, done, et irrespectueuse du Droit de la Liberte 
politique et de !'Opposition tel l'entend l'Islam mohammadien. 

Puis, le troisieme calife Othman Ibn Affan, se lancera dans une multitude 
d'autres violations du Droit islamique a la Liberte politique et de se constituer en 
Parti d'Opposition pour autant qu'il s'agisse toujours de defendre les Vertus et Va
leurs du Bien et de condarnner les nuisances du Mal, !'adoption de la peine de 
l'exil appliquee a tort sur de nombreux opposants, la surveillance politique au 
moyen d' espions au service de l' Administration othrnano-umayyade, espionnage 
de civils par des agents du regime, etc. 

L' Administration othmano-umayyade utilisait toutes sortes de mesures abu
sives contre les opposants politiques, les Grands et Sinceres Compagnons de Sa 
Saintete le Messager Mohammed Ibn Abdullah (pslf) mais preta~t une oreille atten-
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tive aux conseils et avis du Juif converti a l'Islam, Ka' b Al-Ahbar, que l'on re
trouve deja comme conseiller du second calife Omar Ibn Al-Khattab. 

Pour autant que Jes pages de l'Histoire du Regne du troisieme calife Othman 
Tun Affan nous I' ant appris, I' Administration othmano-umayyade est allee beau
coup plus loin dans le processus d'Umayyadisation du califat et de ses Institutions 
que celle du second calife Omar Ibn Al-Khattab. Les demissions d'office de Gou
verneurs ou de Representants par le troisieme calife Othman Ibn Affan pour Jes 
remplacer par des Umayyades, sont des exemples connus et elles ant joue un role 
particulierement important dans la chute de la reputation et de l'honneur du troi
sieme calife Othman Tun Affan. Les chefs d' accusation contre le troisieme ca life 
etaient nombreux, et ses choix privilegiant Jes Beni Umayya etaient parmi Jes plus 
importants. 

En fait, le troisieme calife Othman Ibn Affan a poursuivi sa politique 
d'Umayyadisation en depit d'une forte opposition de Grands Compagnons de Sa 
Saintete le Messager (pslf) et de leur reaction aux abus des oligarques du regime. 
Reaction qui requerrait specifiquement de la part du calife une attention toute judi
ciaire, ce qu'il fera en redigeant un Pacte entre les opposants et lui , mais qu'un 
message intercepte par les opposants sur le chemin du retour en Egypte viendra 
odieusement contredire et renier. 

Maintenant que !' influence malveillante de son secretaire Marwan Tun Al
Hakam a ete devoilee, I' opposition va se lancer dans une escalade dangereuse pour 
toute la Ummah Islamiyya qui aboutira au dramatique assassinat du calife aux 
consequences incalculables : « Comment une personne a-t-elle pu se lancer dans 
l'assassinat d' un Compagnon du Prophete? », <lira !'Imam Ali (s). 

* 
* * 
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* 
* * 

Otnman Ion YL!fan est mort 

'Iroisiime cafije Hu grace a un fwmme tiont [a voii( tievait servir 
a tiepartager Ces concurrents entre eui( £ors tiu Consei[ tie sit( mem6res 

tiuque[ tievait oMigatoirement sortir [e successeur 
tiu seconti ca[ije tiifunt Omar Ion 9i.[-1(hatta6. 

1Jecitie [e 18 1Jhiff 9i.[-J{idjd089 tie Can 35 tie ['J{egire i 

i( etait age tie 82 OU 86 ans j 

i[ rigna tie ['an 23 a 3 5 tie ['J{egire 

644 a 656 apres [e Propfzete Jesus ji[s tie Afarie (pse). 

* * 
* 

2089 Mas'udi mentionne le 12 Dhill Al-Hidja de I' An 35 de l'Hegire I 11 juin 656. 
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* 
* * 

'Du :Jiuitiime Imam Jlii Jl.[-1?.._.U[fia (s) : 

« Quiconque dlsire que Co6stcule au voife soit feve pour voir~l-'Dieu et que 
~1-'Dieu [e voit aussi sans cet o6stac{e, aoit aonner son pfein assentiment a 
[a 'Wifuyat-Jl.utorite ae [a :Fami[[e ae Afofiammea (pslf), faire preuve 
a'Jl.ffection a son egarcl aetester ses ennemis et suivre [es Imams ies :Ficfe
fes. Jl.wrs, [e Jour ae [a 1?.._.esurrection, ~L'Dieu [e regaraera sans Co6stacfe 
au voi[e et [ui-mime verra~'-'Dieu ». 

'lJans .9ll-:Mahasin, 111331165 . 

.9Ufaptati.on a [a Cangue franraise .!ll.&1f. 'Bena6aerrahmane. 

* * 
* 
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Annexe 1 

Quelques Hadiths concernant le Statut des Gens de la Demeure au Joor 
de la Resurrection et leurs Plus lmportantes Particularites, que la Paix 
soit avec eux.2090 

Le Statut des Gens de la Demeure au Jour de la Resurrection, que la Paix soit 
avec eux. 

1. 
Le Messager de '11-Dieu (pslt) declara ceci: « Les premiers qui me rejoindront au
pres du Bassin Paradisiaque sont Mes Ahlul Beyt ainsi que tous ceux de ma Um
mah qui font fait preuve d' Affection envers moi ». 2091 

2. 
De l'Imam Ali (s) : « Sa Saintete le Messager (pslt) m' a informe que je ferai partie 
des premiers qui entreront au Paradis avec Fatima (s), Al-Hassan (s), Al-Hossein 
(s). Alors, j'ai demande: « 6 Messager de '11-Dieu (pslt) ! Qu'en sera-t-il de mes 
Partisans et de ceux qui font preuve d' Affection a mon egard ? » Le Messager 
(pslt) me repondit ceci : « Ils te suivront au Paradis ». 2092 

3. 
Le Messager de '11-Dieu (pslt) declara : « Au Paradis, ii existe un lieu appele Wasi
lah-Moyen, alors, a chaque fois que vous implorez '11-Dieu, faites-le au nom de 
Wasilah et de moi egalement ». 11 fut demande au Messager (pslt): « 6 Messager 
de '11-Dieu (pslt) ? Quels sont ceux qui seront en ta compagnie en ce lieu ? » Le 
Messager (pslt) repondit: « Ali (s), Fatima (s), Hassan (s) et Hossein (s) » .

2093 

2090 Voir egalement '...l....ll .J y~I i.; (t) ~I ~I I Representation des Gens de la Demeure 
dans le Saint Coran et la Sunna, que la Paix soit avec eux ; Muhammadi Rayshari ; compi
lation d 'Abdallah Masoodi ; adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. Benabderrahmane ; 
editions Dar Al-Hadith, Beyrouth, Liban ; 2005 I 1426; bilingue frarn;:ais-arabe; 532 pages. 
2091 Al-Sunna de lbn Abi Ai;:am, 748 ; Kenz Al-Oumal , 12/100/34 178. Adaptation a la 
langue frarn;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
2092 Al-Mustadrak selon Jes 2 Sahihs, 3/164/4723 ; Bicharat Al-Mustafa, 46; Dhakha'lr Al
Ouqba, 123. Adaptation a la langue frani;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
2093 Kenz, 12/103/34 195, 13/639/37 616; Tafseer Ibn Kathir, 2/68. Adaptation a la langue 
frani;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
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4. 
Du Messager de ~1-Dieu (pslf) : « Le Centre du Paradis me revient ainsi qu ' a Mes 
Ahlul Beyt (pse) ».2094 

5. 
De Hudhayfah: « Ma mere me demanda: « Depuis combien de temps n ' as-tu pas 
vu Sa Saintete le Messager (pslf) ? ». Je lui ai repondu depuis uncertain temps ; ma 
mere m'en fit le reproche par des paroles ameres. Aussi, je lui ai dit: « Laisse-moi 
rendre visite a Sa Saintete le Messager (pslf) et accomplir avec lui la Priere du soir, 
je ne le quitterai pas tant qu ' il n' aura pas implore le Pardon de ~1-Dieu pour vous 
et moi-meme ». 

Puis, Hudhayfah continua son recit ainsi : « Je me suis entretenu avec Sa Saintete 
(pslf), accompli la Priere du soir derriere le Prophete qui fit egalement la Priere de 
la nuit. Puis, Sa Saintete le Messager (pslf) s' en retouma chez-lui et, en chernin, 
une personne vint lui murmurer quelque chose et disparut. Ayant suivi le Messager 
(pslf), lorsqu'il m'entendit, il me demanda : « Qui es-tu? ». J'ai repondu: « Hud
hayfah ! ». Le Messager (pslf): « Que me veux-tu? ». Alors, je l'ai informe de ma 
requete. Ensuite, Sa Saintete (pslf) dit : « Que ~1-Dieu t' accorde Son Pardon ainsi 
qu'a ta mere ». 

Le Messager (pslf) ajouta: « As-tu remarque la personne qui m' aborda quelques 
instants auparavant? ». J'ai repondu : « Oui ». Le Messager (pslf) continua : 
« Cette personne etait un Ange qui n' etait jamais descendu sur Terre avant cette 
nuit, il avait demande a ~1-Dieu la permission de venir jusqu'a moi pour me saluer 
et me comrnuniquer la Bonne Nouvelle que Al-Hassan (s) et Al-Hossein (s) sont 
les Princes de la Jeunesse du Paradis, que Fatima (s) est la Souveraine des Femmes 
du Paradis ; que ~1-Dieu soit satisfait d' eux tous ».2095 

* 
* * 

2094 Ouyoun Akhbar Al-Ridha (s), 2/68/314. Adaptation a la langue franc;aise A.&H. Be- . 
nabderrahmane. 
2095 Musnad lbn Hanbal, 9/91/23 389 ; Sunan Al-Tarmidhi, 5/326/3870. Adaptation a la 
langue franc;aise A.&H. Benabderrahmane. 
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Les Plus Importantes Particularites des Gens de la Demeure, que la Paix soit 
ayec eux . 

..,.. La Purete 

6. 
De l'Imam Al-Baqer (s) : « II est impossible de nous decrire [par des mots] ; com
ment un groupe pourrait-il etre decrit des lors que kl-Dieu l'a exempte de toute 
souillure [morale et physique], autrement dit de tout defaut? ».2096 

7. 
De !' Imam Al-Hadi (s) dans la Ziyarat Al-Jami ' ah recitee !ors des Salutations faites 
a la memoire de tous Jes Saints Imams (pse) : « Je temoigne que YOUS etes Jes 
Imams droiteinent guides, infaillibles et honores, exemptes par kl-Dieu de tout 
type de souillure, proteges de toute sedition, a l'ecart de toute commission 
d 'abomination, purifies et totalement purs ». 2097 

..,.. Lies au Coran 

8. 
De Zayd Ibn Arqam : «Un jour, le Messager de kl-Dieu (pslf) pronorn;a un dis
cours en chaire pour nous instruire et nous exhorter, ce fut au lieudit de Khumm si
tue entre La Mecque et Medine ; apres aYoir implore et loue kl-Dieu, le Messager 
(psJf) declara : « 0 YOUS, Jes gens ! Je SUiS egaJement Un humain a qui sera donne 
sous peu un Ordre de kl-Dieu et auquel ii me faudra bien obeir ; ce faisant, je Yous 
laisserai Deux Charges ; la premiere des deux est le LiYre de kl-Dieu dans lequel ii 
y a Guidance et Lumiere et auquel Yous deYrez demeurer fermement attaches ». 
Apres cette premiere recommandation et exhortation a suiYre le LiYre de kl-Dieu, 
Sa Saintete le Messager (pslf) fit connaitre la seconde Charge : « Mes Ahlul Beyt ! 
et je Yous rappellerai kl-Dieu au sujet de Mes Ahlul Beyt ! je Yous rappellerai kl
Dieu au sujet de Mes Ahlul Beyt ! je Yous rappellerai kl-Dieu au sujet de Mes 
Ahlul Beyt ! »2098 

9. 
Du Messager de kl-Dieu (pslf) : « Je laisserai parrni Yous ce qui , si Yous y demeu
rez ferrnement attaches, YOUS permettra de ne jamais YOUS egarer apres moi : l'une 
de ses parties sera plus pesante que l'autre, ii s'agit du LiYre de kl-Dieu qui est le 
Lien entre Jes Cieux et la Terre et de Ma Descendance, Mes Ahlul Beyt ; ces Deux 
ne se separeront jamais l'un de l'autre jusqu'au jour ou ils me rejoindront au Bassin 

2096 Al-Kafi, 2/182/16. Adaptation a la langue fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
2097 Al-Tahdhib, 6/971177; Al-Faqih, 2/61113213; Farald Al-Samtayn, 2/180. Adaptation a 
la langue fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
2098 Sahih Muslim, 4/1873/2408 ; Musnad Ibn Hanbal, 7175119 285. Adaptation a la langue 
fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
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Paradisiaque-Kawthar, done, prenez garde a la fa~on de Yous comporter enYers eux 
apres mon depart ».

2099 

10. 
De !'Imam Ali (s) : « En Yerite, ~1-Dieu, Exalte soit-IL, nous a exemptes de toute 
souillure [morale et physique], nous a rendus Infaillibles, nous a etablis en tant que 
Temoins pour Ses Creatures, nous a remis l' Autorite sur Terre, nous a lies au Saint 
Coran et lie a nous le Saint Coran, nous ne serons jamais separes de lui ni lui ne se
ra separe de nous ».2100 

11. 
De Zayd Ibn Ali citant l'Imam Ali (s) l' ayant rapporte: « Lorsque la maladie de Sa 
Saintete le Messager (pslf) empira et que sa Demeure etait remplie de Yisiteurs, le 
Messager (pslf) demanda : « Faites Yenir a moi Al-Hassan (s) et Al-Hossein (s) ». 
Alors, je les ai appeles aupres du Messager (pslf) qui les embrassa tellement qu ' il 
(pslf) s'en eYanouit ». 

Zayd Ibn Ali ajouta : « L ' Imam Ali (s) ayant eloigne les deux enfants de la face du 
Messager (pslf) , celui-ci ouYrit les yeux et dit : « Laisse ces deux enfants profiter 
de la Bonte de ma Presence et moi de la leur, apres mon deces, ils seront atroce
ment martyrises ». Puis, le Messager (pslf) declara : « 6 Yous, les gens ! Je laisse
rai parmi Yous le LiYre de ~1-Dieu, ma Sunna, ma Descendance et mes Ahlul Beyt, 
toute personne qui portera atteinte au LiYre de ~1-Dieu , aura porte atteinte a ma 
Sunna, toute personne qui aura porte atteinte a ma Surma, aura porte atteinte a ma 
Descendance, retenez que ces Deux ne se separeront jamais l'un de l'autre jusqu' au 
jour ou ils me rejoindront au Bassin Paradisiaque-Kawthar ».2 101 

12. 
De Hisham Ibn Hassan: « J' ai entendu l'Imam Al-Hassan Al-Mujtaba (s) pronon
cer un discours a l' occasion de la prestation du Serment d' Allegeance au califat : 
« Nous sommes les Victorieux du Parti de Dieu-~1 Y~, les Proches de la Demeure 
de Sa Saintete le Messager de ~1-Dieu (pslf), les Purs et Exemptes de toute souil
lure d'entre Ses Ahlul Beyt, l'une des Deux Charges laissees par le Messager de 
~1-Dieu (pslf) parrni sa Ummah et apres son deces, l'autre etant le LiYre de ~1-
Dieu dans lequel la regle pour chaque chose a ete reYelee, dans le~el aucune er
reur ne s' est glissee pour toujours ; son Commentaire nous appartient incontesta-

2099 Sunan Al-Tarmidhi, 5/663/3788; Al-Kafi, 1/294/3. Adaptation a la langue franr;:aise 
A.&H. Benabderrahmane. · 
2 100 Al-Kafi, 1/191/5; Kamal Al-Din, 240/63 ; Basa"ir Al-Darajat, 83/6. Adaptation a la 
langue franr;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
2 101 Musnad Zayd, 404. Adaptation a la langue franr;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
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blement, nous sommes sans aucune hesitation quant a son Interpretation et certains 
quanta ses faits » .

2102 

..,_ Les Lieux-Tenants de ~1-Dieu 

13. 
De l'Imam As-Sajjad (s) dans son Invocation pour le jour d' Arafa: « Mon Sei
gneur ! Benis les sublimes Membres de sa Famille, ceux que Tu as choisis pour 
Ton Commandement, que Tu as designes en tant que Tresoriers de Ta Science ; 
Gardiens de Ta Religion ; Tes Successeurs sur Ta Terre ; Tes Arguments face a 
Tes Serviteurs ; que Tu as purifiees totalement et eloignes de la souillure par Ta 
Volante; Tu les as eleves au rang de mediateurs aupres de Toi et de Chemin qui 
mene a l'acces de Ton Paradis ! »2103 

14. 
De l'Imam Al-Ridha (s): « Les Imams sont les Lieux-Tenants de ~1-Dieu sur Sa 
Terre » .

2 104 

15. 

De l'Imam Al-Hadi (s) dans la Ziyarat Al-Jami'ah recitee lorsque l'on rappelle la 
memoire des Saints Imams (pse) dans les Sanctuaires : « Je temoigne que YOUS etes 
bien les Imams parfaits et guides . .. ~1-Dieu vous a agrees par Sa Volante et choisis 
en tant que ses Lieux-Tenants sur Terre ».2105 

16. 
Du Messager de ~1-Dieu (pslf) : <de suis le Maitre des Prophetes ; Ali (s) est le 
Maitre des Successeurs ; Al-Hassan (s) et Al-Hossein (s) sont les Maitres de la 
Jeunesse du Paradis ; les Imams (pse) qui viennent apres eux sont les Guides des 
Pieux. Notre Ami est l'Ami de ~1-Dieu; notre ennemi est l'ennemi de ~1-Dieu; 
l'Obeissance envers nous est Obeissance envers ~1-Dieu ; la Desobeissance a notre 
egard est Desobeissance a l'egard de ~1-Dieu; ~1-Dieu nous suffit, IL est 
!'Excellent Protecteur ».

2106 

2102 Amali Al-Toussi, 121/188; Amali Al-Mufid, 349/4; Bichaarat Al-Mustafa, 106. Adap
tation a la langue fram;aise A.&H. Benabderrahmane. 
2103 Al-Sahifa Al-Sadjadiya, Invocation 47, page 190. Adaptation a la langue frarn;:aise 
A.&H. Benabderrahmane. 
2104 Al-Kafi, 1/193/1. Adaptation a la langue fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
2105 Al-Tahdhib, 6/97/177; Al-Faqih, 2/608/3212 ; Kami! Al-Ziyarat, 315. Adaptation a la 
langue fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
2106 Amali Al-Sadouq, 448/16. Adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
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17. 
Du Messager de ~1-Dieu (pslf) : « 6 Ali (s) ! Moi, toi et les Imams de ta descen
dance sommes les Maltres du Monde, les Souverains de l' Autre Monde ; celui qui 
nous a connus, a connu ~1-Dieu; celui qui ne nous a pas connus, n'a pas connu .oi.11-
Dieu ». 2 107 

18. 
De l'Imam Ali Ibn Abi Tfileb (s) dans un Sermon decrivant la personnalite de Sa Sain
tete le Messager de ~1-Dieu (pslf) : «Sa Descendance est la plus Excellente des 
Descendances ; Sa Famille l' emporte en tout sur Jes autres familles ; Sa Parente est 
la plus Noble des parentes ».2108 

.... Ils soot ceux qui accompagnerent Sa Saintete le Messager a la reunion de 
Mubahalah, que la Paix et les Benedictions de ~1-Dieu soient sur le Messager et 
sur Sa Sainte et Pure Famille 

19. 
De Jabir, le contenu d'un entretien qui eut lieu entre Sa Saintete le Messager de ~1-
Dieu (pslf) et deux visiteurs, 'Aqib et Tayyib, que le Messager (pslf) encoura
geaient a se convertir ; « Ils dirent : « 6 Mohammed (pslf) ! Nous sommes conver
tis a !'Islam bien avant toi ! » - Le Messager (pslf) repondit: « Yous <lites la un 
mensonge et, si vous le desirez, je peux vous donner les raisons faisant que vous 
n'etes pas Musulmans » . - Ils dirent: «Pais-nous connaltre tes raisons » . Le Mes
sager (pslf) : « Votre passion pour une croix, votre consommation de boissons al
cooliques et votre alimentation a base de viande porcine ». Jabir ajouta : Sa Sainte
te le Messager appela les deux visiteurs a une seance de malediction reciproque
Mubahalah, ils se donnerent rendez-vous pour le lendemain matin. Tot le matin, Sa 
Saintete le Messager (pslf) sortit donnant la main a Ali (s), Fatima (s), Al-Hassan 
(s) et Al-Hossein (s), ii depecha un emissaire aupres de ces deux visiteurs pour 
qu'ils viennent a la seance de Mubahalah, mais ils s'y refuserent en declarant que 
Sa Saintete le Messager (pslf) avait <lit la verite. Alors, Sa Saintete le Messager 
(pslf) declara: « Je prends a Temoin Celui Qui m'a mandate a dire la Verite, s' ils 
avaient participe a cette reunion et maintenu leur opinion, le feu Jes aurait embra
ses ». Jabir ajouta que le Verset suivant fut revele a !'occasion de cet evenement: 
« Dis : « Venez ! Appelons nos fils et vos fils, nos femmes et vos femmes, nous
memes et vous-memes : nous ferons alors une execration reciproque en appelant 
une malediction de ~1-Dieu sur les menteurs ». (Coran 3/61) Sha'bi cita Jabir ayant 
<lit: « « nous-memes » implique Sa Saintete le Messager (pslf) et Ali (s) ; « nos 

21 07 Amali Al-Sadouq, 533/6; Ouyoun Al-Akhbar Al-Ridha (s), 2/57/210. Adaptation a la 
langue fran9aise A.&H. Benabderrahrnane. 
2108 Nahj Al-Balagha, 94, de !'Imam Ali lbn Abi Taleb (s) . Adaptation a la langue fran9aise 
A.&H. Benabderrahrnane. 
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aux epreuves et les gens sont a l' aise en leur compagnie ; ils sont intelligents et sa
ges, honnetes et dignes ; ils sont tres engages dans la protection de leur Religion ; 
lorsqu'ils se melent aux autres, ils sont discrets et leur absence n'est pas souhaitee; 
ceux-la sont Mes purs Partisans et les plus dignes de Mes Freres. 6 ! Combien je 
suis heureux de les voir ! » 2 11 2 

3. 
De l'Imam As-Sadeq (s) : « Mettez a l'epreuve mes Partisans en trois occasions: 
lors du temps exact de l' accomplissement de la Priere ; dans leur serieux mis a la 
conservation des secrets envers nos ennemis ; dans leur fa<;on de gerer leurs biens 
en tenant compte de leurs freres [en Religion] » .2 113 

4. 
De l'Imam As-Sadeq (s) : « Le Disciple ja' farite est celui qui s' abstient de tout 
type d' exces et licence, grand travailleur, il ceuvre au Service de Son Createur dans 
l' espoir de Sa Satisfaction et la crainte de son Chiitiment. Lorsque vous rencontrez 
de telles personnes, elles sont surement des disciplesja'farites » .

21 14 

s. 
De l'Imam As-Siideq (s) : « Notre Partisan est celui qui poursuit ce qui lui parait 
convenable et qui s' ecarte de tout ce qui lui apparait comme bliimable, il soutient le 
beau et se precipite vers la realisation de bonnes ceuvres desireux d' obtenir la Mi
sericorde divine; une telle personne fait partie de nous, elle est avec nous partout 
ou nous sommes ». 2 115 

6. 
De l' Imam As-Sadeq (s) : « Nos Partisans sont des personnes sages, loyales, dignes 
de confiance et serieuses ; elles accomplissent quotidiennement 51 cycles de Prie
res-Rakats ; elles accomplissent les Prieres de la Nuit et jeunent durant le jour ; el
les versent l'Imp6t sur leurs bi ens ; accomplissent le Pelerinage et s' abstiennent de 
tout type d'action illicite ».2 116 

2112 Amali Al-Toussi, 576/1189. Adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
2113 Al-Khi9al, 103/62 ; Michkat Al-Anwar, 78; Qourb Al-Isnad, 78/253 . Adaptation a la 
langue fran9aise A.&H. Benabderrahmane. 
2114 Sifat al-Chiat, 89/21 ; Al-Kafi, 2/233/9. Adaptation a la langue fran9aise A.&H. Benab
derrahmane. 
2115 Sifat Al-Chiat, 9S/32. Adaptation a la langue fran9aise A.&H. Benabderrahmane. 
2116 Sifat Al-Chiat, 81/1. Adaptation a la langue fran9aise A.&H. Benabderrahmane. 
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7. 
De l'Imam As-Sadeq (s) : «Nos Partisans sont reconnaissables a divers signes : 
Grandeur d' ame, Devouement envers leurs freres [en Religion] , Accomplissement 
quotidien une cinquantaine de cycles de Prieres-Rakats ». 2 117 

8. 
De l'Imam As-Siideq (s) : « Nos Partisans forrnent trois groupes : Ceux qui font 
partie de nos Amis et qui font preuve d'affection a notre egard, ceux-la font partie 
de nous; ceux qui se donnent une belle apparence en notre honneur, nous rendons 
magnifiques ceux qui se donnent une belle apparence en notre honneur ; ceux qui 
s' emparent des biens des personnes en utilisant notre nom, mais ceux qui 
s'emparent injustement des biens des autres en utilisant notre nom sont destines a 
la pauvrete ».2 118 

* 
* * 

2117 Touhaf Al-Ouqoul, 303. Adaptation a la langue frarn;:aise A.&H. Benabderrahmane. 
211 8 Al-Khi~al, 103/61; 'Alam Al-Din, 130; Michkat Al-Anwar, 78. Adaptation a la langue 
fran~aise A.&H. Benabderrahmane. 
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* 
* * 
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* * * * * 
(jrtice au g{pm ie '11-f]Jieu, Le fJ'out-Misericoraieui(et fJ'res-Misericoraieu~ 

La Louange est a k 1-f]Jieu, Seigneur ies Monies, 

Cdui Qui a cree {e Monie a'ici-6as semMa6{e 

a un Paraiis pour ses ennemis, 

et a une Prison et une (jranie epreuve pour Ses JI.mis et Ses 'Bien-Jl.imis, 

pour {es eprouver par f'ajf{iction et {es recompenser OU {es cfuitier, 

que {es 'Beneaictions et {es sarutations ie '11-f]Jieu 

soient sur notre Maitre et notre Prophete Mofzammei 

et sur {es (jens ie Sa 'Demeure, {es Purs, {es ImmacuUs, 

et sur tous {es 'Discip£es et Compagnons qui suivent £eur 'l/oie. 

* * 

* 
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* 
* * 

Fin du Tome 2 

* * * * 
Suite dans le Tome 3 : 

L'lmamat-Califat 

d' Amir Al-Mu'minin Ali Ibn Abi Taleb 
Que la Paix soit avec lui 

* * 
* 
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J. Vernoux - preface de L. Jospin, Premier ministre du Gouvernement franc,:ais - editions 
anthropos - Paris - France 
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Problemes constitutionnels aux premiers temps de l'lslam 
Harnidullah Muhammad - ed. : Dar Al-Azhar - Paris - France 
De Gaulle - 1958-1968 
A. Passeron - editions Bordas - Paris - France 
L'evolution regressive 
G. Salet et L. Lafont - editions franciscaines - Paris - France 
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~I J '":-'us.II ~ (t) ~I ~I I Representation des Gens de la Demeure dans le Saint Co
ran et la Sunna, que la Paix soit avec eux 
Muhamrnadi Rayshari ; compilation d' Abdollah Masoodi ; adaptation a la langue franc;aise 
A.&H. Benabderrahmane ; editions Dar Al-Hadith, Beyrouth, Liban ; 2005 I 1426 ; bilin
gue franc;ais-arabe ; 532 pages. 
As-Sahifat As-Saijadiyyah 
Adaptation de l'arabe au franc;ais de I'ouvrage par A.&H. Benabderrahmane 
En format livre sous le titre Psaumes de !'Islam, edition 2002; en format Poche sous le ti tre 
Le Livre de la Perfection, edition 2004 - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa -
Beyrouth - Liban - Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax: (00961 1) 552847 -
www.daralmahaja.com - info@daralmahaja.com - E-mail : almahajja @terra.net.Ib 
M ohammed, Messager de ~1-Dieu (pslf) pour la Terre entiere 
A .&H. Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban -
Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax: (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com 
- info@daralmahaja.com - E-mail : almahajja @terra.net.lb - 2004 - 2 volumes 
Le Voile de l'lslamite; Habit de la Foi, de la Piete, de la Pudeur, de l'Honneur et de la 
Dignite 
A .&H. Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban -
Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax : (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com 
- info@daralmahaja.com - E-mail : almahajja@terra.net.lb - 2004 
Fenetre sur l'Islam ; Regard sur la Vie 
A .&H. Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban -
Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax: (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com 
- info@daralmahaja.com - E-mail : almahajja@terra.net.lb - 2004 
Les Imams apres moi seront au nombre de Douze ... 
A .&H. Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban -
Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax: (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com 
- info@daralmahaja.com - E-mail : almahajja@terra.net.lb - 2004 
Ghadir Khumm + Saqifat Beni Saadah 
A .&H. Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban -
Haret Horeick- Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax : (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com 
- info@daralmahaja.com - E-mail : almahajja @terra.net.lb - -n 
Al-Muraja'at-Les Revisions 
Recueil de 112 Correspondances echangees entre deux Grands Savants de !'Islam, Mawla
na Scheikh Salim Al-Bishrl, scheikh Al-Islam de la Mosquee Al-Azhar et Allamah Sayyed 
Abd Al-Hossein Sharafeddine Al-Amili. Recueil adapte a la langue franc;aise par A .&H. 
Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban - Haret 
Horeick - Rue Ragheb Hareb - Tel/Fax : (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com -
info@daralmahaja.com - E-mail : almahajja@terra.net.Ib - zz - 752 pages. 
Fatima Az-Zahra, que la Paix soit avec elle 



1428 Tome 2- Septieme Livre- Califat d' Othman ... 

A .&H. Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban -
Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax: (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com 
- info @daralmaha ja.com - E-mail : almahajja@terra.net.lb - 2005 
La Presence de l'Imam de chaque Temps et de l'Ecole des Ahlul Beyt 
A .&H. Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban -
Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax : (00961 1) 552847 - www.daral mahaja .com 
- info@daralmahaja.com - E-mail : almahajja@terra.net.lb - - zz -
L 'lnseparation 
A .&H. Benabderrahmane - Aux editions Dar Al-Mahajja Al-Baydaa - Beyrouth - Liban -
Haret Horeick - Rue Ragheb Hareb -Tel/Fax: (00961 1) 552847 - www.daralmahaja.com 
- info @daralmahaja.com - E-mail: almahajja@terra.net.lb - 2005 
Mustapha Kemal 
Capitaine H. C. Armstrong - ed. : Payot - Paris - France 
La force historique des pauvres 
G. Gutierrez - ed. : du cerf - Paris - France 
Le Nouvel Observateur 
Hebdomadaire franc;ais - Paris - France 
La question du hijab 
M. Motahhari - ed. : OPI - Teheran - R.I. d' Iran 
Constitution de la Republique lslamique d'lran 
Le vrai et le faux 
Martyr Morteza Motahhari - ed. : OPI - Teheran - R.I. d'Iran 
La patrie des premiers chretiens 
F. Dumortier -Les editions ouvrieres - Paris - France 
Elements de sociologie du travail et de l'organisation 
D. Potocki Malicet - ed. : economica 
De par le roy 
C. Quetel - Privat editeur - Toulouse - France 
De l'Euphrate al' Atlas 
J. Berque - ed. : Sindbad - Paris - France 
L'ImamAli 
Adil Al-Adib - ed. : Ahmad Al-Bostani - Montreal - Canada - Paris - France 
Aux Sources de la Sagesse : 
L'ISLAM et les theories occidentales de l'egalite des droits 
Dr Mohammed Legenhausen - ed. : ARCS - Lyon - France 
Aper~u de l'economie islamique 
Mohammed Baqr-Al-Sadr - ed. : Ahmad Al-Bostani - Montreal - Canada - Paris -France 
La societe et l'histoire 
Morteza Motahhari - ed. : OPI - Teheran - R.I. d'Iran 
De l'economie de la societe islamique 
Mohammed Baqr-Al-Sadr - Fondation Bethat - Teheran - R.I. d'Iran 
Aux Sources de la Sagesse: La methodologie d'une economie islamique 
Ali Toussi, Docteur en Sciences economiques - ed. : ARCS - Lyon - France 
L'Imam Al-Hassan, Seyyed M. J. Fadhlallah - trad., ed. : Ahmad Al-Bostani - Montreal -
Canada - Paris - France 
L'ISLAM et les exigences du changement social 
Mohammed Hussein Tabatabai - tr. : Institut du livre islamique - Paris - France 
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Aux sources du renouveau musulman, d' Al-Afghani a Hassan al-Banna un siecle de 
reformisme islamique - Tariq Ramadan - Bayard editions/Centurion - Paris - France 
Le Gouvernement islamique - Imam Khomeyni - Premiere edition - ed. : Institut pour 
!'edition et la publication des ceuvres de !' Imam Khomeyni - Teheran - Republique Islamique 
d' Iran 
Aux sources de la Sagesse : 
Theologiens et juristes de l'Espagne musulmane - Abdel Magid Turki - ed. : Maisonneuve 
et Larose - Paris - France 
Le sursis avec mise a l'epreuve a la lumiere du droit fram;:ais .et du droit iranien 
Memoire de droit penal et sciences criminelles - B. Sharnloo - sous la direction de Christine 
Lazerges - Universite de Montpellier - France 
La question de l'lmamat 
Seyyed Mojtaba Moussa vi Lari - trad . : 0. Benai'ssa - ed. : CDCI - Qom - R.I. d 'Iran 
Theorie et pratique des systemes financiers sous influence de l'lslam 
Ali Toussi - These pour le doctorat en sciences economiques - Universite Lumiere : Lyon II -
France 
L'lmam Khomeiny, un gnostique meconnu du 20e siecle - C. Bonaud 
La verite sur le shi'isme et la reforme - 'AJa' ud-Dln As-Sayyed Amir Muhammad 'Ali 
Has hi mi 
Bilal d' Afrique: Le Muezzin du Prophete (pslf) - Husayn Malka Ashti yanl - Tradui t et 
edite par Abbas Ahmad Al-Bostani - Publication de la Cite du Savoir - Montreal - 1999 
La Tijania, Une voie spirituelle et sociale - Abdelaziz Benabdellah - Collection Hikma -
editions Al-Quobra Zarqua - Marrakech - Maroc - 1999 
L'Esprit du Monotheisme - Ayatollah Sayyed Ali Khameney - edition et traduction par 
Abbas Al-Bostani - Publication de la Cite du Savoir - Montreal - Canada 
Le Khoms et ses statuts ou l'impot du cinquieme, d ' apres Les fatwa de l' Ayatollah 
Sayyed Ali Al-Sistani - edi te et traduit par Abbas Ahmad Al-Bostani - Publication de la 
Fondation de I 'Imam Ali - Montreal - Canada 
Jamais sans l'Islam de mes enfants - Cri d 'alarme en sept points - Dr. Imam Sayyed Mo
hammed Saghir - 1999 
Le socialisme - G. Montaron - M. Clement - ed. : Beauchesne - Paris - France 
ffiuvres d' A. Comte - Cours de philosophie positive - tome I - ed. : anthropos - Paris 
Le changement social - G. Rocher - ed. : HMH 
Omayyades - Encyclopedie Microsoft Encarta 
Mizan Al-Hikmat - Mohammed Mohammedi Rey Chahry - ed. : Bureau de !' Information 
islamique - Tome II - Adaptation de l ' arabe au frarn;:ais : Hassina Benabderrahmane 
Histoire des premiers temps de l'lslam, Seyyed Safdar Hussayn - trad., ed. : Ahmad Al
Bostani - Montreal - Canada - Paris - France 
Dictionnaire : Arabe-Fran~is - Abdel-Na ur - Beyrouth - Li ban 
Petit Robert - Dictionnaire de la langue frarn;:aise - Le Robert - Paris - France 
Petit Larousse - Dictionnaire encyclopedique - Larousse - Paris - France 
Dictionnaire Fram;:ais-Espagnol - Collection Saturne - Librairie Larousse - Paris 
Dictionnaire Fran~ais-Anglais - Le Robert & Collins - Harper Collins Publishers -
Quatrieme edition - Dictionnaire Le Robert - Paris - France 
Dictionnaire des relations internationales - Sous la direction de P. Chaigneau - Docteur 
es Lettres, en Droit, en Science Politique et en Economie - ed. : Economica - Pari s - France 
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Dictionnaire des religions, Sous la direction du cardinal P. Poupard - ed. : Presses 
universitaires de France - Paris - France 
Dictionnaire des symboles musulmans - Rites, mystique et civilisation 
Malek Chebel - ed. : Albin Michel - Paris - France 
Dictionnaire de l'Islam - Religion et civilisation - Preface d'Ismai'l Kadare - ed. : Albin 
Michel 
Dictionnaire u.niversel d'Histoire et de Geographie 
Par M.-N. Bouillet - Neuvieme edition - Librairie de L. Hachette et Cie - Paris - France, 
1852 
Dictionnaire des synonymes, H. Benac - Conforme au Dictionnaire de l' academie 
frarn;:aise - Librairie Hachette - Paris - France 
Dictionnaire des synonymes de la langue fram;aise 
R. Bailly- Sous la direction de M. de Toro - Librairie Larousse - Paris - France 
Dictionnaire des synonymes - H. Bertaud du Chazaud - Edition du Club France Loisirs, 
Paris, avec l 'autorisation des Dictionnaires Le Robert - Paris - France 
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Annexes Bibliographiques 

Source : Kitab " Sabil Annajat Fi Tatmimat Al-Mourajaat" : cheikh Hossein Al-Radhi 
Texte tire de : " Ahlul Beyt Makamouhoum [leur rang] ; Manhajouhoum [leur methode] ; 
Massarouhoum [leur experience] : Commission de realisation de la fondation Al-Balagh - edition : The 
Ahl Ul-Bai't (s) Word Assembly-Teheran - 1992 

{PRIVATE }VERSET DE LA PURIFICATION{TC \I 3 "VERSET DE LA PURIFICATION"} 

" 6 vous ! Les gens de la Maison ! Dieu veut seulement vous exempter de toute souillure et vous 
purifier totalement ".(Coran 33/33) 

Ce verset est descendu pour cinq personnes : Mohammed (pslt), Messager de Dieu ; Ali ; Fatima ; 
Hassan ; Hossein, paix et salutations sur eux. 

II est rapporte dans : 
Sahih Muslim : Livre : Mentes des Compagnons dans le chapitre : " Les mentes de la Famille du 
Prophete "; vol. 2, page 368 - ed.: Aissa Al-Halabi et dans le vol. 15, page 194- ed.: Egypte, 
commentaire de Nawawi 
Sahih Atarmidhi: vol. 5/30, recit n° 3258, et vol. 5/328, recit n° 3875 - ed. : Dar Al-Filer - vol. 2/209, 
308, 319 - ed. : Boulak. 
Musnad Ahmad Ben Hanbal: vol. 1, page 330 - ed.: Al-Maymounia - Egypte - vol. 5, page 25 - ed. : 
Dar Al-Maanf - Egypte 
Al-Mustadrak Ala Assahihayn : Al-Hakam, vol. 3, pages 133, 146, 147, 158 - vol. 2, page 416 
Chawahid Attanzil : Al-Hakam Al-Haskani le Hanafite, vol. 2, pages 11 a 92, recits n° 637 a 641 et 644, 
puis n° 648 a 653 , 656 a 661 , 663 a 668, 671 a 673, 675, 678, 680, 681 , 686, 689 a 691 , 694, 707, 710, 
713 , 714, 717, 718, 729, 740, 751 , 754 a 762, 764, 765, 767 a 770, 774- 1<re edition : Beyrouth- Liban 
Kha9ai"s Amir Al-Mu' minin - Les qualites du Commandeur des Croyants : Annissai" le Chafii'te, page 4 -
ed. : Atakadoum Al-Ilmiya- Egypte - page 8 - ed. : Beyrouth- page: 49 - ed. : Al-Haydaria 
Interpretation de !' Imam Ali Ben Abi Taleb : Dans Histoire de Damas: Ibn Assakir le Chafiile, vol. I, 
page 185, recits n° 250, 272, 320 a 322 
Musnad Ahmad : vol. 3, pages 259, 285 ; vol. 4, page 107 ; vol. 6, pages 292, 296, 298, 304, 306 - ed. : 
Al-Maymounia - Egypte 
Assad Al-Ghaba Fi-Maarifat A<;ahaba: Ibn Al-Athir le Chafii'te, vol. 2, pages 12 et 20 ; vol. 3, page 
413 ; vol. 5, pages 521 et 589 
DhakhaiJ Al-Oqba: Tabari le Chafiile, pages 21 , 23 et 24 
Asbab Annouzoul : Al-Wahidi, page 203 - ed. : Al-Halabi - Egypte 
Al-Manaquib: Al-Khawarazmi le Hanafite, pages 23 et 224 
Tafsir Tabara : vol. 22, pages 6 a 8 - 2e edition : Al-Halabi - Egypte 
Addar Al-Manthour: Souyouti, vol. 5, pages 198 et 199 
Ahkam Al-Quran : Al-Ja9as, vol. 5, page 230 - ed. : Abderrahmane Mohammed ; page 443 - ed. : 
Egypte 
Manaquib Ali Ben Abi Taleb - Les vertus de !'Imam Ali Ben Abi Taleb: Al-Maghazili le Chafiile, page 
301, recits n° 345, 348 a 351 
Ma9abih Assouna : Al-Baghaoui le Chafiite, vol. 2, page 278 - ed.: Mohammed-Ali Sabih ; vol. 2, page 
204-ed.: Al-Khachab 
Michkat Al-Massabih: Amri, vol. 5, page 254 
Al-Kachaf : Azzamakh Chari, vol. l , page 193 - ed.: Mustapha Mohammed ; vol. I , page 369 - ed.: 
Beyrouth 
Tadhkirat Al-Khawas: Sabt Abn Al-Jawzi le Hanafite, page 233 
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Matalib Assaoul: lbn Talha le Chafilte, vol. 1, pages 19, 20 - ed. : Dar Al-Koutoub - Najaf - page 8, 
ed. : Teheran 
Ahkarn Al-Quran : lbn Arabi, vol. 2, page 166 - ed. : Egypte ; vol. 3, page 1526- autre edition d'Egypte 
Tafsir Al-Qurtobi: vol. 14, page 182, l'e ed. : Egypte 
Tafsir lbn Kathir : vol. 3, pages 483, 485 - 2e ed. : Egypte 
Al-Fow;:oul Al-Muhimrna : lbn-Assagh le Malikite, page 8 
Attashil Li-Oulourn Attanzil: Al-Kalbi , vol. 3, page 137 
Attafsir Al-Mounir Li-Maalim Attanzil: Al-Jawi, vol. 2, page 183 
Al-Issaba: lbn Hajr le Chafirte, vol. 2, page 502 ; vol. 4, page 367 - ed. : Mustapha Mohammed ; vol. 2, 
page 509, vol. 4, page 378 - ed. : Assaada- Egypte 
Al-Itiquan Fi Oulourn Al-Quran : Souyouti, vol. 4, page 240 - ed. : Matbaat Al-Machad Al-Husseini -
Egypte ; vol. 2, page 200, autre edition. 
Assawai:k Al-Muhraka: lbn Hajar la Chafirte, pages 85, 137 - ed. : Al-Maymounia - Egypte; pages 
141 , 227 -ed. : Al-Mouharnadia- Egypte 
YanabY Al-Mawada: Al-Kandouzi le Hanafite ; pages 107, 108, 228 a 230, 244, 260, 294 - ed. : 
Istarnbul ; pages 124 a 126, 135, 196, 229, 269, 271, 2272, 352, 353 - ed. : Al-Haydaria 
Al-Aqd Al-Farid: lbn Abd Rabou le Malikite, vol. 4, page 311 - ed.: Lajnet Attalif Wa Nachr -
Egypte ; vol. 2, page 294 - ed. : Dar Attibaa Al-Amira - Egypte ; vol. 2, page 275, autre edition 

LES GENS DE LA DEMEURE [AHLUL BEYT] sont : Ali - Fatima - Al-Hassan - Al Hossein 

Le Messager de Dieu (pslf), en designant Ali , Fatima, Al-Hassan et Al-Hossein, a declara : " AllahOu
ma ! Mon Dieu ! ceux-ci sont Jes Gens de ma Demeure, exempte-les de toute souillure et purifie-les tota
lement ". 

Voir a ce propos : 
Sahih Attarrnidhi : vol. 5, page 31, recit n° 3258 ; page 328, recit n° 3875 ; page 361 , recit n° 3963 
Chawahid Attanzil: Al-Haskani le Hanafite, vol. 1, page 124, recit n° 172 ; vol. 2, page 16, recits n° 654 
a 659, 670, 672, 673, 675, 682 a 684, 686, 691a693, 718 a 122, 724 a 726, 731 , 732, 734, 737 a 741 , 
743, 754, 758 a 761 , 765 - ed. : Beyrouth - Liban 
Sahih Muslim : Kitab Al-Badhai:l : Chapitre : Fadhai1 Ali Ben Abi Taleb - Les vertus de Ali Ben Abi 
Taleb, vol. 15, page 176 - ed. : Egypte avec commentaire de Nawawi ; vol. 2, page 360 - ed. : Aissa AJ 
Halabi ; vol. 2, page 119 - ed. : Mohammed Ali Sabih - Egypte 
Manaquib Ali Ben Abi Taleb - Les qualites de Ali Ben Abi Taleb : lbn Almaghazili le Chafirte de 
!' Ecole Chafute, page 302, recits 346 a 350 
Khassai:s Amir Al-Mu'rninine - Les qualites specifiques du Commandeur des Croyants: page 4, 16 -
ed. : Attakadourn Al-Ilmya - Egypte ; pages 46, 63 - ed. : Al-Haydaria; pages 8, 15 - ed. : Beyrouth -
Li ban 
Al-Mustadrak Ala Assahihayn: Al-Hakarn, vol. 2, pages 150, 416; vol. 3, pages 108, 146, 147, 150, 
158 
Tafsir Tabari : vol. 22, pages 6 a 8 
Al-Sira Annabawiya : Zine Dahlane, vol. 3, page 330 - ed. : Bahia - Egypte ; vol. 3, page 365 - ed. : 
Mohammed Ali Sabih - Egypte 
Dhakhai:r Al-Oqba: Mouhib Eddine Tabari le Chafirte, pages 23 , 24 
Tafsir lbn Kathir : vol. 3, pages 483, 484 
Majmaa Azzawai'd : vol. 7, page 91 ; vol. 9, pages 167, 169 
Musnad Ahmad Ben Hanbal : vol; 1; page 185 ; vol. 3, pages 259, 285 ; vol. 6, page 298 - ed.: Al
Maymounia - Egypte 
Assad Al-Ghaba: lbn Al-Athir, vol. 2, page 12 ; vol. 3, page 413 ; vol. 4, pages 26, 29 ; vol. 5, pages 66, 
174,521,589 
Attarikh Al-Kabir: Boukhari, vol. I, 2e partie, page 69, n° 1719, 2174- ed. : 1382 de l'Hegire 
Assawiq Al-Muhraka: lbn Hajar, pages 119, 141 , 142, 143, 227 - ed.: Al-Muharnmadia; pages 72, 85, 
87, 137 -ed.: Al-Maymounia-Egypte 
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Tafsir Al-Khazan: vol. 5, page 213 
Al-I9aba : Ibn-Hajar Al-Asqualani, vol. 2, page 503 ; vol. 4, page 367 - ed. : Mustapha Mohammed; 
vol. 2, page 509, vol. 4, page 378 - ed. : Assaada 
Al-Ithaf: Chabrawi le Chafii:te, page 5 
Kifayat Attalib: Al-Kanji le Chafii'te, pages 54, 142, 144, 242-ed.: Haydabia ; pages 55, 56, 117 - ed.: 
Al-Ghuri 
Al-Fu9ul Al-Muhimma: Ibn Assabagh le Malikite, page 8 
Tadhkirat Al-Khawas : Dabt Ben Al-Jawzi le Hanafite, page 233 - ed. : Haydaria ; page 244 - ed. Al
Ghuri 
Ma9abih Al-Sunna: Al-Baghawi le Chafine, vol. 2, page 278 - ed. : Mohammed Ali Sabih; vol. 2, page 
204 - ed. : Al-Khayria- Egypte 
Al-Mu' jam· Assaghir: Tabarani, vol. 1, page 65 
Tafsir Al-Fakhr Arrazi: vol 2, page 700 
Isaaf Arraghibine : Sabane le Chafine avec mention de Naur Al-Assar, page 97 - ed. : Al-OOthmania ; 
page 104 - ed. : Sai'dia - Egypte 
Muntakhab Kanz Al-Umal : mentionnant Musnad Ahmad, vol. 5, page 96 
Tarjamat: L' Imam Ali Ben Abi Taleb: Histoire de Damas : Ibn Assakir le Chafine, vol. 1, page 21, recit 
n° 30 ; page 184, recits n° 249, 271 a 274 
Yanabii Al-Mawada: Kandouzi le Hanafite, pages 107, 108, 184, 228 a 230, 244, 281, 294 - ed.: 
Istambul ; pages 125, 126, 135, 229 a 272, 291, 337, 352, 353 - ed. : Haydaria 
Tarikh Al-Khulafa: Souyouti, page 169 
Ihqaq Al-Haq: Tastouri, vol. 9, pages 2 a 69 
Al-Kalima Al-Ohara Fi Tafdhil Azzahra : Imam Charaf Eddine, pages 203 a 217, a ete edite en annexe 
avec Al-Fu9ul Al-Muhima- ed. : Nou'Mane 
Al-Dar Al-Manthour: Souyouti, vol. 5, pages 198, 199 
Fath Al-Qadir : Choukani, vol. 4, page 279 
Fath Al-Bayan : Sadik Hassan Khan, vol. 7, pages 364, 365 
Al-Manaquib : Khawarizmi le Hanafite, page 60 
Maktal Al-Hossein: Khawarizmi le Hanafite, vol. 1, page 75 
Matalib Assaoul: Ibn Tallia le Chafiite, vol. 1, pages 19, 20-ed. : Najaf 
Assira Al-Halabia: Ali Borhan Eddine Al-Halabi le Chafiite, vol. 3, page 212 - ed. Al-Bahia -
Egypte ; vol. 3, page 240 - ed. : Mohammed Ali Sabih - Egypte 
Arriyadh Annadhra : Mohib Eddine Tabari le Chafine, vol. 2, page 248, 2e edition. 
Farai'd Assamttine: vol. 1, page 316, recit n° 250 ; page 368, recit n° 296 ; vol. 2, page 14, recit 360 

LES GENS DE LA DEMEURE [AHLUL BEYT] sont : Ali, Fatima, Al-Hassan, AI-Hossein 

Selan !'affirmation de l'epouse du Prophete Mohammed (pslf) : Oum Salma (s). Elle est en dehors 
d'eux. 

Sahih Al-Tarmidhi : vol. 5, page 31, recit n° 3258 ; page 328 recit n° 3875 ; page 361, recit n° 3963 
Chawahid Attanzil: Haskani le Hanafite, vol. 2, page 24, recit n° 659, 706 a 710, 713, 714, 717, 720, 
722, 724 a. 761 , 764, 765, 768 
Manaquib Ali Ben Abi Taleb - Les vertus de Ali Ben Abi Taleb : Ibn Al-Maghazili le Chafote, page 
303, recits n° 347, 349 
Al-Fu9ul Al-Muhimma : Ibn Assabagh le Malikite, page 8 
Tafsir Ibn Kathir: vol. 3, pages 484, 485 
Assira Annabawiya: Zine Dahlan mentionnant Assira Al-Halabya, vol. 3, page 330 - ed. : Al-Bahia -
Egypte ; vol. 3, page 365 - ed. : Mohammed Ali Sabih 
Dhakhai'r Al- Oqba : Tabari le Chafiite, pages 21 , 22 
Assad Al-Ghaba: ibn Al-Athir, vol. 2, page 12 ; vol. 3, page 413 ; vol. 4, page 29 
Tafsir Tabari : vol. 22, pages 7, 8 
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Yanabi' Al-Mawada: Al-Kandouzi le Hanafite, pages 107, 228, 230, 294 - ed. : Istarnbul ; pages 125, 
269, 270, 352 - ed. : Al-Haydaria 
Kifayat Attalib : Al-Kanji le Chafilte, page 372 - ed. : Al-Haydaria, pages 227, 228 - ed. : Al-Ghuri 
Al-Dar Al-Manthour : Souyouti, vol. 5, page 198 
Fath Al- Kadir : Choukani ; vol. 4, page 279 
Fath Al-Bayan: Sadik Hassan Khan, vol. 7, page 364 
Matalib Assaoul: lbn Talha le Chafiile, vol. 1, page 19-ed. : Najaf 
Al-Riyadh Al-Nadhra : Muhib Edeline Tabari le Chafine, vol. 2, page 248, 2e edition 

LES GENS DE LA DEMEURE [AHLUL BEYT] sont : Ali, Fatima, Al-Hassan, Al-Hossein 

Selon !'affirmation de l'epouse du Prophete Mohammed (pslf): Alcha. 

Voir a ce propos : 
Sahih Muslim Kitab Al-Fadhai1 [Livre des qualites] - Chapitre : Fadha:il Ahlul Beyt [Les qualites des 
Gens de la Demeure] : vol. 2, page 368 - ed. : Ai"ssa Halabi - Egypte ; vol. 15, page 194- ed.: Egypte -
(Commentaire de Nawawi) 
Chawahid Attanzil : Haskani le Hanafite, vol. 2, page 33, recits n° 676 a 681 ; recits 682 a 684: Archa 
affirme en personne que le verset ne l'inclus pas dans !es Ahlul Beyt. 
Mustadrak Al-Hakim : vol. 3, page 147 
Kifayat Attalib: Al-Kanji le Chafiite, pages §4, 373, 374 - ed. : Al-Haydaria; pages 13, 229, 230 
(revue) - ed. : Al-Ghuri 
Noudhoum Dourar Assarntine : Zarandi le Hanafite, page 133 
Ihquaq Al-Haq : Tasturi, vol. 9, page IO 
Al-Dar Al-Manthour : Souyouti, vol. 5, pages 198, 199 
Fath Al-Kadir : Choukani, vol. 4, page 279 
Fath Al-Bayan : Sadik Hassan Khan, vol. 7, page 365 
Dhakha:ir Al-Oqba : Tabari le Chafiile, page 24 

A L'HEURE DE LA PRIERE DEL' AUBE 

Chaque jour, durant six mois, le Messager de Dieu (pslf), faisait halte devant la maison de Fa
tima et de Ali et proclamait : La priere o Gens de la Demeure [Ahlul Beyt] : Dieu veut seule
ment eloigner de vous la souillure et vous purifier totalement ".(Coran 33/33) 

Voir a ce propos : 
Sahib Tarmidhi : vol. 5, page 31, recit 3259 
Chawahid Attanzil : Haskani le Hanafite, vol. 2, page 11 , recits n° 637 a 640, 644, 695, 696, 773 
Al-Dar Al-Manthour : Souyouti, vol. 5, page 119 
Tafsir Tabari : vol. 22, page 6 
Majrna Al-Zawa:id : Haythami le Chafilte, vol. 9, page 168 
Assad Al-Ghaba: lbn Al-Athir le Chafiile, vol. 5, page 521 
Ansab Al-Achraf: Baladuri, vol. 2, page 104, recit n° 38 
Al-Fu~ul Al-Muhimma: lbn Assabagh le Malikite, page 8 
Tafsir lbn Kathir : vol. 3, pages 483, 484 
Al-Mustadrak : Al-Hakim, vol. 3, page 158 (revu) 
Yanabi Al-Mawada : Al-Kandouri le Hanafite, pages 193, 230 - ed. : lstarnbul ; pages 229, 269 - ed.: 
Al-Haydaria 
Musnad Ahmad Ben Hanbal : vol. 3, pages 259, 275 - ed. : Al-Maymounia - Egypte 
Muntakhab Kanz Al-Umal: (mention de Musnad Ahmad), vol. 5, page 96 
Fath Al-Bayan : Dadik Hassan Khan, vol. 7, page 365 - ed. : Le Caire - Egypte; vol. 7, page 277 - ed. : 
Boulak - Egypte 
Matalib Al-Saoul : lbn Talha le Chafiile, vol. I , page 19 
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LE VERSET DEL' AFFECTION - AYAT AL-MA WADA 

Dieu, exalte soit-Il, a dit: "Dis: Jene vous demande aucun salaire pour cela, si ce n'est votre 
affection envers mes proches ".(Coran 42/23) 

Ce verset concerne Jes proches du Messager de Dieu (pslf) : Ali, Fatima, Al-Hassan, AI-Hossein. 

Voir a ce propos : 
Chawahid Attanzil: Al-Hakim Al-Haskani le Chafu"te, vol. 2, page 130, recits n° 822 a 828, 832 a 834, 
838 
Manaquib Ali Ben Abi Taleb: Ibn Al-Mughazili le Chafii:te, page 307, recit n° 352 
Dhakharr Al-Oqba : Tabari le Chafirte, pages 25, 138 
Assawaik Al-Muhrija: lbn Hajar le Chafine, pages 101, 135, 136 - ed. : Al-Maymounia - Egypte ; 
pages 168, 225 - ed. : Al-Muhammadia - Egypte 
Matalib Assaoul : Ibn Talha le Chafii.'te, page 8 - ed. : Teheran ; vol. 1, page 21 - ed. : Najaf 
Kifayat Attalib: Al-Kanji le Chafii:te, pages 91, 93, 313 - ed. : 11-Haydaria ; pages 31, 32, 175, 178 -
ed. : Al-Ghuri 
Al-Fu9ul Al-Muhima : lbn Assabagh le Malikite, page 11 
Maqtal Al-Hossein : Al-Khawarizmi le Hanafite, vol. 1, page 57 
Tafsir Tabari : vol. 25, page 25 - 2e edition : Mustapha Al-Halabi - Egypte ; vol. 25, pages 14, 15 - ed. : 
Al-Maymounia - Egypte 
Al-Mustadrak: Al-Hakim, vol. 3, page 172 
Tafsir Al-Kachani : Zamakhchari, vol. 3, page 402 - ed.: Mustapha Mohammed ; vol. 4, page 220 -
ed. : Beyrouth. 
Tafsir Al-Fakhr Arrazi: vol. 27, page 166 - ed.: Abderrahmane Mohammed - Egypte; vol. 7, pages 
405,406 
Tafsir Al-Baydhaoui: vol. 4, page 123 - ed.: Mustapha Mohammed - Egypte ; vol. 5, page 53 - ed.: 
Dar Al-Kutub Al-Arabia- Egypte - page 642 - ed. : Al-Othmania 
Tafsir Ibn Kathir : vol. 4, page 112 
Mujrna Azzawaid : vol. 7, page 103; vol. 9, page 168 
Fath Al- Bayan Fi Maquacid Al-Quran : Sadik Hassan Khan, vol. 8, page 362 
Tafsir Al-Qurtobi : vol 16, page 22 
Fath Al-Quadir: Choukani, vol. 4, page 537, 2e edition; vol. 4, page 22, Ire edition-Egypte 
Al-Dar AI-Manthour: Souyouti, vol 6, page 7 
Yanabl Al-Mawada : Al-Kandouzi le Hanafite, pages 106, 194, 261 - ed. : Istambul ; pages 123, 129, 
311 - ed. : Al-Haydaria 
Tafsir Anafsi : vol. 4, p 105 
Hilyat Al-Awliya : vol. 3, page 201 
Al-Ghadir: Al-Amini, vol. 2, pages 306, 311 
Ihquaq Al-Haq : Tastari, vol. 3, pages 2, 22 ; vol. 9, pages 92, 101 - ed. : Teheran 
Fadhai'J Al-Kharnsa [Les vertus des cinq] : vol. 1, page 259 
Faraid Assamtina : vol. 1, page 20; vol. 2, page 1°3, recit n° 359 
Abakat Al-Annouar : partie Hadith Athakalayn, vol. l, page 285 

LE RECIT DU REPAS DONNE EN OFFRANDE 

Dieu, exalte soit-il, dit : " Les hommes purs boiront a une coupe dont le melange sera de camphre. 
LeS serviteurs de Dieu boiront a des sources que Nous ferons jaillir en abondance. lls tenaient 
Ieurs prowesses, ils redoutaient un Jour dont le mal sera universe!. Ils nourrissaient le pauvre, 
l'orphelin et le captif, pour !'amour de Dieu. 
"Nous vous nourrissions pour plaire a Dieu seul ; nous n'attendons de vous ni recompense, ni 
gratitude. Oui, nous redoutons, de la part de notre Seigneur, un jour mena~ant et 
catastrophique ". 
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Mais Dieu Jes a proteges du malheur de ce Jour. II leur fera rencontrer la fralcheur et la joie. II Jes 
recompensera pour leur patience en leur dormant un Jardin et des vetements de soie. La, accoudes 
sur des lits d'apparat, ils n'auront a subir ni soleil ardent, ni froid glacial. Ses ombrages seront a 
proximite et ses fruits inclines tres bas, pour etre cueillis. On fera circuler parmi eux des vaisseaux 
d'argent et des coupes de cristal, de cristal d'argent et remplies jusqu'au bord. IIs boiront une 
coupe dont le melange sera de gingembre puise a une source nommee la-bas:" Salsabil ". Des 
ephebes immortels circuleront autour d'eux. Tu Jes compareras, quand tu Jes verras, a des perles 
detachees. Quand tu regarderas la-bas, tu verras un delice et un faste royal. IIs porteront des 
vetements verts, de satin et de brocart. IIs seront pares de bracelets d'argent. Leur Seigneur Jes 
abreuvera d'une boisson tres pure. - Cela vous est accorde comme une recompense. Votre zele a 
ete reconnu ! - ".(Coran 76/5 a 22) 
Ces versets parlent de Ali, de Fatima, de Hassan, de Hossein, paix et salutations sur eux tous. Ils vien
nent en conclusion des evenements qu'ils ont vecus alors qu' ils etaient en periode de trois jours de jeGne 
consecutifs. Chaque soir, a la rupture du jeGne, ils auront la visite d' un mendiant, puis le soir suivant 
d'un orphelin, et pour finir d'un prisonnier le troisieme soir. A chaque visite, ils offriront leur repas de 
rupture du jeGne a chacun des visiteurs. 

Voir a ce propos : 
Chawahid Attanzil : Al-Hakim Al-Haskani le Hanafite; vol. 2, page 298, recits n° 1042, 1046 a 1048, 
1051, 1053 a 1059, 1061 
Al-Manaquib : Al-Khawarizmi le Hanafite, pages 188, 194 
Kifayat Attabli : Al-Kanji la Chafine, pages 345, 348 - ed. : Al-Haydaria ; page 201 - ed. : Al-Ghuri 
Tadhkirat Al-Khawas : Sabt Ben Al-Jawzi le Hanafite, pages 312, 317 
Manaquib Ali Ben Abi Taleb : Ibn Al-Mughazili le Chafiite, page 272, recit n° 302 
Nour Al-Ab~ar : Chablanji, pages 102, 104 - ed.: Sai'diya - Egypte ; pages 101 , 102 - ed. : Al
Othmania - Egypte 
Al-Jami Li Ahkam Al-Quran: (Tafsir Al-Qortobi), vol. 19, page 130 
Al-Kachaf : Zamakhchari, vol. 4, page 670 - ed. : - Beyrouth ; vol. 4, page 197 - ed. : Mustapha 
Mohammed - Egypte ; vol. 2, page 511, autre edition. 
Rouh Al-Maani : Aloussi, vol. 29, page 157 
Assad Al-Ghaba: ibn Al-Athir le Chafute, vol. 5, pages 530, 531 
Asbab Annouzoul: Al-Wahidi, page 251 
Tafsir Al-Fakhr Al-Razi: vol. 13, page 243 - ed. : Al-Bahia - Egypte - vol. 8, page 392 - ed. : Dar Al
Amira - Egypte 
Attashil Li Ouloum Attanzil : Al-Kalbi, vol. 4, page 167 
Fath Al-Quadir: Choukani, vol. 5, page 349, 2e edition; vol. 5, page 338, Ire edition: Al- Halabi -
Egypte 
Al-Dar Al-Manthour : Souyouti, vol. 6, page 299 
Dhikhai'r Al-Oqba : pages 88, 102 
Matalib Al-Saoul : Ibn Talha le Chafute, vol. 1, page 88 
Al-Aqd Al-Farid : Ibn Abd Rabou le Malikite, vol. 5, page 96 - ed. : Commission de real.isation et 
d'edition - Egypte ; vol. 3, page 45, autre edition 
Tafsir Al-Khazen : vol. 7, page 159 
Maalim Attanzil: Baghaoui le Chafine mentionnant Tafsir Al-Khazen, vol. 7, page 158 
Al-Isaba : Ibn Hajar, vol. 4, page 387 - ed. : Assaada; vol. 4, page 376 - ed.: Mustapha Mohammed -
Egypte 
Tafsir Al-Baydhaoui : vol. 5, page 165 - ed. : Beyrouth - Dar Al- Koutoub Al-Arabia Al-Koubra; vol. 
4, page 235 ed. : Mustapha Mohammed 
Al-Llali Al-Masnoua: Souyouti, vol.I, page 370 
Tafsir Al-Nafsi : vol. 4, page 318 
Al-Ghadir: Amini, vol. 3, pages 107, 111 
Ihquaq Al-Haq : Tastari, vol. 3, pages 158, 169 ; vol. 9, pages 110, 123 
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Yanabl Al-Mawada: Kandouzi le Hanafite, pages 93 , 212 - ed. : Istambul ; pages 107, 108, 251 - ed. : 
Al-Haydaria 
Nawadir Al-Uc;:ul: Hakim Al-Tarmidhi, page 64 (sans mention de !'edition) 
Charh Nahj Al-Balagha: Ibn Abi Al-Hadid, vol. I , page 21 ; vol. 13, page 276 - ed. : Mohammed Abou 
Al-Fadhl - Egypte 
Al-Riyadh Al-Nadhra: Mouhib Eddine Tabari le Chafiite, vol. 2, pages 274, 302, 2e edition 
Fadharl Al-Kharnsa Min Assihah Assatta [Les vertus des Cinq dans les six sahih]: vol I , page 254 
Faraid Assamttine: vol. 1, page 53, 56, recit n° 383 

LE VERSET DE L'ALLIANCE-AYATAL WILAYAH 

Dieu, exalte soit-Il, dit: "Vous n'avez pas de maitre en dehors de Dieu et de Son Prophete, et de 
ceux qui croient : ceux qui s'acquittent de la priere, ceux qui font l'aumone tout en s'inclinant 
humblement. Ceux qui prennent pour maitres : Dieu, Son Prophete et Jes Croyants : voila ceux 
qui forment le Parti de Dieu et qui seront les vainqueurs ! ".(Coran 5/55.56) 
Cette parole de Dieu, exalte soit-11, est descendue pour Ali Ben Abi Taleb. Elle vient en remerciement 
divin pour son geste de remettre sa bague en aumone a un mendiant alors qu ' il etait en priere dans la po
sition de !' inclination. 

Voir a ce propos : 
Chawahid Attanzil: Al-Haskani le Hanafite, vol. 1, page 161 , recits n° 216 a 219, 221 a 241 - ed. : 
Beyrouth Liban 
Manaquib Ali Ben Abi Taleb: Ibn Al-Maghazili le Chafirte, page 311 , recits n° 354 a 358 
Kifayat Attalib: Al-Kanji le Chafii'te, page 228, 250, 251 - ed. : Al-Haydaria ; pages 106, 122, 123 -
ed. : Al-Ghwi 
Dhakha:ir Al-Oqba: Mouhib Eddine Tabari la Chafii'te, pages 88, 102 
Al-Manaquib: Khawarizmi le Hanafite, page 187 
Tarjamat Al-Imam Ali Ben Abi Taleb : Histoire de Damas : Ibn Assakir le Chafirte, vol. 2, page 409, 
recits 908, 909 
Al-Fuc;:ul Al-Muhimma: Ibn Assabagh le Malekite, pages 123, 108 
Addar Al-Manthour : Souyouti, vol. 2, page 293 
Fath Al-Quadir : Choukani, vol. 2, page 53 
Attashil Li OuloumAttanzil : Al-Kalbi, vol. 1, page 181 
Al-Kachaf: Zamakhchari, vol. I , page 649 
Tafsir Tabari : vol. 6, pages 288, 289 
Zad Al-Macir Fi Ilm Al-Tafsir : Ibn Al-Jawzi, vol. 2, page 383 
Tafsir Al-Qortobi : vol. 6, pages 219, 220 
Al-Tafsir Al-Mounir Li Maamim Attanzil: Al-Jawi, vol. 1, page 210 
Fath Al-Bayan Fi Maquacid Al-Quran : vol. 3, page 51 
Asbab Al-Nouzoul : Al-Wahidi, page 148 - ed. : Al-Hindia ; page 113 - ed. : Al-Halabi - Egypte 
Tadhkirat Al-Khawas: Ibn Al-Jawzi, pages 18, 208 - ed. : Najaf; page 15 - ed. : Al-Haydaria 
Nour Al-Abc;:ar: chablanji, page 71 - ed. : Othmania; page 70- ed. : Al-Saidia- Egypte 
Yanabi Al-Mawada: Kandouzi le Hanafite, page 115 - ed. : Istambul; page 135 - ed. : Al-Haydaria 
Tafsir Al-Fakhr Al-Razi : vol. 12, pages 20, 26 - ed. : Al-Bahia - Egypte ; vol. 3, page 431 - editions: 
Addar Al-Amira - Egypte 
Tafsir Ibn Kathir: vol. 2, page 71 - ed. : Ahya Al-Koutoub 
Ahkam Al-Quran : Al-Jassas, vol. 4, page 102 - editions : Abderrahmane Mohammed 
MajmliaAzzawaid: vol. 7, page 17 
Nodhom Dourar Assamttine : Zarandi le Hanafite, pages 86, 88 
Charh Nahj Al-Balagha : Ibn Abi Al-Hadid, vol. 13, page 277 - edition : Egypte - Mohammed Abou 
Al- Fadhh ; vol. 3, page 275, 1"' edition - Egypte 
Assawai'k Al-Muhrika : Ibn Hajar, page 24 - ed. Al-Maymounia; page 39 - edition : Al-Muhammadia 
Ansab Al-Achraf: Baladowi, vol. 2, page 150, recit 151 - ed. : Beyrouth 
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Tafsir Al-Nafsi : vol. 1, page 289 
Al-Hawi Lil Fatawi : Souyouti, vol. 1, pages 139, 140 
Kanz Al-Umal : mentionnant Musnad Ahmad, vol. 5, page 38 
Jami Al-U~ul : vol ; 9, page 478 
Al-Riyadh Annadhra : vol. 2, pages 273, 302 
Thquaq Al-Haq : vol 2, page 299 
Al-Ghadir : Al-Amini, vol. 2, page 52, vol. 3, page 156 
Matalib Al-Saoul : Ibn Talha le Chafii:te, page 31- edition : Teheran ; vol. 1, page 87 - edition : Naj af 
Maalim Attanzil : mentionnant Tafsir Al-Khazine, vol. 2, page 55 
Faraid Al-Samttine : vol. 1, pages 11, 190, recits n° 150, 151 , 153 
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